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The following documents, relevant to the hundred
and seventy-second and hundred and seventy
third meetings appear as follows:

Official records of the Security Council:
First Year, First Series, Supplement No. 1,

Annex 4
The Indonesian question:
Letter from Mr. D. Manuilsky, head of the dele

gation of the Ukrainian SSR, to Mr. N. J. O.
Makin, President of the Security Council, and
reply

Second Year, Supplement No. 16, Annex 40
Letter dated 30 July 1947 from the acting rep

resentative of Australia on the Security Coun
cil to the Secretary-General(document S/449)

Second Year, Supplement No. 16, Annex 'fI

Letter dated 30 July 1947 from the permanent
liaison officér of India to the President of the
Security Council (document S/447)

Second Year, Supplement No. 17, Annex 42
Letter dateù 31 July 1947 from the permanent

representative of Greece to the United Na
tions addressed to the Acting Secretary-Gen
eral, and enc10sed letter dated 31 July 1947
firom the Minister for Foreign Affairs of
Greece (document S/451)

Second Year, Special Supplement No. 2
Report of the Commission of Investigation con

cerning Greek Frontier Incidents to the Se
curity Council (document S/360)

Les documents suivants, se rapportant aux cent
soixante-douzième et cent-soixante-treizième
séances, figurent dans les publications suivantes:

Procès-verbaux officiels du Conseil de sécurité,
Première Année, Première Série, Supplément

No 1, Annexe 4
La question indonésienne:
Lettre adressée par M. D. Manuilsky, chef de la

délégation de la République socialiste soviéti
que d'Ukraine, à M. N. J. O. Makin, Prési
dent du Conseil de sécurité, et réponse de
M. Makin

Deuxième Année, Supplément No 16, Annexe 40
Lettre, en date du 30 juiIlet 1947, adressée au

Secrétaire général par le représentant par in
térim de l'Australie au Conseil de sécurité
(document S/449)

Deuxième Année, Supplément No 16, Annexe 41
Lettre, en date du 31 juiIlet 1947, adressée au

Président du Conseil de sécurité par l'agent
de liaison permanent de l'Inde (document
S/447)

Deuxième Année, Supplément No '17, Annexe 42
Lettre, en date du 31 juiIlet 1947, adressée au

Secrétaire général par intérim par le représen
tant permanent de la Grèce auprès de l'Or
gânisation des Nations Unies et lettre jointe,
en date du 31 juillet 1947, du Ministre des
.Affaires étrangères de Grèce (document
S/451)

Deuxième Année, Supplément spécial No 2
Rapport présenté au Conseil de sécurité par la

Commission d'enquête sur les incidents sur
venus à la frontière gre,cque (document
S/360)
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HUNDRED AND SEVENTY-SEC{lND
MEETING

Held at Lake Success, New York,
on Friday, 1 August 1947, at' JO.30 a.m.

President: Mr. F. EL-KHOURI (Syria).

Present: The representatives of the fol1owing
countries: Australia, Belgium, Brazil, China,
Colombia, France, Poland, Syria, Union of
Soviet Socialist Republics, United Kingdom,
United States of America.

265. Provisional agenda (documenf
5/455)

1. Adoption of the agenda.
2. The Indonesian question:

~ a) Letter dated 30 July 1947 from the
acting representative of Australia on the
Security Council to the Secretary-Gen
eral (document S/449);1

(b) Letter dated 30 July 1947 from the per
manent liaison officer of India to the
President of the Security Council (docu
ment S/447).2

3. The Greek question:

(a) Report of the Commission of Investiga
tion concerning Greek Frontier Inci
dents to the Security Council (document
8/360) ;3

(b) Letter dated 31 July 1947 from the per
manent representative of Greece to the
United Nations addressed to the Acting
Secretary-General, and enclosed letter
dated 31 July 1947 from the Minister
for Foreign Affairs of Greece (docu
ment S/451).4

1 See Official Records of the Security Council, Second
Year, Supplement No. 16, Annex 40.

2 Ibid., Second Year, Supplement No. 16, Annex 41.
8 Ibid., Second Year, Special Supplement No. 2.
• Ibid., Second Year, Supplement No. 17, Annex 42.

CENT-SOIXANTE-DOUZIEME SEANCE

Tenue à Lake Success, New-York,
le vendredi 1er août 1947, à 10 h. 30.

Président: M. F. EL-KHOURI (Syrie).

Présents: Les représentants des pays suivants:
Australie, Belgique, Brésil, Chine, Colombie,
Etats-Unis d'Amérique, France, Pologne,
Royaume-Uni, Syrie, Union des Républiques
socialistes soviétiques.

265. Ordre du iour provisoire document
5/455)

1. Adoption de l'ordre du jour.
2. La question indonésienne:

a) Lettre, en date du 30 juillet 1947,
adressée au Secrétaire général par le
représentant par intérim de l'Australie au
Conseil de sécurité (document S/449)1;

b) Lettre, en daœ du 30 juillet 1947,
adressée au Président du Conseil de
sécurité par l'agent de liaison permanent
de l'Inde (document S/447)2.

3. La question grecque:

a) Rapport présenté au Conseil de sécurité
par la Commission d'enquête sur les
incidents survenus à la frontière grecque
(document S/360)3;

b) Lettre, en date du 31 juillet 1947,
adressée au Secrétaire général par intérim
par le représentant permanent de la
Grèce auprès de l'Organisation des
Nations Unies, et lettre jointe, en date
du 31 juillet 1947, du Ministre des
Affaires étrangères de Grèce (document
S/451 )4.

1 VC'ir les Procès-verbaux officiels du Conseil de sécurité.
Deuxième Année, Supplément No 16, Annexe 40.

2 Ibid., Supplément No 16, Annexe 41.
8 Ibid., Supplément spécial No 2.
• Ibid., Supplément No 17, Annexe 42.
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266. Remarks by the new President

The PRESIDENT: Before starting our work to
day, 1 consider it appropdate to express appre
dation, which 1 believe is shared by. my col
leagues, of the able and skilful manner in which
my eminent predecessor, Dr. Oscar Lange, con
ducted the discussions during his presidency last
month. In the month of July the Council was
faced with a heavy programme of difficult and
complicated questions. The number of meetings
of the Security Council-I think there were
twenty-one or twenty-two-during July consti
tutes a record in the history of the Council.

As almost all these problems are still on the
agenda of the Security Council, while others may
be ad;' ~d to them, the Council is theoretically
sUpP( jed to reach concrete conclusions this
month in most of these cases, so tnat it may be
able to submit reports or recommendations on
each of them ta the General Assembly before the
next regular session in September. 1 hope my
colleagues will help smooth the rugged path and
achieve our goals by fulfilling the duties allotted
to this supreme organ of the United Nations.

The problems which are still pending in the
Security Council are numerous, and a list of
them was circulated ta the members of the Coun
cil sorne time ago. It is not necessary to enumer
ate them now because you aIl know them. This
month we should also reach conclusions on other
matters outstanding besicles the important ques-

, tions concerning Indonesia, Egypt and Greece.
1 consider it will help expedite the work if we
try to make our speeches and statements as brief
and concise as possible, avoiding repetition and
duplication of arguments. If we succeed in dis
posing of the majority of the problems ahead of
us, we may be able to have a fortnight of rest,
and it may be possible not to deprive our faith
fuI interpreters and staff of a well-deserved
vacation.

267. Adoption of the agenda

The agenda was adopted.

268. Continuation of the discussion on the
Il"Idonesian question

At the invitation ot the President, Mr. B. R.
Sen, representative ot India, and Mr. van
KlefJens, representative ot the Netherlands, took
their seats at the Council table.

Mr. VAN LANGENHOVE' (Belgium) (translated
trom French): We aIl understand the generous
motives which have inspired the Australian
representative's proposaI and prompted him to
emphasize its urgency.

266..Allocution du nouveau Prés;dent

Le PRÉSIDENT (traduit de l'anglais):
Avant de commencer aujourd'hui notre travail,
il convient que je rende hommage, ep mon nom
propre et au nom de mes collègues, qui par
tagent, je pense, mon sentiment, à M. Oscar
Lange, mon éminent prédécesseur, pour la
compétence et l'habileté avec lesquelles il a
conduit les débats le mois dernier, pendant la
durée de sa présidence. Durant le mois de juillet,
le Conseil a discuté quantité de questions difficiles
et complexes. Le nombre des séances - vingt
et une ou vingt-deux, je croÏd - qui ont eu lieu
dans le courant du mois constitue un record
dans l'histoire du Conseil.

Comme presque toutes ces questions sont
encore à l'ordre du jour et que d'autres peuvent
s'y ajouter, le Conseil, en principe, est censé
régler ce mois-ci la plupart d'entre elles, afin
d'être en mesure de présenter à leur sujet des
rapports et des recommandations à l'Assemblée
générale avant la prochaine session ore. aire de
l'Assemblée, qui doit avoir lieu en sept5mbre.
J'espère que mes collègues m'aideront à aplanir
ce chemin rocailleux et à atteindre nos objectifs
en s'acquittant des fonctions qui incombent à
cet organe suprême des Nations Unies.

De nombreux problèmes attendent encore leur
solution au Conseil de sécurité; une liste en a été
distribuée aux membœs du Conseil il y a quelque
temp3. Il est inutile que je vous les énumère
maintenant, puisque vous les connaissez tous.
En dehors des questions les plus importantes
d'Indonésie, d'Egypte et de Grèce, nous auriQns
à résoudre au cours de ce mois un œrtain nombre
d'autres questions. Je crois que le travail du
Conseil avancera beaucoup plus rapidement si
nous nous efforçons de faire des déclarations et
des discours aussi brefs que possible et si nous
évitons de répéter inutilement les mêmes argu
ments. Si nous réussissons à régler la plupart des
problèmes que nous avons à étudie;, nous pour
rons peut-être prendre une quinzaine de jours
de repos et accorder à nos fidèles interprètes et
autres membres du personnel des vacances bien
méritées.

267. Adoption de l'ordre du iour

L'ordre du jour est adopté.

268. Suite de la discussion sur la question
indonésienne

Sur l'invitation du Président, M. Sen, repré
sentant de l'Inde et Al. van KlefJens, représen
tant des Pays-Bas, prennent place à la table du .
Conseil.

M. VAN LANGENHOVE (Belgique): Il n'est
personne qui ne comprenne l'inspiration géné
reuse à laquelle répond la proposition du repré
sentant de .}'Australie et qui pousse ce .dernier à
donner à cette proposition un caractère d'ur
gence.
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The Indonesian situation evokes many memo
ries, as the Netherlands representative said
yesterday; he ha.d himself pointed this out to the
Security Council in February last.

But this is too serious a matter for us to be
swayed by blind sentiment without any judg
ment.

We are witnessing the clifficulties which are
evoked by the growth of national feeling amongst
a vast population of sorne 70 million persons,
and we see new politkal entities being formed.
The declared aim of the NetherIands Govern
ment is to promote the development of this na
tional feeling on organic and constructive lines
and within limits conducive to order and' pros
perity.

This can only be a graduaI process. It must
be effected stage by stage. What stage have we
reached now?

If we read the Linggadjati Agreement, we
shall see that it does not aim at ;:;etting up the
Indonesian Republic as a separate, sovereign and
independent State. According to the terms of
article 2 of the Agreement, it is the V nited States
of Indonesia which should be that sovereign
State while the Indonesian Republic is but to
fonn a part of it. Frequent disputes have arisen
with the representatives of the Indonesian Re
public. Rightly or wrongly the Netherlands
Government questions the authority and the
representative nature of the Government of the
Indonesian Republic.

Wha t do we know of t.his Indonesian Gov
ernmem's right to speak on behalf of the com
plex mass of the 40 million inhabitants of these
vast territories? Can we base ::mrselves on mere
assumptions in this connexion? At the present
stage, the Netherlands Government holds sov
ereignty over this territory and thus argues that,
under the Charter, the Security Council has no
right ta intervene.

l have so far heard no argument which proved
the contrary. In these circumstances, l think we
would be weIl advised to reserve our opinion on
this point.

The Belgian delegation dreads the hasty pro
cedure which seems to be suggested for this ques
tion. A draft resolution was submitted to the
Council at the start of the discussion, even before
the State chiefly concerned had expressed its
views. The Council was thus asked to determine,
from the very outset, the existence of a threat to
the peace within the meaning of Article 39 of
the Charter and to make recornIr 'ndations to
the parties on the basis of Article 4\ .

The Netherlands delegation has given the rea
sons which lead it to conclude that this case is
covered by paragraph 7 of Article 2 of the Char
ter and in the circumstances does not come with
in the Council's preview.

The Belgian delegation thinks it the duty of
the Council to make sure that it has power to
intervene. The Netherlands representative has
told us of his Government's intentions with

La situation en Indonésie éveille bien des
échos, et le représentant des Pays-Bas l'a rappelé
hier; il le constatait lni-même déjà, en février
dernier, devant le Conseil de sécurité.

Mais il s'agit d'une affaire trop grave pour
qu'on puisse, sans discernement, s'abandonner à
ses sentiments.

Nous assistons aux difficultés qui accompa
gnent le développement du sentiment national
parmi de vastes populations, comptant quelque
soixante-dix millions d'âmes, et à la formation
de nouvelles entités politiques. Le but déclaré
du Gouvernement néerlandais est de favoriser
l'épanouissement de ce sentiment national dans
un sens organique et constructif, et dans un
cadre qui assure l'ordre et favorise la prospérité.

Ce processus ne peut être que progressif. TI
comporte nécessairement des étapes. A quel
point en sommes-nous?

A lire l'Accord de Linggadjati, on constate
que celui-ci ne tend pas à constituer la Répu
blique d'Indonésie en un Etat séparé, souverain
et indépendant. Aux termes de l'article 2 de cet
Accord, ce sont les Etats-Vnis d'Indonésie qui
doivent former cet Etat srmverain, et la Répu
blique d'Indonésie ne doit en être qu'une partie.
Des conflits répétés se sont produits avec les
représentants de la République d'Indonésie. Le
Gouvernement néerlandais, à tort ou à raison,
conteste l'autorité et le caractère représentatif
du Gouvernement de la République d'Indonésie.

Que savons-nous du droit qu'a ce Gouverne
ment d'Indonésie de parler au nom de la masse
complexe de quarante millions d'habitants peu
plant ces vastes territoires? Allons-nous nous
fonder à cet égard sur de pures présomptions?
Au stade actuel, le Gouvernement néerlandais
détient la souveraineté sur ce territoire et, dans
ces conditions, il soutient que le Conseil de
sécurité :!l'a pas, d'après la Charte, le droit
d'intervenir.

Je n'ai pas, jusqu'ici, entendu d'argument qui
ait établi le contraire. Dans ces conditions, il me
paraît sage de réserver notre opinion sur ce point.

La délégation belge redoute la précipitation
avec laquelle on paraît vouloir procéder dans
cette affaire. Dès le début, et avant même que
l'Etat principalement intéressé se fût exprimé, un
projet de résolution était soumis au Conseil. Le
Conseil était ainsi invité à constater, d'entrée de
cause, l'existence d'une menace à la paix au
sens de l'Article 39 de la Charte, et à faire aux
parties des recommandations sur la base de
l'Article 40.

La délégation des Pays-Bas a fait valoir les
raisons qui la conduisent à conclure que l'affaire
est visée par le paragraphe 7 de l'Article 2 de
la Charte, et échappe en l'occurrence à la com
pétence du Conseil.

Le Conseil, de l'avis de la délégation belge, a
le devoir de vérifier sa compétence. Le représen
tant des Pays-Bas nous a informés des intentions

. de son GOUVLrnement en Coi' olli rnnrl"rnl" lI"';:
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regard to the serious problems which have arisen
in Indonesia, but he has not asked us to trust
him blindly. He stated yesterday that his Gov
ernment was prepared ta accept the mediation
of the United States Government and was readv
to invite impartial observers who might see for
themselves the truesituation in Indonesia.

The Security Council cannot consider these
statements as meaningless. On grounds of
urgency it has been proposed that the Security
Council should deal, for the time being, only
with that part of the Australian resolution which
refers to the cessa.tion of hostilities. The question
is really not so simple as it may seem to be at
a fust glance.

Indeed, apart from the objection based on
paragraph 7 of Article 2, the Council would not,
under the Charter, be justified in applying
Article 40 without first having determiIi.ed the
existence of a threat to the peace, a breach of
the peace or an act of aggression, according to
the actual terIl'.8 of Article 39.

The proposaI to take up nn.ly that provision
in the Australian resolution which deals witn the
cessation of hostilities is really tantamount to
taking up the whole proposai, with the sole ex
ception of paragraph (b), which concerns the
settlement of the dispute.

Personally, 1 find it difficult to believe that the
Council would be prepared to take this road on
the basis of the incomplete information at its
disposai.

The PRESIDENT: Before calling upon the rep
resentative of the United .Kingdom, I wish to
draw the. attention of the Council to the fact
that the matter now before us is the draft resolu
tion presented by the Australian delegation1 call
ing for the cessation of hostilities forthwith.

At the hundred and seventy-first meeting, yes
terday, the representative of the Netherlands pre
sented an objection as regards the competence
and jurisdiction of the Security Council in this
matter.1 He is now supported by the represent
ative of Belgium, who is a member of the
Security Council. But so long as there is no
written proposaI or motion to that effect, I
cannot put it to the vote.

Rule 38 of the rules of procedure of the Se
curity Council states: "Any Member of the
United Nations invited in accordance with the
preceding ru.le or in application of Article 32 of
the Charter to participate in the discussions of
the Security Council may submit proposals and
draft resolutions. These proposals and draft
resolutions may be put to a vote only at the
request of a representative of the Security
Council."

As there is nothing of that nature before us,
I ask the representatives to confine their àiscus-

1 See Official Records of the Security Council, Second
Year. No. 67.

graves problèmes qui se posent en Indonésie,
mais il ne nous demande pas de lui faire aveu
glément confiance. Il a déclaré hier que son
Gouvernement était disposé à accepter la média
tion du Gouvernement de~ Etats-Unis et qu'il
était prêt ~ inviter des observateurs impartiaux
qui puissent rendre compte de la situation ~n

Indonésie.

- Le Conseil de sécurité ne saurait considérer
que ce sont là des déclaratiohs sans valeur.
Invoquant des raisons d'urgence, on a proposé
que le Conseil: de sécurité ne retînt, pour le mo
ment, que la partie de la résolution australienne
qui vise l'arrêt des hostilités. La question est, en
réalité, moins simple qu'elle ne paraît au premier
abord.

En effet, outre l'objection tirée de l'Article 2,
paragraphe 7, le Conseil ne serait pas fondé,
d'après la Charte, à appliquer l'Article 40 sans
avoir au préalable constaté l'existence d'une
menace contre la paix, d'une rupture de la paix
ou d'un acte d'agression, suivant les termes
mêmes de l'Article 39.

Proposer de ne reprendre, dans la suggestion
australienne, que la seule disposition visant la
cessation des hostilités, cela revient, en réalité, à
reprendre l'ensemble de la proposition, à la swle
exception de l'alinéa b) visant le règlement du
conflit.

J'ai peine à penser, pour ma part, que le
Conseil soit prêt à s'engager dans cette voie sur
la base ,des informations incomplètes dont il
dispose.

Le PRÉSIDENT (traduit de l'anglais):
Avant de donner la parole au représentant du
Royaume-Uni, je tiens à faire remarquer au
Conseil que le document que nous avons à étu
dier est le projet de résolution présenté par la
délégation australiennel, qui demande la cessa
tion immédiate des hostilités.

Au cours de la cent-soixante et onzième
séancel, le représentant des Pays-Bas a fait une
objection relative à la compétence du Conseil
de sécurité en la matière. Le représentant de la
Belgique, qui est membre du Conseil de sécurité,
appuie maintenant son objection. Mais, comme
il n'y a pas de proposition écrite ni de motion à
ce sujet, je ne peux la mettre aux voix.

L'."lrticle 38 du règlement intérieur du Conseil
de sécurité déclare: "Tout Membre des Nations
Unies convié, conformément aux dispositions de
l'article précédent ou en vertu de l'Article 32 de
la Charte, à participer aux discussions du Conseil
de sécurité, peut présenter des propositions ou
des projets de résolution. Ces propositions et ces
projets de résolution ne peuvent être mis aux
voix que si un représentant au Conseil de sécurité
en fait la demande."

Aucune proposition de ce genre ne nous a été
soumise. Je demande donc aux membres du

1 Voir les Procès-verbaux officiels du Conseil de sécurité,
Deuxième Année, No 67.
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sion and statements to the Australian draft reso
lution.

There are three speakers, but Ml'. van Kleffens
has asked to be allowed to make a brief state
ment which he considers urgent. If the other
speakers will agree that he shmùd be given pri
ority, 1 am ready to allow him to speak.

Ml'. VAN KLEFFENS (Netherlands): 1 beg
leave to inform the Council that 1 understand
that the offer of good offices has definitely been
made by the United States Government. That
being so, 1 have been authorized by my Govern
ment to make the following declaration:

The Netherlands Governm~nt warmly wel
cornes the offer of good offices made by the Gov
ernment of the United St?tes of America, an
offer which the Netherlands Government gladly
accepts. In view thereof, the Netherlands Gov
ernment will be glad to enter into consultation
with the Government of the United States of
America in respect of the manner in which these
good offices can best be made effeCTIve.

Ml'. VAN LANGENHOVE (Belgium) (~:l-nslated

trom French): 1 am an amenable member of
the Council and am always prepared ta defer to
the Chair. 1 would, however, b~g to point out
with all due respect that the question of the
Council's competence is implicit in the resolution
tabled by the Australian delegation which we are
now discussing. Hence, 1 think it is difficult to
exclude it frem the debate, even though we have
no other resolution' on this specific point.

The PRESIDENT: The question of competence
is being disc~ssed within the framework of the
resolution of the Australian delegation. The Bel
gian representative has discussed it thoroughly,
and others are going to speak on it. 1 cannot put
to a vote a resolution that the question is not
within the competence of the Security Council
unless therc is a resolution to that effect.

Ml'. LAWFORD (United Kingdom): Yester
day, at the hundred and seventy-first meeting,
the Netherlands representative declared that in
the view of his Government, the Indonesian Re
public is not a sovereign State. It is true that his
Government has accorded to the Republic, under
the Linggadjati Agreement, de facto recognition
of its authority over Java, Sumatra, and Ma
dura; that is to say de facto authority over a
certain territory under an agreement by which
that territory and the Netherlands Goyernment
are to co-operate in the establishment of a future
federal State, of which the Indonesian Republic
is to be only one component part. Dr. van
KIeffens has argued from that that the Security
Council has 'not the requisite authority for inter
vening in this question, sinee this is a matter of

Conseil de limiter leurs discussions et leurs décla
rations au projet de résolution présenté par
l'Australie.

Trois orateurs sont inscrits, mais M. van
Kleffens a demandé la permission de faire une
brève déclaration qu'il considère comme urgente.
Si les autres orateurs acceptent que je lui accorde
priorité, je suis prêt à lui donner la parole.

M. YAN KLEFFENS (Pays-Bas) (traduit de
l'anglais): Je désirerais informer le Conseil que
l'offre de bons offices des Etats-Unis est, si. je ne
me trompe, présentée d'une manière définitive.
Dans ces conditions, mon Gouvernement m'a
autorisé à faire la déclaration suivante:

Le Gouvernement des Pays-Bas accueille avec
f..:wpressement l'offre de bons offices du Gouver
nement des Etats-Unis d;Amé.lque et il l'accepte
avec joie. C'est pourquoi le Gouvernement dèS
Pays-Bas sera tout prêt à se mettre d'accord avec
le Gouvernement des Etats-Unis d'Amérique sur
la façon dont ces bons offices pourront s'exercer
avec le plus de suech

M. VAN LANGENHOVE (Belgique): Je suis un
membre discipliné du Conseil et je suis toujours
prêt à m'incliner devant l'autorité présidentielle.
Je voudrais, cependant, faire respectueusement
observer que la question de la compétence du
Conseil est implicitement posée par la résolution
présentée par la délégation de l'Australie et qui
est actuellement en question. Dès lors, il me
semble qu'il est difficile de l'exclure du débat,
même à défaut d'une autre résolution visant
expressément ce point.

Le PRÉSIDENT (traduit de l'anglais):
Nous discutons la question de la compétence du
Conseil à propos de la résolution de la délégation
australienne. Le représentant de la Belgique l'a
traitée à fond, et d'autres représentants vont
parler sur le même sujet. Je ne peux pas mettre
aux voix une résolution établissant que 1... ques
tion n'entre pas dans la compétence du Conseil
de sécurité, à moins qu'on ne présente une
résolution à cette fin.

M. LAWFORD (Royaume-Uni) (traduit de
l'anglais): Le représentant des Pays-Bas a
déclaré hier, au cours de la cent-soL'\:ante et
onzième séance, que son Gouvernement ne con
sidère pas la République d'Indonésie comme un
Etat souverain. Il est exact que, aux termes de
l'Accord de Linggadjati, son Gouvernement a
reconnu l'autorité de facto de la République
d'Indonésie sur Java, Sumatra et Madoura,
c'est-à-dire l'autorité de facto de la République
d'Indonésie sur un certain territoire, à la suite
d'un accon! aux termes duquel ce territoire et
le Gouvernement des Pays-Bas doivent coopérer
à la création d'un Etat fédéral dont la Répu
blique d'Indonésie ne sera qu'une des parties
constituantes. S'appuyant sur cet argument,
M. van Kleffens a déclaré que le Conseil de
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domestic jurisdiction within the meaning of
Article 2, paragraph 7, of the Charter.

The United Kingdom delegation, for reasons
which 1 hope 1 shall make clear, is not at this
juncture concerned to comment on this question.
However, like my Belgian colleague, 1 shall only
say that so far we have not heard any really
convincing arguments to persuade us that this is
a war between two sovereign States. In our
view, what we are conGerned with there is a
situation resulting from the fighting which has
been taking place in Java and Sumatra, which,
given the particular circumstance1l now obtain
ing, may for economic or political reasons lead
to international friction in that area. 1 think it
could not be denied that the repercussions of
recent events in the Republic of Indonesia in
neighbouring Asia and Australasia have been
very serious, and that the situation is one which
might conceivably at any time actually endanger
international peace and security. In our view,
therefore, it is not Article 39 but rather Articles
34 and 35 which would be applicable to this
case, not as a dispute between the N~therlands

and the Indonesian Republic, but because the
fighting in progress may well create a situation
leading to international friction.

However, an important fact has emerged since
we began our discussion. While my Government
fully understands the view of our Australian and
Indian colleagues that this ~ a case requiring
urgent consideration, and while we certainly
recognize their interest in this matter, 1 was if 1
may say so fully in accord with what the French
representative said in our discussion at the hun
dred and seventy-first meeting yesterday, to wit,
that it was really not possible to try and come to
a decision on this question in such a hurry th"'t
we did not even have cime to hear the represen
tative of the Netherlands make his explanatory
statement.

We have now heard his statement. In it the
Netherlands representative told us that if the
helping hand of a nation such as the United
States of America were held out in the interests
of conciliation, the Netherlands Government
would take it. Shortly afterwards the United
States representative informed us that his Gov
ernment has in fact just offered its good offices,
and this morning we have heard from Mr. van
Kleffens that the Netherlands Government gladly
accepts them.

in our view, such a development would ob
vîate the necessity for action by the Security
Council at this juncture, since it is quite evi
dently, for the time being at any rate, the course
best calculated to remove the risk that this situa
tion will give rise to international friction, and

1

sécurité n'a pas la comnétence nécessaire pour
intervenir, puisqu'il s'agit là d'une affaire qui

. relève de la compétence nationale d'un Etat, aux
termes du paragraphe 7 de rArticle 2 de la
Charte.

Pour des raisons sur lesquelles j'espère m'ex
pliquer clairement, la délégation du Royaume
Uni ne désire pas se prononcer pour l'instant sur
cette question. Comme mon collègue belge, je
me contenterai de dire que, jusqu'à maintenant,
le Conseil n'a entendu aucun argument vraiment
convaincant qui puisse le persuader qu'il s'agit
là d'une guerre entre deux Etats souverains. A
notre avis, la situation dont nous nous occupons
en ce moment résulte des combats qui se
déroulent à Java et Sumatra et risque, étant
donné les circonstances particulières qui pré
valent actuellement, et pour des raisons
économiques et politiques, de provoquer une
tension internationale dans cette région. On ne
peut nier, je crois, l'extrême gravité des réper
cussions, dans les régions voisines d'Asie et
d'Australie, des événements qui viennent de se
dérouler dans la République d'Indonésie. On
ne peut non plus nier que cette situation risque
à tout moment, et on peut aisément concevoir
pourquoi, de mettre en réel danger la paix et la
sécurité internationales. En conséquence, nous
estimons que ce n'est pas l'Article 39 qui devrait
s'appliquer à ce cas, mais les Articles 34 et 35;
non pas parce qu'il s'agit d'un différend entre
les Pays-Bas et la République d'Indonésie, mais
parce que la lutte qui se poursuit risque de pro
voquer des incidents de portée internationale.

Toutefois, un fait important s'est produit
depuis le début de la discussion. Mon Gouverne
ment comprend parfaitement le point de vue de
mes collègues australien et hindou, et admet que
Ja question exige qu'on l'examine d'urgence;
nous nous rendons également très bien compte
de l'intérêt qu'ils portent à cette question, mais
je suis, si je puis dire, pleinement d'accord aveC
le représentant de la Franc~ qui a déclaré, au
cours de la cent-soixante et onzième séance,
qu'il était vraiment impossible de régh;r la ques
tion de' manière si hâtive que nous n'ayons même
pas le temps d'entendre les explications du repré
sentant des Pays-Bas.

Nous avons maintenant entendu sa déclara
tion. Il a déclaré que, si une nation comme les
Etats-Unis d'Amérique proposait sa médiation,
le Gouvernement des Pays-Bas accepterait cette
offre. Peu après, le représentant des Etats-Unis
nous a fait savoir que son Gouvernement venait
effectivement de proposer ses bons offices et, ce
matin, M. van Kleffens nous a dit lui-même que
le Gouvernement des Pays-Bas acceptait cette
offre avec joie.

A notre avis, cette façon de procéder épargne
rait au Conseil de sécurité la nécessité d'inter
venir en l'occurrence; il est évident que la
médiation est, pour le moment du moins, la
meilleure façon de procéder pour supprimer le
risque de voir cette situation engendrer des inci-
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it may indeed even provide a practicaI solution
of the entire problem.

If the members of the Security Council are in
agreement, it would seem to my delegation that
fr..Ïs Council, instead of proceeding on the lines
of the Australian proposaI, should take note of
this offer of good offices and leave the question
on the list of matters of which the Council is
seized, so that in due course, and as soon as
possible, we may receive a report on aIl develop
ments.

MI'. JOHNSON (United States of Ame:ica):
The Al.1stra:1ian resolution as it is now worded is
a document which, in· ~he understanding of my
delegation, has an objective with which we have
great sympathy. The invocation of Articles 40
and 39, however, l'aises very complex and serious
questions of law. The question of sovereignty,
and the question of the competence of this Coun
cil to deal with the case, have been brought up
by the representative of the Netherlands and, in
GUI' opinion, also merit the respectful attention of
the CounciI. These are very important questions.
The fact that there is shooting, and that men
are being killed in that region of the world is
aIso very important. Thus it is a legitimate con
cern of the Security Council, no matter what
concept of sovereignty is involved or what rr.ay
ultimately he decided to be the facto

The scale on which shooting is taking place
anywhere is one of the criteria which the Coun
cil may take into consideration in decidiag what
action it ought to take. For instance. ln unsettled
times, a band of wicked and purposeful men
might very weIl be armed and gain control over
a large territory. They might have such com
plete control that the people of that region would
have no recourse against them. They might even
set themselves up and cali themselves aState.
1 do not think that even the most humanitarian
and peace-loving Members of the United Na
tions would argue that the lawful and legitimate
Government of that region might not use arms
to put down that band of wicked and lawless
men and to release the people of that territory
from their tyranny and oppression. It would be
no argument to say that those men had consti
tuted themselves into a State and that it was
war. No one, 1 believe, would take sucb. an
argument seriously.

ln this case, however, we have a region which
is called the Republic of Indonesia. It is planned
that, later on, it shaH be one of the constituent
subsidiary States of a larger federated republic
of Indonesia. It seerns to me quite unnecessary
for th:; Council to decide now on the complex
question of the sovereignty of the Netherlands
Government. My Government, after careful
study of this case, might decide that the Nether
lands Government's contention was entirely cor
rect in law. 1 am taking no stand and making
no commitment on that point at the present

dents de portée internationale, et qu'elle peut
même apporter une solution pratique au pro
blème tout entier.

Ma délégation pense que le Conseil de sécurité,
au lieu de se 'Conformer à la proposition austra
lienne, devrait, si ses membres sont d'accord,
prendre note de cette offre de bons offices et
laisser la question sur la liste des cas dont il est
saisi, afin qu'il nous soit fait rapport en temps
voulu et aussitôt que possible sur l'évolution de
la situation.

M. JOHNSON (Etats-Uni'! d'Amérique) (tra
duit de l'anglaisj: Ma délégation approuve
cha.leureusement les intentions manifestées, croit
elle, dans la résolution australienne sous sa forme
actuelle. Mais, en invoquant les Articles 39 et
40, cette résolution pose des problèmes d'ordr~

juridique très complexes et très sérieux. Le
représentant des P?ys-Bas a soulevé le problème
de la souverainete et celui de la compétence de
ce Conseil en la matière; ces problème3 méritent,
à mon avis, toute l'attention du Conseil. Ils sont,
en effet, extrêmement importants. Mais il est un
fait 0.ui est important aussi: dans ceLte partie
du monde, on se bat et des hommes sont tués.
C'est à juste titre que le Conseil de sécurité
s'intéresse à cela, quel que soit le COLcept de
souveraineté en cause ou celui qui, en dernière
analys.::, sera reconnu par le Conseil.

L'ampleur des combats, en un lieu quel
conque,- est l'un des critères que le Conseil
pourrait utiliser pour déterminer quelles mesures
il y a lieu de prendre. En des temps troublés,
par exemple, une bande d'hommes décidés, sans
scrupules, pourrait très bien s'armer pour prendre
le pOl~voir et imposer sa loi stlr un vaste terri
toire. Le pouvoir de ces hommes pourrait
devenir si absolu que les peuples de cette région
n'auraient plus aucun recours contre eux. Ils
pourraient même s'ériger en Etat. Je crois que
même les Membres des Nations Unies les plus
imbus de sentiments humanitaires et les plus
pacifiques n'cseraient affirmer que le Gouverne
ment légal et légitime de ce pays n'ait pas le
droit de prendre les armes pour abattre cette
bande d'hommes sans foi ni loi afin de libérer
la population de ce territoire de la tyrannie et de
l'oppression. Dire que cette bande s'est constituée
~n gouvernement et que lutter contre elle c'est
faire la guerre ne serait pas un argument valable;
personne, je crois, n'oserait l'avancer sérieuse
ment comme tel.

Mais, dans le cas qui nous occupe, il s'agit
d'un territoire qui s'appelle la République
d'Indonésie. Elle doit devenir, plus tard, un des
Etat'> constitutifs d'une grande·république fédé
rée d'Indonésie. Il me semble tout à fait inutile
que le Conseil résolve maintenant le problème
complexe de la souveraineté du Gouvernement
des Pays-Bas. Après avoir soigneusement étu
dié le problème, mon Gouvernement décidera
peut-ëtre que, du point de vue juridique, les
affirmations du Gouvernement des Pays-Bas sont
parfaitement motivées. Je ne prends pas position



time. 1 do think, however, that the Council must
take cognizance of fighting on such a scale and
in such conditions that the peace of that region
and ultimately of the world might be put in
danger.

The United States Government, as 1 had the
honour to inform the Council yesterday, has
made an offer of its good offices to the Govern~

ment of the Netherlands, and it goes without say
ing that that offer will also be extended to the
de facto Government of the region called the
Republic of Indonesia. The representative of
the Netherlands made th~ very gratifying state
ment this morning, earlier in this debate, that his
Government accepted that offer of good offices.
1 hope that the results of our effort in that direc
tion will be fruitful.

1 think, however, that the Security Council's
sentiment, as 1 have heard it expressed today
and also at the hundred and seventy-first meeting
yesterday, is that it wants the fighting there
stopped without prejudice to the position which
any member o~ this Council may feel that he
must take on the important juridical principles
involvedo

1 have discussed the point of view of my dele
gation with "the representative of Australia, and
1 have so informed the representative of the
Netherlands. 1 had suggested to the representa
tive of Australia that 1 should like to offer an
amendment to his resolution which, if the Coun
cil approved it, would, 1 believe, accomplish the
purpose of exhorting L~e parties to this dispute to
cease hostilities and to settle their disputes by
arbitration or by any other peaceful method. 1
believe that such a resolution, if approved and
passed by the Council, would be a fitting com
plement to the offer of good offices which we
have now made and which the Netherlands Gov
ernment has accepted, and which we hope may
be rapidly implemented.

In this amendment to the Australian resolu
tion, which 1 shall read in a moment-I have
copies for the members of the Council-there is
no mention of any Article of the Charter, and
there is no commitment regarding the sovereignty
of the Netherlands over the region in question.
AlI of those questions are left open and without
prejudice to any determination which the Coun
cil may later reach.

The amendment as it now reads-which 1
shall give to the President and the other mem
bers-is as follows:

((The Security Council,
((Noting with concern the hostilities in progress

between ,-he armed forces of the Netherlands and
of the Republic of Indonesia,

((CaUs upon the parties,
"(a) To cease hostilities forthwith, and

" (b) T 0 settle their disputes by arbitration or
by other peaceful means."

et je ne m'engage en rien pour l'instant à cet
égard. Mais je pense que le Conseil ne doit pas
ignorer les hostilités qui se déronlent à une si
gra.'lde échelle et dans des conditions telles
qu'elles risquent de menacer la paix de ce terri
toire et, en fin de compte, celle du monde entier.

Comme j'ai .eu l'hon..TleUr de le faire savoir
au Conseil hier, le Gouvernement des Etats-Unis
a offert ses bons offices au Gouvernement des
Pays-Bas, et il va sans dire que cette offre s'étend
au Gouvernement qui a été reconnu de facto
dans le territoire appelé République d'Indonésie.
Ce matin, au cours des débats, le représentant
des Pays-Bas a déclaré que son Gouvernement
acceptait cette offre de bons offices; cette nou
velle est des plus encourageantes. J'espère que
nos efforts dans cette direction seront couronnés
de succès.

D'après les opinions que j'ai entendu exprimer
aujourd'hui et au cours de la cent-soixante et
onzième séance hier, je crois pourtant que le
Conseil veut faire cesser les hostilités sans porter
atteinte aux droits juridiques ou moraux d'au
cune des parties intéressées et sans préjuger la
position que croiront éventuellement devoir
prendre un ou plusieurs des membres du Conseil
à l'égard des principes juridiques importants qui
sont mis en cause.

J'ai discuté le point de vue de ma délégation
avec le représentant de l'Australie, et j'ai fait
part au représentant des Pays-Bas de ces discus
sions. J'avais fait savoir au représentant de
l'Australie que je me proposais de soumettre un
amendement à sa résolution, amendement qui,
si le Conseil l'approuvait, réussirait, je crois, à
persuader les parties en cause de cesser les hosti
lités et de régler le différend par arbitrage ou
par tout autre moyen pacifique. Je crois qu'une
telle résolution, si le Conseil l'approuvait et la
votait, compléterait heureusement l'offre de bons
offices que nous venons de faire, qu~ le Gou
vernement des Pays-Bas a acceptée, et à laquelle,
nous l'espérons, il sera donné suite rapidement.

L'amendement à la résolution australienne
dont je donnerai lecture dans un instant - j'en
ai plusieurs exemplaires à l'intention des mem
bres du Conseil- n'invoque aucun Article de
la Charte et n'engage pas la position du Conseil
à l'égard de la souveraineté des Pays-Bas sur la
région en question. Il laisse tous ces problèmes
en suspens, sans préjudice des décisions que le
Conseil pourrait prendre ultérieurement.

Voici, sous sa forme actuelle, le texte de
l'amendement, dont je fournirai un exemplaire
au Président et aux autres membres:

"Le Conseil de sécurité,
"Constatant à regret que des hostilités sont en

cours entre les forces armées des Pays-Bas et
celles de la République d'Indonésie,

"Invite les parties,
"a) A mettre immédiatement fin aux hosti

lités, et
"b) A régler leur différend par voie d'arbi

trage ou par tout autre moyen pacifique."
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1 respectful1y submit that amendment to the
judgment of the Council. My delegation believes
that if we can pass that simple statement quickly,
we may then go il1to the legal issues involved at
a subsequent time, when our various delegations
on this Council will have had the time to study
and to think of all of the indications which
rnight follow our adopting any one of the juridi
cal principles.

Mr. GROMYKO (Union of Soviet Socialist Re
publics) (translated tram Russian): As you are
aware, the question of the situation of Indonesia
was considered by the Security Cuuncil in 1946
at the request of the Ukrainian Soviet Socialist
Republic during the Council's sessions in Lon
don.! Even then the Indonesian situation was
attracting the attention of world public opinion.
The situation that prevailed in Indonesia was
even then alarming and warranted the Security
Council'~ attention. Unfortunately, there were
too many sceptics at the time who did not agree
that the Indonesian situation warranted serious
attention, and called for the adoption, by the
Security Council, of decisions that would have
led to an improvement.

The Security Council was unable then to take
any decision in regard to improving the situa
tion prevailing in Indonesia. The events which
have since occurred, duri.ng 1946 and the past
months of 1947, have confirmed how right were
those who affirmed that the Indonesian situation
was a threat to peace and therefore merited seri:
ous attention.

We aIl lmow that the situation in Indonesia
has worsened with the passing of each month,
each week and each day. As a result of the
worsening of this situation, the Security Council
has once again reopened consideration of this
question, this time in connexion with applica
tions from the Governments of' India and Aus
tralia.

What then is going on in Indonesia at present?
In Indonesia the Netherlands has undertaken
large-scale military operations against the Indo
nesian Republic. The fact that these military
operations are called by the Netherlands Govern
ment, "police measures" and even of a "limited
character" does not alter the situation. Every
one knows that, in fact, large-scale military oper
ations with the participation of aircraft, naval
units and infantry formations are being carried
out in Indonesia. The world Press, including the
United States Press, is full of reports on the situ
ation in Indonesia and the Netherlands military
operations.

Everyone knows that Netherlands troops are
advancing deep into Indonesian territory; cap
turing important economic, strategie, administra
tive and other objectives; shooting Indonesians,

• See Official Records of the Security Council, First
Year, First Series, llth meeting, pages 174 et saq.

Je soumets respectueusement cet amendement
au jugement du Conseil. Ma délégation estime
que, si nous approuvons sans tarde;:- cette simple
déclaration, nous pourrons aborder plus tard les
aspects juridiques du problème, lorsque nos délé
gations respectives auprès du Conseil auront eu
le temps d'étudier et d'envisager toutes les
conséquences qu'entraînerait l'adoption de l'un
quelconque des principes juridiques en cause.

M. GROMYKO (Union des Républiques
socialistes soviétiques) (traduit du russe): On
sait que le Conseil de sécurité a déjà examiné
la situation en Indonésie au cours des réunions
qu'il a tenues en 1946 à Londres; cet examen
a eu lieu sur la demande de la délégation de la
République socialiste soviétique d'Ukrain·e!. A
ce moment-~à déjà, la situation en Indonésie
attirait l'attention de l'opinion mondiale.. Dès
cette époque, la situation dans ce pays était
inquiétante et méritait l'examen du Conseil de
sécurité. Malheureusement, il y avait à ce mo
ment-là trop de sceptiques qui doutaient que la
situation dans ce pays méritât une étude appro
fondie, et méritât également que le Conseil de
sécurité dût prendre des mesures appropriées
pour la redresser.

Le Conseil n'a pu à ce moment-là prendre
aucune décision en vue d'assainir la situation
qui s'était créée en Indonésie. Les événements
qui se sont produits depuis, pendant l'année
1946 et en 1947, ont donné :raison à ceux qui
affirmaient que la situation en Indonésie consti
tuait une menace à la paix et que, par consé
quent, elle méritait un examen approfondi.

Nous savons tous que la situation en Indonésie
a empiré de mois en mois, de semaine en
semaine, de jour en jour. Par suite de cette
aggravation, le Conseil de sécurité a repris
l'examen de la question, cette fois sur la demande
des Gouvernements de l'Inde et de l'Australie.

Que se passe-t-il donc actuellement en
Indonésie? Des opérations militaires de grande
envergure s'y déroulent, entreprises par les Pays
Bas contre la République d'Indonésie. Que le
Gouvernement néerlandais qualifie ces opéra
tions militaires de "mesures de police", qui
seraient même d'un "caractère limité", cela ne
change rien à la situation. Tout le monde sait
que, en réalité, des opérations militaires très
étendues ont lieu en Indonésie, auxquelles
participent l'aviation, la marine et des unités
d'infanterie. La presse mondiale, y compris la
presse des Etats-Unis, est pleine d'informations
sur la situation en Indonésie et sur les opérations
de guerre menées par les Pays-Bas.

Tout le monde sait que les troupes néerlan
daises progressent au cœur du territoire indoné
sien, qu'elles occupent des points d'importance
économique; stratégique et administrative, etc.;

1 Voir les Procès-verbaux officiels du Conseil de sécurité,
Première Année, Première Série, llème séance, page 174
et seq.
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in atl effort ta bring military operations ta an
end more quickly and secure victory.

That is the present situation in Indonesia, It
may be asked how we are ta describe this situa
tion? If a really serious and objective appraisal
of the Indonesian situation is made by the Se
curity Council, it cannat but characterize the
actions of the Netherlands as a breach of the
peace. However one may try ta belittle the
significance of these events, by advancing false
arguments to the effect that the Netherlands
Government has allegedly been obliged to under
take military operations against the Indonesian
Republic, there can be no dissembling the fact
that here we have a breach of the peace and
that the Netherlands, in having taken this course,
beaIs a heavy responsibility.

The United Nations Charter, in such cases,
obliges the Security Council, which has the
primary responsibility for the maintenance of in
ternational peace, to take decisions which will
restore peace and put an end to aggression. That,
in the view of the USSR delegation, is the task
facing the Security Council in connexion with
the issue raised by the Governments of Australia
and India. If for any reason the Security Coun
eil were ta shirk from taking a decision as re
quired by the United Nations Charter, that
would mean it had failed ta fulfil its duties in
this matter. This could not but reflect on its
own authority and on the authority of the whole
Organization. We must not allow this ta happen.

The Netherlands Government, and representa
tives of certain other States on the Security
Council, are trying to prove ta us that the Indo
nesian Republic is not a sovereign and inde
pendent State and that what is going on in
Indonesia should not as they say, demand the
attention of the Security Council. 1 find it im
possible ta agree with such an assertion. It is
true that the Indonesian people are finding it
difficult ta achieve their independence and are
having ta overcome numerous obstacles, but they
have already been very successful in achieving
this purpose.

It is a known fact that the Netherlands itseIf
gave de facto recognition to the Indonesian
Government. Let us see what this Agreement,
to which the Netherlands representative has
referred, says. This Agreement, conc1uded be
tween the Netherlands and the Indonesian Re
public on 25 March 1947, says that the Nether
lands Government, in accordance with article 1
of the Agreement, recognized the Government
of the Republic of Indonesia as the de facto
authority and de facto Government in Indonesia.

By this the Netherlands Government under
took a definite obligation-to respect the Indo
nesian Government. Article 1 of this Agree
ment, in fact, reads as follows:

qu'elles tirent sur les Indonésiens et s'efforcent
de terminer leurs opérations militaires par une
victoire aussi rapide que possible.

Telle est la situation qui existe à l'heure
actuelle en Indonésie. Comment la qualifier? Si
le Conseil de sécurité examine d'une façon
approfondie et objective la situation qui s'est
créée dans ce pays, il ne pourra manquer de
caractériser l'action des Pays-Bas comme une
rupture de la paix. Quels que soient les efforts
de ceux qui cherchent à amoindrir la significa
tion de. ces événements, en avançant la thèse
fallacieuse selon laquelle le Gouvernement des
Pays-Bas aurait été forcé à entreprendre des
opérations militaires contre la République d'In
donésie, on ne peut pas se dissimuler que nous
sommes en présence d'une rupture de la paix,
et que les Pays-Bas, qui se sont engagés dans
cette voie, portent une lourde responsabilité.

Pour les cas de cet ordre, la Charte des
Nations Unies oblige le Conseil de sécurité, qui
assume la responsabilité principale du maintien
de la paix internationale, à prendre les décisions
appropriées pour rétablir la paix et couper court
à. l'agression. Telle est, de l'avis de la délégation
de l'URSS, la tâche du Conseil de sécurité en ce
qui concerne la question soulevée par les Gou
vernements de l'Australie et de l'Inde. Si, pour
une raison quelconque, le Conseil de sécurité
évitait de prendre une décision, comme le veut
la Charte de notre Organisation, il se déroberait
en l'espèce à son devoir. Cela porterait atteinte à
son autorité, ainsi qu'à celle de l'Organisation
tout entière. C'est là une éventualité que nous
ne devrions pas admettre.

Le Gouvernement des Pays-Bas ainsi que les
délégations de certains pays représentés au
Conseil de sécurité s'efforcent de nous persuader
que la République d'Indonésie n'est pas un Etat
souverain et indépendant, et que le Conseil de
sécurité ne devrait pas s'intéresser aux événe
ments qui se déroulent dans ce pays. Je ne puis
partager cette manière de voir. Il est exact que
le peuple indonésien a beaucoup de peine à
s'ouvrir le chemin de l'indépendance et qu'il
doit surmonter de nombreux obstacles; il a déjà,
néanmoins, obtenu de grands succès dans cette
VOle.

On sait que les Pays-Bas ont eux-mêmes
reconnu de facto le Gouvernement d'Indonésie.
Voyons ce que dit l'Accord auquel s'est référé
ici le représentant néerlandais. Nous lisons dans
cet Accord, conclu le 25 mars 1947 entre les
Pays-Bas et la République d'Indonésie, que, en
vertu de l'article premier, le Gouvernement
néerlandais reconnaît le Gouvernement de la
République d'Indonésie comme étant en fait le
Gouvernement de ce pays et comme y exerçant
en fait le pouvoir.

Par cette reconnaissance même, le Gouverne
ment des Pays-Bas a assumé l'obligation très
nette de respecter le Gouvernement d'Indonésie.
Voici d'ailleurs le texte de l'article premier de
cet Accord:
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"The Netherlands Government recognizes the
Government of the Republic of Indonesia as
exercising de facto authority over Java, Madura
and Sumatra. The areas occupied by Allied or
Netherlands forces shall be included gradually,
through mutual co-operation in republican terri
tory."

After the conclusion of this Agreement be
tween the Netherlands and the Indonesian
Republic, we know that the latter was recognized
as an independent State by a number of other
countries. As the representative of Syria has in
formed us, the Indonesian Republic was recog
nized by the Arab States. It was recognized by
India. The United States of America and the
United Kingdom accorded recognition. It may
De said that the Indonesian Republic has not
been recognized by a sufficient number of States.
This argument, 1 think, can be easily refuted.
If we look at the number of States which have
recognized certain countries, Members of the
United Nations, we would probably find that
sorne countries have been recognized by fewer
States than the Indontsian Rel"ublic has been.
Such countries can be found for instance in
Latin America, in Africa and even elsewhere.

1 want to draw the Security Council's atten
tion to the fact that we should be making a gross
mistake if we transferred the centre of our atten
tion from the basic issue to its legal aspect, and
tried by various kinds of legal definitions to
conceal the fact that military operations are be
ing carried out in Indonesia by the Netherlands
and that a war is going one.

Yestcrday, at the hundred and seventy-first
meeting, we heard a statement by Ml'. van
Kleffens, who tried to justify the position of the
Netherlands Government. In the first place, he
denied the right of the Security Council to con
sider this question; that is quite inadmissible.
Such an assertion is at variance with the Charter
and with the obligations laid by it on the Security
Council for the maintenance of international
peace and security.

Apart from that Ml'. van Kleffens told us at
great length that the Netherlands had, in his
view, been obliged to undertake military opera
tions because the Government of the Indonesian
Republic had failed to fulfil the obligations which
it undertook under the Agreement of 25 March
1947 to which 1 have referred.

According to Ml'. van Kleffens' reasoning, we
might draw the very odd inference that when a
Government which has concluded an agreement
with another Government fails in sorne respect
to carry out provisions of the agreement, the
Government which is carrying out the agreement
or claims to be doing so, has the L611t to start
military operations against the State accused of
not carrying out the agreement. How can such
an assertion be accepted? Clearly, such an asser
tion is quite inadmissible, for it would mean
justifying and encouraging aggression.

"Le Gouvernement des Pays-Bas reconnaît au
Gouvernement de la République d'Indonésie
une autorité de facto sur Java, Madoura et
Sumatra. Les régions occupées par les forces
alliées ou par les forces des Pays-Bas seront pro
gressivement rattachées par coopération mutuelle
au territoire de la République."

On sait que, après la signature de cet Accord,
conclu entre les Pays-Bas et la République
d'Indon.ésie, cette dernière a été reconnue par
un certain nombre de Eays comme un Etat
indépendant. La République d'Indonésie a été
reconnue par les Etats arabes, ainsi que nous en
a informés le représentant de la Syrie. Elle a été
reconnue par l'Inde. Elle a été reconnue par les
Etats-Unis d'Amérique et par le Royaume-Uni.
Certains pourraient dire que les Etats qui ont
reconnu la République d'Indonésie ne sont pas
assez nombreux, mais je crois que cet argument
n'est pas difficile à réfuter. En effet, si l'on con
sidère combien de pays ont reconnu certains
Etats Membres des Nations Unies, on verra
probablement que certains Etats ont été re
connus par moins de pays que ne l'a été la
République d'Indonésie. On peut trouver, par
exemple.1 de tels Etats en Amérique latine, en
Afrique, et même ailleurs.

Je voudrais faire observer au Conseil de
sécurité ql•.e nous commettrions une grave
erreur en détournant notre attention du fond
du problème pour nous consacrer à ses aspects
juridiques, et en essayant de cacher, par toutes
sortes de définitions juridiques, le fait que des
opérations militaires entreprises par les Pays-Bas
ont lieu en Indollésie et qu'on y fait la guerre.

Nous avons entendu hier, au cours de la cent
soixante et onzième séance, la déclaration de
M. van Kleffens, qui s'est efforcé de justifier la
position du Gouvernement des Pays-Bas. Tout
d'abord, il a contesté le droit du Conseil de
sécurité d'examiner cette question, ce qui est
tout à fait inadmissible. Cette affirmation est
contraire à la Charte et au devoir que celle-ci
impose au Conseil de sécurité dans le domaine
du maintien de la paix et de la sécurité interna
tionales.

D'autre part, M. van Kleffens nous a expliqué
longuement que les Pays-Bas auraient été forcés
d'entreprendre des opérations militaires parce
que le Gouvernement de la République d'Indo
nésie ne remplissait pas les obligations qu'il avait
assumées en vertu de l'Accord du 25 mars 1947
auquel j'ai fait allusion.

Si nous adoptions la logique de M. van Klef
fens, nous aboutirions à cette conclusion étrange
que, lorsqu'un Gouvernement, ayant signé un
accord avec un autre Etat, ne respecte pas l'une
quelconque des clauses de l'accord ou du traité,
l'Etat qui en respecte les termes, ou qui prétend
les respecter, a le droit d'engager des opérations
militaires contre le Gouvernement accusé de
violation de l'accord. Peut-on accepter une telle
affirmation? Certes non, car cela équivaudrait à
justifier et à encourager l'agression.-



We know that the Netherlands had, and ap
parendy still has, economic interests in Indo
nesia. It is possible that there are a number of
complicated questions which require setdement.
Let us even assume that the Government of the
Indonesian Republic is, in sorne respects, not
carrying out the Agreement. Can that really
justify military operations being undertaken
against the Indonesian Republic? Clearly, it
cannot justify such actions. There is still no
proof at all, however, that the Government of
the Indonesian Republic is not actually carrying
out the Agreement. We have heard the repre
sentative' of the Netherlands, but we have not
heard here the voice of the representative of the
Indonesian people.

Equally, the Netherlands action cannot be
justified by the arguments advanced by the rep
resentative of the Netherlands Government to
the effect that, by its character, the Government
of the Indonesian Republic is incompatible with
Netherlands interests. He calls this Government
"totalitarian", subject to "corruption", etc.

If we were to take such a view, we should
also come to an entirely absurd conclusion. We
should conclude that aState could justify its
aggression against another State on the ground
that it disliked the internal administration of the
other State. Clearly, such a point of view has
absolutely no substance or justification. More
than that, such an attitude is dangerous to the
United Nations. The form of a country's internal
administration should not afford an excuse to
any State whatsoever to take aggresive action
against another State, even if its internaI admin
istration is not acceptable to everyone, so long
as it does not create complications for interna
tional peace and. security or constitute a threat
to peace. On these points, however, we have,
as you aU know, heard only the Netherlands rep
resentative's views; we have not heard the voice
of the people of the Indonesian Republic.

Mr. van Kleffens pointed out that the Indo
nesians had caused great inconvenience to tue
Netherlands because they had blockaded certain
areas garrisoned by Netherlands troops, thus
making it difficult to supply them with food;
that the President of the Indonesian Republic.
is not acting in conformity with the Netherlands
desires, for eX::i.mple, in frequendy changing the
members of his Cabinet etc.

The Netherlands representative even com
plained that, after military operations began, the
Indonesians took such steps as the destruction of
plantations, thus damaging Netherlands eco
nomic interests. He told us that the Indonesian
Government had not the unity which the Nether
lands would have liked, and that this was also
one of the reasons why the Netherlands had to
take up arms. AlI these arguments are also en
tirely point1e~s. Even if these facts, or sorne of

Nous. savons que les Pays-Bas avaient des
intérêts économiques en Indonésie; il semble
qu'ils en aient toujours. Il est possible qu'il existe
un certain nombre de questions compliquées qui
demandent à être réglées. Admettons même que
le Gouvernement de la République d'Indonésie
n'ait pas respecté certaines dispositions de l'Ac
cord. ,Est-ce une raison suffisante pour ouvrir des
hostilités contre l'Indonésie? Il est clair que cela
ne suffit pas pour justifier une telle action.
D'ailleurs, il n'a pas encore été prouvé que
la République d'Indonésie ait réellement violé
l'Accord. Nous avons entendu le représentant
des Pays-Bas, mais nous n'avons pas entendu le
représentant du peuple indonésien.

Le représentant du Gouvernement néerlandais
nous dit que le caractère du Gouvernement de
la République indonésienne ne répond pas aux
intérêts des Pays-Bas. Mais cet argument non
plus ne saurait justifier l'action du Gouverne
ment néerlandais.. Le représentant néerlandais
qualifie le Gouvernement indonésien de "totali
taire", de corrompu", etc.

Si nous nous rangions à son avis, nous abou
tirions à une autre conclusion absurde. En effet,
nous devrions conclure qu'un Etat pourrait jus
tifier les actes agressifs qu'il commet à l'égard
d'un autre Etat en déclarant qu'il n'aime pas
son régime politique. Il est évident qu'un tel
argument est absolument inconsistant et qu'il
est dénué de tout fondement. Je dirais même
que cette attitude risque de mettre en danger
l'Organisation des Nations Unies elle-même. Le
régime politique d'un pays, s'il ne provoque pas
de complications dangereuses pour la paix ct la
sécurité, s'il ne constitue pas une menace pour
la paix, ne devrait pas servir de justification aux
actes d'agression qu'un autre Etat entreprend
contre ce pays, même si ce régime politique ne
plaît pas à tout le monde. Sur ces questions-là
cependant, nous avons entendu, comme vous le
savez, le représentant des Pays-Bas, mais nous
n'avons pas entendu la voix du peuple indoné
sien.

M. van Kleffens a indiqué que les Indo
nésiens avaient causé aux Pays-Bas des incon
vénients sérieux en faisant le blocus de certaines
régions où se trouvaient des troupes néerlan
daises, ce qui avait entravé le ravitaillement de
ces troupes; que le Président de la République
d'Indonésie n'agissait pas conformément aux
désirs des Pays-Bas, que, par exemple, il modi
fiait souvent la composition de son ministère,
etc.

Le représentant des Pays-Bas s'est même plaint
que, depuis l'ouverture des hostilités, les Indo
nésiens aient pris des mesures telles que la des
truction des plantations, en nuisant ainsi aux
intérêts économiques des Pays-Bas. Selon lui, il
n'y aurait pas, au sein du Gouvernement indo
nésien, cette unité que le Gouvernement néer
landais aurait souhaitée, et ce serait là une des
raisons pour lesquelles les Pays-Bas ont pris les
armes. Ce sont là également des arguments tout
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them, were established, they could never be the
least justification for the aggressive action which
the Netherlands has taken against the Indo
nesian Republic.

The Netherlands representative tried at great
length to prove to us that the existing situation
in Indonesia is not a threat to peace, and that
the events taking place there are of a purely loca1

character. That argument cannot be accepted.
We all know, and history teaches us, that big
wars have sometimes sprung from insignificant
incidents.

We have heard the l'epresentatives of IucHa
and Australia, countries which are geograph
ically and territorially nearer to Indonesia than
other countries. They have rightly pointed out
that tlle events occurring in Indonesia have a
direct connexion with the maintenance of inter
national peace and security and that they have
more tllan local significance. That is precisely
what explains the applications made by the Gov
ernments of India and Australia asking the Se
curity Cauncil to consider the situation in Indo
nesia.

At yesterday's as weIl as today's Council meet
ings, the question of mediation has been men
tioned. On behalf of his Government, Ml'. van
Kleffens today official1y stated that the Nether
lands Government accepts the United States'
offer of mediation. The question of mediation
is worthy of attention. The Security Council
must go into the matter. First of aIl, what does
the mediation of one country, say the United
States of America, mean, as this mediation is
envisaged, for example, by Ml'. van Kleffens and
the United Kingdom representative? The United
Kingdom representative stated that, in his opin
ion, the Security Council should not take any
decision but should merely await the results of
mediation. Were we to agree with this concep
tion, it would mean that the Security Council
had eluded the taking of a concrete decision on
a question upon which it ought to take a deci
sion, and had repudiated responsibility for the
alarming situation which has arisen in Indonesia.

The representative of the United Kingdom
said outright that it would be a good thing if
the Security Council took no decision, still less
action, in this matter; it should merely 1-' left on
the agenda and await further developn" ls.

The USSR delegation considers this an inad
missible way of deciding such an important and
urgent matter. Firstly, this course would mean
virtually by-passing the United Nations. For the
Council itself to abstain from taking a decision
on this question would be a blow to the United
Nations. If we are going to continue by-passing
and ignoring the United Nations, it may become
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à fait inconsistants. Même si ces faits, ou certains
d'entre eux, étaient démontrés, cela ne suffirait
pas le moins du monde à justifier les actes
d'agression commis par les Pays-Bas à l'égard de
la République d'Indonésie.

Le représentant des Pays-Bas a parlé longue
ment pour nous persuader que la situation en
Indonésie ne constitue pas une menace pour la
paix, et que les événements qui s'y dÉroulent
sont d'un caractère purement local. C'est là un
argument que l'on ne peut accepter. Nous savons
tous - c'est l'histoire qui nous l'enseigne - que
parfois de grandes guerres ont commencé par
des incidents insignifiants.

Nous avons entendu ici les représentants de
l'Inde et de l'Australie, c'est-à-dire de pays qui,
au point de vue de leur position géographique,
sont plus proches de l'Indonésie que les autres
pays. Ils ont indiqué à juste titre que les événe
ments qui ont lieu en Indonésie intéressent
directement le maintien de la paix et de la
sécurité internationales, et que ces événements
dépassent le cadre local. C'est précisément pour
cette raison que les Gouvernements de l'Inde et
de l'Australie ont adressé au Conseil de sécurité
une demande le priant d'examiner la situation
en Indonésie.

Au cours des séances du Conseil de sécurité
qui ont eu lieu hier et aujourd'hui, on a évoqué
la question de la médiation. M. van Kleffens a
fait aujourd'hui, au nom de son Gouvernement,
une déclaration officielle, aux termes de laquelle
le Gouvernement des Pays-Bas acceptait l'offre
de médiation des Etats-Unis. La question de la
médiation mérite d'être examinée. Le Conseil de
sécurité devrait l'étudier de près. Et, d'abord,
que signifie la médiation d'un Gouvernement,
par exemple celui des Etats-Unis, telle que l'envi
sagent M. van Kleffens et le représentant du
Royaume-Uni? Le représentant du Royaume
Uni a déclaré que, à son avis, le Conseil de
sécurité ne devrait prendre aucune décision et
qu'il devait simplement attendre les résultats de
la médiation. Si nous acceptions ce point de vue,
cela signifierait que le Conseil de séwrité évite
de prendre une décision précise sur une question
qui demande à être tranchée, et qu'il renonce à
ses responsabilités en ce qui concerne la situation
tendue qui s'est créée en Indonésie.

Le représentant du Royaume-Uni a déclaré
sans ambages qu'il serait souhaitable que le
Conseil de sécurité ne prenne aucune décision;
que, a fortiori, le Conseil devrait n'entreprendre
aucune action et se borner à maintenir la ques
tion à son ordre du jour, en attendant les déve
loppements futurs.

La délégation de l'URSS estime cette méthode
: .acceptable pour le règlement d'une affaire si
grave et si pressante. En fait, cette méthode
signifie avant tout qu'on ne tient pas compte de
l'Organisation des Nations Unies. En s'abstenant
de son propre gré de prendre aucune décision
sur cette question, le Conseil de sécurité porterait
atteinte à notre Organisation. Si les cas où l'on



a dangerous habit whieh will do serious damage
to its authority. It may seriously undermine the
faith of peoples in the United Nations as an
instrument in the struggle for international se
curity. Such a situation would be incompatible
with our common interests in the struggle for a
stable peace and security for the nations.

The acceptance of the United Kingdom pro
posaI would also mean that the positions which
the Netherlands has now seized in Indonesia
would give it an advantage over the Indonesian
Republic in the subsequent settlement of out
standing questions between these countries. Mr.
van Kleffens yesterday drew our attention to the
fact that the Netherlands hopes to end military
operations soon, i.e., to score a vietory over the
forces of the Indonesian Republic. That means
that mediation, or any other procedure which
may be chosen for settling the questions out
standing between the Netherlands and the Indo
nesian Republic, would place the Netherlands in
a more advantageous position, simply because
its troops had been victorious over the forces
of the Indonesian Republic and had occupied
its important productive economic and strategie
centres. It is in these circumstances that we are
recommended to use mediation, arbitration and
other peaceful means of settling the various ques
tions between the Netherlands and the Indo
nesian Republic and so by-pass the United
Nations.

We ail know the meaning of negotiations
between two countries, when one country has oc
cupied the other's territory. We know the mean
ing of negotiations between two States when one
State has its troops and administration on the
oth€r's territory. Such negotiations would be
carried out under advantageous conditions for
one country and disadvantageous conditions for
the other, in this case as a result of the Nether
lands having used armed force against the Indo
nesian people.

The USSR delegation considers that the Se
curity Council should go seriously into the whole
question raised by the Governments of Australia
and India, and should take its own decision about
improving the situation which has arisen in Indo
nesia. A part of this decision should be a deci
sion to stop hostilities immediately. 1 spoke of
the need of taking such a decision yesterday, but
sorne other representatives on the Security Coun
cil wished to. postpone it until today's Council
meeting.

We should consider what other decision the
Security Council can and should take in order
to ensure the restoration of peace in this part of
the world in the interests of both the States in
volved in the dispute, as well as in the interests
of the United Nations as a whole.

ne tient ~ucun compte de l'Organisation se mul
tipliaient, cela pourrait devenir une' habitude
dangereuse qui ne manquerait pas de nuire à
son autorité. Cela pourrait ébranler la confiance
des peuples, qui considèrent cette Organisation
comme un instrument de défense de la sécurité
internationale. Cela serait contraire à nos inté
rêts communs dans notre lutte pour une paix
durable et pour la séc'-1rité des peuples.

Si nous acceptions la proposition du Royaume
Uni, cela signifierait également que les positions
dont les Pays-Bas viennent de s'emparer en
Indonésie permettraient aux Néerlandais de se
trouver dans une situation favorisée vis-à-vis de
la République d'Indonésie au moment du règle
ment des questions litigieuses qui séparent ces
deux pays.M. van Kleffens a fait remarquer
hier que les Pays-Bas espéraient terminer bientôt
leurs opérations militaires, c'est-à-dire qu'ils espé
raient remporter la victoire sur les forces de la
République d'Indonésie. Dans ces conditions,
que l'on s'arrête à la médiation ou que l'on
choisisse n'importe quelle autre méthode pour
régler les questions litigieuses qui séparent les
Pays-Bas et la République d'Indonésie, les Pays
Bas se trouveraient dans une situation privilégiée
pour la seule raison que leurs troupes auraient
triomphé des forces de la République d'Indo
nésie et occupé ses centres industriels, écono
miques et stratégiques. Telles sont les conditions
dans lesquelles on nous propose d'avoir recours
à la médiation, à l'arbitrage ou à d'autres moyens
pacifiques pour régler les questions litigieuses
entre les Pays-Bas et la République d'Indonésie,
ceci en négligeant l'Organisation des Nations
Unies.

Nous savons tous ce que signifient les négocia
tions menées entre deux pays, lorsque l'un occupe
le territoire de l'autre. Nous savons ce que signi
fient les négociations menées entre deux Etats,
lorsque l'un maintient ses troupes et son admi
nistration civile sur le territoire de l'autre. Ces
négociations se déroulent dans des conditions
favorables pour l'une des parties et défavorables
pour l'autre. Dans le cas que nous examinons,
ces conditions auront été créées par l'action mili
taire des Pays-Bas contre le peuple indonésien.

La délégation de l'URSS estime que le Conseil
de sécurité doit étudier à fond la question qui a
été soulevée par les Gouvernements de l'Australie
et de l'Inde, et .qu'il doit prendre lui-même une
décision en vue de remédier à la situation qui
s'est créée en Indonésie. Cette décision doit
inclure des dispositions pour une cessation immé
diate des hostilités. Hier déjà, j'ai dit qu'une telle
décision était indispensable, mais d'autres mem
bres du Conseil de sécurité ont préféré l'ajourner
à la présente séance.

Nous devons examiner quelles autres décisions
le Conseil de sécurité pourrait et devrait prendre
afin d'assurer le rétablissement de la paix dans
cette partie du monde, conformément aux inté
rêts des deux pays en conflit ainsi qu'aux intérêts
de l'Organisation des Nations Unies dans son
ensemble.
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In conclusion, on behalf of the USSR dele
gation, l beg to subrnit the following motion:

"The Security Council

"Considers it necessary that the troops of both
sides, the Netherlands and the Indonesian Re
public, should be immediately withdrawn to the
previous positions which they occupied before
the beginning of rnilitary operations."

The adoption of this proposaI would improve
the Australian resolution, which provides only
for the cessation of military operations. It would
make the Council's decision on this important
and urgent question even more operative and
effective, and would be a practical step towards
the restoration of peace in this part of the world.

At the conclusion of the interpretation of the
above remarks, Mr. Gromyko added the follow
ing statement in English:

As a continuation of my statement, l should
like to make the following proposaI for the con··
sideration of the Security Council:

"The Security Council

"Considers it necessary that the troops of both
sides, the Netherlands and the Indonesian Re
public, should be immediately withdrawn "to the
previous positions which they occupied before
the beginning of military operations."

l consider this proposaI to be an addition to
the text of the Australian resolution, which is
acceptable to the USSR delegation in the form
in which it was submitted to the Security Coun
cil yesterday. The USSR delegation considers
that the addition of such a paragraph would
improve the Australian resolution and would
bring the eventual decision of the Security Coun
cil into conformity with the seriousness of the
situation in Indonesia.

The USSR delegation naturally reserves its
right to make additional proposaIs, taking into
account the progress of OUI' discussion.

The PRESIDENT: l understand that the USSR
representative is proposing the addition of an
other paragraph to the Australian proposaI,
which consists of paragraphs (a) and (b). If
that is so, when we come to a vote on the Aus
tralian proposaI, we shall add the additional
paragraph suggested by the USSR representa
tive, and we shall put it to a vote.

Mr. CROMYKO (Union of Soviet Socialist Re
publics): It may be made a separate part of
the resolution, or it may be added as an amend
ment to paragraph (a) of the Australian reso
lution. However, if the Security Council decides
to take an immediate decision on the cessation
of military operations in Indonesia without tak
ing a decision on other aspects of this question,

Pour conclure~ je vous soumets, au nom de la
délégation de l'URSS, la proposition suivante:

"Le Conseil de sécurité

"Estime indispensable que les troupes des deux
parties, Pays-Bas et République d'Indonésie, se
replient immédiatement sur les positions qu'elles
occupaient avant le début des opérations."

Si cette proposition était adoptée, cela amé
liorerait le texte de la résolution australienne,
qui ne prévoit que la cessation des hostilités. La
décision que le Conseil doit prendre dans cette
affaire grave et pressante en serait rendue plus
efficace, et l'on aurait adopté ainsi une mesure
d'ordre pratique pour rétablir la pai.x dans cette
partie du monde.

Après [>interprétation de ces remarques,
M. Gromyko ajoute en anglais la déclaration
suivante:

Comme suite à ma déclaration, je désire sou
mettre la proposition suivante à l'examen du
Conseil de sécurité:

"Le Conseil de sécurité

ccEstime indispensable que les troupes des deux
parties, Pays-Bas et République d'Indonésie, se
replient immédiatement sur les positions qu'elles
occupaient avant le début des opérations."

Je désirerais que cette proposition constitue
une addition au texte de la résolution austra
lienne, que la délégation de l'URSS considère
comme acceptable dans la forme sous laquelle
elle a été présentée hier au Conseil de sécurité.
La délégation de l'URSS estime que l'addition
de ce paragraphe améliorerait la résolution
australienne, et donnerait à la décision finale du
Conseil de sécurité un caractère qui correspon
drait à la gravité de la situation existant en
Indonésie.

La délégation de l'URSS se réserve évidem
ment le droit de présenter de nouvelles proposi
tions, en tenant compte de la suite des débats.

Le PRÉSIDENT (traduit de l'anglais):
Le représentant de l'URSS propose, je crois,
l'addition d'un nouveau paragraphe à la
proposition australienne, qui se compose des
paragraphes a) et b). Dans ces conditions,
quand nous voterons sur la proposition austra
lienne, nous ajouterons le nouveau paragraphe
proposé par le représentant de l'URSS et nous
m<:ttrons l'ensemble des trois paragraphes aux
VOlX.

M. GROMYKO (Union des Républiques
socialistes soviétiques) (traduit de l'anglais): On
peut considérer ce paragraphe comme une partie
distincte de la résolution ou comme un amende
ment au paragraphe a) de la résolution austra
lienne. Toutefois, si le Conseil de sécurité décide
de prendre immédiatement une décision concer
nant la cessation des opérations militaires en
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then, in order not to delay the taking of a deci
sion on the first point, 1 think: it would be better
to consider my proposaI as a separate paragraph.

The PRESIDENT: This matter will be disposed
of when we come to the vote. At this time, we
shaIl hear the remaining speakers. 1 repeat my
request that we make brief, concise and not repe
titious speeches. It is sufficient to support the
statement of another speaker and confirm what
he has said without repeating his thoughts.

Ml'. VAN LANGENHOVE (Belgium) (translated
trom French): Ml'. President, 1 shaIl try to com
ply with your request to be brief.

The main purpose of the Australian delega
tion's proposaI is to ensure that the first urgent
steps are taken. The Council is now faced with
a new fact: a mediation agreement conc1uded
between the Netherlands and the United States.
The Council cannot but take note of this, for
this new fact would seem ta meet the require
ments which the Anstralian resolution was in
tended to cover.

In these circumstances, 1 think there is no
practicaI interest in discussing now whether the
Council is competent and, if it is, what further
action should be taken on the draft resolution
before us. The United Kingdom representative
has suggested that the question be kept on the
list of matters of which the Council is seized.
Such a decision would leave the question of the
Council's competence entirely open. In this con
nexion, 1 am afraid that even the United States
amendment cannot be regarded as taking a posi
tive view about the competence of the Council.
This objection applies even more strongly to the
amendment proposed by the USSR representa
tive. As we have seen, certain members of the
Council take exception to, and have very serious
reservations on such a course. 1 repeat, it has
no practicaI value, in view of the mediation
agreement concluded between the Netherlands
and the United States. That agreement offers
the speediest means of achieving the pacification
and constructive understanding which 1 am sure
we aIl desire.

Ml'. LANGE (Poland): 1 do not intend at this
late hour to speak on the substance of the sub
ject under consideration. 1 should simply like
to find out when our discussion is to be cqn
tinued. Is that to be done this afternoon, or is
there a possibility that an evening meeting will
be caIled?

1 should like to urge the Council very earnesdy
to take at least one action today: either to adopt
the recommendation caIling for a cessation of
hostilities; or to decide, if it so be1ieves, that the
representative of the Netherlands is correct in his
contention that the matter is outside the compe
tence of the Council. 1 believe the matter is of

Indonésie sans prendre de décision en ce qui
concerne les autres aspects de la question, je
crois qu'il serait préférable de faire de ma pro
position un paragraphe distinct, afin de ne pas
retarder la décision sur le premier point.

Le PRÉSIDENT (traduit de l'anglais):
On décidera de cette question au moment de
voter. Pour l'instant, nous allons entendre les
autres orateurs. Je demande encore une fois aux
orateurs d'être le plus bref et le plus concis
possible et de ne pas se répéter. Il suffit d'ap
puyer les déclarations d'un autre orateur et de
confirmer ce qu'il a dit; il est inutile de répéter
ce qu'il a déjà dit.

M. VANLANGENHOVE (Belgique): Je m'effor
cerai, Monsieur le Président de me conformer à
votre demande de concision.

L'objet essentiel de la proposition de la
délégation australienne est de pourvoir aux pre
mières mesures d'urgence. Le Conseil se trouve
maintenant en présence d'un fait nouveau: un
accord de médiation intervenu entre les Pays
Bas et les Etats-Unis. Le Conseil ne peut qu'en
prendre acte. Ce fait nouveau semble, en effet,
de nature à répondre aux nécessités auxquelles
la résolution australienne vise à pourvoir.

J'estime que, dans ces conditions, il est devenu
sans intérêt pratique de rechercher, à l'heure
actuelle, si le Conseil est compétent et, dans
l'affirmative, quelle suite devrait être donnée au
projet de résolution qui nous est soumis. La
délégation du Royaume-Uni a suggéré de main
tenir la question sur la liste des affaires dont le
Conseil est saisi. Une àécision dans ce sens réser
verait entièrement la question de la compétence
du Conseil. A cet égard, je crains que même
l'amendement des Etats-Unis ne puisse être con
sidéré comme une prise de position affirmative
sur la compétence du Conseil. A fortiori cette
objection s'applique à la proposition d'amende
ment du rep:r:ésentant de l'URSS. Une telle prise
de position, ainsi que nous avons pu le constater,
suscite des objections et les plus sérieuses réserves
de la part de plusieurs membres du Conseil.
Elle n'offre, je le répète, aucun intérêt pratique
en présence de l'accord de médiation intervenu
entre les Pays-Bas et les Etats-Unis. Cet accord
ouvre la voie la plus rapide vers la pacification
et l'entente constructive qui sont, j'en suis sûr,
dans les vœux de tous.

M. LANGE (Pologne) (traduit de l'anglais):
Je n'ai pas l'intention, à une heure aussi tardive,
de discuter le fond de la question que nous
examinons actuellement. Je désire simplement
savoir quand nous poursuivrons cette discussion.
Sera-ce cet après-midi ou serait-il possible de
nous réunir ce soir?

Je demande au Conseil avec une insistance
toute particulière de prendre aujourd'hui au
moins une décision: soit d'adopter la recomman
dation qui vise à la cessation des hostilités, soit
de décider, si tel est le point de vue du Conseil,
que le représentant des Pays-Bas a raison d'affir
mer que la question dépasse la compétence du



-1667-

sufficient importance for us to decide today
whether it is within our competence to recom
mend a cessation of hostilities; and, if it is, to
make such a recommendation.

The PRESIOENT: It was proposed at our meet
ing yesterday that this afternoon's meeting should
be devoted to the Greek question, and 1 have
arranged our schedule accordingly. If we are
going to hear from aU the members who have
indicated a desire to speak on the Indonesian
question, and if they are going to discuss that
question at length, 1 do not see how we can ex
haust the list of speakers at this morning's meet
ing. In that case, it will be necessary to postpone
the discussion of the Indonesian question to a
later time. We might either take up the ques
tion again toward the end of this afternoon's
meeting, perhaps beginning at six or seven
o'dock and continue at a meeting tonight or
tomorrow, or we might discuss it at the meetIng
of the Council which is scheduled for Monday
afternoon.

The representative of Poland has spoken
about the question of the competence of the
Council in this matter. Had any motion in re
gard to competence been submitted, 1 would
have given it priority, because it would then have
been necessary to decide first whether or not the
Security Council was competent to deal with this
question. If that had been decided affirmatively,
we should then have proceeded to any other
recommendation that might have been made.
The fact is, however, that the question of com
petence has simply been mentioned by sorne of
the speakers in the course of the discussion. If
any member had submitted a formaI proposaI
stating that this matter was outside the compe
tence of the Security Council and that therefore
this item ought to be deleted from the Council's
agenda, that proposaI would have received pri
ority over any other. However, no such proposaI
has been made.

1 shaH therefore caU for further discussion on
the proposaI of the Australian delegation, as
amended by the delegations of the United States
and the Union of Sm iet Sociaiist Republics. The
vote on that proposaI will, after aU, reveaI the
views of the members on the question of compe
tence. Those who believe that the matter is
within the competence of the Council may vote
affirmatively or negatively on the Australian
resolution; however, those who believe that the
matter is outside the competence of the Council
will certainly vote against the resolution.

Mr. JOHNSON (United States of America):
It is quite evident that we are approaching the
kind of impasse which the United States dele
gation had hoped, through its simple amend
ment, to avoid. A moment ago, the representa
tive of Poland mentioned that element in the
situation which is, 1 think, nearest to the hearts

Conseil. Je crois que la question a pour nous
assez d'importance pour que nous décidions
aujourd'hui si nous avons la compétence néces
saire pour recommander la cessation des hosti
lités et, si oui, pour que nous formulions cette
recommandation.

Le PRÉSIDENT (traduit de l'anglais):
Il a été proposé, à notre séance d'hier, de con
sacrer la réunion de cet après-midi à la question
grecque, et j'ai organisé notre emploi du temps
en conséquence. Si nous entendons tous les
représentants qui ont exprimé le désir de prendre
la parole à propos de la question indonésienne,
et si ceux-ci ont l'intention de traiter cette ques
tion à fond, je crois qu'il sera impossible d'en
tendre ce matin tous les orateurs inscrits sur la
liste. En ce cas, il nous faudra remettre à plus
tard la discussion sur la question indonésienne.
Nous pourrions, soit reprendre la question vers
la fin de la séance de cet après-midi, en com
mençant à six ou sept heures pour la poursuivre
au cours d'une séance que nous tiendrions ce
soir ou demain, soit la discuter à la séance du
Conseil prévue pour lundi après-midi.

Le représentant de la Pologne a dit quelques
mots à propos de la compétence du Conseil en
la matière. Si quelqu'un avait présenté une mo
tion relative à la compétence du Conseil, j'aurais
accordé priorité à cette motion, car il aurait
alors fallu décider avant toute autre chose si,
oui ou non, le Conseil de sécurité était compétent
en la matière. Dans le cas de l'affirmative, nous
nous serions ensuite occupés de toute autre
recommandation éventuelle présentée. Mais, en
fait, la question a été seulement mentionnée au
cours de la discussion par certains orateurs. Si
un membre du Conseil avait présenté une pro
position formelle, déclarant que cette question
ne relevait pas de la compétence du Conseil de
sécurité et que, en conséquence, il fallait retirer
ce point de l'ordre du jour du Conseil, cette
proposition aurait eu priorité sur toute autre.
Mais personne n'a présenté une proposition de
ce genre.

Je demanderai donc que l'on poursuive la
discussion de la proposition de la délégation
australienne, modifiée par les délégations des
Etats-Unis et de l'Union des Républiques socia
listes soviétiques. Le vote du Conseil sur cette
proposition fera, en somme, connaître l'opinion
des membres sur la question de compétence.
Ceux qui estiment que la question relève de la
compétence du Conseil peuvent accepter ou
repousser la résolution australienne, mais ceux
qui croient que la question dépasse la compé
tence du Conseil voteront certainement contre la
résolution.

M. JOHNSON (Etats-Unis d'Amérique) (tra
duit de l'anglais): De toute évidence, nous nous
engageons dans l'impasse que la délégation des
Etats-Unis a voulu éviter par son amendement.
Il y a un instant, le représentant de la Pologne
invoquait ce qui, en l'occurrence, nous tient, je
crois, le plus à cœur: obtenir que le Conseil,
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of aU of us-the hope of obtaining sorne action
by the Council's asking that hostilities cease. The
United States amendment would accomplish that
purpose without prejudicing the legal position
of anyone at this table, without prejudicing, in
my opinion, even the position of the representa
tive of the Netherlands.

If the Council sincerely desires that hostilities
should cease, it can accomplish that purpose very
quickly. We can then postpone to a later time
the discussion of aIl the other points which have
been raised, including tho;;e raised by the USSR·
representative. We shan then be in a position to
conclude our discussion of the Greek question,
as the Council has already decided to do. Mter
all, people are being killed in that area, too. If
we can adopt a resolution calling on the parties
to this dispute to cease hostilities, we shall have
accomplished aIl that we can accomplish right
now. If we ·do not adopt such a resolution, we
shalI be bogged down in interminable arguments
on questions of rights and law.

The only way to stop hostilities is to ask that
they be stopped and not to give any reasons for
it, but simply td express the Council's view, its
wish and its will entirely in conformity with the
spirit of the Charter of the United Nations. We
do not have to decide any legal questions in
order to make snch a determination, nor do we
have to prejudice the opinions of anybody or of
any delegation by so doing. They would have
ample opportunity to air all their opinions after
wards.

Reference was made by the USSR representa
tive to the United States offer of good offices to
the NetherIands Government. It goes without
saying that the offer of good offices is likewise
extended to the Republic of Indonesiao Further
more, it goes without saying that good offices
cannot be effective unless both sides accept. That
is a voluntary act -:>n their part. To claim, how
ever, that such an action on the part of the
United States is an endeavour to circumvent the
United Nations is a completely and totally erro
neous statement which 1 do not believe any
member of this Council will believe.

Ml'. LANGE (Poland) : Could we not, without
any further discussion, vote on the cessation of
hostilities, leaving aIl other points to a later occa
sion? Either the Australian formulation-which
1 prefer-or that of the United States would be
acceptable. What the President said earlier is
quite true: no special vote is required on our
competence because by voting a cessation of hos
tilities, e1:eryone expresses his view of the Coun
cil's competence.

The PRESIDENT: At the hundred and seventy
first meeting it was proposed that a vote should
-be taken on paragraph (a) of the Australian
proposaI, dealing with the cessation of hostilities,
and that the discussion on juridical matters and
sa forth should be deferred until future meetings.

d'une manière ou d'une autre, demande la ces
sation des hostilités. L'amendement des Etats
Unis permettrait d'aboutir à ce résultat sans
préjuger la position que pourrait prendre un
membre du Conseil en ce qui concerne l'aspect
,juridique du problème, sans même, à mon avis,
préjuger la position du représentant des Pays
Bas.

Si le Conseil désire sincèrement la cessation
des hostilités, il peut l'obtenir rapidement. Nous
pourrions alors remettre à plus tard la discussion
de tous les autres problèmes qui ont été posés,
y compris ceux qui l'ont été par le représentant
de l'URSS. Nous pourrions terminer la discus
sion de la question grecque, comme le Conseil
avait déjà décidé de le faire. Songeons qu'il y
a aussi des morts en Grèce. Si nous pouvons
adopter une résolution demandant aux parties
à ce différend de mettre fin aux hostilités, nous
aurons accompli tout ce qu'il est en notre pou
voir de faire maintenant. Si nous n'adoptons pas
cette résolution, nous nous enliserons dans des
discussions interminables sur la justice et le droit.

La seule façon d'arrêter les hostilités est de
demander qu'elles cessent, sans donner aucune
raison, en exprimant simplement l'opinion, le
désir et la volonté du Conseil, en pleine confor
mité de l'esprit de la Charte des Nations Unies.
Cette décision n'exige pas que nous prenions
position sur des questions juridiques, elle permet
également à tous les membres du Conseil et à
toutes les délégations de réserver leur opinion.
Plus tard, les membres du Conseil auront tout
loisir d'exprimer leur point de vue.

Le représentant de l'URSS a parIé de l'offre
de bons offices faite par les Etats-Unis au Gou
vernement des Pays-Bas. Il va sans dire que
cette offre s'adresse également à la République
d'Indonésie. Il est d'ailleurs évident que les bons
offices ne peuvent avoir d'effet que si les deux
parties les acceptent. Cette acceptation est un
acte volontaire. Mais il serait absolument faux
de déclarer que cette offre de bons offices soit
une tentative de la part des Etats-Unis pour
circonvenir les Nations Unies, et je ne crois pas
que, en fait, aucun des membres du Conseil
nourrisse cette pensée.

M. LANGE (Pologne) (traduit de l'anglais):
Ne serait-il pas possible de voter sur la cessation
des hostilités sans autre discussion, en remettant
à plus tard toutes les autres questions? Le texte
de l'Australie, auquel va ma préférence, et le
texte des Etats-Unis sont tous deux acceptables.
Ce que le Président vient de dire est très juste.
Il est inutile de voter à part sur la question de
notre compétence, car, en votant [a cessation des
hostilités, chacun exprime son opinion quant à
la compétence du Conseil.

Le PRÉSIDENT (traduit de l'anglais):
Au cours de la cent-soixante et onzième séance,
on a proposé de voter sur le paragraphe a) de
la proposition australienne, qui a trait à la ces
sation des hostilités, et on a également proposé de
remettre aux prochaines séances la discussion sur
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1 believe the Australian delegation accepted that
motion.

The important point is to find a way to stop
these hostilities p.nd this bloodshed as soon as
possible. ls the Council ready to vote on this
point in the United States proposai? The United
States proposai is an amendment to the Aus
traIian proposai and therefore would be voted
upon first. If the United States amendment is
not accepted, we shaH pass to the first point in
the AustraIian proposai. If the Council is ready,
before hearing any other speakers on my list, we
will first dispose of paragraph (a), which is
rather urgent, and then we shall have ample
time to consider what clse should be done.

Does anyone wish to speak on this suggestion,
whether or not to vote on the first item?

Ml'. LAWFORD (United Kingdom): 1 would
be sorry to appear to be obstructive in any way,
but this matter is not as simple as it looks. 1
must ask the Council on my behalf, and 1 think
possibly on behalf of other members of the Coun
cil to whom this is a matter of rather grave
concern, to be given the opportunity of express
ing our views. 1 cannot vote on this question
straightaway. -

The PRESIDENT: The President hopes that the
comments on this point will be as brief as pos
sible, just as the comment of the representative
of the United Kingdom has been.

Colonel HODGSON (Australia): 1 have just a
suggestion to make about what you said in re
gard to our adjourning and meeting this after
noon.

In view of the request by other members to
be heard on this important point, 1 think it is
imperative that we should settle the question as
far as we can this afternoon, and 1 urge that the
meeting this afternoon should, in the first place
at least, be devoted to a continuation of discus
sion on the Indonesian question.

Ml'. L6PEZ (Colornbia): As this matter is sa
extremely urgent and important and as every
member of the Council wishes to express his
views, it seems to us clear that we should ad
journ the meeting and agree to proceed with
our discussion after lunch.

Ml'. GROMYKO (Union of Soviet Socialist Re
publics): The United States draft resolution is
nat an amendment; it is a seperate resolution,
though it is caHed an amendment. Paragraph (a )
of the two resolutions is aImost identicaI. There
fore, if we decide to vote on this paragraph (a),
on the cessation of hostilities, at this meeting or

les questions juridiques et autres. Je crois que la
délégation australienne a accepté cette motion.

Ce qui importe, c'est de découvrir un moyen
de faire cesser les hostilités et d'arrêter les effu
sions de sang le plus tôt possible. Le Conseil
est-il prêt à voter sur cette partie de la propo
sition des Etats-Unis? La proposition des Etats
Unis est un amendement à la proposition
australienne; il faut donc la mettre aux voix la
première. Si le Conseil repousse l'amendement
des Etats-Unis, nous passerons au premier point
de la proposition australienne. Si le Conseil est
disposé, nous voterons sur le paragraphe a), qui
est le plus urgent, avant d'entendre les orateurs
qui figurent sur ma liste, et nous aurons ensuite
tout le temps voulu pour étudier ce qu'il faut
faire.

Quelqu'un désire-t-il prendre la parole à pro.
pos de cette proposition de voter sur le premier
point?

M. LAWFORD (Royaume-Uni) (traduit de
l'anglais): Je suis désolé d'avoir l'air de me
livrer à une obstruction quelconque, mais cette
question n'est pas si simple qu'elle le paraît. Je
tiens à demander au Conseil, en mon nom et
peut-être au nom d'autres membres auxquels
cette question cause d'assez sérieux soucis, qu'on
nous permette d'exprimer notre opinion. Je ne
peux pas incontinent voter sur cette question.

Le PRÉSIDENT (traduit de l'anglais):
Le Président espère que les commentaires sur
cette .question seront aussi brefs que possible,
aussi brefs que ceux du représentant du
Royaume-Uni.

Le colonel HODGSON (AustraIie) (traduit de
l'anglais): Je veux seulement formuler une sug
gestion relative à ce que vous avez dit à propos
de l'ajournement et de la réunion de cet après
midi.

D'autres membres ayant demandé d'exprimer
leur point de vue sur cette question importante,
il est indispensable, me semble-t-il, que, dans
toute la mesure du possible, nous réglions la
question cet après-midi, et j'insiste pour que la
réunion de cet après-midi, ou tout au moins la
première partïe de cette réunion, soit consacrée
à la suite de l'examen de la question indoné
sienne.

M. L6PE2.. (Colombie) (traduit de l'anglais):
Cette question étant extrêmement urgente et
importante, et tous les membres du Conseil
désirant exprimer leur opinion, il me semble
évident qu'il conviendrait d'ajourner la séance
et de poursuivre notre discussion après le déjeu
ner.

M. GROMYKO (Union des Républiques
socialistes soviétiques) (traduit de l'anglais): Le
projet de résolution des Etats-Unis n'est pas un
amendement, c'est une résolution distincte, bien
qu'on l'appelle amendement. Les paragraphes a)
des deux résolutions sont presque identiques. En
conséquence, si nous décidons de voter sur ce
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at the next meeting, this afternoon, 1 am ready
to acccpt this paragraph now. It would be de
sirable to take s1,1ch a decision provided the re
maining questions, including the questions of the
qualification of actions of the Netherlands Gov
ernment in Indonesia and the qualification of
events which are taking place in Indonesia, are
left open for the time being. With this under
standing 1 am ready to vote in favour of para
graph (a), preferably the Australian one.

The PRESIDENT: A motion for adjournment
has been made by the representative of Colombia
and it has priority. 1 shall put the motion to a
vote.

The motion to adjourn was adopted.

The PRESIDENT: The next meeting will be at
3 o'clock this afternoon.

The meeting rose at 1.25 p.m.

HUNDRED AND SEVENTY-THIRD MEETING

H eld at Lake Success, New r ork,
on Friday, 1 August 1947, at 3 p.m.

President: Mr. F. EL-KHOURI (Syria).

Present: The representatives of the following
countries: Australia, Belgium, Brazil, China,
Colombia, France, Poland, Syria, Union of
Soviet Socialist Republics, United Kingdom,
United States of America.

269. Continuation of the discussion on the
,Indonesian question

At the invitation 0/ the President, Mr. van
Kleffens, representative 0/ 'the Netherlands, and
Mr. B. R. Sen, representative 0/ India, took their
seats al the Council table.

The PRESIDENT: We shall resume the discus
sion of the Indonesian question, which was
started during the hundred and seventy-second
meeting held this morning. 1 wish to remind the
members that we have ten speakers already
listed. Our time is very limited. We hope to
accept a resolution with regard to this question
as soon aE possible, so that we may be in a posi
tion ta proceed discussing c!' '~ Greek question this
aftemoon, thereby obviating the necessity of hav
ing another meeting tonight. 1 therefore repeat
my request te the members that they should
make thei.r speeches as short as possible.

Mr. VAN KLEFFENS (Netherlands): May 1
raise a point of order? 1 have just been advised
that 1 shall receive sorne supplementary instruc-

paragraphe a) , relatif à la cessation des hostilités,
au cours de la présente séance ou au cours de
celle de cet après-midi, je suis prêt à accepter ce
paragraphe immédiatement. Il serait souhaitable
que nous prenîons cette décision étant entendu
que les autres questions, y compris celle de
l'appréciation de l'action du Gouvernement des
Pays-Bas en Indonésie et celle des événements
qui se déroulent en Indonésie, seront laissées en
suspens pour l'instant. Avec cette réserve, je suis
prêt à voter pour l'adoption du paragraphe a)
et, de préférence, du paragraphe a) de la réso
lution australienne.

Le PRÉSIDENT (traduit de l'anglais):
Le représentant de la Colombie a présenté une
motion d'ajournement qui a priorité. Je mets la
motion aux voix.

La motion d'ajournement est adoptée.

Le PRÉSIDENT (traduit de l'anglais):
La prochaine séance aura lieu cet après-midi, à
15 heures.

La séanre est l{'née à 13 h. 25.

CENT-SOIXANTE-TREIZIEME SEANCE

Tenue à Lake Success, New-York,
le vendredi 1er août 1947, à 15 heures.

Président: M. F. EL-KHOURI (Syrie).

Présents: Les représentants des pays suivants:
Australie, Belgique, Brésil, Ch:..e, Colombie,
Etats-Unis d'Amérique, France, Pologne,
Royaume-Uni, Syrie, Union des Républiques
socialistes soviétiques.

269. Suite de la discussion sur la question
indonésienne

Sur l'invitation du Président, M. van Kleffens,
représentant des Pays-Bas et M. B. R. Sen,
représentant de l'Inde, prennent place à la table
du Conseil.

Le PRÉSIDENT (traduit de l'anglais)~

Nous allons reprendre la discussion de la question
de l'Indonésie que nous avons commencée à la
cent-soixante-douzième séance, tenue ce matin.
Je rappellerai au Conseil qu'il y a déjà dix
orateurs inscrits. Nous disposons d'un temps très
limité. Nous espérons pouvoir adopter une
résolution au sujet de cette question 'le plus
rapidement possible, afin de pouvoir discuter
la question grecque cet après-midi, ce qui nous
éviterait de tenir une autre séance ce soir. Je
demande donc encore une fois aux membres du
Conseil d'être aussi brefs que possible dans leurs
déclarations.

M. VAN KLEFFENS (Pays-Bas) (traduit de
l'anglais): Je voudrais iloulever une question
d'ordre. Je viens d'être informé que, dans une
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tions by te1ephone from the Hague in about an
hour and a half. 1 do not know what these in
structions will be; however, l would ask ')r a
little respite in the deliberations because it may
be that these instructions will have a bearin- "U

the attitude 1 shaIl have to take. 1 do not knûw
whether any members of the Council are in the
same position, but 1 should earnestly request that
the proceedings be postponed for approximately
two hours so as to enable me to take cognizance
of what my Government has to teil m;;.

Mr. GROMYKO (Union of Soviet Socialist Re
publics) (translated tram Russian): We shaIl,
of course, not finish discussing the Indonesian
question today, but it would be desirable for the
Security Council to take a decision ta-day on
the cessation of hostilities in Indonesia. Every~

one, or nearly everyone, has stated his view on
this question, and 1 do not think that Mr. van
KIeffens' conversation with the representative of
his Government will alter the situation.

Mr. PARODI (France) (translated tram
French): 1 am prepared to stay here this after
noon for as long as may be necessary, and even
ail night if the Council thinks this desirable.
Personally, 1 think it would be better for us to
stay aIl night and reach a wise solution, rather
than take a hasty decision on these questions,
which are very serious, which we cannot deal
with precipitately and which we should consider
exhaustively. Hence, 1 think it would be right
to take into consideration the request just made
by Mr. van KIeffens. Even the first point to
which the USSR representative has just referred
is dosely related to the remarks 1 shaIl want to
make later on. 1 think, therefore, that it would
be better for us to devote the L~ginning of this
meeting to the Greek question and to return
later to the Indonesian question. 1 repeat, how
ever, that 1 am prepared to stay on as long as is
necessary.

Colonel HODGSON (Australia): My delega
tion put this question on the agenda as an urgent
one. l The President indicated before lunch that
we would continue the discussion at three 0'dock,
and also indicated that he had about ten speakers
on his list, of whom the last was the representa
tive of the Netherlands. Surely we could go on
and hear the views of those representatives. That
should give ail the time necessary to the repre
sentative of the Netherlands, who could make
his statement in the light of the views expressed.
1 am afraid that if we wait until five-thirty or
six 0'dock, in these days of bad atmospherics and
te1ephonic communications, we may still not be

1 See Official Records of the 8ecurity Council, Second
Year, Supplement No. 16, Annex 40.

heure et demie environ, je recevrai par téléphone
des instructions supplémentaires de La Haye.
J'ignore ce que seront ces instructions, mais je
vous serais reconnaissant' de bien vouloir m'ac
corder une courte suspension des débats, car il
se peut qu'elles aient trait à la position que
j'aurai à adopter. Je ne sais si d'autres membres
du Conseil sont dans la même situation que moi,
mais je vous demande instamment de bien vou
loir suspendre les débats pendant environ deux
heures pour me permettre d'avoir connaissance
des instructions de mon Gouvernement.

M. GROMYKO (Union des Républiques
socia:listes soviétiques) traduit du russe): Certes,
ce n'est pas aujourd'hui que nous terminerons
l'examen de la situation en Indonésie. Néan
moins, il serait souhaitable que le Conseil prenne,
dès aujourd'hui, une décision sur la cessation des
hostilités dans ce pays. Tous les membres du
Conseil, ou presque tous, ont déjà fait connaître
leurs vues sur cette question, et je ne crois pas
qu'une conversation de M. van KJ.effens avec
un représentant de son Gouvernement puis.se
changer la situation.

M. PARODI (France): Je suis disposé à siéger
cet après-midi aussi longtemps qu'on le désirera,
et même toute la nuit si le Conseil l'estime utile.
J'aimerais mieux, pour ma part, que nous sié
gions toute la nuit et que nous aboutissions à
une solution sage, plutôt que de prendre une
décision hâtive sur ces questions qui sont très
graves, que nous ne pouvons traiter avec précipi
tation, et sur lesquelles nous devons méditer
complètement. Je pense donc qu'il est normal
de tenir compte de la demande que vient de
présenter M. van KIeffens. Même le premier
point auquel vient de se référer le représentant
de l'URSS se rattache étroitement à l'ensemble
des observations que je désirerai présenter tout
à l'heure. Je pense donc qu'il est préférable
que nous consacrions le début de cette séance à
l'affaire grecque et que nous revenions ensuite
à l'affaire indonésienne. Mais, encore une fois,
je suis prêt à siéger aussi longtemps qu'on le
désirera.

Le colonel HODGSON (Australie) (traduit de
l'anglais): Ma délégation a fait inscrire cette
question à l'ordre du jour comme question
urgentel • Avant le déjeuner le Président a indi
qué que nous reprendrions le débat à 15 heures.
Il vient de nous dire également qu'il y a dix
orateurs inscrits dont le dernier est le représen
tant des Pays-Bas. Pourquoi ne pas poursuivre
la discussion et entendre les opinions des diffé
rents représentants? Cela donnerÇl.it tout le délai
nécessaire au représentant des Pays-Bas, qui
pourrait ensuite faire sa déclaration compte tenu
des vues exprimées. En ce moment, les commu
nications téléphoniques sont mauvaises et gênées

1 Voir les Procès-verbau:JC officiels du Conseil de sécurité,
Deuxième Année, Supplément No 16, Annexe 40.
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able ta contmue. We feel that it is imperative
ta reach a decision this afternoon or this evening,

Mr. LAwFoRD (United Kingdom): 1 should
like ta support the request made by Mr. van
Kleffens. If we are going ta make our statements
this afternoon and if we are going to take a
decision this afterILoon, it seems to me that wc
really ought not to make the statements, and we
cannot take the decision, without full knowledge
of the facts, including the facts which Mr. van
Kleffens himself may be able to impart to us this
afternoon.

1 agree with the representative of France that,
if necessary, we can meet all night. 1 rather hope
that that will not be the case, because the experi
ence 1 have had of such matters leads me to
believe that decisions taken at four o'clock in
the morning are not as good as decisions taken
in the broad light of day.

1 should only like to add that, for reasons of
courtesy as well as convenience, 1 believe we
should comply with the request made by Mr. van
Kleffens.

The PRESIDENT: The proposaI made by the
representative of the Netherlands is supported by
two membt._" of the Council. That proposai has
priority and should be put to a vote. If the
members agree to postpone discussion of the In
donesian question for two hours, we shall discuss
the Greek question during that period.

Mr. SEN (India): 1 should like to support the
position taken by the USSR representative, that
the discussion of the Indonesian question should
continue without our waiting for the representa
tive of the Netherlands to receive instructions
from his Government. In the course of our dis
cussion, we have isolated the question of cessa
tion of hostilities from the main body of the
problem-namely, the rights and obligations of
the parties.

The Government of the Netherlands has al
ready had plenty of time to consider its position.
The representative of the Netherlands made a
very full statement of bis Government's position
yesterday at the hundred and seventy-first meet
ing. l It seems ta me-and 1 hope 1 am wrong
tliat the object of the proposal made today by
the representative of the Netherlands is to enable
him ta receive instructions which will make it
unnecessary for the Security Council to adopt
any decision at all. In other words, my fear is
that the Government of the Netherlands might
like to take a decision of such a nature that the
matter would no longer be before the Security
Council. If that is the objective of the Govern
ment of the Netherlands, 1 think it is one which

par les parasites atmosphériques; je crains donc
que, si nous attendons jusqu'à 17 h. 30 ou
18 heures, il nous soit encore impossible de con
tinuer ~es débats. Or, nous estimons qu'il est
indispensable d'arriver à une décision cet après
midi ou ce soir.

M. LAWFORD (Royaume-Uni) (traduit de
l'anglais): J'appuie la demande de M. van
Kleffens. En effet, si nous devons faire connaître
nos vues et nous prononcer cet après-midi, je ne
pense pas que nous soyons vraiment en mesure
de le faire tant que nous ne serons pas en pos
session de tous les faits, et notamment de ceux
que M. van Kleffens pourra peut-être nous
exposer cet après-midi.

Je suis d'accord avec le représmtant de la
France pour que la séance dure la nuit, s'il le
faut. J'espère cependant qu'il n'en sera rien, car,
si j'en juge d'après mon expérience, les décisions
qu'on prend à quatre heures du matin ne valent
pas celles que l'on prend en plein jour.

J'ajouterai seulement que, à mon avis, tant
pour de~ raisons de commodité que pour des
raisons de courtoisie, il convient que nous fassions
droit à la demande de M. van Kleffens.

Le PRÉSIDENT (traduit de l'anglais):
La proposition du représentant des Pays-Bas a
reçu l'appui de deux membres du Conseil. Cette
proposition a priorité et doit être mise aux voix.
Si les membres du Conseil acceptent de suspendre
pendant deux heures la discussion de la question
de l'Indonésie, nous pourrons discuter au cours
de ces deux heures la question grecque.

M. SEN (Inde) (traduit de l'anglais): Je
m'associe au représentant dt l'URSS pour esti
mer qu'il convient de poursuivre la discussion
sans attendre que le représentant des Pays-Bas
ait reçu des instructions de son Gouvernement.
Au cours de nos débats, nous avons isolé de
l'ensemble du problème - c'est-à-dire des droits
et des obligations des parties -la question de
la cessation des hostilités.

Le Gouvernement des Pays-Bas a eu large
ment le temps d'étudier la position qu'il dev3.it
adopter. Son représentant a d'ailleurs défini
d'une manière complète la position de son
Gouvernement au cours de la cent-soixante et
onzième séancel

• J'espère me tromper, mais j'ai
l'impression que, si le représentant des Pays-Bas
a fait aujourd'hui cette proposition, c'est pour
être à même de recevoir des instructions qui
rendront inutile que le Conseil prenne une déci
sion quelconque. Autrement dit, je crains que
le Gouvernement des Pays-Bas ne veuille prendre
une décision de nature telle que le Conseil de
sécurité ne soit plus saisi de la question. Si tel est
le but du Gouvernement des Pays-Bas, je pense
que le Conseil de sécurité doit s'y opposer.

1 See Official Records of the Security Council, Second 1 Voir les Procès-verbau:~ officiels du Conseil de sécurité,
Year No. 67. Deuxième Année, No 67.
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should be resisted by the Security Council. 1
therefore support the proposaI that the discussion
should continue, and that a decision should be
taken without waiting for the communication
from the Government of the Netherlands.

Mr. L6PEz (Colornbia): 1 should be very
glad to concur with the request of the representa
tive of the Netherlands Government if he were
to be called upon to speak on the question now
or within an hour or two; hcwever, that is not
the case. The President has informed the Coun
cil that he has a list of ten speakers of which
Mr. van Kleffens is the last. Therefore, 1 really
do not see any reason why we should postpone
our deliberations.

1 doubt very much if, in the course of the
afternoon session, we shall be able to hear all the
opinions of the different speakers. Mr. van
Kleffens will have ample time to state his posi
tion either this afternoon or during the evening
meeting, if necessary. It seems to me that that
is not only the logical position for us to take-to
go on with our discussion-but that it is higWy
important for us not to deviate from the purpose
of taking a decision on this question of asking
for the cessation of hostilities.

Mr. JOHNSON (United States of America):
It seems to my delegation that the custom and
practice of the Security Council in the past indi
cate that we should accede to the request of the
representative of the Netherlands as a simple
matter of courtesy, regardless of what ou:- opin
ions may be of the issue involved or 0.1: the l.iti
gants, so to speak. Two hours is not a very long
time, and while the Security Council should pro
ceed with haste, it should also proceed with a
certain measure of decorum.

1 think the Council ought to grant this request
as a matter of courtesy and for no other reason.
1 do not agree with the reason given by the rep
resentative of India, and 1 feel 1 must say so. 1
do not think that any request for a delay made
by any member of the Council or by the repre
sentative of any country called to the Council
table should be refused because we think he
might ask for instructions which we do not want.
That seems to me to be a highly emotional rea
son and one which contains an element of pre
judgment.

The PRESIDENT: 1 do not think it is neces
sary to speak further on the subject. There is a
motion to suspend the discussion for two hours.
If the majority of the Council accepts that
motion, we shall do so. Otherwise, we shall hear
the speeches as 1 have already mentioned.

We shall now vote on the motion to suspend
the discussion of this question for two hours in
arder to take up the Greek question, which is
the next item on the agenda.

J'appuie donc la proposition tendant à ce que
la discussion se poursuive et à ce que le Conseil
prenne une décision sans attendre la communica
tion du Gouvernement des Pays-Bas.

M. L6PEZ (Colombie) (traduit de l'anglai..·):
J'aurais été très heureux de m'associer à la
demande du représentant des Pays-Bas s'il était
appelé à prendre la parole immédiatement ou
d'ici une heure ou deux. Or, il en va tout autre
ment. Le Président a informé le Conseil que
M. van Kleffens est le dernier inscrit sur une
liste de dix orateurs. Je ne vois donc pas pour
quoi on remettrait la discussion à plus tard.

Je doute beaucoup que nous puissions cet
après-midi entendre toutes les vues des différents
orateurs. M. van Kleffens aura donc amplement
le temps de formuler sa position à la séance de
cet après-midi, ou à la séance du soir, s'il y a
lieu. J'estime, non seulement qu'il est logique
de continuer la discussion, mais encore qu'i!
importe au plus haut degré de ne pas nous
écarter du but, qui est de prendre une décision
pour savoir si l'on demandera la cessation des
hostilités.

M. JOHNSON (Etats-Unis d'Amérique) (tra
duit de l'anglais): Ma délégation est d'avis que,
si l'on veut s'inspirer de la coutume et de la
pratique suivies dans le passé par le Conseil de
sécurité, nous devrions faire droit, par simple
courtoisie, à la demande du représentant des
Pays-Bas, quelle que soit notre opinion sur la
question en jeu et sur les parties au différend, si
je puis dire. Deux heures ne constituent pas un
délai très long, et, si le Conseil de sécurité doit
agir en toute diligence, il importe également que,
dans une certaine mesure, il respecte les usages.

J'estime que le Conseil doit faire droit à cette
demande, par courtoisie, et n'invoquer aucune
autre raison. Je n'accepte pas la raison invoquée
par le représentant de l'Inde, et je m'estime tenu
de le dire. Je ne pense pas qu'une demande de
délai présentée par un membre du Conseil ou
par le représentant d'un pays invité au Conseil
doive être rejetée parce que le représentant du
pays en question pourrait demander des instruc
tions qui ne nous conviendraient pas. Cette
raison, me semble-t-il, est essentiellement d'ordre
affectif et tendrait à dénoter une opinion pré
conçue.

Le PRÉSIDENT (traduit de l'anglais):
Je crois inutile de prolonger la discussion sur ce
point. On nous a présenté une motion tendant à
ce que nous suspendions le débat pendant deux
heures. Nous le ferons si la majorité des membres
du Conseil est en faveur de cette motion; sinon;
nous entendrons les orateurs dont j'ai déjà parlé.

Je vais maintenant mettre aux voix la motion
tendant à faire suspendre la discussion de cette
question pendant deux heures et à étudier, au
cours de cette période, la question grecque, qui
constitue le point suivant de l'ordre du jour.



A vote was taken by show of hands. There
were 6 votes in favour. The motion was rejected,
not having obtained the affirmative votes of
7 members.

The PRESIDENT: No vote on the resolution
will be taken for at least two hours, and the
request of the representative of the Netherlands
will certainly be met. We shall now have a
general discussion on the subject. The two hours
will be consumed in that way. We have ten
speakers listed, the first of whom is the repre
sentative of the United Kingdom.

Mr. LAWFORD (United Kingdom): In put
ting forward and explaining his amendment1 to
the Australia resolution,2 the United States rep
resentative said, 1 think, that he was putting it
forward without prejudice to the legal and moral
rights involved or to the position which anyone
here might feel bound to take on the question of
sovereignty, and so forth. 1 understand his de
sire that this should be generally understood, and
1 certainly share the scruples which, as 1 inter
preted it, lay behind his explanation.

It seems to me that we should be unwise, as
a Council, to create, by our drafting of a resolu
tion, a precedent which might in the future be
quoted to justify action contrary to the Charter.
1 beg the United States representative to believe
that it is no mere legalistic consideration which
has driven us to this course. We, fol' our part,
cannot prejudge this issue.

Unfortunately, in the view of my delegation,
the resolution before us, even as it is redrafted by
the United States delegation, does not avoid
ent.;ely the difficulty to which 1 have referred.
It does, on the contrary, prejudge the legal posi
tion, because to calI on parties to cease fighting
is definitely to imply that Article 2, paragraph 7,
of the Charter does not apply.

The United Kingdom delegation has suggested
-and 1 will be prepared to circulate a draft
resolution to this effect, although 1 do not par
ticularly want to prolong this discussion by doing
so-that the Council should take note of the
United States offer. In our view, the acceptance
of this offer is the course best cakulated to put
an end to the present dangerous situation, in
cluding, of course, the actual hostilities which we
aIl equally deplore. Though the United Kingdom
is as anxious as anyone to bring this situation
to an end, 1 regret that it is not possible for me
to vote for the Austra~ièm proposaI in its present
form and as amended by the United States dele-

1 See 172nd meeting, page 1658.
• See Official Records of the Security Council, Seconà

Year, No. 67.

Le vot.e a lieu à main levée. Il y a 6 voix pour,.
et, n'ayant pas obtenu le nombre de voix néces
saire, la motion est rejetée.

Le PRÉSIDENT (traduit de l'anglais):
Comme il ne sera certainement pas possible de
mettre la résolution aux voix avant deux heures,
il n'est pas douteux que les désirs du représentant
des Pays-Bas soient satisfaits. Nous allons pro
céder maintenant à une discussion d'ordre
général sur la question, ce qui nous prendra
deux heures. Il y q dix orateurs inscrits, dont le
premier est le représentant du Royaume-Uni.

M. LAWFORD (Royaume-Uni) (traduit de
l'anglais): En présentant et en commentant
l'amendement1 qu'il propose d'apporter a la
résolution de l'Australiél, le représentant des
Etats-Unis a déclaré, je crois, que sa proposition
ne préjugeait ni les droits juridiques ou moraux
entrant en jeu, ni la position qu'un membre
quelconque pourrait se croire obligé d'adopter
sur la question de souveraineté, et ainsi de suite.
Je comprends qu'il désire donner cette précision
aux membres du Conseil, et je partage, assuré
ment, les scrupules qui, si je l'ai bien compris,
l'ont porté à présenter ses commentaires.

Il me semble qu'il serait peu judicieux de
notre part de créer, en tant que Conseil de
sécurité, par l'élaboration d'une résolution, un
précédent dont on pourrait se réclamer dans la
suite pour justifier des mesures contraires à la
Charte. Je demande au représentant des Etats
Unis de croire que ce n'est pas par simple esprit
procédurier que nous sommes amenés à prt:ndre
cette attitude. Pour notre part, nous ne pouvons
pas préjuger cette question.

J'ai le regret de dire que, de l'avis de ma
délégation, la résolution qui nous est soumise,
même sous la forme modifiée que propose la
délégation des Etats-lJuis, n'évite pas complète
ment le danger dont je viens de parler. Au con
traire, elle préjuge la question de droit, car, en
invitant les parties à cesser les hostilités, on im
plique nettement que l'Article 2, paragraphe 7,
de la Charte ne s'applique pas au cas présent.

La délégation du Royaume-Uni a déjà sug
géré - et je suis prêt à présenter un projet de
résolution à cet égard, bien que je préfère m'en
abstenir pour ne pas prolonger la discussion
que le Conseil de sécurité prenne bonne note de
l'offre des Etats-Unis. A notre avis, accepter
cette offre constitue le meilleur moyen de mettre
un terme à la situation actuelle et aux dangers
qu'elle présente, ainsi, naturellement, qu'aux
hostilités proprement dites que nous sommes
unanimes à déplorer. Le Royaume-Uni a, autant
que quiconque, le souci de mettre fin à cette
situation, mais, à mon grand regret, il ne me sera
pas possible de voter pour la proposition de

1 Voir la 172ème séance, page 1658.
• Voir les Procès-verbaux officiels du Conseil de sécurité,

Deuxième Année, No 67.
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gation. It follows therefrom that we cannot
accept the subsequent USSR amendment. l

Colonel HODGSON (Australia): The Council
will recall that my delegation expressed, at the
171st meeting, the hope that there would be no
long procedural debates involving many techni
calities and no long juridical arguments on the
merits of the case. We asked the Council to be
realistic. We had two immediate objectives:
first, to ensure that hostilities cease and, secondly,
to settle this dispute by arbitration in a particular
manner, to which we willingly accepted the
amendment, "... or by other peaceful means,"
submitted by the representative of China.2

In view of subsequent developments, it seemed
clear that, whether we liked it o,r not, we were
going to become involved in aIl kinds of techni
calities. At one stage it was thought that this
Council might, for the first time in its history,
reach a speedy solution. But that seemed to be
too much for sorne representatives. 1 sense a
feeling of timidity lest we are going too fast. My
de1egation does not think we are going too fast;
but, to avoid all those technicalities, on behalf
of m)' delegation, 1 accepted the amendment to
the Australian resolution which was proposed by
the United States of America, subject, of course,
to the reservation that my colleagues who sup
ported the Australian resolution yesterday were
also in agreement with the United States pro
posaI.

The only difference is that those two objectives
1 mentioned are retained. The call is directed
not to one party but to both parties, and there
is an obligation on the part of both to accept it.
After the adoption of this resolution, we hope to
have declarations, and immediate declarations,
that the parties are prepared to carry them out.

As 1 have stated, we do not wish to examine
the merits of the case, but 1 think there is one
significant thing which happened in the United
Nations this morning which has a bearing on the
subject. Another organ of the United Nations,
the Economie and Social Council, passed a reso
lution with regard to the International Trade
Organization, inviting the Republic of Indo
nesia ta be represented at the Havana Confer
ence.3

1 have also the following statement from
Mr. Sjahrir, made on 31 July 1947: "1 am
authorized to declare that the Government of

1 See 172nd meeting, page 1665.
• See Official Records of the Security Council, Second

Year, No. 67.
• See Resolutions adopted by the Economie and Social

Council, during its fifth session, resolution 62 (V),
page 3.

l'Australie telle qu'elle est actuellement conçue,
avec les modifications proposées par la délégation
des Etats-Unis. Il s'ensuit donc que nous ne
pouvons pas accepter les amendements proposés
ensuite par l'URSS l

•

Le colonel HODGSON (Australie) (traduit de
l'anglais): Les membres du Conseil se rappelle
ront que, au cours de llotre cent-soixante et
onzième séance, ma délégation a exprimé l'espoir
que nous éviterions les longs débats de procédure,
et les longues discussions pleines de subtilités sur
les aspects juridiques de la question. Nous avions
demandé au Conseil de se montrer réaliste. Nous
avions deux objets immédiats: d'abord, assur~r
la cessation des hostilités et, ensuite, régler ce
différend par arbitrage, d'une certaine manière,
ce qui nous a conduits à adopter volontiers
l'amendement: " ... ou par d'autres moyens
pacifiques", proposé par le représentant de la
Chine2

•

Etant donné ce qui s'est passé depuis lors, il
est apparu évident que, bon gré mal gré, nous
allions être entraînés dans toutes sortes de subti
lités. On a pu croire, à un moment donné, que
le Conseil de sécurité, pour la première fois dans
son histoire, allait aboutir rapidement à une
solution. C'était trop demander, semble-t-il, à
certains représentants. On paraît craindre, dirait
on, que le Conseil n'aille trop vite en besogne.
Ma dé~égationne pense pas que nous allions trop
vite, mais, pour couper court à toutes ces sub
tilités dont j'ai parlé, j'ai accepté, au nom de ma
délf;gation, l'amendement proposé par les Etats
Unis d'Amérique à la résolution, de l'Australie,
sous réserve, naturellement, que mes collègues
qui ont appuyé hier la proposition de l'Australie
acceptent égailement l'amendement des Etats
Unis.

La seule différence est que les deux objectifs
dont j'ai parlé sont maintenus. L'appel s'adresse:.
non plU à l'une des parties, mais auX: deux, ei:
il y a, pour toutes deux, obligation de l'accepter.
Après l'adoption de cette résolution, nous espé
rons que les parties feront une déclaration, et
une déclaration immédiate, indiquant qu'elles
sont prêtes à la mettre en œuvre.

Comme je l'ai déjà déclaré, nous n'avons pas
l'intention d'examiner le fond de la question,
mais j'estime qu'il s'est passé ce matin aux
Nations Unies un événement significatif qui s'y
rapporte. Un autre organe des Nations Unies,
le Conseil économique et social, a approuvé une
résolution qui prévoit que la République d'Indo
nésie sera invitée à la Conférence du commerce
et de l'emploi qui se réunira à La Havane3

•

D'autre part, M. Sjahrir a fait la déclaration
suivante, le 31 juillet 1947. "Je: suis autorisé à
dire que le Gouvern~ment de la République

1 Voir la 172ème séance, page 1665.
2 Voir les Procès-verbaux officiels du Conseil de sécurité.

Deuxième Année, No 67.
• Voir les Résolutions adoptées par le Conseil écono

mique et social pendant sa cinquième session, résolution
62 (V). page 30.
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the Republic of Indonesia will accept any im
partial arbitration and will abide by decisions
of the Security Council with regard to obliga
tions, duties and responsibilities imposed by the
United Nations Charter." That was a public
declaration made on 31 July.

For those reasons, 1 do hope that we shall not
deIay the taking of a decision any further. We
welcome the United States amendment and will
whole-heartedly support it, and we hope that it
will be carried through this afternoon.

Mr. PARODI (France) (translated trom
French): First of all, 1 shall repeat what 1 said
yesterday, at the hundred and seventy-first meet
ing; and just now, 1 wish to repeat this once
again following the statement of the Australian
representative. For my part, 1 have no desire
whatever to impede the speedïest possible solu
tion of this problem, but 1 have a very strong
desire not to take lightly decisions which could
be very serious.

Our Australian colleague enjoys great au
thority amongst us, because he always takes care
to base bis proposals on an attentive and respect
fuI study of the text of the Charter.

With regard to the question before us, since
yesterday evening we have had sorne information
on the substance of the facts we are discussing;
we cannot say, however, that we are very fully
or yet completely informed. However, the state
ment made to us yesterday shows that the deci
sion we are called upon to take indudes sorne
serious questions, relating to the very competence
of the Security Council.

If I may be permitted to refer to my experi
ence of the Security Council's work during a
year, I shaH not surprise anyone by saying that
we have made a great deal of Iaw here, espe
cially with regard to proceduraI matters.

1 do not underestimate the importance of
procedural questions, but legal questions are
certainly worthy of greater attention when they
relate to the substance of the question, and still
more when they relate to the very competence
of the Security Council.

Any authority our decisions or our recom
mendations may have is based entirely on respect
for the text which is the law of the fifty-five
States Members of the United Nations; that is
to say, on respect for the United Nations Charter.

"\Ve should take special care, therefore, to re
main within the framework of the Charter, to
respect it and always to base our decisions on a
precise interpretation of its text.

I do not quite see on what grounds the Se
curity Council is competent to deal with the
Indonesian question. We all feel that we are at
present conducting a debate which is very largely
of a sentimental nature, and that it would be

d'Indonésie acceptera tout arbitrage impartial
et se conformera a.ux décisions du Conseil de
sécurité en ce qui concerne les obligations, les
devoirs et les responsabilités imposés par la
Charte des Nations Unies." Il s'agit d'une décla
ration publique, faite ïe 31 juillet.

Pour ces raisons, j'espère que nous prendrons
une décision sans plus tarder. Nous accueillons
volontiers l'amendement des Etats-Unis et nous
l'appuierons sans réserve avec l'espoir qu'il sera
adopté cet après-midi.

M. PARODI (France): Je répéterai tout
d'abord ce que j'ai déjà dit hier, au cours de
la cent-soixante et onzième séance, et tout à
l'heure: mais, après ce que vient de dire le
représentant de l'Australie, je tiens à le répéter
encore une fois. Il n'y a pas du tout, de ma part
en tout cas, un désir quelconque de ne pas arriver
à une solution le plus rapidement possible dans
cette affaire, mais il y a un désir très ferme de
ne pas prendre à la légère de décisions qui soient
des décisions graves.

Notre collègue d'Australie jouit parmi nous
d'une très grande autorité parce qu'il a toujours
le souci d'asseoir ses propositions sur une étude
attentive et respectueuse des textes de la Charte.

Dans la question qui nous est soumise, nous
avons depuis hier soir quelques informations de
fond sur les faits dont nous débattons; nous ne
pouvons pas dire que nous soyons ni très com
plètement ni encore très entièrement informés.
Il résulte, cependant, de l'exposé qui a été fait
devant nous hier que, dans ,la décision que nous
sommes appelés à prendre, sont comprises des
questions graves, puisqu'elles touchent à la com
pétence même du Conseil de sécurité.

Si je peux me réfés'er à l'expérience que j'ai
des travaux du Conseil de sécurité depuis un an,
je ne surprendrai personne en disant que nous
avons ici créé beaucoup de droit, dans des ma
tières de procédure surtout.

Je ne méconnais pas l'intérêt des questions de
procédure, mais les questions de droit méritent
certes plus d'attention lorsqu'elles portent sur le
fond des matières, et plus encore lorsqu'elles
portent sur la compétence même du Conseil de
sécurité.

L'autorité que peuvent avoir nos décisions
ou nos recommandations est tout entière assise
sur le respect du texte qui est la loi des
cinquante-cinq pays constituant les Nations
Unies, c'est-à-dire sur le respect de la Charte
des Nations Unies.

Nous devons être particulièrement attentifs,
en conséquence, à rester dans le cadre de la
Charte, à la respecter, et à toujours asseoir nos
décisions sur une interprétation exacte de ses
textes.

Je ne vois pas clairement sur quel terrain le
Conseil de sécurité est compétent pour s'occuper
de l'affaire d'Indonésie. Nous sentons tous que
nous sommes en ce moment dans un débat qui
a, pour une très grande part, un caractère senti-



In~A•..._.""' ,-~..~.".~--_._-_. __.-- 101/

advisable ta take a calmer, more impartial and
also more exact view of things.

We cannat be competent ta deal with this
question unless there is a threat ta the peace.
The events taking place in Java and Sumatra
might constitute such a threat either if-being
considered ta be of an internaI nature-they
were liable ta give rise to international complica
tions, on account of their repercussions on ex
ternal affairs (1 do not think that that is sa;
and, in any case, since no information to this
effect has been provided, 1 cannot with my pres
ent knowledge consider that it is sa) or if, upon
an examination of the facts themselves, we were
to consider them as acts of war between two
distinct and sovereign States.

The explanations given yesterday show that,
with regard ta the second alternative-the ex
istence of two sovereign States-the answer is,
to say the least, extremely doub):ful.

1 know that our Australian colleague referred
in one of his speeches to certain provisions in
the Agreement concluded between the Nether
lamis and the Indonesian State.

Yes, but these texts are only valid because they
appear in this Agreement, and it is not quite fair
to isolate them from the various other provisions
contained in this document.

If we consider the text as a whole, we shall
see that this Agreement was intended eventually
to establish a sovereign State, under certain
specified conditions, which do not expressly con
template an Indonesian State such as that with
which we are now dealing. 1 merely deduce
from this that the question of our competence in
this matter is, to say the least, extremely doubtful.

The majority of the representatives who spoke
this morning, or at any rate, several of them,
seemed ta say-and that is the position which
Colonel Hodgson has just re-stated-Iet us leave
aside legal questions, let us completely reserve
aIl technical questions and let us proceed at once
to the essential point, which is to appeal to the
parties concerned to prevent further bloodshed.

1 have just said that 1 thought it would be
difficult to leave aside legal or technical ques
tions. On the other hand, if the Council con
siders that they can and should be left aside
completely, 1 would understand and 1 would
support the proposed decision provided it were
submitted fully and very clearly, in the spirit 1
have just indicated.

We have before us a resolution proposed by
the Austl'alian delegation and amended by the
United States delegatio:L1. The Australian repre
sentative has just said that he thought that for
the time being we should leave aside all techni-

mental, et qu'il est utile de revenir à une vue
plus calme, plus impartiale, plus exacte aussi,
des choses.

Pour que nous soyons compétents dans cette
affaire, il faut qu'il y ait menace à la paix. Cette
menace à la paix pourrait exister, étant donné
les événements qui se déroulent dans les îles de
Java et de Sumatra, soit si ces événements, étant
considérés comme des événements d'ordre inté
rieur, étaient, par voie de répercussion d'ordre
extérieur, susceptibles d'entraîner des complica
tions intpmationales (ce qui, a mon avis, n'est
pas le cas; et, de toute manière, aucun élément
en ce sens ne nous ayant été fourni, je ne peux
pas, dans l'état actuel de mon information,
considérer qu'il en soit ainsi), soit si, en exami
nant les faits en eux-mêmes, nous pouvions les
considérer comme représentant des actes de
guerre entre deux Etats distincts et souverains.

Les explications qui ont été fournies hier ont
fait apparaître que, sur cette deuxième question
- i'existence de deux Etats souverains -la ré
ponse était pour le moins extrêmement douteuse.

Je sais bien que, dans l'un des exposés qu'il
nous a faits, notre collègue d'Australie a relevé
un certain nombre de dispositions qui figurent
dans l'Accord passé entre les Pays-Bas et l'Etat
indonésien.

Oui, mais ces textes n'ont de valeur que parce
qu'iJs figurent dans cet Accord, et il n'est pas
très légitime de les isoler de l'ensemble des autres
dispositions de ce document.

Si l'on considère l'ensemble des textes, il appa
raît bien que l'intention de cet Accord ait été
de créer ultérieurement un Etat souverain, dans
certaines conditions qui sont spécifiées, et qui
ne visent pas expressément l'Etat indonésien tel
qu'il est en cause devant nous actuellement. Mais
je retiens simplement de ceci que la question de
notre compétence dans cette affaire est, pour le
moins, extrêmement douteuse.

La plupart des représentants qui ont parlé ce
matin, ou, en tout cas, plusieurs d'entre eux, ont
paru dire - et c'est encore la position que vient
de reprendre à l'instant le colonel Hodgson-:
laissons de côté les questions de droit, réservons
entièrement toutes les questions techniques et
allons tout de suite à l'essentiel, qui est de faire
un appel aux parties intéressées pour arrêter
l'effusion de sang.

Je viens de dire qu'il me paraissait difficile de
laisser de côté les questions de droit ou les ques
tions techniques. J'admets cependant entièrement
que, si l'on peut et si l'on est, en effet, disposé à
les laisser complètement de côté, je compren
drais, et je me ralliel'ais à la décision que l'on
nous propose de prendre. Mais je voudrais alors
qu'elle soit présentée entièrement et très claire
ment, dans l'esprit qui vient d'être indiqué.

Nous avons devant nous une résolution qui a
été proposée par la délég-ation de l'Australie et
amendée par la délégation des Etats-Unis. Le
représentant de l'Australie vient de dire qu'il
entendait, pour le moment, que nous laissions
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calities and deal with only part of bis original
resolution. In submitting his amendment-and
1 still consider it as an amendment, in spite of
what was said this morning-the United States
representative told us that it was in the same
spirit that he was proposing his text, and\ that
he did not intend to judge the question of the
Security Council's competence.

On this ground, 1 agree with the proposais
which have been made, but 1 should like them
to be expressed clearly, in conformity with the
spirit which has just been indicated. In particu
lar, 1 should like to ask the United States repre
sentative if he would agree to the text being put
in a somewhat clearer forro on the lines of these
remarks, which are similar to those he ma~e

himself this morning.
1 have not drafted a formai amendment to the

text he proposed this morning, but 1 am pre
pared to do so. 1 feel that this amendment
should be drafted on the following lines. First
of all, 1 want us to state clearly that we are
completely leaving aside the problem of the Se
curity Council's competence and that we should
make it plain that the appeal we are rnaking is
an appeal on humanitarian grounds, and not on
legal or political grounds. In addition, 1 think
we should go further, and sinee this delicate
legal question has been raised and smce it is an
essential one, we should take steps to setde it.
1 should like the Security Council to decide to
submit our difficulty to the International Court
of Justice and to obtain an opinion as to whether
or not the Couneil is competent, in this matter,
to take a decision beyond the appeal proposed
to us now.

If we adopt a resolution of this kind, 1 think
we shall be statmg clearly what appear to me to
be the present intentionH of the representatives
of Australia and the United States.

My resûlution would therefore take the follow
ing forro:

CThe Security Council.•

UNoting with concern the hostilities which are
taking place in Java and Sumatra,

U Reserving entirely the que<;tion of the Coun
cil's competence as regards the application of
the Charter but prompted by a wish to see the
cessation of bloodshed in the two islands,

uCalls upon the parti~..s concerned to put an
end to hostilities."

ln addition, 1 want to make a proposai or,
in any case, to consult the Council OL the ad
visability of submitting the legal question before
us to the International Court of Justice.

These are the remarks 1 wished to make to
the Council.

Mr. LÔPEZ (Colombia): It would seem from
several statements which have been made in the
Council that the Australian de1egation arid those

de côté toutes les questions techniques pour ne
prendre qu'une partie de sa résolution initiale.
En présentant son amendement, qui, à mon
avis, et malgré ee qu'on a <lit ce matin, est bien
un amendement, le représentant des Etats-Unis
nous a indiqué que c'était dans le même esprit
qu'il proposait son texte, et qu'il entendait ne
trancher en rien la question de la compétence du
Conseil de sécurité.

Sur ce terram, je suis d'accord avec les propo
sitions faites, mais je voudrais alors qu'elles
fussent exprimées clairement, conformément à
l'esprit qui vient d'être indiqué. Je voudrais, en
particulier, demander au représentant des Etats
Unis s'il ne pourrait pas accepter que le texte
fût rendu plus clair dans le sens de ces observa
tions, qui rejoignent d'aiHeurs celles qu'il a lui
mêlIJ-e présentées ce matin.

Je n"ai pas rédigé d'amendement formel au
texte qu'il a proposé ce matin, mais je suis dis
posé à le faire. Voici, selon moi, dans quel esprit
cet amendement devrait être rédigé. Je voudrais
que nous disions clairement, d'abord, que nous
laissons entièrement de côté le problème de la
compétence du Conseil de sécurité, que nous
fassions apparaître que l'appel que nous adres
sons est donc un appel se plaçant sur un terrain
d'humanité et non pas sur un terrain de droit
ou sur un terrain politique. J'ajoute que je
souhaiterais que nous allions plus loin et, puisque
cette question de droit délicate a été soulevée et
qu'elle est essentielle, que nous la fassicœ tran
cher. Je voudrais que le Conseil de sécurité prît
la décision de saisir la Cour internationale de
Justice de la difficulté que nous rencontrons et
de faire apprécier si, oui ou non, le Conseil, dans
cette affaire, est compétent pour prendre une
décision dépassant l'appel qui nous est proposé
actuellement.

Si nous prenons une résolution de cet ordre,
je crois que nous aurons dit clairement ce qui
me paraît êtr~ actueHement dans les intentions
des représentants de l'Australie et des Etats-Unis.

Ma résolution se présenterait donc de la façon
suivante:

"Le Conseil de sécurité,

"Constatant avec inquiétude les hostilités qui
se développent dans les îles de Java et Sumatra,

"Réservant entièrement la question de la
compétence du Conseil en application de la
Charte mais animé par le désir de voir s'arrêter
l'effusion de sang dans les deux îles,

"Fait appel aux parties pour qu'elles mettent
fin aux hostilités."

Je voudrais, d'autre part, proposer, consulter,
en tout cas, le COIiseil sur l'opportunité de saisir
la Cour internationale de Justice de la question
de droit qui nous a été soumise.

Telles sont les observations que je désirais pré
senter au Conseil.

M. LÔPEZ (Colombie) (traduit de l'anglais):
TI semblerait, d'après les différentes déclarations
qui ont été faites au Conseil, que la délégation
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de1egations who have supported the AustraIian
proposaI, have been acting hastily and further
more have been trying to induce the Council to
do likewise. The representative of the Nether
lands, in his statement at the hundred and
seventy-first meeting yesterday, said: "1 heard
only yesterday that this matter was to be put
before the Council, and it appeared a little later
that this was to be done with unprecedented
haste."

1 believe that we should not let that remark
pass unnoticed, because if my memory does not
fail me, it was announced a week ago that Aus
tralia would present this matter before the Coun
cil, and hostilities broke out in Indonesia over
two weeks ago. The question then arises as to
when the Security Council can take action, or
take notice of a threat to peace, of a breach of
the peace or of an aggression, and not be s~b

ject to the accusation of acting hastily.

Are we acting hastily? 1 for one, in the name
of the Colombian delegation, sqould like to say
that we certainly want the Security Cauncil to
lose no time in bringing about a cessation of
hostilities in Indonesia in so, far as it may be
possible. If anything, we believe that we have
been acting rather slowly. That seems to be
borne out by the facts of later developments.

The representative of the Netherlands said
yesterday: "If a helping hand of sorne friendly
Power-for instance, of the United States of
America-could be useful, we shall be only too
glad to avail ourselves of it."

Today we have very definite notice to the
effect that the United States has offered its good
offices to the Netherlands and the Indonesian
Republic. That would seem to indicate that the
time was ripe to take such action, or a similar
action; the more so in view of the terms of the
Australian proposaI, which seems to me to be
if anything too clear-so clear that in our view
it might almost be called obvious.

The representative of Australia very properly
said yesterday: "We are only asking for the
cessation of hostilities so that independent arbi
tration can decide on the merits of the case, and
so that further destruction of life and property
can he avoided."

In his proposai the representative of Australia
suggests that the two Governments should be
called upon to settle their dispute by arhitration
in accordance with article XVII of the Linggad
jati Agreement signed at Batavia on 25 March
1947. The only difference between the Aus
tralian proposaI and the Dutch suggestion, as it
was outlined in the statement of the representa
tive of the Netherlands, is that the Australian
proposal calls upon the parties to cease hostilities
immediately and then try to settle their dispute
by arbitration; whereas the representative of the
Netherlands says very clearly: "This does not
mean that we are not anxious to proceed to a
settlement with the Republic of Indonesia, Java

de l'Australie et les délégations qui ont appuyé
sa proposition aient agi avec précipitation et,
de plus, aient poussé le Conseil à faire de même.
Le représentant des Pays-Bas a déclaré hier, à
la cent-soixante et onzième séance: "Hier seule
ment j'ai été mis au courant du fait que ce
problème devait être soumis au Conseil, et il est
devenu manifeste, peu après, que la chose devait
se faire avec une hâte sans précédent."

J'estime que nous ne pouvons pas laisser pa.sser
cette remarque sans la relever, car, si ma mé
moire est fidèle, on a annoncé il y a une semaine
que l'Australie allait soumettre cette question au
Conseil, et les hostilités ont éclaté en Indonésie
il y a plus de quinze jours. Il s'agit donc de
sayoir quand le Conseil de sécurité peut agir,
ou constater une menace à la paix, une rupture
de la paix ou un acte d'agression, sans risquer
de se voir accusé d'agir avec précipitation.

Agissons-nous vraiment avec précipitation?
Pour ma part, au nom de la délégation de la
Colombie, je tiens à dire que nous avons le vif
désir que le Conseil de sécurité fasse cesser les
hostilités en Indonésie autant que possible sans
perdre de temps. Or, nous e~timons qu'il a pro
cédé plutôt avec une certaine lenteur. La suite
des événements tend d'ailleurs à le prouver.

Le représentant des Pays-Bas a dit hier: "Si
l'aide d'une Puissance amie - par exemple celle:
des Etats-Unis d'Amérique - pouvait nous être
procurée, nous serions heureux de pouvoir en
profiter."

Nous sommes aujourd'hui expressément avisés
que les Etats-Unis ont offert leurs bons offices
aux Pays-Bas et à la République d'Indonésie. Il
semble donc que l'heure soit venue de prendre
ces mesures ou des mesures de ce genre. C'est
encore plus évident si l'on considère le texte de
la proposition de l'Au:'!tralie dont on peut dire
au moins qu'il est clair, d'une clarté telle, que,
à mon avis, elle touche presque à l'évidence.

Hier, le représentant de l'Australie a déclaré
très justement: "Nous ne faisons que demander
la cessation des hostilités, afin qu'un arbitrage
indépendant puisse décider du fond de l'affaire,
et afin que de nouvelles pertes de vies humaines
et de biens puissent être évitées."

La résolution du représentant de l'Australie
propose que les deux Gouvernements soient
invités à régler leur différend par arbitrage,
conformément à l'article XVII de l'Accord de
Linggadjati signé à Batavia, le 25 mars 1947.
La seule différence entre la proposition austra
lienne et la suggestion des Pays-Bas, telle qu'elle
ressort de la déclaration du représentant de ce
pays, est que la proposition australienne invite
les parties à cesser immédiatement les hostilités
et à essayer ensuite de régler leur différend par
arbitrage; tandis que le représentant des Pays
Bas a nettement déclaré: "Ces considérativns ne
signifient nullement que nous ne soyons désireux
d'aboutir, dans le plus court délai possible, à une
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and Sumatra on the basis of the Linggadjati
Agreement at the earliest possible moment. We
anticipate that conditions in Java and Sumatra
will very saon be such, thanks ta our action,
that discussions can be resumed with the Gov
ernment of the Republic of Indonesia."

Therefore, as 1 see the argument behind the
Australian proposaI, it is that a settlement shùuld
be sought according ta that Agreement; whereas
the Netherlands Government is not ready ta do
sa until it has completed its military operations.
That, in my opinion, is one more reason why we
should hasten-I do not dislike that ward sa
much-to call for a cessation of hostilities.

There was another passage in the statement
made yesterday by the representative of the
Netherlands which struck my delegation forcibly.
1 refer ta the analogy which he drew between
the Indonesian Republic and one of the states
of the United States of America. In that con
nexion, the representative of the Netherlands
made the following statement:

"We are faithful ta the conviction that we
understand this question not ta be a matter for
the Security Coundl to deal with, any more than
when there is bloodshed and when troops are
being sent ta quell disturbances, let us say, in
connexion with a strike of any magnitude; in
such a case also there may be casualties on bath
sides. Although that is our contention, we con
tinue ta realize that this matter interests many
people in spite of the fact-and 1 must repeat
it-that this is of no concern to the Security
Council under the terms of the Charter, as it
reads."

Is there really an analogy between the position
of the de facto Government of the Indonesian
Republic, which not only has been recognized
by the Government of the Netherlands and
several other Governments, but with which the
Government of the Netherlands is ready to con
tinue negotiations after it has finished its military
operations, and the positioh of one of the states
of the United States of America in the case of
a strike of sorne magnitude? 1 repeat: Is there
any true analogy between the two? 1 doubt it
very much.

In his statement yesterday, the representative
of the Netherlands went on ta say: "What we
want ta do is ta act with these people as partners.
We know weIl that the time is past for servants,
under what, in earlier days, might perhaps justly
have been termed 'colonial administration'. Part
ners, Dot servants-that is what we want."

May I ask whether this is the ordinary way
of treating a partner? First, for one reason or
another-all of them good reasons, 1 suppose
the Government starts military operations. It
then declares: "When we finish these military
operations, we shall be very glad to treat you as
a partner."

entente fondée sur l'Accord de Linggadjati, avec
la République d'Indonésie, Java et Sumatra.
Nous avons l'espoir que, grâce à notre action, la
situation à Java et Sumatra deviendra rapide
ment telle que les négociations seront possibles
avec le Gouvernement de la République d'Indo
nésie."

L'idée maîtresse de la proposition de l'Austra
lie, telle que je la comprends, est qu'il convient
de rechercher un règlement conformément à cet
Accord, alors que le Gouvernement des Pays-Bas
n'est pas disposé à le faire avant d'avoir terminé
ses opérations militaires. A mon avis, c'est là une
raison de plus de nous hâter -le mot ne me
déplaît pas tellement - et d'inviter les parties à
cesser les hostilités.

Ma délégation a été très frappée par un autre
passage de la déclaration que le représentant des
Pays-Bas a faite hier ct dans laquelle il établis
sait une analogie entre la République d'Indonésie
~t un des Etats qui composent les Etats-Unis
d'Amérique. Le représentant des Pays-Bas a fait
à ce sujet la déclaration suivante:

"Nous sommes fidèles à notre conviction selon
laquelle cette question ne relève pas de la com
pétence du Conseil de sécurité, pas plus que les
questions -de bagarres suivies d'effusion de sang
et d'envoi de troupes pour rétablir l'ordre, en cas
de grève, par exemple; également dans ce cas
les deux parties peuvent avoir éprouvé des pertes
en vies humaines. Quoiq!.!e, je le répète,
le Conseil de sécurité ne soit pas compétent,
conformément au texte de la Charte, pour le
résoudre, l'intérêt général que suscite le problème
ne nous échappe pas."

y a-t-il vraiment une analogie entre la situa
tion du Gouvernement de facto de l'Indonésie,
qui n'est pas simplement reconnu par le Gou
vernement des Pays-Bas et par plusieurs autres
Gouvernements, mais encore avec lequel le Gou
vernement des Pays-Bas se déclare prêt à négocier
dès qu'il aura terminé ses opérations militaires,
et la situation d'un des Etats qui composent les
Etats-Unis d'A1~érique et dans lequel aurait lieu
une grève d'une certaine ampleur? Je le répète:
y a-t-il une véritable analogie? J'en doute beau
coup.

Dans sa déclaration d'hier, le représentant des
Pays-Bas a poursuivi: "Nous voudrions consi
dérer les habitants de ces pays comme des parte
naires. L'époque des domestiques est révolue,
époque où le terme "d'administration coloniale"
aurait pu peut-être s'appliquer; nous désirons des
partenaires, et non pas des domestiques."

Est-ce l'habitude, je me permets de le deman
der, de traiter ainsi un partel1aire? Tout d'abord,
pour une raison ou pour une autre - toutes
raisons excellentes, bien entendu - le Gouver
nement commence des opérations militaires. Il
déclare alors: "Dès que nous aurons mis fin à
ces opérations militaires, nous serons heureux de
vous considérer comme un partenaire.~'
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Ta my mind, the matter is the more im
portant because the only statement we did not
hear, either yesterday or this morning, was any
kind of promise ta bring about a cessation of
hostilities befors: the Council requested the Neth
erlands Government or the Indonesian Rep!lblic
to do so. If my memory does not fail me, there
is in the statement by the representative of the
Netherlands no such promise and no expression
of willingness to bring about a cessation of
hostilities.

If such a ceSsation of hostilities does come
about, as 1 believe it will, we shall have to com
pliment the Australian delegation very highly
for the energy, the ability and the promptness
with which it invited the Council to act in this
matter. Furthermore, 1 believe that aIl of us
will have reason ta congratulate ourselves upon
the speed with which, for once, we have suc
ceeded in achieving sorne kind of positive result
in a matter of this importance.

1 do not really know to what· extent the com
petence of the Security Council in this matter
may be questioned. By this time, however, 1
have very little doubt that the intervention of the
Council- has served to precipitate a satisfactory
solution of the question. Ta begin with, we had
the announcement yesterday, in the hundred and
seventy-first meeting, that the Government of
the Netherlands was willing- to be accorded a
helping- hand; and, furthermore, that it intended
to invite foreign observers ta look into the situa
tion in Indonesia, to the end that the world at
large rnight be informed. Next, we had the offer
of good offices on the part of the United States.
Following that, there was the acceptance of those
good offices by the Government of the Nether
lands. Finally, we have just heard the declara
tion by Colonel Hodgson on be. 'ilf of the Indo
nesian Republie.

1 sincerely hope that before the afternoon is
over-and, if this does take place, it will be an
occasion for very warm congratulations ta each
of the members of the Security Council and to
the Security Council as a whole-we shall have
heard from the Government of the Netherlands
sorne kind of declaration in accordance with the
spirit moving us here, to the effect that tbere is
to be a cessation of hostilities as soon as possible.

Mter the cessation of hostilities, we shall be
able to discuss the legal aspects of the question
at length. 1 do not think it matters very much
whether we spend one afternoon, or two or three
or six afternoons, in discussing those legal aspects.
We have spent several months in discussing the
legal aspects of many cases, without ever coming
ta any very satisfactory conclusion. Now, for
once, 1 believe we can look forward to a satis
factory solution, or the beginninp; of what looks
like a satisfactory solution, within a very few
hours.

1 therefore respectfully ask the Council to ta.~·P

a decision on this matter as soon as possible.
That is the more important because of the fact
that we have been invited ta have the Council

A mon avis, la question est d'autant plus
importante que, dans toutes les déclarations qui
ont été faites, il n'y a qu'une chose que nous
n'ayons pas entendue hier ou ce matin: c'est une
sorte de promesse de mettre fin aux hostilités,
avant que le 'Conseil n'ait invité le Gouverne
ment des Pays-Bas ou la République d'Indonésie
à le faire. Si ma mémoire ne me trompe pas, le
représentant des Pays-Bas n'a, dans sa déclara
tion, fait aucune promesse de ce genre, ni ex
primé aucun désir de mettre fin aux hostilités.

Si l'on arrive vraiment à faire cesser les hosti
lités, comme je le crois, nous aurons à féliciter
très vivement Ja délégation australienne de
l'énergie, de l'habileté et de la rapidité avec
lesquelles elle a invité le Conseil à agir en la
matière. De plus, j'estime que nous serons tous
fondés à nous féliciter nous-mêmes de la rapidité
avec laquelle, pour une fois, nous aurons réu.ssi
à obtenir une sorte de résultat positif dans une
question de cette importance.

J'ignore jusqu'à quel point l'on peut contester
la compétence du Conseil de sécurité en la
matière. J'en suis cependant arrivé au point,
maintenant, de ne guère douter que le Conseil
a, par son intervention, permis de hâter le
moment où interviendra une solution satisfaisante
de la question. Pour commencer, on nous a
annoncé hier, au cours de la cent-soixante et
onzième séance, que le Gouvernement des Pays
Bas était disposé à accepter l'aide qui pourrait
lui être procurée et qu'il avait, de plus, l'intention
d'inviter des observateurs étrangers à se rendre
compte de la situation en Indonésie, afin de
renseigner l'opinion publique mondiale. Ensuite,
le Gouvernement des Etats-Unis a offert ses bons
offices. Puis, le Gouvernement des Pays-Bas a
accepté cette offre. FinaJement, nous venons
d'entendre les paroles qu'a prononcées le colonel
Hodgson au nom de la Républiqu~ d'Indonésie.

j'espère sincèrement que, avant la fin de
l'après-midi - et si tel est le cas le Conseil de
sécurité en général et chacun de ses membres en
particulier mériteront de chaudes félicitations
nous aurons reçu du Gouvernement des Pays-Bas
une sorte de déclaration nous annonçant, con
formément à l'esprit qui nous anime ici, qu'il
sera mis fin aux hostilités aussi rapidement que
possible.

Après la cessation des hostilités, nous serons à
même de nous étendre sur les aspects juridiques
de la question. Que nous consacrions à cet
examen une, deux, trois ou six après-midi n'a
pas, selon moi, une grande importance. :Nous
avons, pendant plusieurs mois, discuté les aspects
juridiques de bien des cas, sans jamais arriver à
une conclusion très satisfaisante. Aujourd'hui,
pour une fois, j'estime que nous pouvons
escompter obtenir, d'ici quelques heures, une
solution satisfaisante, ou ce qui semble être
l'amorce "d'une solution satisfaisante.

Je prie donc respectueusement le Conseil de
prendre aussitôt que possible une décision sur
cette question. J'y attache d'autant plus d'impor
tance que l'on a prié le Conseil d'abandonner,



drop the matter, so to speak-to allow it to re
main on the agenda, but to leave it to the good
offices of the United States without any action
on the part of the Council. In my opinion, it
would be a very serious matter if we were to
accept , . .tt suggestion or any similar suggestion
to the effect that, whenever we are faced with a
very difficult situation or oné which is likely to
involve us in a protracted discussion of the
polieies of the major powers, we should ailow
the Council to step out of the picture.

Everything that has happened indicates that
we Wère not acting in haste when we took the
Australian proposal under consideration. How
ever that may be, 1 should deem it a matter of
grave concern if we were to go to the other
extreme and argue in favour of moving slowly
and of giving consideration here and now to ail
of the many legal aspects involved.

The PRESIDENT: Before calling upon the next
speaker 1 should like to remind the representa
tives that the two hO"lrS demanded by Mr. van
Kleffens are approaching their end, and it is
therefore no longer necessary to favour his re
quest by long speeches.

Mr. GONzALEZ FERNÂNDEZ (Colombia):
We have not been requested to be very hasty,
but to discuss this very serious problem fully.
However, when we are not being hasty, we are
told to be hasty.

Mr. MUNIZ (Brazil): Although reserving its
position as regards the merits of the Indonesian
question, the Brazilian delegation views with sat
isfaction the good offices tendered by the United
States Government to mediate between the par
ties of the confliet. We saw with great pleasure
that the representative of the Netherlands has
accepted that offer. We hope that the Indo
nesian Government will see its way cIear to
accept it also.

The chief concern of the Security Council in
this matter is that the conflict should be settled
by peaceful means as soon as possible. It seems
to the Brazilian delegation that the offer of
mediation by the United States constitutes the
quickest and most direct m-:thod for settlement
of the question. Even if that settlement were
reached through the mediation of a frien~ly

Power, that dc(~ not 'llean 1.; .at the settlement
would be ~ntirely outside the supervision of the
Security Council. We must not forget that medi
ation is one of the means of peaceful settlement
recommended by the Charter. The authority of
the Security Council would not be put aside.
The question would still remain on the agenda
of the Council; and the Council would watch
the development of the mediation and could at
any time intervene in the matter.

There is, therefore, no valid reason for ob
jecting to the mediation as proposed. On the

pour ainsi dire, la question, de la laisser inscrite
à son ordre du jour, mais de s'en remettre, en
la matière, aux bons offiees du Gouvernement
des Etats-Unis, sans prendre aucune mesure. Il
serait, à mon avis, très grave d'accepter cette
suggestion ou toute autre suggestion du même
genre qui, si elle était généralisée, aurait pour
effet de permettre au Conseil' de disparaître de
la scène chaque fois que nous nous ·t:fouverions
aux prises avec une situation très difficile ou
avec une situation susceptible de nous entraîner
dans de longues discussions sur les politiques des
principales Puissances.

Tout ce qui est arrivé indique que nous
n'avons pas fait montre de prfcipitation en
prenant en considération la proposition de l'Aus
tralie. Quoi qu'il en soit, j'estime qu'il serait
excessivement grave de passer à l'autre extrême,
de proposer que l'on agisse avec lenteur et de
prêter attention, ici et là, à tous les nombreux
aspects juridiques que pose la question.

Le PRÉSIDENT (traduit de l'anglais):
Avant de donner la parole à l'orateur suivant,
je rappelle au Conseil que le délai de deux
heures demandé par M. van Kleffens est près
d'expirer; il n'est donc plus nécessaire d'ap
puyer, par de longues interventions, la
demande qu'il TlOUS a adressée.

M. GONZÂLEZ FERNÂNDEZ (Colombie) (tra
duit de l'anglais): On nous a demandé de ne
pas trop nous dépêcher et de discuter a fond ce
grave problème. Toutefois, quand nous ne nous
dépêchons pas, on nous dit de le faire.

M. Mmnz (Brésil) (traduit de l'anglais):
Tout en réservant dans la question indonésienne
sa position quant au fond, la délégation du
Brésil se réjouit de l'offre de bons offices, am~

fins de médiation, que le Gouvernement des
Etats-Unis vient de faire aux deux parties au
différend. Nous avons éprouvé un vif plaisir .à
voir le représentant des Pays-Bas accepter cette
otfre. Nous espérons que le Gouvernement
d'Indonésie pourra en faire autant.

Dans cette question, le Conseil de sécurité se
préoccupe avant tout d'obtenir que ce conflit
soit réglé le plus tôt possible par des moyens
pacifiques. La délégation du Brésil estime que
l'offre de médiation des Etats-Unis constitue
certainement la méthode la plus directe et la
plus rapide pour atteindre ce but. Même s'il
arrivait que le conflit fût réglé grâce à la mé
diation d'une Puissance amie, cela ne signifierait
pas que ce règlement échapperait entièrement au
contrôle du Conseil de sécurité. N'oublions pas
que la médiation est un des moyens r.ecommandés
par la Charte pour le règlement pacifique des
différends. On n'agirait pas en dehors du Conseil
de sécurité, on ne méconnaîtrait pas son autorité.
La question resterait toujours inscrite à son ordre
du jour; le Conseil. pourrait surveiller le déroule
ment de la tentative de médiation, et intervenir
à tout moment.

Il n'y a donc aucune raison valable de s'op.
poser à cette offre de médiation. Au contraire, le



contrary, the Security Council should. te pIF- "
that such an offer has been tendered, aL lt
should invite the acceptance of the merliation by
both parties concerned.

The Council is not yet sufficiently informed to
be able to take any decision affecting the sub
stance of this case. AlI we can do at this stage
is to calI upon the confli.::ting parties to stop hos
tilities. That is the du'..y of the Security Council.
It is a duty which is imposed upon the Security
Counci) in connexion with its general function of
maintaining security. There is a conflict going
on involving the employment of armed forces.
Not only have there been losses of life, but this
conflict, if allowed to continue, will endanger
international peace.

In caIling upon the parties to cease hostilities,
we should not, however, prejudge any question
of substance or the rights and obligations of the
States concerned. The United States amendment
to the Australian proposaI, like the Australian
proposaI itself, does not prejudge any question
of substance. That is why the Brazilian delega
tion endorses the United States amendment and
will vote for it.

Mr. SEN (India) : Yesterday it was clearfrom
the remarks which were made by several speakers
that the general opinion was that it would be
difficult for the Council to vote on the resolu
tion before it unless it had certain facts relating
to the Indonesian situation. When, therefore,
the representative of the Netherlands Govern
ment started making his statement on the posi
tion of his Government, it was eagerly hoped
that the statement would supply the necessary
material for a proper consideration of the matter.

1 must confess, however, that 1 found his state
ment inadequate, unsatisfactory, one-sided and
misleading in sorne respects. 1 felt that the only
way to put the matter in proper perspective was
to survey briefiy the course of events since the
rime the Japanese surrendered in the Indonesian
islands.

However, în view of the President's repeated
ruling this morning and this afternoon that we
should confine our speeches to the very strictest
limits, and aIso in view of the way in which the
discussion has developed now that we are caIled
upon to express our opinion merely on the ques
tion of the cessation of hostilities, 1 do not pro
pose to traverse the entire ground which was
covered by the representative of the Netherlands
at the hundred and seventy-first meeting. Rather,
1 shall confine myself to the question o.r the
cessation of hostilities.

Jt appears that certain members have ~xperi

enced difficulty in giving their assent even to this
limited resolution. The representative of France
has suggested that, ÏI; "ead of calling upon the
parties, we should ah eal to the parties con
cerned on humanitaria't~ grounds. He feeIs that

:::;unseil de sécurité devrait s'en réjouir et inviter
les deux parties intéressées à l'accepter.

Le Conseil ne possède pas, à l'heure actuelle,
de renseignements suffisants pour prendre une
décision touchant au fond de cette affaire. Tout
ce que nous pouvons faire, au stade actuel, est
d'en appeler aux deux parties au différend pour
qu'elles suspenJent les hostilités. Tel est le devoir
du Conseil de sécurité, qui a pour tâche générale
de maintenir la sécurité. Un conflit existe actuel
lement, où l'on emploie des forces armées. Non
seulement ce conflit a coûté des vies humaines,
mais encore, si on lui permettait -de continuer,
il mettrait en danger la paix internationale.

En demandant aux parties de cesser les hosti
lités, nous ne devrions, toutefois, préjuger, ni les
questions de fond, ni les droits et obligations des
Etats intéressés. L'amendement que les Etats
Unis nous demandent d'apporter à la proposition
de l'Australie, tout comme cette proposition elle
même, ne préjuge aucune question de fond.
Voilà pourquoi la délégation du Brésil appuie
l'amendement des Etats-Unis, et votera en sa
faveur.

M. SEN (Inde) (traduit de l'anglais): Les
remarques faites hier par plusieurs orateurs ont
montré clairement que, de J'avis général, il serait
difficile au Conseil de se prononcer sur la réso
lution qui lui est soumise, à moins qu'il ne soit
en possession de certains renseignements sur la
situation en Indonésie. Aussi, lorsque le repré
sentant du Gouvernement des Pays-Bas a com
mencé à faire connaître, dans sa déclaration, la
position de son Gouvernement, nous espérions
vivement qu'il nous fournirait par là-même les
éclaircissements qui nous permettraient d'étudier
convenablement la question.

Je dois cependant avouer que j'ai trouvé cette
déclaration insuffisante, peu satisfaisante, partiale
et trompeuse à certains égards. J'estime que,
pour exposer la question sous son jour véritable,
le seul moyen est de passer brièvement en revue
les événements qui se sont déroulés depuis le
moment où les Japonais ont capitulé dans les
îles -de l'Indonésie.

Toutefois, en raison de la décision que le Pré
sident a prise et renouvelée ce matin et cet
après-midi, décision qui nous impartit d'être
aussi brefs que possible, et en raison également
de la tournure qu'a prise la discussion, mainte
nant que l'on nous demande simplement d'expri
mer notre opinion sur la question de la cessation
des hostilités, je n'ai pas l'intention de reprendre
tous les points que le représentant des Pays-Bas
a abordés à la cent-soixante et onzième séance.
Je vais m'en tenir plutôt à la question de la ces
sation des hostilités.

Il apparaît que certains membres ont éprouvé
des difficultés à approuver même cette résolution
d'une portée limitée. Le représentant de la
France a proposé que, au lieu de mettre les
parties en demeure, nous leur adressions un appel
fondé sur des considérations humanitaires. Il
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if we call upon the parties, that would mean
that the m~!ter falls within the purview of the
Security Council. 1 suggest that it would be
entirely unsatisfactory if a decision such as that
were taken.

What we are concerned with today is that
hostilities should cease. If we confine ourselves
only to making an appeal, what guarantee is
there that the appeal will be acceptedl by both
parties? It is possible that after the consolida
tion of îts position, the Netherlands Government
may feel inclined to accept our appeal? On the
other hand, ·the Indonesians may feel that unless
the Dutch forces revert to theîr original positions,
it would be disadvantageous for them to accede
to our appeal. In any case, the appeal is not
bindîng on the two parties, and, even if it were
accepted today, hostilities might break out to
morrow. Therefore, 1 submit that the Security
Council will not have reached a proper decision
if it satisfies itself by merely issuing an appeal
to both parties.

The representative of the United Kingdom
encountered certain difficulties in this case. He
quoted especiaHy paragraph 7 of Article 2 of the
Charter of the United Nations. 1 have read the
Article in question and 1 feel that 1 do not
readily understand his point. Paragraph 7 of
Article 2 reads:

"Nothing contained in the present Charter
shall authorize the United Nations to intervene
in matters which are essentially within the
domestic jurisdiction of any state or shall require
the Members to submit such matters to settle
ment under the pre~ent Charter; but this prin
ciple shaH not prejudice the application of
enforcement measures under Chapter VIL"

As 1 read this paragraph, it means that it
would be within the jurisdiction of the Security
Council to treat of and take the necessary action
on even matters which are essentially within the
domestic jurisdiction of a State, if tl-ose matters
have a bearing upon international peace and
security. Accordingly, even if, for argument's
sake, we ::greed with the representative of the
United Kingdom that this is a domestic matter,
the Security Council would, in the light of the
circumstances prevailing today, be justified in
taking action under Article 39 of the Charter.

1 should therefore like to conclude my remarks
by saying that the resolution submitted by the
Australian Gover.:lment should receive the fa
vourable consideration of the Security Counci1.

Mr. TSIANG (China): The main objective of
the Australian resolution and the United States
amendment is to terminate this war. 1 have not
heard any argument against that main objective.
Therefore, so far as the main objective is con
cerned, the Council is agreed.

The argument that has been advanced this
afternoon is that the resolution is dangerous be-

estime qu'une mise en demeure signifierait que
la question relève de la compétence du Conseil
de sécurité. Je trouve qu'une décision de ce
genre, si elle était adoptée, ne serait aucunement
satisfaisante.

Ce qui nous préoccupe aujourd'hui, c'est de
faire cesser les hostilités. Si nous nous bornons
à adresser un appel, quelle garantie avons-nous
que les deux parties répondent à cet appel? Il
se peut que, après avoir consolidé ses positions,
le Gouvernement des Pays-Bas se sente disposé
à répondre à notre appel. En revanche, il se peut
que les Indonésiens considèrent qu'il serait désa
vantageux pour eux de le faire, à moins que les
troupes néerlandaises ne se replient sur leurs
positions de départ. De toute façon, un appel
d~ ce genre ne lierait pas les deux parties, et,
même si on y répondait aujourd'hui, les hostilités
pourraient reprendre demain. C'est pourquoi
j'estime que le Conseil de sécurité n'aura pas
pris la décision qui convient s'il se contente
simplement de lancer un appel aux deux parties.

Le représentant du Royaume-Uni a éprouvé
certaines difficultés dans cette affaire. Il a no
tamment cité le paragraphe 7 de l'Article 2 de
la Charte des Nations Unies. Je me suis reporté
à ce texte, et j'avoue ne pas très bien comprendre
le point de vue de mon collègue. Le para
graphe 7 de l'Article 2 est ainsi conçu:

"Aucune disposition de la présente Charte
n'autorise les Nations Unies à intervenir dans
des affaires qui relèvent essentiellement de la
compétence nationale d'un Etat ni n'oblige les
Membres à soumettre des affaires de ce genre à
une procédure de règlement aux termes de la
présente Charte; toutefois ce principe ne porte
en rien atteinte à l'application des mesures de
coercition prévues au chapitre VII."

Si je comprends bien ce paragraphe, il signifie
que le Conseil de sécurité a le droit de s'occuper
même de questions qui Telèvent essentiellement
de la compétence nationale d'un Etat, et de
prendre à ce propos les mesures qui s'imposent,
si ces questions intéressent la paix et la sécurité
internationales. Donc, même si, par exemple,
nous estimions avec le représentant du Royaume
Uni que cette question relève de la compétence
nationale d'un Etat, le Conseil de sécurité, vu
les conditions qui règnent aujourd'hui, n'en
serait pas moins justifié à agir en vertu de
l'Article 39 de la Charte.

Je voudrais donc conclure en disant que la
résolution présentée par le Gouvernement de
l'Australie mérite d'être favorablement examinée
par le Conseil de sécurité.

M. TSIANG (Chine) (traduit de l'anglais):
La résolution de l'Australie et l'amendement des
Etats-Unis se proposent essentiellement de mettre
un terme à cette guerre. Je n'ai entendu personne
s'opposer à cet objectif essentiel. Donc, au moins
pour ce qui est de cet objectif, le Conseil est
d'accord.

La thèse que l'on a soutenue cet après-midi,
c'est que cette résolution est dangereuse parce
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cause it touches upon certain sanctified legalities.
1 think it would be dangcrous to talk too much
about legalities. 1 thought it wise of the Aus
tralian representative to avoid those dangers, and
1 appreciate the improvement, from that point
of view, of the United States amendment, which
also avoids legalities. In discussing a question of
this type, if we pay too much attention to legali
ties, we shall become involved. As the rcpresen
tative of a country in that part of the world with
which we are now concerned, 1 should like to
report to this Council that emphasis on legalities
might have very serious and undesirable political
consequences.

What does this legality involve? It is said that
the Council has no competence because there is
no threat to international peace, as this is not
international war. In any event it is war. It is
not civil war; it is not international war. What
is it? It is a colonial war. What, then are you
upholding? You are upholding the freedom to
wage colonial war as you please. You say that
when a colonial war is being waged, this Council
has no right to interfere. Legally you may be
right, but that kind of legality does not go far.
It may create more troubles and more problems
in this world. If legality is emphasized, the other
side will counter with revolutionary slogans such
as "Down with imperialism", "Away with the
old regime". Therefore you create more trouble
in that way; and we are getting away from that.

The statement of the representative of the
Netherlands contained clear information that it
is the purpose of his Government to push for
ward political development in Indonesia. In
effect the Agreement envisaged a new concep
tion, that of partnership, in place of the old
overlord and vassal-state relationship. This diffi
culty has arisen at the present stage.

It should be the dutY of the Council to facili
tate and promote the development of partnership
and, at this stage, 1 beg to submit that emphasis
on legalities may, according to your law, be
legally sound, but certainly it is politically un·
wise. Therefore, 1 beg the Council ta support
the resolution as amended by the representative
of the United States.

Mr. LANGE. (Poland): The chief interest of
our delegation is ta have hostilities stopped im
mediately, and 1 am going ta support any meas·
ure or resolution which demands that. 1 am not
quite sure exactly how far we are going today
in the discussion of the different points in the
resolution and amendments before us.

qu'elle touche à certaines considérations juri
diques sacro-saintes. Le danger, je crois, serait
de trop parler des considérations juridiques. J'ai
trouvé que le représentant de l'Australie a été
sage d'éviter ce danger, et j'apprécie l'améliora
tion que présente, de ce point de vue, l'amende
ment des Etats-Unis, qui, lui aussi, s'abstient
d'entrer dans des considérations de cet ordre.
Si, au cours de la discussion d'une question
semblable, nous prêtons trop d'attention aux
considérations juridiques, nous perdons pied.
Comme représentant d'un pays qui se trouve
dans la pli.• ...:e du monde dont nous nous occu
pons, je voudrais signaler au Conseil que le
fait de trop nous attacher aux considérations
juridiques pourrait entraîner des conséquences
politiques très sérieuses et inopportunes.

Quelles sont les considérations juridiques qui
entrent en jeu? On nous dit que le Conseil n'est
pas compétent, car il n'y a aucune menace à la
paix internationale, étant donné que cette guerre
n'est pas une guerre internationale. En tout cas,
c'est une guerre. Ce n'est pas une guerre civile;
ce n'est pas une guerre internationale. Qu'est-ce
alors? C'est une guerre coloniale. Que défendez
vous donc? Vous défendez le droit de provoquer
une guerre coloniale selon votre bon plaisir. Vous
déclarez que, lorsqu'on est en train de provoquer
une guerre coloniale, le Conseil n'a nullement
le droit d'intervenir. Juridiquement, vous avez
peut-être raison, mais ce genre de légalité ne
nous mène pas très loin. Il peut provoquer dans
le monde de nouveaux troubles et de nouvelles
complications. Si vous insistez sur la légalité,
l'autre partie ripostera par des slogans révolu
tionnaires, tels que: "A bas l'impérialisme", "A
bas l'ancien régime". Donc, de cette façon, vous
augmentez les troubles, et c'est ce que nous vou
lons éviter.

Dans sa déclaration, le représentant des Pays
Bas nous a clairement indiqué que le but de
son Gouvernement était de favoriser le dévelop
pement politique de l'Indonésie. En fait, dans
l'Accord, une nouvelle conception <je faisait jour,
celle de l'association, aux lieu et place des an·
ciennes relations d'Etat souverain à Etat vassal.
Cette difficulté a surgi à l'heure actuelle.

Le Conseil. devrait assumer la tâche de faciliter
et de favoriser le développement de œ'J liens
d'association; et, à l'heure actuelle, comme je
me permets de le faire remarquer, on est peut
être fondé, en droit, à mettre l'accent sur les
considérations juridiques, mais, à coup sûr, du
point de vue politique, il n'est pas sage d'adopter
une telle attitude. C'est pourquoi je :>rie instam
ment le Conseil d'appuyer la résolution, telle
que l'a amendée le représentant des Etats-Unis.

M. LANGF. "'\llogne) (traduit de l'anglais):
Notre délégation se préoccupe avant tout de
faire immédiatement cesser les hostilités, et
j'appuierai toute mesure ou résolution qui se
propose une telle fin. .Te ne sais pas exaotement
quels progrès nous allons faire aujourd'hui dans
la discussion des différents points de la résolution
et des amendements qui nous sont soumis.
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l, among others, suggested previously that we
should concentrate OOt on point (a), which de
mands the cessation of hostilities. This point is
quite satisfactory to me. 1 personally prefer the
Australian wording, but the amendment of the
United States is also acceptable to me because,
as 1 said, 1 am going to vote for any resolution
which requires the immediate cessation of hos
tilities.

In case the Council feels that there is rime
enough to go further, 1 am ready to make sorne
remarks about the other point of the United
States amendment and the amendment of the
USSR repœsentative.

Basically point (b) of the Australian resolu
tion, in the form in which it is contained in the
United States amendment, namely that the par
ties shall settle their dispute by arbitration or
other peaceful means, is quite acceptable to me.
1 am rather happy to hear that there is an at
tempt to settle the matter by arbitration, as
mentioned by one of the parties. Whether it is
acceptable to one party or the other, 1 do not
know, but 1 want to reserve my judgment on
that. However, 1 think it is a rather promising
development.

Whatever settlement or arbitration is brought
about, 1 think that provision should be made
that the Security Council should be fully in
formed about it. Therefore 1 would suggest that
to point (b) of the United States amendment
to the Australian resolution, there should be
added the words ". . . and keep the Security
Council informed of the progress of the settle
ment ...", or something to that effect.

As regards the addition suggested by the
USSR representative, l 1 had myself prepared an
amendment which demands the same thing,
though in other words. 1 think it is essential that
we should have not only cessation of hostilities,
but also, as the representative of India so ably
argued, a restoration of the status quo, because
otherwise one side would be in a position of ad
vantage as compared with the position which
existed when the dispute started.

Reading the addition to the Australian draft
resolution proposed by the USSR representative,
however, l find that there is one point which is
not covered, but which 1 had intended to pre
sent. The USSR addition states that "troops ...
should be immediately withdrawn to (their)
previous positions," and so on. As a minor point,
1 should rather prefer to use the term "armed
forces", since we are informed that naval forces,
aircraft and so forth are used.

1 See 172nd meeting, page 1665.

J'ai proposé antérieurement, avec d'autres de
mes collègues, que nous fassions d'abord porter
nos efforts sur l'alinéa a) qui demande que l'on
mette fin aux hostilités. Cet alinéa me donne
toute satisfaction. Personnellement, je préfère la
rédaction du projet australien, mais l'amende
ment des Etats-Unis me convient également, car,
comme je l'ai dit, je vais voter en faveur de toute
résolution qui demande la cessation immédiate
des hostilités.

Si le Conseil estime que nous avons le temps
d'aller plus avant dans l'examen de cette ques
tion, je suis prêt à faire quelques remarques sur
l'autre partie de l'amendement des Etats-Unis et
sur l'amendement du représentant de l'URSS.

En substance, l'alinéa b) de la résolution de
l'Australie, dans la rédaction que lui donne
l'amendement des Etats-Unis, et selon lequel les
parties devront régler leur différend par voie
d'arbitrage ou par d'autres moyens pacifiques,
me convient tout à fait. Je me réjouis plutôt de
constater que l'on s'efforce de régler la question
par voie d'arbitrage, comme l'a dit une des
parties. Cet arbitrage est-il acceptable à l'une
ou l'autre des parties? Je n'en sais rien et désire
attendre avant de me prononcer. Cependant,
j'estime qu'il s'agit là d'un développement plutôt
prometteur.

Quel que soit le règlement ou l'arbitrage qui
interviendra, j'estime que nous devrions, par une
disposition, prévoir que le Conseil de sécurité
en sera tenu complètement informé. Je suggé
rerai donc d"ajouter à l'alinéa b) de l'amende
ment que les Etats-Unis.proposent d'apporter à
la résolution de l'Australie les mots suivants:
" ... et à tenir le Conseil de sécurité au courant
des résultats acquis en vue de ce règlement ... ",
ou quelque chose d'approchant.

En ce qui concerne l'addition que le repré
sentant de l'URSS nous propose1, j'avais moi
même préparé un amendement qui formule la
même demande, bien qu'en termes différents.
Je crois qu'il est indispensable d'obtenir, non
seulement la cessation des hostilités, mais aussi,
comme l'a démontré si justement le représentant
de l'Inde, le rétablissement du statu quo. A
défaut de cela, l'une des parties serait en effet
avantagée au détriment de l'autre, si l'on prend
comme éléments de comparaison les positions
occupées quand le différend est né.

En lisant les mots que le représentant de
l'URSS propose d'ajouter au projet de résolu
tion de l'Australie, je m'aperçois, toutefois, qu'ils
laissent de côté un point que j'avais l'intention
de signaler. Le représentant de l'URSS propose
d'ajouter que "les troupes ... se replient immé
diatement sur les positions qu'elles occupaient
avant le début des opérations", etc. Je préférerais
que l'on utilise, et c'est là une modification
d'ordre secondaire, le terme de "forces armées",
étant donné que l'on emploie, comme on nous
l'a dit, des forces navales, aériennes et autres.

1 Voir la 172ème séance, page 1665.
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I should suggest the inclusion of the words
"armed forces and admini~trations".There were
two administrations, each with its own jurisdic
tion. However, the military operations have
changed the territorial areas, so to speak, of these
two administrations. Therefore, I believe it is
essential that not only the armed forces should be
withdrawn to their previous positions, but aIso
that the old lines of demarcation of the areas of
the two administrations should be restored.

I shouldIike to stress again that I consider
it most essential for us to pass today at least
point (a) which calls for an immediate cessation
of hostilities.

Mr. JOHNSON (United States of America):
Earlier this afternoon the representative of
France, if I remember his statement correcdy,
asked me a question. It is not quite clear to me
precisely what the question was, but I believe
it had to do with certain minor changes in the
text of the amendment which I had presented.

I have since seen the text of a proposed
amendment presented by the representative of
France. Comparing his text with the amend
ment which I have offered, and which the rep
resentative of AustraliL'. has accepted, I see only
very minor differences. If 1 take into account
what I said this morning, 1 see one small differ
ence. The second paragraph of the draft of the
French text states: ((réservant entièrement la
question de la compétence du Conseil en applica
tion de la Charte!' I am perfectly willing to see
that added to my amendment. It could go in
very easily at the end of the fust sentence, which
would read as follows:

((The Security Council,

((Noting with concern the hostilities in progress
between the armed forces of the Netherlands and
of the Republic of Indonesia, and without in
any way deciding the juridical question concern
ing the competence of the Security Council in
this regard,

((CaUs upon the parties:

"(a) To cease hostilities forthwith, and

"(b) To settle their disputes by arbitration or
by other peaceful means."

I do not see how the addition of that clause,
"without in any way deciding the juridical ques
tion", damages the position of the Council or of
any member of the Council, whatever his views
may be with regard to juridicaJ. questions. It is
a complete reservation. 1 should hope that it
would meet the objections of those members of
the Council who are hesitant to pass this reso
lution now. That is my only reason for saying
that I should be glad ta take the French repre
sentative's paragraph in that sense, because l
have already said that my own Government,

Je propose ~galement d'ajouter les mots "les
forces armées et les autorités administratives".
Il existait deux administrations ayant chacune
une compétence distincte. Toutefois, les opéra
tions militaires ont modifié le champ de la
compétence territoriale, si l'on peut s'exprimer
ainsi, de ces deux administrations. Il est donc,
selon moi, indispensable, non seulement que les
forces armées se replient sur leurs positions de
départ, mais également que l'on rétablisse les
anciennes lignes de démarcation qui séparaient
les deux zones où ces administrations fonction
naient.

Il est essentiel, je voudrais de nouveau le sou
ligner, que nous nous r~~i.1;}!1.ri.ons aujourd'hui
même, au moins sur l'alinéa a) qui demande
que l'on mette immédiatement fin aux hostilités.

M. JOHNSON (Etats-Unis d'Amérique) (tra
duit de l'anglais): Si ma mémoire ne me fait
pas défaut, le représentant de la France m'a
posé une question cet après-midi. Je ne me sou
viens plus exactement de ce qu'il me demandait,
mais je crois qu'il s'agissait d'apporter quelques
légers changements au texte de l'amendement
que j'ai présenté.

J'ai pris depuis connaissance du projet
d'amendement soumis par le représentant de la
France. Si je le compare avec le texte que j'ai
présenté et qu'a accepté le représentant de
l'Australie, je n'y aperçois que de très légères
différences. Si je tiens compte de ce que j'ai dit
ce matin, je ne constate qu'une seule petite
différence. Au second paragraphe le projet fran
çais porte: "réservant entièrement la question
de la compétence du Conseil en application de
la Charte." J'accepte volontiers que l'on ajoute
ces mots à mon amendement. Ils pourraient très
facilement s'incorporer à la fin de la première
phrase, qui serait alors ainsi conçue:

"Le Conseil de sécurité,

"Constatant avec inquiétude que des hostilités
sont en cours entre les forces armées des Pays
Bas et celles de la République d'Indonésie, et
sans préjuger en rien le fond juridique de la
question de la compétence du Conseil de sécurité
à cet égard,

" Invite les parties:

"a) A cesser immédiatement les hostilités, et

"h) A régler leur différend en recourant à
l'arbitr2.ge ou à tout autre moyen pacifique."

Je ne vois pas en quoi l'addition de cette
dause, "sans préjuger en rien le fond juridique",
puisse porter atteinte à l'attitude du Conseil ou
de l'un quelconque de ses membres, quelle que
puisse être son opinion au sujet des questions
jl1~ldiques. Cette phrase fait toutes réserves, et
j'espère vivement qu'eHe répondra aux objec
tions des membres du Conseil qui hésitent à
adopter dès maintenant cette résolution. C'est là
l'unique raison qui me fait dire que je suis
heureux d'accepter à ce propos le parawaphe du
représentant de la France, car j'ai déjà déclaré
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speaking oruy for itself, reserves entire1y its posi
tion on the legal aspects. We are not stating
any position with regard to legal or juridical
questions. Having said that, 1 am perfectly will
ing to see the French paragraph included in the
resolution. 1 do not think this commits any
member of the Council or his Government to
anything, but it might make it easier for sorne
members of the Council.

The French representative left out of his text
the little exhortation to the parties to settle their
dispute by arbitration or by other peaceful
means. 1 should like to see it included, but 1
would never insist upon it if it meant that some
thing designed to stop hostilities could not pass.
1 think it is just as weIl to put it in, and 1 do
not quite understand why the representative of
France has left it out. However, from the point
of view of my'de1egation, 1 do not regard it as
important.

There are two words in the French text which
1 should not be able to accept, name1y tait appel
im;tead of "invite". My delegation feels that
th..: word "invite" should be the word used there.
Again, it is for fear that someone might think
that it is implicit in the resolution that the
Council has jurisdiction. Our acceptance of a
clause saying "without in any way deciding the
juridical question concerning the competence of
the Security Council" should set all fears at l'est.
There could be no apprehension that the reso
lution carries with it the implication of jurisdic
tion when one paragraph of the resolution
expressly says that that implication is ruled out.

Reverting to my own amendment to the Aus
tralian resolution, 1 gladly accept the insertion
of a phrase in the sense of the French suggestion
regarding the competence of the Council in the
application of the Charter. 1 would suggest that
the following words should be added at the end
of the first sentence of the United States amend
ment: "and without in any way deciding the juri
dical question concerning the competence of the
Security Council in this regard." That could be
added to our text as it stands.

The PRESIDENT: If the representative of the
Netherlands has received any message, the Coun
cil will be happy to hear it.

Ml'. VAN KLEFFENS (Netherlands): 1 have
no message; 1 simply announced that 1 was
awaiting instructions, which 1 have since re
ceived. What 1 wanted to sayon. this occasion
is that 1 have the greatest respect and under
standing for the generous impulse which prompts
many members of the Council to express the wish
that hostilities should cease; it coincides entirely

que mon propre Gouvernement, parlant unique
ment pour son compte, réserve entièrement son
point de vue sur les aspects juridiques de la
question. Nous n'affirmons aucune position rela
tivement aux questions légales ou juridiques. Ces
explications données, je suis tout à fait disposé à
voir incorporer dans la réso'lution le paragraphe
proposé par la France. Je ne pense pas que ce
texte engage l'un des membres du Conseil ou
son propre Gouvernement, et il pourrait rendre
la tâche plus facile à quelques-uns des membres
du Conseil,

Le représentant de la France n'a pas repro-
.duit; dans son projet, les mots par lesquels nous
exhortions les parties à régler leur différend par
voie d'arbitrage ou par tout autre moyen paci
fique. J'aimerais que l'on incorpore ces mots
d'exhortation, mais je me garderais bien d'in
sister à ce sujet s'ils devai<:nt mettre obstacle à
l'adoption d'une mesure destinée à arrêter les
hostilités. J'estime qu'il vaut mieux les inclure,
et je ne vois pas très bien les raisons qui ont
incité le représentant de la France à les omettre.
Toutefois, ma délégation n'attache pas d'impor
tance à ce point.

Il y a deux mots dans le texte français que je
ne suis pas en mesure d'accepter: "fait appel"
au lieu de "invite". Ma délégation estime que le
mot "invite" doit figurer dans la résolution. Une
fois de plus, on voit s'exprimer ici la crainte que
l'on puisse croire que la résolution reconnaît
implicitement la compétence du Conseil en la
matière. Notre acceptation d'une clause portant
"sans préjuger en rien le fond juridique de la
question de la compétence du Conseil de
sécurité" devrait dissiper toutes les inquiétudes.
On ne deyrait pas redouter que lél, résolution
implique une reconnaissance de la compétence
du Conseil quand, dans l'un de ses paragraphes,
elle écarte expressément une telle implication.

Revenant à l'amendement que j'ai proposé
d'apporter à la résolution de l'Australie, j'accepte
volontiers l'insertion d'une phrase qui s'exprime
rait dans le même sens que la proposition fran
çaise sur la question de la compétence du 'Conseil
en application de la Charte. Je propose d'ajouter
les mots suivants à la fin de la première phrase

, de l'amendement des Etats-Unis: "et sans pré
juger en rien le fond juridique de la question
de la compétence du Conseil de sécurité à cet
égard." Cette phrase pourrait être ajoutée à
notre texte tel qu'il est.

Le PRÉSIDENT (traduit de l'anglais):
Si le représentant des Pays-Bas a reçu un message
de son Gouvernement, le Conseil serait heureux
d'en connaître les termes.

M. VAN KLEFFENS (Pays-Bas) (traduit de
l'anglais): Je n'ai aucun message à communi
quer. J'ai simplement annoncé que j'attendais
des instructions, que j'ai reçues depuis. Ce que
je désire déclarer à cette occasion, c'est que je
comprends et respecte profondément les senti
ments généreux qui poussent bien des membres
du Conseil à exprimer le désir que l'on mette
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with our own wish that they should cease at the
earliest possible time. But when that wish is ex
pressed in a form which makes it look as if it is
done as a matter of right, it makes it difficult for
us, not only in regard to safeguarding our own
position but in the interest of the Security Coun
cil itself, one of the principal organs of the
United Nations of which we are a Member.

1 therefore warmly applaud the idea initiated
by the representative of France and just put for
ward by the representative of the United States,
namely, that sorne clause should be inserted
which would reserve the legal position as regards
the competence of the Council. 1 think the
Council will find that this will make matters a
good deal easier and 1 therefore earnestly express
the hope that it will be done.

1 shall not yield to the temptation to reply to
certain remarks made at this table this afternoon
by the representatives of Colombia, China, Brazil
and India, except that 1 want to say that 1 do
not think anyone can accuse the representative
of the Netherlands Government of making mis
leading statements. We are not in the habit of
making statements of that kind.

Mr. GROMYKO (Union of Soviet Socialist Re:
publics) (translated tram Russian): Although
certain members of the Council have been wait
ing for it, we have failed to receive a further
communication from the Netherlands representa
tive. The presumption that the situation would
not change even in the space of hours has been
justified, at least so far as an eventual decision
regarding the cessation of hostilities is concerned.

1 would like to draw the Security Council's
attention again to the fact that we must not un
derestimate, still less, overlook one important
factor, namely, that military operations are
going on in Indonesia. The Security Council, as
the body which bears the primary responsibility
for the maintenance of international peace, must
react quickly and effectively to events in Indo
nesia. It must take measures to ensure the re
storation of peace. 1 have felt it necessary to
emphasize this again because our discussion has
rèvealed a definite tendency to minimize the sig
nificance of events in Indonesia.

The Netherlands representative, in letters
addressed to the Security Council and in his
speeches, points out that these are ~'police

me~sures" and, moreover, that they are limited
in character. Certain members of the Council
have expressed doubt as to·whether the Security
Council should concern itself with the situation
which has arisen in Indonesia. We are witnessing
a strange phenomenon when efforts are being
made under various pretexts, to minimize the
significance of what is going on in Indonesia.

fin aux hostilités; ce désir répond entièrement
au nôtte: nous voulons voir les hostilités cesser
le plus rapidement possible. Mais quand on
exprime ce vœu sous une forme qui le fait ·appa
raître comme une réclamation de droit, on nous
rend la tâche difficile, et, en parlant ain.si, je
ne pense pas seulement à la nécessité de sauve
garder notre propre position, mais également aux
intérêts du Conseil de sécurité lui-même, l'un
des principaux organes de l'Organisation des
Nations Unies à laquelle nous appartenons.

C'est pourquoi j'accueille chaleureusement
ridée émise par le représentant de la France,
et reprise à l'instant par le représentant des
Etats-Unis, d'insérer dans le texte une clause
quelconque réservant la question juridique de la
compétence du Conseil. Je crois que la tâche du
Conseil s'en trouvera grandement facilitée, et
j'espère donc très sincèrement que l'on agira
ainsi.

Je ne céderai pas à la tentation de répondre
à certaines remarques qui ont étê faites ici cet
après-midi, par les représentants de la Colombie,
de la Ohine, du Brésil et de l'Inde; je me bor
nerai à dire que personne ne peut, selon moi,
accuser ie représentant du Gouvernement des
Pays-Bas de faire des déclarations trompeuses.
Nous n'avons pas l'habitude d'agir ainsi.

M. GROMYKO (Union des Républiques
socialistes soviétiques) (traduit du russe): En
fin de compte, nous n'avons reçu aucune com
munication nouvelle de la part du représentant
des Pays-Bas, quoique certains membres du
Conseil en eussent attendu une. Ceux qui esti
maient qu'en deux heures la situation ne chan
gerait point avaient donc eu raison, du moins
en ce qui concerne une décision éventuelle sur
la cessation des hostilités.

Je voudrais une fois de plus faire observer au
Conse~ de sécurité que nous ne devrions pas
sous-estimer et encore moins oublier ce fait
grave que des opérations militaires se déroulent
en Indonésie. Le Conseil de sécurité, en tant
qu'organe qui assume la responsabiUté principale
du maintieu de la paix, doit réagir d'une façon
rapide et dficace aux événements qui ont lieu en
Indoné,,:c. Il doit prendre des mesures pour
assurer le rétablissement de la paix. Si j'ai estimé
nécessaire de le souligner encore une fois, c'est
parce que, au cours de nos débats, il s'est nette
men~ manifesté une tendance à minimiser la
signification des événements qui se déroulent
dans ce pays.

Le représentant des Pays-Bas, dans les lettres
qu'il a adressées au Conseil de sécurité et dans
les déclarations qu'il a faites, a indiqué qu'il
s'agissait là de "mesures de police", et même de
mesures d'un caractère limité. Certains membres
du Conseil expriment des doutes quant au point
de savoir si le Conseil de sécurité a le droit
d'examiner la situation qui s'est créée en Indo
nésie. Nous assistons à ce phénomène étrange
que, sous différents prétextes, on tente de mini
miser la signification des événements d'Indonésie.
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The USSR delegation cannot agree to this.
If the situation in Indonesia warranted the
Security Council's serious attc:ltion earlier, in
1946, the situation now, when the Netherlands
is waging open war againllt the Indonesian
Republic, merits still more serious attention.

You will remember that in January 1946 it
was the Government of the Ukrainian Soviet
Socialist Republic which first drew attention to
events in Indonesia and pointed out that the
situation which had arisen in Indonesia threat.
ened the maintenance of international peace and
securityl. At that time the delegation of the
Ukrainian Soviet Socialist Republic revealed that
what was happening was war and not measures
of a police nature, as the Netherlands represent
ative on the Security Council was even then
asserting.

Subsequent events have confirmed how right
were ti}ose who, even then at the beginning of
1946, were urging the Security Council to take
urgent measures. for the restoration of peace in
that part of the world.

It is common knowledge that the Netherlands
did not take the course of settling outstanding
questions with the Indonesian Republic by peace
fuI means but, on the contrary, embarked on
military operations, of which as we know, the
Governments 0,[ the United States and the
United Kingdom, were given advance informa
tion.

The Netherlands Government accuses Iudo
nesia of a breach of the so-called Linggadjati
Agreement concluded between the Netherlands
and Indonesia on 25 March 1947. A knowledge
of the facts however, shows that the Agreement
was actually broken not by Indonesia but by the
Netherlands. The latter did not apply to the
United Nations and made no resort at aH ta
arbitration, as provided for in the aforementioned
Agreement for the settlement of que~tions out
standing between the Netherlands and the Indo
nesian Republic.

AlI this lcads to the conclusion that the Ling
gadjati Agreement between the Netherlands and
the Indonesian. Republic was merely a tactical
manoeuvre on the part of the Netherlands Gov
ernment to gain time with the object of preparing
military operations ag-ainst the Indonesian
people. These military operations are now facts.

When the question of the Indonesian situation
was .discussed, at the beginning of 1946, the
USSR delegation drew the Security Council's
attention ta the fact that) according to informa
tion from The Hague, the whole 1945 class of
Netherlands troops, all the newly formed regi
ments of infantry, tanks and artillery, were to be
trained by May 1946 and sent tQ Indonesia. The
USSR delegation even then pointed out that the

1 See Official Records of the Securit'Y Council, First
Year, First Series, l:iupplement No. 1, Annex 4.

La délégation de l'URSS ne peut pas l'accep
ter. Si, en 1946, la situation en Indonésie
méritait déjà une étude approfondie de la part
du Conseil de sécurité, elle mérite, maintenant
que les Pays-Bas font ouvertement la guerre à la
République d'Indonésie, un examen encore plus
attentif.

Vous vous souviendrez que, en janvier 1946,
le Gouvernement de la République socialiste
soviétique d'Ukraine a été le premier à prêter
attention aux événements d'Indonésie; il a indi
qué que la situation qui s'était créée dans cc pays
constituait une menace au maintien de la paix
et de la sécurité internationale1

• A l'époque, la
délégation de la République socialiste soviétique
d'Ukraine a montré que ces événements consti
tuaient une guerre, et non pas des mesures de
police, ainsi que l'affirmait alors le représentant
des Pays-Ba~ au Conseil de sécurité.

Les événements qui se sont produits par la
suite ont confirmé le bien-fondé de l'attitude de
ceux qui demandaient, dès le début de 1946,
que le Conseil de sécurité prît d'urgence des
mesures pour rétablir la paix dans cette partie
du globe.

Les Pays-Bas, on le sait, n'ont pas cherché à
régler par des moyens pacifiques les questions
litigieuses qui les séparaient de la République
d'Indonésie; bien au contraire, ils se sont engagés
dans la voie des opérations militaires. On sait
également que les Gouvernements du Royaume
Uni et des Etats-Unis en ont été informés
d'avance.

Le Gouvernement des Pays-Bas accuse l'Indo
nésie d'avoir violé l'Accord dit de Linggadjati,
qui avait été conclu le 25 mars 1947 entre ces
deux pays. Mais, en réalité, l'étude des faits
montre que ce sont les Pays-Bas, et non pas
l'Indonésie, qui ont violé cet Accord. Les Pays
Bas ne se sont pas adresf ~s à l'Organisation des
Nations Unies et n'ont pc -:; eu recours à l'arbi
trage, sous quelque forme que ce soit, comme le
prévoit l'Accord susmentionné pour le règlement
des questions litigieuses entre les Pays-Bas et
l'Indonésie.

Tout cela nous permet de conclure que la
conclusion de l'Accord dit de Linggadjati
entre les Pays-Bas et l'Indonésie n'était qu'une
manœuvre tactique, effectuée par le Gouverne
ment des Pays-Bas en vue de gagner du temps
et de préparer les opérations militaires dirigées
contre le peuple indonésien. C'est un fait que
ces opérations militaires se déroulent maintenant.

Dès le début de 1946, au moment de l'examen
de la situation en Indonésie, la délégation de
l'URSS a fait observer au Conseil de sécurité
que, selon les informations parvenues de La Haye,
l'ensemble de la classe 1945 de i'armée néerlan
daise, ainsi que tous les régiments d'infanterie,
de chars et d'artillerie nouvellement formés,
devaient avoir achevé leur instruction en mai
1946 pour être envoyés en Indonésie. Dès alors,

1 Voir les Procès-verbaux officiels du Conseil de sécurité.
Première Année, Première Série, Supplément No 1,
Annexe 4.
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Netherlands was preparing larger-scale military
operations against the Indonesians. This has now
been confirmed. No one can now deny that the
purpose of the preparations made in the Nether
lands throughout 1946 and the first half of 1947
was to start military operations against the Indo
nesian Republic.

The Security Council cannot, and has no right
to, evade taking a decision commensurate with
the serious nature of the Indonesian situation.
It would be a gross mistake for the Security
Council to take the course which we are being
urged to take by, for instance, the United King
dom representative, that is, to take no decision
at all but to rely on developments outside the
United Nations. Such an attitude cannot pos
sibly be admitted for, as 1 have already pointed
out, it would mean by-passing the United Nations
and admitting its impotence in deciding a ques
tion which has a direct bearing on the main
tenance of international peace.

1 cannot agree with the statements of certain
representatives on the Council, principally the
United Kingdom representative, to the effect
that the adoption of a decision by the Security
Council would mean in a way prejudging those
questions which have still to be settled between
the Netherlands and the Indonesian Republic.
How, for example, can the demand for the with
drawal of Netherlands troops from the territory
they have occupied since the beginning of mili
tary operations be called prejudging these
questions? On the contrary, to leave these troops
on the territory and in the positions which they
have captured since the Netherlands began mili
tary operations against the Indonesian Republic
would mean prejudging the basic issue of the
relationship between the Netherlands and that
Republic in favour of the Netherlands, although
the whole world knows that the Indonesian
people have been the victims of aggression.

1 have already pointed out that any negotia
tions, either by arbitration or sorne other method,
conducted while the troops of one party are on
the territory of the other, cannot conduce to
creating equality for both parties. The conditions
would be more favourable for one party and
less favourable for the other. PartIy for this
reason, the USSR delegation proposes that the
troops of both sides withdraw at once to the
positions which they occupied before military
operations began in Indonesia. The justification
for such a demand is obvious, if we are really
striving to take a just decision and not trying to
exculpate the guilty party to the prejudice of
the vital and lawful interests of the Indonesian
people.

1 agree here with the Polish representative's
amendment that this should apply not only to
troops and armed forces but also the civil admin
istration, which may have been set up on the

la délégation de l'URSS a fait observer que les
Pays-Bas préparaient des opérations militaires de
plùs grande envergure contre les Indonésiens.
Cela se confirme maintenant. Personne ne peut
plus nier que les préparatifs menés aux Pays-Bas
pendant l'année 194:6 et la première moitié de
l'année 1947 avaient pour but d'ouvrir les hosti
lités contre la République d'Indonésie.

Le Conseil de sécurité ne peut éviter de
prendre une décision; il n'en a pas le droit. Le
Conseil de sécurité commettrait une grave erreur
s'il s'engageait dans la voie où le pousse parti
cuEèrement le représentant du Royaume-Uni,
c'est-à-dire s'il s'abstenait de prendre ·une déci
sion et s'il s'en remettait aux développements qui
se produiraient en dehors de l'Organisation des
Nations Unies. C'est là une attitude que l'on ne
saurait accepter en aucun cas, puisqu'elle signi
fierait, comme je l'ai déjà dit, que l'on ne tient
aucun compte de l'Organisation des Nations
Unies et que l'on reconnaît l'impuissance de
cette Organisation à résoudre une question en
rapport direct avec le maintien de la paix inter
né3.tionale.

Je ne puis me déclarer d'accord avec les
déclarations de certains représentants au Conseil,
et notamment avec celle du représentant du
Royaume-Uni, selon lesqueHes une décision du
Conseil de sécurité préjugerait, dans une certaine
mesure, les questions qui doivent être réglées
ultérieurement entre les Pays-Bas et la Répu
blique d'Indonésie. Comment peut-on affirmer,
par exemple, que l'on préjugerait ces questions
en demandant le retrait des troupes néerlandaises
des territoires qu'elles ont occupés après l'ouver
ture des hostilités? C'est, au contraire, le main
tien de ces troupes sur le territoire et les positions
qu'elles ont occupés depuis le début des opéra
tions militaires contre la République d'Indonésie
qui préjugerait, en faveur des Néerlandais, la
question fondamentale des relations entre les
Pays-Bas et la République indonésienne; et
pourtant, le monde entier sait que le peuple
indonésien est victime d'une agression.

Comme je l'ai déjà fait remarquer, quelle
que soit la méthode des négociations, que l'on
ait recours à l'arbitrage ou non, il ne sera pas
possible de créer des conditions d'égalité pour
les deux parties, tant que les troupes de l'une
occupent le territoire de l'autre. Une partie se
trouverait dans des conditions plus favorables
que l'autre. C'est là une des raisons pour les
quelles la délégation de l'URSS présente une
proposition tendant au retrait immédiat des
troupes des deux parties sur les positions qu'e1les
occupaient avant l'ouverture des hostilités en
Indonésie. Cette demande est évidemment justi
fi€f:, s'il est vrai que nous recherchons une
décision équitable et que nous n'essayons pas de
blanchir le coupable en portant préjudice aux
intérêts vitaux et légitimes du peuple indonésien.

J'accepte ici l'amendement présenté par le
représentant de la Pologne, aux termes duquel
la demande de retrait doit se rapporter non
seulement aux troupes et aux forces armées,
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territory occupied by the Netherlands troops!
since military operations began. 1 cannot possibly
agree with Ml'. Parodi's amendment: namely, to
mention .ln our resolution that the Security Coun
cil, althou:gh it adopts this decision, is still not
certain that it has the right to do so or that the
question COl nes within its jurisdiction. In the fust
place, this would reduce the weight of such a
decision, and in the second place, it would create
an undesirable precedent for the future, as it
would mean that the Security Council might con
sider a particular question though it was not
certain that the question came within its juris
diction.

There can be no doubt whatsoever that the
situation in Indonesia should be considered by
the Security Council and that this question cames
within its jurisdiction. Furthermore, this is just
the kind of question to which the Security Coun
cil is obliged by the Charter to give priority con
sideration. If military operations by one country
against another cannot be called a breach of in
ternational peace, then 1 am at a loss to know
what could be called a breach of the peace. If it
is not a breach of the peace when the troops of
one country advance into the territory of another,
shoot down the troops-and probably aIso the
civil population-of that other country, as always
happens in war, then 1 do not know what can
be called a breach of the peace. From the very
outset, as late as yesterday, several representa
tives on the Council have been pointing out that
the questions raised by the Australian resolution
could be divided into two categories: the ques
tion concerning the immediate cessation of hostil
ities, and a second group of questions relating to
arbitration and the definition to be applied to
the events occurring in Indonesia.

The Security Council would make great pro
gress if it decided, at this meeting, that hostilities
in the territory of the Indonesian Republic should
stop immediately. As regards the proposal on
arbitl'ation and the preamble to the Australian
resolution with its appraisal of events in Indo
nesia, we will have to discuss these questions aIse.
in greater detail after a decision has been taken
to stop hostilities.

In conclusion 1 should only like to say that 1
consider the proposaI which 1 have submitted on
behalf of the USSR delegation, on the with
drawal of troops to the positions which they oc
cupied before military operations began, is
urgent and important, and that it should be con
sidered at once after we take a decision on the
immediate cessation of hostilities.

Ml'. L6PEz (Colombia): 1 hope 1 shall not be
abusing the patience of the President if 1 make
a few additional remarks on the proposaIs under
discussion.

In accordance with rule 32 cf the provisional
rules of procedure, 1 respectfully ask the Presi-

mais aussi à l'administratioli civile qui a pu être
établie dans les territoires occupés par les troupes
néerlandaises après le début des opérations mili
taires. Je ne puis en aucun cas accepter l'amen
dement présenté par M. Parodi, selon lequel il
y aurait lieu de préciser dans notre résolution
que, tout en prenant cette décision, le Conseil de
sécurité n'est pas encore sûr de son droit de la

. prendre, ni de sa compétence en cette matière.
Premi;:;rement, cela réduirait le poids de cette
décision, et, deuxièmement, cela créerait un
précédent regrettable, puisque cela signifierait
que le Conseil de sécurité peut examiner une
question sans être sûr de sa compétence en la
matière.

Il ne peut y avoir aucun doute que la situation
en Indonésie mérite d'être examinée par le
Conseil de sécurité et que cette question ressort
de la compétence du Conseil. C'est précisément
ce genre de questions que, aux termes de la
Charte, le Conseil de sécurité doit examiner en

. premier lieu. Si des opérations militaires menées
par un pays contre un autre pays ne constituent
pas une rupture de la paix, alors je ne sais pas
ce qu'on pourrait qualifier de rupture de la
paix. Si les troupes d'un pays pénètrent sur le
territoire d'un autre pays, si elles tirent sur les
troupes de ce pays, et aussi, sans doute, sur la
population civile, comme cela se produit toujours
en cas de guerre, si tout cela ne constitue pas
une rupture de la paix, alors je ne sais pas à
quoi on pourrait appliquer ce terme. Hier, c'est
à-dire dès le début, certains représentants au
Conseil ont fait remarquer qu'on pouvait classer
en deux catégories les questions soulevées dans
la résolution australienne: d'une part, la question
de la cessation immédiate des hostilités, et,
d'autre part, les questions relà-tives à l'arbitrage
et au jugement qu'il faut porter sur les événe
ments qui ont lieu en Indonésie.

Le Conseil de sécurité fera un grand pas en
avant s'il prend au cours de la présente séance
une décision sur la cessation immédiate des
hostilités en territoire indonésien. Quant à la
proposition relative à l'arbitrage, et quant au
préambule de la résolution australienne qui
contient une appréciation des événements d'In
donésie, nous aur::>ns à examiner ces questions
plus en détail après que nous aurons pris une
décision sur la cessation des opérations militaires.

Pour conclure, je me bornerai à indiquer que,
à mon avis, la proposition que j'ai présentée au
nom de la délégation de l'URSS au sujet du
retrait des troupes sur les positions qu'elles occu
paient avant l'ouverture des hostilités est une
proposition urgente et importante, qui doit être
examinée dès que nous aurons pris une décision
sur la cessation immédiate des hostilités.

M. L6PEz (Colombie) (traduit de l'anglais) :
J'espère ne pas abuser de la patience du Prési
dent en présentant quelques autres observations
sur les propositions dont nous discutons.

Conformément à l'article 32 du règlement
intérieur provisoire, et si le représentant de
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dent to have the parts of this clraft resolution
voted upon separately, if the Australian repre
sentative does not object; thus the various mem
bers of the Council will be given an opportunity
to express their opinion on the French amend
ment.

1 hesitate very much to differ with the opinion
of my French colleague, for whose political wis
dom 1 have great regard, but it seems ta me
that it is far from clear whether or not the Coun
cil should pass at all a resolution expressly stat
ing that this Council is not sure whether it is
competent to adopt such a resolution. If this
Council thinks it is not competent to pass this
resolution, in the opinion of the Colombian
delegation~ it should not pass it. If it is necessary
to discuss at length whether or not the Council
is competent to pass the resolution, why not give
the matter, which is of sufficient importance, all
the necessary time? Why not stay here a littIe
later this afternoon, or stay in the evening, or
have another meeting tomorrow, if necessary?
But let us not establish the precedent of passing
resolutions with a clear understanding or state
ment to the effect that we do not know whether
Dl' not we are competent to pass them.

Moreover, 1 respectfully submit that these
amendments interfere in a sense with what
seemed to me, at least, to be a very d~<Ïrable

and satisfactory approach to this question, or
even a solution of it. The representative of the
Netherlands has already declared that his Gov
ernment was ready, if 1 understood him correctIy,
ta stop hostilities; the only question in his mind
was the legal aspect of this resolution, and the
fact that this resolution Inlght make it more
difficult for the Netherlands to act upon our
recommendation. 1 respectfully submit that, in
the opinion of the Colombian delegation, the
Netherlands Government can, at any time after
making i1:8 reservations here, apply to the Court
to test the legality of the resolution. Tha'L .:ieern..'l
ta be the ordinary course. Likewise, any member
can reserve his opinion if he does not believe
that the Council has the authority to pass such
a resolution. But the Council cannot very
properly pass a resolution, saying that it is not
Sure whether or not it has the competence to
pass it.

. At the hundred and seventy-second meeting,
if 1 remember correctIy, the Belgian represent
ative took sorne time to state that these discus
sions have really littIe practical value now that
the offer of mediation by the United States has
been made and that the Netherlands Govern
ment has made known its position. 1 do not
know whether 1 am wrong; but if 1 am not
,:,:rong,. 1 wish to"ay that in my opinion all these
disc~sslOns have always a great practical value
pr~V1ded th<ey have sorne political value, as 1
believe they hz.."~; in the present instance.

l'Australie n'y voit pas d'objection, je deman
derai respectueusement au Président de procéder
par division au vote des diverses parties de ce
projet de résolution; les différents m(.mbres du
Conseil de sécurité auront ainsi l'occasion d'ex
primer leur opinion sur l'amendement de la
France.

J'hésitr~ beaucoup à me mettre en opposition
avec mon collègue français, dont j'apprécie
grandement la sagesse politique, mais il me
semble que la question de savoir si le Conseil
doit, ou non, adopter une résolution dans laquelle
il déclarerait expressément qu'il n'est pas sûr
d'être en droit de la présenter, est loin de se
trouver tranchée. De l'avis de la délégation de
la Colombie, si le Conseil de sécurité ne s'estime
pas compétent pour adopter cette résolution, il
ne devrait pas le faire. S'il est nécessaire de
discuter en détail le point de savoir si le Conseil
est ou non compétent, pourquoi ne pas consacrer
à J'étude de la question, qui présente une impor
tance suffisante, tout le temps nécessaire? Pour
quoi ne pas siéger un peu plus longtemps cet
après-midi} ou rester ce soir, ou tenir une autre
séance demain si besoin est? Mais ne créons pas
le précédent d'adopter des résolutions à propos
desquelles il serait clairement affirmé ou bien
entendu que nous ne savons pas si nous sommes
compétents pour agir de la sorte.

De plus, il me semble que, à un certain point
de vue, ces amendements font obstacle à cc qui
m'a paru, à moi du moins, constituer une façon
très souhaitable et satisfaisante d'aborder cette
question, ou même constituer un moyen de lui
trouver une solution. Le représentant des Pays
Bas, si je l'ai bien compris, a déjà déclaré que
son Gouvernement était prêt à arrêter les hosti·
lités; la seule question qui le préoccupe est
l'aspect juridique de cette résolution et le fait
que son adoption pourrait rendre plus difficile
aux Pays-Bas la mise en application de notre
recommandation. De l'avis de la délégation de
la Colombie, le Gouvernement des Pays-Bas,
après avoir formulé ses réserves ic~, peut, à n'im·
porte quel moment, saisir la Cour de Justice et
lui demander d'apprécier la légalité de la
résolution. Telle semble être la procédure nor·
male. De même, tout membre du Conseil peut
réserver sa position s'il ne croit pas que le Conseil
ait la compétence voulue pour adopter une
résolution de cet ordre. Mais le Conseil ne peut
pas très bien adopLer une résolution en disant
qu'il n'est pas sûr Q'avoir ou non le droit de le
f~ire. .

A la cent-soixante-douzième séance, si je U'''

souviens bien, le représentant de la Belg:
s'est quelque peu étendu sur le fait qUi
discussions ne ,présentent réellement qm 'c;';

d'intérêt pratique, depuis que les Etats-Dm:, ,
offert leur médiation et que le Gouvernemel.~

des Pays-Bas a adopté l'attitude que nous lui
prêtons. Je ne sais si j'ai tort, mais, si je suis
dans le vrai, je désire déclarer que ces discussions
présentent toujours, selon moi, un grand intérêt
pratique, quand elles offrent un intérêt politique,
ce qui me paraît être le cas à l'heure actuelle.
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What the Security Council does in a case
like the present one, after the facts have been
presented as they have been here and opinions
have been advanced during the course of the
debate, will always have great political value.
Not only that; l ~.m labouring under the impres
sion that the public at large will find that few
things we have done will be as useful and as
important as this attempt ta take speedy action
on the Indonesian question.

Colenel HODGSON (Australia): My under
standing as ta how the vote on this resolution
should be taken is that the vote should be on the
United States amendment ta the Australian
resolution. We are wholly in accord with the
point of view of the representative of Colombia,
that a separate vote should be taken on the
various parts. As regards the amendment, the
representative of the United States set out very
clearly, and most of the members seemed ta
agree, why we should avoid long juridical and
technical arguments. Ta meet those objections,
we e1iminated from our original resolution those
refe nces ta the Charter which might \have
raised difficulties regarding the competence of
this Council. As a result, we had a clear, con
cise and simple resolution. My delegation had
reason ta believe that it would have founp ac
ceptance by this Council.

We have a French proposai, or amendment
ta the prealnble, which has been accepted by
the United States delegation. l would ask the
President ta consider that as an amendment ta
an amendment and consider it first. For the
reasons l have. indicated, my delegation feels
that it clutters up the amendment as we have it.
1t raises doubts as ta whether this Council is
competent. We believe that if any delegation
wants ta put forward anything ta that effect, it
should make a reservation, and it will be under
stood clearly that it is not ta alter the amend
ment as it stands. Therefore, as there is now a
doubt with regard to whether this resolution will
he passed in its present form, l ask the repre
sentative of France to consider whether he might
n.ot adopt my suggestion and include a reser
vation.

If sa, we feel that the Chair sho'ùd first put
to vote the French amendment, secondly the
preamble, and after that, paragraph (a ) ta
cease hostilities; paragraph (b) ta settle their
disputes; and Im,tIy, if passed, the US';;:> :1r~\:;nd

ment as paragraph (c) concerned with tÜ~ ,vith,
drawal of troops ta their original Fl1t;tIQ!lS.

Mr. VAN KLEFFENS (Netherlands): l wish
ta keep th~ record clear, since the acoustic; are
Ilot very good and it is sometimes diflicult, when

Ce que fait le Conseil dans une affaire sem
blable, une fois que les faits ont été présentés
comme ils l'ont été ici, et que les opinions se
sont fait jour au cours des débats, aura toujours
une grande valeur du point de vue politique. Ce
n'est pas tout; j'ai l'impression que l'opinion
publique dans son ensemble estimera que, parmi
les choses que nous avons accomplies, peu pré
senteront autant d'utilité et d'importance que
cette tentative d'agir avec rapidité dans la ques
tion indonésienne.

Le colonel HODGSON (Australie) (traduit de
l'anE1ais): Pour ce qui est de la façon dont nous
devrions procéder au vote, j'estime que c'est
l'amendement proposé par les Etats-Unis à la
résolution de l'Australie qu'il faut mettre aux
voix. Nous approuvons entièrement le point de
vue du représentant de la Colombie, selon lequel
il convient de procéder par division au vote des
différentes parties de la résolution. Pour ce qui
est de l'amendement, le représentant des Etats
Unis a exposé de façon très claire, et la plupart
des membres du Conseil ont paru l'approuver,
les raisons pour lesquelles nous devrions éviter de
longues discussions juridiques et techniques. C'est
pour répondre à ces objections que nous avons
supprimé, dans notre résolution originale, toute
allusion à la Charte qui aurait été susceptible de
créer des difficultés à propos de la compétence
du Conseil. C'est ainsi que nous avons pu sou
mettre une résolution claire, concise et simple.
Ma délégation estimait, à juste raison, que le
Conseil l'approuverait.

Nous avons été saisis d'une proposition de la
France, ou d'un amendement au préambule, qui
a été acceptée par la délégation des Etats-Unis.
Je demanderai au Président de considérer ce
texte comme un amend~mentà un amendement
et de lui donner la priorité. Pour les raisons que
j'ai indiquées, ma délégation estime que cette
modification alourdit le texte de l'amendement
actuel. Elle fait naître des doutes sur la compé
tence du Conseil. Il nous semble que si une
délégation désire avancer une suggestion de cet
ordre, elle devrait formuler des réserves, et l'on
comprendra sans équivoque possible que ces
ré~erves n'ont pas pour effet de modifier le
libellé même de l'amendement. Aussi, comme
l'on peut maintenant douter de l'adoption de

: _ette résolution sous sa forme actuelle, je

l
,demande au représentant de la France de voir

s'il ne pourrait pas retenir ma suggestion et
formuler des réserves.

Dans l'affirmative, nous estimons que le
Président devrait d'abord mettre aux voix
l'amendement français, ensuite le préambule,
puis l'alinéa a) relatif à la cessation des
hostilités; l'alinéa b) relatif au règlement du
différend, et enfin, comme point c), l'amende
ment de l'URSS relatif au repli des troupes sur
leurs positions de départ: si l'on insiste en faveur
de cet amendement.

M. VAN KLEFFENS (Pays-Bas) (traduit de
l'anglais): Je désire bien préciser les choses, car
l'acoustique n'étant pas parfaite, il est quelque-
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sitting on one side of L~e room, ta hear repre
sentatives speaking from the other side. There
fore, 1 ask for your indulgence while 1 make
quite clear what 1 said about the attit.ude of I?-Y
Government with regard ta the cessatIon of hos
tilities. 1 said that nobody would be happier
than my Government if these hostilities could
cease, and that my Government would be very
glad ta cease them at the earliest possible
moment. 1 am not authorized at this time ta say
more than that.

In the second place, 1 desire ta say a few words
with regard to asking for the opinion of the
International Court of Justice. We, in our
capacity of a Member State, cannot do sa un
der the Statute of the Court, that applies to any
other Member State, as advisory opinions can be
requested only by a body authorized to that effect
by or in accordance with the Charter of the
United Nations. The S.::curity Council or certain
other organs can, but ::t Member ~tate cannat.

1 wish ta point out again that this Council
implicitly declares itself competent ta deal with
this question if it does not make in the body of
the resolution a certain reservation ta the effect
that its competence is at least doubtful. 1 need
not say more at the moment.

Mr. PARODI (France) (translated trom
French): 1 have a rew remarks ta make in re
ply to what has just been said. 1 do not know
much about procedural matters, but, in con
Iiection with the usual voting procedure, it seems
to me, that when a suggestion is accepted by the
author of an amendment and incorporated in
this amendment, it is considered as a part of the
original amendment. 1 think that is the usual
rule, although 1 do not insist on the point. 1 did
not submit a formaI amendment, but made a sug
gestion; the United States representative ac
cepted a part of it, which was incorporated in
his amendment. 1 therefore do not think we can
vote in the way it has just been suggested. But
this is quite a secondary matter.

1 now come ta the more serious question,
namely, the value of the addition made ta the
original text of the United States amendment.

1 do not think there is any real contradiction
between the fact of reserving the question of com
petence and the fact of calling upon Ôe parties
concerned. Of course, we cannat at a later stage
proceed to more authoritative decisions without
having settled the question of competence. But
we are now at quite a preliminary stage; we 3.re
callhg upon the parties concerned; 1 think that
can be done even if we reserve the q-.estion of
competence.

1 want ta stress again that a real contradiction
would exist if we did not reserve the question of

fois difficile pour quelqu'un qui est assis de ce
côté de la salle d'entendre les représentants qui
parlent à l'autre bout. Je vous demande donc de
m'accorder votre indulgence tandis que je mets
bien au point ce que j'ai dit au sujet de l'attitude
de mon Gouvernement à propos de la cessation
des hostilités. J'ai déclaré que, plus que qui
conque, mon Gouvernement se réjouirait de voir
cesser ces hostilités, et qu'il serait très heureux
d'y mettre fin le plus rapidement possible. Je
ne suis pas autorisé, pour le moment, à en dire
davantage.

En second lieu, je désire ajouter quelques mots
sur la qu,:~tion de demander un avis à la Cour
internationale de Justice. D'après le Statut de
cette Cour, ni nous, en tant qu'Etat Membre,
ni aucun autre Etat Membre, ne pouvons le
faire, car seul peut demander un avis consultatif
un organe habilité à le faire, soit par la Charte
des Nations Unies elle-même, soit en conformité
de la Charte. Cette demande peut émaner du
Conseil de sécurité ou de certains autres organes,
mais elle ne peut émaner d'un Etat Membre.

Je tiens à bien préciser' à nouveau que, si le
Conseil de sécurité n'introduit pas dans le corps
de la résolution certaines réserves tendant à
admettre que sa compétence est, pour le moins,
douteuse, il se reconnaît implicitement la compé
tence de s'occuper de cette question. Je n'ai pas
besoin d'en dire plus pour le moment.

M. PARODI (France): J'ai quelques observa
tions à présenter en réponse à ce qui vient d'être
dit. Je suis très peu compétent en matière de
procédure. Je cmis me rappeler cependant, à
propos de la manière de voter admise jusqu'ici,
que, lorsqu'une suggestion était retenue par
l'auteur d'un amendement et incorporée dans
celui-ci, elle était considérée comme faisant partie
de l'amendement original. Je crois que c'est la
règle habituelle. D'ailleurs, je n'insiste pas sur
ce point. Je n'ai pas distribué d'amendement
formel, mais fait une suggestion; le représentant
des Etats-Unis en a accepté une partie, qui a été
incorporée à son amf;ndement. Je ne pense donc
pas qu'il soit possibie de voter comme on vient
de le suggérer. Mais ceci, dans mon esprit, est
tout à fait secondaire.

J'tn viens à la question plus importante, celle
de la valeur de l'addition faite au texte primitif
de l'amendement des Etats-Unis.

Je ne crois pas qu'il y ait vraiment une contra
diction entre le fait de réserver la question de
compétence et le fait d'adresser une invitation
aux parties. Certainement, nous ne pourrions
pas, à un stade ultérieur, passer à des décisions
plus autoritaires sans avoir réglé la question de
compétence. Mais nous en sommes actuellement
à un stade tout à fait initial; nous adressons aux
intéressés une invitation; cela peut se faire, à
mon avis, en réservant la question de compé
tence.

Où il y aura vraiment une contradiction, je
tiens F:.Lrtout à le redire, ce serait dans l'hypo-
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competence, when various members of the Coun
cil-aIl very emphatic, eloquent and persuasive
-stated throughout the meetings held yesterday,
this morning and this afternoon that we should
leave aside technical questions, legal and juridical
questions and particular1y questions of com
petence, but should nevertheless take a decision
because of the urgency of the matter.

If we do not formally reserve the question of
competence now, an essential and very serious
contradiction will really exist which, 1 think will
detract considerably from the value of the Coun
cil's decision.

In order to proceed more rapidly, because of
the. circumstances and because blood is being
shed, we have decided that we should make an
appeal. We have admitted that in order to save
time we should leave aside legal questions. We
have not dis~ussed them. In fact we have done
absolutely nothing to c1ear them up.

Since these questions have not been discussed,
1 merely ask that it should be stated in the resolu
tian that they have not been discussed and still
less settled.

My suggestion merely represents an attempt
ta place the United States resolution in its true
perspective, as indicated from the outset by our
colleague, Mr. Johnson, and 1 think that by 1

making this resolution quite clear we are placing
the question on a really honest and straight
forward basis.

Mr. LAWFORD (United Kingdom): 1 wish ta
associate myself with the remarks of the repre
sentative of France and at the same timereply
ta something which the representative of Colom
bia has said. 1t is quite clear to me that a number
of representatives doubt whether the Sc:urity
Council has competence. They will none the less
be ready ta join in an appeal for peace if that
point is safeguarded. The representative of Col
ombia asks why we do not continue discussing
this aIl through the night. He thinks we should
discuss it and come to sorne conclusion. 1 am
afraid that 1 do not agree. It will take a long
time to settle the question of competence; mean
while blood is being shed. That is why certain
members of the Council are prepared, so long as
their position on the question of competence is
not prejudiced, to join in an appeal with the
other members of th<.. Council.

The PRESIDENT: It has been said that there
is a French amendment, but the Fren~h sug
gestion was nat distributed as a separate docu
ment, and Jnly part of it has been incorporated
in the United States amendment. If however
the repH'sentat!ve vf France insists that his
amendment j~ ;\e:pa.rate and should be voted upon
separately, we wi1l dû that; but if he considers

thèse où nous ne réserverions pas la question
de compétence, après que, pendant toute la
séance d'hier, la séance de ce matin et celle de
cet après-midi, différents membres du Conseil,
tous très pressants, éloquents et persuasifs, ont
indiqué que nous devions laisser de côté les
technical questions, toutes les questions de droit,
de légalité, en particulier les questions de com
pétence, et devions, en raison de l'urgence,
prendre tout de même une décision.

Si, maintenant, nous ne réservions pas for
mellement la question de compétence, il y aurait
vraiment une contradiction essentielle et très
grave qui, à mon avis, enlèverait singulièrement
de sa valeur à la décision du Conseil.

Nous avons estimé que, pour aller vite, en
raison des circonstances, parce qu'il y a du sang
versé, nous devions adresser un appel. Nous
avons admis, pour aller vite, que nous devions
laisser de côté les questions juridiques, Nous ne
les avons pas discutées. En fait, nous ne les avons
absolument pas tirées au clair.

Ces questions n'ayant pas été discutées, je
demande simplement qu'on dise, dans la résolu
tion, qu'elles n'ont pas été discutées, ni à plus
forte raison tranchées.

La suggestion que j'ai faite contribue simple
ment à donner à la résolution des Etats-Unis
sa vraie portée, telle d'ailleurs qu'elle nous avait
été indiquée dès le début par notre collègue,
M. Johnson, et je crois que, en donnant à cette
résolution toute sa clarté, nous replaçons la ques
tion sur un terrain vraiment honnête et net.

M. LAWFORD (Royaume-Uni) (traduit de
l'anglais): Je désire m'associer aux paroles· du
représentant de la France et répondre en même
temps à une observation du représentant de la
Colombie. Il me paraît évident qu'tm certain
nombre de membres du Conseil éprouvent des
doutes quant à la compétence du Conseil de
sécurité. Ils n'en sont pas moins prêts, si on ne
préjuge pas cette question, à s'associer à un
appel en vue de la paix. Le représentant de la
Colombie demande les raisons pour lesquelles
nous ne· continuerions pas à discuter ce point
toute la nuit durant. Il pense que nous en de
vrions poursuivre l'examen et arriver à quelque
conclusions. Je crains de ne pas être de son avis.
Il faudra beaucoup de temps pour résoudre
cette question de compétence, et, pendant ce
temps, le sang continue à couler. C'est pourquoi
certains membres du Conseil seraient disposés à
s'associer à leurs collègues pour adresser un appel
aux parties, dès l'instant qu'ils ne préjugeraient
pas, pour autant, leur point de vue sur les ques
tions de compétence.

Le PRÉSIDENT (traduit de l'anglais):
On a parlé ici d'un amendement de la France,
mais la proposition de la France n'a pas été
communiquéè sous la forme d'un document
séparé, et seule une partie de cette proposition
a été incorporée dans l'amendement des Etats
Unis. Si, cependant, le représentant de la France
insiste pour que l'on considère son amendement



that it is' incorporated in the United States
amendment, and accepts it in that form, there
:is no necessity of voting upon it separatdy. In
that case we shall vote first on the preamble
of the United States amendment and then on
the other paragraphs one by one, ~unless, of
course, the representative of Australia, as the
original mover of the resolution, has any objec
tion to that procedure. 1 should like to hear the
views of the United States representative before
we proceed to vote.

Mr. JOHNSON (United States of America) :
1 did not accept the French suggestion as an
amendment. In an endeavour to meet the views
of several members of the Council who found
difficulty in accepting the resolution as amended
without sorne reservation about competence, 1
told the representative of France that 1 would
accept that paragraph of his sugg~stion, and said
that it might logically be inserted in the text of
my amendment at a certain place. 1 realized,
however, that it was not an amendment and
that sorne further action by the representative
of France would be required to make my sug
gestion effective.

The United States amendment, which was
discussed with the representative of Australia
before we presented it, was motivated solely by
the desire to obtain quick action and to produce
an instrument as inoffensive as possible to every
one. The representative of Australia has paid
very generous tribute to it.

The United States amendment is not really an
amendment; it is the Australian resolution with
certain changes and deletions which are amend
ments. Instead of presenting our suggestions in
the form of "take out certain words and im;ert
so and so", we simply rewrote the Australian
resolution. If the representative of Australia
consents ta have it voted upon paragraph by
paragraph, 1 have no objection wb.atever. 1 de
sire only that the Council should express the hope
that hostilities will cease in that part of the world
-that is the real motlve of our amendment
and that the parties will proceed by peacefuI
means, arbitration or oilierwlse, ta settle their
dispute. 1 will not weary the Council with any
further remarks on the juridical position other
than to say tuat th:: United States Govemment
re~erves its position on aU the legal points in
volved in this case, for exposition at a later and
more appropriate time.

The PRESIDENT: 1 should like the represen
tative of France to explain whether he desires

comme un texte distinct et pour qu'on le mette
aux voix séparément, nous ferons droit à ses
désirs; mais s'il estime que sa proposition est
incorporée à l'amendement des Etats-Unis, et
, ~epte qu'il en soit ainsi, il n'y a aucune raison
de la mettre aux voix séparément. Dans ce cas,
nous voterons d'abord le préambule de l'amende
ment des Etats-Unis, et ensuite, à tour de rôle
sur les autres paragraphes, à moins, évidemment,
que le représentant de l'Australie, en tant que
premier auteur de la résolution, ne voie un
inconvénient à ce que nous procédions ainsi.
Avant de mettre le texte aux voix, je voudrais
connaître le point de vue du représentant des
Etats-Unis.

M. JOHNSON (Etats-Unis d'Amérique) (tra
duit de' l'anglais): Je n'ai pas accepté le texte
proposé par le représentant de la France c nme
un amendement. Afin de répondre aux objec
tions de plusieurs membres du Conseil qui ont
trouvé difficile d'accepter la résolution amendée
s'il n'y figurait pas quelques réserves au sujet de
la compétence, j'ai déclaré au représentant de
la France que j'étais disposé à accepter ce para
graphe de sa proposition et que l'on pourrait,
logiquement, l'incorporer au texte de mon
amendement, à un certain endroit. J'estimais,
cependant, qu'il ne s'agissait pas d'un amende
ment, et qu'il appartiendrait au représentant de
la France de prendre quelque nouvelle mesure
pour rendre ma suggestion effective.

L'amendement des Etats-Unis, que nous avons
discuté, avant de le soumettre, avec le représen
tant de l'Australie, n'était inspiré que par le
désir d'aller vite et de soumettre un texte aussi
peu gênant que possible pour quiconque. Le
représentant de l'Australie s'en est vivement
félicité.

L'amendement des Etats-Unis n'est pas, à
proprement parler, un amendement; il ne fait
que reprendre le texte de la résolution de
l'Australie, dont il modifie et supprime certains
passages, modifications et suppressions qui cons
tituent, elles, des amendements. Au lieu de
présenter nos suggestions en disant "supprimez
certains mots et insérez ceci et cela", nous avons
simplement récrit la résolution de l'Australie.
Si le représentant de l'Australie accepte que
l'on mette ce texte aux voix, paragraphe par
paragraphe, je n'y vois aucun inconvénient. Je
désire seulement que le Conseil exprime l'espoir
de voir cesser les hostilités dans cette partie du
monde - telle est la raison véritable de notre
amendement - et de voir les parties réglerleui"
différend par des moyens pacifiques, par voie
d'arbitrage ou autrement. Je ne veux pas fatiguer
le Conseil en m'étendant plus longuement sur la
question juridique; je me bornerai à dire que le
Gouvernement des Etats-Unis réserve sa position
.lr tous les problèmes juridiql1es que pose ce cas,
_qu'il l'exposera plus tard à un moment mieux

choisi.

Le PRÉSIDENT (traduit de l'anglais):
Je voudrais que le représentant de la France
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The paragraph begitming CaUs upon would
then follow.

to have the Faragraph which he has inserted
voted 011 separately.

The PRESIDENT: Does that mean that this
would be added to the Australian resolution as
it stands, or to the United States resolution?

Mr. GROMYKO (Union cf Soviet Socialist Re
publics) (translated from Russian): 1 propose
the following amendment to the amended United
States resolution: to delete the preamble and
substitute the first two paragraphs of the Aus
tralian draft.

1 fasse savoir s'il désire que le paragraphe qu'il a
1 ajouté fasse l'objet d'un vote distinct.

M. PAROD! (France): Je ne pemë pas avoir
à m'excuser de m'être trompé sur la position de
la délégation des Etats-Unis, car j'avais eu sous
les yeux un document qui nous avait été distri
bué, sur le sens duquel je m'étais trompé et qui
m'avait fait croire que la suggestion faite par
moi était incorporée dans l'amendement des
Etats-Unis, puisque le texte distribué disait:
"Nouvelle rédaction de l'amendement des Etats
Unis". En tout cas, ce n'est pas moi, bien
entendu, qui ai fait distribuer ce document.

Ce point tout àiait secondaire étant laissé de
côté, si la délégation des Etats-Unis ne prend
pas à son compte la suggestion que j'ai faite, je
n'ai pas, en ce qui me concerne, l'intention de
la présenter comme mon prupre amendement;
mais, dans la forme où la: résolution des Etats
Unis subsiste, il ne me sera pas possible de voter
en sa faveur.

M. GROMYKO (Union des Républiques
socialistes soviétiques) (traduit du russe): Je
propose de modifier comme suit la résolution
amendée des Etats-Unis: remplacer le préambule
de cette résolution par les deux premiers para
graphes du projet de résolution australien.

Après que son intervention a été traduite du
russe, M. Gromyko fait la déclaration suivante,
en anglais:

1 Je propose que nous supprimions tout le

1

préambule de la résolution des Etats··Unis, lequel
a été, si j'ai bien compris, accepté par le repré
sentant de l'Australie, et que nous le remplacions
par les paragraphes suivants de la résolution
australienne initiale:

"Le Conseil de sécurité,

"Constatant avec inquiétude que des hostilités
sont en cours entre les forces armées des Pays
Bas et celle~ de la République d'Indonésie, et

"Ayant établi que ces hostilités constituent,
aux termes de l'Article 39 de la Charte des
Nations Unies, une rupture de la paix."

On ferait alors suivre ce paragraphe de celui
qui commence par le mot "invite".

Le PRÉSIDENT (traduit de l'anglais):
Voulez-vous dire qu'alors nous enchaînons avec
la résolution australienne, telle qu'elle est rédi
gée, ou que nous enchaînons avec la résolution
des Etats-Unis?

M. GROMYKO (Union des Républiques
socialistes soviétiques) (traduit de l'anglais):
Nous enchaînons alors, soit avec la résolution
australienne, telle que le représentant des Etats
Unis l'a amendée, soit avec la résolution des
Etats-Unis, qui a été établie d'après la résolution
australienne. Cela revient 2.U même.

The PRESIDENT: That means that paragraphs Le PRÉSIDENT (traduit de l'anglais):
(a) and (b) wouid be taken from the United Autrement dit, nous empruntons les alinéas a)
States amendment. 1 et b) à l'amendement des Etats-Unis.

Mr. GROMYKO (Union of Soviet Sor:ïal'st Re
publics): We then go on to the A1.:i·,traH3.n
resolution as .amended ·by the United Statt~s

representative, or to the United State~, f!",sobt)on
which was prepared on the basis of th:; i\us
tralian resolution. It amounts to the same thing.

Mr. PARODI (France) (translated from
French): 1 do not think 1 have to apologize
for misunderstanding the United States delega
tion's position, for 1 had before me a document
which had been circulated to us, the meaning
of which 1 misunderstood and which led me to
believe that my suggestion would be incorporated
in the United States a:mendment, since this text
was headed: "New draft of the United States
a:mendment". In any case, of course, 1 was not
responsible for circulating this document.

Apart from this quit:e minor point, if the
United States delegation does not take up my
suggestion, 1 have no intention of submitting it
as my own a:mendment; but 1 shall be unable to
vote for the United States resolution in its present
form.

At the conclusion of the above interpretation,
Mr. Gromyko added the following statement in
English:

My proposaI is that we should omit the entire
preamble of the United States resolution, which,
if 1 understood the matter correctly, was ac
cepted by the Australian representative, and that
it should be replaced by the following paragraphs
of the oriWJlal Australian resolution:

"The Security Council,

"Noting with concern the hostilities in pro
gress between the armed forces of the Nether
lands and of the Republic of Indonesia, and

"Havin~ determined that such hostilities con-
stitute a b;each of the peace under Article 39 of
the Charter of the United Nations ..."
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Mr. GROMYKO (Union of Soviet Socialist Re
publics): l proposed an amendment to the
United States resolution. As regards paragraphs
(a) and (b), we shail discuss them later.

The PRESIDENT: We shall have to vote now
on the United States amendment as it has been
presented. If that amendment is defeated, l
suppose the Australian delegation will ask to
have a vote taken on its original proposai. The
proper procedure, if an amendment is rejected,
is to put the main proposai to a vote. We shall
therefore begin by voting on the United States
amendment as it stands. If it is accepted, the
matter will end at that; if it is not, we shall
vote on the Australian resolution.

l shall' therefore put to the vote first the pre
amble of the United States amendment, together
with the amendment proposed by the represen;,
tative of France, which he said he did not wish
to have treated separately. The ~ombined pre
amble would read as follows:

"The Security Council,

"Noting with concem the hostilities in pro
gress between the armed forces of the Nether
lands and of the Republic of Indonesia, and
without in any way deciding the juridicaI ques
tion conceming the competence of the Security
Council in this regard ..."

That text incorporates the French amendment
in the preamble of the United States amend
ment.

Colonel HODGSON (Australia) : l raise a point
of order. l am quite prepared to accept the
President's ruling; however, as the preamble
now contains two distinct ideas, the cessation of
the hostilities in progress and a juridical question,
l shall ask that the preamble be voted upon in
two parts. l think in this way the question of
another amendment would not arise.

Mr. GROMYKO (Union of Soviet Socialist Re
publics): l have a point of order.

The PRESiDENT: l should like to call to Mr.
Gromyko's attention that if this preamble is
rejected, the Council will vote on the USSR
proposaI.

Mr. GROMYKO (Union of Soviet Socialist Re
publics): That is not the usual method. l made
an amendment to the amendment. The amend
ment to the amendment should be P'lt to the
vote first.

The PRESIDENT: You suggested that the
Council should retum to the original resolution.

M. GROMYKO (Union des Républiques
socialistes soviétiques) (traduit de l'anglais): J'ai
proposé un amendement à la résolution des
Etats-Unis. Nous discuterons plus tard les para
graphes a) et b).

,
Le PRÉSIDENT (traduit de l'anglais):

Nous allons voter maintenant sur l'amendement
des Etats-Unis, tel qu'il a été présenté. S'il est
repoussé, je présume que la délégation austra
lienne demandera au Conseil de voter sur sa
proposition initiale. La procédure normale est
que l'on mette aux voix la oroposition principale
si l'am~ndement a été repoussé. Nous commen
cerons donc par voter sur l'amendement des
Etats-Unis, tel qu'il est rédigé. S'il est accepté,
la question sera réglée. S'il est repoussé, nous
voterons sur la résolution australienne elle-même.

Je vais donc d'abord mettre aux voix le
préambule de l'amendement des Etats-Unis, en
même temps que l'amendement proposé par le
représentant de la France, amendement que ce
dernier ne désire pas, selon ses propres paroles,
voir faire l'objet d'lm vote distinct. Le préam
bule, une fois les deux textes combinés, serait
ainsi conçu:

"Le Conseil de sécurité,

"Constatan: avec inquiétude que des hostilités
sont en cours entre les forces armées des Pays-Bas
et celles de la République' d'Indonésie, et sans
préjuger en rien le fond juridique de la question
de la compétence du Conseil de sécurité à cet
égard ... "

Dans ce texte, l'amendement français se trouve
incorporé au préambule de l'amendement des
Etats-Unis.

Le colonel HODGSON (Australie) (traduit de
l'anglais): Je soulève une question d'ordre. Je
suis tout à fait prêt à accepter la décision du
Président; mais; comme le préambule renferme
maintenant deux notions distinctes: d'une part,
la cessation des hostilités en cours, et, de l'autre,
une question juridique, je demanderai au Cansé!
de voter séparément sur chacune Je ces ri, . .
parties. Je crois que, de cette façon,., .;,
éviterons que se pose la question d'un aUtre
amendement.

M. GROMYKO (Union des Républiques
socialistes soviétiques) (traduit de l'anglais):
J'ai un point d'ordre à présenter.

Le PRÉSIDENT (traduit de l'anglais):
Je désirerais faire remarquer à M. Gromyko
que, si ce préambule est repoussé, le Conseil
votera ensuite sur la proposition de l'URSS.

M. GROll.1:YKO (Union des Républiques
socialistes soviétiques) (traduit de l'anglais):
Telle n'est pas la procédure habituelle. J'ai
proposé un amendement à l'amendement.
L'amendement à }amendement doit avoir la
priorité.

Le PRÉSIDENT (traduit de r{lnglais):
Vous avez proposé que le Conseil revienne à la
résolution initiale.
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Mr. GROMYKO (Union of Soviet Socialist Re
publics) : Not at aIl. l took two paragraphs from
the original proposaI.

The PRESIDENT: From the preamble.

Mr. JOHNSON (United States of America):
l think there has been sorne misunderstanding.
l did not accept as an accomplished fact the in
corporation of the French amendment in my
first paragraph. l said that l would accept such
an amendment in the hope that it might help to
solve tre difficulties of the Councii. If that
amendment is to be incorporated in any amend
ment, l agree with the Australian represen
tative that it should be voted upon separately;
then, if it is not acceptable, it will be rejected?
and the remainder may be accepted.

The PRESIDENT: This is the procedure which
we shaIl follow. l shaIl put to the vote the first
part of the preamble of the United States amend
ment:

UNoting with concern the hostilities in pro
gress between the armed forces of the Nether
lands and of the Republic of Indonesia."

Mr. LAWFORD (United Kingdom): On a
point of order, are we going ta vote on the second
part of the preamble?

The PRESIDENT: Yeso

Mr. L~WFORD: (United Kingdom): l cannot
vote on the first part of the preamble until the
second part is accepted.

The PRESIDENT: The Council will vote on the
part l just read.

A vote was taken by show of hands, and the
paragraph was adopted by 7 votes in favour and
none against, with 4 abstentions.

Votes for:
Australia
Brazil
China
Colombia
Poland
Syria
United States of America

Abstentions:
Belgium
France
Union of Soviet Socialist Republics
United Kingdom

Ml!". GROMYKO (Union of Soviet Socialist Re
publics): When will the Council vote on my
amendment? No matter whether this text is ap
proved or not, l consider the first two paragraphs

M. GROMYKO (Union des Républiques
socialistes soviétiques) (traduit de l'anglais):
Pas du tout. J'ai pris deux paragraphes de la
proposition initiale.

Le PRÉSIDENT (traduit de l'anglais):
Du préambule.

M. JOHNSON (Etats-Unis d'Amérique) (tra
duit de l'anglais): Je crois qu'il y a quelque
malentendu. Je n'ai pas accepté comme un fait
accompli l'incorporation de l'amendement fran
çais au premier paragraphe de mon amende
ment. J'aï déclaré que j'accepterais cet amende
ment, espérant aider par là le Conseil à résoudre
les difficuités qu'il rencontre. Si cet amendement
doit être incorporé au mien, j'estime, d'accord
avec le représentant de l'Australie, qu'il doit
faire l'objet d'un vote distinct; puis, s'il est jugé
inacceptable, il sera repoussé, et l'on verra si le
reste peut être accepté par le Conseil.

Le PRÉSIDENT (traduit de l'anglais):
Voici comment nous allons procéder. Je vais
mettre aux voix la première partie du préambule
de l'amendement des Etats-Unis.

~'Constatant avec inquiétude que des hostilités
sont en cours entre les forces armées des Pays-Bas
et celles de la République d'Indonésie."

M. LAWFORD (Royaume-Uni) (traduit de
l'anglais): Je présente un point d'ordre. Allons
nous voter sur la deuxième partie du préambule?

Le PRÉSIDENT (traduit de l'anglais):
Oui.

M. LAWFORD (Royaume-Uni) (traduit de
tucglaid: Je ne puis voter sur la première
partie du préambule tant que la seconde partie
n'a pas été acceptée.

Le PRÉSIDENT (traduit de l'anglais):
Le Conseil va voter sur la partie que je viens de
lire.

Le vote a lieu à main levée, et le paragraphe
est adopté par 7 voix, sans opposition, avec 4
abstentions.

V otent pour:
Australie
Brésil
Chine
Colombie
Pologne
Syrie
Etats-Unis d'Amérique

S'abstiennent:
Belgique
France
Union des Républiques socialistes

soviétiques
Royaume-Uni

M. GROMYKO (Union des Républiques
socialistes soviétiques) (traduit de l'anglais):
Quand le Conseil votera-t-il sur mon amende
ment? Peu importe que ce texte soit approuvé



of the Australian resolution should be put to a
vote. If the representative of Australia withdraws
those paragraphs l ask the President to consider
that l move that they should be put to the vote.

MI'. JOHNSON (United States of America):
l should like to request a ruling of the President.
We have now adopted the first paragraph of
the United States amendment. The USSR repre
sentative's insistence en putting to a vote the first
two paragraphs of the original Australian resolu
tion is nothing- more than a manoeuvre to have
the original ~esolution voted upon before the
amendment. If he should insist upon that, l
shaH immediately re-amend, by placing my
paragraph as an amendment to the amendment
of the USSR representative. This could go on
until doomsday.

MI'. GROMYKO (Union of Soviet Socialist Re
publics): The representative of the United
States may do so.

The PRESIDENT: l trust that the represen
tatives will not complicate matters in such a way
as to make it impossible to continue this pro
cedure. The general desire of all the represen
tatives is to have hostilities cease forthwith. The
Council wishes this to be adopted as soon as
possible without any further discussion.

The other points to be considered are not being
eliminated. We are not saying that the Security
Council is or is not competent to deal with the
question..

I, in the name of the Syrian delegation,
believe the Security Council is competent in this
matter, whether. it is considered as a human
itarian task in the maintenance of international
peace and security or whether the problem is
considered on the basis of the independence of
Indonesia. l cannot conceive that a country
recognized as a republic, having a constitution,
a president, a cabinet responsible for the con
duct of affairs, possessing a legislative body, and
having an educational department, should not
be independent. For these reasons, we are quite
~onvinced that the Republic of Indonesia is an
mdependent State, which desires to be considered
as such and treated as such by the United
Nations.

l beiieve that it is necessary to have a motion
which is as acceptable as possible to all the mem
bers. l am afraid that if that is not done, we shall
be confronted with a veto or the failure to re
ceive the necessary majority.

The first part of the preamble is adopted, and
we shaH now put the second paragraph to a
.vote.

ou non, j'estime qu'il faut mettre aux voix le5
deux premiers paragraphes de la résolution
australienne. Si le représentant de l'Australie
retire ces paragraphes, je demande au Président
de considérer que j'ai proposé de les mettre aux
voix.

M. JOHNSON (Etats-Unis d'r\..'Uérique) (tra
duit de l'anglais): Je voudrais demander au
Président de prendre une décision. Nous avons
maintenant adopté le premier paragraphe de
l'amendement des Etats-Unis. En insistant pour
que l'on mette aux voix les deux premiers para
graphes de la résolution australienne initiale, le
représentant de l'URSS ne fait rien d'autre que
de se livrer à une manœuvre pour obtenir que
le Conseil vote d'abord sur la résolution initiale,
et ensuite seulement sur l'amendement. S'il
insiste sur ce point, je proposerai immédiatement
un nouvel amendement, en faisant de mon
paragraphe un amenderr.ent à l'amendement du
représentant de l'URSS. Nous pourrcns conti
nuer ainsi jusqu'au jugement dernier.

M. GROMYKO (Union des Républiques
socialistes soviétiques) (traduit de l'anglais):
Le représentant des Etats-Unis est libre d'agir
ainsi.

Le PRÉSIDENT (traduit de l'anglais):
J'espère que les représentants ne compliqueront
pas la question au point de nous empêcher de
poursuivre nos travaux. Les membres du Conseil
ont tous le désir de faire immédiatement cesser
les hostilités. Le Conseil désire adopter le plus
rapidement possible une résolution à cet effet,
sans devoir continuer à discuter sur ce point.

Les autres questions à examiner ne sont pas
réglées. Nous ne disons pas que le. Conseil de
sécurité est, ou n'est pas, compétent pour s'occu
per de cette question.

En tant que représentant de la délégation
syrienne, je crois à la compétence du Conseil de
sécurité en la matière que l'on considère, qu'il
s'agisse d'accomplir une œuvre humanitaire en
maintenant la paix et la sécurité internationales,
ou que l'on envisage le problème sous l'angle
de l'indépendance de l'Indonésie. Je ne puis
concevoir qu'un pays reconnu comme une répu
blique, possédant une constitution, un président,
un cabinet responsable de la conduite de ses
affaires, un corps législatif et un ministère de
l'instruction, ne soit pas indépendant. C'est por:r
quoi nous sommes tout à fait convaincus que la
République d'Indonésie est un Etat indépendant,
qui tient à être considéré et traité comme tel
par les Nations Unies.

Je crois qu'il est indispensable de présenter
une motion qui soit aussi acceptable que possibl~

pour tous les membres du Conseil. Je crains que,
si nous ne le faisons pas, nous ne courrions le
risque de voir s'exercer le droit de veto, ou de
ne pas obtenir la majorité nécessaire.

La première partie du préambule est adoptée,
et nous allons maintenant voter sur la seconde.



Mr. PARODI (France) (translated trom
French): Mr. President, 1 should like ta ask
you for an explanation of what you said jl1st
now. If 1 understand correctly the view you ex
pressed on behalf of the Syrian delegation, you
consider the question of competence to be re
served. Is that indeed the meaning of the state
ment you made just now? 1 must apologize for
not having understood you very weIl.

The PRESIDENT (translated trom French):
1 do not consider that the question has been
;settled, but that it has been left in abeyance.
That is" my de1egation's position and this view is
shared by other de1egations.

Mr. PARODI (France) (translated trom
French): 1 thank you for your explanation.

The PRESIDENT: We shall now vote on the
second part of the preamble to the resolution.

A vote was taken, by show of hands. There
were 5 votes in favour and 6 abstentions. The
paragraph was rejected, not having obtained the
affirmative votes of 7 members.

Votes for:
Be1gium
Brazil
France
United Kingdom
United States of America

Abstentions:
Australia
China
Colombia
Poland
Syria
Union of Soviet Socialist Republics

The PRESIDENT: This part of the preamble
is not accepted.

We shall now vote on the next paragraph,
which reads as follows: "CaUs upon the parties,
(a) to cease hostilities forthwith".

A vote was taken, by show of hands, and the
paragraph was adopted by 8 votes in favour
and none against, with 3 abstentions.

Votes t~r:

Australia
Brazil
China
Colombia
Poland
Syria
Union of Soviet Socialist Republics
United States of America

Abstentions:
Be1gium
France
United Kingdom

--""'1

M. PARODI (France): Je voudrais vous de
mander, Monsieur le Président, une précision
sur ce que vous venez de dire. Si je comprends
bien votre pensée, exprimée au nom de la délé
gation syrienne, vous considérez que la question
de compétence est réservée. Est-ce bien là le sens
de la déclaration que vous venez de faire? Je
vous le demande en m'excusant de ne pas vous
avoir très bien compris.

Le PRÉSIDENT (traduit de l'anglais):
Je ne considère pas la question comme réglée,
mais comme laissée en suspens. Telle est la
position de ma délégation; cette opinion est
d'aiileurs partagée par d'autres délégations.

M. PARODI (France): Je vous remercie de
cette précision.

Le PRÉSIDENT (traduit de l'anglais):
Nous allons maintenant voter sur la seconde
partie de la résolution.

Le vote a lieu à main levée. Il y a 5 voix
pour et 6 abstentions et, n'ayant pas obtenu le
nombre de voix nécessaire, le paragraphe est
rejeté.

Votent pour:
Belgique
Brésil
France
Royaume-Uni
Etats-Unis d'Amérique

S'abstiennent:
Australie
Chine
Colombie
Pologne
Syrie
Union des Républiques socialistes

soviétiques

Le PRÉSIDENT (traduit de l'anglais):
La seconde partie du préambule est rejetée. Nous
allons maintenant voter sur :e paragraphe sui
vant, qui est ainsi conçu: "Invite les parties,
a) à cesser immédiatement le..<; hostilités."

Le vote a lieu à main levée, et le paragraphe
est adopté par 8 voixj sans opposition, avec 3
abstentions.

V otr zt pour:
Australie
Brésil
Chine
Colombie
Pologne
Syrie
Union des Républiques socialistes

soviétiques
Etats-Unis d'Amérique

S'abstiennent:
Belgique
France
Royaume-Uni
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The PRESIDENT: The paragraph is accepted.

We shaH now vote on the amendment to
paragraph (b) submitted by the Polish delega
tion. According to ru1e 36 of the ru1es of pro
cedure, we must vote on an amendment first.
Rule 36 states: ". . . but when an amendment
adds to or deletes from the text of a motion or
draft resolution, that amendmept shaH be voted
on first."

The amendment reads "and keep the Security
Council informed of the progress of the settle
ment".

A vote was taken, by show of hands, and the
amendment was adopted by 8 votes in favour
and none against, with 3 abstentions.

Votes for:
Australia
Brazil
China
Colombia
Poland
Syria
Union of Soviet Socialist Republics
United States of America

Abstentions:
Belgium
France
United Kingdom

The PRESIDENT: The amendment to para
graph (b) is accepted.

We shall now vote on paragraph (b), which
reads as follows: "To settle their dispute by
arbitration or by other peacefu1 means and keep
the Security Council informed about the pro
gress of the settlement."

A vote was taken, by show of hands, and the
paragraph was adopted by 8 votes in favour and
none against, with 3 abstentions.

Votent pour:
Australia
Brazil
China
Colombia
Poland
Syria
Union of Soviet Socialist Republics
United States of America

Abstentions:
Belgium
France
United Kingdom

The PRESIDENT: Paragraph (b) is accepted.

We have an addition to this resolution which
has been proposed by the delegation.of the Union
of Soviet Socialist Republics. It reads:

Le PRÉSIDENT (traduit de l'anglais):
Le paragraphe est adopté.

Nous allons 'maintenant voter sur l'amende
ment que la délégation polonaise propose d'ap
porter à l'alinéa b). Conformément à l'article
36 du règlement intérieur, nQus devons voter en
premier lieu sur un amendement. L'article; 36
rl':~lare: " ... mais, lorsqu'un amendement à
une proposition ou à un projet de résolution
comporte une addition ou une suppression~ il
est mis aux voix en premier lieu."

L'amendement est ainsi conçu: "et à tenir le
Conseil de sécurité au courant des résultats
acquis en vue de ce règlement".

Le vote a lieu à main levée, et le paragraphe
est adopté par 8 voix, sans opposition, avec 3
abstentions.

Votent pour:
Australie
Brésil
Chine
Colombie
Pologne
Syrie
Union, des Républiques socialistes

soviétiques
Etats-Unis d'Amérique

S'abstiennent:
Bel15ique
France
Royaume-Uni

Le PRÉSIDENT (traduit de l'anglais):
L'amendement à l'alinéa b) est adopté.

Nous allons voter maintenant sur l'alinéa b)
qui est ainsi conçu: "A régler leur différend en
recourant à l'arbitrage ou à tout autre moyen
pacifique et à tenir le Conseil de sécurité· au
courant des résultats acquis en vue de ce règle
ment."

Le vote a lieu à main levée, et le paragraphe
est adopté par 8 voix, sans opposition, avec 3
abstentions.

Votent pour:
Australie
Brésil
Chine
Colombie
Pologne
Syrie
Union des Républiques socialistes

soviétiques
Etats-Unis d'Amérique

S'abstiennent:
Belgique
France
Royaume-Uni

Le PRÉSIDENT (traduit de l'anglais):
L'alinéa b) est adopté.

La délégation de l'URSS a proposé d'ajouter
à cette résolution le texte suivant:
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"Le Conseil de sécurité

"Estime qu'il est nécessaire que les forces
armées et l'administration civile des deux parties,
Pays-Bas et République d'Indonésie, se retirent
immédiatement sur les positions qu'elles ou l

paient avant le début des opérations militailf:~.J>

M. LAWFORD (Royaume-Uni) (traduit de
l'anglais): J'ai un point d'ordre à présenter.
Avons-nous jamais discuté cet amendement?
S'attend-on maintenant à ce que nous votions à
son sujet?

Le PRÉSIDENT (traduit de l'anglais):
Le texte de l'ame:ndement a été distribué. Per
sonne n'a annoncé son intention de parler à son
sujet.

M. LAWFORD (Royaume-Uni) (traduit de
l'anglais): J'aimerais pouvoir le discuter et je
présume que d'autres membres du Conseil sont
dans le même cas.

The PRESIDENT: It was distributed. Nobody
gave notice ta speak on it.

Mr. LAWFORD: (United Kiligdom) : 1 should
like ta speak on it, and 1 believe other members
would, too.

"The Security Council

"Considers it necessary that the armed forces
and civil administrations of bath sides, the
Netherlands and the Indonesian Republic,

, should !Je immediately withdrawn ta the pre-
vious positions which they accupied before the
beginning of military operations."

Mr. LAWFORD (United Kingdom): 1 have a
}.-,-,illt of arder. Have we ever discussed this
amendment? Are we now expected to vote on
it? -

''l'he PRESIDENT: The representative of the
United Kingdom may speak on it if he wishes.

Le PRÉSIDENT (traduit de l'anglai"s):
Le représentant du Royaume-Uni peut le dis
cuter s'il le désire.

Mr. LAWFORD (United Kingdom): 1 do not
wish to speak on it now.

M. LAWFORD (Royaume-Uni) (traduit de
l'anglais): Je ne désire pas le discuter immé
diatement.

Mr. JOHNSON (United St~tes of America):
The United States delegation could not possibly
'.'ote for this amendment. In the first place, we
do not consider it necessary. We must suppose
that the Netherlands and the Indonesian Re
public will follow the recommendation of this
Couneil strictly and conscientiously and that
hostilities will cease. It is therefore not necessary
ta create the chaos and disorder which would
result by having a precipitate withdrawal of the
civil administration from the areas in which it is
now located. 1 think that is a responsibility which
this Council has no moral right to assume. We
have no observer of our own in that region. We
can have no valid opinion on what would
happen if this injunction were forced upon these
two antagonists. 1 think it is dangerous and un
necessary, and 1 should greatly regret seeing the
Security Council adopt that amendment.

Mr. GROMYKO (Union of Soviet Socialist Re
publics) (translated trom Russian): Everyone
knows that, for more than two weeks 1 believe,
Netherlands troops have been advaneing deep
into Indonesian territory and have captured a
number of centres and areas of the country.
Everyone knows this.

It is now being proposed that the Security
Council should take a decision oruy on the ces
sation of hostilities, and not on die withdrawal
of the armed forces to the positions which they
occupied before the beginning of military opera
tions. If this is the only decision taken and if it

M. JOHNSON (Etats-Unis d'Amérique) (tra
duit de l'anglais): La délégation des Etats-Unis
ne peut absolument pas voter en faveur de cet
amendement. Tout d'abord, nous ne le jugeons
pas nécessaire, Nous devons présumer que les
Pays-Bas et la République d'Indonésie se con
formeront strictement et consciencieusement à la
recommandation du Conseil, et que les hostilités
cesseront. Il est donc inutile de provoquer ce
chaos et ce désordre qu'entraînerait un retrait
précipité de l'administration civile des zones où
elle se trouve actuellement. J'estime qu'il s'agit
là d'une responsabilité que le Conseil n'a morale
ment aucun droit d'assumer. Nous ne disposons
pas là-bas d'observateurs à nous. Nous ne pou
vons valablement nous faire aucune opinion sur
ce qui se passerait si nous adressions cette injonc
tion aux deux antagonistes. J'estime que cet
amendement est dangereux et inutile, aussi
regretterais-je vivement de voir le Conseil de
sécurité l'adopter.

M. GROMYKO (Union des Républiques
socialistes soviétiques) (traduit du russe):
Nous savons tous que, depui.s plus de deux
semaines, si je ne me trompe, les troupes néer
landaises ont avancé au cœur du territoire
de la République d'Indonésie, et qu'elles se sont
emparées d'un certain nombre de villes et de
régions. Tout le monde le sait.

Or, on nous propose maintenant que le
Conseil de sécurité se borne à prendre une déci
sion sur la cessation des hostilités, et n'en prenne
aucune en ce qui concerne le retrait des forces
armées sur les positions qu'eRes occupaient avant
l'ouverture des hostilités. Une décision qui ne
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HUND.RED AND SEVENTY-FOURTH

MEETING

Held at Lake Success, New York,
on Monday, 4 August 1947, at 3 p.rn.

President: Mr. F. EL-KHOURI (Syria).

Present: The representatives of the following
countries : Australia, Belgium, BraziI, China,
Colombia, France, Poland, Syria, Union of
Soviet Socialist Republics, United Kingdom,
United States of America.

270. Provisional agenda [5/460]

1. Adoption of the agenda.

2. The Greek question:

(a) Report of the Commission of Investiga
tion concerning Greek Frontier Incidents
to the Security Council [S / 360].1

(b) Letter dated 31 July 1947 from the
permanent representative of Greece to
the Upjted Nations addressed to the Act
ing Secretary-General and enclosed letter
dated 31 July 1947 from the Minister for
Foreign Affairs of Gi-eece [S /451].2

271.' Remarks on the Indonesian
question

The PREsIDENT: Before proceeding to the adop
tion of the agenda, I should like to inform the
Council that a letter, dated 3 August 1947, has
been sent to me by Mr. van Kleffens, Netherlands

1 See Official Records of the Security Council, Second
Yeal", Special Supplement No. 2.

2 Ibid., Supplement No. 17, Annex 42.

CENT.SOIXANTE-QUATORZIEME SEANCE

Tenue à Lake Success, New-York,
le lundi 4 août 1947, à 15 heures.

Président: M. F. EL-KHoURI (Syrie).

Présents: Les représentants des pays suivants:
Australie, Belgique, Brésil, Chine, Colombie,
France, Pologne, Syrie, Union des Républiques
socialistes soviétiques,' Royaume-Uni, Etats-Unis
d'Amérique.

270. Ordre du iour provisoire [5/460]

1. Adoption de l'ordre du jour.

2. La q,uestion grecque:

a) Rapport présenté au Conseil de sécurité
par la Commission d'enquête sur les inci
dents survenus à la frontière grecque
[S/360]1.

b) Lettre, en date du 31 juillet 1947, adressée
au Secrétaire général par intérim, par le
représentant permanent de la Grèce auprès
de l'Organisation des Nations Unies, et
lettre jointe, en date du 31 juillet 1947, du
Ministre des p.ffaires étrangères de Grèce
[S/451]2.

271. Observations relatives à la question
indonésienne

Le PRÉSIDENT (traduit de l'anglais): Avant de
passer à l'adoption de l'ordre du jour, je voudrais
informer le Conseil que l'Ambassadeur des Pays
Bas à Washington, M. van Kleffens, m~a envoyé

1 Voir les Procès-verbaul' officiels du Conseil de sécurité,
Deuxième Année, Supplément spécial No 2.

a Ibid., Supplément No 17, Annexe 42.
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Ambassador in Washington, with regard to the
hostilities in Indonesia. The letter is incorporated
in document S/466 and reads as follows:

"1 have the honour to confirm my telegram to
Your Excellency of this day, reading as follow~:

"'In a letter dated 1 August 1947, Your Excel
lency was so good as to communicate to me the
text of the resolution adopted that day by tne
Security Council in respect of conditions in Java
and Sumatra.l 1 lost no time in conveying that
text by telegraph to the Netherlands Govermnent.'"

"1 have now received instructions to inform
Your Excellency as follows:

"'The Netherlands Goverm:nent, although per
sisting in hs denial of the Co' ncil's jurisdiction in
this matter, fully undcrstam, the Council's desire
to see thc use of arms come to an end in this as in
other cases. Moreover the Netherlands Govem
ment welcomes theCouncil's resolution in this
sense that it justifies the hope that, under the
pressure of world opinion, the Government of the
Republic of Indonesia will now be found disposed
to carry out what so far it has failed to do in spite
of constant and urgent requests and representations
on the part of the Netherlands Government and
notwithstanding corresponding friendly advice on
the part of ether Powers,

" 'In taking police action the Netherlands Gov
ernment has had, from the outset, strictly limited
objectives in view; reference may be made in this
connexion to the communication made on its
behalf te the Secretary-General of the United
Nations on July 21 2 in which the limited nature
was pointed out of the action aiming at the cessa
tion of a situation the ,:ontinuation of which could
no longer be countenanced in the interest of the
people.

"'Having taken into serious consideration the
views which led the Security Council to address an
appeal to both parties, the Netherlands Govern
ment has instructed the Lieutenant-Governor
General of the Netherlands Indies to enter into
contact with the authorities of the Republic in
order to arrive at the cessation, on bath sides, of
hostile action of any kind.

"'The Netherlands Government confidently
anticipates that the good offices offered by the
Government of the United States of America and
gladly accepted by the Netberlands Government,
will contribute greatly toward attaining the result
aimed at in the resolution of the Security
Council.' "

A cable has been received from Mr. Gani,
Deputy Prime Minister of Indonesia, informing
the Security Council that he had received its tele
gram concerning the cessation of hostilities, which
was sent on Friday evening, 1 August. The tele
gram had been delayed hecause of difficulties in
transmission. As the Prime Minister of Indonesia
has only just been released from a concentration
camp, it is not indîcated in the cable what action
will be taken. The cable, which appears in docu
ment S/465, reads as follows:

1 See Official Records of the Security Council, Second
Year, No. 68, 173rd meeting.

2Ibid., No. 67, page 1625.

une lettre en date du 3 août 1947, concernant les
hostilités en Indonésie. Elle figure au document
S/ 466; en voici le texte:

"J'ai l'honneur de vous confirmer le télégramme
que je yom ai adressé ce jour et don: le texte suit:

"Dans une lettre en date du 1er août 1947, vous
avez eu l'obligeance de me transmettre le texte de
la résolution adoptée ce même jour par le Conseil
de sécurité sur la situation à Java et à Sumatral

•

J'ai fait toute diligence pour en communiquer le
texte, par télégramme, au Gouveïnement des Pays
Bas.

"J'ai maintenant reçu des instructions de mon
Gouvernement me priant de vous faire connattre
ce qui suit:

"Bien que toujours convaincu que le Conseil n'a
pas compétence en cette affaire, le Gouvernement
des Pays-Bas comprend parfaitement le désir du
Conseil de voir cesser la lutte armée dans ce cas
comme J:.ms d'autres. De plus, le Gouvernement
des Pays-Bas accueille avec faveur le résolution du
Conseil dans ce sens qu'elle justifie l'espoir que,
cédant à la pression de l'opinion mondi,ile, le Gou
vernement de la République d'Indonésie se mon
trera maintenant disposé à mettre à exécution ce
qu'il n'a pas fait jusqu'ici, en dépit cies instances
continuelles du Gouvernement des Pays-B~s, et
malgré des avis amicaux émanant d'autres Puis
sance et tendant aux mêmes fins.

"En prenant des mesures de police, le Go~verne

ment des Pays-Bas n'a toujours eu en vue, dès le
début, que des objectifs strictement limités; à ce
propos, il suffit de se reporter à la comrr.unication
transmise en son nom au Secrétaire général de
l'Organisation des Nations Unies le 21 juillet 19472

et qui souligne le caractère limité des mesures
visant à faire cesser une situation que, dans l'intérêt
du peuple, on ne pouvait laisser se prolonger.

"Après avoir examiné sérieusement les vues qui
ont amené le Conseil de sécurité à adresser un
appel aux deux parties, le Gouvernement des Pays
Bas a demandé au Lieutenant-Gouverneur général
des Indes néerlandaises d'entrer en contact avec les
autorités de la République en vue de faire cesser
tout acte d'hostilité quel qu'il soit, de part et
d'autre.

"Le Gouvernement des Pays-Bas espère sincère
ment que les bons offices offerts par le Gouverne
ment des Etats-Unis d'Amérique, et que le Gou
vernement des Pays-Bas a été heureux d'accepter,
contribueront dans une grande mesure à faire at
teindre le résultat visé dans la résolution du Conseil
de sécurité."

Il est arrivé un câblogramme du Vice-Premier
Ministre de la République d'Indonésie, M. Gani,
informant le Conseil de sécurité qu'il av3.Ît reçu le
télégramme envoyé le vendredi 1er août au soir au
sujet de la cessation des hostilités. Ce télégramme
avait été retardé par suite de difficultés de trans
mission. Comme le Premier Ministre d'Indonésie
vient seulement de sortir d'un camp de concentra
tion, le câblogramme ne dit pas quelles mesures
seront prises. Voici d'ailleurs le texte de ce câblo
gramme qui figure au document S/465 :

l Voir les Procès-verbaux officiels du Conseil de sécurité,
Deuxième Année, No 68, 173ème séance.

2Ibid., No 67. page 1625.
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"Cable of Security Council to the Prime Minister
of the Republic of Indonesia, Amir Sjahrifoeddin,
dated 1 August 1947, was received in Djakatra
(Batavia) 2 August at 20 hours. The mentioned
cable was handed to me by Ml'. van Mook, Dutch
Lieutenant-General, 3 August at 19.30 hours,
whilst l was detained by the Dutch from 20 July
until 3 August at 14 hours.

"Becausé l declined 10 take responsibility for the
delay in forwarding this cable and moreover,
because in Djakatra aIl Republican means of com
munication and transport including an transmit
ters, have been confiscated by the Dutch, and aIl
officiaIs prevented from carrying out their func
tions, in short, because of the de facto authority
of the Republic having been abolished altogether
resulting in complete disruption of Republican com
munication between Djakatra and Jogjakarta, said
cable has been broadcast directly by the Dutch to
Jogjakarta, 4 August at 00.30 haurs."

l have also bf>en informed that a communication
of 4 August has been received from Ml'. Snouck
Hurgron je stating that o:rders were given ta the
Dutch troops ta cease firing at inicinight betweerl
4 and 5 August, which is 1 p.m. today, eastern
daylight saving time.1

We may say that, as a result of this action taken
by the Security Council, hostilities have now ceased.
We shall watch further developments in order to
see what further action should be taken by the
Security Couneil.

The information that l have just given to the
Couneil is not open to discussion because the matter
is not on today's agenda.

Ml'. NrsoT (Belgium) (translated Irom French):
l do not think this question can be discussed in the
absence of the representatives of the Netherlands
and of Indonesia.

The PRESIDENT: l have just stated that this
matter is not open to discussion. It is not on the
agenda and cannot be considered at today's meet
ing.

l believe that the Australian representative
wishes to speak, and l ask him to respect this point
and to conform to it.

Colonel HODGSON (Australia): l just want to
give the Couneil sorne information on this subject
and l am very pleased that the President has
mentioned it himself before we adopt the pro
visional agenda.

l wish to point out that we consider as most

1 The text of this communication, addressed to the
President of the Security Council, is contained in document
5/466 and reads as follows:

"With reference to the letter which Mr. van Kleffens
addressed to Your Excellency concerning the decision
taken by the Netherlands Government upon receipt of
the resolution adopted by the Security Council on 1
August 1947 in respect of conditions in Java and Sumatra,
1 have the honour to inform you that the Lieutenant
Governor-Genera1 of the Netherlands East Indies, in pur
suance of the above-mentioned decision, has issued orders
to the Netherlands forces in the areas concerned to cease
h05tilities at midnight 4-5 August 1947, which time
corresponds to 1 p.m. today, 4 August 1947, eastern day
light saving time."

"Télégramme du Conseil de sécurité au Premier
Ministre de la République d'Indonésie, Amir
Sjarifuddin, en date du 1er août 1947, a été reçu
à Djakatra (Batavia) le 2 août à 20 heures. Le
câblogramme en question m'a été remis par M.
van Mook Lieutenant général néerlandais, le 3
août à 19 h. 30 pendant qu~ j'étais détenu par les
Hollandais du 20 juillet au 3 août à 14 heures.

"Parce que je n'ai pas voulu prendr~ la respon
sabilité du retard pour transmission de ce télé
gramme, et en outre parce que, à Djakatra, tous
les moyens de communication et de transport des
Républicains, y compris tous les postes émetteurs,
ont été confisqués par les Hollandais ct tous les
fonctionnaires empêchés d'exercer leurs fonctions,
bref parce que l'autorité de facto de la République
a été abolie, d'où une dislocation complète des
communications républicaines entre Djakatra et
Djokjakarta, ledit câblogramme a été radiodiffusé
directement par les Hollandais vers Djokjakarta le
4 août à 0 h. 3D".

J'ai également été avisé qu'une communication
en date du 4 août est parvenue de M. Snouck
Hurgronje annonçant que les troupes néerlandaises
avaient reçu l'ordre de cesser le feu à minuit dans
la nuit du 4 au 5 août, c'est-à-dire aujourd'hui à
13 heures (heure d'ét~ de la région de New-York)l.

Nous pouvons dire que, grâce à la décision du
Conseii de sécurité, les hostilités ont maintenant
cessé. Nous suivrons l'évolution ultérieure de la
situation afin de voir quelles autres mesures de
vraient éventuellement être prises par le Conseil de
sécurité.

Les renseignements que je viens de donner au
Conseil ne peuvent pas faire l'objet d'une discussion
aujourd'hui, la question ne figurant pas à l'ordre
du jour.

M. NrsoT (Belgique): Aucune discussion sur
cette question ne peut avoir lieu, à mon sens, en
dehors de la présence des représentants des Pays
Bas et de l'Indonésie.

Le PRÉSIDENT (traduit de l'anglais): Je viens
de dire que cette question ne peut pas faire l'objet
d'une discussion. Elle n'est pas inscrite à l'ordre du
jour et ne rentre pas dans le cadre de la présente
8éance.

Je crois que le représentant de l'Australie désire
prendre la parole et je lui demande de tenir compte
de cette observation et de s'y conformer.

Le colonel HODGSON (Australie) (traduit de
l'anglais): Je désire seulement donner au Conseil
quelques renseignements sur la question dont il
s'agit, et je suis très heureux que le Président en
ait parlé lui-même, avant que nous n'adoptions
l'ordre du jour provisoire.

Je tiens à signaler que la manière dont la com-

Voici le texte de cette communication, adressée au
i. ,. :sident du Conseil de sécurité qui figure au document
5/ ,66:

"Me reportant à la lettre que M. van Kleffens voûs a
adressée concernant la décision prise par le Gouvernement
des Pays-Bas, dès réception du texte de la résolution

. adoptée par le Conseil de sécurité le 1er août 1947 sur la
situation à Java et Sumatra, j'ai l'honneur de vous faire
connaître que le Lieutenant-Gouverneur général des Indes
néerlandaises, se conformant à la décision CÏ-dessus,- a
ordonné aux forces néerlandaises, dans les régions en
question de cesser les hostilités à minuit dans la nuit du
4 au 5 août 1947, soit à 13 heures aujourd'hui 4 août 1947
(heure d'eté de la région de New-York) ."
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inadequate the manner in which the communi
cation just referred to by the President was sent
to the Indonesian Government. I think the Coun
cil should be aware of the circumstances.

I dû not know what attempt the Secretariat
made to transmit that communication, but the
message was sent to Batavia and arrived there at
mid-day on Saturday, Batavian time. That com
munication was not received by Deputy Prime
Mînister Gani, who had just been released from
prison. It was held up by the Dutch authorities
until 8 p.m. the following night, when Mr. Gani
was informed that Mr. van Mook was going to
make a speech at 10 p.m. that Sunday night,
informing the people of the decision of the Security
Council. Mr. Gani had no means whatsoever of
transmitting the communication to his Govern
ment. He was completely isolated; there was no
cable or any other means of communication.

The Indonesian Government was therefore
placed in an almost impossible position v_hen: this
broadcast was made, and doubts were cast on the
ability of the Indonesian Government to carry out
the terms of the Security Council's decision.1

1 raise this matter because it seems to my Govern
ment that steps should be taken by the Security
Council to see that its decision is put into effect and
that we are supplied with certain information. We
believe that the President should be authorized to
confer with the Secretary-General with a view to
having sorne responsible officer of the Secretariat
on the spot to keep the Security Council supplied
with' information and to assist in this settlement
by peaceful means in accordance with the decision
of the Security Council.

The PRESIDENT: The suggestion is .duly noted,
and the President of the Security Council will
confer with the Secretary-General on the subject
and see if arrangements can be made to keep the
Security Council informed, in accordance with the
resolution on this matter.

272. Adoption of the agenda

The agenda was adopted.

273. Continuation of the discussion on the
report by the Commission of Investi·
gation concerning Greek Frontier
Incidents2

At the invitation of the President, Colonel
Kerenxhi, representative of Albania; Mr.lvlevorah,
representative of Bulgaria; Mr. Dendramis, repre
sentative of Creece; and Mr. Vilfan, representative
of Yugoslavia, took their places at the Council
table.

The PRESIDENT: The last meeting on this ques
tion-the hundred and seventieth--ended with a

1 See Official Records of the Security Council, Second
Year, No. 68, 173rd meeting.

"See Official Records of the Security Council, Second
Year, Special Supplement No. 2.

munication dont vient de parler le Président a été
envoyée, au Gouvernement de l'Indonésie n'est
nullement satisfaisante à notre avis; j'estime que
le Conseil doit être mis au courant des circons
tances.

Je ne sais pas quelles tentatives le Secrétariat a
faites pour transmettre cette communication; tou
jours est-il qu'elle a été expédiée à Batavia et y
est arrivée samedi à midi, heure locale. M. Gani,
Vice-Premier Ministre qui venait de sortir de
prison, ne l'a pas reçue. Les autorités néerlandaises
l'ont retenue jusqu'à 20 heures le lendemain soir
et, à ce moment, M. Gani a été informé que M. van
Mook allait prononcer une allocution à 10 heures
le même soir pour annoncer à la populatio.n la
décision du Conseil de sécurité. M. Gani n'avait
absolument aucun moyen de faire parvenir la com
munication à son Gouvernement. Il était complète
ment isolé; il ne pouvait communiquer, ni par
câble, ni par aucun autre moyen.

Le Gouvernement indonésien s'est donc trouvé
dans une situation presque inextricable lorsque
cette allocution a été faite à la radio, et des doutes
ont pu naître sur le pouvoir dont disposait le Gou
vernement de la République pour exécuter la dé
cision du Conseil de sécurité!.

Je soulève cette question parce que mon Gou
vernement estime qu'il conviendrait que le Conseil
de sécurité prît des mesures pour veiller à ce que
sa décision. soit mise à exécution et pour que cer
tains renseignements soient fournis au Conseil.
Nous pensons qu'il faudrait donner mandat au
Président de conférer avec le Secrétaire général en
vue de l'envoi sar plase d'un fonctimmair~ supé
rieur du Secrétariat '-lui serait chargé de tenir le
Conseil de sécurité au courant et de contribuer au
règlement de la question par des moyens pacifique~,

conformément aux décisions du Conseil de sécurité.

Le PRÉSIDENT (traduit de l'anglaisJ: Il est pris
bonne note de cette suggestion; le Président du
Conseil de sécurité examinera la question avec le
Secrétaire général et verra s'il est possible de
prendre des dispositions qui permettent de tenir le
Conseil de sécurité au courant de la situation, con
formément à la résolution relative à cette question.

272. Adoption de I/ordre du iour

L'ordre du jour est adopté sans discussion.

273. Suite de la discussion sur le rapport
de la Commission d/enquête sur les
incidents survenus à la frontière
grecque2

Sur l'invitation du Président, le Colonel Kerenxhi,
représentant de l'Albanie; M. Mevorah, représen
tant de la Bulgarie,. M. Dendramis, représentant
de la Grèce, et M. Vilfan, représentant de la You
goslavie, prennent place à la table du Conseil.

Le PRÉSIDENT (traduit de l'anglais) " La dernière
séance au cours de laquelle le Conseil s'est occupé

1 Voir les Procès-verbaux officiels du Conseil de sécurité,
Deuxième Année, No. 68, 173ème séance.

"Ibid. Supplément spécial No 2.



We have next to deal with a draft resolution
submitted by the delegation of the USSR at the
hundred and fifty-third meeting, for the solution
of the problem and the establishment of a method
of proceeding.

As the representative of the USSR wishes to
have a vote taken on bis resolution, we shall first
discuss it, and then it can be put to the vote.

Ml'. GROMYKO (Union of Soviet Socialist Repub
lics) (translated trom Russian) : In connexion with
the discussion of the USSR draft resolution, 1
should like to make the following statement in
addition to those already made by the USSR
representative on the Council.

The resolution submitted for the Security Coun
cil's consideration by the USSR delegation contains
proposaIs which, if adopteà, would ensure the
settlement of the Greek question in the interests
both of Greece and of the United Naticns as a
whole. These proposaIs aim at removing the causes
which have brought Greece to its present condition
and have created tension between that country and
its neighbours.
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vote on the draft resoIution submitted by the dele-I de cette question, à savo~r la cent-s<.>ixante-cli:~ème,
gation of the Unit~dStates.! Owing to the negatï.ve s':st t~rrninée,par, la nuse a~ ,vo~ du projet de
vote of one of the permanent members of me resolution presente par la deIegatIon des Etats-
Security Council that resolution was not ca-rried. Unis.! En raison du vote négatif émis par l'un des

, membres pennanents du Conseil de sécurité, la
résolution n'a pas été adoptée.

Nous sommes maintenant en présence d'un autre
proj€t de résolution, qui a été soumis par la délé
gation de l'URSS, au cours de la cent-cinquante
troisième séance; il vise le règlement du problème
et l'établissem.ent d'un mode de procédure.

Etant donné que le représentant de l'URSS dé
sire que son projet de résolution soit mis aux voix,
nous allons d'abord le discuter, et nous pourrons
ensuite procéder au vote.

M. GROMYKO (Union des Républiques socialistes
soviétiques) (traduit àu russe): A l'occasion des
débats sur le projet de résolution de l'URSS, je
voudrais faire une déclaration qui complète elles
que j'ai déjà faites en ma qualité de représentant
de l'URSS au Conseil.

La résolution soumise à l'examen du Conseil de
sécurité par la délégation de l'URSS contient des
propo~itions qui, si eUes étaient adoptées, permet
traient d'apporter une solution à la question grecque
au mieux des intérhs de la Grèce et de l'Organi
sation des Nations Unies dans son ensemble. Ces
pn ')sitions visent à éliminer les causes de la situa
tion dans laquelle se trouve actuellement la Grèce
et de la tension qui existe entre ce pays et les pays
voisins.

The resolution contains a special paragraph
which proviàes for the withdrawal from Greece
of foreign troops and foreign military personnel.
This paragraph is particularly important. What
has happened in Greece since it was freed from
fascist occupiers shows that the difficult domestic
situation in Greece and the bad relations existing
between Greece and the neighbouring countries aLe
large1y due ta foreign interference in Greek internaI
affairs.

This foreign interference is sometimes cal1ed
"aid to Greece". In actual fact, it is not aid so
much as a form of political and economic enslave
ment of Greecc by certain big Powers. The fact
that the present Greek rulers have themselves
applied for such aid is merely an indication of the
abyss into which they are plunging Greece and the
Greek people. They prefer to sacrifice Greek inde
pendence and national sovereignty in order to
maintain in Greece a regime which is not popular
and which is not supported by the Greek people.

1 shall not adduce facts in support of this state
ment, since quite a number of such facts are in
the Security CounciI's possession. Many of them
may he found even in the report of the Commission
of Investigation concerning Greek Frontier Inci
dents, although the J;Ilajority of this Commission
were not courageous enough to draw conclusions
corresf 1nding to the facts and to the actual situ
ation prevailing in Greece.

The USSR resolution also contains a proposaI to
set up a spec.ial Security Council commis;:;ion to see

, This resolution was introduced at the 147th meeting
and amended at the 162nd, 163rd, 164th, 165th, 166th and
168th meetings. For principal amendments, see Official
Records of the Security Council, Second Year, Supplement
No. 15, Annexes 38 and 39.

La résolution de l'URSS renferme un para
graphe spécial qui prévoit le retrait des forces
étrangères et du personnel militaire étranger sta
tionnés en Grèce. Ce paragraphe a une importance
toute particulière. Les événements qui se sont dé
roulés en Grèce, après que le pays eut été libéré
des occupants fascistes, ont montré que la gravité
de la situation intérieure de la Grèce et la tension
des relations avec les pays voisins étaient dues, dans
une large mesure, à l'intervention étrangère dans
les affaires intérieures d la Grèce.

Cette inter.lention étrangère est parfois qualifiée
d'"aide à la Grèce." En fait, il ne s'agit pas telle
ment d'une aide que d'un moy~n d'asservissement
politique et économique utilisé par certaines grandes
Puissances. Le fait que les dirigeants actuels de la
Grèce aient eux-mêmes sollicité cette aide montre
dans quel gouffre ils précipitent la Grèce et le
peuple grec. Ils n'hésitent pas à sacrifier l'indépen
dance et la souveraineté de leur pays pour main
tenir en Grèce un régime impopulaire ne jouissant
pas de l'appui du peuple grec.

Je ne citerai pas de faits à l'appui de ma thèse,
puisque le Conseil de sécurité en 'connaît déjà un
grand nombre. De nombreux faits de ce genre sont
également cités dans le rapport de la Commission
d'enquête sur les incidents survenus à la frontière
grecque, bien que la majorité des membres de cette
Commission n'aient pas eu le courage de tirer de
ces faits et des réalités de la situation en Grèce les
conclusions qui s'imposaient.

La résolution de l'URSS contient aussi une
proposition visant à la création d'une commission

1 Cette résolution a été présentée au cours de la 147ème
séance et modifiée au cours des 162ème, 163ème, 164ème,
165ème, 166ème et 168ème séances. Pour les principaux
amendements, voir les Procés-verbav~ officiels du Conseil
de sécurité, Deuxième Année, Supplément No 15, Annexes
38 et 39.
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that the foreign assistance given to Greece is used
only in the interests of the Greek people. The
USSR delegation submits this proposaI on the
grounds that Greece, as a country which has suf
fered greatly from enemy occupation, is in need
of economic assistance. At the 'same time, the
USSR delegation takes account of the indisputable
fact that the aid which is being given to Greece
is not always being med in the interests of the
Greek people. Those who are supplying this aid
do not dissemble the fact that much of it is intended
neither for rebuilding the country's economy nor
for satisfying the urgent needs of the Greek popu
lation, but for military needs. This cannot but
complicate even further the internaI situation in
Greece and its relations with neighbouring States.

The adoption of these tWo proposaIs contained in,
the USSR resolution would not only improve the
internaI situation in Greece, but also create suitable
conditions for bettering its relations with Albania,
Bulgaria and Yugoslavia. We cannot overlook the
fact that to continue foreign interference in Greek
internaI affairs and to use foreign assistance for
quite different purposes than for satisfying the
day-to-day needs of the Greek people, who are
suffering great privations as a result of the destruc
tion inflicted by war and occupation, merely
aggravates the difficu1ties between Greece and its
neighbours, since the present Greek Government
regards such action as indicating approval of its
hostile policy towards those States. This is con
firmed by facts and by the position taken by the
Greek representative during the discussion of the
Greek question in the Security Council. That is
why the adoption of these proposaIs would be the
most effective means of ensuring the establishment
of normal and good-neighbourly relations between
these States, which should be a matter of concern
to us a11.

U nfortunately, the trend of the discussion in
the Security Council has shown that th~se proposaIs
have not yet received sufficient support. They are
usually passed over in silence. Certain members
prefer not to say too much about them. This is
true more particularly of the representatives of
the States chiefly responsible for the situation that
has arisen in Greece and for the bad relations that
exist between that country and the neighbouring
States.

The USSR delegat~on cherished no great illu
sions about the probable attitute of the representa
tives of these States towards the aforementioned
USSR proposaIs. Nevertheless, we cannot but feel
regret that the Security Council, under various
pretexts and for various reasons, is unable to adopt
a decision which would make it possible really to
settle the Greek question in the interests of Greece
and the Greek people, in the ipterests of promoting
friendly relations between the Balkan States and
maintaining international peace.

The USSR resolution contains a number of other
4nportant provisions, the adoption of which would
a1so constitute a considerable advance in solving
the problem we are discussing',

spéciale du Conseil de sécurité, qui serait chargée
de veiller à ce que l'aide étrangère fournie à la
Grèce soit utilisée uniquement dans l'intérêt du
peuple grec. En faisant cette proposition, la délé
gation de l'URSS part du principe que la Grèce a
besoin d'aide économique, en tant que pays qui a
beaucoup souffert de l'occupation ennemie. Cepen
dant, la délégation de l'URSS ccnst?te ce fait in
déniable que l'aide accordée à la Grèse est loin
d'être toujours utilisée dans l'intérêt du peuple
grec. Ceux qui fourpissent cette aide ne cachent
pas qu'une partie importante en est affectée, non
pas au redressement de la situation économique du
pays ni à la satisfaction des besoins immédiats de
la population grecque, mais bien à des fins mili
taires, ce qui ne manque pas de compliquer encore
la situation intérieure de la Grèce ainsi que ses
rapports avec les pays voisins.

L'adoption de ces deux propositions, contenues
dans la résolution de l'URSS, non seulement
assainirait la situation intérieure de la Grèce, mais
:':ncore créerait les conditions nécessaires pour
l'amélioration de ses rapports avec l'Albanie, la
Bulgarie et la Yougoslavie. Not's devons tenir
compte du fait que la continuatiùn de l'interven
tion étrangère dans les affaires intérieures de la
Grèce et l'utilisation des secours étrangers à des
fins qui n'ont rien de commun avec la satisfaction
des besoins essentiels du peuple grec, qui subit de
grandes privations par suite des destructions cau
sées par la guerre et l'occuFation, ne font que
tendre davantage les relations entre la Grèce et les
pays voisins, parce que le Gouvernement grec actuel
voit dans cette intervention un encouragement à la
politique hostile qu'il mène à l'égard de ces pays.
Ce que je viens de dire trouve une confirmation
dans les faits, ainsi que dans l'attitude adoptée par
le représentant de la Grèce au cours de l'examen
de la question grecque par le Conseil de sécurité.
C'est pourquoi l'adoption des propositions de
l'URSS serait le moyen le plus efficace d'établir
des relations normales et de bon voisinage entre
la Grèce et les pays voisins, solution qui est de
notre intérêt à tous.

Malheureusement, les débats au Conseil de sé
curité ont montré que les propositions de l'URSS
n'ont pas encore trouvé un appui suffisant. En
règle générale, on les passe sous silence. D'aucuns
préfèrent ne pas trop en parler. Cette remarque
s'adresse avant tout aux représentants des ~tats qui
sont les principaux responsables de la situation qui
s'est créée en Grèce et de l'aggravation des rapports
entre la Grèce et les pays voisins.

La délégation de l'URSS ne se faisait pas trop
d'illusions sur l'attitude qu'adopteraient les repré
sentants de ces Etats à l'égard des propositions de
l'URSS. Cependant, elle ne peut manquer de re
gretter que le Conseil de sécurité se soit montré,
pour des raisons et sous des prétextes divers, in
capable de prendre une décision qui eût vraiment
réglé la question grecque, conformément aux inté
rêts de la Grèce et du peuple grec, et d'une façon
qui permît le développement de relations amicales
entre les Etats balkaniques ainsi que la consolida
tion de la paix internationale.

La résolution de l'URSS contient un certain
nombre d'autres dispositions importantes, qui per
mettraient, elles aussi, si on les adoptait, de réaliser
un progrès considérable vers la solution de la ques·
tion qui fait l'objet de notre examen.
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The resolution zontains a recommendation to
t..~e Greek Government to take steps to put an end
te incidents on the Yl:goslav, Bulgarian and Al
baru"'n frontiers. This il! a timely recommendation.
Th JSSR delegation firmly believes that frontier
inciuents can be stopped if the Greek authorities
responsible for these --incidents take the necessary
steps to that end. It depends on Greece and the
Greek authorities, whether the incidents provoked
by them continue "'1' whether they cease to occur
in the future.

Yugoslavia, Bulgaria and Albania have 110

reasons for provoking frontier incidents. The Greek
Government's assertion that these cour·~ries are to
blame for frontier incidents is baseless. l have
already had occasion to point this out more than
once. Foreign intervention on the northem Greek
frontiers, which the representatives of the Greek
Government make such a noise about, is a myth.
Vou cannot hide intelvention, or the international
brigade, either, about which the Greek Govern
ment has spread such "sensational" rumours. These
rumours, as we aIl know, are fhe figments of an
unhealthy imagination and the Greek Government
itself has been forced to admit it.

Nearly aIl the representatives on the Security
Council who have spoken on the Greek question
stressed the necessity of concluding frontier con
ventions between Greece and the neighbouring
States. This question is indubitably worthy ai
attention. That is the reason why the USSR
resolution contains a proposaI that such conven
tions be concluded. The Governments of Yugo
slavia, Albania and Bulgaria are prepared to begjn 1
negotiations with Greece on this subject immedi
ately and have so informed the Security Council
through their representatives. It has become appar
ent in the course of this discussion, however, that
the Greek Government refuses to conduct such
negotiations. Instead of immediately agreeing to
concludc frontier conventions or to renew old
conventions, it rejects such proposaIs. This is a
fact that cannot be overlooked. It merits attention.
It shows the falsity of the assertions of the present
rulers of Greece that they wish to mend their
relations with Yugoslavia, Bulgariaand Albania.

Much has been said here about the need for
settling the problem of refugees, many of whom
are to be found both in Greece and in Albania,
Bulgaria and Yugoslavia. This too is a problem
that m'eds attention. l t could, however, be settled.
For its settlement there must be a sincere desire
on the part of aIl the States directly concerned. The
Governments of Yugoslavia, Bulgaria and Albania
have expressed their wiIlingness to settle this prob
lem in the interest of establishing friendly relations
with Greece, and ta s,art negotiations accordingly.
The Greek Government took a different attitude
towards this proposaI also. It practically refused
to accept it, thus showing its unwiIlingness to reach
a speedy solution.

La résolution de l'URSS contient une recom
mandation qui invite le Gouvernement de la Grèce
~ prendre des mesures en vue de faire cesser les
incidents qui se produisent aux frontières gréco
yougosbve, gréco-bulgare et gréco-albanaise. Cette
recommandation est tout à fait opportune. La délé
gation de l'URSS est fermement convaincue que
les incidents de frontière peuvent cesser si les au
torités grecques, qui en sont responsables, prennent
des mesures à cet effet. C'est de la Grèce et des
autorités grecques qu'il dépend de fair cesser ou
de laisser se poursuivre les incidents qu'elles pro
voquent.

La Yougoslavie, la Bulgarie et l'Albanie n'ont
aucune raison de provoquer des incidents de fron
tière. Les affirmations du Gouvernement grec en
ce qui soncerne la culpabilité de ces pays wnt dé
nuées de tout fondement. J'ai déjà eu, à plusieurs
reprises, l'occasion, l'insister sur ce point. L'inter
vention étrangère aux frontières nord de la Grèce,
au sujet de laquelle le Gouvernement grec fait
tellement de bruit, est un mythe. 011 ne peut guère,
sous le couvert des buissons, dissimuler une inter
vention ou même cette brigade internationale qui
fait l'objet d'informations "sensationnelles" diffu
sées par le Gouvernement grec. Ces informations,
on le sait, n'étaient que le fruit d'une imagination
maladive, ce que le Gouvernement grec lui-même
a été obligé de reconnaître.

Presque tous les membres du Conseil de sécurité
qui ont pris la parole sur la question grecque ont
indiqué qu'il serait nécessaire que la Grèce signât
des conventions frontalières avec les pays voisins.
C'est là une question qui mérite incontestablement
d'être examinée. C'est précisément pour cela que
la résolution de l'URSS renferme une proposition
<tU sujet de la conclusion de ces conventions. Les
Gouvernements de la Yougoslavie, de l'Albanie et
de la Bulgarie sont prêts à entr~r sans délai en pour
parlers avec la Q-rèce sur cette question; il8 en ont
informé le Conseil de sécurité par l'intermédiaire
de leurs représentants. Mais, COlnme on l'a vu au
cours de notre discussion, le Gouvernement grec
s'est refusé à engager ces pourparlers. Au lieu d'ac
cepter immédiatement la conclusion de conventions
frontalières, ou la remise en vigueur d'anciennes
conventions, le Gouvernement grec rejette les pro
positions qui ont été faites en ce sens. C'est là un
fait qu'on ne saurait passer sous siÏence. Il mérite
de retenir notre attention. Il montre toute la fausse
té des déclarations du Gouvernement grec actuel,'
lorsque celui-ci se déclare prêt à améliorer ses rap
ports avec la Yougoslavie, la Bulgarie et l'Albanie.

On a beaucoup parlé ici de la nécessité d'appor
ter une solution à la question des réfugiés. Il en
existe en effe t un nombre considérable, tant en
Grèce qu'en Albanie, en Bulgarie et en Yougo
slavie. Ce problème mérite également notre atten
tion. Il est pourtant possible de le résoudre. Ponr
ce faire, il faut que tous les pays directement inté
ressés en aient le désir sincère. Les Gouvernements
yougoslave, bulgare et albanais se· sont déclarés
prêts à résoudre le problème des réfugiés dans un
esprit qui puisse contribuer à l'établissement de
relations amicales avec la Grèce, et à prendre part
à des négociations à cet effet. Par contre, le Gou
vernement grec a adopté, à l'égard de cette propo
sition également, une attitude toute différente. En
fait, il s'y est opposé, montrant ainsi qu'il n'est pas
désireux d'apporter une solution rapide à ce
problème.
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1 hope the Security Council will adopt the pro
posaI in the USSR resolution, which provides for
the settlement of the refugee problem in a spirit
of mutrlal understanding and with a view to estab
lishing good-neighbourly relations between the four
Balkan States concerned. Our views may differ as
to the ways and means of settling the refugee
prob~em, but there can be no objection to the
settlement of this problem in a spirit of mutual
understanding between the countries concerned.

The same may be said about settling the prob
lem of the position of the national minorities
dwelling on Greek territory. The importance of this
problem, too, is obvious. It has been stressf:c1 by
several representatives on the Security Council.
Considerable attention is given to it in the Com
mission's report as well. The representatives of
Yugoslavia and Albania also pointed out its ;m
portance when they referred to the inadmissible
policy of the present Greek Government towards
the Macedonian and Albanian national minorities;
this policy is aimed at the compulsory deportation
of these minorities to countries adjacent to Greece
and at their practical extermination-as, for
instance, in the case of the Albanian national
minority living on Greek territory.

1 hope the Seeurity Council will approve the
paragr&.ph of the USSR resolution which provides
for the settlement of this problem as well.

Or take, for instance, the question of diplomatic
relations between Greece and the States which are
its neighbours. It can hardly be denied that this
question is highly important and its solution,
whether in a satisfactory or an ll.nsatisfactory sense,
cannot but influence the general relations between
these States.

Mindful of the importance of this problem, the
USSR delegation has proposed the adoption by the
Security Council of appropriate recommendations
regarding the need for establishing normal diplo
matie relations between Greece, on the one hand,
and Bulgaria and Albania on the other, and for
restoring to a normal condition the diplomatic
relations between Greece and Yugoslavia. As is
well known, the Greek Government does not wish
to adopt this proposaI either, although it is obvious
ly well-founded. The establishment of normal
diplomatie relations between these eountries might
clear the way for the settlement of a number of
other diffieulties in their mutual relations.

It may be presumed that, if the Secnrity Couneil
adopted the reeommendation for the establishment
of diplomatic relations, this would oblige the Greek
Government to take account of it. 1 hope the
recommendation' will be adopted by the Security
Council.

These are the main proposaIs contained in the
USSR resolution, and their illeaning.

In conclusion, 1 want to stress one consideration.
Obviously, the Security Council may not be unani
mous on some of the paragraphs of the USSR
resolution. This is already clear from the trend of
the discussion so far on the Commission's report.
Neveltheless. we must admit that it would be very

Je veux espérer que le Conseil de sécurité adop
tera la proposition contenue dans la résolution de
l'URSS et qui vise à régler la question des réfugiés
dans un esprit de compréhension mutuelle et en
vue de l'établissement de relations amicales entre
les quatre Etats balkaniques intéressés. Nos opinions
peuvent diverger quant aux questions de forme et
aux méthodes à adopter pour la solution du pro
blème des réfugiés, mais on ne saurait Trier que ce
problème doit être résolu dans un esprit de com
préhension mutuelle entre les pays intéressés.

On pourrait en dire autant de la solution du
problème des minorités nationales vivant en terri
toire grec. Il est évident que cette question a, elle
aussi, de l'importance. Plusieurs représentants au
Conseil de sécurité l'ont déjà signalé. La Commis
sion lui a également réservé une place particulière
dans son rapport. Enfin, l'importance de ce pro
blème a été évoquée devant no·.l~ par les représen
tants de la Yougoslavie et dt: l'Albanie, qui ont
insisté sur le caractère inadmissible de la politique
menée par le Gouvernement grec actuel à l'égard
des minorités nationales macédonienne et alba
naise. Cette politique vise à refouler ces minorités
vers le territoire des pays voisins de la Grèce et
même à les exterminer, comme c'est le cas, par
exemple, pour la minorité nationale albanaise vi
vant en territoire grec.

Je veux espérer que le Conseil de sécurité adop
tera le paragraphe de la résolution de l'URSS qui
prévoit également le règlement de cette question.

Prenons comme autre exemple la question des
relations diplomatiques entre la Grèce et les pays
voisins. Il est certain que cette question pré1:ente
une grande importance, et que la solution qui y
sera apportée, dans un sens ou dans un autre, ne
manquera pas d'exercer une influence sur les rela
tions générales entre ces pays.

Tenant compte de l'importance de cette tâche,
la délégation de l'URSS a fait une proposition
selon laquelle le Conseil de sécurité ferait des recom
mandations appropriées. soulignant· la nécessité
d'établir des relations diplomatiques normales entre
la Grèce, d'une part, et la Bulgarie et l'Albanie,
d'autre part, et de rendre normales les relations
diplomatiques entre la Grèce et la Yougoslavie.
Comme on le sait, le Gouvernement grec n'est pas
disposé non plus à accepter cette proposition, dont
le bienfondé est pourtant évident, puisque l'éta
blissement de relations diplomatiques normales
entre ces pays pourrait ouvrir la voie à la solution
d'autres problèmes portant également sur les rap
ports entre lesdits pays.

Si le Conseil de sécurité adopte la recommanda
tion portant sur l'établissement de relations diplo
matiques, le Gouvernement grec sera, je le présume,
obligé d'en tenir compte. Je veux espérer que cette
recommandation sera adoptée par le Conseil de
sécurité.

Telles sont les principales propositions contenues
dans la résolution de l'URSS, et telle est leur
signification.

Pour conclure, je voudrais appeler votre atten
tion sur le point suivant. Il est fort possible que,
sur certains paragraphes de la résolution de l'URSS,
le Conseil ne soit pas unanime. C'est ce qui ressort
des débats qui ont eu lieu jusqu'à présent sur le
rapport de la Commission. Néanmoins, il faut
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strange if we did not agree in the Security Council
on those paragraphs on which there is no substan
tial disagreemcI:c between us and which are
undeniably of importance for the settlement of
relations between Greece, on the one hand, and
Albania, Bulgaria and Yugoslavia, on the ather.
In this category 1 would include, primarily, the
paragraphs devoted to the following problems: the
establishment or normalization of diplomatic rela
tions, the settlement of the refugee problem, the
settlement of the question of national minorities
and the conclusion of frontier conventions.

Even if wc adopt decisions on these problems
only, it will unquestionably advance the considera
tion of the Greek question as a whole.

The PRESIDENT: Since no other member wishes
to participate in the discussion on this subject, we
shall proceed to put the resolution to the vote, and,
since no request has been made by any member
that we should vote on it paragraph by paragraph,
we shall vote on it as a whole.

Mr. GROMYKO (Union of Soviet Socialist Re
public): 1 should 'like to have it voted on para
graph by paragraph.

The PRESIDENT: The representative of the
USSR, the original mover of this resolution, re
quests that it should be voted upon paragraph by
paragraph.

Mr. PAROD! (France) (translated trom French) :
If this resolution is to be voted on paragraph by
paragraph, 1 would ask whether we could not vote
later on the resolution as a whole, as was done on
29 July.l The present case justifies such a proced
ure. 1t is possible that, taken separately, some
paragraphs may be approved by certain members,
and that, when taken together, they would not
constitute a resolution which would be generally
ac.ceptable. 1 think, therefore, that we should do
as 1 have suggested.

The PRESIDENT: We can take a vote on the
resolution as a whole at the end. If aIl the para
graphs were adopted, it would not be necessary
for us to vote upon the whole, as we should be
exposing the whole of the resolution to some diffi
culties and some risks. On 29 JuIy the United
States draIt resolution was vetoed when we voted
on the whole, after we had voted on it paragraph
by paragraph. But we shall follow the same voting
procedure today, as these two proposais are of a
similar nature.

Colonel HOnGSON (Australia) : 1 am just seeking
information. Is it a decision of the President that
after voting 'paragraph by paragraph, we should
vote on the whole?

The PRESIDENT: It is not my decision. 1 am
only following the procedure used on 29 July under
the presidency of Mr. Lange, who put the United
States resolution to a vote as a whole. It was
rejected as a whole, although it had been carried
and adopted paragraph by paragraph.

1 See Official Records of the Security Council, Second
Year, No. 66, 170th meeting.

reconnaître qu'il serait tout à fait étrange que
nous ne tombions pas d'accord, au Conseil de sé~

curité, sur des points qui n'ont pas fait l'objet de
divergences de vues essentielles et qui ont une im
portance incontestable pour le règlement des rela
tions entre la Grèce, d'une part, et l'Albanie, la
Bulgarie et la Yougoslavie, d'autre part. A ce sujet,
je citerai tout d'abord les points qui se rapportent
à l'établissement ou à l'amélioration des relations
diplomatiques, à la solution du problème des ré
fugiés, au règlement de la question 'd.es minorités
nationales et à la signature de conventions fron
talières.

Si nous prenions une décision, ne serait-ce que
sur ces points, nous réaliserions sans aucun doute
un grand progrès vers une solution de·la question
grecque dans son ensemble.

Le PRÉSIDENT (traduit de l'anglais): Puisqu'au
cun autre membre du COIl"f'il ne demande à par
ticiper à la discussion de cette question, nous allons
mettre la résolution aux voix, et, comme personne
n'a demandé que nous le fassions, paragraphe par
paragraphe, nous allons la mettre aux voix dans
son ensemble.

M. GROMYKO (Union des Républiques socialistes
soviétiques) (traduit de l'anglais): J'aimerais
qu'elle fût mise flUX voix paragraphe par para
graphe.

Le PRÉSIDENT (traduit de l'anglais): Le repré
sentant de l'URSS, qui a proposé la résolution,
demande qu'elle soit mise aux voix paragraphe par
paragraphe.

M. PAROD! (France): Si nous votons paragraphe
par paragraphe, je demanderai si nous ne pour
rions pas, commÇ; nous l'avons fait le 29 juillet!,
procéder ensuite à 1.. - vote sur l'ensemble. Nous
nous trouvons dans Ul. 'as où cette procédure est
fondée. Il peut se faire, eh effet, que certains para
graphes pris isolément recueliI~nt l'approbation de
certains membres et que, même réunis, ils ne consti
tuent pas une résolution qui, dans son ensemble,
puisse être acceptée. Je crois donc que nous de
vrions procéder ainsi que je le suggère.

Le PRÉSIDENT (traduit, de l'anglais) : Nous pour
rons à la fin mettre aux voix l'ensemble de la
résolution. Si tous les paragraphes étaient adoptés,
il ne serait pas nécessaire, toutefois, de mettre aux
voix l'ensemble de la résolution, car nous ris
querions de l'exposer à certaines difficultés. Le 29
juillet, le projet de résolution des Etats-Unis s'est
heurté à un veto lorsqu'il a été mis aux voix dans
son ensemble, après ·avoir fait l'objet d'un vote
paragraphe par paragraphe. Cependant, nou!'
suivrons aujourd'hui la même méthode de vote,
puisque ces deux propositions sont de nature
analogue.

Le colonel HOnGSON (Australie) (traduit de !'an
glais): Je voudrais seulement me renseigner. Le
Président a-t-il décidé que l'ensemble de la résolu
tion seTait mis aux voix une fois que le Conseil
aurait voté sur chacun de ses paragraphes?

Le PRÉSIDENT (traduit de l'anglais): Ce n'est pas
là une décision que j'ai prise. Je me contente de
suivre la méthode employée le 29 juillet, lorsque
le Président, qui était Mo. Lange, a mis aux 'Voix
la résolution des Etats-Unis dans son ensemble.
Elle a été rejetée dans son ensemble, bien qu'elle
eût été adoptée paragraphe par paragraphe.

1 Voir les Procès-verbaux officiels du Conseil de sécurité,
Deuxième Année, No 66, 170ème séance.
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Colonel HODGSON (Australia): The point 1 am 1
making L this: We do not see why that procedure
should he adopted, as it is not the custom or the 1

usage of this Council, and 1 have in mind many
resolutions on which we did not vote as a whole.
When we vote paragraph by paragraph, we know
whether each paragraph is being approved or
rejected. We know exactly where we are. The
President himself said on 1 August, in connexion
with the resolution, that there was certainly no
need for a vote on the whole of the resolution at
the end'! 1 am just wondering why the President
is doing it in this case, and 1 do not think he
should.

The PRESIDENT: 1 made a ruling in regard to
the resolution on Indonesia, and as my ruling was
not challenged, 1 let it stand. 1 am not making
any ruling now on this subject. If the Council
prefers that the USSR resolution should be voted
on as a whole after the paragraphs have been voted
on one by one, the Council certainly has the right
to have it so; 1 cannot prevent it. Furthermore,
this is a case which is similar to that at the last
meeting on this subject, on 29 July. 1 consider that
we ought to deal with the USSR resolution as we
dealt with that of the United States because they
are of the same nature and are parallel in character.

Mr. NISOT (Belgium) (translated from French) :
1 think that the correct procedure would be ta
vote paragraph by paragraph, but such a vote
would only be provisional. A negative vote on any
one paragraph cannot be interpreted as constituting
a veto. The decisive vote will be the vote on the
resolution as a whole, which would, consequently,
raise the question of the veto. 1 feel, therefore,
that we cannot do without voting on the resolution
as a whole. This is the rule followed in aIl delib
erative assemblies.

Sir Alexander CADOGAN (United Kingdom): 1
hope we shall not depart from the general custom
which has been followed in the past in cases where
we vote on a resolution paragraph by paragraph.
Almast always we have voted on the resolution as
a whole at the end. There are good reasons for
this. There may be certain paragraphs of the
resolution of which 1 entirely approve, but which
1 do not accept in the context in which they stand.
If we voted paragraph by paragraph, 1 should be
free to indicate my approval of certain paragraphs,
and 1 should have an opportunity at the end to
condemn the whole resolution.

Siinilarly, one may vote against a particular
paragraph because one sees sorne objection to it,
and yet, because of the context and because of the
importance of getting the whole resolution, one
may vote for the whole resolution.

1 think it is essential that we should vote on the
whole resolution. 1 am sure that that has been the
general practice here, although there may be
exceptions.

1 See Official Records of the Security Council, Second
Year, No. 68, 173rd meeting.

Le colonel HODGSON (Australie) (traduit de
l'anglais): La remarque que j'entends faire est la
suivante: nous ne voyons pas pour quelle raison il
faut adopter cette méthode, étant donné qu'elle
n'est pas contumière, qu'elle n'est pas d'usage au
Conseil; je pourrais citer un grand nombre de ré
solutions que nous n'avons pas mises aux voix dans
leur ensemble. Lorsque nous votons un texte para
graphe par paragraphe, nous savons de chaque
paragraphe s'il est approuvé ou rejeté. Nous savons
exactement où nous en sommes. Le Président lui
même a déclaré l'autre jour, à propos de la résolu
tion concernant l'Indonésie, qu'il n'était certaine
ment pas nécessaire d'en mettre finalement l'en
semble aux voi:x1• Je me demande seulement pour
quoi le Président l'estime nécessaire dans le cas
présent, et je ne pense pas qu'il doive le faire.

Le PRÉSIDENT (traduit de l'anglais): J'ai pris
une décision en ce qui concerne la résolution rela
tive à l'Indonésie, et, comme personne n'en a con
testé le bien-fondé, je ne l'ai. pas rapportée. Je ne
prends aucune décision maintenant sur la question
présente. Si le Conseil préfère que nous mettions
aux voix la résolution de l'URSS dans son ensemble
après qu'elle aura fait l'objet d'un vote paragraphe
par paragraphe, il a certainement le droit de le
faire; je ne peux pas l'en empêcher. Au surplus, le
cas actuel est analogue à celui qui s'est présenté le
29 juillet, et je considère que nous devrions traiter
la résolution de l'URSS de la même façon que
celle des Etats-Unis, parce qu'elles sont de même
nature et présentent des caractères parallèles.

M. NISOT (Belgique): Je pense que ce qui est
régulier, c'est de voter paragraphe par raragraphe,
mais ce vote n'est que provisoire. C'est ainsi qu'un
vote négatif sur un paragraphe ne peut être inter
prété comme constituant un veto. Ce qui compte,
c'est le vote sur l'ensemble, qui, partant, peut sou
lever la question du veto. Je ne crois donc pas que
nous puissions nous abstenir de voter sur le tout.
C'est la règle dans toutes les assemblées délibérantes.

Sir Alexander CADOGAN (Royaume-Uni) (traduit
de l'anglais): J'espère que nous ne nous écarterons
pas de l'usage général qui a été suivi dans les cas
précédents, et que la résolution sera mise aux voix
paragraphe par paragraphe. Nous avons presque
toujours voté une résolution dans son ensemble
après l'avoir votée paragraphe par paragraphe. Il
y a à cela d'excellentes raisons. Il peut y avoir dans
une résolution certains paragraphes que j'approuve
intégralement, mais que je n'accepte pas dans le
contexte qui les accompagne. Si nous mettons la
résolution aux voix paragraphe par paragraphe, je
suis libre de manifester mon approbation pour cer
tains d'entre eux, et je dois avoir la possibilité, à
la fin, de condamner l'ensemble de la résolution.

De la même manière, on peut s'opposer à un
paragraphe particulier parce qu'on y voit quelque
objection, et pourtant, étant donné le contexte,
étant donné qu'il est important d'adopter l'ensem
ble de la résolution, on peut voter pour la résolu
tion dans son ensemble.

Je pense qu'il est essentiel que nous mettions aux
voix l'ensemble de la résolution, et, bien qu'il puisse
y avoir quelques exceptions, je suis certain que,
dans l'ensemble, c'est ainsi qu'on a pratiqué au sein
de ce Conseil.

1 Voir les Procès-verbaux officiels du Conseil de sécurité,
Deuxième Année, No 68, 173ème séance.
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Mr. PARODI (France) (translated trom French) :
l have praetically nothing to add to what the
United Kingdom representative has just said. It
was substantially the same as what 1 myself said,
and the Australian representative has made no
reply.

The President added a second argument, name
ly, that since we followed a certain form of
procedure in voting on the United States delega
tion's draft resolution, it seemed only normal to
follow the same procedure in the case of the
present draft, which is its sequeI.

ln any case, before voting on the separate para
graphs, we should know whether the resolution as
a whole will be put to the vote later.

Mr. GROMYKO (Union of Soviet Socialist Repub
lies) (translated [rom Russian): It is, of course,
lor the President of the Council to settle the
question of the order of voting on each resolution,
but 1 do not understand what our position will be
if certain paragraphs are adopted and others are
not. Suppose sorne paragraphs at the beginning of
part II of the USSR resolution is not adopted
while the paragraph, say, regarding the establish
ment of diplomatie relations, ~s adopted. If para
graphs which are not adopted by the Couneil are
also included in the resolution when we vote on it
as a whole, then the paragraphs which have been
adopted may not pass when we vote on the
resolution as a whole only beeause it includes
paragraphs which have not been adopted by the
Council and which are not acceptable to the
majority. If, however, we de1ete from the resolu
tion paragraphs which were not approved by the
majority when they were voted on separate1y, this
would enable the Council to take sorne decision at
least on those paragraphs which are acceptable to
the majority.

Could we not follow the procedure of deleting
from the resolution paragraphs which fail to get a
majority? Thus, when the resolution is voted on
as a whole, it will not contain the paragraphs
which did not get a majority when voted on
separately. Otherwise, we might find ourselves in
a dead end and nothing at aIl would be achieved.

Colonel HOnGSON (Australia): 1 just wish to
make my point clear. 1 do not desire to see an
immutable practice established. 1 think that it
should be within the discretion of this Council to
decide, depending on the resolution, whether or
not the latter is to be voted upon in parts and
afterwards as a whole, since, with aIl respect to
the Belgian representative, that is not universal
practice at aIl international gatherings. 1 can recall
many occasions during the first session of the
General Assembly when we did not vote on the
resolution as a whole at the end; and even in this
Council, in the case of the resolution on Franco
Spain1 and the resolution on Indonesia last week,2
we did not vote on the resolution as a whole. 1
just want to establish that point.

l See Official Records of the Security Council, First Year,
First Series, No. 2. 49th meeting.

• Ibid., Second Year. No. 68, 173rd meeting.

M. PARODI (France): Je n'ai à peu près rien à
ajouter à ce que vient de dire le représentant du
Royaume-Uni. C'était d'ailleurs, en substance,
l'observation que j'avais faite moi-même et à la
quelle le représentant de l'Australie n'a pas répondu.

Le Président a ajouté un second argument qui
était que, du moment que nous avons suivi une
certaine manière de voter sur le projet de résolution
de la délégation des Etats-Unis, il paraissait normal
qu'on fît de même pour ce projet, qui est le pen
dant du précédent.

En tout cas, il est nécessaire, avant de voter sur
les paragraphes, que nous sachions s'il y aura ou
non, ensuite, un vote sur l'ensemble.

M. GROMYKO (Union des Républiques socialistes
soviétique) (traduit de russe) : C'est, bien entendu,
au Président du Conseil qu'il appartient de définir
la procédure qu'il entend suivre lors de la mise aux
voix de chaque résolution; cependant, je ne com
prends pas dans quelle situation nous nous trou
verions si certains paragraphes étaient adoptés et
d'autres ne l'étaient pas. Supposons qu'un certain
paragraphe, au début de la section II de la résolu
tion de l'URSS, ne soit pas adopté, mais que soit
adopté un autre paragraphe concernant, par exem
ple, l'établissement de relations diplomatiques. Si
nous insérons dans le texte, lorsqu'il sera mis aux
voix dans son ensemble, les paragraphes qui n'au
ront pas été adoptés par le Conseil, il se pourra que
les paragraphes précédemment approuvés soient
rejetés au cours du vote sur l'ensemble de la réso
lution, du seul fait que celle-ci contient d'autres
paragraphes que le Conseil aura précédemment
écartés comme inacceptables pour la majorité de
ses membres. En revanche, si l'on exclut du texte
les points qui n'auront pas été adoptés par la ma
jorité lors du vote paragraphe par paragraphe, le
Conseil pourra au moins prendre certaines décisions
sur ces points précédemment acceptés par la
majorité.

Ne serait-il pas possible de procéder comme suit:
exclure du texte de la résolution les points qui
n'ont pas recueilli la majorité des voix, de sorte
que ce texte, lorsqu'il sera mis aux voix dans son
ensemble, ne contiendra plus lesdits points, qui,
lors du vote paragraphe par paragraphe, n'avaient
pas été acceptés par la majorité? Sinon, nous ris
querions de nous trouver dans une impasse et nous
n'aboutirions absolument à rien.

Le colonel HODGSON (Australie) (traduit de
l'anglais): Je désirerais simplement exposer mon
point de vue de façon claire. Je n'aimerais pas voir
s'établir une pratique immuable. Je pense qu'il
convient de laisser à la discrétion du Conseil, sui
vant la résolution considérée, le soin de décider si
elle doit être mise aux voix par parties et, ulté
rieurement, dans son ensemble, puisque, malgré
tous les égards que je dois au représentant de la
Belgique, telle n'est pas la pratique universelle
adoptée dans les réunions internationales. Je me
souviens de nombreuses occasio:'"ls, au cours de la
première session de l'Assemblée générale, où nous
n'avons pas mis une résolution aux voix dans son
ensemble après l'avoir mise aux voix paragraphe
T r paragraphe; et même au sein de ce Conseil,
dans le cas de la résolution relative à l'Espagne de
Franc01 et dans le cas de la résolution relative à
l'Indonésie2, la semaine dernière, nous n'avons pas

l Voir les Procès-verbaux officiels du Conseil de sécurité,
Première Année, première série, No 2, 49ème séance.

"Ibid., Deuxième Année. No 68, 173ème séance.
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In this case 1 have no objection whatever to
following the course decided upon by the President.
With regard to the points raised by the USSR
representative, what happened in the case of the
United States draft resolution? AIl those points
about normal diplomatic procedure were passed
by an overwhelming majority, but they were aIl
lost because the USSR representative imposed the
veto at the end. You cannot have sauce for the
goose and not for the gander. Now Mr. Gromyko
wishes to reverse the procedur~. 1 cannot be sure
about the procedure we should follow after voting
paragraph by paragraph until that has been done
and we see what happens.

The PRESIDENT: We shall proceed in the man
ner 1 have stated. We shall vote on the resolution
paragraph by paragraph and then as a whole at
the end. '

The Assistant Secretary-General will read part
l, paragraph 1, after which it will be put to a vote.

" Mr. KERNo (Assistant Secretary-General in
charge of Legal Affairs) : Part l, paragraph 1 reads
as follows:

"1. Having considered the report of the Secmity
Council Commission of Investigation concerning
Greek Frontier Incidents,

"The Security Council considers it to be estab
lished:

"1. That the Greek authorities are to blame for
the incidents which have occurred on the frontiers
of Greece with Yugoslavia, Bulgaria and Albania.
The investigation of the situation on the spot
conducted by the Comrr:::;sion has confirmed the
connexion between th" incidents and the general
hostile policy pursued by the present Greek Govern
ment towards Greece's neighbol!IS."

A vote was taken by show of hands, and the
paragraph was rejected by 9 votes to 2.

Votes for: Poland, Union of Soviet Socialist
Republics.

Votes against: Australia, Belgium, Brazil, China,
Colombia, France, Syria, United Kingdom, United
States of America.

The PRESIDENT: The Assistant Secretary-Gen
eral will read part l, paragraph 2.

Mr. KERNO (Assistant Secretary-General in
charge of Legal Affairs) : Part l, paragraph 2 reads
as follows:

"2. That the internaI situation in Greece, as
can be seen from the report, characterized as it is
by an exacerbation of the conflict between the
Greek people and the anti-democratic forces
grouped around the present Greek Government, is
the fundamental factor responsible for the strained
situation in the northern frontier areas of Greece
also, of which Greek militarists have taken advan
tage to engage in provocative acts against Yugo
slavia, Albania and Bulgaria. The present Greek
Government has not only failed to check these acts

mis aux voix la résolution dans son ensemble. Je
désire seulement en faire l.a remarque.

Dans le cas présent, je ne m'oppose en aucune
manière à suivre la voie proposée par le Président.
En ce qui concerne les points qu'a soulevés le repré
sentant de l'URSS, que s'est-il produit dans le cas
du projet de résolution des Etats-Unis? Tous les
points relatifs à la procédure diplomatique normale
ont été adoptés par une majorité écrasante, mais
sans profit, parce que le représentant de l'URSS
a, en fin de compte, opposé son veto. On ne saurait
avoir deux poids et deux mesures. M. Gromyko
voudrait maintenant renverser la procédure. Je ne
puis savoir avec certitude quç:lle méthode nous
devrons suivre après avoir voté la résolution para
graphe par paragraphe, jusqu'à ce que nous l'ayons
fait et que nous ayons vu ce qui en résultera.

Le PRÉSIDENT (traduit de l'anglais): Nous allons
maintenant procéder de la façon que j'ai exposée.
Nous allons mettre la résolution aux voix para
graphe par paragraphe, puis, à la fin, dans son
ensemble.

Je demande à Monsieur le Secrétaire général
adjoint de vouloir bien nous donner lecture du
paragraphe premier de la section l, après quoi je
mettrai ce paragraphe aux voix.

M. KERNO (Secrétaire général adjoint chargé des
questions juridiques) (traduit de l'anglais): Voici
le texte du paragraphe premier de la section 1:

"1. Ayant étudié le rapport de la Commission
d'enquête du Conseil de sécurité sur les incidents
survenus le long des frontières nord de, la Grèce,

"Le Conseil de sécurité considère comme établi:

"1. Que ce sont les autorités grecques qui sont
responsables des incidents survenus aux frontières
gréco-yougoslave, gréco-bulgare et gréco-albanaise.
L'enquête que la Commission a menée sur place a
confirmé le rapport qui existe entre ces incidents
et la politique généraie d'hostilité envers les pays
limitrophes de la Grèce, qui est celle du Gouverne
ment grec actuel."

Il est procédé au vote à main levée. Par 9 voix
contre 2, le paragraphe est rejeté.

Votent pour: Pologne, Union des Républiques
socialistes soviétiques.

Votent contre: Australie, Belgique, Brésil, Chine,
Colombie, France, Syrie, Royaume-Uni, Etats
Unis d'Amérique.

Le PRÉSIDENT (traduit de l'anglais): Monsieur
le Secrétaire général adjoint va nous donner lec
ture du paragraphe 2 de la section 1.

M. KERNO (Secrétaire général adjoint chargé des
questions juridiques) (traduit de l'anglais): Voici
le texte du paragraphe 2 de la section 1:

"2. Que la situation intérieure de la Grèce, telle
qu'elle ressort du rapport, et qui est caractérisée
par l'intensité croissante de la lutte entre le peuple
grec et les forces antidémocratiques groupées au
tour du Gouvernement grec actuel, constitue, dans
les régions frontières du nord de la Grèce égale
ment, la cause essentielle de la tension que la clique
militaire grecque utilise pour susciter des actes de
provocation à l'égard de la Yougoslavie, de la Bul
garie et de l'Albanie. Non seulement le Gouverne
ment grec actuel ne fait rien pour arrêter ces actes



172ï

but, on the contrary, has encouraged and justified
them."

A vote was taken by show of hands, and the
paragraph was rejec'ted b'y 9 votes ta 2.

Votes for: Poland, Union of Soviet Socialist
Republics.

Votes against: Australia, Belgium, Brazil, China,
Colombia, France, Syria, United Kingdom, United
States of America.

The PRESIDENT: The Afisistant Secretary-Gen
eral will read part l, paragraph 3.

Mr. KERNo (Assistant Secretary-General in
charge of Legal Affairs): Part l, paragraph 3
reads as follows:

"3. That the state of affairs prevailing in Greece,
including its northem areas, is to a considerable
extent the result of foreign intervention in the
internaI aifairs of Greece. This foreign intervention
is exploited by anti-democratic circles in Greece,
among which a prominent influence is exercised by
elements previously compromised by collaboration
with the fascist occupation forces, and it is one of
the causes of the further aggravation of the Greek
situation. That intervention complicates the possi
bility of establishing nonnal relations between
Greece and the neighbouring countries."

A vote was taken by show of hands, and the
paragraph was rejected by 9 votes ta 2.

Votes for: Poland, Union of Soviet Socialist
Republics.

Votes against: Australia, Belgium, Brazil, China,
Colombia, France, Syria, United Kingdom, United
States of America.

The PRESIDENT: The Assistant Secretary-Gen
eral will read part II, paragraph 1.

Mr. KERNO (Assistant Secretary-GeneraI in
charge of the Legal Department): Part II, para
graph 1 reads as follows:

"II. With a view to settIing the relations between
Greece, on the one hand, and Yugoslavia, Bulgaria
and Albania, on the other,

«The Security Council recommends:

"1. That the Greek Government take steps to
put an end to the frontier incidents on the borders
with Yugoslavia, Bulgaria and Albania."

A vote was taken by show of hands, and the
paragraph was rejected by 9 votes ta 2.

Votes for: Poland, Union of Soviet Socialist
Republics.

Votes against: Australia, Belgium, Brazil, China,
Colombia, France, Syria, United Kingdom, United
States of America.

ThePRESIDENT: The Assistant Sec~etary-General
will read part II, paragraph 2.

de provocation: il les encourage au contraire, et
cherche à les justifier."

Il est procédé au vote à main levée. Par 9 voix
contre 2, le paragraphe est rejeté.

Votent pour: Pologne, Union des Républiques
socialistes soviétiques.

Votent contre: Australie, Belgique, Brésil, Chine,
Colombie, J:.rance, Syrie, Royaume-Uni, Etats
Unis d'Amérique.

Le PRÉsIDENT (traduit de l'anglais): Monsieur
le Secrétaire général adjoint va nous donner lecture
du paragraphe 3 .de la section 1.

M. KERNo (Secrétaire général adjoint chargé des
questions juridiques) (traduit de l'anglais): Voici
le texte du paragraphe 3 de la section 1:

"3. Que la situation qui règne en Grèce, et no
tamment dans le nord de ce pays, est, dans une
grande mesure, la conséquence de l'intervention
étrangère dans les affaires intérieures de la Grèce.
Cette intervention est exploitée par les milieux
antidémocratiques grecs, dans lesquels des éléments
compromis par leur collaboration passée avec les
occupants fascistes sont particulièrement influents,
et elle constitue l'une des causes de l'aggravation
croissante de la situation du pays. Cette interven
tion entrave l'établissement de relations nonnales
entre la Grèce et les Etats limitrophes."

Il est procédé au vote à main levée. Par 9 voix
contre 2, le paragraphe est rejeté.

Votent pour: Pologne, Union des Républiques
socialistes soviétiques.

Votent contre: Australie, Belgique, Brésil, Chine,
Colombie, France, Syrie, Royaume-Uni, Etats
Unis d'Amérique.

Le PRÉSIDENT (traduit de l'anglais): Monsieur
le Secrétaire généraI adjoint va maintenant nous
donner lecture du paragraphe premier de la section
II.

M. KERNO (Secrétaire général adjoint chargé d(~s
questions juridiques) (traduit de l'anglais): Voici
le texte du paragraphe premier de la section II:

"II. En vue d'un règlement des relations entre
la Grèce, d'une part, et la Yougoslavie, la Bulgarie
et l'Albanie d'autre part,

«Le Conseil de sécurité recommande:

"1. Que le Gouvernement grec prenne des me
sures pour faire cesser les incidents le long des
frontières gréco-yougoslave, gréco-bulgare et gréco
alban :~e."

Il est procédé au vote à main levée. Par 9 voix
contre 2, le paragraphe est rejeté.

Votent pour: Pologne, Union des Républiques
ocialistes soviétiques.

Votent contre: Australie, Belgique, Brésil, Chine,
Colombie, France, Syrie, Royaume-Uni, Etats
Unis d'Amérique.

Le PRÉSIDENT (traduit de l'anglais): Monsieur
le Secrétaire général adjoint va nous donner lecture
du paragraphe 2 de la section II.



Mr. :~RNO (Assistant Secretary-General in
charge of Legal Affairs): Part II, paragraph 2
reads as follows:

"2. That normal diplomatiè relations be estab
lished between Greece, on the one hand, and
Bulgaria :md Albania, on the other, and that
diplomatie relations between Greece and Yugo
slavia be restored to normal."

A vote was taken by show of hands. There were
5 votes in favour and 6 abstentions. The paragraph
was rejected, not having obtained the affirmative
votes of seven members.

Votes for: Australia, China, Poland, Syria,
Union of Soviet Socialis. Republî.cs.

Abstentions: Belgium, Brazil, Colombia, France,
United Kingdom, United States of America.

The PRESIDENT: The Assistant Secretary-Gen
eral will read part II, paragraph 3.

Mr. KERNO (Assistant Secretary-General in
charge of Legal Affairs): Part II, paragraph 3
reads as follows:

"3. That the Governments of Greece, Yugo
slavia, Bulgaria and Albania renew previously
operative, or conclude new, bilateral frontier con
ventions, providing for the settlement of frontier
incidents."

A vote was taken by show of hands. There were
5 votes in favour and 6 abstentions. The paragraph
was rejected, not having obtained the affirmative
votes of seven members.

Votes for: Australia, China, Poland, Syria,
Union of Soviet Socialist Republics.

Abstentions: Belgium, Brazil, Colombia, France,
United Kingdom, United States of America.

The PRESIDENT: The Assistant Secretary-General
will read part II, paragraph 4.

Ml'. KERNO (Assistant Secretary-General in
charge of Legal Affairs): Part II, paragTaph 4
reads as follows:

"4. That the Greek Government, on the one
hand, and the Governments of Yugoslavia, Bul
garia aad Albania, on the other, settle the question
of refugees in a spirit of mutual understanding
with the desire to establish friendly relations be
tween their countries."

A vote was taken by show of hands. There were
5 votes in favour and 6 abstentions. The para
graph was rejected, not having obtained the
affirmative votes of seven members.

Votes for: Australia, China, Poland, Syria,
Union of Soviet Socialist Republics.

Abstentions: Belgium, Brazil, Colombia, France,
United Kingdom, United States of America.

The PRESIDENT: The Assistant Secretary-General
will read part II, paragraph 5.

M. KERNO (Secrétaire général adjoint chargé des
questions juiridiques) (traduit de l'anglais): Voici
le texte du paragraphe 2 de la section II:

"2. L'établissement de relations diplomatiques
normales entre la Grèce, d'une part, et la Bulgarie
et l'Albanie, d'autre part, et la normalisation des
relations diplomatiques entre la Grèce et la Yougo
slavie."

Il est procédé au vote à main levée. Il y a 5 voix
pour et 6 abstenf!:ons. N'a)lant pas obtenu le vote
affirmatif de sept membres, le paragraphe n'est pas
adopté.

V otent pour: Australie, Chine, Pologne, Syrie,
Union des Républiques socialistes soviétiques.

S'abstiennent: Belgique, Brésil, Colombie, France,
Royaume-Uni, Etats-Unis d'Amérique.

Le PRÉSIDENT (traduit de l'anglais): Monsieur
le Secrétaire général adjoint va nous donner lecture
du r aragraphe 3 de la section II.

M. KERNO (Secrétaire général adjoint chargé des
questions juridiques) (traduit de l'anglais): Voici
le texte du paragraphe 3 de la section II:

"3. Que les Gouvernements de la Grèce, de la
Yougoslavie, de la Bulgarie et de l'Albanie renou
vellent les conventions frontalières bilatérales qui
étaient autrefois en vigueur et qui prévoyaient le
règlement des incidents de frontièrs, ou en con
cluent de nouvelles."

Il est procédé au vote à main levée. -Il y a 5 voix
pour et 6 abstentions. N'ayant pas obtenu le vote
affirmatif de sept membres, le paragraphe n'est pas
adopté.

V otent pour: Australie, Chine, Pologne, Syrie,
Union des Républiques socialistes soviétiques.

S'abstiennent: Belgique, Brésil, Colombie, France,
Royaume-Uni, Etats-Unis d'Amérique.

Le PRÉSIDENT (traduit de l'anglais): Monsieur
le Secrétaire général adjoint va nous donner lecture
du paragraphe 4 de la section II.

M. KERNO (Secrétaire général adjoint chargé des
questions juridiques) (traduit de l'anglais): Voici
le texte du paragraphe 4 de la section II:

"4. Que le Gouvernement grec, d'une part, et
les Gouvernements yougoslave, bulgare et albanais,
d'autre part, règlent la question des réfugiés dans
un esprit de compréhension mutuelle, afin d'établir
des relations amicales entre ces pays."

Il est procédé au vote à main levée. Il y a 5 voix
pour et 6 abstentions. N'ayant pas obtenu le vote
affirmatif de sept membres, le paragraphe n'est pas
adopté.

Votent pour: Australie, Chine, Pologne, Syrie,
Union des Républiques socialistes soviétiques.

S'abstiennent: Belgique, Brésil, Colombie, France,
Royaume-Uni, Etats-Unis d'Amérique.

Le PRÉSIDENT (traduit de l'anglais): Monsieur
le Secrétaire général adjoint va nous donner lecture
du paragraphe 5 de la section II.
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Ml'. KERNO (Assistant Secretary-General in
charge of Legal Affairs): Part II, paragraph 5
reads as follows:

"5. That the Greek Government put through
the necessary measures gu<J.ranteeing the elimina
tion of al1 discrimination against citizens belonging
to the Macedonian and Albanian ethnic groups on
Greek territory, the aim being to afford them facil
ities to use their native language and develop their
national culture."

A vote was taken by show of hands. There were
3 votes in favou.r and 8 abstentions. The paragraph
was rejected, not having obtained the affirmative
votes of seven members.

Votes for: Poland, Syria, Union of Soviet Social
ist Republics.

Abstentions: Australia, Belgium, Brazil, China,
Colombia, France, United Kingdom, United States
of America.

The PRESIDENT: The Assistant Secretary-General
will read part II, paragraph 6.

Ml'. KERNo (Assistant Secretary-General in
charge of the Legal Affairs): Part II, paragraph
6 reads as fol1ows:

"6. That the Governments of Albania, Bulgaria,
Yugoslavia and Greece report to the Security Coun
cil at the end of three months on the execution of
the recommendations contained in the Council's
present resolution."

A vote was taken by show of hands. There were
2 "otes in favour and 9 abstentions. The para
graph was rejected, not having obtained the
affirmative vote of seven members.

Votes for: Poland, Union of Soviet Socialist
Republics.

Abstentions: Australia, Belgium, Brazil, China,
Colombia, France, Syria, United Kingdom, United
States of America.

The PRESIDENT: The Assistant Secretary-General
will read part III.

Ml'. KERNO (Assistant Secretary-General in
charge of Legal Affairs) : Part III reads as fol1ows:

"III. With a view to improving the internaI
political situation in Greece, creating conditions
for the formation of an independent democratic
Greek State and bettering relations between Greece
and the neighbouring countries,

"The Security Council recommends:

"That foreign troops and foreign military person
nel be recalled from Greece."

A vote was taken by show of hands. Part III
was rejected by 8 votes to 2, with 1 abstention.

Votes for: Poland, Union of Soviet Socialist
Republics.

Votes against: Australia, Belgium, Brazil, China,
France, Syria, United Kingdom, United States of
America.

Abstention: Colombia.

M. KERNo (Secrétaire général adjoint chargé des
questions juridiques) (traduit de l'anglais): Voici
le texte du paragraphe 5 de la section II:

"5. Que le Gouvernement grec prenne les me
sures nécessaires pour supprimer toute discrimina
tion à l'égard des citoyens appartenant aux groupes
ethniques macédoniens et albanais, et qui résident
en territoire grec, en vue de leur donner la possibi
lité de se servir de leur langue maternelle et de dé
velopper leur culture nationale."

Il est procédé au vote à main levée. Il y a 3 voix
pour et 8 abstentions. N'ayant pas obtenu le vote
affirmatif de sept membres, le paragraphe n'est pas
adopté.

Votent pour: Pologne, Syrie, Union des Répu
bliques socialistes soviétiques.

S'abstiennent: Australie, Belgique, Brésil, Chine,
Colombie, France, Royaume-Uni, Etats-Unis
d'Amérique.

Le PRÉSIDENT (traduit de l'anglais): Monsieur
le Secrétaire général adjoint va nous donner lecture
du paragraphe 6 de la section II.

M. KERNO (Secrétaire général adjoint chargé des
questions juridiques) (traduit de l'anglais): Voici
le texte du paragraphe 6 de la section II.

"6. Que les Gouvernements albanais, bulgare,
yougoslave et grec rendent compte au Conseil de
sécurité, à l'expiration d'un délai de trois mois,
de l'exécution des recommandations contenues dans
la présente résolution du Conseil."

Il est procédé au vote à main levée. Il y a 2 voix
pour et 9 abstentions. N'ayant pas obtenu le vote
affirmatif de sept membres, le paragraphe n'est pas
adopté.

Votent pour: Pologne, Union des Républiques
socialistes soviétiques.

S'abstiennent: Australie, Belgique, Brésil, Chine,
Colombie, France, Syrie, Royau....ne-Uni, Etats
Unis d'Amérique.

Le PRÉSIDENT (traduit de l'~nglais): Monsieur
le Secrétaire général adjoint va nous donner lecture
de la section III.

M. KERNO (Secrétaire général adjoint chargé des
questions juridiques) (traduit de l'anglais): La
section III est ainsi rédigée:

"III. Afin d'assainir la situation politique inté
rieure de la Grèce et de créer des conditions favora
bles à l'établissement d'un Etat grec démocratique
et indépendant et à l'amélioration des relations
entre la Grèce et les pays limitrophes,

"Le Conseil de sécurité recommande:

"Le rappel des troupes étrangères et du personnel
militaire étranger qui se trouvent en Grèce."

Il est procédé au vote à main levée. Par 8 voix
contre 2, avec une abstention, la section III est
rejetée.

Votent pour: Pologne, Union des Républiques
socialistes soviétiques.

Votent contre: Australie, Belgique, Brésil, Chine,
France, Syrie, Royaume-Uni, Etats-Unis d'Amé
rique.

S'abstient: Colombie.
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The PRESIDENT: The Assistant Secretary..General
will read part IV.

Mr. KERNO (Assistant Secretary-General in
charge of Legal Affairs) : Part IV reads as follows:

"IV. To ensure the proper use of the foreign
economic assistanc", extended to Greece,

«The Security Council resolves:

"To set up a special commission which by appro
priate supervision would ensure that such assistance
i8 used only in the interests of the Greek people."

A vote was taken by show of hands. Part IV
was rejected by 7 votes to 2, with 2 abstentions.

Votes for: Poland, Union of Soviet Socialist
Republics.

Votes against: Australia, Belgium, Brazil, China,
France, Syria, United Kingdom.

Abstentions: Colombia, United States of Amer
ica.

The PRESIDENT: The USSR draft resolution as
a whole will now be put to the vote.

A vote was taken by show of hands, and the
resolution was rejected by 9 votes to 2.

Votes for: Poland, Union of Soviet Socialist
Republics.

Votes against: Australia, Belgium, Brazil, China,
Colombia, France, Syria, United Kingdom, United
States of America.

The PRESIDENT: 1 understand that the Albanian
representative wishes to .make a statement.

Colonel KERENXHI (Albania) (translated from
French) : 1 had asked for leave to speak before the
proposaI of the representative of the USSR was
put to the vote. 1 intended speaking in the same
strain as 1 did during the discussion of the United
States delegation's draft resolution. We had already
drawn attention to parts of that resolution which
were contrary to the Charter and injurious to our
prestige as sovereign States. 1 had asked leave to
speak on the USSR representative's proposaI before
it was put to a vote. 1 was not given leave. 1
merely wanted to stress our support of this draft
resolution. We consider that it takes account of
all the problems raised by the Greek question and
that it offers an equitable solution of each of these
problems, a solution based on facts and on the
report of the Commission of Investigation, and
one which is compatible both with the Charter
and the independence and integrity of our coun
tries.

UnfortunateIy, no general discussion could be
held, since it was decided to take a vote before we
had an opportunity of stating our views on this
draft resolution.

Mr. LANGE (Poland): We have had two reso
lutions before us, neither of which was accepted by
the Security Council. 1 have followed the voting
on these two resolutions with great attention. Each
was voted on in parts, and as a whole. 1 have the

Le PRÉSIDENT (traduit de l'anglais): Monsieur
le Secrétaire général adjoint va maintenant nous
donner lecture de la section IV.

M. KERNO (Secrétaire général adjoint chargé des
questions juridiques) (traduit de l'anglais): Voici
le texte de la section IV:

"IV. Afin d'assurer l'utilisation convenable de
l'aide économique étrangère accordée à la Grèce,

«Le Conseil de sécurité décide:

"De créer une commission spéciale qui garantira,
par un contrôle adéquat, que cette aide sera utilisée
uniquement dans l'intérêt du peuple grec."

Il est procédé au vote à main levée. Par 7 voix
contre 2, avec 2 abstentions, la section IV est
rejetée.

Votent pour: Pologne, Union des Républiques
socialistes soviétiques.

Votent contre: Australie, Belgique, Brésil, Chine,
France, Syrie, Royaume-Uni.

S'abstiennent: Colombie,Etats-Unisd'Amérique.

Le PRÉSIDENT (traduit de l'anglais): Je vais
maintenant mettre au voix l'ensemble du projet
de résolution de l'URSS.

Il est procédé au vote à main levée. Par 9 voix
contre 2, la résolution est rejetée.

Votent pour: Pologne, Union des Républiques
socialistes soviétiques. .

Votent contre: Australie, Belgique, Brésil, Chine,
Colombie, France, Syrie, Royaume-Uni, Etats
Unis 'd'Amerique.

Le PRÉSIDENT (traduit de l'anglais): Je crois
comprendre que le représentant de l'Albanie désire
faire une déclaration.

Le colonel KERENXHI (Albanie): J'avais de
mandé la parole, avant que la proposition du repré
sentant de l'URSS fût mise aux voix. J'aurais parlé
dans le même esprit que lors de la discussion du
projet de résolution de la délégation des Etats-Unis.
Nous avions déjà, à propos de celui-ci, relevé ce
qui, en lui, était contraire à la Charte et contraire
à notre prestige en tant qu'Etats souverains. J'avais
demandé la parole au sujet de la proposition du
représentant de l'URSS avant le vote; je ne l'ai
pas eue. Je voulais simplement souligner l'appui
que nous donnions à cette proposition de résolution.
Nous estimons, en effet, qu'elle tient compte de
tous les problèmes soulevés par la question grecque
et qu'à chacun de ces problèmes elle propose une
solution équitable, qui s'appuie sur les faits, sur le
rapport de la Commission d'enquête, une solution
en accord avec la Charte et avec l'indépendance et
l'intégrité de nos Etats.

Malheureusement, il n'a pu y avoir de discus
sion générale, puisque la décision de passer au vote
a été prise avant que nous ayons eu la possibilité
de nous exprimer sur ce projet de résolution.

M. LANGE (Pologne) (traduit de l'anglais): On
nous a proposé deux résolutions dont aucune n'a
été acceptée par le Conseil de sécurité. J'ai suivi
avec la plus grande attention les votes portant sur
ces résolutions. Chacune a été votée par parties,
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impression that these votes served to express the
opinions of the various delegations on this Council.

In a way, these votes really were a final part of
the general discussion, and as such, it is not sur
prising that they did not lead to a practical solution
of the problem before us. l think it is important
that the various delegations should express their
views, either in statements, or even through votes.
Our delegation availed itself of this opportunity,
but l must say that, of course, we knew from the
very beginning that neither of the two votes on the
resolutions would give us a practical solution to
the problem, because such a solution, according to
the Charter, requires not only seven affirmative
votes but also the concurrent votes of all the
permanent members.

We have passed that stage; and l think it is
highly important that this Council, having passed
the stage of a general discussion, the climax of
which is the expression of opinion by voting should
proceed now to the next stage, namely, that of
finding a practical solution for the problem which
is before us.

In an attempt to present such a practical solu
tion, l want to present a draft resolution. on behalf
of the Polish delegation. It is now being circulated
to the members.

If the members will look at the text of this draft
resolution, they will see that it consists very simply
of those points in the draft resolution of the United
States and in that of the USSR on which there
was general agreement. l took great care, in
watching the voting by parts, to note the subjects
on which there was general agreement. The points
which l selected were either those for which aIl
members voted, or those upon which the members
that abstained from voting-although those points
were included in their respective resolutions-did
so only because of the context of the whole resolu
tion being voted upon. The text of the Polish draft
resolution reads as follows:

"The Security Council,

"Having received and considered the report of
the Commission of Investigation established by the
resolution of the Council dated 19 December 1946,

"1. Recommends to the Governments of Greece,
on the one .band, and Albania, Bulgai'ia and Yugo
slavia, on the other, to do their utmost to establish
normal good-neighbourly relations. Should sub
jects of complaint arise, these should be referred
either through diplomatie channels to the Govern
ments concerned, or, should this recourse fail, to
the appropriate organs of the United Nations.

"2. Recommends that diplomatie relations
should be established between Greece on the one
hand, and Albania and Bulgaria on the other, and
that diplomatie relations between Greece and
Yugoslavia should be normalized.

"3. Recommends that the Governments of
Greece, Albania, Bulgaria and Yugoslavia renew
old or enter iuto new bilateral frontier conventions

puis dans son ensemble. J'ai l'impression que ces
votes expriment l'opinion des diverses délégations
du Conseil.

En un certain sens, ils constituent réellement la
dernière partie de la discussion générale et, con
sidérés comme tels, il n'est pas surprenant qu'ils
n'aient conduit à aucune solution pratique du
problème qui nous est soumis. Je pense qu'il est
important que les diverses délégations expriment
leur opinion, soit dans des déclarations, soit au
moyen d'un vote. Notre délégation a profité de
cette occasion, mais je dois évidemment déclarer
que nous savions dès le début que ni l'une, ni
l'autre des éésolutions ne nous donnerait une so
lution pratique du problème, parce qu'une solution
pratique de ce problème exige, selon la Charte,
non seulement un vote affirmatif de sept membres
du Conseil, mais également les voix de tous les
membres permanents.

Nous avons dépassé le stade de la discussion
générale, dont le moment le plus important est
celui où les opinions s'expriment au moyen du
vote, et je crois qu'il est très important, dans ces
conditions, que le Conseil passe maintenant au
stade suivant, à savoir, celui qui exige que nous
trouvions pour le problème qui nous est proposé
une solution pratique.

Désireux de proposer une solution de ce genre,
je soumets, au nom de la délégation de la Pologne,
un projet de résolution. On procède en ce mo
ment à la distribution de cette résolution aux
membres du Conseil.

S'ils veulent bien en examiner le texte, les mem
bres du Conseil verront qu'il cOplprend tout sim
plement les points du projet de résolution des
Etats-Unis et de celui de l'URSS qui ont recueilli
l'approbation générale. J'ai pris grand soin, au
cours du vote par paragraphe de ces résolutions,
de noter les points sur lesquels l'accord était una
nime. Les points que j'ai retenus sont, ou bien
ceux pour lesquels tous les membres ont voté, ou
ceux pour lesquels les membres qui se sont
abstenus de voter-bien que ces points aient fait
partie de leurs résolutions respectives-ne l'ont
fait qu'à cause du contexte de la résolution, au
moment où elle a été mise aux voix dans son en
semble. Le texte du projet de résolution soumis
par la Pologne est ainsi conçu:

"Le Conseil de sécurité,

«Ayant reçu et examiné le rapport de la Com
mission d'enquête constituée par la résolution du
Conseil en date du 19 décembre 1946,

"1. Recommande aux Gouvernements de la
Grèce, d'une part, de l'Albanie, de la Bulgarie et de
la Yougoslavie, d'autre part, de faire tout leur pos
sible pour établir entre eux des relations de bon
voisinage. Au cas où l'un des Gouvernements aurait
des plaintes à formuler, il devrait les présenter aux
Gouvernements intéressés par la voie diplomatique,
ou bien, si cette méthode échouait, aux organes
compétents des Nations Unies;

"2. Recommande que des relations diplomatiques
soient établies entre la Grèce, d'une part, et l'Al
banie et la Bulgarie, d'autre part, et que les rela
tions diplomatiques redeviennent normales entre
la Grèce et la Yougoslavie;

"3. Recommande que les Gouvernements de la
Grèce, de l'Albanie, de la Bulgarie et de la
Yougoslavie, renouvellent les anciennes conventions
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providing for a settlement of frontier incidents.
These conventions may provide for bilateral frontier
commissions.

"4. Recommends that the Government of Greece
on the one hand and the Governments of Albania,
Bulgaria and Yugoslavia on the. other, sèttle the
problem of refugees in the spirit of mutual under
standing and friendly relations among those coun
tries."

l should now like to make a few comments. It
will be noted that point 1 was in the United States
draft resolution and that it is contained in the
recommendations of the majority of the Commis
sion.

Point 2 is in the United States and the USSR
resolutions; it is also containd in the report of the
Commission.

Point 3 is in the United States and the USSR
resolutions and is contained in the report of the
majorityof the Commission.

Point 4 is similar to the wording of the USSR
resolution. It is basically in the same spirit as the
USSR resolution, the United States resolution, and
the recommendations of the majority of the Com
mission.

l am perfectly aware of the fact that this resolu
tion will appear to aIl parties immediately con
cerned, as weIl as to many members of the Council,
to be devoid of points which they consider most
essential. l am sure that points which were in the
United States resolution, and which were consid
ered by those who voted for that resolution to be
most essential, are missing in this resolution to be
most es~ential, are missing in this resolution. Also,
points which were in the USSR resolution, and
which were considered as most essential by those
who voted for h, are missing in this resolution.

l am perfectly aware of this fact and l must say
that because of this fact l had great hesitation, at
first, in coming forward with a resolution like this
in the name of the Polish delegation. Even during
the voting a moment ago, l really was not certain
whether to bring it forward. However, l have
overcome this hesitation and decided to come
forward with this resolution which, admittedly,
will be considered inadequate both by those who
voted for the United States draft resolution and
by those who voted for the USSR resolution. l have
done this for the following reasons: not only do we
have to find a practical solution to the problem
which is before us, but also-and this is perhaps
of greater importance-I am fairly confident that
the resolution which l have submitted can com
mand the approval of aIl the members of the
Council. l base this confidence on the texts of the
two resolutions we have had before us and on the
vote by parts which took place and which, as l
have said, l followed with great attention.

l attach great importance to decisions of the
Council which can be passed unanimously or at
Ieast with an overwhelming majority, with the
concurrence of aIl the permanent members, as

de frontière bilatérales ou signent de nouvelles
conventions prévoyant un règlement des incidents
de frontière. Ces conventions pourront prévoir la
création de cummissions frontalières bilatérales;

"4. Recommande que le Gouvernement de la
Grèce, d'une part, et les Gouvernements de l'Al
banie, de la Bulgarie et de la Yougoslavie, d'autre
part, règlent le problème des réfugiés dans un esprit
de compréhension mutuelle et de relations ami
cales entre ces pays."

J'aimerais pouvoir commenter en quelques mots
ce projet de résolution. On remarquera que le
premier point figurait dans le projet de résolution
des Etats-Unis et qu'il figure dans les recomman
dations de la. majorité de la Commis ;ion.

Le point 2 figure dans la résolution des Etats
Unis et dans .celle de l'URSS. Il figure égale
ment dans le rapport de la Commission.

Le point 3 figure dans la résolution des Etats
Unis et dans celle de l'URSS, et également dans
le rapport présenté par la majorité de la Com
mission.

Le point 4 est analogue dans sa rédaction à la
résolution de l'URSS. Fondamentalement, il est
conçu dans le même esprit que la résolution de
l'URSS, la résolution des Etats-Unis et les recom
mandations de- la majorité de la Commission.

J'ai parfaitement conscience du fait qu'il appa
raîtra à toutes les parties immédiatement intéres
sées, ainsi qu'à un grand nombre des membres
du Conseil, que cette résolution ne comporte pas
certains points qu'ils considèrent comme essentiels.
Je suis certain que cert;ins points qui figuraient
dans la résolution des Etats-Unis, et que ceux qui
ont voté en faveur de cette résolution considéraient
comme essentiels, ne figurent pas dans la présente
résolution. De la même façon, certains points qui
figuraient dans la résolution de l'URSS, et que
ceux qui ont voté pour cette résolution considé
raient comme essentiels, ne figurent pas dans ma
résolution.

J'ai parfaitement conscience de ce fait, et je
dois dire que j'en ai conçu, au début, une grande
hésitation, et me suis demandé si je devais pré
senter, au nom de la délégation de la Pologne,
une résolution semblable. Je ne savais pas encore
moi-même, au cours du vote qui a eu lieu tout
à l'heure, si je la présenterais ou non. J'ai ce
pendant surmonté cette hésitation et décidé de sou
mettre au Conseil la présente résolution, qui, je le
reconnais, sera considérée comme insuffisante, à
la fois par ceux qui ont voté pour la résolution
des Etats-Unis, et par ceux qui ont voté pour la
résolution de l'URSS. Je le fais pour les raisons
suivantes: non seulement nous devons atteindre
une solution pratique du problème qui nous est
proposé, mais encore, ce qui est peut-être d'une
importance plus grande, j.'ai quelque confiance
que la résolution que je présente pourra obtenir
l'approbation de tous les membres du Conseil.
Cette confiance repose sur le texte même des deux
résolutions qui nous avaient été soumises et sur
le vote par paragraphe auquel on a procédé et que,
comme je l'ai dit, j'ai suivi avec be2.ucoup d'at
tention.

J'attache une grande importance aux décisions
du Conseil qui peuvent être prises à l'unanimité,
ou du moins à une majorité écrasante comprenant
les voix de tous les membres permanents, ainsi
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provided by the Charter. Although l am perfectly
aware that on various sides my resolution may be
considered inadequate, l think that the unaniroity
we may hope to reach is more than a compensation
for what. some of the· parties may consider inade
quate in this resolution. It seems to me that the
pcJitical force and the moral force of a Council
decision depend not only on how far the decision
goes and how much it recommends, but also on the
degree of consent the recommendation can obtain
from the members of the Council. l believe that a
recommendation which contains less, but is unani
mous, carries more political and moral force than
a recommendation which is merely passed by a
màjority. l believe that a recommendation which
contains less but which has passed with the concur
rent votes of aIl the permanent members of the
Council carries more force than a recol11.J.-nendation
which perhaps does contain more but which is
adopted with the abstention of one or several of the
permanent members.

In the belief that the extent of agreement on a
resolution is sometimes more important than the
extent of its recommendations; l am taking the
liberty of submitting this resolution to the Council.

Ml'. MEvoRAH (Bulgaria) (translated from
French): l signified my desire to speak when the
USSR draft resolution was presented. It is· a little
late to speak on this question now. l will, therefore,
state my views on the draft resolution just submit
ted by the Polish representative, adding, post ;ac
tum, that l had intended giving my full support
to the resolution submitted by the USSR delegation.

l shall be as brief as l cano The Polish delega
tion's resolution represents a reasonable conrse of
action.

The resolution which the Council is to adopt on
the basis of the Polish proposaI, will not constitute
ares judicata. By that l mean that it will not be
final, since the members are met here not as a
court, but as a Security Council which can always
reconsider its decision, re-open the discussion of
the question, and modify its resolutions.

In my opinion, the Polish proposaI is completely
in accordance with the Charter itself, which recom
mends that everything necessary be done to secure
agreement between the parties before suggesting
strong or even forcible measures. If the Council
adopted the recommendations in the Polish dele
gation's proposaI, it would, as a matter of fact, be
enabling the parties to take the necessary steps ta
reach agreement. Should they fail, as the Council
fears, ta reach an understanding-I myself have
no such fear-the Council can always revert to the
first proposaI, since it has not passed final judgment.

May l close these brief remarks by making a
comparison? In the Indonesian matter, the first
act of which the Council has brought to a success
fuI conclusion, l think, the general suggestion made
was that the Council should order a cessation of
hostiIities and direct the parties to withdraw to
their original positions. The Council's reply to the
first of these proposaIs was in the affirmative; as
to the second proposaI, it feh it was rather pre
mature to accept it, and replied in the negative;

que le prévoit la Charte. Bien que j'aie parfaite
ment conscience que, de divers côtés, ma résolution
puisse être considerée comme insuffisante, je
pense que l'unanimité que nous pouvons espérer
atteindre est plus qu'une compensation pour ce
que certaines des parties intéressées peuvent con
sidérer comme une lacune dans la présente résolu
tion. Il me semble que la force politique et morale
d'une décision du Conseil àépend, non seulement
de la portée de cette décision et de ce qu'elle
recommande, mais encore du degré d'unanimité
que la recommandation peut obtenir des membres
du Conseil. J'ai la conviction qu'une recommanda
tion moins importante, mais à hquelle on se rallie
unanimement, a plus de force politique et morale
qu'une recommandation qui n'est adoptée qu'à la
majorité. J'ai la conviction qu'une recommandation
moins importante, mais qui est adoptée par une
majorité comprenant les voix de tous les membres
permanents du Conseil, a plus de force qu'une
recommandation plus importante, mais qui est'
adoptée malgré l'abstention d'un ou de plusieurs
des membres permanents.

Persuadé, comme je le suis, que le degré
d'assentiment rencontré par une résolution est quel
quefois plus important que la portée d'une recom
mandation, je prends la liberté de soumettre au
Conseil la présente résolution.

M. MEVORAH (Bulgarie): J'ai levé la main
pour demander la parole lors de la présentation
du projet de résolution de l'URSS. Il est un peu
tard, maintenant, pour parler de cette question.
Je me prononcerai donc sur le projet de résolu
tion qui vient d'être déposé par le représentant
de la Pologne, en ajoutant, post factum, que j'avais
l'intention de donner mon entière adhésion à la
résolution présentée par la délégation de l'URSS.

Je serai aussi bref qu~ possible. La résolution
de la délégation de la Pologne représente la voie
de la raison.

La résoÏution que le Conseil va adopter sut' la
base de la proposition de la Pologne ne sera pas
res judicata. Je veux dire qu'elle ne sera pas prise
une fois pour toutes, parce que votre assemblée
est constituée, non pas en tribunal, mais en Con
seil de sécurité qui peut toujours revenir sur ses
pas, reprendre la discussion d'une question et mo
difier ses résolutions.

Mon opinion est que la proposition de la Po
logne est en complète harmonie avec la Charte
elle-même, qui recommande de faire tout le né
cessaire pour que les parties s'entendent entre elles,
avant de proposer des mesures fortes, ou même
violentes. Si le Conseil adopte les recommanda
tions incluses dans la proposition d~ la délégation
de la Pologne, il permettra précisément aux parties
de faire le nécessaire pour arriver à une entente.
Si elles n'y arrivent pas, comme le Conseil le
craint-moi je ne le crains pas-il pourra toujours
revenir à la première proposition, car il n'a pas
émis de res juridicata.

Pour terminer cette brève intervention, per':
mettez-moi une comparaison. Dans l'affaire indo
nésienne, dont le Conseil a clos le premier acte,
avec succès, je crois, on a proposé au Conseil, de
part et d'autre, d'ordonner la cessation des hosti
lités et d'ordonner aux parties de se retirer sur
leurs positions premières. Le Conseil a répondu
affirmativement à la première de ces propositions;
quant à la seconde, il a estimé que ce serait aller
un peu trop vite que de l'accepter et il a répondu
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but the Council reserved the right to return to
this point and '''e an affirmative reply if that were
required tomorrow or in the more distant future.

1 should like to ask the Council to follow the
same procedure in the present case, which is really
a less serious problem than the one it settled on
1 August,! and to confine itself to the recommenda
tion contained in the Polish proposaI, on the under
standing that the Council can re-open the question
should the situation deteriorate. Thus, everybody
would be in agreement and the Security Council
would have the satisfaction of having taken the
right course: not pushing matters to extremes, and
allowing time and good will to produce their effect,
thus enabling the parties concerned to reach agree
ment quietly.

Mr. LOPEZ (Colombia): 1 have been very much
in doubt as to whether we should continue this
debate at its present stage, and also as to how we
might do so. My first thought was to submit for
reconsideration by the Council, though with sorne
minor changes, the suggestion we made during the
hundred and sixty-sixth meeting when the United
States proposaI was being discussed.

Later on, when listening to the representative of
the USSR, 1 feh tempted to ask him whether he
could sec his way to withdrawing his proposaI, with
the idea that a sub-committee of the Council could
approach this subject afresh in a better and more
conciliatory atmosphere.

It was evident to us that, justas the United
States proposaI had been vetoed by the USSR
representative, so his proposaI was very likely
to incur the negative votes of the representatives
who voted for the United States proposaI. There
fore, we thought that in order to inquire into the
possibility of making a fresh effort to find a new
formula, it might be a good thing if the USSR
representative could see his way to withdrawing
his resolution before the vote was taken. It was
known before the vote was taken what the result
of the voting would be.

However, representatives of small nations are
always at a 10ss to know how to express their will
ingness to co-operate, and, therefore, 1 did not
venture to make either of the two suggestions. Now,
after listening to the statemen~ made by the Polish
representative, 1 should like respectfully to suggest,
for the consideration of the Council, that a commit
tee should be appointed, composed of the repre
sentatives of the delegations which have submitted
proposaIs on the Greek question, in order to as
certain whether it is possible to formulate a new
draf;. resolution which, in the opinion of this sub
committee, would be likely to meet with the ap
proval of the Council.

If the sub-committee is appointed, my delegation
will again submit its suggestions, instead of sub
mitting them now formally as a new propos, :. 1
very much hope that something along this "ine
can be agreed upon, and that these suggestions
will be found acceptable, because in effect they
contain most, if not aIl, of the points on which,
to judge from the discussion, the members of the
Security Council are in agreement.

1 See Official Records of the Security Council, Second
Year, No. 68, 173 meeting.

llégativement, tout en se réservant le droit de re
verir sur ce point et de dire oui, si demain ou dans
un avenir plus lointain, cela s'imposait.

Je voudrais prier le Conseil de suivre la même
procédure dans le cas présent, qui est vraiment
moins grave que celui qu'il a réglé le 1er août\
et de se contenter de la recommandation contenue
da:q.s la proposition de la Pologne, quitte à revenir
sur le cas si la situation s'aggrave. Ainsi, tout le
monde sera d'accord, et le Conseil de sécurité sera
content d'avoir montré la vraie voie, en évitant
toute solution extrême et en laissant agir le temps
et la bonne volonté afin de permettre aux parties
en cause d'arriver paisiblement à une entente.

M. LOPEZ (Colombie) (traduit de l'anglais):
Je me suis beaucoup demandé si nous devions
poursuivre les débats à leur stade actuel et, égale
ment, comment nous pourrions le faire. Ma pre
mière pensée a été de soumettre à un nouvel exa
men du Conseil, bien qu'avec de légères modifica
tions, la su.ggestion que nous avions faite, su cours
de la cent-soixante-sixième séance, au momep.t
où était discutée la proposition des Etats-Unis.

Par la suite, alors que j'écoutais ie représentant
de l'URSS, j'ai été tenté de lui demander ~'~l ne
pourrait pas envisager la possibilité de retirer sa
proposition, dans l'espoir qu'un r:omité du Con
seil pourrait reprendre la question dans une at
mosphère meilleure et plus. empreinte de conci
liation.

Il nous a paru évident que, tout comme la pro
position des Etats-Unis s'était heurtée au veto du
représentant de l'URSS, la proposition de l'URSS
se heurterait très probablement au vote négatif
des représentants qui s'ét3.!ent prononcés en faveur
de la proposition des Etats-Unis. Nous avons donc
pensé que, afin de nous renseigner sur la possibilité
de faire un nouvel effort pour trouver une formule
nouvelle, il serait peut-être bon que le représentant
de l'URSS consentît à retirer sa résolution avant
qu'il soit procédé à un vote. Avant même que ce
vote ait eu lieu, on savait quels en .seraient les
résultats.

Cependant, les représentants des petites nations
sont toujours très embarrassés pour exprimer kur
désir de coopération et, en conséquence, je ne me
suis pas risqué à faire l'une ou l'autre de ces deux
suggestions. Je désirerais maintenant suggérer au
Conseil, après avoir écouté la déclaration faite par
le représentant de la Pologne, que nous désignions
un sous-comité, composé des représentants des
délégations qui ont soumis les propositions relatives
à la question grecque, afin de voir s'il est possible
de rédiger un nouveau projet de résolution qui,
de l'avis de ce sous-comité, serait susceptible d'obte
nir l'approbation du Conseil.

Si ce sous-comité est nommé, ma délégation
présentera à nouveau ses propositions, au lieu de
les présenter maintenant officiellement à titre de
propositions nouvelles. J'espère sincèrement que
nous nous mettrons d'accord sur quelque chose de
ce genre, et que ces suggestions seront jugées accep
tables, car elles contiennent, en effet, sinon tous
les points sur lesquels-si l'on en juge par la dis
cussion-les membres du Conseil de sécurité sont
d'accord, au moins la plupart de ces points.

1 Voir les Procès-verbaux officiels du Conseil de sécurrité,
Deuxième Année, No 68, l73ème séance.
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There is Ohe point which may be controversial,
and that is the question as to what should be done
with the Subsidiary Group of the Commission of
Investigation. Otherwise, l believe that aIl the
powers of conciliation which it was intended to give
to the Commission in the United States proposaI
will be found acceptable to the CounciI.

l further believe that a commission is necessary
in order to bring about a settlement of the Balkan
question; and that, in order to get the Balkan
countries somehow to establish and maintain friend
Iy and good-neighbourly relations, the assistance
of the Council will be found to be necessary.

That assistance can, of course, best take the
form of the appointment of a commission. l should
indeed be very much surprised, having expressed
the desire that these countries should not only estab
lish diplomatie relations but should control the
movement of refugees and minorities, if there
should be fundamental opposition to the organiza
tian of the commission.

Objection has been raised to the creation of the
commission because of the powers of investigation
which were to be granted to it., However, as the
situation exists at the present time, the Subsidiary
Group is still in existence. Rather than leave the
Group as it will be left after the negative vote,
l believe it would be weil for the Council to con
sicler what should be done about it.

The Colombian delegation suggests that this
proposed new commission should supersede the
Subsidiary Group. But of course if the Council
thinks otherwise-if there is any different thought
regarding the proposal-we shall be only too glad
to have helped in bringing about a motion for a
reconsideration of the matter and finding a satis
factory solution. The Greek question is admittedly
of such importance that l believe that if we could
find a satisfactory solution to it, and by any chance
find that solution in sorne unforeseen or unpredict
able way, we should be helping to pave the way
for a better atmosphere for the solution of the
European problems. l believe we should have taken
a very constructive and positive step in that direc
tion. The first thing to do, if it can be done, is to
settle the Greek question.

If, after these remarks, l find that the Council
thinks there is sorne merit in this suggestion, then

,1 shall move formally that this sub-committee be
appointed.

Sir Alexander CADOGAN (rnited Kingdom): l
merely wish ta make one or ."'.-J general remarks
on the speech that we heard from the representative
of Poland and the subsequent remarks of the rep
resentaâve of Colombia. It is not the first time that
in circumstances of this kind the representativ~of
Poland has sought to come to the rescue of the
Council with a compromise proposaI.

l must sayat once that l do not think his method
is very effective. He chooses i.he few points-the
few paragraphs-that occur in both of the two
opposing drafts, neither of which have received
acceptance. He says that there is agreement on
these points; that it is of primordial importance
that the Council should pass something unanimous
ly; and that we should therefore take those points
and vote them unanimously. l do not think that
is right.

Un seul de ces points peut prêter à controverse:
que fera-t-on du Groupe subsidiaire de la Com
mision ~'enquête? Cette question mise à part, je.
crois q.le le Conseil jugera acceptables tous les
pouvoirs de conciliation que la proposition des
Etats-VIu_ ~nvisageait de donner à la Commission.

Je crois, en outre, qu'une coninùssion est né
cessaire pour assurer le règlement de la question
des Balkans et que, pour obliger d'une façon ou
d'une autre les pays des Balkans à établir et entre
tenir des relations amicales et de bon voisinage,
l'aide du Conseil se révélera nécessaire.

La form~ la meilleure que puisse revêtir cette
aide est, évidemment, la désignation d'une com
mission. Je serais vraiment très surpris, puisqu'on a
exprimé le désir que ces pays, non seulement éta
blissent des relations diplomatiques, mais encore
assurent le contrôle du mouvement des réfugiés
et des minorités, s'il se manifestait une opposition
très sérieuse à l'organisation de cette commission.

Des objections ont été formulées contre la créa
tion de la commission, à cause des pouvoirs d'en
quête qui devaient lui être accordés. Cependant,
telle que la situation se présente, à l'heure actuelle,
le Groupe subsidiaire existe toujours. Plutôt que
de laisser ce groupe tel quel, après le vote négatif
qui vient d'avoir lieu, je crois qu'il conviendrait
que le Conseil envisage ce qu'il convient d'en faire.

La délégation de la Colombie propose que cette
nouvelle commission remplace le Groupe subsi
diaire. Mais, évidemment, si le Conseil pense qu'il
doit en être autrement, si quelqu'un envisage cette
proposition d'une manière différente, nous serons
trop heureux d'avoir provoqué une motion en fa
veur d'un examen nouveau de la question et de la
découverte d'une solution satisfaisante: On recon
naÏt à la question grecque une importance tel!e,
que, à mon avis, si nous pouvions lui trouver
une solution satisfaisante et, par chance, trouver
cette solution d'une manière imprévue ou im
prévisible, nous contribuerions à créer un climat
plus favorable au règlement des problèmes euro
péens. J'ai la conviction que nous devrions
prendre, en ce sens, des mesures très posi
tives et constructives. La première des choses à
faire, si possible, est de résoudre la question
grecque.

Si, après ces observations, je m'aperçois que le
Conseil trouve quelque mérite à ma suggestion, je
proposerai officiellement que ce sous-comité soit
désigné.

Sir Alexander CADOGAN (Royaume-Uni): (tra
duit de l'anglais) Je me bornerai à faire une ou
deux remarques générales relatives au discours du
représentant de la Pologne et aux observations ul
térieures du représentant de la Colombie. Ce n'est
pas la première fois que le représentant de la
Pologne s'est efforcé, dans des circonstances de ce
genre, de venir au secours du Conseil en proposant
un compromis.

Je dois dire tout de suite que je ne trouve pas
sa méthode très efficace. Il choisit les rares points
-les rares paragraphes-que l'on trouve dans les
deux projets de résolution adverses, qui l'un et
l'autre ont été rejetés. Il déclare que l'accord s'eSt
réalisé sur ces points; qu'il est d'une importance
capitale que le Conseil adopte quelque chose à
l'unanimité, et que, en conséquence, nous devrions
reprendre ces points et les adopter à l'unanimité.
Je ne pense pas qu'il ait raison.
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It is true that in the two drafts there are certain
paragraphs which resemble each other, if they are
not actually identical. We must, however, remem
ber that the paragraphs in the USSR draft resolu
tion which have been borrowed or taken from the
United States draft resolution, appear in the latter
in a particular context. They are recommendations
which form part of a whole, but they form only a
comparatively small part.

They recommend that the Governments con
cerned should get together and negotiate agree
ments, renew diplomatic relations where they do
not exist, and regularize them where they are not
at the moment regular, just as if one has only to
say that if aIl these Governments got together,
they could settle the thing amongst themselves out
of hand. But, actually, tllat is only ignoring the
report of the Council's own Commission of Investi
gation.

If we read that report, we see what the state
of affairs is on the northern frontier of Greece
what the relations are between Greece, on the one
hand, and its three northern neighbours, on the
other. Would it make sense if the Security Council
confined itself to saying to those Governments:
"Get together and agree on aIl these points at issue,
and that is aIl we can do, and we have no further
proposaI to make?" 1 really do think that, besides
being completely ineffective, it wodd be a terrible
confession of failure on the part of the Council.

1 think the Council ought to be able to do better
than that. The vast majority of the members of the
Council did approve of what 1 thought was a very
practical and a very impartial plan. U nfortunately,
it was turned down by the vote of one of the per
manent members of the Council against the vote
of nine members in favour of it. But 1 do not think
that because that has been done, we ought to abdi
cate entirely.

1 think we are bound to continue our search
for a solution, but when 1 say "a solution" 1 mean
a solution in which the Council can offer sorne
help and exercise son:e control. The whole point
of the United States proposaI was that there should
be a neutral body which should assist in concilia
tion, and for that purpose should have powers of
investigation. In that way the Council would be
playing a part-helping to reach an agreement.

For the Council, however, simply to say to those
Governments whose relations with one another
we must admit are bad; "Go along and agree,"
is really ridiculous. Therefore, 1 could not possibly
vote for the Polish resolution as it stands and 1 hope
the Council will not. Certainly 1 do not think it
would have any good effect on the Balkan situation.
On the other hand, it would have a very bad
effect on the reputatioll of the Security Council.

The Colombian representative, if 1 understood
him aright, has said that we should nevertheless
prosecute the search for a solution. We cannot
leave matters where they are. There are some points
beyond which we cannot go. Rather than do sorne
things, 1 should prefer to leave it on record that

Il est exact qu'il existe, dans les deux projets,
certains paragraphes qui, s'ils ne sont pas iden
tiques, se ressemblent. Nous devons cependant nous
souvenir que les paragraphes du projet de résolu
tion de l'URSS qui ont été empruntés ou pris au
projet de résolution des Etats-Unis se présentent,
dans la dernière résolution qui nous a été soumise,
dans un contexte particulier. Ils y figurent sous
forme de recommandations qui constituent une
partie d'un ensemble, mais n'en constituent qu'une
partie relativement faible.

Ils recommandent que les Gouvernements in
téressés se réunissent et négocient des accords, re
nouent les relations diplomatiques qui ont été
interrompues et les régularisent là où elles ne sont
pas actuellement normales, exactement comme s'il
suffisait de dire que, si tous ces Gouvernements
se réunissaient, ils pourraient résoudre la question
entre eux immédiatement. Mais, en réalité, cela
revient tout simplement à ne tenir aucun compte
du rapport de la Commission d'enquête du
Conseil.

Si nous lisons ce rapport, nous voyons ce qu'est
la situation à la frontière nord de la Grèce--et
quelles sont les relations entre la Grèce, d'une
part, et ses trois voisines du Nord, d'autre part.
Serait-il logique que le Conseil de sécurité se con
tente de dire à ces Gouvernements: "Réunissez
vous et mettez-vous d'accord sur les points liti
gieux; c'est tout ce que nous pouvons faire, et
nous n'avons rien d'autre à vous proposer"? Je
pense, vraiment, que, en plus du manque d'effica
cité qu'elle comporte, cette manière de procéder
serait une terrible confession d'échec de la part du
Conseil.

J'esûme que le Conseil devrait être capable de
faire mieux. La grande majorité des membres du
Conseil ont approuvé ce que j'ai jugé être un
plan pratique et impartial. Malheureusement, il

,a été tenu en échec par le vote de l'un des mem
bres permanents du Conseil contre les suffrages de
neuf membres qui lui étaient favorables. Mais je
ne pense pas que nous devions abdiquer complète
ment parce qu'il en a été ainsi.

Je crois que nous sommes obligés de poursuivre
notre recherche d'une solution, et, quand je dis
"solution", je veux dire une solution impliquant
que le Conseil apportera son aide et exercera un
certain contrôle. Ce à quoi tendait la proposition
des Etats-Unis était la création d'un organisme
neutre capable de faciliter la conciliation, et ayant
à cet effet le pouvoir de procéder à des enquêtes.
De cette manière, le Co:nseil aurait un rôle à jouer;
il contribuerait à la réalïsation d'un accord.

Cependant, il serait réellement ridicule que le
Conseil se bornât à dire à ces Gouvernements, dont
les relations sont mauvaises, comme nous devons
tous l'admettre: "Allez vous mettre d'accord". En
conséquence, je ne peux absolument pas voter pour
la résolution de la Pologne telle qu'elle est, et
j'espère que le Conseil ne l'adoptera pas. Je suis
ab~olument convaincu qu'elle n'aurait aucun effet
salutaire sur la situation dans les Balkans. Et,
d'autre part, elle porterait gravement atteinte à la
réputation du Conseil de sécurité.

Le représentant de la Colombie, si je l'ai bien
compris, a dit que nous devions néanmoins conti
nuer à rechercher une solution. Nous ne pouvons
laisser les choses dans l'état où elles sont. Il existe
certains points au delà desquels nous ne pouvons
pas aller. Plutôt que de consentir à certaines com-
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the Council had done its best and, by a large major
ity, had proposed a practical and impartial s~lution,
which had been vetoed. But l do not think we
should do that yet. l think we should make some
further effort.

l think the proposaI for a committee is a good
one, and l should certainly not be opposed to it.
l think a committee might reach some solution,
but l do hope it will reach one which will show
that the Council is able and willing to lend its good
offices to help do something. However l do not
think it should simply confine itself to saying to the
parties concerned, which are standing opposed to
each other, "Now just get together and make
friends," because l do not think that that would do
any good. In fact, as l said, l think that it would be
worse than nothing and that it would do harm.

The PRESIDENT: After hearing the two speakers
on the list on this matter, l shall ask the Polish
representative whether he wishes his proposaI to
be voted on paragraph by paragraph or as 0. whole.

Mr. JOHNSON (United States of America): It
is very hard for me to believe that the draft resolu
tion now before us could be thought by the Security
Council to be even an approximate solution of this
problem. The Polish representative has selected
from the draft resolutions of the United States and
USSR, in which these particulars are practically
the same, certain innocuous paragraphs which,
standing by themselves without the operative
clauses of the United States resolution, are mean
ingless. l t is just as if the Security Council were
asked to pass a resolution to the effect that it does
not believe in sinning, because even those of us who
have sinned would say that we did not believe in
it. It seems to me that there is an air of total un
reality about this resolution. It is hard for me, with
what mentality l have, really to grasp it.

The Polish representative has made it entirely
clear what his opinions are. He thinks that the
Greek Government is entirely to blame for this
situation, that it alone must receive exhortations
and mandates to do certain things. The others are
the innocent littIe Slavic-Albanian brothers who are
menaced by this wicked fascist Greek wolf.

It is curious and almost like a fairy-tale come
to life. l must say that if l had not been here at
the Council table going through the debates of the
last month, what the Polish representative said
would have seemed entirely plausible. It sounds
perfectIy fine. The only thing is that when you
examine it, it just is not true.

For instance, he talks about the United States
resolution on which the Council had not been able
to reach agreement. That is perfectly true. Then
he talks about the USSR resolution on which the
Council had not been able to reach agreement, and
that is perfectIy true also. Then without any other
balance than that, he picks out innocuous littIe
paragraphs, with a sort of, "Please behave, you
bad boys, we don't believe in sin" approach, ignor-

promissions, je préférerais qu'on inscrivît aux
procès-verbaux que le Conseil a fait de son mieux
et a proposé, à une large majorité, une solution
pratique et impartiale, qui s'est heurtée à un veto.
Je ne pense pas toutefois, que nous devions le faire
dès maintenant. Je crois qu'il faut que nous fas
sions encore de nouveaux efforts.

Je pense que la proposition relative à un sous
comité est bonne, et, très certainement, je ne m'y
opposerai pas. Je crois qu'un sous"cvmité pourrait
trouver quelque solution, mais j'espère que la
fŒIDule à laquelle il s'arrêtera prouvera que le
Conseil peut et veut offrir ses bons offices pour
aider à obtenir un résultat. Je ne pense pas ce
pendant que le Conseil doive se borner à dire aux
parties intéressées qui s'opposent actuellement:
"Reunis~ez-vous maintenant et soyez amis", car
je lle pense pas que cela serait profitable. En fait,
comme je l'ai dit, je crois que cela serait pis que
de ne rien faire et ne pourrait être que nuisible.

Le PRÉSIDENT (traduit de l'anglais): Lorsque
nous aurons entendu les deux orateurs encore
inscrits pour cette discussion, je demanderai au
représentant de la Pologne s'il désire que sa propo
sition soit mise aux voix paragraphe par para
graphe ou dans son ensemble.

M. JOHNSON (Estats-Unis d'Amérique) (traduit
de l'anglais): II c'est très difficile de croire que
le Conseil de sécurité puisse considérer le projet
de résolution qui nous est présenté comme une
solution, même approximative, du problème. Le
représentant de la Pologne a choisi, dans les pro
jets de résolution proposé par les délégations des
Etats-Unis et de l'URSS, où ils se présentent sous
une forme pratiquement identique, certains para
graphes qui, considérés en eux-mêmes, sans les
clauses d-exécution contenues dans la résolution des
Etats-Unis, sont vides de sens. Cela revient exacte
ment à demander au Conseil de sécurité d'adopter
une résolution déclarant qu'il ne croit pas au
péché, parce que ceux mêmes d'entre nous qui
ont succombé au péché diraient qu'ils n'y croient
pas. A mon avis, il y a, dans cette résolution, une
note d'absolue irréalité. II m'est difficile, quant à
moi d'en saisir véritablement le sens.

Le représentant de la Pologne a parfaitement
exposé ce que sont ses opinions. n pense que le
Gouvernement de la Grèce est entièrement res
ponsable de la situation actuelle, et que lui seul
doit recevoir des exhortations et l'ordre de faire
telle ou telle chose. Les autres sont les petits frères
albano-slaves, parfaitement innocents, qui sont
menacés par le méchant loup fasciste grec.

Tout ceci est fort curieux et ressemble presque
à un conte de fées transporté dans la vie réelle.
Je dois d'ailleurs déclarer que, si je n'avais pas
été présent à la table du Conseil pendant tous les
débats du mois dernier, ce que le représentant de
la Pologne a dit m'aurait semblé parfaitement
phusible. Cela sonne très bien. Le seul défaut est
que, lorsque vous l'examinez, ce n'est tout simple
ment pas vrai.

n parle par exemple, de la résolution des Etats
Unis à propos de laquelle le Comeil n'a pas pu
aboutir à un accord. C'est parfaitement exact.
Puis, il parle de la résolution de l'URSS à propos
de laquelle le Conseil n'a pas pu aboutir à un
accord. Et c'est encore parfaitement exact. Puis,
sans plus d'hésitation, il choisit quelques petits
paragraphes inoffensifs, avec un air de dire: "Je
vous en prie, vilains garçons, soyez sages, nous ne
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ing the fact that we have the report of a commis
sion that went to the area in question, remained
on the spot for months and has produced a docu
ment, which, whether we agree with every word
of it or not, paints a dangerous situation there.

The Colombian representative has stated as
much and we all know it, and it will not do ta
imagine that the sitlIation can be handled by simply
telling people to behave themselves.

.
1 agree with Sir Alexander Cadogan that the

passage of that resolution without any further effort
would do more harm than good. How is it possible
for us to believe that there could be any good will
or that any voluntary co-operation could be ex
pected from the countries that approved the USSR
resolution, that are unwilling to admit they have
contributed in the slightest degree to the situation?
It is very difficult to believe that anything could
come about by simply making a moral exhortation.

1 think Ml'. Lopez was very right in his interest
ing proposaI. 1 should like to study his proposaI and
go into the possibilities of his suggestion that, from
the vie'\\1Joint of the Security Council, an impartial
commission is a necessity if this Council is to do
its duty.

1 do not know just how, or whether, we are
going to get a commission; but in my opinion it
would be better to do nothing than to throw out
to the world a resolution such as the one proposed
by the representative of Poland. If the representa
tive of Poland was entirely sincere-and 1 am quite
certain that he must have been-in voting for the
USSR resolution, it is very difficult for me to credit
the fact that he himself believes his resolution
would accomplish anything, because the USSR
resolution which has just been rejected was a
document full of Sinaitic judgment. There was
no possibility that anyone was right except the
proposer of that extr. ':lrdinary resolution.

1 must express my surprise that this resolution
of the Polish representative was taken up before
the Greek representative had an opportunity to
speak on the item which is on the agenda. 1 have
no doubt that there were good reasons for that;
it may have been merely inadvertence.. But 1 do
hope that before we get into a protracted debate
about half-way measures and solutions which are
no solutions, the Greek representative may be able
to speak on the letter which he sent to the Council
and which is on our agenda today.l 1 do not ask
that he be allowed to speak today, but that his
letter be the next item of business taken up.

There are at least nine members of this Council
who sincerely believe that there is a situation in
Greece which calls for immediate action. 1 think so
quite sincerely. 1 do not kIfow what the best solu
tion is, but my delegation has tried to propose one
which we considered practical and which would

l See Official Records of. the Security Council, Second
Year, Supplement No. 17, Annex 42.

croyons pas au péche", négligeant le fait que nous
disposons du rapport de la Commission qui s'est
rendue dans la zone en question, est restée sur
les lieux pendant des mois, et a rédigé un docu
ment, auquel nous pouvons ajouter ou non inté
gralement foi, mais qui dépeint une situation
dangereuse.

Le représentant de la Colombie l'a déclaré,
et nous le savons tous, et il ne servirait à rien
d'imaginer que la situation peut être réglée en
demandant seulement aux peuples intéressés d'être
bien sages.

Comme Sir Alexander Cadogan, je reconnais
que, si l'on adoptait la résolution de la Pologne,
en s'abstenant de tout autre effort, on ferait plus
de mal que de bien. Comment est-il possible de
croire qu'on puisse attendre de la bonne volonté
ou un esprit de coopération volontaire de la part
de pays qui ont approuvé la résolution de l'URSS
et qui se refusent à admettre qu'ils aient contribué
le moins du monde à créer la situation actuelle?
Il est très difficile de croire que l'on puisse obtenir
le moindre résultat en prononçant simplement une
exhortation morale.

Je crois que M. Lopez avait parfaitement raison
en soumettant son intéressante proposition. J'aime
rais l'étudier et examiner ce qu'implique l'opinion
qu'il a émise et selon laquelle une commission
impartiale est nécessaire, du point de vue du Con
seil de sécurité, si le Conseil veut faire son devoir.

Je ne sais pas si nous réussirons à avoir une
commission de ce genre, ni comment nous y par
viendrons, mais, à mon avis, il serait préférable de
ne rien faire plutôt que de jeter en pâture au

. monde une résolution semblable à celle qu'a pro
posée le représentant de la Pologne. Si le repré
sentant de la Pologne était parfaitement sincère
et je suis sûr qu'il a dû l'être-en votant en faveur
de la résolution de l'URSS, il m'est très difficile
d'admettre qu'il croit lui-même que sa résolution
aurait un effet quelconque, parce que la résolution
de l'URSS qui vient d'être rejetée était un docu
ment qui portait sur les faits des jugements aussi
formidables que les Tables de la loi mosaïque.
Il n'était pas possible que quiconque eût raison en
dehors de l'auteur de cette résolution extra
ordinaîre.

Je dois dire combien je suis surpris que la dis
cussion de cette résolution du représentant de la
Pologne ait été abordée avant que le représentant
de la Grèce ait eu la possibilité de parler de la
question qui figure à l'ordre du jour. Je n'ai pas le
moindre doute qu'il y ait de bonnes raisons à
cela; cela peut être une pure inadvertance. Mais
j'espère que, avant que nous ne . ous lancions dans
un débat prolongé au sujet de demi-mesures et
de solutions qui n'en sont pas, le représentant de la
Grèce aura la possibilité de parier de la lettre qu'il
a envoyée au Conseil et qui figure aujourd'hui
à notre ordre du jour.1 Je ne demande pas qu'on
lui donne la parole aujourd'hui, mais sa lettre doit
faire l'objet de notre prochain débat.

Il y a au moins neuf membres du présent Con
seil qui croient sincèrement qu'il existe en Grèce
une situation exigeant des mesures immédiates.
Pour ma part, je le crois en toute sincérité. Je ne
sais pas quelle est la solution la meilleure, mais
ma délégation s'est efforcée d'en proposer une que

l Voir les Pmcès-verbaux Officiels du Conseil de sécurité,
Deuxième Année, Supplément No 17, Annex~ 42..
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give the Security Council sorne machinery for
getting infonnation and perhaps for enabling it
to exert sorne influence.

l really have nothing more to say and l apologize
for ha.ving taken so much of the Council's time
on something which, it seems to me, is completely
futile and unreal.

The PRESIDENT: The Polish representative's P!O
posaI comes under sub-paragraph 2 (a) of the
Greek question on the agenda, while the letter
from the pennanent representative of Greece cornes
under sub-paragraph 2 (b). l do not think we are
out of order in considering the Polish proposaI. l
should like to dispose of it as soon as possible with
out lengthy discussion, since the views of the major
ity of the Council with regard to this resolution are
aIready known. If we put it to the vote as soon as
possible, we can dispose of it and pass on to the rest
of our agenda.

Mr. LOPEZ (Colombia): l do not wish to delay
a vote on the Polish resolution or the discussion
of the letter to the Couneil from the Greek repre
sentative. However, l do wish ·to say this much
about my previous remarks. l have been in doubt
as to whether we should participate in any further
debate at the present stage. However, in my own
mind, l have no doubt as to the advisability of a
new approach to the subject or as to the submission
of our proposaIs to the Couneil for reconsideration.
No matter how much we desire to be helpful, we
do not know how, and we do not wish to waste
the time of the Security Council in trying.

But at the same time, the question is of such
great importance that we do feel justified in taking
a few minutes of the Council's time to support
our views, which are already known by the Couneil.
They are substantially the same as they were when
presented to the Couneil before th.e amended
United States proposaI was submitted for considera
tion. Sorne of our views were not accepted, and
l was very glad to drop out of the discussion and
to support the United States proposaI.

From the very beginning, l was certain that the
United State.s pr()posal was going to come up
against the veto of the USSR, just as l was certain
that the USSR proposaI was going to come up
against nine negative votes. That was why we gave
so much time and thought to this question. We
have spent many hours ètscussing the Greek ques
tion with va.rious delegations in an effort to be
usefuI in some way or other. That is why we still
insist on recommending the appointment of this
sub-committee.

In a sense, these are half-way measures, as Mr.
Johnson has stated. They have to be. The whole
way measures are the ones that are mutually ex
clusive, as we have seen heretofore. The whole-way
measure of the United States delegation was
vetoed, and the whole-way measure of the USSR
delegation came up against nine negative votes.
Any compromise is always, in a sense, a half-way
measure, and l believe that what we have to decide
i~ ~~ether we should definitely mIe out any pos
slbllity of a compromise or whether we think the
matter is important; and, whatever deeision we

nous trouvions pratique, qui fournirait au Conseil
de sécurité un moyen pratique d'obtenir des ren
seignements, et qui, peut-être, lui donnerait la
possibilit~ d'exercer quelque influence.

Je n'ai, en vérité, rien d'autre à ajouter, et je
m'excuse d'avoir abusé du temps du Conseil pour
une question qui, selon moi, est parfaitement fu
tile et chimérique.

Le PRÉSIDENT (traduit de l'anglais): La propo
sition du représentant de la Pologne se range sous
l'alinéa 2 a) de l'ordre du jour, tandis que la lettre
du représentant de la Grèce figure à) l'alinéa
2 b). Je ne pense pas que nous écartions de l'ordre
en examinant la proposition de la Pologne. Je dési
r~rais en régler le sort dès que possible, sans entrer
dans une longue discussion, puisque nous connais
sons déjà l'opinion de la majorité du Conseil sur
cette résolution. Si nous la mettons aux voix im
médiatement, nous en aurons fini, et nous pourrons
passer à la suite de l'ordre du jour.

M. LOPEZ (Colombie) (traduit de l'anglais):
Je ne désire pas retarder le vote relatif à la réso
lution de la Pologne ou la discussion de la lettre
adressée au Conseil par le représentant de la
Grèce. Cependant, je voudrais dire ce qui suit au
sujet de mes observations précédentes. Je n'étais
pas très sûr qu'il fût utile de partieiper plus avant
au débat, dans l'état actuel des choses. Cependant,
dans mon for intérieur, je n'ai aucun doute sur
l'opportunité de reprendre la question ou de sou
mettre nos propositions au Conseil pour qu'il les
examine. Peu importe jusq\l'à quel point nous
désirons accorder notre aide; nous ne savons pas
comment la donner, et nous ne désirons pas gaspil
ler le temps du Conseil de sécurité en essayant de
le faire.

Cependant, la question est d'une importance
telle, que nous nous croyons fondés à prendre
quelques minutes du temps du Conseil pour dé
fendre nos opinions, même s'il les connaît déjà.
Elles n'ont, quant au fond, pas subi de changements
depuis qu'elles ont été présentées au Conseil, avant
que la proposition amendée des Etats-Unis lui
soit soumise pour examen. Certaines de nos opi
nions n'ont pas été acceptées, et j'ai été très heu
reux d'abandonner la discussion pour souteuir la
proposition des Etats-Unis.

Dès le début, j'ai eu la certitude que la proposi
tion des Etats-Unis se heurterait au veto de
l'URSS, tout comme j'ai eu la certitude que la
résolution de l'URSS se heurterait à neuf votes
négatifs. C'est pourquoi nous avons accordé tant
de temps et de réflexion à cette question. Nous
avons passé de nombreuses heures à discuter la
question grecque avec diverses délégations, dans
un effort pour nous rendre utiles d'une manière
ou d'une autre. C'est pourquoi nous insistons à
nouveau et recommandons la désignation d'un
sous-comité.

Dans un certain sens, ce ne sont là que des
demi-mesures, comme l'a déclaré M. Johnson, et
il doit en être ainsi. Les mesures radicales sont
celles qui s'excluent mutuellement, ainsi que nous
l'avons vu jusqu'ici. Les mesures radicales préconi
sées par la délégation d.es Etats-Unis se sont vu
opposer un veto, et les mesures radicales proposées
par l'URSS se sont heurtées à neuf votes négatifs.
Tout compromis est, en un certain sens, une demi
mesure, et je crois que nous avons à décider si
nous devons exclure définitivement toute possibilité
de .compromis, ou si nous considérons la question
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adopt, the matter has so many serious implications
that we can feel we are entitled to explore the
possibility of the formulation of a new draft resolu
tion which this sub-committee can recommend for
the approval of the Council.

It goes without saying that any such proposaI
cannot come before the Council for its considera
tion until aIl the members of this sub-committee
have made up their minds, on behalf of their
Governments, that they must whole-heartedly co
operate in the solution of this problem.

1 quite agree that there is no use in drafting
resolutions unless they are going to be sincerely
supported, not only by the big Powers, but by the
Balkan Governments. But 1 am sure that some
such suggestion as we had previously submitted,
reconsidered in the light of the present situation,
will probably be found to have a little more merit
than when these resolutions were considered in
the first instance. But let us assume that, in the
second instance, these resolutions must go the same
way as they went in the first instance, and that they
will have to be thrown into the waste-basket. Then
1 would say that we cannot do so in any event
before we have had the opportunity to ascertain
that no compromise is possible, and 1 think it is
worth while making the effort.

If, with this differeîlt approach, we find that
there is no possible conciliation among the great
Powers, then the Security Council will be able
to take the next step in this very serious matter
without any doubt in its mind as to the responsibili
ties it is assuming or the course it should follow.
In the meantime, 1 believe some of the members
will be in doubt as to whether it is a fact that no
compromise is possible or admissible.

Every time we have a situation like the present
one, we hear a great deal of talk about the veto.
1 believe that the Security Council, and the United
Nations in general, are nullified or neutralized be
cause of the veto. The proper course would be to
discuss the regulation of the veto. That is what the
small nations proposed from the start, but every
time the matter of the veto comes up, these small
nations are more or less given to understand that
the veto is to stand as it is today for the next ten
years, and that no amendments to the Charter
shall be brought up for consideration during that
time.

1 do not believe that the Greek question and the
question of the Balkans, or the European problem
as a whole, can wait for ten long years to see
wheLler the United Nations works or does not
work, whether it is useful or not. We shall have to
make up our minds some time to find that out.

That is why 1 am strongly in favour of this
apparently half-way measure. It will give us the
opportunity, 1 believe, to know where we stand,
and at any rate it will express the independent
opinions of the small nations whose direct interests
or prestige are not involved in this solution, and
will serve as an occasion to show our willingness
to co-operate and be of some service to the Organi
zation. After aIl, any effort to make tlle United
Nations work is, in our opinion, a worthy attempt.

comme importante; quelle que soit -d'ailleurs la
décision que nous adopterons, cette question a des
répercussions si graves, que nous sommes intime
ment persuadés d'avoir le droit de nous rendre
compte s'il est possible de formuler un nouveau
projet de résolution que le sous-comité puisse re
commander à l'approbation du Conseil.

Il va sans dire que toute proposition de ce
genre ne peut pas être soumise au Conseil pour
examen avant que tous les membres du sous
comité aient pris la décision, au nom de leurs
Gouvernements, de coopérer sans réserves à la
solution du problème.

Il est inutile, je le reconnais, de rédiger des
projets de résolution s'ils ne doivent pas être sjn
cèrement soutenus, non seulement par les grandes
Puissances, mais par les Gouvernements balka
niques. Mais je suis sûr qu'une solution du genre
de celle que nous avons proposée antérieurement, 
examinée à nouveau à la lumière de la situation
actuelle, rencontrera probablement un peu plus de
faveur que lorsque ces résolutions ont été examinées
pour la première fois. Admettons que ces résolu
tions suivent, dans le deuxième cas, la voie qu'elles
ont suivie dans le preQier, et qu'elles soient jetées
à la corbeille. Je n'en déclare pas moins qu'on ne
saurait en venir là avant de s'être assuré qu'aucun
compromis n'était possible et j'estime qu'il est
utile que la tentative soit faite.

Si, en abordant le problème de cette façon
nouvelle, nous découvrons qu'il n'y a pas moyen de
conciliation possible entre les grandes Puissances,
le Conseil cie sécurité sera alors en mesure de faire
le pas suivant, en cette grave question, sans qu'il

. subsiste dans son esprit le moindre doute quant
aux responsabilités qu'il prend ni à la politique
qu'il doit suivre. Entre temps, je crois que certains
membres concevront quelques doutes sur la véracité
de l'assertion selon laquelle aucun compromis n'est
possible ou admissible.

Chaque fois que nous nous trouvons en présence
d'une situation analogue à la situation actuelle,
nous entendons beaucoup parler du veto. Je crois
que le Conseil de sécurité, et l'Organisation des
Nations Unies en général, voient leur autorité ré
duite à néant ou neutralisée par le veto. La bonne
méthode serait de discuter la règle du veto. C'est
ce que les petites nations ont proposé dès le début,
mais, chaque fois que se présente la question du
veto, on donne plus ou moins à entendre à ces
petites nations que le veto subsistera tel qu'il est
actuellement pendant les dix prochaines années,
et qu'aucun amendement à la Charte ne sera pris
en considération pendant cette période.

Je ne crois pas que la question grecque et la
question des Balkans ou le problème européen
dans son ensemble, puissent attendre dix longues
années avant de savoir si l'Organisation des Na
tions Unies fonctionne ou ne fonctionne pas, est
utile ou ne l'est pas. Il faut nous résoudre un jour
ou l'autre à le vérifier.

C'est pourquoi je me déclare très favorable à
cette apparente demi-mesure. Elle nous donnera,
je crois, la possibilité de savoir où nous en sommes,
et, en tous cas, elle exprimera l'opinion indépen
dante des petites nations, dont les intérêts ou le
prestige direct ne dépendent pas de la solution
adoptée, et elle sera une occasion de montrer
notre désir de coopérer et d'être utiles à l'Orga
nisation. Après tout, à notre avis, tout effort tenté
pour faire fonctionner l'Organisation des Nations
Unies est un effort méritoire.
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The PRESIDENT: There are still four speakers on
my list, and the hour is rather late. Had 1 the slight
est hope that we could reach a decision on the sub·
ject tonight, 1 should not mind remaining longer,
but, since it cannot be finally decided tonight, 1
should like to ask the representatives of France,
Poland, China and Greece whether they will defer
their speeches until the next meeting, or whether
they insist on speaking today.

Mr. PARODI (France) (translated from French):
1 will not insist on speaking this evening, if the
meeting is about to close. However1 if it is to con
tinue, 1 should prefer to speak now rather than
later.

Mr. TSIANG (China): 1 should like to request
the representative of Poland to answer a question
when he makes his speech. My question is: Does
he intend his resolution to close a phase in the
handling of this question by the Security Council?
In other words, does he intend this resolution to be
the final chapter of a book, or the final paragraph
of a chapter? 1 should appreciate it if, in his speech
tomorrow, he could answer that question.

The PRESIDENT: AIl the members agree that the
meeting should now rise, and the representatives
who still wish to speak can do so at the next meet
ing, which will be at 10.30 tomorrow morning.
There will be a meeting tomorrow afternoon at
3 p.m. The agenda for both meetings will consist of
the Anglo-Egyptian case and the Greek question.

The meeting rose at 6.35 p.m.

Le PRÉSIDENT (traduit de ['anglais): Il reste
quatre orateurs sur ma liste et il est déjà très tard.
Si j'avais le moindre espoir que nous puissions
aboutir ce soir à une décision à ce sujet, je m'attar
derais volontiers, mais, puisque nous ne pouvons
pas le faire, je demande aux représentants de la
France, de la Pologne, de la Chine et de la Grèce,
s'ils veulent renvoyer leurs discours à la prochaine
séance ou s'ils insistent pour avoir la parole
aujourd'hui.

M. PAROD! (France): Je n'insisterai pas pour
parler ce soir si la séance se termine maintenant.
Mais, si elle devait se prolonger, j'aimerais mieux
prendre la parole maintenant que plus tard.

M. TSIANG (Chine) (traduit de l'anglais):
J'aimais que le représentant de la Pologne ré
ponde à une question, lorsqu'il fera son discours.
Ma question est la suivante: considère-t-il que sa
résolution doive clore une phase des débats du
Conseil de sécurité reiatifs à cette question?
Autrement dit, a-t-il l'intention de faire de cette
résolution le chapitre final d'un livre ou le para
graphe final d'un chapitre? J'aimerais beaucoup
qu'il réponde à cette question dans sons discours
de demain.

Le PRÉsIDENT (traduit de l'anglais): Tous les
membres sont d'accord pour lever maintenant la
séance et les représentants qui désirent encore
parler pourront le faire à la prochaine séance qui
aura lieu demain matin à 10 h. 30. II y aura une
séance demain après-midi à 15 heures. L'ordre du
jour de ces deux séances comprendra les questions
anglo-égyptienne et grecque.

La séance est levée à 18 h. 35.
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274. Provisional agenda (document 5/463)

1. Adoption of the agenda.

2. Letter dated 8 J uly 1947 from the Prime
Minister and Minister for Foreign Affairs of
Egypt addressed to the Secretary-General
(document S/41O).1

3. The Greek question:

(a) Report of the Commission of Investi
gation concerning Greek Frontier In
cidents to the Security Council (docu
ment S/360).2

(b) Letter dated 31 J uly 1947 from the
permanent representative of Greece to
the United Nations addressed to the
Acting Secretary-General and enclosed
letter dated 31 July 194;; from the
Minister for Foreign Affairs of Greece
(document S/451 ).}

275. Adoption of the agenda
The PRESIDENT: The agenda consists of two

items: the letter dated 8 July 1947 from the
Prime Minister and Minister for Foreign Affairs
of Egypt addressed to the Secretary-General, and
the Greek question.

'See Official Records of the Security Council, Second
Year, No. 59.

: Ibid., Special Supplement No. 2.
'Ibid., Supplement No. 17. Annex 42.

CENT·50IXANTE·QUINZIEME SEANCE

Tenue à Lake Success, New-York,
le mal"di 5 août 1947, à 10 h. 30.

Président: M. F. EL-KHOURI (Syrie).

Présents: Les représentants des pays suivants:
Australie, Belgique, Brésil, Chine, Colcmbie,
France, Pologne, Syrie, Union des Républiques
socialistes soviétiques, Etats-Unis d'Amérique,
Royaume-Uni.

274. Ordre du iour provisoire (document
5/463)

1. Adoption de l'ordre du jour.

2. Lettre, en date du 8 juillet 1947, adressée au
Secrétaire général par le Premier Ministre et
Ministre des Affaires étrangères d'Egypte
(document S/410) 1.

3. La question grecque:

a) Rapport présenté au Conseil de sécurité
par la Commission d'enquête sur les in
cidents survenus à la frontière grecque
(document S/360) 2.

b) Lettre, en date du 31 juillet 1947, adressée
au Secrétaire général par intérim, par le
représentant permanent de la Grèce
auprès de l'Organisation des Nations
Unies, et lettre jointe, en date du 31 juillet
1947, du Ministre des Affaires étrangères
de Grèce (document S/451 )}.

275. Adoption de l'ordre du iour
Le PRÉSIDENT (traduit de l'anglais): Deux

points figurent à l'ordre du jour: la lettre en
date du 8 juillet 1947 adressée au Secrétaire
général par le Premier Ministre et Ministre des
Affaires étrangères d'Egypte, et la question
grecque.

1 Voir les Procès-verbaux officiels du Conseil de sécurité,
Deuxième Année, No 59.

: Ibid., Supplément spécial No 2.
'Ibid., Supplément No 17. Annexe 42.
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Mr. JOHNSON (United States üf America):
1 have, of course, no objection to the adoption
of this agenda, but 1 should like to make a briéf
observation. 1 am confident that the Council will
feel that it must accord a hearing this morning
to the Egyptian Prime Minister, as this day was
fixed some time ago for that purpose. Likewise,
we feel that the representative of the United
Kingdom should have an opportunity of making
a reply to the initial statement of 'the Egyptian
representative.

It is the view oi my delegation, however, that.
once these initial ~tatements have been made,
the Council might very well decide to postpone
any further hearing of the Egyptian question for
several days, perhaps until next weck,. to allow
us time to make a stud' of the case presented by
the representative of ~~gypt and the reply given
by the United Kingdom delegation. Such a pro
cedure would also allow the Council to proceed

.immediately with more urgent business, which
has been interrupted, inevitably and unavoidably,
by the interjection of new elements sucn as this
question and the very important and serious
Indonesian question.

We have as the second item on the agenda
a letter of very great importance from the repre
sentative of Greece, in which he invokes Chap
ter VII of the Charter. 1t seems to me that the
Cou ,cil would hardly wish to delay giving the
Greek representative an opporturiity of speaking
on this very serious document and justifying the
nature of the complaint he makes.

1 therefore hope, and 1 trust the Council will
share my desire, that when the initial statements
of the Egyptian and United Kingdom represen
tatives have been terminated and the in~erpreta

tions made, which might perhaps be by the
middle of this afternoon or earlier, the Council
will proceed immediately to the Greek question
and give the representative of Greece an appor
tunity to be heard.

1 must reserve my right, when we pass to the.
Greek question, to express my delegation's views
on the order in which the various items under
that heading should be taken up and discussed
by the Council.

Mr. GROMYKO (Union of Soviet SocialL'it
'Republics) (translated trom Russian): It is
immaterial to me which question we take up at
our next meeting, to be held at 3 0'clock this
afternoon. 1 do not mind whether we discuss
the Egyptian question or the Greek question. 1
only want to make the following remarks in
èonnexion with the ag~nda.

1 do not understand why the Greek repre
sentative's letter appears on this agenda. Does
it appear as a document submitted in connexion
with the debate on the Commission's report? ln
that case any document may be considered during

M. JOHNSON (Etats-Unis d'Amérique) (tra
duit dei'anglais) : Je ne m'oppose évidemment
pas à l'adoption de cet ordre du jour, mais je
voudrais faire une brève observation. Je suis
convainc.u que le Conseil estimera qu'il doit
accorder ce matin une audIence au Premier
Ministre d'Egypte, la date d'aujourd'hui ayant
été fixée à cet effet depuis quelque temps déjà.
Nous pensons également qu'il convient de donner
au représentant q.u Royaume-Uni l'occasion de
répondre à la déclaration initiale du représentant
de l'Egypte. L ,

Ma délégation estime cependant que, une fois
ces déclarations initiales faites, le Conseil pour
rait fort bien décider d'ajourner pour plusieurs
jours, peut-être. ju.squ'à la semaine prochaine,
toute discussion ultérieure de la question égyp
tienne, afin que nous disposions du temps nécès
saire pour étudier l'affaire telle qu'elle nous est
présentée par le représentant de l'Egypte, ainsi
que la réponse' donnée par la délégation du
Royaume-Uni. Cette procédure permettrait
également au Conseil de reprendre immédiate
ment l'examen de questions plus urgentes, inter
rompu - et il ne pouvait en être autrement
par le fait que, des problèmes nouveaux, comme
le cas qui nous occupe et comme la très impor
tante .et grave affaire indonésienne, lui ont été
soumIS..

Le deuxième point de notre ordre du jour se
rapporte à la lettre très importante du représen
tant de la Grèce qui invoque le Chapitre VII de
la Charte. Il me semble que le Conseil ne pour
rait guère souhaiter retarder la décision de don
ner au représentant de la Grèce l'occasion de
commenter ce document très grave et de justifier
la nature de la plainte qu'il for~ule.

J'espère donc - et je pense que le Conseil
partagera mon point de vue - que, lorsque les
représentants de l'Egypte et du Royaume-Uni
auront faitJeurs déclarations initiales et lorsque
celles-ci auront été interprétées, c'est-à-dire vers
le milieu de cet après-midi ou même avant, le
Conseil passera immédiatement à l'examen de
la question grecque et donnera au représentant
de la Grèce l'occasion de se faire entendre.

Je me réserve le droit, lorsque nous èn vien
drons à l'examen de la question grecque, d'expri
mer les vues de ma délégation sur l'ordre dans
lequel les différents points se rapportant à cette
affaire devraient être examinés et discutés par le
Conseil.

M. GROMYKO (Union des Républiques
socialistes soviétiques) (traduit du russe): Peu
m'importe la question qui sera traitée au cours
de notre prochaine réunion, qui doit commencer
à 15 heures cet après-midi, que ce soit la ques
tion égyptienne ou la question grecque. Je vou
drais seulement présenter une observation à
propos de l'ordre du jour.

Je ne sais pas exactement à quel titre y figure
la lettre du représentant de la Grèce. Est-ce en
tant que document présenté dans le cadre de
l'examen du rapport de la Commission? Dans cc
cas, n'importe quel document pourrait être exa-



the discussion, If, however, it appears as a
separate, independent question - if the Greek
representative insists that the questiGn raised in
this lctter be given independent consideration,
apart from the Commission's report - 1 shall
object to such procedure.

1 do not understand what the Greek repre
sentative has in mind just now and whether this
question ;'" beil'lg raised as a separate, independent
problem, or whether this letter is submitted as a
document which may be discussed in connexion
with the debate on the Commission's report.

The PRESIDENT: The subject on which 1 asked
the opinion of the Couneil was the adoption of
the agenda as it stands. The remarks made by
the representative of the United States and the
repr.esentative of the USSR are premature; we
are not yet discussing either the afternoon meet
ing or the lt~tter from the Greek representative.
When the time cornes to discuss the Greek ques
tion, there will be sufficient opportunity ta
express any objections to the letter from the
Greek representative. 1 do not think, however,
that there is any objection ta the adoption of
the agenda. Each item will he discussed in due
time, and there will be an opportunity for any
member of the Couneil to comment on the items.
1 do not believe that this is the proper tirne for
such discussions. Therefore, if there is no objec
tion ta the adoption of the agenda, 1 shall
consider it adopted.

Mr. GROMYKO (Union of Soviet Socialist Re
publics) (translated from Russian): 1 reserve
my right to speak later on this question.

The agenda was adopted.

276. Continuation of the discussion on the
Egyptian question

At the invitation of the President, M ahmoud
Fahmy Nokrashy Pasha, Prime Minister and
Minister for Foreign Affairs of Egypt, took his
place at the Council table.

The PRESIDENT: The letter submitted by the
Egyptian Prime Minister and Minister for For
eign Affairs on 8 July was circulated as docu
ment S/41O on 12 July. It is not necessary ta read
it now because it has already been read in the
Security Council, and each member has a copy
of it.

First of all, therefore, l shall give the repre
sentative of Egypt an opportunity to make an
explanatory statement regarding his letter.

NOKRASHY PASHA (Egypt); 1 wish to thank
the President and the members of the Council
for inviting me ta the Couneil table.

It is with complete confidence that the Egyp
tian Government appears here 'co seek the aid of
the Security Council in settling its dispute with
the Government of the United Kingdom.

miné au cours de notre discussion. Mais si elle
y figure à titre de question indépendante, si le
représentant de la Grèce insiste pour que l'objet
de :::ette lettre soit examiné comme une question
particulière distincte du rapport de la Commis
sion, je m'opposerai à cette façon de faire.

Je ne comprends pas quelle est maintenant
l'attitude du représentant de la Grèce à ce sujet.
Considère-t-il cette question comme indépen
dante? Ou bien a-t-il présenté sa :Lettre à titre
de document que nous pourrions examiner au
cours de la discussion du rapport?

Le PRÉSIDENT (traduit de l'anglais): Le
point sur lequel j'avais demandé l'opinion du
Conseil était l'adoption de l'ordre du jour, tel
qu'il se présente. Les remarques faites par le
représentant des Etats-Unis et par le représen
tant de l'URSS sont prématurées; nous n'en
sommes pas encore à la séance de cet après-midi,
ni à la lettre du représentant de la Grèce. Quand
viendra le moment de discuter la question grec
que, il sera possible d'exprimer toutes les objec
tions que l'on pourrait avoir à formuler contre
h lettre du représentant de la Grèce. Je ne pense
toutefois pas qu'il y ait d'inconvénient à adopter
l'ordre du jour. Chaque question sera discutée
en temps voulu, et chaque membre du Conseil
aura l'occasion d'exprimer son opinion sur les
points inscrits à l'ordre du jour. Je ne crois pas
que le nl.oment soit venu de discuter ces ques
tions. Par conséquent, s'a n'y a pas d'opposition
à l'adoption de l'ordre du jour, je le considérerai
comme adopté.

M. GROMYKO (Union des Républiques
socialistes soviétiques) (traduit du russe) : Je me
réserve le droit de revenir sur cette question.

L'ordre du jour est adopté.

276. Suite de la discussion sur la question
égyptienne

Sur l'invitation du Président, Mahmouà
Fahmy Nokrashy Pacha, Premier Ministre et
Ministre des Affaires étrangères d'Egypte, prend
place à la table du Conseil.

Le PRÉSIDENT (traduit de l'anglais): Le
texte de la lettre présentée par le Premier Minis~

tre des Affaires étrangères d'Egypte, en date du
8 juillet, a été distribué le 12 juillet sous la cote
S/41O. n n'est pas nécessaire de lire cette lettre
maintenant, puisqu'elle a déjà été lue au Con
seil de sécurité et que chaque membre du
Conseil en possède une copie.

Je vais donc, en premier lieu, donner l'occa
sion au représentant de l'Egypte de commenter
3a lettre.

NOKRASHY Pacha (Egypte) (traduit de l'an
glais): Je tiens à remercier le Président et les
membres du Conseil de m'avoir invité à prendre
place à la table du Conseil.

C'est avec pleine confiance que le Gouverne
ment égyptien se présente ici p.our demander
l'assistance du Conseil de sécurité dans le règle
ment du différend qui l'oppose au Gouvernement
du Royaume-Uni.
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We have taken this course with full faith in the
principles of equity and justice which are em
bodied in the Charter of the United Nations.
We are availing ourselves of a small nation's
privilege to appeal to the Coundl against one of
the great Powers on a footing of pedect equality.

Yet the dispute before the Council involves
wide1y disparate interests for the two States which
are parties. For Egypt, it is its very existence as
a sovereign State which is at stake; for the
United Kingdom, the matters at issue affect only
incidental problems of a far-flung empire.

The Egyptian Government wishes to empha
size that the persistent occupation of its territory
by United Kingdom troops and the consequent
mterference by the United Kingdom in matters
which are essentially within Egypt's domestic
jurisdiction, are not merely f,ources of recurring
conflict between the two Governments but also
create a constant state of friction between the
population and the occupying forces, and this
in itself is a menace to peace.

Moreover, the dispute has implications which
go beyond pure1y local considerations. It exists
at a time when the situation in the Middle East
demands that every possible measure be taken to
build solid foundations for a permanent peace.
With its possible repercussions beyond our fron
tiers, the prevailing tension between Egypt and
the United Kingdom is a potential threat to
peace and security in our part of the world. The
dispute is, therefore, c1early one the continuance
of which is like1y to endanger the maintenance
of international peace and security.

We have spared no effort to settle this dispute
before appealing to the Security Council.

Throughout the recent war, from the first day
until the victory of democracy over nazism and
fascism was finally achieved, Egypt stood side by
side with the United Kingdom and gave every
possible aid to the cause of the Allies. In doing
so, it was .inspired by the great democratic ideals
confirmed in the Atlantic Charter, and cherished
the high hopes held out in thit noble Instrument.
When the war was over, it confidently expected
the prompt removal of the limitations on its
rights as a free and sovereign State.

To this end, Egypt endeavoured to settle its
differences with the United Kingdom in friend1y
talks. In taking this course, it was animated no
less by its traditions as a peace-Ioving nation than
by the letter and spirit of the United Nations
Charter, to which it was solemnly pledged.

With public feeling in Egypt on the point of
eruption, with the entire nation c1amouring for
the complete and unconditional evacuation of

Nous avons choisi cette voie avec une foi
totale dans les principes de justice et d'équité
contenus dans la Charte des Nations Unies. Nous
faisons usage du droit qu'ont les petites nations
d'en appeler au Conseil contre une des grand~s

Puissances, sur un pied de padaite égalité.

Le différend qui est soumis au Conseil met
cependant en jeu des intérêts d'une importance
très inégale pour les deux Etats en cause. Pour
l'Egypte, c'est son existence même en tant
qu'Etat souverain qui est en jeu; pour le
Royaume-Uni, les questions controversées ne
concernent que certains problèmes d'ordre

. secondaire pour un vaste empire.

Le Gouvernement égyptien tient à souligner
que l'occupation persistante de son territoire
par les forces du Royaume-Uni et l'ingérence,
qui en résulte, du Gouvernement de ce pays dans
des affaires qui relèvent essentiellement de la
compétence nationale de l'Egypte, non seulement
constituent une source de conflits répétés entre
les deux Gouverne'ments, mais entraînent égale
ment un état permanent de friction entre la
population et l~s troupes d'occupation; et cela
constitue, en soi, une menace à la paix.

Au surplus; le différend a une portée qui
dépasse ces considérations d'ordre 10caI. Il se
présente à un moment où la situation dans le
Moyen Orient exige que toutes les mesures pos
sibles s'oient prises en vue de bâtir une paix
durable sur des assises solides. L'état de tension
qui existe entre l'Egypte et le Royaume-Uni, et
ses répercussions éventuelles au delà de nos fron
tières, constituent un danger latent pour ~a paix
et la sécurité dans notre partie du monde. Le
différend est donc manifestement de ceux dont
la ,prolongation est susceptible de menacer le
maintien de la paix et de la sécurité internatio
nales.

Nous avons tout mis en œuvre pour régler ce
différend avant de recourir au Conseil de
sécurité.

Tout au long de la dernière guerre, depuis le
premier jour jusqu'au moment de la victoire
définitive de la démocratie sur le nazisme et le
fascisme, l'Egypte s'est tenue aux côtés du
Royaume-Uni et a donné tout l'appui possible à
la cause des Alliés. En agissant ainsi, elle était
guidée par les grands idéaux démocratiques con
firmés dans la Charte de l'Atlantique, et elle
mettait tous ses espoiroS dans la réalisation des
nobles vœux exprimés dans ce texte d'une haute
inspiration. Après la guerre, elle attendait avec
confiance la prompte abrogation de toutes les
limitations de s~s droits d'Etat libre et souverain.

A cette fin, l'Egypte essaya de régler par des
pourp'J.rlers amicaux ses différends avec le
Royaume-Uni. En adoptant cette ligne de con
duite~ l'Egypte n'était pas moins inspirée par ses
traditions de nation pacifique que par la lettre
et 1?esprit de la Charte des Nations Unies, à
laquelle elle avait solennellement souscrit.

Alors que l'opinion publique en Egypte était
sur le point de se déchaîner, alors que la nation
entière réclamait l'évacuation complète et in-
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the foreign forces on its soil, the Egyptian Gov
ernmeRt approached the Government of the
United Kingdom with a request that negotiations
he opened with a view to re-orienting Anglo
Egyptian relations in the light of the principles
enunciated in the United Nations Charter.

On 20 December 1945, soon after the Charter
entered into force, the Egyptian Governm.ent,

'over which I had the honour ta preside, pre
sented a memorandum ta the United Kingdom
Government pointing out that the Anglo-Egyp
tian Treaty of 1936 had been negotiated under
intemational conditions that no longer existed,
that Egypt had signed this agreement under the
stress of the time, and that she had done so with
the understanding that its provisions had been
framed to meet specifie circumstances and were,
tlierefore, of a purely temporary nature. The
memorandum explained that, since those circum
stances had ceased to exist, the 1936 TrFaty must
be regarded as having outlived its pUI'pose.

From the first phase of the negotiations which
ensued, the United Kingdom qovernment in
sisted on the mainknance of its militalY bases in
Egypt under one form or another. This demanè.
was rejected. Not only did it impinge upon
Egypt's sovereignty and independence; it also
conflicted with the United Nations Charter and
the principle of collective defence.

On 7 May 1946, the United Kingdom dele
gation issued an official statement designed to
give the impression that the United. Kingdom
Government was prepared to evacuate its troops
from Egypt. The statement read as follows:

"It is the settled policy of His Majesty's
Government in the United Kingdom to con
solidate their alliance with Egypt as one be
tween two equal nations h&.ving interests in
cornmon. In pursuance of this poliey, negotia
tions have begun in an atmosphere of cordial
ity and good will.

"The Government of the United Kingdom
have proposed to withdraw an British naval,
military and air forces from Egyptian territory
and to settle in negotiations the stages and date
of completion of this withdrawal and arrange
ments to be made by the Egyptian Govern
ment to make possible mutual assistance in
time of war or the imminent threat of war in
accordance with the alliance."

Far from evincing a definite intention to evacu
ate, this statement showed that the evacuation
w".s not to be unconditional. It was but a stage
in a bargain.

The intention of the United Kingdom was
made clear beyond càvil when, on 21 May 1946,
they presented to us a draft of a treaty of alliance,
together with a draft of a military treaty which
incorporated in substance the burdensome and
objectionable military conditions imposed in the
1936 Treaty.

conditionnelle des troupes étrangères se trouvant
sur son sol, le Gouvernement égyptien s'adressa
au Gouvernement du Royaume-Uni, lui deman
dant d'ouvrir des négociations en vue de réviser
les relations anglo-égyptiennes dans l'esprit des
principes énoncés par la Charte.

Le 20 décembre 1945, peu de temps après
l'entrée en vigueur de la Charte, le Gouverne
ment égyptien, que j'avais l'honneur de pré
sider, présenta au Gouvernement du Royaume
Uni une note soulignant que le Traité anglo
égyptien de 1936 avait été négocié dans des con
ditions internationales qui avaient cessé d'exis
ter, que l'Egypte avait signé cet accord sous la
pression des événements, et qu'il avait été enten
du à ee moment que les dispositions du Traité
visaient des circonstances déterminées et étaient,
par conséqüent, de nature purement temporaire.
Le mémorandum expliquait que, puisaue ces
circonstances avaient cessé d'exister, le Traité
de 1936 devait être considéré comme caduc.

Dès le début des négociations qui s'ensuivirent,
le Gouvernement du Royaume-Uni insista sur
le maintien de ses bases militaires en Egypte sous
une forme ou SO'IS une autre. Cette demande fut
rejetée. Non seulement elle portait atteinte à la
'ouveraineté et à l'indépendance de l'Egypte,
.nais elle était également contraire à l'esprit de
la Charte des Nations Unies et au principe de
la sécurité collective.

Le 7 mai 1946, la délégation du Royaume-Uni
fit une déclaration officielle destinée à donner
l'impression que le Gouvernement du Royaume
Uni était disposé à faire évacuer l'Egypte par
ses troupes. La teneur de la déclaration était la
suivante:

"C'est la politique établie du Gouverne
ment de Sa Majesté pour le Royaume-Uni de
consolider son alliance avec l'Egypte, en la
considérant comme une alliance entre deux
nations égales ayant des intérêts communs.
Conformément à cette politique, des négocia
tions ont commencé dans une atmosphère de
cordialité et de bonne volonté.

"Le Gouvernement du Royaume-Uni a
proposé de retirer du territoire égyptien ses
forces navales, militaires et aériennes, et de
fiXer par des négociations les étapes de ce
retrait et la date à laquelle il devra être
terminé, ainsi que les dispositions qui seront
prises par le Gouvernement égyptien pour
rendre possible une assistance mutuelle en
temps de guerre ou de menace imminente de
guerre, conformément à l'alliance."

Loin de manifester l'intention nette d'évacuer,
cette déclaration indiquait que l'évacuation ne
serait pas inconditionnelle.. Ce n'était qu'une
étape dans le marchandage.

L'intention du Gouvernement du Royaume
Uni devint tout à fait claire, lorsque, le 21 mai
1946, il nous présenta un projet de traité d'al
liance en même temps qu'un projet de traité
militaire comportant, en substance, toutes les
clauses militaires humiliantes et inacceptables du
Traité de 1936.



Proposals and counter-proposals ensued, but
throughout the negotiations the United Kingdom,
while endeavouring to create an appearance of
accommodation, maintained its initial position.

In a desperate attempt to arrive at a friendly
settlement, Sidky Pasha, then Egyptian Prime
Minister, accompanied by the Minister for For
eign Affairs, finally journeyed to· London to es
tablish personal contact with Mr. Bevin. The
Sidky-Bevin proposaIs were initialed on a person
al basis as ad rejerendum drafts.1 They did not
commit either Government. Upon the Pr,me
Minister's return to Egypt, public comment both
in Cairo and in London revealed fundamental
divergence between the Egyptian and United
Kingdom views, particularly with regard to the
Sudan.

From the very beginning of the negotiations,
the United Killgdom had tried - as a price upon
Egypt's natural right to evacuation - not only
to force it into an onerous alliance but aIso to
secure the maintenance in the Sudan of the ad
ministrative regime started in 1899, under cover
of which the United Kingdom holds aIl author
ity, .in violation of Egypt's sovereign rights.

At long last Mr. Bevin yielded on the point
which the Egyptiannegotiators deemed to be
essential to the conclusion of any treaty. He con
sented to recognize the unity of Egypt and the
Sudan under the Egyptian Crown. Yet it became
evident at once that this recognition could not be
taken at its face value. The insistence of the
Government of the United Kingdom that the
Sudan should be granted the right to secede· from
Egypt at sorne future date meant that it would
be left for the United Kingdom to decide how
long that unity should last, and when and under
what conditions it might be broken, although this
is an internal matter between Egypt and the
Sudan.

Concurrently, United Kingdom officiaIs in the
Sudan endeavoured to stir up bad feeling be
tween the Sudanese and the Egyptians. At a
time when the two Governments were negotiating
a treaty based on mutual good f~th and friend
ship, this action on the part of the United King
dom officials clearly showed intentions which
were far from frienclly, and it definitively under
mined the confidl"nce essential to the conclusion
of a treaty. This hostile attitude became another
stumbling block in the negotiations.

A whole year was spent in the pursuit of a
frienclly and peaceful settlement. Every possible
avenue of agreement was explored. Yet Egypt
could make no headway at aIl against the in
transigence of the United Kingdom.

What then could Egypt do? We were not con
tent to lapse into another era of recriminations.

1 See Pape,·s regarding the Negotiations for a Reuision
of the Anglo-Egyptian Treaty of 1936, London, His
Majesty's Stationery Office, 1947.

Propositions et contre-propoSItIons s'ensui
virent, mais, tout au long des négociations, le
Royaume-Uni, tout en s'efforçant de paraître
conciliant, s'en tint fermement à sa position
initiale.

Dans une ultime tentative en vue d'arriver à
un arrangement amiable, Sidky Pacha, alors
Premier Ministre d'Egypte, se rendit finalement
à Londres, accompagné du Ministre des Af-·
faires étrangères, afin d'entrer en contact per
sonnel avec M. Bevin. Les propositions Sidky
Bevin furent paraphées en tant que projet ad
re/erendum et à titre tout à fait personnel,
n'engageant aucun des deux Gouvernements. Au
retour du Premier Ministre en Egypte, les réac
tions de l'opinion publique, tant au Caire qu'à
Landres, révéièrent un désaccord fondamental
entre les points de vue de l'Egypte et du
Royaume-Uni, notamment en ce qui concernait
le Soudan.

Dès le début des négociations, le Royaume
Uni avait essayé - comme contre-partie du
droit naturel de l'Egypte à l'évacuation - non
seulement de lui imposer une alliance onéreuse,
mais encore de garantir le maintien du régime
administratif établi au Soudan en 1899, et sous
le couvert duquel le Royaume-Uni y exerce tous
les pouvoirs au mépris des droits souverains de
l'Egypte.

Finalement, M. Bevin céda sur le point que les
négociateurs égyptiens jugeaient indispensable à
la conclusion de n'importe quel traité. Il consen
tit à reconnaître l'unité de l'Egypte et du Soudan
sous la couronne d'Egypte. Mais il s'avéra aus
sitôt que cette reconnaissance ne devait pas être
prise à la lettre. L'insistance du Gouvernement
du Royaume-Uni à faire reconnaître au Soudan
le droit de se. séparer de l'Egypte à une époque
ultérieure signifiait qu'il serait laissé à la dis
crétion du Royaume-Uni de décider de la durée
de cette unité et c':e déterminer quand, et dans
quelles conditions, elle pourrait être rompue, bien
qu'ü s'agît d'une qUèStion d'ordre interne
concernant l'Egypte et le Soudan.

Pendant ce temps, les fonctionnaires du
Royaume-Uni au Soudan s'efforçaient de sus
citer la mésentente entre les Soudanais et les
Egyptiens. Cette attitude des fonctionnaires du
Royaume-Uni, au moment où les deux Gouver
nements négociaient un traité fondé sur la bonne
foi et l'amitié, montrait clairement des inten
tions qui étaient loin d'être amicales, et acheva
de ruiner la confiance indispensable à la conclu
sion d'un traité. Cette attitude hostile devint un
obstacle de plus aux négociations.

Une année entière fut consacrée à la recherche
d'un arrangement amical et pacifique. Tous les
sentiers pouvant aboutir à un accord furent
battus. Mais, du fait de l'intransigeance du
Royaume-Uni, l'Egypte trouva toutes les issues
fermées.

Dès lors, que pouvait faire l'Egypte? Nous ne
voulions pas retomber dans une autre ère de
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We could not ,<;it idly by while things drifted
from bad to worse. We had to take account of
the feeling of our o'Wn people. We could not be
bli"'d to the dangers inherent in the continued
p, '_ence of foreign troops on our soil and the
resulting interference in our domestic affairs.

Yet we desired to refrain from any aggravation
of the aIready precarious situation in the Middle
East, and we did not at any time consider taking
the law into our own hands.

Faithful to its obligations under the Charter,
the Egyptian Govemment decider !" when a11
other hope of peaceful settlement had been dissi
pated, to bring this appeal to the Security Conneil.
Its decision instantly met with an enthusiastic re
sponse from Egyptian public opinion, and it
received the firm support of the Egyptian
Parliament.

Such is the confidence with which the Egyptian
people now seek the aid of the Security Council.

In all frankness, we are here to challenge the
basic assumptions of nineteenth century imperi
alism. We ask the Security Council to affirm that
in the twentieth century the world has moved on.

We ask the Security Council to direct the
evacuation of aIl United Kingdom forces fr(.m
the valley of the Nile - from the Sudan as from
aIl other parts of Egyptian territory. We ask the
Council to say that this evacuation must be im~

mediate, that it m.ust be complete, and that it
must be unconditional.

We further ask the Security Council to direct
the termination of the administrative regime
which has been maintained by the United King
dom in the Sudan since 1899, in order that our
fellow-countrymen, the Sudanese, may share the
welfare and the aspirations of the people of Egypt.

Our demand for the evacuation of the United
Kingdom forces may prompt the question as to
how these forces come to be in Egypt. A brief
reference to history may therefore not be
inappropriate.

The British occupation did not begin yesterday.
It dates' back sixty-five years - back to 1882.
Even then, it was but a stage in the realization
of imperiaIistic designs long entertained.

, It 'vas Bonaparte's Egyptian venture that led'
the United Kingdom to appreciate the advan
tages of Egypt's geographicaI position and to set
its compass for the domination of the valley of
the Nile. From then on, it was a fixed policy of
the United Kingdora that no strong Government
should be al] 1'/,red to exist aIong the Nile.

Early in the nineteenth century the founder of
our reigning dynasty, the great Mohamed Ali,
made Egypt the outstanding Power in the East
ern Mediterranean, and laid a solid basis for im

1

récriminations. Nous ne pouvions rester les bras
croisés tandis que les choses allaient de mal en

1

pis. Nous devions teniz' compte des sentiments
de notre propre peuple. Nous ne pouvions fer-
mer les yeux sur les dangers inhérents à la
présence continue de troupes étrangères sur notre
sol, ni sur l'ingérence dans nos affaires nationales
qui en l"ésultait.

Cependant, nous voulions éviter toute aggra
vation de la situaticn déjà préca:re daD.8 le
Moyen Orient, et, à aucun moment, nous
n'avons envisagé de nous faire justice nous
mê:nes.

Lorsque tout autre espoir d'un arrangement
pacifique se fut évanoui, le Gouvernement égyp
tien, fidèle à ses obligations découlant de la
Charte; décida d'en appeler au Conseil de sécn
rité. Cette décision fut aussitôt accueillie avec
enthousiasme par l'opinion publique égyptienne
et reçut le ferme appui du Par1,ement égyptien.

Telle est la confiance avec laquelle la nation
égyptienne cherche maintenant appui auprès
du Conseil de sécurité.

En vérité, nous venons ici contF.ster les postu
lats fondamentaux de l'impérialisme du XIXème
siècle. Nous venons demander au Conseil de
sécurité de confirmer que, au XXème siècle, le
monde a progressé.

Nous demandons au Conseil de sécurité d'or
donner l'évacuation de toute& les forces du
Royaume-Uni de la vallée du Nil- du Soudan

1 comme du reste du territoire égyptien. Nous
demandons au Conseil de préciser que cette
évacuation doit être immédiate, qu'elle doit être
complète et qu'elle doit être inconditionnelle.

Nous demandons en out.re au Conseil de sécu
rité d'ordonner qu'il soit mis tin au régime admi
nistratif institué au Soudan par le Royaume-Uni,
depuis 1899, afin que désormais, nos compa
triotes, les Soudanais, puissent partager le bien
être et les aspirations du peuple égyptien.

Notre demande visant l'évacuation des forces
du Royaume~Uni pose la question de savoir pour
quoi ces forces se trouvent en Egypte. Une brève
récapitulation historique semble donc indiquée.

L'occupation britannique ne date pas d'hier.
Elle remonte à soixante-cinq ans, à l'année
1882. A cette époque déjà, elle ne constituait
qu'une étape de la réalisation de desseins impé
rialistes conçus de longue date.

Ce fut l'expédition de Bonaparte en Egypte
qui amena le Royaume-Uni à prendre conscience
de l'intérêt que présentait la situation géogra
phique de ce pays et à jeter son dévolu sur la
vallée du Nil. Depuis cette époque, la politique
du Royaume-Uni consiste à empêcher tout
Gouvernement fort de s'établir sur les rives du
Nil.

Au début du XIXème siècle, le fondateur de
notre dynastie régnante, le grand Moh:::.med Ali,
fit de l'Egypte la Puissance prépondérante en
Méditerranée orientale et organisa son autono-
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autonomy and independence. But for obstruction
on the part of the United Kingdom, his goal
would have been fully achieved. Ostensibly to
protect the Ottoman Empire, the United King
dom mobilized the Concert of Europe against
Egyptian independence.

\,\-Then, against its opposition, the Suez Canal
became a reality, the United Kingdom intensified
its policy, with the ultimate aim of complete con
trol. When later the Khedive was faced with
financial difficulties, the United Kingdom under
took the high mission of protecting the foreign
bond-holders, disregarding the welfare and aspi
rations of the Egyptian people.

In 1882, using the pretext that the Egyptian
coast was being fortified, a United Kingdom
fleet bombarded Alexandria. Thus was inaugu
rated the occupation of Egypt by force.

That occupation had not a semblance of justi
fication. It was in itself a flagrant lack of
respect for public international law. It was
furthermore a direct violation of the London
Convention of 1840 and later agre~ments by
which the Powers had sanctioned the status of
Egypt and the integrity of its territory. Yet the
occupation became the springboard of the sub
sequent developments, and to it can be traced the
origin of the present dispute.

Of course the presence of the troops was repre
sented as being only temporary. Time and again,
responsible United Kingdom statesmen solemnly
declared that the occupation was not to be per
manent, that it would be ended as soon as possi
ble, that it was intended to serve only the moral
needs of the moment.

As one example of many such declarations,
let me quote the statement made in the House
of Commons by the British Prime MinÜ?ter, Ml'.
Gladstone, on 10 August 1882:

"1 can go so far as to answer the honourable
gentleman when he aslœd me whether we
contemplate an indefinite occupation of Egypt.
Undoubtedly of all things in the world that is
a thing which we are not going to do. It would
be absolutely at variance with all the principles
and views of Hel' Majesty's Government, and
the pledges they have given to Europe, and
with the views, 1 may say, of Europe itself."

Those were the words of Ml'. Gladstone lU

August 1882.

Sixty-five years have passed. Sixty-five years
almost to a day. Yet the United Kingdom forces
still remain on Egyptian sail. '

Moving from event ta event, devising justi
fications as developments in Egypt or in Europe
presented ihemselves, the United Kingdom has

mie et son indépendance sur une base solide. Sans
l'opposition du Royaume-Uni, son but aurait été
pleinement atteint. Sous le prétexte de protéger
l'Empire OLtoman, le Royaume-Uni souleva l'en
semble des pays de l'Europe contre l'indépen
dance égyptienne.

Quand, malgré l'opposition du Royaume-Uni,
le canal de Suez devint une réalité, le Royaume
Uni intensifia sa politique aux fins de s'assurer
un contrôle complet. Lorsque, peu après, le
Khédive se trouva en butte à des difficultés
financières, le Royaume-Uni assuma la haute
mission de protéger les créanciers étrangers, au
mépris du bien-être, et des aspirations du peuple
égyptien.

En 1822, sous prétexte que des fortifications
étaient érigées sur la côte égyptienne, une flotte
du Royaume-Uni bombarda Alexandrie. Ainsi
débuta l'occupation de l'Egypte par la force.

Cette occupation n'avait même pas un sem
blant de justification. Elle constituait en soi un
acte manifestement contraire au droit interna
tional public. Elle constituait, en outre, une
violation directe de la Convention de Londres
de 1840 et des accords subséquents par lesquels
les Puissances avaient garanti le statut de
l'Egypte et l'intégrité de son territoire. En fait,
l'occupation servit de tremplin à des empiète
ments ultérieurs, et c'est à l'occupation qu'on
peut faire remonter l'origine du difféïêUd actueL

Naturellement, l'on fit valoir que la présence
des iroupes du Royaume-Uni ne serait que pro
visoire. Maintes et maintes fois, les hommes
d'Etat britanniques' responsables déclarèrent
solennellement que l'occupation ne devait pas
être permanente, qu'elle prendrait fin aussitôt
que possible, qu'elle visait seulement à parer aux
exigences du moment.

A titre d'exemple, permettez-moi de citer,
parmi tant de déclarations similaires, celle que
M. Gladstone, Premier Ministre britannique, fit
à la Chambre des Communes le 10 août 1882:

"J'irai jusqu'à répondre à l'honorable
représentant lorsqu'il me demande si nous
envisageons d'occuper l'Egypte pour une durée
indéterminée: sans aucun doute, de toutes les
choses au monde, c'est bien celle-là que nous
ne ferons pas. Ce serait aller absol\lment à
l'encontre de tous les principes et de toutes
les intentions du Gouvernement de Sa Majes-·
té, ainsi que des engagements qu'il a pris en
vers l'Europe et, je puis ajouter, à l'encontre
des conceptions de l'Europe elle-même.

Telles furent les paroles prononcées par
M. Gladstone en août 1882.

Soixante-cinq ans se sont écoulés depuis lors.
Soixante-cinq ans, presque jour pour jour. Ce
pendant, les forces du Royaume-Uni se trouvent
toujours sur le sol égyptien.

Evoluant avec les événements, s'ingéniant à
trouver de nouvelles justifications au fur et à
mesure que des changements survenaient en
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repeatedly found new excuses for continuing its
occupation and its intervention.

The aftermath of the British occupation is a
sad story with which the whole world is familiar.
Egypt was treated like a conquered country.

The twilight of their independence was in itself
a cruel trial for the Egyptians to endure. Yet the
occupation had another consequence of serious
import. It meant that Egypt, against the will of
its people, was drawn into the vortex of European
power politics, not as a free agent, but as a pawn,
as a victim of the ambitions of Powers launcL~d

on a scheme of h'llperial aggrandizement.

At the outbreak of war in 1914, the United
Kingdom threw off its mask and proclaimed a
protectorate over Egypt. The Egyptian people
were not consulted, but they were cajoled into
believing that their status would be reconsidered
at the end of hostilities.

After 1918, however, the United Kingdom
made no move in this direction. Instead it op
posed Egypt's petition to be heard at the peace
conferences of that period, and exiled its leaders
to Malta and the Seychelles Islands.

Only under pressure of the national revolution
in Egypt. àid the United' Kingdom bring itself to
see the writing on the wall. In 1922, by a uni
lateral declaration, the United Kingdom pro
claimed the end of the protectorate and the
so-called independence of Egypt.! Yet the four
reservations which were attached to this procla
mation robbed the Egyptians of any occasion for
rejoicing. These reservations related to:

1. The security of the communications of the
British Empire in Egypt;

2. The defence of Egypt against aIl foreign ag
gression or interference, direct or indirect;

3. The protection of foreign interests in Egypt
and the protection of minorities;

4. The Sudan.

Thus did British imperialism hold its sway.
Thus was the occupation prolonged.

1 shall not dwell on the measures by which the
Government of the United Kingdom has kept us
on tenterhooks during the past quarter of a
century. 1 pass over the various periods when the
high hopes of the Egyptian people were dashed
against the stone wall of the United Kingdom's
might and mood: the Zaghloul-Milner conver
sations of 1920, the Adly-Curzon negotiations of
1921, the Zaghloul-MacDonald negotiations of
1924, the Sarwat-Chamberlain conversations
during 1927, the Mahmoud-Henderson negotia
tions of 1929 and the Nahas-Henderson nego
tiations of 1930.

1 See Constitutional Documents of the Major Islamic
States, Prof. Ramesh Chancira Ghosh, Muhammed Ashraf,
Lahore (Pakistan), page 82.

Egypte ou en Europe, le Royaume-U:ni :il. cons
tamment trouvé de nouvelles excuses pour pro
longer son occupation et son ingérence.

Les süites de l'occupation par les forces du
Royaume-Uni sont une triste histoire que ie
monde entier connaît. L'Egypte fut traitée en
pays conquis.

Le crépuscule de leur indépendance fut, en
lui-même, une dure épreuve pour les .J;.gyptiens.
Mais l'occupation eut une autre conséquence
grave. L'Egypte se trouva entraînée, contre le
gré de son peuple, dans le tourbillon des luttes
politiques entre les Puissances européennes, non
comme un élément autonome, mais comme un
pion, victime de l'ambition des Puissances lan
cées à la poursuite de nouvelles conquêtes
impérialistes. '

Au début de la guerre de 1914, le Royaume
Uni jeta le masque et proclama son protectorat
sur l'Egypte. Les Egyptiens ne furent pas consul
tés, mais on les berça de l'espoir que la question
de leur statut ferait l'objet d'un nouvel examen
à la fin des hostilités.

Mais, après 1918, le Royaume-Uni ne fit rien
dans ce sens. Au contr,aire, il s'oppasa à ce que
l'Egypte fût entendue aux conférences de la paix
de cette époque et exila ses chefs à Malte et aux
îles Séchelles.

.Ce ne fut que sous la pression de la révolution
nationale égyptienne que la Grande-Bretagne
se décida à voir la menace. En 1922, par une
déclaration unilatérale, elle proclama la fin du
protectorat et la prétendue indépendance de
l'Egypte!. Mais les quatre réserves qui accom
pagnaient la proclamation enlevaient aux
Egyptiens tout motif de se réjouir. Ces réserves
concernaient:

1. La sécurité des communications de l'Em
pire britannique en Egypte;

2. La défense de l'Egypt~ contre toute agres
sion ou ingérence étrangère, directe ou
indirecte;

3. La protection des intérêts étrangers en
Egypte et la protection des minorités;

4. Le Soudan.

C'est ainsi que l'impérialisme britannique a
maintenu sa domination. C'est ainsi que l'occu
pation s'est prolongée.

Je ne m'étendrai pas sur les moyens par les
quels le Gouvernement du Royaume-Uni nous a
tenus en haleine pendant le dernier quart de
siècle. Je ne m'attarderai pas sur les diverses
époques où les grands espoirs du peuple égyptien
se sont brisés contre le mur de la puissance et
du bon plaisir du Royaume-Uni: les conversa
tions Zaghloul-Milner de 1920, les négociations
Adly-Curzon de 1921, les négociations Zaghloul
MacDonald de 1924, les conversations Sarwat
Chamberlain de 1927, les négociations Mah
moud-Henderson de 1929 et les négociations
Nahas-Henderson de 1930.

1 Voir Constitutional Documents of the Major lslamic
States, Prof. Ramesh Chancira Ghosh. Muhammed Ashraf,
Lahore (Pakistan). page 82.



Whatever the party in power in England,
whatever its pre-election promises, whether the
Conservative Party or the Labour Party was
dominant, the United F...ingdom's policy towards
Egypt continued immutable, and it was always
Tory. lt remained as it was summed up in an
official report by Lord Milner in 1920:

"It is therefore neœssary that any treaty en
tered into between us and the Egyptians should
secure the special position of the British repre
sentative in Egypt, enable us to maintain a
force within Egyptian territory for the pro
tection of our imperial communications, and
take adequate security that Egyptian policy
shall be in line with that of the British Empire."

Let us come down to the year 1936. Egypt
then found itself faced with the serious conse
quences of international confusion. Denied any
voiee at Geneva, Egypt was not responsible for
the perils of that situation. Fascist aggression pro
ceeded unchecked in Ethiopia, on Egypt's e3.8tern
frontier. The United Kingdom was unwilling to
support the full application of sanctions by the
League of Nations. Egypt was the only State non
member of the League of Nations which applied
in full the sanctions against fascist Italy that were
recommended to the Member States. Collective
security was still a myth. It was clear that a woPld
war was in the making, and that Egypt would be
no more immune from its ravages than it had
been in 1914.

Dominated by the fear of nazism and fascism,
Egypt was at that time somewhat less disposed to
push its resistance w encroachment by the United
Kingdom. Under the special circumstances of
the then existing emergency, Egypt yielded to the
onerous conditions set by the United Kingdom.
Those conditions were embodied in the Treaty of
1936,1 which provided for:

1. The stationing of United Kingdom armed
forces of specified size on Egyptian territory for
a period of at least ten years;

2. An alliance which was to continue indefi
nitely, even though other parts of the Treaty
were reconsidered.

The implicit term of these restrictions was
manifest in the specifie objects which they were
to serve. Despite the time limits provided for, the
Treaty was a temporary expedient. The objec
tives of the parties were indicated in the particu
lar obligations embodied in the annexes, such as
the authorization given to the United Kingdom
forces to study the ground in the Western Desert
and to draw up tactical schemes; the obligations
assumed by the Egyptian Government to build

1 See Treaty of Alliance bctween the United Kin~dom of
Great Britain and Northern Ireland and Egypt. Slgned at
London. 26 August 1936. League of Nations Treaty Series.
Volume 173, No. 4031, pages 401·424.

Quel que fût le parti au pouvoir en Angle
terre, quelles que fussent ses promesses électo
rales, que ce fût le parti conservateur ou le parti
travailliste qui prédominât, la politique du
Royaume-Uni envers l'Egypte restait invariable
ment une politique tory. Ell~ restait telle que
Lord Milner l'avait résumée en 1920, dans un
rapport officiel:

"Il est donc nécessaire que tout traité qui
viendrait à être conclu entre nous et les Egyp
tiens garantisse la situation spéciale du repré
sentant britannique en Egypte, nous permette
de maintenir en te:-ritoire égyptien une force
destinée à protéger nos communications im
périales, et nous donne l'assurance que la
politique égyptienne sera conforme à celle de
l'Empire britannique."

Venons-en maintenant à l'année 1936.
L'Egypte se trouvait alors aux prises avec les
graves conséquences d'une situation internatio
nale confuse. Le droit de se faire entendre à
Genève lui étant refusé, l'Egypte n'était pas
responsable des dangers que comportait cette
situation. L'agression fascist~ se poursuivait sans
entrave en Ethiopie, à la frontière orientale de
l'Egypte. Le Royaume-Uni ne se montrait pas
disposé à soutenir l'application rigoureuse des
sanctions édictées par la Société des Nations.
L'Egypte fut le seul Etat non membre de la
Société des Nations qui appliqua complètement
à l'Italie fasciste les sanctions qu'il était recom
mandé aux Etats Membres de prendre. La
sécurité collective n'était encore qu'un mythe.
Il était évident qu'une guerre mondia.le se pré
parait et que, pas plus qu'en 1914, L'Egypte
n'échapperait à ses ravages.

Préoccupée par la menace du nazisme et du
fascisme, l'Egypte, à cette époque, se sentait
dans une certaine mesure moins encline à inten
sifier sa résistance aux empiètements du
Royaume-Uni. En raison de la situation spéciale
créée par la crise que l'on traversait alors,
l'Egypte se plia aux dures exigences imposées par
le Royaume-Uni. Ces exigences furent comprises
dans le Traité de 19361

, qui prévoyait:

1. Le stationnement sur le territoire égyptien,
pour une durée d'au moins dix ans, de forces
armées du Royaume-Uni, d'un effectif déter
miné;

2. Une alliance d'une durée indéfinie, qui
resterait en vigueur même si d'autres clauses du
Traité étaient modifiées.

Les objectifs précis que ces restrictions de
vaient permettre d'atteindre fixaient implicite
ment la dùrée de ces dernières. Malgré les délais
fixés que l'on prévoyait, le Traité n'était qu'un
expédient temporaire. Les objectifs que les
parties avaient en vue ressortaient des obliga
tions spéciales contenues dans les annexes, telles
que l'autorisation donnée aux forces du
Royaume-Uni d'étudier le terrain dans le Désert
occidental et d'établir des plans techniques; les

1 Voir le Traité d'alliance entre le Royaume·Uni de
Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord et l'Egypte, signé
à Londres, le 26 aollt 1936. Société des Nations. Recueil
des Traités, Volume 173, No 4031, pages 401 à 4~4.
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roads leading ta the Western Desert, to reinforce
the railroad from Alexandria to Mersa Matrouh,
in the Western Desert, and to allow the occupa
tion of Alexandria for a period of eight years.
AlI were related ta the expected attack.

The emergency for which the Treaty was con
cluded matured within three years of its signa
ture, involving Egypt as weIl as the United King
dom in the universal conflagration.

No one can seriously daim that the restrictions
on Egyptian sovereignty embodied in the 1936
Treaty were intended to continue after the war.
The war was the implicit term to these restric
tions, and the 1936 Treaty has now outlived its
purpose.

Today, Egypt is entitled to its rights of full
sovereignty. Today, Egypt's relationship with the
United Kingdom can no longer be charted by the
provisions of the 1936 Treaty.. It must be gov
erned by international law and by the Charter
of the United Nations, which is now the corner
stone of international relations.

In this high forum, 1 shall not argue the jurid
ical position of the 1936. Treaty, but my country
has no hesitation in placing its reliance on the
Charter. Whatever may have been the purport
of internationallaw in the past, we now have the
Charter as a solid basis for Jealing with a dispute
between two Members of the United Nations.

Right at the beginning, the Charter lays down
the fundamental principle of the "sovereign
equality" of all the Members of the United Na
tions. To employa classic Arab saying, it makes
the Members as equal as the teeth of a comb.
Whatever may have been the situation in the
past, Egypt is here today as the sovereign equal
of the other party to this dispute.

Claiming the full benefit of this equality, we
cannot yield one iota of sovereignty to any of our
equals. Yet we shall not allow it to stand in the
way of our co-operation for the benefit of the
community of naà:ms, and we shall live at all
times with~n the framewùrk of the Charter.

What could be more contrary to the principle
of sovereign equality than the occupation in time
of peace of t.he territory of a Member of the
United Nations, without its consent, by the armed
forces of another Member? \

Egypt does not consent to the occupation of
its territory by United Kingdom forces.

Moreover, the Charter provides a system of
collective security, not merely general principles,
but methods and machinery for ensuring to every
Member protection against aggression. That sys-

engagements pris par le Gouvernement égyptien
de construire des routes conduisant au Désert
occidental, de renforcer la ligne de chemin de fer
entre Alexandrie et Marsa Matrouh dans le
Désert occidental, et de permettre l'occupation
d'Alexandrie pour une période de huit ans.
Toutes ces obligations découlaient de l'attaque
prévue.

La crise en vue de laquelle le traité avait été
conclu éclata moins de trois ans après sa signa
ture, entraînant l'Egypte aussi bien que le
Royaume-Uni dans la conflagration universelle.

Personne ne peut prétendre sérieusement que
les restrictions imposées à la souveraineté égyp
tienne par le Traité de 1936 étaient destinées à
se prolonger après la guerre. La guerre était la
raison implicite de ces restrictions, et le Traité
de 1936 a maintenant survécu à son objectif.

L'Egypte a droit aujourd'hui à son entière sou
veraineté. Les relations entre l'Egypte et le
Royaume-Uni ne peuvent plus être gouvernées
aujourd'hui par les dispositions du Traité de
1936. Elles doivent être régies par le droit inter
national et par !a Charte des Nations Unies, qui
est maintenant la clef de voûte des relations
internationales.

Je n'ai pas l'intention de discuter, devant cette
haute assemblée, la valeur juridique du Traité
de 1936, mais mon pays n'éprouve aucune
hésitation à mettre sa confiance dans la Charte.
Quelle qu'ait pu être autrefois la teneur du droit
international, nous avons maintenant cette base
solide que constitue la Charte pour régler un
différend entre deux Membres de l'Organisation
des Nations Unies.

Dès ses premières lignes, la Charte pose le
principe fondamental de l'''égalité souveraine"
de tous les Membres des Nations Unies. Pour
citer un dicton arabe classique, elle rend les
Membres aussi égaux que les dents d'un peigne.
Quelle qu'ait été la situation dans le passé,
l'Egypte se présente ici, aujourd'hui, égale en
souveraineté à l'autre partie au différend.

Revendiquant le plein bénéfice de cette éga
lité, nous ne pouvons céder une parcelle de cette
souveraineté à l'un quelconque de nos égaux.
Cependant, nous ne voulons pas que cette

souveraineté entrave notre concours au plus grand
bien de la communauté des nations, et nous nous
tiendrons toujours dans le cadre de la Charte.

Que peut-on concevoir de plus contraire au
principe de l'égalité souveraine que l'occupation,
en temps de paix, du territoire d'un Membre de
l'Organisation des Nations Unies, sans son con
sentement, par les forces armées d'un autre
Membre?

L'Egypte ne consent pas à l'occupation de son
territoire par les troupes du Royaume-Uni.

En outre, la Charte a établi un système de
sécurité collective, reposant, non seulement sur
des principes généraux mais également sur des
méthodes et des rouages destinés à protéger
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tem is clearly opposed ta any Member's military
occupation of another Member's territory.

Egypt is here ta claim the advantages of these
cardinal features of the Charter. At the same time
it is willing, indeed anxious, to make its own con
tribution to collective security. It wishes to make
this contribution as a sovereign and equal Mem
ber of the United Nations, not tied ta the chariot
of an)' other Member.

In certain contingencies, Egypt may be called
upon by the Security Council ta oppose an ag
gressor. No matter who the aggressor may be,
Egypt wishes ta achieve the freedom necessary for
the discharge of its obligations under the Charter.
We base our position on the Charter.

\

In insisting thus on the application of the
Charter, we are not putting forward any abstract
interpretation. We are following the precedents
already established by the organs of the Un~ted

Nations.

First of all, we have the precedents set by the
Security Council itself in the cases of Iran, Greece,
Syria and Lebanon.

Then we have the clear pronouncement of the
General Assembly. The inconsistency of a military
occupation with the aims and purposes of the
United Nations, as well as with a system of col
lective security, was emphasized by the General
Assembly when, on 14 December 1946, it unani
mously adopted a resolution l recommending the
withdrawal of foreign armed forces from the
territories of Member States. This part of the res
olution, for which the Egyptian delegation can
daim sorne credit, was thoroughly considered by
the General Assembly, and the record of the dis
cussion leaves no doubt that it was intended ta
apply to just such a case as is now before the
Council.

We attach such importance ta the resolution of
14 December 1946 that 1 must ask to be permit
ted ta recall to the Council its exact text:

"The General Assembly,

"Regarding the problem of security as dose
ly connected with that of disarmament,

"Recommends the Security Council to ac
celerate, as much as possible the placing at its
disposal of the armed forces mentioned in
Article 43 of the charter;

ttRecommends the Members to undertake
the progressive and balanced withdrawal, tak
ing into account the needs of occupation, of
their armed forces stationed in ex enemy terri
tories, and the withdrawal without delay of
their armed forces stationed in the territories

1 See Resolutions adopted by the General Assembly dur·
ing the second part of its first session, No. 41 (1).

chaque Membre contre l'agression. Ce système
s'oppose nettement à l'occupation militaire du
territoire d'un Etat Membre par un autre
Membre.

L'Egypte est ici pour réclamer le bénéfice de
ces dispositions fondamentales de la Charte. En
même temps, elle désire, et elle désire ardem
ment, apporter son propre concours à la sécu
rité collective. Elle désire apporter ce concours
en tant que Membre de l'Organisation des Na
tions Unies, selon' le principe de l'égalité sou
veraine des :Membres, et non en se tenant à la
remorque d'un ~utre Membre.

Il se peut que, dans certaines circonstances,
l'Egypte soit appelée par le Conseil Ge sécurité
à s'opposer à un agresseur. Quel que soit l'agres
seur éventuel, l'Egypte désire, jouir de la
liberté nécessaire à l'accomplissement des obli
gations qui découlent pour elle de la Charte
Notre attitude nous est dictée par la Charte.

En insistari.t sur cette application de la Charte,
nous ne nous prévalons pas d'une interprétation
abstraite. Nous suivons les précédents déjà établis
par les organismes des Nations Unies.

Nous avons d'abord les précédents établis par
le Conseil de sécurité lui-même, dans les cas de
l'Iran, de la Grèce, de la Syrie et du Liban.

Nous avons ensuite une déclaration très nette
de l'Assemblée générale. L'incompatibilité d'une
occupation militaire avec les principes et les buts
de la Charte, ainsi qu'avec le système de sécurité
collective, a été soulignée par l'Assemblée géné
rale lorsque, le 14 décembre 1946, elle adopta à
l'unanimité une résolution l recommandant le
retrait des forces armées étrangères du territoire
d'Etats Membres. Cette partie de la résolution,
due en partie à l'initiative de la délégation
égyptienne, a été examinée à fond par l'As
semblée générale, et les procès-verbaux des
débats ne laissent aucun doute sur le fait que
cette recommandation était destinée à s'appli
quer précisément à un cas semblable à celui qui
est actuellemént soumis au Conseil.

Nous attachons une si grande importance à
la résolution du 14- décembre 1946, que je vous
demande la permission d'en rappeler au Conseil
les termes exacts:

"L'Assemblée générale,

"Considérant le problème de la sécurité com
me étroitement lié à celui du désarmement,

"Recommande au Conseil de sécurité de
hâter, dans toute la mesure du possible, la mise
à sa disposition des forces armées visées' à
l'Article 43 de la Charte.

"Recommande aux Etats Membres de pro
céder, compte tenu des nécessités de l'occu
pation, au retrait progressif et équilibré de
leurs forces stationnées sur les territoires ex
ennemis, et au retrait sans délai de leurs
forces stationnées dans des territoires des Etats

1 Voir les Résolutions adoptées par l'Assemblée générale
pendant la seconde partie de sa première session, résolu
tion No 41 (1).
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of Members without their consent freely and
publicly expressed in treaties or agreements
consistent with the Charter and not contradict
ing international agreements; . . .".
y ou will note that, in its conclusion, this text

uses the expression "without their consent freely
and publicly expressed in treaties or agreements
consistent with the Charter and not contradicting
international agreements".

Egypt has not given such consent to the occu
pation by United Kingdom forces.

Let me trace the situation specifica1ly. Let me
Jemonstrate that the Treaty of 1936 does not
express our free consent, that it contradicts inter
national agreements, and that it is not consistent
with the Charter.

Egypt was not a free party ,in concluding the
Treaty of 1936. First of all, its territory was occu
pied at the time by United Kingdom troops.
Secondly, the Government of the United King
dom left no doubt in the minds of the Egyptian
plenipotentiaries as to the consequences of their

. failure to agree to the United Kingdom demands.

On the eve of entering into the 1936 negotia
tions, in a verbal communication to the King and
to the Prime Minister of Egypt, the British High
Commissioner stated that "the failure to reach
an agreement would result in serious conse
quences and that should that event happen, the
British Government would have to reconsider
their policy toward Egypt". The pressure exerted
by this intimation that the Protectorate or worse
might be reinstated could not be disguised by
the added statement that this was "neither a
threat nor an intimidation but a simple statement
of fact".

The Egyptian Prime Minister at once protested
that "no talks or negotiations entered intd under
these conditions could be either serene or per
fectIy free".

The British High Commissioner replied that
his Government reserved "their liberty of action
for an unknown future".

1 shall not state what, in my own view, con
stitute the conditions of "free negotiations". Let
me simply quote the statement made by Mr.
Bevin in a similar case:

"The British Government would regret any
arrangement which might appear to have been
extracted from the Government of Iran by
compulsion, while the USSR Government was
still occupying a part of Iran. It was inad
missible to negotiate, attempt to negotiate, or
seek to obtain concessions from a small Power
in favour of a large Power through the occu
pation of that country by armed forces."

The Treaty of 1936 also contradicts one of the
great instruments which constitute the public law
of Europe. This is the international agreement

Membres sans le consentement de ceux-ci
librement et publiquement exprimé dans des
traités ou accords compatibles avec la Charte
et ne contredisant pas des accords interna
tionaux ...."
Vous remarquerez que, pour terminer, le

texte emploie l'expression "sans le consentement
de ceu~.-ci librement et publiquement exprimé
dans des traités ou accords compatibles avec la
Charte et ne contredisant pas des accords
internationaux".

Or, l'Egypte n'a pas donné un tel consente
ment à l'occupation par les forces du Royaume
Uni.

Permettez-moi d'exposer la situation avec pré
cision et de démontrer que nous n'avons pas
librement consenti au Traité de 1936, qui est
contraire aux conventions internationales et en
contradiction avec la Charte.

L'Egypte n'était pas partie libre lors de la
conclusion du Traité de 1936. Tout d'abord, son
territoire était alors occupé par ·les troupes du
Royaume-Uni. Ensuite, le Gouvernement de ce
pays ne laissa aucun doute, dans l'esprit des
plénipotentiaires égyptiens, quant aux consé
quences que pourrait entraîner leur refus d'ac
céder aux exigences du Royaume-Uni.

A la veille d'entamer les pourparlers de 1936,
le Haut Commissaire britannique, dans une
communication verbale qu'il adressa au Roi et
au Premier Ministre d'Egypte, déclara "que
l'échec des négociations aurait des conséquences
sérieuses et que, dans une telle éventualité, le
Gouvernement du Royaume-Uni devra recon
sidérer sa politique envers l'Egypte". La pres
sion exercée par cette déclaration qui laissait
prévoir un retour possible au régime du protec
torat, sinon à un régime pire, ne pouvait pas
être cachée par l'affirmation qu'il ne s'agissait
"ni d'une menace, ni d'une intimidation, mais
d'une simple constatation de fait".

Le Premier Ministre égyptien protesta aus
sitôt en déclarant que "des conversations ou des
négociations entreprises dans ces conditions ne
pourraient être ni sereines ni entièrement libre~".

Le Haut Commissaire britannique répondit
que son Gouvernement réservait "sa liberté
d'action pour un avenir inconnu".

Je ne vous donnerai pas la définition de ce qui,
selon moi, constitue des "négociations libres".
Permettez-moi seulement de citer une déclara
tion, faite par M. Bevin dans un cas analogue:

"Le Gouvernement du Royaume-Uni dé
plorerait tout accord qui paraîtrait avoir été
extorqué au Gouvernement iranien par la
pression, au moment où le Gouvernement de
l'URSS occupe encore une partie de l'Iran.
Il est inadmissible que l'on négocie, que l'on
cherche à négocier avec une petite Puissance
ou que l'on essaie d'obtenir d'elle des conces
sions au profit d'une grande Puissance par
l'occupation militaire de ce pays."

Le Traité de 1936 constitue également une
violation d'un des grands instruments qui sont à
la base du droit public de l'Europe, à savoir la
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concerning the Suez Canal, signed at Constanti
nople on 29 October 1888.

The status of the Suez Canal i~. quite different
from that of other artificial waterways which
serve as arteries of international communication
for it is 'fixed by that multipartite international
agreement to which l have just referred. The
Suez Canal was an international enterprise from
the very beginning, and within a few years after
it was opened all the principal Powers of Europe
joined with the Ottoman Empire, acting for
Egypt, to regulate its traffic, its neutrality and its
defence.

The Suez Canal Agreement is based on two
fundamental principles: first, that the Canal is
an international artery open to aIl nations in
time of peace and in time of war; secondly, that
the primary responsibility for the defence of this
vital maritime route falls on Egypt.

In contradiction of these two principles, the
United Kingdom sought to make itself the sole
guardian of the Canal. It wrote into the Treaty
of 1936 provisions designed to treat the Canal as
an essential means of communication between the
different parts of the British Empire.

It is understandable, of course, that the United
Kingdom should be interested in the security of
the Canal. It is not alone in this interest, however.
Other European countries whose territories ex
tend to Afri~a and Asia are similarly and equally
interested.

The United Kingdom's pretensions to sole
responsibility for safeguarding the Canal cannot
be reconciled with the principles of universality,
equality and ·neutrality established by the 1888
Agreement.

Nor is the Treaty of 1936 consistent with the
Charter. l have already explained that the mili
tary occupation for which the Treaty provides is
in itself a contradiction of the Charter. That is
not all, however. For the Treaty of 1936 purports
to establish a perpetual alliance which cannot be
rec.onciled with the role of a Member of the
United Nations.

Nothing could be mor~ unnatural than such
an alliance. ~gypt anà the United Kingdom are
not linked together by geographical propinquity.
No racial or cultural ties serve as their common
bond. The United Kingdom does not really want
a mutual alliance. It simply wants to make sure
that Egypt is subordinated to its imperial aims.

Against the historic background of Anglo
Egyptianrelations, an alliance of this sort is but
another form of subordination. It masks a re
lationship which is both unbalanced and un
dignified. It ties Egypt to British economy; it
subjects Egypt to the vagaries of British diplo
macy; and it imprisons Egypt within the orbit
of British imperial power.

As a free nation, Egypt cannot tolerate such an
unequal relationship. We want to stand on our

Convention internationale relative au canal de
Suez, signée à Constantinople le 29 octobre 1888.

Le statut du canal de Suez diffère totalement
de celui des autres voies navigable$ artificielles
qui servent d'artères aux communications inter
nationales, car il est fixé par cette Convention
internationale multipartite que je viens de citer.
Le canal de Suez fut dès l'origine une entreprise
internationale, et, quelques années après qu'il
fut percé, toutes les grandes Puissances de l'Eu
rope se mirent d'accord avec l'Empire ottoman,
qui agissait pour l'Egypte, afin de réglementer
le trafic, la neutralité et la défense du canal.

La Convention du canal de Suez s'appuie sur
deux principes fondamentaux: d'abord,. que le
canal est une voie internationale, ouverte à toutes
les nations, en temps de paix comme en temp 5

de guerre; et, ensuite, que la responsabilité de la
défense de cette route maritime vitale incombe
en premier lieu à l'Egypte.

Contrairement à ces deux principes, le
Royaume-Uni voulut s'ériger seul gardien du
canal. Il inséra dans le Traité de 1936 des 'dis
positions visant à considérer le canal comme une
voie de communication essentielle entre les'
diverses parties de l'Empire britannique.

Il est évidemment compréhensible que le
Royaume-Uni s'intéresse à la sécurité du canal.
Il n'est cependant pas la seule partie intéressée.
D'autres Puissances européennes dont les ter
ritoires s'étendent à l'Afrique et à l'Asie sont
pareillpment intéressées, et au même degré.

La prétention du Royaume-Uni d'être seul
responsable du canal n'est pas compatible avec
les principes d'universalité, de neutralité et
d'égalité établis par la Convention de 1888.

Le Traité de 1936 n'est pas plus compatible
avec la Charte. J'ai déjà indiqué que l'occupa
tion militaire prévue par le Traité est, en elle
même, en contradiction avec la Charte. Mais
ce n'est pas tout. En effet, le Traité de 1936
prétend établir une alliance perpétuelle qui ne
peut être conciliée avec les obligations d'un
Membre des Nations Unies.

Rien ne serait plus anormal qu'une telle al
liance. L'Egypte et le Royaume-Uni ne sont pas
liés par un voisinage géographique. Aucune
affinité raciale ou culturelle ne leur sert de lien
commun. Le Royaume-Uni ne désire pas vrai
ment une alliance établie sur des bases récipro
ques. Il veut simplement s'assurer que l'Egypte
se plie' à ses visées impérialistes.

Dans le cadre de l'histoire des relations anglo
égyptiennes, une telle alliance apparaît simple
ment comme une nouvelle forme de subordina
tion. Elle masque des rapports où l'équilibre et
la tenue font également défaut. Elle lie l'Egypte
à l'économie du Royaume-Uni, elle soumet
l'Egypte aux fantaisies de la diplomatie britan
nique, et elle emprisonne l'Egypte dans l'orbite
de la puissance impériale britannique.

En tant que nation libre, l'Egypte ne saurait
tolérer des rapports aussi inégaux. Nous voulons
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own feet. We want to place ourselves in a position
to perform our obligations under the Charter of
the United Nations. We want to take our part in
the maintenance of international peace and se
curity, and to that end we are prepared to enter
into the special agreements envisaged in Articles
43 and 106 of the Charter.

1 shall not belabour the point; yet 1 cannot
leave this matter without referring to Article 103
of the Charter, to which the General Assembly's
resolution gives a specific appIication. This Arti
cle provides:

"In the event of a conflict between the obli
gations of the Members of the United Nations
under the present Charter and obligations un
der any other international agreement, their
obligations under the present Charter shaH
prevail."

ln choosing to abide by the obligations of the
Charter rather than by the obligations of the
Treatyof 1936, Egypt is mere1y.living up to her
commitment to fifty-four other States, of which
the United Kingdom is one. Under Article 103,
it is our bounden dutYta make that choice. For
us and for the members of the Sectirity Council
the Charter takes precedence.

1 think that these considerations make it crys
tal clear that, in the words of the General Assem
bly resolution of 14 December 1946, British
forces are not stationed in Egyptian territory
with 'Egyptian 'c<)Osent "freeIy and publicly
expressed in treaties or agreements consistent
with the Charter and not contradicting inter
national agreements".

Permit me now to turn to the special Judanese
aspect of this dispute.

If, up to this point, 1 have dwelt upon other
phases of the dispute, it is not because the Su
danese aspect is in any way subsidiary; it is be
cause, in the sequence of events, the United King
dom's hold on the Sudan came about as a result
of its domination of Egypt. Both logically and
historically, the administration of the Sudan by

. the United Kingdom can be understood only in
the light of its occupation of Egypt. The question
of the Sudan has been so deliberately distorted in
recent months that 1 must straighten out the facts
and set them forth in their true light.

The Sudan is a vast territory of a million
square miles, inhabited by sorne six and a haU
million people.

A mere glance at the map suffices to show that
Egypt and the Sudan are physically one and the
same country. The !ine which was made to sepa
rate them along the twenty-second paraUel was
a United Kingdom invention. Tt is a completely
artificial !ine, with no topographical or geo
graphical justification.

être indépendants. Nous voulons être à même
de nous acquitter des obligations que nous im
pose la Chart\:: des Nations Unies. Nous enten
dons jouer le rôle qui nous incombe dans le
maintien de la paix et de la sécurité interna
tionales et, à cette fin, nous sommes disposés à
conclure les accords spéciaux prévus par
l'Article 43 et l'Article 106 de la Charte.

Je n'insisterai pas outre mesure, mais je ne
saurais quitter ce sujet sans citer l'Article 103
de la Charte, dont la résolution de l'Assemblée
générale est une application concrète. Cet Article
stipule que:

"En cas de conflit entre les obligations des
Membres des Nations Unies en vertu de la
présente Charte et leurs obligations en vertu
de tout autre accord international, les pre
mières prévaudront."

En choisissant de se conformer aux obligations
imposées par la Charte plutôt qu'aux obligations
du Traité de 1936, l'Egypte ne fait que tenir ses
engagements envers cinquante-quatre autres
Etats, au nombre desquels se trouve le Royaume
Uni. Aux termes de l'Article 103, nous avons
le devoir impérieux de faire ce choix. Pour nous
comme pour les membres du Conseil de sécurité,
c'est la Charte qui l'emporte.

Je crois que ces considérations font ressortir
très clairement que, pour reprendre les termes
mêmes de la résolution de l'Assemblée générale
du 14 décembre 1946, les forces du Royaume
Uni ne sont pas établies sur le territoire égyptien
en vertu d'un consentement de l'Egypte "libre
ment et publiquement exprimé dans des traités
ou accords compatibles avec la Charte et ne
contredisant pas des accords internationaux".

Permettez-moi maintenant d'aborder l'aspect
de ce différend qui concerne le Soudan.

Si j'ai insisté, jusqu'ici, sur les autres aspects
du différend, ce n'est pas que l'aspect qui
concerne le Soudan soit, en aucune manière,
moins important; c'est parce que, dans la succes
sion des événements, la mainmise du Royaume
Uni sur le Soudan ci. été le résultat de la domina
tion qu'exerçait cette Puissance sur l'Egypte.
Logiquement et historiquement, l'administration
du Soudan par le Royaume-Uni ne s'explique
qu'en tenant compte de l'occupation de l'Egypte
par cette Puissance. La question du Soudan a
été tellement déformée de propos délibéré durant
ces derniers mois que je dois redresser les faits
et les exposer sous leur jour véritable.

Le Soudan est un vaste territoire d'un million
de milles carrés, et qui compte quelque six
millions et demi d'habitants.

Un simple coup d'œil sur la carte suffit à
montrer que l'Egypte et le Soudan constituent,
du point de vue physique,- un seul et même pays;
La ligne conçue pour les séparer, le long du
vingt-deuxième parallèle, est une invention du
Royaume-Uni. C'est une ligne totalement arti
ficielle, qui ne correspond à aucune réalité
géographique ou topographique.
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With the exception of the high plateau of
Ethiopia, which constitutes a separate region of
distinctive features, the whole of the Nile basL.'1 is
but one vast plain sloping northward in gende
gradations. This plain is confined within precise
natural boundaries: on the north, the Medi
terranean; on the east, the Red Sea and the
Ethiopian highlands; on the south, the elevated
region of the Great Lakes and the Congo basin;
on the west, the Sahara Desert.

From the Equator to the Mediterrane'an, the
Nile crosses this vast plain in all its length C?f more
than 4,000 miles, like an artery of life-blood run,:"
ning through the human body.

Nature has made the valley of the Nile one
entity. History bears abundant witness to this
fact; the manifestations have differed from age
to age, but the essence has Rever varied. Any
effort to disrupt this unity is directed against na
ture's own dictates of order.

1 shall reinforce this statement by a quotation
for which 1 am indebted to an eminent British
statesman, who can hardly be accused of special
tendemess toward Egypt. In his book The River
War, Mr. Winston Churchill has written the fol
lowing lines:

"If the reader looks at a map of the Nile
system, he cannot fail to be struck by its re
semblance to a paIm tree. At the top, the
green and fertile area of the Delta spreads like
the graceful leaves and foliage. The stem is
perhaps a litde twisted, for the Nile makes a
vast bend in flowing through the Sudan. South
of Khartoum the likeness is again perfect, and
the roots of the tree begin to stretch deeply
into the Sudan. 1 can imagine no better illus
tration for the intimate and sympathetic con
nexion between Egypt and the Southem prov
inces. The water - the life of the Delta - is
drawn from the Sudan, and passes along the
channel of the Nile, as the sap passes up the
stem of the tree, to produce a fine crop of
fruit above."

Mr. Churchill added:

"The benefit to Egypt is obvious, but Egypt
does not benefit alone. The advantages of the
connexion are mutual; for the Sudan is thus
naturally and geographically an integral part
of Egypt. Egypt is no less essential to the
development of the Sudan. Of what use would
the roots and the rich soil be, if the stem were
severed by which alone their very essence may
find expression in the upper air?"

From the economic point of view a1so, the two
parts of the Nile valley form one unit. They are
so c10sely interdependent thàt any policy pur
sued separately to further local interests may
stifle the progress of the whole valley. This eco
nomic unity, based on agricultural, industrial
and commercial interests, is further enhanced by
the complete dependence of both sectio~s of the
valley on the waters of the Nile.

A l'exception du haut plateau d'Ethiopie, qui
constitue une région.distincte ayant ses caractères
propres, l'ensemble du bassin du Nil n'est qu'une
vaste plaine qui s'incline en pente douce vers le
nord. C~tte plaine est limitée par des frontières
naturelles précises: au nord, la Méditerranée;
à l'est, la mer Rouge et le plateau de l'Ethiopie;
au sud, la région élevée des Grands Lacs et le
bassin du Congo; à l'ouest, le désert du Sahara.

Comme une artère traverse le corps humain,
le Nil, de l'Equateur à la Méditerranée, traverse
cette vaste plaine sur une longueur de plus de
4.000 milles.

La lVlture a fait de la vallée du Nil une entité.
L'histoire le prouve abondamment. Les formes
de cette unité ont pu varier suivant les époques,
mais son essence n'a jamais varié. Toute tentative
visant à rompre cette unité va à l'encontre des
lois de la nature.

J'appuierai cette affirmation par une citation
que j'emprunte à un homme d'Etat britannique
éminent, qu'on pourrait difficilement accuser
d'éprouver une tendresse particulière envers
l'Egypte. Dans son livre The River War,
M. Winston Churchill s'exprime comme suit:

"Si le lecteur regarde une carte du bassin \
du Nil, il ne peut manquer d'être frappé par
sa ressemblance avec un palmier. Tout en
haut, la région verte et fertile du delta s'épa
nouit comme les feuilles gracieuses et la
frondaison. Le tronc est peut-être quelque peu
tordu, car le Nil dessine une grande boucle
en traversant le Soudan. Au sud de Khartoum,
la ressemblance redevient parfaite et les/racines
de l'arbre commencent à s'étendre en pro
fondeur dans le Soudan. Je ne puis concevoir
de meilleure image des liens d'intimité et de
sympathie qui unissent l'Egypte et les provinces
du sud. L'eau, la vie du Delta, vient du Soudan
à travers le lit du Nil, comme la sève passe
à travers le tronc de l'arbre pour produire au
sommet des fruits merveilleux."

Et M. Churchill ajoute:

"Le profit qu'en tire l'Egypte est évident,
mais l'Egypte n'est pas seule à en profiter. Les
avantages de ce lien sont réciproques, car la'
nature et la géographie ont fait du Soudan
une partie intégrante de l'Egypte. L'Egypte
n'est pas moins essentielle à l'épanouissement
du Soudan. De quelle utilité seraient les racines
et le sol riche, si on coupait le tronc, qui seul
peut leur permettre de manifester leur essence
même, dans la floraison du sommet?"

Du point de vue économique,' également, les
deux parties de la vallée du Nil forment un tout.

. Elles sont si étroitement dépendantes l'une de
l'autre que toute politique tendant à favoriser
isolément des intérêts locaux peut entraver le
progrès de la vallée tout entière. Cette unité
économique, fondée sur des intérêts agricoles,
industriels et commerciaux, est encore renforcée
par le fait que les deux sections de la vallée
dépendent entièrement des eaux du Nil.
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The two parts of the Nile valley are equally
interested in the control and regularization of
the flow of the water of the Nile. The further
economic development of the valley requires the
building of elaborate works for tbis purpose. Let
me quote an official report by an outstanding
expert on irrigation, Sir William Garstin, who
wrote in 1904:

"In all projects connected with Nile regula
tion, the interests of Egypt are so closely linked
with those of the Sudan as to be well-nigh
inseparable. Both countries must derive their
water supply from the same sources, and the
agricultural prosperity of bath is mainly de
pendent upon the river. It is therefoie im
possible to consider any important scheme
projected for the one country, without touch
ing upon its possible effects as regards the
other."

Not only is the Nile the common source of life
for those who exist upon its bounty; it is also
the avenue by which, since the most ancient
times, civilization has been extended into the
heart of Africa. It was the channel by which
Islamic culture reached the Sudan hundreds of
years ago.

The process of Egyptian penetration in the
Sudan was accomplished by peaceful means,
through fusion and intermarriage, there being no
racial or social discrimination in the Islamic con
ception. It was not planned. It was not due to
government intervention. It was simply the out
come of natural forces making for unity.

During decade after decade, during century
after century, a solid background of common
language and common culture has been built up
as the heritage of the peoples of the valley of the
Nile. It was this background which paved the
way for the unification of Egypt in the nine
teenth century.

Thus, when Mohamed Ali appeared upon the
scene of history in the early nineteenth century,
he devoted himself to the consolidation of the
various parts of Egypt and to the unification of
its governmental institutions. By a process of
integration not unlike that which had previously
occurred in feudal Europe, Mohamed Ali. built
up one central authority, first in Egypt and later
outside the confines of Egypt proper.

Rarely in history has any accomplishment had
more striking results. The reincorporation of the
Sudan with Egypt in one political unit saved the
whole valley of the Nile from the fate which befell
the rest of Africa. For when the tide of European
expansion reached the Nile, it found the unity
and independence of the valley standing as solid
barriers to its advance.

1 would briefly refer to three aspects of the
political unity of the Nile valley. In its inter
national aspect, it found expression in the firmans
which, since 1840, were sanctioned by inter
national agreements. In its constitutional aspect,

Les deux parties de la vallée du Nil sont
également intéressées au contrôle et à la régu
larisation des eaux du fleuve. Les développements
économiques futurs de la vallée exigent la
construction de nombreux ouvrages à cette fin.
Permettez-moi d'extraire du rapport officiel d'un
expert éminent en matière d'irrigation, Sir
William Garstin, les lignes suivantes écrites
en 1904:

"Dans· tous les projets relatifs à. la régu
larisation du Nil, les intérêts de l'Egypte sont
si étroitement liés à ceux du Soudan, qu'ils
sont quasi inséparables. Les deux pays reçoi
vent leurs eaux des mêmes sources, et leur
prospérité agricole dépend avant tout du
fleuve. Il est donc impossible d'envisager tel
ou tel projet important pour l'un des pays,
sans tenir compte de ses effets possibles sur
l'autre."

Le Nil n'est pas seulement la source de vie
commune pour ceux qui vivent de ses bienfaits;
il est aussi la voie par laquelle, depuis les temps
les plus reculés, la civilisation a pénétré au cœur
de l'Afrique. C'est la voie par laquelle, il y a
plusieurs siècles, la culture islamique a atteint
le Soudan.

La pénétration égyptienne au Soudan s'est
réalisée pacifiquement, par la fusion et le
mariage, car aucune barrière raciale ou sociale
n'existe dans la conception musulmane. Cette
pénétration n'était pas préconçue. Elle ne fut
pas l'effet d'une intervention de l'Etat. Elle fut
simplement l'œuvre de forces naturelles tendant
vers l'unité.

De décade en décade, de siècle en siècle, une
assise solide, fondée sur une communauté de
langue et de culture, a été établie, formant
l'héritage commun des peuples de la vallée du
Nil. C'est cette base commune qui prépara la
voie à l'unification de l'Egypte au XIXèm,e siècle.

Et lorsque, au début du XIXème siècle,
Mohamed Ali fit son apparition dans l'histoire,
il se consacra à la consolidation des diverses
parties de l'Egypte ainsi qu'à l'unification de ses
institutions gouvernementales. Par une intégra
tion progressive assez semblable à celle qui
s'était accomplie antérieurement dans l'Europe
féodale, Mohamed Ali institua une autorité
centrale unique, d'abord en Egypte et, ensuite,
en dehors de l'Egypte proprement dite.

Peu d'œuvres, au cours de l'histoire, ont eu
des effets plus frappants. La fusion du Soudan
et de l'Egypte en une seule entité politique sauva
toute la vallée d;U Nil du sort qui s'est abattu sur
le reste de l'Afrique. Car, lorsque la vague
d'expansion européenne atteignit le Nil, l'unité
et l'indépendance de la vallée dressèrent une
solide barrière devant elle.

Je voudrais dire quelques mots sur les trois
aspects de l'unité politique de la vallée du Nil.
L'aspect international de cette unité trouva son
expression dans les firmans qui, depuis 1840,
ont été sanctionnés par des accords internatio-
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it was expressed in the Organic Laws of 1879
and 1882, which provided for the representation
of the Sudan in the Egyptian Parliament on the
same footing as other Egyptianprovinces. In its
administrative aspect, financial and judicial or
ganization was established throughout the Sudan,
and the local agencies there were made directly
dependent on the respective ministries in Cairo,
in the same manner as those in other parts of
Egypt.

Egyptian rule opened the Sudan to rrcodern
civilization. The chaos and anarchy which had
existed were replaced by order and prosperity.
As it was expressed in a report by the British
Financial Commissioner in 1878, Egyptian rule
transformed a desert into "a rich and populous
country".

These facts are attested to by many of the
travellers who visited the Sudan in this period.
May l single out one testimonial emanating from
a quarter which will not be questioned. Writing
in 1874 of the period prior to Egyptian rule, Sir
Samuel Baker remarked that "all the tribes were
at war among themselves. There was neither
government nor law; thus the whole country was
closed to Europeans. At present," he added,
"there is no more danger in travelling in Upper
Egypt" - that is, the Sudan - "than in crossing
Hyde Park after dark."

Such was the picture when the United King
dom directed its covetous gaze to the valley of
the Nile!

The occupation of Egypt in 1882 gave the
United Kingdom the means to further its designs
on the Sudan. At the same time, a religious revolt,
led by a chief who called himself El-Mahdi, sup
plied it with the needed opportunity. It moved
to realize its ends by successive stages.

When energetic action could have quelled the
budding rebellion, the United Kingdom pre
vented such action by every conceivable means.
It forced the disbandment of the Egyptian army
in Egypt, the destruction of its ammunition, and
the complete withdrawal of the Egyptians from
the Sudan. This withdrawal had no justification
from any point of view, and was disapproved by
military commanders on the spot. The mere an
nouncement of this "poliey of abandonment"
could have no other effect than to swell the ranks
of the rebels.

Yet the Egyptians were left no choice. So
eager was the United Kingdom to see the
Egyptians out of the Sudan, that Lord Granville
gave the order that Egyptian Ministers who did
not follow this policy "should cease to hold their
offices". The Egyptian Prime Minister, Cherif
Pasha, refused to comply and resigned in protest
against the British coercion.

Then came the second stage - what the
United Kingdom called the "re-conquest" of the
Sudan. It was in the name of the Khedive that,

naux. L'aspect constitutionnel se manifesta dans
les Lois organiques de 1879 et de 1882, qui
prévoyaient que le Soudan serait repré~enté au
sein du Parlement égyptien sur le même pied
que les autres provinces égyptiennes. Au point
de vue administratif, une organisation financière
et judiciaire fut établie dans tout le Soudan
dont les institutions locales furent placées directe
ment sous l'autorité des ministères respectifs du
Caire, à l'instar de celles des autres régions de
l'Egypte.

L'administration égyptienne ouvrit le Soudan
à la civilisation moderne. L'ordre et la prospérité
remplacèrent le chaos et l'anarchie existantes.
Ainsi que le disait, en 1878, un rapport du
Commissaire financier britannique, l'administra
tion égyptienne avait transformé un désert en
"un pays riche et abondamment peuplé".

Ces faits ont été reconnus par plusieurs voya
geurs qui visitèrent le Soudan à cette époque.
Puis-je citer un témoignage émanant d'une source
dont l'impartialité ne sera pas mise en doute?
Décrivant, en 1874, la période antérieure à
l'administration égyptienne, Sir Samuel Baker
remarque que "toutes les tribus faisaient la guerre
entre elles.,II n'y âvait ni gouvernement, ni loi,
et le pays entier était. fermé aux Européens. A
présent", ajoute-t-il, "il n'est pas plus dangereux
de voyager en Haute Egypte'" - c'est-à-dire au
Soudan - "que de traverser Hyde Park une fois
la nuit tombée".

Telle était la si1;uation à l'époque où le
Royaume-Uni jeta son dévolu sur la vallée du
Nil.

L'occupation de l'Egypte, en 1882, donna au
Royaume-Uni le moyen de pousser plus à fond
ses visées sur le Soudan. A la même époque, une
révolte religieuse, menée par un chef qui se
faisait appeler El-Mahdi, leur fournit l'occasion
espérée. Ils procédèrent, par étapes successives,
à la réalisation de leurs buts.

A un moment où une intervention énergique
aurait pu étouffer l'insurrection dans l'œuf, le
Royaume-Uni empêcha cette intervention par
tous les moyens imaginables. Il imposa le licen
ciement de l'armée égyptienne en Egypte, la
destruction de ses munitions et le retrait complet
des Egyptiens du Soudan. Ce retrait ne se justi
fiait à aucun point de vue, et il fut désapprouvé
par les chefs militaires qui se trouvaient sur
place. Le seul fait d'annoncer cette "politique
d'abandon" ne pouvait avoir d'autre effet que
de grossir les rangs des rebelles.

Mais les Egyptiens n'avaient pas le choix. Le
Royaume-Uni était si impatièht de voir les
Egyptiens quitter le Soudan, que Lord Granville
décréta que les ministres égyptiens qui ne sui
vraient pas cette politique "devraient cesser leurs
fonctions". Le Premier Ministre égyptien, Chérif
Pacha, refusa de se soumettre et démissionna en
signe de protestation contre la contrainte exercée
par le Royaume-Uni.

.Vint ensuite la seconde étape, celle que le
Royaume-Uni appela la "reconquête" du Sou
dan. Ce fut au nom du Khédive que, en 1896,



1761

in 1896, Kitchener 1ed an Egyptian army into
the Sudan. To the Sudanese people, Kitchener
invoked the authority of the Khedive, asking
them to submit to him again as their legitimate
sovereign.

Again at Fashoda in 1898, Kitchener put for
ward the concept of Egyptian sovereignty, this
time in the field of international affairs. Colonel
Marchand, commander of a French military
expedition which had occupied Fashoda, had
hoisted the French colours on the site; he con
sented to haul down the French flag only when
Kitchener declared that he had received orders
from the Egyptian Government to re-establish
the authority of Egypt in the province of Fashoda.

In fact, on every occasion when the United
Kingdom was faced in Africa with the pretensions
of any other European Power, it invariably put
forward Egypt's rights to the whole of the Nile
valley.

Unable to claim sovereignty in the Sudan, the
United Kingdom sought a pretext for participa
tion in the administration of the territory. Taking
advantage of the fact that a few United Kingdom
battalions had accompanied the Egyptian anny
led by Kitchener, it put forward "the c.laims
which have accrued to Her Majesty's Govern
ment by right of conquest'" to justify that partici
pation, and the Anglo-Egyptian Agreement of
18991 served that end.

The character of this Agreement of 1899 was
aptly described by the British negotiator, Lord
Cromer, in his book Modern Egypt. In it he
wrote as follows:

"It was, therefore, necessary to invent sorne
method by which the Sudan should be, at one
and the same time, Egyptian to such an extent
as to satisfyequitable and political exigencies,
and yet sufficiently British to prevent the
administration of the country from being
hampered by the international burr which
uecessarily hung on to the skirts of Egyptian
political existence (i.e., the Capitulations).

"It was manifest that these conflicting re
quirements could not be satisfied without the
creation of sorne hybrid form of government,
hitherto unknown to international jurispru
dence."
Ever since the conclusion of the 1899 Agree

ment, the United Kingdom has sought to broaden
the significance of this instrument. By constant
use of the term "condominium", which appears
nowhere in its text, it has sought to convey the
idea that it shares with Egypt the sovereignty of
the Sudan.

In fact, the 1899 Agreement did not deal with
the matter of sovereignty in any way. It was
merely an informaI arrangement, signed by the
Egyptian Foreign MinÏ:,ter and the British Con
sul-General. No full powers were exhibited, the
text was not subject to any ratification, and it
was never submitted for any legislative approvaI.

l See Constitutional Documents of the Major [slamic
States, Prof. Ramesh Chandra Ghosh, Muhammed Ashraf,
Lahore (Pakistan), page 120.

1

Kitchener fit son entrée au Soudan à la tête d'une
armée égyptienne. Kitchener, invoquant l'auto
rité du Khédive, demanda au peuple soudanais
de se soumettre de nouveau à celui-ci comme à
s,?n légitime souverain.

A Fachoda, en 1898, Kitchener fit de nouveau
valoir l'idée de la souveraineté égyptienne, cette
fois dans le domaine des affaires internationales.
Le colonel Marchand, commandant d'une expé
dition militaire française, avait occupé Fachoda
et hissé le drapeau français SUl les lieux; il ne
consentit à l'amener que lorsque Kitchener dé
clara avoir reçu ordre du Gouvernement égyptien
de rétablir l'autorité de l'Egypte sur la province
de Fachoda.

En fait, chaque fois que le Royaume-Uni se
trouva confronté avec les prétentions d'une autre
Puissance européenne en Egypte, il fit invariable
ment valoir les droits de l'Egypte sur toute la
vallée du Nil.

Ne pouvant proclamer sa propre souveraineté
sur le Soudan, le Royaume-Uni chercha un pré
texte qui lui permît de participer à l'administra
tion de ce territoire. Alléguant que quelques
bataillons britanniques avaient accompagné
l'armée égyptienne conduite par Kitchener, il
fit état, pour motiver cette participation, "des
titres acquis par le Gouvernement de Sa Majesté
britannique par droit de conquête", et l'Accord
anglo-égyptien de 18991 servit cette fin.

La nature de cet Accord de 1899 a été juste
ment décrite par le négociateur britannique, Lord
Cromer, dans son ouvrage Modern Egypte. Il
s'y exprime comme suit: .

"II était donc nécessaire d'inventer un
système par lequel le Soudan serait en même
temps suffisamment égyptien pour satisfaire
aux exigences de l'équité et de la politique, et
pourtant suffisamment britannique pour éviter
que l'administration du pays ne fût entravée
par les complicationli internationales qui pèsent
inévitablement sur la vie politique égyptienne
(à savoir les Capitulations).

"Il était clair que ces exigences contradic
toires ne pouvaient être satisfaites que par la
création d'une forme hybride de gouverne
ment, inconnue jusqu'ici dans la pratique
internationale."

Depuis la conclusion de l'Accord de 1899, le
Royaume-Uni n'a cessé de chercher à étendre la
portée de cet instrument. En employant constam.
ment le mot condominium, qui ne figure nulle
part dans le texte, il s'est efforcé de donner
l'impression qu'il partage avec l'Egypte la souve
raineté sur le Soudan.

En réalité, il n'est nullement question de·
souveraineté dans l'Accord de 1899. Il s'agit
d'un simple accord sans caractère officiel, signé
par le Ministre égyptien des Affaires étrangères
et par le Consul général britannique. Les signa
taires ne présentèrent pas de pleins pouvoirs; le
texte n'était sujet à aucune ratification et ne fut

1

l Voir Constitutional Documents of the Major [slamic
States, Prof. ~amesh Chandra Ghosh, Muhammed Ashraf,
Lahore (Pakistan), page 120.
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The title or l-te instrument confirms its informal
character.l'hough it is sometimes referred to as
a convention, it was called an "Agreement 'rela
tive to the future admini'>tration of the Sudan".

In his Report on Conditions in Egypt for 1900,
Lord Cromer accurately summed up the point'l
of view of the two parties to the Agreement as
follows:

"1 observe, in the remarks of the Egyptian
Legislative Council on the estimates for the
current year, that it is stated that the Council
approves of the proposed expenditure on the
Sudan, as they consider that the country forms
an integral part of Egypt. That view is sub
stantially correct. The political regime in the
Sudan is, however, governed by the Conven
tion between Great Britain and Egypt, signed
on 19 January 1899. As it is possibIe-that sorne
members of the Legislative Council may not
be fully acquainted with the purport of that
Instrument, 1 take this opporunity of explain
ing that it was not framed with any wish or
intention ta curtail the legitimate rights of
Egypt."

Again in his report for 1902, Lord Cromer said
that the Agreement: .

"was framed with the express object of reliev
ing the Sudan, and therefore Egypt, in the
government of that province, from aIl those
cumbersome international institutions (the
Capitulations) which have added so enor
mously to the complications of the Egyptian
administration."

It is therefore obvious that the 1899 Agree
ment was merely a practical arrangement made
with reference to the circumstances then existing
in Egypt.

The 1899 Agreement vests all military and
civil authority in the Sudan in one officer: the
Governor~General. It thu.'> helped to establish a
military autocracy in time of peace so complete
and unmitigated that 1 know of no modem
paralle1 for it in the history of any imperial
nation.

The Governor-General is appointed by the
Egyptian Government on the recommendation of
the Government of the United Kingdom. While
nothing in the Agreement forbids the nomina
tion of an Egyptian, in practice the Governor
General has always been British. AIl the high
officials who serve under him are British. In turn,
they are assisted by provincial governors, deputy
governors, and .mspectors appointed by the
Governor-General, alllikewise British.

In practice, the United Kingdom has tried to
shape the administration in utter disregard of
Egypt's rights. For example, down to 1912 laws
promulgated in the Sudan according to the
Agreement were subject to the approval of the
Egyptian Govemment; on various occasions
since then the Governor-General has issued

jamais soumis à aucune approbation législative.
Le titre de l'instrument confirme son caractère
officieux. Bien qu'on le cite parfois sous le terme
de Convention, il fut appelé "Accord relatif à
l'administration future du Soudan".

Dans son Rapport sur la situation en Egypte
pour l'année 1900, Lord Cromer résume avec
précision les points de vue des deux parties à
l'Accord:

"Je constate, dans les observations du
Conseil ~égislatif égyptien sur les prévisions
budgétaires de l'année en cours, qu'il est dit
que le Conseil approuve les dépenses proposées
pour le Soudan, considérant que ce pays fait
partie intégrante de l'Egypte. Cette manière
de voir est juste quant au fond. Toutefois, le
régime politique du Soudan est régi par la
Convention· entre la Grande-Bretagne et
l'Egypte, signée le 19 janvier 1899. Comme
certains membres du Conseil pourraient n'être
pas tout à fait au courant de la portée de cet
instrument, je saisis cette occasion pour
indiquer qu'il n'a p~1..s été conçu à l'effet ou
avec l'intention de restreindre le" droits
légitimes de l'Egypte."

De, nouveau, dans son rapport pour l'année
1902, Lord Cromer déclare que l'Accord:

"a été conçu expressément pour soustraire
le Soudan, et partant l'Egypte, dans son admi
nistration de cette province, à toutes ces
institutions internationales embarrassantes (les
Capitulations) qui ont tellement contribué à
compliquer l'administration égyptienne."

Il est donc évident que l'Accord de 189S
n'était qu'un arrangement pratique, conclu en
raison des circonstances qui existaient alors en
Egypte.

L'Accord de 1899 confère tous les pouvoirs
militaires et civils au Soudan à un seul fonction
naire: le Gouverneur général. Ceci a aidé à
établir, en temps de paix, une autocratie militaire
si absolue et si fermée, que je n'en connais aucun
exemple moderne dans les annales d'aucune
nation impérialiste.

Le Gouvernement égyptien nomme le Gou
verneur géhéral sur la recommandation du Gou
vernement du Royaume-Uni. Bien qu'aucune
stipulation de l'Accord ne s'oppose à la nomina
tion d'un Egyptien, en fait le Gouverneur général
a toujours été de nationalité britannique. Tous
les hauts fonctionnair:es placés sous son autorité
sont britanniques. A leur tour, ceux-ci sont aidés
par des gouverneurs de provinces, des gou
verneurs-adjoints et des contrôleurs nommés par
le Gouverneur général, et qui sont également
britanniques.

Dans la pratique, le Royaume-Uni s'est efforcé
d'organiser l'administration sans tenir aucun
compte des droits de l'Egypte. C'est ainsi que,
jusqu'en 1912, les lois promulguées au Soudan
en vertu de l'Accord étaient soumises à l'appro
bation du Gouvernement égyptien; depuis cette
époque, le Gouverneur général a légiféré à



1763

legislation without even giving notice to the
Egyptian Government.

When the Egyptian Constitution was being
drafted in 1923, the British High Commissioner
used pressure and threats to secure the deletion
of the phrase "King of Egypt and the Sudan",
insisting that the King's title should be merely
"Kfug of Egypt".

Then came the long-awaited occasion for
rnaking United Kingdom control in the Sudan
as exclusive as possible, and for putting an end
to the "joint administration" for which the 1899
Agreement provided.

In 1924, the sirdar (commander-in-chief) of
the Egyptian Army, who was at the same time
Governor-General of the Sudan, was assassinated
in Cairo by irresponsible individuals. It was the
kind of unfortunate incident which could occur
anywhere. Yet the United Kingdom exploited the
incident to the full. Not content with Egypt's
official apologies, it also demanded substantial
concessions; besides an indemnity of 500,000
pounds sterling, it demanded "the withdrawal
from the Sudan within twenty-four hours of an
officers and purely Egyptian units of the Egyptian
Army", and a free hand with reference to the
waters of the Nile, contrary to previous arrange-
ments. .

The authoritative British Survey of Inter
national Affairs, published by the Royal Institute
of International Affairs in London, has passed
judgment on these events of 1924. in the follow
ing terms: "The procedure adopted on this
occasion was humiliating, in almost every detail,
to the Egyptian Government."

When the Egyptian Govemment refused to
comply with the ultimatum, the British seized
the custom-house at Alexandria as a meap.s of
coercion. Eventually the Egyptian forces were
withdrawn from the Sudan to avoid bloowhed.
It was only after 1936 that sorne Egyptian units
were returned to their former station'S in the
Sudan.

How has the United Kingdom used its position
in the Sudan to further its designs?

With the sole object of serving its own interests,
the United Kingdom has used its authority to
direct the administration on colonial lines. Mar-

• tial law has continued to prevail ever sinee its
administration began. Naturally it has preferred
t6 work behind a screen, and has done everything
in its power to isolate the Sudan from the outer
world in general, and from Egypt in particular.
Not a consul, not a consular agent, is admitted
from abroad. Even the Government in Cairo
finds difficulty in getting; through official chan··
nels, the information to which it is entitled.

Let me illustrate a result of this policy by
figures. According to available data, there were
15,000 Europeans in the Sudan in 1884. Statistics
of 1945 give the total number of Europeans and
Americans as 5,900, but this number includes an

diverses reprises sans même en informer le
Gouvernement égyptien.

~ .ndant l'élaboration de la Constitution
égyptienne en 1923, le Haut Commissaire britan
niqu~ 'sa de pressions et de menaces rour que
l'expression "Roi d'Egypte et du Soudan" fut
omise, affirmant que le titre du Roi était seule
ment "Roi d'Egypte".

Vint enfin l'occasion longuement attendue de
rendre le contrôle exercé par le Royaume-Uni
sur le Soudan aussi exclusif que possible et de
mettre fin "à l'administration mixte" prévue par
l'Accord de 1899.

En 1924, le sirdar (commandant en chef) de
l'armée égyptienne, qui exerçait en même temps
la fonction de Gouverneur génér:li du Soudan,
fut assassiné au Caire r::u ÙêS individus irrespon
sables. C'était un d·; ces incidents malheureux
qui peuvent se prduire partout. Mais le
Royaume-Uni exploita l'incident à fond. Ne se
contentant pas des excuses officielles de l'Egypte,
il exigea des concessions importantes; en plus
d'une indemnité de 500.000 livres sterling, il
exigea "le retrait du Soudan, dans les vingt
quatre heures, de tous les officiers et de toutes
les unités purement égyptiennes qe l'armée
égyptienne" et une liberté totale en ce qui
concerne les eaux du Nil, contrairement aux
accords antérieurs.

Le British Survey of International Affairs,
ouvrage d'une autorité incontestable, publié par
le Royal Institute of International Affairs de
Londres, a jugé les événements de 1924 dans les
termes suivants: "Les mesures prises à cette occa
sion furent humiliantes pour le Gouvernement
égyptien dans presque chacun de leurs détails."

Quand le Gouvernement égyptien refusa de se
soumettre à l'ultimatum, les Anglais s'emparèrent
du bureau des douanes d'Alexandrie comme
moyen de contrainte. Finalement, les forces
égyptiennes furent retirées du Soudan afin
d'éviter une effusion de sang. Ce n'est qu'après
1936 que quelques unités égyptiennes retour
nèrent dans leurs anciennes garnisons au Soudan.·

Comment le Royaume-Uni profita-t-il de sa
situation au Soudan pour réaliser ses fins?

Ayant pour seul objet la poursuite de ses
propres intérêts, le Royaume-Uni s'est servi de
son autorité pour administrer le pays comme une
colonie. Depuis le début de son administration,
la loi martiale n'a pas cessé d'être en vigueur.
Naturellement, il a préféré travailler clans le
secret, faisant tout ce qu'il pouvait pour isoler le
Soudan du monde extérieur, en général, et de
l'Egypte, en particulier. Aucun consul, aucun
agent consulaire, n'est admis dans le pays. Le
Gouvernement du Caire lui-même éprouve des
difficultés pour obtenir par la voie officielle les
renseignements auxquels il a dràit.

Permettez-moi d'illustrer un des résultats de
cette politique en citant quelques chiffres. Selon
les renseignements dont on dispose, il y avait, en
1884, 15.000 Européens au Soudan. Les statis
tiques de 1945 donnent au total 5.900 Européens



the United Kingdom officiaIs and their families.

To weaken the eccilomic connexions between
Egypt and the Sudan, the United Kingdom has
done its utmost to shift the natural trend of trade,
which is towards the North. It has deliberately
diverted Sudanese exports from their natural and
traditional trade routes along the Nile to the
ports of the Red Sea. In consequence, many
towns of the northern Sudan which used to be
flourishing centres are today but shadows of their
former selves. In addition, the Sudan's imports
from Egypt have suffered from the measures
adopted by the Administration.

To ensure the welfare of the Sudanese, to pre
pare them for self-government, and in sorne
far-off future to mould them into an independent
nation - such is the leit-motiv of the latest state
ments emanating from United Kingdom sources.
It will not be surprising to the Council to know
that Egyptians who still recall the "temporary"
nature of the occupation begun in 1882 do not
find those professions reassuring.

Through propaganda and strong-ann methods,
the United Kingdom has attempted to silence the
mass of the Sudanese who demand that their
unity with the Egyptians be preserved. ünly last
year the Vice-President of the Sudanese dele
gation standing for unity was arrested; when
Egyptian lawyers attempted to assist him, they
were refused access to the S).ldan. Public opinion
is ruthlessly stifled. Freedom of the Press does
not exist.. A censorship bans all newspapers,
whether Egyptian or Sudanese, news or opinion
of which is not to the liking of the Administration.
In June of this very year, three Sudanese news
papers were suppressed in such an arbitrary
manner that the incident led to ?. general press
strike in Khartoum.

The policy of segregation pursued by the
United Kingdom has assumed. various aspects:
in the mosques the traditional weekly prayer for
the well-being of the legitimate sovereign, our
King, has been suppressed; obstacles have been
raised to Egyptian immigration, though theoretic
ally it remains unrestricted; Egyptians have been
gradually excluded from the Sudanese service;
cultural relations between the Sudan and Egypt
have been frustrated; Sudanese graduates of
Egyptian universities are not admitteq into the
Sudanese governmental services. The latest shock
has been to deny to Egypt the designation of the
Grand Cadi - Chief Justice in Islamic law
though this high religious office symbolizes the
spiritual bond between the peoples of Egypt and
the Sudan. Even more, official statements have
been issued to discredit Egypt and the Egyptians
and to incite the Sudanese t? secede from Egypt.
To this end, an attempt has been made to create
a separate Sudanese nationality.

Who are the British to force themselves and
their ideas on the Sudan? To the Sudanese they
are complete foreigners. They do not speak the

et Américains, et ce chiffre comprend tous les
fonctionnaires du Roya~me-Uniet leurs familles.

En vue d'affaiblir les liens économiques entre
l'Egypte et le Soudan, le Royaume-Uni a fait
tout ce qui était en son pouvoir pour détourner
le commerce de sa voie naturelle vers le nord. Il a
délibérément détourné les exportations du
Soudan des routes commerciales nqturelles et
traditionnelles le long du Nil, vers les ports de
la Mer Rouge. Ainsi, de nombreuses villes du
nord du Soudan, qui étaient jadis des centres
florissants, ne sont plus aujourd'hui que l'ombre
d'elles-mêmes. En 'outre, les importations souda
naises de l'Egypte ont souffert des mesures prises
par l'administration.

Assurer le bien-être des Soudanais, préparerles
Sou-:lanais à l'autonomie et, dans un avenir
lointain, faire du Soudan une nation indépen
dante - tel est le leitmotiv des dernières déclara
tions émanant de sources britanniques. Il ne
paraîtra pas surprenant au Conseil que les
Egyptiens, qui n'oublient pas le caractère "pro
visoire" que devait assumer l'occupation de 1882,
ne trouvent pas ces déclarations rassurantes.

Par la propagande et par la violence, le
Royaume-Uni a tenté de réduire au silence la
masse des Soudanais qui demandent que leur
unité avec l'Egypte soit sauvegardée. Pas plus
tard que l'année dernière, le Vice-Président de
la délégation soudanaise favorable à l'unité fut
arrêté; lorsque des avocats égyptiens voulurent
assurer sa défense, le droit d'entrer au Soudan
leur fut refusé. L'opinion publique est étouffée
sans merci. Il n'y a pas de liberté de la presse. La
censure interdit tous les journaux, égyptiens ou
soudanais, dont les informations ou les opinions
ne plaisent pas aux autorités. Au mois de juin
de cette année-ci, trois journaux soudanais furent
interdits dans des conditions tellement arbitraires
que l'incident provoqua une grève générale de la
presse à Khartoum.

La politique d'isolement poursuivie ;ar le
Royaumi-Uni a revêtu des aspects divers: dans
les mosquées, la prière hebdomadaire tradition
nelle pour le salut du souverain légitime, notre
Roi, a été supprimée; des obstacles ont été mis
à l'immigration égyptienne, bien qu'elle demeure
théoriquement libre; les Egyptiens ont été pro
gressivement éliminés de l'administration sou
danaise; les liens culturels entre l'Egypte et le
Soudan sont relâchés; les Soudanais diplômés
des Universités égyptiennes ne sont pas admis
dans les services administratifs soudanais. Le
dernier coup fut de refuser à l'Egypte le droit de
nommer le Grand Cadi - magistrat suprême de
la loi islamique - bien que cette haute fonction
religieuse soit le symbole du lien spirituel qui lie
les peuples de l'Egypte et du Soudan. Bien plus,
des déclarations officielles ont été faites dans le
but de discréditer l'Egypte et les Egyptiens et
d'inciter les Soudanais à se séparer de l'Egypte.
A cette fin, on a essayé de créer une nationalité
soudanaise distincte.

Qui donc sont les Anglais pour s'imposer et
pour imposer leurs conceptions aux Soudanais?
Pour les Soudanais, ce ne sont que des étrangers.



language of the country. They do not share its
religious and cultural traditions. They have no
affinity with the Sudanese people. They are in
no way qualified to guide the social development
of the country. Yet they seek to impose an out
sider's will. They stand in the way of developing
homogeneity; they undermine unity; they culti
vate minorities. They keep the country backward
and divided.

United Kingdom designs have found still
another outlet. Fearing failure in their efforts
to separate the Sudan from Egypt, they have
attempted to divide the Sudan itself by se:vering
the South from the North. In the words of the
Civil Secretary of the Sudan Administration:
"Our policy aims at the establishmeI"t of an
autonomous regime in the South which could be
separàted from the North." This programme has
led to such measures as prohibiting access to
the southern provinces, discriminating against
northern Sudanese who are established in the
South, banning the Arabic language, and for
bidding intermarriage between northem and
scuthern Sudanese. A special Consultative Coun
cil for the North has been created to serve polit
ical- ends. To offset the re-establishment of the
unity of Egypt and the Sudan, preparations
seem to be under way for creating a separate
southern province which could eventually be
joined to British East Mrica.

Consistently and continuously, the United
Kingdom's policy has been directed towards the
tightening of its grip on the Sudan and the
elimination of all Egyptian influence. In recent
years, a malevolent propaganda has pictured the
unity of the Nile valley as a concept of "Egyptian
imperialism" - as if it were imperialistic for us
ta desire union with our fellow-countrymen, for
us to seek to preserve the bonds which na'ture
and history have forged for linking the Su dan
with other ·parts of Egypt as one and the same
entity! It is ironical that this propaganda should
come from the United Kingdom which maintains
in the Sudan an imposing number of colonial
officiaIs, backed by British garrisons, and which
is intent on holding the territory indefinitely as
a dependency.

We ask the Security Council to direct the
termination of the United Kingdom Administra
tion in the Sudan. What will replace that ad
ministration is for the people of the Nile valley
ta decide for themselves. This is a domestic issue.
We deny that the United Kingdom has any
authority to speak on behalf of the Sudanese. We
do not need the "aid" of the United Kingdom
in dealing with this situation.

We have shawn that the British foothold in
Egypt and the Sudan depends on might, and
not on right.

We have shown that the occupation of the
Nile valley is a blatant contradiction of the will

Ils ne parlent pas la langue du pays. Ils ne
partagent pas ses traditions religieuses et cultu
relles. Ils n'ont aucune affinité avec le peuple
soudanais. Ils ne sont en aucune manière qualifiés
pour diriger le développement social du pays.
Et pourtant ils cherchent à imposer une volonté
étrangère. Ils s'opposent à l'épanouissement de
l'homogénéité; ils sapent l'unité; ils favorisent
les minorités. Ils maintiennent le pays dans un
état arriéré et divisé.

Les visées du Royaume-Uni ont trouvé une
autre voie encore. Craignant d'échouer dans
leurs efforts pour séparer le Soudan de l'Egypte,
ils ont essayé de diviser le Soudan lui-même en
séparant le Sud du Nord. Le Secrétaire civil de
l'administration du Soudan a dit: "Notre poli
tique vise à établir un régime autonome dans le
Sud, qui pourrait être séparé du Nord." Ce
programme a inspiré des mesures comme l'inter
diction d'entrer dans les provinces du Sud; la
discrimination contre les Soudanais du Nord qui
sont établis dans le Sud; l'interdiction de la
langue arabe et des mariages entre Soudanais
du Nord et du Sud. Un Conseil consultatif
spécial pour le Nord a été créé en vue de servir
des fins politiques. Pour empêcher le rétablisse
ment de l'unité entre l'Egypte et le Sottdan, on
semble préparer la constitution d'une province
du Sud distincte, qui pourrait par la suite être
rattachée à l'Est africain britannique.

La politique du Royaume-Uni a visé, d'une
manière constante et continue, à resserrer l'em
prise de cette Puissance sur le Soudan et à
éliminer toute influence égyptienne. Au cours
des dernières années, une propagande malveil
lante s'est évertuée à présenter l'unité de la
vallée du Nil comme une conception de l' "impé
rialisme égyptien". Comme si c'était de l'impé
rialisme que de désirer l'union avec nos
compatriotes, que de vouloir préserver les liens
que la nature et l'histoire ont créés pour rattacher
le Soudan aux autres parties de l'Egypte de
manière à ne former qu'une seule et même entité!
JI est piquant que cette propagande vienne du
Royaume-Uni, qui maintient au Soudan un
nombre imposant de fonctionnaires coloniaux
appuyés par des garnisons britanniques, et qui
est décidé à garder ce territoire indéfiniment en
tant que dépendan~e.

Nous demandons au Conseil de sécurité d'or
donner que l'on mette fin, au Soudan, à
l'administration imposée par le Royaume-Uni.
Il appartient aux peuples de la vallée du Nil
eux-mêmes de décider ce qui remplacera cette
administration. C'est là une question d'ordre
intérieur. Nous ne reconnaissons au Royaume
Uni aucun titre pour parler au nom des Sou
danais. Nous n'avons pas besoin de l' "assistance"
du Royaume-Uni pour résoudre ce problème.

Nous avons montré que l'emprise du Royaume
Uni sur l'Egypte et le Soudan est fondée sur la
force et non sur le droit.

Nous avons montré que l'occupation de la
vallée du Nil est en contradiction manifeste avec
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of Qur people, and a flagrant violation of inter
nationallaw.

•
VVe have shawn the existence of a constant

provoca.tion ta incite the Egyptian people ta
unleash their resentment.

We have shawn that the intrusion by the
United Kingdom is contrary ta the interests of
the Egyptians and the Sudanese alike and a
denial of the unity which nature has bestowed
on the valley of the Nile. •

In c1osing, let me refer once more to the inter
national implications of the existing dispute.

The dispute now before the Council is clearly
one the continuance of which is likely to endanger
the maintenance of ï."lternational peace and
security. The Egyptian Govemment is not here
to rattle a sabre. Yet we cannat close our eyes to
the popular resentment at the presence of United
Kingdom troops on Egyptian soil, nor ta the
possibility that the peaceful intentions of the
Egyptian Government may be thwarted. History
shows that situations of this sort can easily get
out of hand. So long as such a source of irritation
exist." it poisons our relations with the United
Kingdom, it cripples the development and prog
ress of our people, it jeopardizes Egypt's efforts
to carry out its responsibilities under the Charter.

1 think the whole world is now aware of the
dangers to peace and security which are inherent
in the situation in the Middle East. Fortunately,
the Arab League, which is precisely the kind of
regional arrangement envisaged in Chapter VIII
of the Charter, has already become a great stabil
izing factor in our part of the world. Yet Egypt
does not have to look far to find clouds gathering
on the horizon. Can we be blamed because at
such a time we insu', that we must be masters in
our own house?

We seek to play our proper role in the main
tenance of peace and security. We seek to dis·
charge our responsibilities both to our partners
in the Arab League and ta our fdlow Members
of the United Nations. We seek to do sa in our
sovereign equal capacity, and not as a satellite
of any other State. How can Egypt discharge its
responsibi).ities while its existence as a sovereign
State is threatened, while it is disquieted as to its
own security? li strong Egypt united with the
Sudan can buttress the peace of the Middle East
and thus contribute to world security.

1 repeat that it is the very existence of Egypt as
a sovereign State which is here at stake. Years
ago Lord Cromer said that whatever Power holds
the Upper Nile must, by the mere force of its
geographical situation, dominate Egypt. "Such a
power," Lord Cromer added, "would have Egypt
in its grip."

la volonté de notre peuple, et qu'elle constitue
une violation flagrante du droit international.

Nous avons montré qu'il existait une provoca
tion constante qui incite le peuple égyptien à
donner libre cours à son ressentiment.

Nous avons montré que l'ingérence du
Royaume-Uni est contraire aux intérêts des
Egyptiens comme à ceux des Soudanais, et qu'elle
méconnaît l'unité dont la nature a doté la vallée
du NiL

En terminant ma déclaration, permettez-moi
de revenir une fois encore sur les conséquences
internationales du différend actuel.

Le différend dont le Conseil est maintenant
saisi est nettement de ceux dont la prolongation
est de nature à compromettre le maintien de la
paix et de la sécurité internationales. Le Gou
vernement égyptien n'est pas ici pour brandir un
sabre. Mais nous ne pouvons ignorer le ressenti
ment populaire que provoque la présence des
troupes du Royaume-Uni sur le sol égyptien, ni
la possibilité que les intentions pacifiques du
Gouvernement égyptien puissent être frustrées.
L'histoire prouve que de telles situations peuvent
facilement échapper à tout contrôle. Tant. que
cette source d'irritation subsistera, elle nous
empêchera d'entretenir de bonnes relations avec
le Royaume-Uni, elle contrecarrera l'essor et le
progrès de notre peuple, elle compromettra les
efforts de l'Egypte pour remplir les obligations
qui découlent pour elle de la Charte.

Je crois que le monde entier se rend compte
aujourd'hui à quel point la situation dans le
Moyen Orient menace la paix et la sécurité
internationales. Heureusement, la Ligue arabe,
qui est précisément le genre d'entente régionale
prévue par le Chapitre VIII de la Charte, consti
tue déjà un grand facteur de stabilisation dans
notre partie du globe. Cependant, l'Egypte n'a
pas besoin de regarder bien loin pour découvrir
les nuages qui s'amoncellent à l'horizon. Peut-on
nous blâmer si, à un tel moment, nous insistons
pour être les maîtres dans notre propre maison?

Nous cherchons à jouer le rôle qui nous revient
dans le maintien de la paix et de la sécurité.
Nous voulons remplir nos obligations, à la fois
envers nos associés de la Ligue arabe et envers
les autres Membres de l'Organisation des Nations
Unies. Nous voulons le faire en souveraine égalité
et non en tant que satellite de tel ou tel Etat.
Comment l'Egypte peut-elle remplir ses obliga
tions alors que son existence en tant qu'Etat
souve~ain est menacée, alors qu'elle n'est pas
tranquille quant à sa propre sécurité? Une Egypte
forte et unie au Soudan peut raffermir la paix
dans le Moyen Orient et contribuer ainsi à la
sécurité mondiale.

Je répète que c'est l'existence même de
l'Egypte, en tant qu'Etat souverain, qui est en
jeu ici. Il y a bien des années, Lord Cromer·
affirmait que "toute Puissance, quelle qu'elle
soit, qui tient le Haut-Nil, doit, par la seule force
de sa situation géographique, dominer l'Egypte".
"Une telle Puissance", ajoutait-il, "tiendrait
l'Egypte entre ses mains."
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We ask the aid of the Security Council In

establishing conditions which will enable us ta
discharge our responsibilities and our obligations.
These conditions are the evacuation of foreigIl
troops from our country and the abolition of a
separatist foreign administration in a vast part
of our territory.

We move 'no longer in the darkness of the
nineteenth century. We live in the world of
today, in the world of the Charter, in the world
of collective security, in a world aspiring to peace
and arder, in a world which cannot tolerate the
ventures of imperialism. Egypt has taken its
place beside the other peace-Ioving nations of
the world on a basis of sovereign equality. We
want ta be free to co-operate with them to open
new vistas for the human race.

We are convinced of the righteousness of our
cause. We are confident that we do not appeal
to the Council in vain. We have abiding faith
in the principles of the Charter.

The PRESIDENT: The Council will meet again
this aftemoon at 3 p.m. and the proceedings
will begin with the statement by the representa
tive of the United Kingdom.

The meeting rose at 1.35 p.rn.

HUNDRED AND SEVENTY-SIXTH
MEETING

Reld at Lake Success, New York,
on Tuesday, 5 August 1947, at 3 p.m.

President': Mr. F., EL-KHOURI (Syrïa).,

Present: The. representatives of the following
countries: Australia, Belgium, Brazil, China,
Colombia, France, Poland, Syria, Union of
Soviet Socialist Republics, United Kingdom,
United States of America.

277. Continuation of the discussion on the
Egyptian question

At the invitation of the President, M ahmoud
Fahrny Nokrashy Pasha, Prime Minister and
Minister for Foreign Affairs of Egypt, took his
place at the Council table.

Sir Alexander CADOGAN (United Kingdom):
l think the Council will not expect me at this
moment ta make a detailed reply ta the long
statement which we heard this moming from the
Egyptian Prime Minister. Until this moming,
we did n"~ know in exactly what form the Egyp
tian complaint would be plô.~ed before the Coun
cil. We had, of course, the letter addressed ta
the Secretary-General by the Egyptian delegation
on 8 July,! and we naturally gave that letter an
the attention which was due ta it. l have pre
pared a statement With regard ta that letter
which, with the President's permission, l shall
make.

1 See Official Record, of the Security Council, Second
Year, No. 59.

Nous faisons appel au concours du Conseil
de sécurité pour établir les conditions qui nous
permettront d'assumer nos responsabilités et de
nous acquitter de nos obligations. Ces conditions
sont l'évacuation des troupes étrangères de notre
pays et l'abolition de l'administration séparatiste
étrangère établie dans une vaste partie de notre
territoire.

Nous ne vivons plus dans les t~nèbres du
XIXème siècle. Nous vivons dans le monde
d'aujourd'hui, dans le monde de la Charte, dans
le monde de la sécurité collective, dans un monde
qui aspire à la paix et à l'ordre, dans un monde
qui ne peut tolérer les entreprises de l'impé
rialisme. L'Egypte a pris sa place aux côtés
des autres nations pacifiques sur la base d'une
égalité souveraine. Nous voulons être libres de
coopérer avec elles pour ouvrir de nouveaux
horizons à l'humanité.

Nous sommes convaincus que notre cause est
juste. Nous sommes certains de n'avoir pas fait
appel en vain au Conseil. Nous avons une
confiance inébranlable dans les principes de la
Charte.

Le PRÉSIDENT (traduit de l'anglais): Le
Conseil se réunira de nouveau cet après-midi à
15 heures, et la séance débutera par la déclara
tion du représentant du Royaume-Uni.

La séance est levée à 13 h. 35.

CENT-SOIXANTE-SEIZIEME SEANCE

Tenue à Lake Success, New-York,
le mardi 5 août 1947, à 15 heures.

Président: M. F. EL-KHOURI (Syrie).

Présents: Les représentants des pays suivants:
Austréllie, Belgique, Brésil, Chine, Colombie,
France, Pologne, Syrie, Union des Républiques
socialistes soviétiques, Royaume-Uni, Etats-Unis
d'Amérique.

277. Suite de iCi discussion sur la question
égyptienne

Sur l'invitation du Président, M ahmoud
Fahmy Nokrashy Pacha, Premier Ministre et
Ministre des Affaires étrangères d'Egypte, prend
place à la table du Conseil.

.Sir Alexander CADOGAN (Royaume-Uni)
(traduit de l'anglais): J~ pense qut: le Conseil
n'attend pas de moi, pour l'instant, une réponse
détaillée à la longue déclaration que nous a faite
ce matin le Premier Ministre égyptien. Jusque-là
nous ne savions pas exactement sous quelle forme
les Egyptiens présenteraient leur revendication
au Conseil. Nous étions, bien entendu, saisis de
la lettre adressée par la délégation égyptienne au
Secrétaire général le 8 juillet!, et nous lui avions
accordé toute l'attention qui lui était due. C'est
d'ailleurs à cette lettre que se rapporte la décla
ration que j'ai préparée et dont je vais, avec
la permission dl! Président, vous donner connais
sance.

1 Voir les Procès-verbaux officiels du Conseil de sécurité,
Deuxième Année, No 59.
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With regard to the statement made by the
Egyptian Prime Minister this morning, l have
only two general observations to make. One is
that many members of this Council may have
been impressed by his complaints about the denial
to Egypt of sovereign equality. l, personaIly, took
sorne comfort in refiecting that here was the
Egyptian Prime Minister sitting at this table of
the Security Council, making an unrestrained
onslaught on a fellow Member of the United
Nations.

For the rest, the Council will remember, he
indulged in a long historical disquisitioll. He
painted a rather sombre picture of the attitude
and the doings of my Government in Egypt and
the Sudan, the accuracy of which l cannot
accept. In order to produce a different and a
correct impression, l should have to paint a
picture also, a different picture, and that l hope
to do at a later stage.

As regards the case as formulated by the
Egyptian delegation in its letter to the Secretary
General, l would observe that the Egyptian
Government has brought this matter before the
Security Council under Articles 35 and 37 of
the Charter as a dispute the continuance of which
is likely to endanger the maintenance of inter
national peace and security.

Neither that letter from the Egyptian dele
gation nor the statement which we listened to
this morning seemed to me to offer any proof that
international peace and security were under any
threat, unless, of course, the Egyptian Govern
ment contemplated creating it.

In the Egyptian letter of 8 July, two claims
are made:

1. The total and immediate evacuation of
British troops from Egypt and from the
Sudan;

2. The termination of the present administra
tive regime in the Sudan.

Both these claims relate to matters which are
provided for in the Treaty of Alliance between
the United Kingdom and Egypt! which was
signed in 1936 and came into force on 20 Decem
ber of that year. It is article 8 of that Treaty
which, together with its annex, provides for the
stationing on Egyptian territory, in the vicinity
of the Sue:! Canal, of a certain limited number
of United Kingdom military and air forces. It is
article Il which provides for the continuance of
the present administrative regime in the Sudan
and also makes certain provisions with regard to
the stationing there of United Kingdom and
Egyptian troops.

This Treaty of 1936 has, under ar;icle 16, a
period of over nine years still to run before either
High Contracting Party has any right to demand
its revision. It is true that the same article 16 pro
vides in its last sentence that, with the consent

l See Treaty of Alliance between the United Kingdom
of Great Britain and Northern Ireland and Egypt, signed
at London, 26 August 1936. League of Nations, Treaty
Series, Vol. 173, No. 4031, pages WI-424.

Pour ce qui est de la déclaration faite ce matin
par le Premier Ministre égyptien, je n'aurai que
deux remarques d'ordre général à formuler.
La première, c'est qu'un grand nombre de mem
bres du Conseil ont pu être impressionnés par
ses doléances touchant le refus à l'Egypte de
l'égalité de souveraineté. Pour moi, j'ai éprouvé
un certain réconfort à voir ici le Premier Ministre
égyptien, assis à la table du Conseil, attaquer en
toute liberté un autre Membre des Nations
Unies.

Ma deuxième remarque est celle-ci: le repré
sentant de l'Egypte, on s'en souvient, s'est lancé
dans un long exposé historique. Il nous a brossé
un tableau assez sombre de l'attitude et de l'acti
vité de mon Gouvernement en Egypte et au
Soudan. C'est un tableau dont je conteste l'exac
titude. Pour corriger l'impression qu'il a pu
produire, il me faudra à mon tour brosser un
tableau, différent, celui-là, ce que j'espère pou
voir faire un peu plus tard.

J'en reviens maintenant au cas exposé par la
délégation de l'Egypte dans sa lettre au Secré
taire général. Je ferai remarquer que le Gouver
nement égyptien a porté cette affaire devant le
Conseil de sécurité aux termes des Articles 35 et
37 de la Charte, comme un différend dont la
prolongation semble devoir menacer le maintien'
de la paix et de la sécurité internationales.

Ni la lettre de la délégation de l'Egypte, ni la
déclaration que nous avons entendue ce matin
n'apportent la moindre preuve qu'il y ait une
menace quelconque à la paix et à la sécurité inter
nationales, à moins, évidemment, que le Gouver
nement égyptien n'envisage de la créer lui-même.

Dans sa lettre du 8 juillet, il formule deux
revendications:

1. L'évacuation totale et immédiate de
l'Egypte, y compris le Soudan, par les
troupes du Royaume-Uni;

2. La révocation du régime administratif
actuellement en vigueur au Soudan.

Ces deux revendications ont trait à des ques
tions qui sont prévues dans le Traité d'alliance
entre le Royaume-Uni et l'Egypte!, signé en
1936 et entré en vigueur le 20 décembre de la
même année. C'est l'article 8 de ce Traité qui,
avec son annexe, prévoit l'installation en terri
toire égyptien, au voisinage du canal de Suez,
de forces terrestres et aériennes du Royaume-Uni,
à effectifs limités. C'est l'article 11 du même
traité qui prévoit le maintien du régime admi
nistratif actuel au Soudan et qui contient aussi
des clauses visant le stationnement de troupes
du Royaume-Uni et ,de l'Egypte dans cette
région.

Le Traité de 1936, aux termes de son article
16, doit rester en vigueur plus de neuf ans encore,
avant que l'une ou l'autre des deux Hautes
Parties contractantes ait le droit d'en demander
la révision. Il est exact que le même article 16,

. 1 Voir le Traité d'alliance entre le Royaume-Uni de
Grand-Bretagne et d'Irlande du Nord et l'Egypte, signé
à Londres, le 26 août 1936. Société des Nations, Recueil
des Traités, Volume 173, No 4031, pages 401-424.
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of bath High Contracting Parties, negotiations
may be held at any time after the expiration of
ten years from the date of its entry into force,
that is ta say, at any time during the decade
beginning in December 1946, with a view ta
such revision of its terms by agreement between
the High Contracting Parties as may be appropri
ate in the circumstances as they then exist.

As article 16 shows, this reVlSlOn after ten
years is only a matter ta be undertaken if bath
parties desire ta do sa. In fact, and in arder ta
meet the wishes of the Egyptian Government,
the Government of the United Kingdom began
negotiations with the Egyptian Government for
the revision of this. Treaty sorne months before
this period of ten years had elapsed. These nego
tiations led ta the drawing up of a new Treaty
of Mutual Assistance,1 accompanied by two
Protocols, one relating ta the evacuation of
United Kingdom forces from EgyptZ and the
other rclating ta the Sudan,l which were initialed
on 25 October 1946 by the then Egyptian Prime
Minister Sidky Pasha and Ml'. Bevin, th~ Foreign
Secretary of the United Kingdom.

Those initialed texts are now in the hands of
the members of the Security Council, and 1
wish merely, at this moment, ta state that there
was one re:-lSon, and one reason only, which led
ta Egypt's final rejection of those texts, The text
of the main document, the Treaty of M utuai
Assistance, contained provisions for collective self
defence under Article 51 of the Charter, not
including the stationing of any United Kingdom
forces on Egyptian territory, and was not the
cause of the rejection of the texts. The Evacuation
Protocol provided for the evacuation of United
Kingdom troops from Egypt. This action, which
was ta be campleted by 1 September 1949, was
ta begin with the evacuation of United Kingdom
troops from the Nile delta, includirig the cities
of Caim and Alexandria, by 31 March. This
evacuation of the Nile delta had been begun
before the negotiations came ta an end, and was
virtually completed by 31 March of this year,
in 'spite of the fact that the Egyptian Govern
ment had then rejected the initialed texts. It
was not the provisions with regard to evacuation
which lcd ta the rejection of the texts,

The Sudan Protocol provided, until certain
objectives were realized in full common agree
ment, for the continuance of the present adminis
trative regime in the Sudan, and in addition set
forth certain essential objectives which both
High Contracting Parties undertook to follow in
the Sudan. The objectives were ta ensure, first,
the weII-being of the Sudanese and the develop
ment of their interests; secondly, their active
preparation for self-government; and thirdly, the

l See Papers regarding the Negotiations for a Revision
of the Anglo-Egyptian Treaty of 1936, Vnited Kingdom
Command Pal!er 7179.

'Ibid., Annex 3, Draft Evacuation ProtocoI.
• Ibid., Annex 2, Draft Sudan ProtocoI.

dans sa dernière phrase, porte que, avec le con
sentement des deux Hautes Parties contractantes,
des négociations pourront être engagées à tout
moment après l'expiration d'une période de dix
ans comptée à dater de l'entrée en ,rigueur du
Traité - c'est-à-dire à n'importe quel moment
au cours de la décade commençant en décembre
1946 - en vue d'une révision du Traité, ap
propriée aux circonstances, par accord entre les
Hautes Parties contractantes.

L'article 16 le dit: on ne peut procéder à
cette révision après une période de dix ans que
si les deux parties le désirent. En fait, c'est le
Gouvernement du Royaume-Uni qui, allant dans
le sens des désirs du Gouvernement égyptien, a
entrepris avec ce dernier des négociations en vue
d'une révision du Traité avant que les dix ans
ne fussent écoulés. Ces négociations ont abouti
à la rédaction d'un nouveau Traité d'assistance
mutuelle! accompagné de deux protocoles, ayant
trait, l'Un à l'évacuation de l'Egypte par les
forces du Royaume-Uniz, l'autre au Soudanl ;

ils ont été par~phés le 25 octobre 1946 par Sidky
Pacha, alors Premier Ministre d'Egypte, et par
M. Bevin, Ministre des Affaires étrangères du
Royaume-Uni.

Les Membres du Conseil de sécurité ont main
tenant entre les mains ces textes paraphés, et
je me bornerai pour l'instant à déclarer qu'il n'y
a eu qu'une raison, et une seule, au rejet final
de ces texIe" ùu côté égyptien. Le texte du docu
ment principal, le Traité d'assistance mutuelle,
contenait des dispositions relatives à la légitime
défense collective, selon les termes de l'Article 51
de la Charte, dispositions ne comportant pas le
stationnement de troupes du Royaume-Uni en
territoire égyptien. Ce n'est pas lui qui est la
cause du rejet de l'ensemble des textes. Le proto
cole d'évacuation prévoyait, avant le 1er sep
tembre 1949, l'évacuation de l'Egypte par les
troupes du Royaume-Uni. Cette évacuation de
vait commencer le 31 mars par le retrait des
troupes du Royaume-Uni en garnison dans le
delta du Nil, y compris les deux villes du Caire
et d'Alexandrie. Cette évacuation du delta du
Nil avait commencé avant même la fin des
négociations et était pratiquement achevée le
31 mars 1947, en dépit du fait que le Gouverne
ment égyptien avait rejeté les textes paraphés.
Ce ne sont donc pas les clauses relatives à l'éva
cuation qui ont conduit au rejet des textes.

Le protocole sur le Soudan prévoyait que,
jusqu'à ce que certains objectifs fussent atteints
en complet accord, le régime administratif exis
tant serait: maintenu au Soudan; de plus il
énonçait certains objectifs essentiels que les deux
Hautes Parties contractantes s'engageaient à
poursuivre au Soudan. Ces objectifs étaient, en
premier lieu, d'assurer le bien-être des Soudanais
et de favoriser leurs intérêts, en second lieu de les
préparer activement à l'autonomie, et, en troi-

1 Voir Papers regarding the NegotiatiollS for a Revision
of the Anglo-Egyptian Treaty of 1936, United Kingdom
Command Pa/Jer 7I79.

'Ibid., Annexe 3, Projet de protocole relatif à l'évacua
tion.

"Ibid., Annexe 2, Projet de protocole relatif au Soudan.
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exercise in due course by the Sudanese of the
right to choose the future status of the Sudan.

It was not the continuance of the present ad
ministrative regime, nor was it the first two
lbjectives - the assurance of the well-being and
.he deve10pment of the interests of the Sudanese
and their preparation for self-government
which led to the Egyptian rejection of the initialed
texts. Indeed, on 1 December 1946, His Majesty's
Government in the United Kingdom receiv,ed,
after the texts had 'been duly subnùtted to the
Egyptian Chamber of Deputies, a communica
tion from the Egyptian Ambassador in London,
informing it that the Egyptian Government was
prepared to proceed to signature. /'

What led to the rejection of the texts was a
difIerence of opinion which emerged later with
regard to the meaning of the third objective,
namely, the exercise by the Sudanese of the right
to choose the future status of the Sudan.

His Majesty's Government, by" this phrase,
understood that the Sudanese, when the full
development for self-government had been
achieved, should be able to choose freely the
future F:lsition of their country. For example,
they might choose, if they so wished, to be asso
ciated with Egypt fi one way or another
possi'i:>ly as two countries under a common Crown,
possibly in the form of an integral union with
Egypt. Again, the Sudanese might choose that
their country should become a fully independent
State bound by no legal ties of union either to
Egypt or to any other country. It was for the
Sudanese freely to choose. This was how my
Government interpreted the texts.

The Egyptian Government, on the other hand,
maintained that the choice of the Sudanese
should be limited. They might choose to be com
pletely united with Egypt or perhaps to be a
self-governing territory, but still united with
Egypt under a common C~own. In other words,
Egypt was not prepared to accord to the Sudan
that freedom to choose complete independence
which Egypt so ardently claims to be the right
of other territories and which it had itself received
from the United Killgdom.

For many centuries, until it was thus granted
its freedÇlm, Egypt had not been an independent
country. It had remained under the sovereignty
of the Ottoman Sultan, though possessing under
the Khedive, the Sultan's vassal, a great measure
of internal' independence and a certain limited
participation in external affairs. It was the action
'of the United Kingdom which brought about
the release of Egypt from Ottoman sovereignty.
, This Ottoman sovereignty was replaced for a

period, mainly that of the First World War, by
the protection of the British Crown, a protection
which ended in 1922, when Egypt first became
an independent State, by the unilateral declara
tion of the Government of the United Kingdom.

sième lieu, d'assurer en temps opportun l'exercice
par les Soudanais du droit de choisir le statut
futur de leur pays.

Ce n'est, ni le maintien du régime administra
tif actuel, ni les deux premiers objectifs
assurer le bien-être et favoriser les intérêts des
Soudanais, et les préparer à l'autonomie - qui
ont amené les Egyptiens à rejeter les textes
paraphés. En fait, le 1er décembre 1946, après
que les textes eurent été SOUIIÙS, dans les formes,
à la Chambre des députés égyptienne, le Gouver
nement de Sa Majesté a reçu une communica
tion de l'Ambassadeur d'Egypte à Londres,
informant le Gouvernement du Royaume-Uni
que le Gouvernement égyptien était disposé à
signer.

Ce qui a amené ie rejet de ces textes, c~est la
divergence d'opinions, qui par la suite, s'est fait
jour, au sujet de la signification exacte du troi
sième objectif, à savoir: l'exercice par les Sou
danais du droit de choisir le statut futur du
Soudan. .

Par cette expression, le Gouvernement de Sa
Majesté entendait que, lorsque les Soudanais
auraient atteint leur pleine préparation à l'auto
nomie, ils devraient être à même de choisir libre
ment le régime futur de leur pays. Par exemple,
ils pourraient, si tel était leur désir, choisir de
s'associer à l'Egypte, de façon ou d'autre - soit
comme deux pays réunis sous une même cou
ronne, soit même sous la forme d'une union com
plète avec l'Egypte. Les Soudanais pourraient
encore décider de faire de leur pays un Etat
pleinement indépendant, sans aucun lien juri
dique d'union qui les attachât, soit à l'Egypte,
soit à un autre pays. C'était aux Soudanais qu'il
appartenait de choisir, en toute liberté. Telle
était, du moins, l'interprétation de mon Gouver
nement.

Le Gouvernement égyptien, de son côté, soute
nait qu'il fallait limiter le choix des Soudanais.
Ils pourraient choisir, soit d'être unis complète
ment à l'Egypte, soit, peut-être, de devenir terri
toire autonome, mais restant réuni à l'Egypte
sous une même couronne. En d'autres termes,
l'Egypte n'était pas disposée à reronnaître au
Soudan toute liberté de choisir l'indépendance
complète, liberté que l'Egypte réclame si ardem
ment pour d'autres territoires comme un droit,
et qu'elle-même a obtenue du Royaume-Uni.

Pendant des siècles, tant qu'elle n'eut pas
ainsi reçu sa liberté, l'Egypte n'a pas été un pays
indépendant. Elle était restée sous la souverai
neté du Sultan ottoman, tout en jouissant, sous
l'autorité du Khédive, vassal du Sultan, d'une
grande indépendance à l'intérieur et, dans cer
taines limites, d'une participation aux affaires
extérieures. C'est grâce au Royaume-Uni que
l'Egypte se libéra de la souveraineté ottomane.

Pendant une certaine période, essentiellement
celle de la première guerre mondiale, la protec
tion de la Couronne britannique remplaça cette'
souveraineté ottomane. Cette protection prit :fin
en 1922, date à laquelle l'Egypte devint un
Etat indépendant, de par la déclaration unilaté
rale du Gouvernement du Royaume-Uni.
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1t was this issue of the ultimate freedom of
choice of the Sudanese people and this issue
alone, which brought about the rejection by
Egypt of the texts for a new treaty which Sidky
Pasha and Mr. Bevin had initialed. l wish to
say that on this issue His Majesty's Government
in the United Kingdom will maintain its present

.policy, for it conceixes it to be the only policy
consistent with the record of its own country,
which has voluntarily and freely agreed to the
creation from its own territories of more sovereign
independent countries than any other nation in
the world; the only policy consistent with justice
to the Sudanese people, who, under the present
administrative regime, have achieved a remark
able development; and the only policy consistent
with the spirit of the United Nations Charter
itself, .which, in Article 1, paragraph 2, refers
to the self-determination of peoples.

However, for the reasons which l have given,
the texts initialed in October 194'6 wererejected
by Egypt. They are not instruments in force; but
they show that the wide claims now made by
Egypt are quite unrelated to the single issue on
which the negotiations broke down. The members
of the Security Council may be interested to hear
in this connexion that the British Foreign Secre
tary, in the course of his efforts to prevent the
final breakdown, offered to sign separately the
Treaty of Mutual Assistance and the Evacuation
Protocol, reserving the question of the Sudan
for a later conference at which the Sudan Govern
ment would he represented. That offer was
ignored. Had it been accepted, the Egyptian
Government would have secured the total evacua
tion of United Kingdom troops from Egyptian
territory by September 1949 without in any
way prejudicing its attitude in regard to the
Sudan.

We return therefon:: to the Treaty of 1936. As
l have said, this Treaty has, according to its
own article 16, a further period of over nine
years to run before either party has any right
to demand its revision. This Treaty provides in
articles 8 and Il a complete answer to both the
claims which Egypt has made. If this Treaty is
vaiid, as l shall hopc to show it is, Egypt has no
case at all to bring before the· Council. We
maintain that the Treaty of 1936 remains valid
and effective till1956 in default of its revision by
bilateral negotiation in accordance with the pro
visiom of the Treaty itself and in a. manner
acceptable to both parties. We could have refused
to disc\.!ss its Tevision last year. We did not do
that: we entered into negotiations. We reached,
as we thought, agreement. B11t the negotiations
broke down in the manner l have described. We
are now haled before the Security Council be
cause of the failure of negotiations which we need
never have undertaken. l submit that the Security
Council can do nothing in regard to that: it
cannot intervene in respect of negotiations, which
we were in no way committed to undertake,

C'est la question de l'ultime liberté de choix
des Soudanais - et cette question seule - qui
a amené l'Egypte à rejeter les textes du nouveau
traité qu'avaient paraphés Sidky Pacha et
M. Bevin. Je tiens à dire que, sur ce point, le
Gouvernement de Sa Majesté restera fidèle à sa
politique actuelle, car elle lui paraît être la seule
qui soit compatible avec le passé de la Grande
Bretagne, d'un pays qui a librement et volon
tairement consenti à !Créer plus d'Etats
souverains indépendants pris sur ses propres
territoires, qu'aucun autre pays du monde. C'est
également la seule politique qui soit compatible
avec la justice envers le peuple soudanais, lequel,
sous le régime administratif actuel, a atteint un
degré de développement remarquable. Enfin,
c'est la seule politique compatible avec l'esprit
de la Charte des Nations Unies qui, dans son
Article premier, paragraphe 2, fait mention
expresse du droit des peuples à disposer d'eux
mêmes.

Cependant, l'Egypte, pour les raisons que j'ai
données, a rejeté les textes paraphés en octobre
1946. Ce ne sont donc pas des instruments en
vigueur, mais on y peut voir que les revendica
tions étendues que présente maintenant l'Egypte
sont sans rapport avec l'unique question qui a
amené la rupture des ·négociations. Il sera peut
être intéressant pour les membr~s du Conseil de
sécurité d'apprendre, à ce sujet, que le Ministre
des Affaires étrangères du Royaume-Uni, dans
ses efforts pour empêcher la rupture définitive, a
offert de signer séparément le Traité d'assistance
mutuelle et le Protocole d'évacuation, en ré
servant la question du Soudan pour une confé
rence ultérieure à 'laquelle le Soudan serait
représenté. Cette offre n'a pas été retenue. S'il
l'avait acceptée, le Gouvernement égyptien se
serait assuré l'évacuation totale du territoire
égyptien par les troupes du Royaume-Uni avant
septembre 1949, sans aucun préjudice de son
attitude en ce qui concerne le Soudan.

Revenons-en au Traité de 1936. Comme je
l'ai déjà dit, ce Traité, aux termes de son ar
ticle 16, doit encore rester en vigueur plus de
.neuf ans avant que l'une des parties ait le droit
d'en demander la révision. Ce Traité, dans ses
articles 8 et Il, fournit une réponse complète aux
deux revendications formulées par l'Egypte. Si
ce Traité est valide - et j'espère prouver qu'il
l'est -l'Egypte n'a aucune action à intenter
devant le Conseil. Nous soutenons que le Traité
de 1936 demeure valide et applicable jusqu'en
1956, sauf révision par négociations bilatérales
-comme il a été prévu par le Traité lui-même
et acceptation par les deux parties. Nous au
rions pu refuser, l'année dernière, de discuter
de sa révision. Au contraire, nous avons engagé
des négociations. Nous avons abouti à ce que
nous croyions être un accord. Mais les négocia
tions ont été rompues, dans les conditions que
j'ai dites. On nous traîne maintenant devânt le
Conseil de sécurité à cause de l'échec de négocia
tions que nous n'étions nullement tenus d'enga
ger. Je prétends que le Conseil de sécurité ne
peut ri~n faire en la matière; il n'a pas à inter-
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for the revision of an existing international
treaty.

It is one of the fundamental purposes of the
Charter, set forth in Article 1, paragraph 1, to
bring about, by peaceful means, and in con
formity with the principles of justice and inter
national law, the settlement of international
disputes. The principle pacta sunt servanda is
pe·rhaps the most fundamental principle of
international law and one on which, after ail,
the Charter itself depends. 1 heard the Egypt~an

Prime Minister this morning characterize the
Treaty of 1936 as a temporary expedient. That
seems to me to be a curious phrase to apply to
a treaty duly signed and ratified. 1 trust the sanie
phrase will never be applied to the Egyptian sig
nature of the Charter of the United Nations. If
the Treaty of 1936 is valid, the Security Council
cannot, consistently with the purposes of the
United Nations, take any other course than that
of recogilizing this fact and of removing this
matter from the agenda.

No other course would be consistent with the
principles of justice and international law. If
there then remained any situation between the
two countries threatening international pe~ce and
security and relating to this treaty, it could only
be because Egypt itself was contemplating mea
sures threatening peace and security instead of
accepting the provisions of a treaty which was
binding on it. Under no principle of justice or
internationallaw can aState acquire rights by
creating a threat to peace or security through its
refusaI to acct;pt and conform to its existing
international obligations.

It would seem as though the Egyptian Govern
ment were conscious of the weakness of ils
position in this matter, for we find a shift of
ground: in its letter of 8 July, it has contended
that the Treaty of 1936 "cannot bind Egypt
any longer, having outlived its purposes, besides
being inconsistent with the Charter". In other
words, the Egyptian Government contests the
continued validity of the Treaty of 1936. That
is a legal question. 1 shall therefore deal with
this contention which is, 1 believe, substantially
the only matter which the Security Council has
to consider in the present case;

It is true that the Egyptian delegation, perhaps
realizing that the issue which it has raised is a
purely legal one, and not being very confident
of the legal soundness of its case, has attempted
to obscure it by going through the past history
of Anglo-Egyptian relations from 1882 onwards,
including the creation of the present administra
tive regime for the Sudan by the Condominium
Agreement of 1899 and the manner in which
the administration of the Sudan has been carried
on since that date. The Egyptian delegation has

'made a number of allegations with the object

vemr au sujet de négociations - que nous
n'étions pas tenus d'entreprendre - pour la
révision d'un traité international qui est en
vigueur.

L'un des buts fondamentaux de la Charte
énoncé à l'Article premier, paragraphe premier,
est de "réaliser, par des moyens pacifiques, con
formément aux principes de la justice et du droit
international, le règlement des différends de
caractère international". Le principe pacta sunt
servanda est peut-être l'un des plus fondamen
taux du ùroit international, le principe sur lequel,
après tout, repose la Charte elle-même. J'ai
entendu ce matin le Premier Ministre égyptien
appeler le Traité de 1936: expédient provisoire.
Je trouve que c'est là une bien curieuse expres
sion à appliquer à un traité qui a été dûment
signé et ratifié. J'ose espérer que pareille expres
sion ne s'appliquera jamais à la signature 'que
l'Egypte a apposée au bas de la Charte des Na
tions Unies. Si le Traité de 1936 est valable, le
Conseil de sécurité ne peut, conformément aux
buts poursuivis par l'Organisation des Nations
Unies, que reconnaître le fait et rayer la ques
tion de son ordre du jour.

Une autre attitude serait incompatible avec
les principes de justice et de droit international.
S'il persistait alors entre les deux pays une situa
tion qui menaçât la paix et la sécurité interna
tionales, et qui eût un rapport avec ce Traité, ce
ne pourrait être que parce que l'Egypte elle
même envisagerait des mesures menaçant la paix
et la sécurité, au lieu d'accepter les dispositions
d'un traité par lequel elle est liée. Aucun prin
cipe de justice ou de droit international ne per
met à un Etat d'acquérir des droits en créant
une menace à la paix ou à la sécurité, par son
refus d'accepter de se conformer à ses obligations
internationales existantes.

Il semble d'ail!eurs qur. le Gouvernement
égyptien se soit rendu compte de la faiblesse de
sa position en la matière, car nous notons un
déplacement de la question: dans sa lettre du
8 juillet, le Gouvernement égyptien prétend que
le Traité de 1936 "ne peut lier plus longtemps
l'Egypte puisqu'il n'a plus de raison d'être,
indépendamment du fait qu'il est incompatible
avec la Charte". En d'autres termes, le Gouver
nement égyptien conteste que le Traité de 1936
soit encore valide. C'est là une question juri
dique. Je traiterai donc de cette thèse qui est,
je crois, le seul s11jd positif quP, le Conseil de
sécurité ait à examiner dans l'affaire qui nous
occupe.

Il est vrai que la délégation égyptienne, se
rendant compte peut-être que la question qu'elle
a soulevée est d'ordre purement juridique et
n'étant pas très sûre de la valeur juridique de son
action, a essayé de l'embrouiller. en se lançant
dans un historique des relations anglo-égyp
tiennes après 1882, y compris la création du
régime administratif actuel du Soudan par l'Ac
cord de Condominium de 1899, et de la façon
dont cette administration a été assurée depuis
lors. La délégation égyptienne a avancé un cer
tain nombre d'allégations tendant à présenter
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of presenting my country's conduct in an un
favourable light. These allegations are in fact
irrelevant, whether true or faIse, but 1 never
theless conceive it to be desirable to give sorne
answer to them and to furnish the Council with
our account of the developments to which they
relate. 1do.,so in justice ta my own country, which
is proud of its record in Egypt and the Sudan,
and out of respect for the Security Council. 1
shall have, indeed, a somewhat different account
to give of these matters from that which the
members of the Security Council heard this
morning. 1 shall, however, resenre my right to
develop this part of my case at a later meeting.
As 1 have said, these allegations, whether true or
faIse, are reaIly irrelevant. There is only one real
issue before the Security Council, namely the
validity of the 1936 Treaty, and that is a legaI
one. 1 shall deal with it first.

The Egyptian letter of 8 July says that the
Treatyof 1936 "cannot bind Egypt any longer,
having outlived its purposes, besides being in
consistent with the Charter". It would appear
that two arguments are put forward here. The
first is contained in the words "having outlived
its purposes", and would appear to be an appeal
to the doctrine rebus sic stantibus. The other,
contained in the words "inconsistent with the
Charter"> cleady refers to Article 103 of that
document, which says:

"In the event of a conflict between the obli
gations of the Members of the United Nations
under the present Charter and their obligations
under any other international agreement, their
obligations under the present Charter shaH
prevail."

1shaH therefore deal with these two arguments
separately, beginning with the first, the rebus
sic stantibus argument contained in the words
"having outlived its purposes".

ln order to assess this argument at its true
value, it is necessary to look at the provisions of
the 1936 Treaty itself. Moreover, it is necessary
to look at aIl the provisions of this Treaty, since
Egypt daims the whole of it to be no longer
binding on it. But before doing so, and in order
to understand sorne of these provisions, it is
necessary to have in mind the situation which
existed before this Treaty of 1936 was concIuded.

As 1 have aIready said, Egypt became an inde
pendent State in 1922 by the unilateral declara
tion of the Government of the United Kingdom,
which under the Protectorate had succeeded
Turkey as sovereign of Egypt. Under this dedara
tion, however, the United Kingdom reserved to
itself certain rights, preserving the status quo in
regard to these matters-, with the intention that
at sorne future date these reserved points should
be liquidated and replaced by a treaty between
the United Kingdom and Egypt. These reserved
points constituted a certain limitation on the full

la conduite de mon pays sous un jour défavo
rable. Vraies ou fausses, il est de fait que ces
allégations sont hors de propos. J'estime néan
moins qu'il serait désirable d'y répondre et de
présenter au Conseil notre version des événe
ments auxquels elles ont trait. Je le ferai pour
que justice soit rendue à mon pays, qui est fier
de son passé en Egypte et au Soudan, et aussi
par respect pour le Conseil de sécurité. J'aurai,
en vérité, à présenter de ces questions une ver
sion quelque peu diE~.-~nte de celle que les
membres du Conseil de sécurité ont entendue
ce matin. Mais je me réserve le droit de dévelop
per cette partie de mon argumentation à une
séance ultérieure. Comme je l'ai déjà dit, ces
allégations, vraies ou fausses, sont véritablement
hors de propos. Il n'y a qu'un seul problème
devant le Conseil de sécurité; celui de la vali
dité du Traité de 1936, et c'est un problème
juridique. C'est de ce problème que je vais parler
en premier lieu.

La lettre du 8 juillet dit que le Traité de 1936
"ne peut lier l'Egypte plus longtemps, puisqu'il
n'a plus de raison d'être, indépendamment du
fait qu'il est incompatible avec la Charte". Il
semble qu'il y a là deux arguments. Le premier,
contenu dans les mots: "puisqu'il n'a plus de
raison d'être", semble être un appel à la doc
trine rebus sic stantibus. Le second, contenu dans
les mots "incompatible avec la Charte", renvoie
nettement à l'{\rticle 103 de œtte dernière qui
dit:

"En cas de conflit entre les obligations des
Membres des Nations Unies en vertu de la
présente Charte, et leurs obligations en vertu
de tout autre accord international, les pre
mières prévaudront."

Je traiterai donc ces deux arguments séparé
ment, en commençant par le premier, l'argument
tiré de la doctrine rebus sic stantibus, contenu
dans les mots "puisqu'il n'a plus de raison d'être".

Afin d'apprécier cet argument à sa valeur
réelle, il est indispensable de se reporter aux dis
positions du Traité de 1936 lui-même. Il est
d'ailleurs nécessaire de se reporter à l'ensemble
des dispositions de ce Traité, puisque l'Egypte
prétend que c'est l'ensemble de ce Traité qui ne
peut plus l'engager. Mais, avant de le faire, et
pour bien comprendre certaines des dispositions
du Traité, il est nécessaire d'avoir présent à l'es
prit la situation telle qu'elle se présentait avant
la conclusion, en 1936, de ce Traité.

Comme je l'ai déjà dit, l'Egypte est devenue
un Etat indépendant en 1922, de par 1.a décla
ration unilatérale du Gouvernement du
Royaume-Uni, qui, en vertu du Protectorat,
avait succédé à la Turquie dans la souveraineté
sur l'Egypte. Par cette déclaration, toutefois, le
Royaume-Uni qui, en vertu du Protectorat,
tenant sur certains points le statu quo, avec l'in
tention de régler à une date ultérieure les points
ainsi réservés et de les remplacer par un traité
entre le Royaume-Uni et l'Egypte. Ces points
réservés constituaient, dans une certaine mesure,
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sovereignty of Egypt, although otherwise Egypt
enjoyed complete freedom to engage in foreign
relations and, in particular, freedom to express
its will by the conclusion of treaties. There were
four points specifically reserved: first, the security
of communications, ",. 11 particular reference to
the Suez Canal; secondly, the defence of Egypt
against foreign aggression; thirdly, the protection
of foreign interests and of minorities; fourthly,
the Sudan. In addition, the United Kingdom, in
order to fulfil the responsibilities which it retained
for itself under these points, retained its right to
station forces freely on Egyptian territory; and
these forces were generally described as an army
of occupation, this having been the position of
United Kingdom forces in Egypt when they first
went to that country in 1882.

The provisions of the Treaty of 1936 fall into
four categories. AlI of the reserved points were
liquidated by agreement in the Treaty of 1936,
and all restrictions on the full sl)vereignty of
Egypt were removed.

To the first category of provisions belong arti
cles 1, 2, 3 and 12. Article 1 provided for the
termination of the military occupation of Egypt.
The position of the limited number of United
Kingdom forces allowed on Egyptian territory
after 1936 was completely different from that of
the United Kingdom forces in Egypt before that
date. Mter 1936, these forces had one function
orny, name1y, defence against external aggres
sion. Article 2 provided for mutual diplomatie
representation by ambassadors - previously, the
United Kingdom representative in Egypt had
been a High Commissioner, not a diplomatie
envoy accredited to the King of Egypt. Article 3
provided for United Kingdom support for Egypt's
membership in the League of Nations, election
to which was restricted to fully self-governing
States. Under article 12, the full responsibility
for safeguarding the lives and property of
foreigners in Egypt passed from the United
Kingdom to the Egyptian Government, thus
liquidating the third of the reserved points. 1
take it that the Egyptian Government cannot
be basing its case on the ground that these articles
have outlived their m~fulness simply because
they have been fully and faithfully exeruted by
the Government of the United Kingdom.

The second catego:y of provi ·.ons tah.es in
article 13 of the Treaty and its annex. These
were the provisions under which the United
Kingdom undertook to assist Egypt in getting
rid of the Capitulations System, a system which
Egypt feh was an obstacle to good administration
as weIl as a fetter on its exercise of the normal
rights of an independent State. Tl-.is provision
also has been fully executed. A most successful
conference of aIl the Powers was held at Mon
treux in 1937,1 and it might be thought that

'See Abolition of the Capitulations in Egypt, Montreux,
8 May 1937, Unitp.d Kingdom Command Paper 5630.

une limitation de la pleine souveraineté de
l'Egypte, quoique, d'autre part, celle-ci jouir
de la liberté complète de ses relations avec l'étran
ger et, en particulier, de la liberté d'exprimer sn
volonté par la conclusion de traités. Les quatre
points expressément réservés étaient: première
ment, la sécurité des communicatiom; tout par
ticulièrement en ce qui condernait le canal de
Suez; deuxièmement, la ,défense de l'Egypte
contre une agression extérieure; troisièmement,
la protection des intérêts étrangers et des mino
rités; quatrièmement, le Soudan. En outre, le
Royaume-Uni, en vue de s'acquitter des obliga
tions dont il conservait la charge, conformément
aux points ci-dessus, se réservait le droit de poster
à son gré des troupes sur le territoire égyptien;
et l'on continuait généralement à présenter ces
forces comme une armée d'occupation, telle ayant
été la situation des forces armées du Royaume
Uni en Egypte lorsqu'elles entrèrent pour la
première fois dans ce pays en 1882.

Les dispositions du Traité de 1936 se repartis
sent en quatre catégories. Tous les points réservés
ont été réglés d'un commun accord dans le Traité
de 1936, et toutes les restrictions à la pleine sou
veraineté ont été levées.

A la première catégorie appartiennent les
articles 1, 2, 3 et 12. L'article premier prévoit la
fin de l'occupation militaire de l'Egypte. La
situation des forces du Royaume-Uni à effectifs
limités dont la présence en territoire égyptien
était admise fut, après 1936, totalement diffé
rente de ce qu'elle avait été antérieurement. A
partir de cette date, ces forces avaient une seule
et unique fonction, à savoir: la défense contre
une agression extérieure. L'article 2 prévoyait une
représentation diplomatique réciproque, par des
ambassadeurs. Jusque-là, le représentant du
Royaume-Uni en Egypte avait été un Haut
Commissaire, et non un envoyé diplomatique
accrédité auprès du roi d'Egypte. L'article 3
portait que le Royaume-Uni appuierait la can
didature de l'Egypte à la Société des Nations,
dont l'accès était réservé aux Etats pleinement
autonomes. Aux termes de l'article 12, la pleine
responsabilité de la sécurité des personnes et
des biens étrangers en Egypte passait du
Royaume-Uni au Gouvernement égyptien, ce
qui réglait ainsi le troisième des points réservés.
Je pense que le Gouvernement égyptien ne peut
pas fonder son action sur le motif que ces articles
n'ont plus de raison d'être, simplement parce que
le Gouvernement du Royaume-Uni les a pleine
ment et fidèlement exécutés.

La seconde catégorie de dispositions comprend
l'article 13 du Traité et son annexe. Ce sont les
dispositions aux termes desquelles le Royaume
Uni s'engage à aider l'Egypte à s'affranchir du
Système des Capitulations, qu'elle considérait
comme un obsta.cle à une bonne administration
et comme une entrave à l'exercice des droits
normaux d'un Etat indépendant. Cette dispo
sition également a été intégralement appliquée.
Une Conférence qui a connu un granJ succès
s'est tenue à Montreux en 19371, et on aurait

1 Voir Abolition of the Capitulations in Egypt, Montreux,
May 8, 1937, United Kingdom Command Paper 5630.
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Egypt could look back with sorne gratitude at the 1

loyal manner in which the United Kingdom
assisted Egypt at that conference to achieve a
long-cherished national aim, particularly as it
was necessary for the .United Kingdom itself to
renounce certain rights which it possessed in
Morocco in order to bring about the fulfilment
of Egypt's desire.

To the third category belongs article 11, which
relates to the Sudan. That article liquidated
another of the reserved points. In that article,
both contracting parties agreed to the continua
tion of the system of administration created by
the Condominium Agreement of 1899.1 Egypt,
as a fully independent Sta.te, freely agreed to con
tinue the system which had bee~ accepted in
18~9 Dy the Khedive, when he was still a tribu
tary of the Ottoman Sultan.

ln v.iew of article Il of the Treaty of 1936,
of what relevance would it be if, to quote the
words of the Egyptian letter of 8 July, "the un
warranted occupation of Egypt by United King
dom troops in 1882 and, as a consequence, their
occupation of the southern part of the Nile
valley, the Sudan, have enabled the Government
of the United Kingdom,. since 1899, to force
upon Egypt its partnership in the administration
of the Sudan ..."? It would not be relevant even
if this account of events in 1882 and 1899 were
true. Egypt, as an independent State, freely
agreed in 1936 to the continuance of this system
of administration in the Sudan.

However, this account does not give a true
picture. The Condominium Agreement of 1899
was concluded after the Sudan, which had been
lost to Egypt for a number of years as the resuIt
of a successful revoit against Egyptian misrule
and oppression, had been reconquered by a
military expedition under Lord Kitchener, of
which United Kingdom forces formed an im
portant part and in which, in fact, the United
Kingdom casualties exceeded those of the Egyp
tian forces. Without this aid, the Sudan would
never have been regained by Egypt.

Moreover, 1 cannot accept the description of
the occupation of Egypt in 1882 as "unwar
ranted". If "unwarranted" is used in a political
or moral sense, 1 answer that these United King
dom forces landed after there had been massacres
of Christians and Europea'1s in Egypt, when the
whole system of government and administration
of that country had broken down as a resuIt of a
military revolt against the Khedive, following
yèars of administrative corruption and incom
petence.

It was during this occupation of Egypt that
aIl those reforms were introduced which have
made the present prosperity and even the inde
pendence of Egypt possible. It was during this
period, and under United Kingdom guidance,
that, for the first time in modem 1 lstOry, Egypt

1 See British and Foreign State Pap~. ~701ume 91,
1898-1899, pa~e 19.

eu 1. croire que l'Egypte se souviendrait
aveL 6ratitude de la façon loyale dont le
RClyaume-uni, à cette conférence, l'avait aidée
à réaliser un projet national qu'elle caressait
depuis longtemps, et d'autant plus que, pour
mener à bonne fin la réalisation des désirs de
l'Egypte, le Royaume-Uni' renonçait lui-même
à certains droits qu'il possédait au Maroc.

A la troisième catégorie appartient l'article 11,
qui a trait au Soudan. Set article réglait un
autre des points réservés. Dans cet article, les
deux parties contractantes donnaient leur accord
au maintien du système d'administration qu'avait
institué l'Accord de Condominium de 18991

•

L'Egypte, en tant qu'Etat pleinement indépen
dant, acceptait en toute liberté de maintenir le
système qu'avait accepté le Khédive en 1899,
alors qu'il était encore tributaire du Sultan
ottoman.

Etant donné l'article 11 du Traité de 1936, à
quoi cela peut-il répondre de déclarer - je cite
les propres termes de la lettre égyptienne du
8 juillet: "L'occupation injustifiée de l'Egypte
par les troupes du Royaume-Uni en 1882 et celle
de la partie sud de la vallée du Nil, le Soudan,
qui s'en est suivie, ont permis au Gouvernement
du Royaume-Uni, depuis 1899, de forcer l'Egypte
à l'associer à l'administration du Soudan ..."
Cela ne répondrait à rien, même si cette pré
sentation des événements de 1882 et de 1899
était exacte. En tant qu'Etat indépendant,
l'Egypte, en 1936, a,librement accepté le main
tien du système d'administration du Soudan.

Mais cette version des événements n'est pas
l'image de la réalité. L'Accord de Condominium
de 1899 a été signé après que le Soudan, perdu
pour l'Egypte depuis un certain nombre d'années,
à la suite d'une révolte couronnée de succès
contre la mauvaise administration et l'oppression
égyptiennes, eut été reconquis par une expédition
commandée par Lord Kitchener; les forces du
Royaume-Uni formaient une partie importante
de cette expédition, et leurs pertes, en fait,
dépassèrent celles des forces égyptiennès. Sans
cette aide, l'Egypte n'aurait jamais recouvré le
Soudan.

De plûs, je ne puis accepter qu'on qualifie
l'occupation de l'Egypte en 1882 d' "injustifiée".
Si l'on prend ce terme dans un sens politique ou
moral, je répondrai que ces forces"pu Royaume
Uni ont débarqué à la suite de massacres de
chrétiens et d'Européens, qui s'étaient produits
en Egypte au moment où tout le système de
gouvernement et d'administration du pays s'était
effondré à la suite d'une révolte militaire dirigée
contre le Khédive et vena,nt après des années de
corruption et d'incompétence administratives.

C'est durant cette occupation de l'Egypte
qu'ont été introduites toutes les réformes qui ont
rendu possibles la prospérité actuelle et même
l'indépendance de l'Egypte. C'est durant cette
période, sous la tutelle du Royaume-Uni que,
pour la première fois dans l'histoire moderne,

l Voir British and Foreign State Papers, Volume 91,
1898-1899, page 19.
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achieved an administration and judiciary which
can be said to have been wDrthy of those names.
It was during this time that the finances of the
country were restored to order and that those
great works on the Nile were c.onstructed which
enabled the country to support ItS present greatly
increased population.

If "unwarranted" means illegal, 1 answer that
the United Kingdom forces entered Egypt in
fulfilment of a promise of support made to the
Khedive, who both asked for and approved their
action, and that their action was also subse
quently approved by the Ottoman Sultan, Egypt's
titular sovereign, who, by a convention of 1885,
consented to their remaining there.

On what ground can it be said that these
provisions of article 11 of the Treaty of 1936,
continuing the system of administration for the
Sudan created by the Condominium Agreement
of 1899 and adding thereto certain further pro
visions, have lost their usefulness, or that circum
stances have so vitally changed since 1936?

The best evidence that there is no such ground
is to be found in the provisions of the Sudan
Protocol, initialed by Sidky Pasha and Mr. Bevin
in October 1946 and approved by the Egyptian
Govemment and Chamber shortly thereafter.
This Protocol again continued the present ad
ministrative system, and it was not on this
account that the initialed texts were subsequently
rejected by Egypt. AlI that was found in 1946
to be required by way of addition to the Treaty
of 1936 was a further definition of the objectives
which the High Contracting Pan;es would pur
sue under this administration: namely, the well
being and the development of the interests of the
Sudanese, their preparation for self-government,
and their ultimate choice of the future status of
their territory - and here 1 rèpeat that it was
only a difference of view as regards the scope of
t~at ultimate choice which caused the rejection
of the texts.

There is no ground, therefore, for saying that
these provisions have outlived their usefulness, or
for the application of the rebus sic stantibûs doc
trine. These very provisions were to be continued
by the texts negotiated last year, in 1946. They
include a pr~vision for the stationing of both
United Kingdom and Egyptian forces in the
Sudan; and 1 observe that it is now one of
Egypt's claims that United Kingdom forces
should be removed from the Sudan, although, mi
1 December 1946, His Majesty's Government
was informed by the Egyptian Govemment that
the latter was ready to sign a treaty maintaining
this provision in force. Members of the Council
will no doubt. be aware that during the Second
World War United Kingdom and Indian forces
in the Sudan played an important part in resis
tance to the Axis. These forces, with the gallant
aid of the Sudan Defence Force, first prevented
the invasion of Egypt from the south, and later
combined with United Kingdom and South
African forces from East Africa and other Allied

l'Egypte a réussi à organiser une administration
et un pouvoir judiciaire dignes de ce nom. C'est
durant cette période que les finances du pays
furent remises en état et que furent construites
sur le Nilles grandes installations qui ont permis
au pays de subvenir aux besoif!.s d'une popula
tion fortement accrue.

Si "injustifiée" signifie "illégale", je répondrai
que les forces du Royaume-Uni sont entrées en
Egypte en exécution d'une promesse de soutien
faite au Khédive, lequel a sollicité et approuvé
leur intervention, et que cette intervention a
également reçu par la suite l'approbation du
~ultan ottoman - souverain en titre de l'Egypte
- qui, par la Convention de 1885, les a auto
risées à demeurer sur pla"ce.

Sur quoi peut-0n se fonder pour dire que les
dispositions de l'article 11 du Traité de 1936,
prévoyant le maintien du système d'administra
tion du Soudan qu'avait créé l'Accord de
Condominium de 1889, et ajoutant à ce système
certaines dispositions complémentaires, ont perdu
leur utilité, ou que les conditions ont si radicale
ment changé depuis 1936?

La meilleure preuve qu'une assertion de ce
genre ne repose sur rien réside dans les disposi
tions du protocole sur le Soudan, paraphé en
octobre 1946 par Sidky Pacha et M. Bevin, et
approuvé peu après par le Gouvernement et la
Chambre 'd'Egypte. Ce protocole, lui aussi,
prévoyait le maintien du régime administratif
existant, et ce n'est pas pour cette raison que
les textes paraphés ont été ensuite rejetés par
l'Egypte. Tout ce qu'on a jugé nécessaire d'ajou
ter, en 1946, au Traité de 1936, c'est une défini
tion complémentaire des buts que les Hautes
Parties contractantes poursuivraient par çette
administration, à savoir assurer le bien-être et
favoriser les intérêts des Soudanais, les préparer
à l'autonomie et leur assurer le choL" final du
statut futur de leur territoire; et, je le répète
encore, c'est seulement une divergence de vues
quant à la portée de ce choix final qui est la
cause du rejet de ces textes.

Il n'y a donc pas lieu de prétendre que ces
dispositions n'ont plus de raison d'être et qu'on
doit appliquer la doctrine rebus sic stantibus.
Ces dispositions mêmes devaient être maintenues
par les textes négociés en 1946. Ceux-ci con
tiennent une clause relative âu stationnement
au Soudan de troupes du Royaume-Uni et de
l'Egypte. Et je vois que maintenant l'Egypte
demande, dans l'une dé ses revendications, que
les forces du Royaume-Uni soient retirées du
Soudan, bien que, le 1er décembre 1946, le
Gouvernement égyptien ait informé le Gouverne
ment du Royaume-Uni qu'il était prêt à signer
un traité maint-enant cette clause en vigueur.
Les membres du Conseil sont certainement au
courant de la part importante que les forces du
Royaume-Uni et de l'Inde ont prise au Soudan
dans la résistance à l'Axe, pendant la deuxième
guerre mondiale. Ces forces ont d'abord, avec
l'aide des héroïques troupes du Groupe de dé
fense soudanais, empêché l'invasion de l'Egypte
par le sud; elles se sont ensuite jointes aux forces
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column.<: to liberate Ethiopia and to restore the
Emperor Haile Selassie to his throne.

l take this opportunity to deny absolutely the
allcgation in the Egyptian letter of 8 J uly that
my Government "have adopted a poliey designed
to sever the Sudan from Egypt; discrediting
Egypt and the Egyptians; creating discord be
tween them and the Sudanese ... instigating and
encouraging artificial separatist movements". On
the contrary, the Government of the Sudan has
preserved the most complete impartiality. Indeed,
far from having shown an anti-Egyptian bias, it
has on occasion actually prosecuted Sudanese for
manifestations hostile to Egypt and has done so
in spite of agitation fostered against it by Egypt.
The Government of the United Kingdom has
never sought ta influence the Gewernment of
the Sudan ta pursue any policy other than one
<Of impartiality.

There remains therefore only the last class of
provisions, which are the alliance provisions to
be found in articles 4,5,6, 7 and 8 of the Treaty.
Article 4 creates an alliance bet", ..:en the con
tracting parties. Article 5 contains the provision
that neither party shall adopt an attitude or
conclude treaties inconsistent with this alliance.
Article 6 contains a provision for consultation in
case either party becomes involved in dangerous
disputes with third States, with a view ta settle
ment of the dispute in accordance with the Cove
nant of the League, which was then in force.
Article 7 provides for the giving of aid by one
party ta the other, if either party becomes en
gaged in war, and further provides for the aid
to be given in case of a threat of war or fear of
international emergency. AIl these provisions
were made expressly subject to the Covenant
of the League of Nations, in accordance with
article 10 of the Treaty. The aid which Egypt
was to give was to consist of facilities on Egyptian
territory for United Kingdom forces. Then fol
lows article 8 with its long annex, which provides
for the stationing in time of peace of a limited
number of United Kingdom military and air
forces in the region of the Suez Canal "with a
view to ensuring in co-operation with the Egyp
tian forces the defence of the Canal" - a pro
vision which, by its own terms, operates for
twenty years and is then :>pen for reconsideration.
These articles liquidated by agreement the re
maining two points reserved in 1922.

The usefulness of those prOVISlons ta Egypt,
as well as to the United Kingdom and indeed
to all the Allied Powers during the'Second World
War, was beyond computation. It is difficult to
beIieve that any treaty provisions have proved
more valuable in the interests of civilization and
freedom. The framers of the Treaty of 1936 cor
rectly saw that Egypt was so geographically
situated that in any world war it was likeIy ta be

du Royaume-Uni et de l'Union Sud-Africaine
venant de l'Afrique orientale, et à d'autres
colonnes alliées, pour libérer l'Ethiopie et re
placer sur son trône l'empereur Haïlé Sélassié.

Je profite de. l'occasion pour m'inscrire déli
bérément en faux contre les allégations contenl.!-es
dans la lettre de l'Egypte en date du 8 juillet et
selon lesquelles mon Gouvernement aurait
"adopté une politique destinée à séparer le
Soudan de l'Egypte, à discréditer l'Egypte et les
Egyptiens, à semer la discorde entre ceux-ci et
les Soudanais ..., à susciter et à encourager des
mouvements séparatistes artificiels". Au con
traire, le Gouvernement du Soudan a conservé
l'impartialité la plus complète. En fait, bien loin
de faire preuve de tendances antiégyptiennes, il
a, lorsque le cas s'est présenté, effectivement
poursuivi les Soudanais qui se livraient à des
manifestations hostiles à l'Egypte, en dépit de
l'agitation que l'Egypte suscitait contre lui. Le
Gouvernement du Royaume-Uni n'a jamais
cherché à pousser le Gouvernement soudanais à
une politique autre que celle de l'impartialité.

Reste donc seulement la dernière catégorie de
dispositions, concernant l'alliance, qui figurent
aux articles 4, 5, 6, 7 et 8 du Traité. L'article 4
établit une alliance entre les parties contractantes.
L'article 5 renferme une disposition suivant la
quelle aucune des parties n'adoptera une atti
tude ou ne conclura de traités incompatibles avec
cette alliance. L'article 6 prévoit des consulta
tions, au cas 01\ l'une ou l'autre des parties se
trouverait impliquée dans des différends dange
reux avec des Etats tiers, en vue du règlement
du différend conformément au Pacte, de la
Société des Nations, alors en vigueur. L'article 7
porte qu'une des parties apportera son aide à
l'autre si celle-ci se trouve engagée dans une
guerre et prévoit en outre l'aide à fournir en cas
de menace de guerre ou de crainte d'une crise
internationale. Toutes ces dispositions étaient,
aux termes de l'article 10 du Traité, placées sous
la réserve expresse des stipulations du Pacte de la
Société des Nations. L'aide à fournir par l'Egypte
devait consister en certaines facilités accordées
aux forces du Royaume-Uni sur le territoire
égyptien. Puis vient l'article 8 et sa longue an
nexe, qui prévoient le stationnement, en temps de
paix, d'effectifs limités cres forces terrestres et
aériennes du 'Royaume-Uni dans la région du
canal de Suez "afin d'assurer la défense du
canal, avec la collaboration des forces égyp
tiennes"; disposition qui, selon les propres termes
de l'article, était applicable pendant vingt ans et
serait alors sujette à révision. Ces articles ré
glaient par accord les deux dernières questions
qui avaient été réservées en 1922.

L'utilité qu'ont eue cP~ dispositions, au cours
de la deuxième guerre mULldiale, pour l'Egypte
comme pour le Royaume-Uni, et, en vérité, pour
toutes les Puissances alliées, a été incalculable.
Il est difficile de trouver des dispositions de traité
qui se soient avérées plus précieuses aux intérêts
de la civilisation et de la liberté. Les auteurs
du Traité de 1936 avaient prévu avec justesse
que, dans toute guerre mondiale, l'Egypte, de par
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a theatre of hostilities. It was these provisions,
and the United Kingdom forces stationed in
Egypt as the result thereof and reinforced in
accordance .with article 7, which prevented the
two pincers of the Axis from c!osing. ~ad they
closed, the whole Allied strategy would have been
fatally disrupted; Egypt itself, together with all
the other Middle Eastern countries, would have
suffered the fate which overtook the European
victims of Axis occupation; and 1 might not now
be addressing the Security Council, because
possibly no such body would have come into
existence.

1 repeat that, without these treaty provisions
and these forces, it is questionable whether victory
would have been achieved or the United Nations
ever created. In virtue of these provisions, Egypt's
territory was defended by United Kingd.om
forces. The Axis forces never reached the fertile
regions of the Nile valley. Egypt indeed provided
the.facilities which the Treaty required, although
it did not declare war until March 1945. But, as
the result of these provisions, Egypt emerged
from the war a richer country and almost entirely
unscathed.

Have these proVISIons, which had such a
glorious fulfilment within four or five years of
their conclusion, now lost their utility, and if so
why? It is clear that the Charter does not con
sider that provisions for mutual assistance may be
no longer useful. Otherwise Article 51, providing
for collective self-defence, and Article 52 for
regional security arrangements, would not have
been înserted. It is clear, moreover, that it is
not yet considered by many Powers that the
Charter and the security arrangements there
under have rendered treaties of alliance unneces
sary, for otherwise the Treaty of Dunkirk between
the United Kingdom and France would not have
been concluded. The Treaty of Alliance between
the United Kingdom and the Union of Soviet
Socialist Republics would have been scrapped
instead of being made the subject of negotia
tions for reYision. The Union of Soviet Socialist
Republics would not have concluded treaties of
alliance with sorne of its western neighbours and
with France.

For reasons very similar to those which dictated
the continuance or conclusion of the treaties to
which 1 have just referred, my Government for
.:~ i-'lrt does in fact regard as necessary in the
present circumstances the continuance of mutual
defence arrangements designed to safeguard the
security of the Middle East area.

Moreover, since the question is a legal one, it
must be stated that the extent to which treaties
can he held to be invalid on rebus sic stantibus
grounds, otherwise than by agreement between
the parties thelllSelves, is certainly very limited
a, weIl as being controversial. There is no de
cision of an international tribunal where this

sa situation géographique, deviendrait vraisem
blablement un théâtre d'opérations. Et ce sont
ces dispositions, et les forces armées du Royaume
Uni stationnées en Egypte, en exécution de ces
dispositions et renforcées selon l'article 7, qui
ont empêché les'deux branches de la tenaille de
l'Axe de se fermer. Si elles s'étaient fermées, c'est
toui:e la stratégie alliée qui aurait reçu un coup
fatal. L'Egypte elle-même, ainsi que tous les
autres pays du Moyen Orient, aurait subi le
destin des autres victimes de l'occupation de
l'Axe. Et je ne serais peut-être pas aujourd'hui
à parler au Conseil de sécurité, car il n'aurait
probablement pas vu le jour.

Je le répète: on peut se demander si, sans ces
dispositions du Traité et sans ces forces, la
victoire aurait jamais été remportée et si l'Orga
nisation des Nations Unies aurait pu être créée.
Par la vertu de ces dispositions, les forces du
Royaume-Uni ont assuré la défense du terri
toire de l'Egypte. Les forces de l'Axe n'ont
jamais atteint les régions fertiles de la vallée du
Nil. Il est de fait que l'Egypte a bien fourni les
facilités stipulées par le Traité - encore qu'elle
n'ait pas déclaré la guerre avant mars 1945
mais, comme résultat de ces dispositions, elle est
sortie de la guerre plus riche et presque entière
ment indemne.

Ces dispositions, qui ont reçu des faits une si
éclatante justification quatre ou cinq ans seule
ment après avoir été conclues, ont-elles mainte
nant perdu leur utilité? Et si oui, pourquoi? TI
est évident que la Charte ne considèz:e pas que
les dispositions d'assistance mutuelle puissent ne
plus être utiles. Autrement, on n'aurait pas in
troduit l'Article 51, qui prévoit la légitime dé
fense collective, et l'Article 52, qui prévoit des
accords de sécurité régionaux. De plus, il est
clair qu'un grand nombre de Puissances ne con
sidèrent pas que la Charte, et les accords de
sécurité répondant à ses dispositions, aient rendu
inutiles les traités d'alliance, autrement la France
et l'Angleterre n'auraient jamais signé le Traité
de Dunkerque. Le Traité d'alliance entre le
Royaume-Uni et l'Union des Républiques socia
listes soviétiques aurait été jeté au rebut au lieu
de faire l'objet de négociations en vue d'une
révision. L'Union des Républiques socialistes
soviétiques n'aurait jamais conclu de traité d'al
liance avec quelques-uns de ses voisins occiden
taux et avec la France.

Pour des raisons tout à fait semblables à celles
qui ont présidé au maintien ou à la conclusion
des traités que je viens de mentionner, mon Gou
vernement considère, pour sa part, qu'il est
nécessaire, dans les circonstances actuelles, de
continuer à appliquer les dispositions de défense
mutuelle destinées à sauvegarder la sécurité dans
les régions du Moyen Orient.

En outre, puisque la question est d'ordre juri
dique, il faut bien dire que la mesure dans la
quelle les traités peuvent être considérés comme
invalidés autrement que de l'accord entre les
parties elles-mêmes, par application de la doc
trine rebus sic stantibus, est certainement très
étroite et sujette à controverse. Il n'existe pas de
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doctrine has been applied in any remotely similar
case, and the constant pr~ctice of States has been
to insist on the doctrine that a treaty can only
be revised or modified by the consent of the
parties.

The argument against the Treaty of 1936 on
rebus sic stantibus lines would seem to have no
legal foundation whatsoever. True, certain of its
provisions have been fully executed and therefore
leave nothing outstanding. They represent the
fulfilment of certain Egyptian national aspira
tions. It was contemplated that they should be
realized long before the other provisions became
subject to reconsideration. 1 hope that 1 have
shown that the other provisions, those relating
to the Sudan and the Alliance, are untouched
and untouchable by any argument on rebus sic
stantibus lines.

We turn therefore to the second Egyptian argu
ment, in which it is claimed that the Treaty of
1936 is inconsistent with the Charte;, and in
arder to appreciate it, 1 have recourse ta the first
paragraph of the Egyptian letter of 8 July, which
reads in part as follows: "The presence of foreign
troops within the territory of a Member of the
United Nations, L.'1 time of peace and without its
free consent, constitutes an offence ta its dignity,
a hindrance to its normal development, as well
as an infringement of the fundamental principle
of sovereign equality, and is therefore contrary
ta the letter and spirit of the United Nations
Charter under the resolution adopted unani
mously by the General Assembly on 14 December
1946."1

That passage 1 have just read from the Egyp
tian letter of 8 J uly makes reference to two
provisions which must be considered. The first,
the reference to the principle of sovereign equal
ity, is clearly a reference to Article 2, paragraph 1,
of the Charter, which says: "The Organization is
based on the principle of the sovereign equality
of all its Members." The second reference is to
the resolution of December last, of which the
relevant words run: "The General Assembly,
... Recommends the Members to undertake ...
the withdrawal without delay of their armed
forces stationed in the territories of Members
without their consent freely and publicly ex
pressed in treaties or agreements consistent with
the Charter and not contradicting international
agreements." The very ·words of that resolution
to which the Egyptian. letter refers show, if it
were necessary to demonstrate such an obvious
proposition, that the mere fact that a treaty
provides for the stationing of forces of one
Member in the territory of another in peacetime
does not necessarily make that treaty inconsistent
with the Charter or with the principle of equality.
It further shows that a treaty is pre-eminently

1 See Resolutions ado1?ted by the General Assembly dur.
ing the second part of lts first session, No. 41 (1). .

décision d'un tribunal international qui ait ap
pliqué cette doctrine à un cas présentant une
analogie, même lointaine, avec celui qui nous
occupe, et, dans la pratique, les Etats ont cons
tamment insisté sur la théorie d'après laquelle
un traité ne peut être révisé ou modifié qu'avec
le consentement· des parties.

L'argument que l'on tire de la doctrine rebus
sic stantibus contre le Traité de 1936 semble
donc mal fondé juridiquement. Il est exact que
certaines des dispositions du Traité ont reçu
pleine exécution et ne l<'l.lssent, par conséquent,
rien en suspens. Elles représentent la réalisation
de certaines aspirations nationales p~ptiennes.

JI était envisagé que ces clauses devaient être
mises à exécution bien avant que les autres dis
positions du Traité ne devinssent sujettes à
révision. J'espère avoir montré que les autres
dispositions, relatives au Soudan et à l'alliance,
ne sont et ne peuvent être affectées par aucune
argumentation fondée sur la doctrine rebus sic
stantibus. .

Passons maintenant au second argument de la
délégation égyptienne, d'après lequel le Traité
de 1936 serait incompatible avec la Charte.
Afin de bien peser ledit argument, je me reporte
rai au premier paragraphe de la lettre égyptienne
en date du 8 juillet qui dit en particulier ceci:
"La présence de troupes étrangères sur le terri
toire d'un Etat Membre de l'Organisation des
Nations Unies en temps de paix et sans le libre
consentement de cet Etat, constitue une atteinte
à sa dignité, un obstacle à son développement
normal, ainsi qu'une violation du principe de
l'égale souveraineté. Aussi est-elle contraire à
la lettre et à l'esprit de la Charte des Nations
Unies et à la résolution adoptée unanimement
par l'Assemblée générale le 14 décembre 19461

."

Dans ce passage de la lettre de l'Egypte en
date du 8 juillet que je viens de lire, il est fait
référence à deux dispositions qu'il nous faut

. examiner. La première référence, au principe
de l'égale souveraineté, nous reporte très claire
ment à l'Article 2, paragraphe premier, de la
Charte qui dit: "L'Organisation est fondée sur
le principe de l'égalité souveraine de tous ses
Membres". La seconde a trait à la résolution
de décembre dernier dont voici le passage qui
nous intéresse ici: "L'Assemblée générale . . .
Recommande. aux Etats Membres de procéder
. . . sans délai au retrait de leurs forces station
nées dans de~ territoires des Etats Membres sans
le consentement de ceux-ci, librement et publi
quement exprimé dans des traités ou accords
compatibles avec la Charte et ne contredisant
pas des accords internationaux." Les termes
mêmes de la résolution à laquelle la lettre égyp
tienne se réfère prouve s'il est vraiment néces
saire de démo~;.i:rer u.ne proposition aussi évidente
que le simple fait qu'un traité prévoie le sta
tionnement en temps de paix de forces armées
d'un Membre sur le territoire d'un autre, ne
rend pas nécessairement ledit traité incompatible

1 Voir les Résolutions adoptées par l'Assemblée générale
pendant la seconde partie de sa première session, No 41 (1).
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the method by which the consent to this station
ing is proper1y given.

Prima facie, therefore, the resolution would
appear almost by itself to refute the Egyptian
argument. Was the Egyptian consent to the pro
visions of article 8 of the Treaty of 1936 not
freely and publicly given? Nothing could have
been more public. Is it alleged that it was not

. free? In the period from 1922 onwards, Egypt
had exercised the greatest freedom in rejecting
proposaIs for treaties of alliance. A whole series
of unsuccessful negotiations is there to attest this.
Was Egypt less free in 1936 than it had been in
1924, 1927, 1929, or 1930 when proposals for
a treaty were rejected? Was Nokrashy Pasha,
who, with twelve other Egyptian signatories
representing virtually every party in Egypt, signed
this Treaty of 1936, less free than was Nahas
Pasha in 1930, or Sarwat Pasha in 1927, or
Mohammed Mahmoud Pasha in 1929? The
Treaty was submitted to ratification, and was
passed almost unanimously, by 203 votes to 11,
through the Egyptian Parliament. Here are one
or two of the things which were ~aid about it by
prominent Egyptian statesmen when it was
before the Egyptian Parliament:

The then Prime Minister of Egypt, in intro
ducing it to the Egyptian Chamber of Deputies,
said: "The last conversations have succeeded
because the British point of view was not incom
patible with independence and did not infringe
any of Egypt's rights ..."

Again: "Good will and sincere intentions have
largely helped in the reaching of this agreement,
which realizes the nation's hopes, safegu.ards the
interests of,Great Britain, and strengthens our
relations on a free and honourable basis of
friendship, equality and alliance ..."

And again: "This alliance, gentlemen, has
been concluded on a footing of real equality. It
is a piece of good fortune for Egypt to CGnclude
an alliance with this Power which is strong on
land, on sea, and in the air and which enjoys
a considerable international influence. In order
that the equality between two allies should be
effective, it must be in proportion to the strength
of each of the two States. And that is the spirit
of the Treaty ..."

And again: "The continuation of assistance
is in the interest of the two contracting parties
and is to their advantage. You know, gentlemen,
that aIl the Powers, both great and small, have
recourse to the system of alliances; they do not
rely solely, for their defence, upon their own
strength, but also upon that of allied countries.
It is therefore in Egypt's interest that it should
always have a strong Power to which it is allied
on a footing of real equality, just as it is in Great
Britain's interest that Egypt should afford its
support in case of need and that the Treaty

avec la Charte ou avec le principe d'égalité;
bien plus, il montre que c'est la voie des traités
qui est, par excellence, celle par laquelle un tel
consentement doit être donné.

A première vue donc, le texte même de cette
résolution semble aller à l'encontre de l'argument
présenté par la délégation de l'Egypte. L'Egypte
n'a-t-elle pas librement et publiquement donné
son consentement à l'article 8 du Traité de
1936? Rien ne pouvait être plus public. On pré
tend que ce consentement n'était pas libre. Mais,
à partir de 1922, l'Egypte n'a-t-elle pas agi en.
toute liberté, quand elle a rejeté des propositions
de traité ou d'alliance? Toute une série de négo
ciations infructueuses sont là pour attester cela.
L'Egypte était-elle moins libre en 1936 de rejeter
un traité qu'elle ne l'avait été en 1924, en 1927,
en 1929 ou en 1930? Nokrashy Pacha qui, avec
les douze autres signataires égyptiens, représen
taient en fait tous les partis politiques de l'Egypte,
était-il moins libre pour signer ce Traité que ne
l'avait été Nahas Pacha en 1930, ou Sarwat
Pacha en 1927, ou Mohammed Mahmoud
Pacha en 1929? Le traité a été soumis à ratifi
cation, et le Parlement égyptien l'a accepté à la
quasi-unanimité, par 203 voix contre 11. Voici
une ou deux des déclarations qui ont été faites
à son sujet par d'éminents hommes d'Etat
égyptiens devant le Parlement de leur pays.

Le Premier Ministre égyptien de l'époque a
déclaré, en présentant le traité à la Chambre
des députés égyptienne: "Les dernières conver
sations ont abouti à un succès parce que le point
de vue du Royaume-Uni n'était pas incompa
tible avec l'indépendance de l'Egypte et ne por
tait pas attente aux droits de ce pays . . ...

Et, plus loin: "La bonne volonté et la sin
cérité des intentions ont largement facilité la
conclusion de cet. accord, qui réalise les espoirs
de la nation, sauvegarde les intérêts de la Grande
Bretagne et renforce nos relations avec ce pays,
relations établies librement sur une base hono
rable d'amitié, d'égalité et d'alliance ..."

Plus loin encore: "Cette alliance, Messieurs, a
été réellement conclue sur un pied d'égalité
absolue. C'est la bonne fortune de l'Egypte que
d'avoir pu conclure une alliance avec cette Puis~

sance, qui est forte sur terre, sur mer et dans les
airs, et qui exerce une influence considérable
dans le domaine international. Afin que l'égalité
entre les deux alliés soit effective, elle doit tenir
compte de la force de chacun des deux Etats.
Voilà l'esprit du Traité ..."

Et, encore plus loin: "Le maintien de l'assis
tance répond aux intérêts des deux parties
contractantes, et est à leur avantage. Vous savez,
Messieurs, que toutes les Puissances, grandes ou
petites, ont recours au système des alliances;
qu'elles ne confient pas leur défense uniquement
à leurs propres forces, mais aussi à celles de leurs
alliés. Il est donc de l'intérêt de l'Egypte d'avoir
toujours une grande Puissance comme aJ.liée,
sur un pied de parfaite égalité, tout comme il
est de l'intérêt de la Grande-Bretagne que
l'Egypte puisse lui apporter son soutien en cas
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should give it every satisfaction as regards secur
ity and liberty of navigation in the Suez Canal.
It is certain that the best alliance is one in which
the advantages are reciprocal for the contracting
parties."

The then Egyptian Minister for Foreign Affairs
said: "This Treaty constitutes without any doubt
a clear rectification of Egypt's international situa
tion from both the legal and the practical point
of view. This Treaty makes Egypt's independence
real, and enables it to advance with firmness and
wisdom towards its glorious future."

The Rapporteur of the Egyptian 'Foreign
Affairs Commission said: "There is no doubt but
that the Treaty assures to Egypt its sovereignty
and its independenœ . . .

"The present Treaty settles aIl the points which
were the subject of disagreement. It liquidates
aIl those questions which were in suspense be
tween Egypt and Great Britain, including the
question of the Sudan. It inaugurates an era of
friendship and alliance ~etween us and Great
Britain as between two independent States, an
era of friendship and alliance which liquidates a
past of misunderstandings and troubles, of an
tagonisms and struggles . . .

"The Commission welcomes the conclusion of
a treaty of friendship between Egypt and Great
Britain. It considers that an alliance between the
two nations is necessary and useful for protecting
the interests of the two countries, and that it
constitutes a factor which is of value for the
safeguarding of world peace ..."

Mohammed Mahmoud Pasha, a former Prime
Minister, said: " ... the two countries have, in
fact, a common interest in safeguarding the
peace of the world, in their reciprocal defence
against aIl aggressidh, and in strengthening the
relations which bind them together."

Ismail Sidky Pasha said: "Both personally and
as the representative of one of the political
parties, 1 approve of this Treaty, in the negotia
tion and signature of which 1 have had the
honour to participate."

These contemporary statements, to which 1
might add many others equally enthusiastic, may
be compared with the passage in the Egyptian
Government's letter of 8 July alleging that the
presence of United Kingdom troops in Egypt
constitutes an offence to its dignity, a hindrance
to its normal development, and an infringement
of the fundamental prinçiples of sovereignty. It
is difficult to believe that any treaty could have
been more freely or unanimously acceptGd than
the Treaty of 1936 was accepted by Egypt. As
1 have shown, Egypt by that Treaty achieved the
fulfilment of a number of its aims, including the
ending of the Capitulations. Egypt obtained pro
visions which protected it against a national
danger then aIl too rightly apprehended. Under
what doctrine can Egypt, having obtained so
many and such great benefits from this Treaty,

de besoin, et que le Traité lui donne toute satis
faction concernant la sécurité et la liberté de
navigation dans le canal de Suez. La meilleure
alliance est certainement celle qui présente pour
les deux parties contractantes des avantages
réciproques."

Le Ministre des Affaires étrangères d'Egypte a
ensuite déclaré: "Ce Traité met nettement au
point la situation internationale de l'Egypte du
point de vue tant juridique que pratique. Ce
Traité fait de l'indépendance égyptienne une
réalité et permet à l'Egypte d'avancer avec
sagesse et fermeté vers sa glorieuse destinée."

Le Rapporteur de la Commission des Affaires
étrangères à la Chambre égyptienne a déclaré,
de son côté: "Il n'y a aucun doute que ce Traité
assure à l'Egypte sa souveraineté et son indé
pendance...

"Le présent Traité règle tous les points qui ont
fait l'objet de désaccords, toutes les questions qui
étaient pendantes entre l'Egypte et la Grande
Bretagne, notamment la question du Soudan.
Il inaugure une ère d'amitié et d'alliance entre
la Grande-Bretagne et nous, comme entre deux
Etats indépendants, une ère d'amitié et d'al
liance qui met fin à un passé de malentendus et
de troubles, d'antagonismes et de luttes ...

"La Commission salue la conclusion d'un
traité d'amitié entre l'Egypte et la Grande
Bretagne. Elle considère qu'une alliance entre ces
deux nations est nécessaire et utile pour la pro
tection des intérêts des deux pays, et qu'elle
constitue un facteur de grande valeur du main
tien de la paix mondiale..."

Et Mohammed Mahmoud Pacha, ancien
Premier Ministre, de déclarer: "Le comm"un'
intérêt des deux pays est de maintenir la paix
du monde, en se défendant réciproquement
contre toute agression et en renforçant les liens
qui les unissent."

Et Ismaïl Sidky Pacha de dire: "En mon nom
et en ma qualité de repréfentant d'un des partis
politiques, j'approuve ce Traité, à la négociation
et à la signature duqud j'ai eu l'honneur de
participer."

Ces déclarations fartes à l'époque, auxquelles
je pourrais ajouter maintes autres déclarations
aussi enthousiastes, on pourrait les rapprocher
du passage de la lettre de l'Egypte en date du
8 juillet, selon lequel la présence de troupes du
Royaume-Uni en Egypte constituerait une at
teinte à la dignité de cet Etat, un obstacle à son
développement normal et une violation des prin
cipes fondamentaux de la souveraineté. Il est
difficile d'imaginer qu'un traité puisse être ac
cepté avec plus de liberté et plus d'unanimité
que l'a été celui de 1936 par l'Egypte. Comme
je l'ai 'montré, l'Egypte, par ce Traité, a réalisé
bon nombre de ses buts, notamment la fin du
régime des Capitulations. Elle a obtenu des dis
positions qui la protégeaient d'un dan.ger que
tous alors n'avaient que trop de raison de re
douter. Pour quels motifs, après avoir retiré de ce
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now presume ta terminate after e1even years the
consent it free1y gave for twenty years? 1 gather
from what the Egyptian representative said this
morning that he appeals ta sorne doctrine of
temporary expediency, on which 1 have already
animadverted.

The resolution of December last shows that
there is no infringement of the principle of
sovereign equality in the fact that one State, by
virtue of a treaty, stations forces in the territory
of another in peacetime. Moreover there are
many examples of similar treaties in force today,
each with periods of duration longer than that
of the Treaty of 1936, which provide for such a
stationing of troops. Under an agreement of
1941, the United States enjoys the right to station
forces in a number of bases on British territory,
and has this right for a period of ninety-nine
years. There is another treaty, concluded in 1903
with the Republic of Panama and amended in
1939, by which the United States possesses the
right, not mere1y for a period of years but in
perpetuity, ta control a zone ten miles in width
within the territory of the Panamanian Republic.
Under °a treaty of 1947 with the Philippine Re
public, the United States Government enjoys for
ninety-nine years a lease of five major bases and
ten auxiliary and training establishments in the
Philippines. By a treaty of August 1945 with
China, the Union of Soviet Socialist Republics
acquired the right ta maintain military, naval,
and air forces in Port Arthur for a period of
thirty years.

These examples are not exhaustive. For that
matter, there is also an agreement recently signed
between the United Kingdom and Be1gium under
which a small number of United Kingdom troops
will be maintained on Be1gian territory for the
purpose of communication with the United
Kingdom zone in Germany.

1 submit that it is c1ear from the reasbns which
1 have given that there are no grounds on which
it can be he1d that the Treaty of 1936 is invalid.
Further, 1 think 1 have shawn that articles 8 and
Il of this Treaty afford a complete answer ta
bath the c1aims made by the Egyptian Govern
ment. As it is one of the fundamental principles
of the Charter that disputes are ta be settled in
accordance with the principles of international
law and justice, and as the rule pacta sunt seT
vanda is a primary principle of international
law, 1 submit that the Security Council must
dismiss the daim brought against my Govern
ment by the Egyptian Government.

When once any possible misunderstanding
about the validity of the 1936 Treaty has been
dissipated, 1 hope that the Egyptian Government
will loyally recognize its obli;:;ations thereunder,
bearing in mind that the fulfi1ment of inter-

Traité tant et de si grands a.vantages, l'Egypte
irait-elle prétendre aujourd'hui reprendre, après
onze ans, un consentement qu'elle avait libre
ment donné pour vingt ans? D'après la décla
ration qu'a faite ce matin le représentant de
l'Egypte, je crois comprendre qu'il a recours à
certaine doctrine de l'expédient temporaire, que
j'ai déjà critiquée.

La résolution de décembre dernier montre
que le fait, pour un Etat, d'entretenir en temps
de paix des troupes sur le territoire d'un autre,
en vertu d'un traité, ne porte pas atteinte au
principe de l'égalité de souveraineté. De plus, il
y a nombre d'exemples de traités analogues,
actuellement en vigueur, établis pour des durées
plus longues que celle qui a été assignée au
Traité de 1936, et qui prévoient aussi le sta
tionnement de troupes étrangères. Aux termes
d'un accord signé en 194:1, les Etats-Unis ont
le droit d:entretenir des troupes en territoire
britannique, dans un certain nombre de bases,
pour une période de quatre-vingt dix-neuf ans.
Un autre traité, conclu en 1903 avec la Répu
blique de Panama et modifié en 1939, donne
aux Etats-Unis le droit d'exercer leur autorité,
non pour une période déterminée, mais à perpé
tuité, sur une zone large de dix milles située sur
le territoire de la République de Panama. Aux
termes d'un traité conclu en 1947 avec la Répu
blique des Philippines, le Gouvernement des
Etats-Unis détient à bail, pour une durée de
quatre-vingt dix-neuf ans, cinq bases essentielles,
dix bases auxiliaires et des centres d'instruction
aux Philippines. Par un traité conclu avec la
Chine en 194c5, l'Union des Républiques socia
listes soviétiques a acquis le droit de maintenir
à Port-Arthm' des forces militaires, navales et
aériennes pour une période de trente ans.

Ma liste d'exemples n'est pas épuisée. Je pour
rais encore citer un accord signé récemment entre
le Royaume-Uni et la Be1g\que, qui "onne au
Royaume-Uni le droit d'entretenir en 3e1gique
des forces à faible effectif pour assurer ses
communications avec la zone britannique
d'occupation en Allemagne.

Pour toutes les raisons que je viens de vous
donner, je soutiens que l'on ne peut à bon droit
nier la validité du Traité de 1936. De plus, je
crois avoir démontré que les articles 8 et Il dudit
Traité fournissent une réponse décisive aux deux
Irevendications présentées'par le Gouvernement
Ic;gyptien. Etant donné que l'un des principes
fondamentaux de la Charte est que les différends
doivent être réglés conformément aux principes
du droit international et de la justice, et étar.i.
donné, d'autre part, que la règle pacta sunt 0 _

seTvanda est un principe fondamental du droit
international, je propose au Conseil de sécurité
'de rejeter la revendication présentée par l'Egypte
contre mon Gouvernement.

Une fois dissipé tout malentendu possible au
sujet de la validité du Traité de 1936, j'espère
que le Gouvernement égyptien, ayant conscience
que le respect des obligations internationales est
un des éléments fondamentaux de l'égalité de
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national obligations is one of the clements which
form the basis of sovereign equality. But, should
this hope prove vain, Egypt cannot acquire any
rights by its unwillinglless, or failure, to fulfil an
international obligation. Egypt cannot then come
to the Security Council with a dispute which it
alleges to be a threat to international peace and
security, and make claims. If wch a threat
existed, it would exist by Egypt's own default.
The Security Council cannot, in conformity with
the purposes of the United Nations, countenance
any failure to fulfil treaty obligations which are
consistent with the Charter.

Egypt alleges in the first·sentence of its letter
to the Secretary-General that the people of
Egypt desire the removal of United Kingdom
troops from its territory. This may or may not be
true, but if it is true, it can avail nothing.

To take another example ~hich 1 have already
mentioned, the United Kingdom has leased bases
to the United States for ninet;-nin'e years under
an agreement concluded in wartime which may
have been useful for purposes of mutual defcnce.
Could the United Kingdom, now that the. war is
over and the immediate danger past, CC1me to the
Security Council and say that, circumstances
having changed, and the agreement having been
accepted by the United Kingdom as a temporary
expedient, the people of the United Kingdom and
of the territories where the bases are situated
unanimously desire and demand the removal of
the United States forces from theseplaces? 1
think not; and yet the cases are exactly parallel.
Under the Treaty of 1936, Egypt realized cer
tain of her long-cherished ambitions, and was
also protected, in the greatest conflict Qf history,
from the Axis, emerging almost unscathed.

If a party to a treaty feels that sorne evolution
of popular feeling or sorne other event makes
sorne modification of a treaty desirable from its
point of view, this is a matter for negotiation by
agreement between the parties. 1t is not a matter
which can fittingly be brought before the Secur-

, ity Council. As the Council is now aware, the
Government of the United Kingdom met the
Egyptian request for a revision of the Treaty in
the most sympathetic manner and the negotia
tions led to the drawing up of new instruments.
These instruments failed to come into force for
only one reason, namely, that Egypt was not pre
pared to accord in the future to the Sudanese
people the right of self-determination which it
had claimed for Arabs elsewhere and which it
was able to exercise thanks to the United King
dom. On that issue, His Majesty's Government
feels obliged to maintain its policy, which is the
only one which it conceives to be consistent with
its own national record, with the principles
of the Charter and with the interests of the
Sudanese.

In conclusion, 1 think 1 have shown, first,
that there is no doubt as to the validity of the
Treatyof 1936. It is, indeed, simply a le~al ques-

souveraineté, reconnaîtra loyalement les obliga
tions qu'il a contractées aux termes de ce Traité.
Mais si cet espoir s'avérait vain, le mauvais vou
loir de l'Egypte ou le fait, pour elle, de ne pas
remplir une obligation internationale ne saurait
lui conférer aucun droit. L'Egypte ne peut saisir
le Conseil de sécurité d'un différend qui, à son
avis, menace la paix et la sécurité internationales,
et poser des revendications. Si une telle menace
existait, ce serait par la faute de l'Egypte elle
même. Conformément aux buts de l'Organisation
des Nations Unies, le Conseil de sécurité ne peut
se prêter à aucun manquement aux obligations
naissant d'un traité, lorsque celles-ci sont compa
tibles avec la Charte.

Dans la première phrase de la lettre au Secré
taire général, l'Egypte prétend que le peuple
égyptien désire que les troupes du Royaume-Uni
se retirent .du territoire. Que ce soit exact ou non,
cela ne peut mener à rien.

Pour reprendre un autre exemple que j'ai
déjà cité: le Royaume-Uni, aux termes d'un
accord conclu en temps de guerre et qui pouvait
être utile pour la défense commune, a cédé à
bail aux Etats-Unis un certain nombre de bases,
pour quatre-vingt dix-neuf ans. Le Royaume-Uni
pourrait-il, maintenant que la guerre est finie et
le danger immédiat passé, venir devant le Conseil
de sécurité déclarer que, les circonstances ayant
changé et le Royaume-Uni n'ayant accepté ce
traité qu'à titre d'expédient temporaire, le peuple
du Royaume-Uni et celui des territoires sur
lesquels se trouvent ces bases sont unanimes à
désirer le retrait des forces des Etats-Unis? Je
ne le crois pas; et cependant, les deux cas sont
absolument identiques. Le Traité de 1936 a
permis à l'Egypte de réaliser des ambitions
longuement caressées et d'être protégée contre
l'Axe dans le plus gFand conflit de l'histoire,
dont elle est sortie presque indemne.

Si une partie à un traité estime que l'évolution
du sentiment populaire ou quelque autre événe
ment rend, de son point de vue, une modification
du traité désirable, c'est là, pour les parties, une
matière à négociations en vue d'arrlver à un
accord. Ce n'est pas une matière qu'il convienne
de porter devant le Conseil de sécurité. Comme
le Conseille sait, le Gouvernement du Royaume
Uni a accueilli très favorablement les demandes
de révision présentées par l'Egypte et les négo
ciations ont abouti à la rédaction d'un nouvel
instrument diplomatique. Si ce dernier n'est pas
entré en vigueur, c'est pour l'unique raison que
l'Egypte n'était pas disposée à reconnaître ulté
rieurement au peuple soudanais le dtoit de dis
poser de lui-même, droit qu'elle a revendiqué,
d'a~tre part, pour les Arabes et qu'elle peut
exercer elle-même grâce au Royaume-Uni. Sur
ce point, le Gouvernement de Sa Majesté se sent
tenu de poursuivre la seule politique qui soit
compatible avec ses propres traditions national~'),

avec les principes de la Charte et avec les int6'êts
du peuple soudanais.

Pour conclure, j'estime qu'il ne peut y avoir
aucun doute quant à la validité du Traité de
1936. Il Ya là uniquement une question juridique
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tion, but 1 submit that the answer to it is clear.
Secondly, this Treaty provides, in articles 8 and
11, a complete answer to both of Egypt's claims.
Thirdly, when once it is accepted that the Treaty
of 1936 is valid, it appears that the Egyptian
application is one that has no justification. Egypt
has no right to negotiations for revision of this
Treaty now. As a matter of grace, the United
Kingdom agreed to enter into them in 1946.
They were in the end unsuccessful. Egypt cannot
acquire a right to negotiations for revision by
bringing an ill-founded claim before the Security
Council. Fourthly, the Security Council, in vie~

of its dutY to settle disputes in accordance with
international law and mindful of the principle
pacta sunt servanda should therefore find that
the Egyptian Government has failed to make its
case.

1. l'li
1 tilu

et, à mon sens, la réponse à cette question est
claire. En second lieu, les articles 8 et Il de ce
Traité fournissent la réponse complète aux
revendications égyptiennes. En troisième lieu, si
l'on admet la validité du Traité de 1936, la
demande égyptienne apparaît comme, dénuée de
fondement. L'Egypte n'a nullement le droit
d'engager maintenant des négociations aux fins
de révision du Traité. En 1946, le Royaume-Uni
a bien voulu consentir à engager ces négociations.
Elles se sont finalement avérées infructueuses.
L'Egypte ne peut s'acquérir le droit d'engager
des négociations aux fins de révision, en portant
devant le Conseil de sécurité une demande qui
n'est pas fondée. En quatrième lieu, le Conseil
de sécurité, dans la conscience du devoir qui lui
incombe de régler les différends conformément
au droit international et dans la considération
du principe pacta sunt servanda, devrait conclure
que le Gouvernement égyptien n'a pas établi le
bien-fondé de ses revendications.

Mahmoud Fahmy Nokrashy Pacha, Premier
Minis.tre et Ministre des Affaires étrangères
d'Egypte, se retire.

1 apologize for having detained the Council Je m'excuse d'avoir si longtemps retenu l'atten-
so long a time, but 1 felt it due to the Council tion du Conseil, mais j'estimais que je devais au
for me to give as çomplete a reply as 1 could to Conseil de donner une réponse aussi complète
the case as presented by the Egyptian delegation que possible à l'action entreprise par la déléga
in its letter of 8 July 1947 to the Secretary- tion égyptienne dans sa lettre au Secrétaire
General. , général, en date du 8 juillet 1947.

The PRESIDENT: 1 believe that the points of Le PRÉSIDENT: Je crois que les points de vue
view of both parties to this controversy have des deux parties à la controverse qui noilS occupe
now been sufficiendy explained to the members ont été suffisamment exposés aux membres du
of the Security Council. As various documents Conseil de sécurité. Comme, d'autre part, nous
have been presented, 1 think it would be advisable avons été saisis de différents documents, je crois
at this time to discontinue the discussion of this que nous pourrions laisser là pour aujourd'hui
matter in order to give both parties a chance to la discussion de cette question, afin de permettre
study their respective points of view, so that they à chaque partie d'-Studier le point de vue de
may prepare for further amplification of their l'autre et de pouvoir ainsi développer ultérieure-
contentions. ment sa thèse.

Nous reprendrons la discussion de la question
anglo-égyptienne à la séance prévue pour lundi
11 août 1947, à 15 heures.

Consideration of the Anglo-Egyptian question
will be' renewed at the meeting of the Council

. which is scheduled for Monday, 11 August 1947,
at 3 p.m.

At this point Mahmoud Fahmy Nokrashy
Pasha, Prime Minister and Minister for Foreign
Affairs of the Kingdom of Egypt, withdrew from
the Council table.

278. Continuation of the discussion on the
Greek question

At the invitation of the President, Colonel
Kerenxhi, representative of Albania; Mr. k(e
vorah, representative of Bulgaria; Mr. Den
dramis, rèpresentative of Greece; and Mr. Vilfan,
representative of Yugoslavia, took their places at
the Council table.

Mr. DENDRAMIS ( Greece) (translated trom
French) : On 27 June 1 submitted to the Council
a statement on my GC\vernment's position.1 M'Y
Government said it was in favour of the adoption
by the Council of the recommendations made by
the majority of the Commission of Investiga-

278. Suite de la discussion sur la question
grecque

Sur l'invitation du Président, le colonel
Kerenxhi, représentant de l'Albanie; M. Meva
rah, représentant de la Bulgarie; M. Dendramis,
représentant de la Grèce, et M. Vilfan, repré
sentant de la Yougoslavie, prennent place à la
table de Conseil.

M. DENDRAMIS (Grèce): Le 27 juin, je sou
mettais au Conseil une déclaration sur la position
de mon Gouvernement1

• Mon Gouvernement
se déc1<Jr-~i. ' faveur de l'adoption, par le
Conse" nndations de la majorité de
la Ct lête sur les incidents à la

1 Sep Official Records of the Security Council, Second 1 Voi. • ,
Year, No. 51. 147th meeting: Deuxièmt

.., officiels du Conseil de sécurité,
" 147ème séance.
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tion concerning Greek Frontier Incidents,! but
doubted whether it was possible, by means of
those recommendations, to put an end to the
breach of the peace in south-eastern Europe.

Since then the situation has deteriorated. The
necessity for coercive measures under Chap
ter VII has become more evident. The Council's
attention has been drawn to this situation by
the Greek Foreign Minister's communication of
31 J uly.2 In my covering letter to the Secretary
General l asked the Council, as soon as it had
taken a decision on the USSR resolutionJ
which was based on the report of the minority
of the Commission and which was then before
the Council- to consider my application for
effective action to be taken under Chapter VII.

In opposition to my request the Polish repre
sentative was allowed to interject a resolution.f
which, far from proposing effective measures,
advocates measures which are completely in
effective.

l therefore respectfully ask the Council to vote
at once on the Polish resolution and immediately
thereafter to take up my request, which was first
submitted on 27 June and reiterated on 31 July
and which l beg to renew now, namely that the
Council should finally take the action required
under Article 39 of the Charter with a view to
adopting effective measures under the next
Article of the Charter.

Naturally, this request does not constitute a
separate question. We wish only to be heard and
to be allowed to show that the Council should
take the next step in this same question. The
Commission of Investigation has al1'eady tried
to reach a compromise, but though this was
achieved, it encountered a veto. A new com
promise would be of no avail. The time has come
to take prompt and decisive action, which will
ensure respect for the principles of the Charter
and for the Council's decisions.

Ml'. PARODI (France) (translated trom
French): The remarks l wish to make relate to
the stage we reached in our discussion at the
end of our last meeting. l still think it desirable
to submit them. They do not refer, for the time
being, to the statement just made by the repre
sentative of Greece. l reserve the right, if neces
sary, to return later to that particular point.

Mter long discussion, we have reached a kind
of deadlock, since the two resolutions which were
8ubmitted were not adopted. One, which was
the result of protracted efforts to draft it in such
a way as to make it more easily acceptable by
stressing all its conciliatory features, was rejected
by the veto of a permanent member of the

1 See Official Records of the S~i.t<r :ty Council, Second
Year, Special Supplement No. 2.

'Ibid., Supplement No. 17, Annex 42.
• Ibid., No. 55, 153rd meetinr.
'Ibid., No 69, 174th meeting.

frontière grecque! ;il exprimait néanmoins des
doutes sur la possibilité de mettre fin, au moyen
de ces recommandations, à l'état de rupture de
paix existant dans le sud-est de l'Europe.

La situation s'est, depuis, aggravée. La néces
sité c.~s mesures coercitives prévues au Chapitre
VII de la Charte est devenue plus apparente.
L'attention du Conseil a été attirée sur cette
situation par la communication en date du
31 juillee du Ministre des Affaires étrangères
de Grèce. Dans ma lettre d'envoi au Secrétaire
général, je priais le Conseil, aussitôt après qu'il
aurait pris une décision sur la résolution de
l'URSSJ - résolution fondée sur le rapport de
la minorité de la Commission et dont il était alors
saisi - de faire porter ses débats sur la requête
que je lui avais présentée tendant à obtenir une
action efficace aux termes du Chapitre VII.

Contrairement à ma demande, le représentant
de la Pologne fut autorisé à interposer une réso
lution.f qui, loin de proposer des mesures efficaces,
en préconise certaines qui sont totalement
inefficaces.

Aussi, je requiers respectueusement le Conseil
de procéder promptement au vote sur la résolu
tion de la llologne et de se saisir, aussitôt après, de
ma demande, soumise pour la preœière fois le
27 juin, répétée le 31 juillet, et que j'ai l'honneur
de renouveler maintenant; de procéder enfin à
la constatation nécessaire aux termes de l'Article
39 de la Charte, aux fins de prendre des mesures
efficaces, conformément à l'Article suivant de
la Charte.

Cette demande ne constitue naturellement pas
une question séparée. Il ne s'agit pour nous que
d'être entendus et admis à démontrer que le
Conseil doit franchir l'étape suivante de la même
question. La Commission d'enquête a déjà essayé
de conclure un compromis. En dépit de ce com
promis, elle s'est heurtée à un veto. Rien ne peut
.être obtenu par un nouvea,u compromis. il est
temps d'entreprendre une action prompte et
décic;;ve, qui a§surera le respect des principes de
la Charte et des décisions du Conseil.

M. PARODI (France): Les observations que
je voulais présenter reprennent la question au
point où elle en était lors de notre discussion, à
la fin de la dernière séance. Je crois encore utile
de les présenter. Elles ne se réfèrent pas, pour
l'instant, à ce que vient de dire le représentant
de la Grèce. Je me réserve de revenir, le cas
échéant, sur ct" point spécial.

Nous en sommes, après de longs débats, à une
sorte de point mort, pu~que les deux résolutions
qui avaient été présèntées ont été écartées. L'une
de ces résolutions avait fait l'objet d'un très long
effort d'élaboration; on s'était attaché à la rendre
plus facilement acceptable en insistant sur les
mesures de conciliation qu'elle proposait· elle

1 Voir les Procès-verbaux officiels du Conseil de sécurité,
Deuxième Année, Supplément spécial No 2.

'Ibid., Supplément No 17, Annexe 42.
3 Ibid., h<> 55, 153ème séance.
'Ibid., No 69, 174ème séance.
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Council. 1 The other resolution, which also con
tained, inter alia, provisions about negotiations,
i.e., provisions of a conciliatory nature, was re
iected by a majority vote in the Security CouneiLZ

The right of a minority of the Council- when
it includes a permanent member - to maintain
its views is rewgnized by the Charter.

But the rights of a majority of the members of
the Security Councii alSO merit respect, and, it is
generally agreed that the rights uf the majority
merit rather more respect than the rights of the
minority.

At the stage we have reached, 1 should like
to point out that the majority of the Security
Council is, to a certain extent and by virtue of
the provisions of the Charter, in a position to
implement the part of the United States resolu
tion which was rejected by the veto of one of
our colleagues, that is to say, the provisions which
deal with the Commission's powers of investi
gation.

The provisions we discussed were of two kinds:
sorne were conciliatory and others referred to
retaining a body on the spot to keep the Security
Council informed. This last part of the United
States resolution was rejected, and it is on this
part that the Courrcil is not agreed.

1 should like to point out that if these pro
visions were eventually not to be accepted by
the Coun~ ;1, it is nevertheless probable, or at
leas~ possible, that this question will be re-opened
at the next session of the General Assembly, the
date of which is not far distant.

Personally, l am not allxious to see this ques
tion discussed in the Assembly. 1 do not think that
would be wise, but the possibility must be con
templated if we reach a deadlock in the S~curity

Couneil.

The other course open to the majority of the
Security Council, in view of the veto which has 1

been recorded - and this is a point to which 1
should particularly like -;'0 draw attentiûn
would, 1 think, give the majority power to retain
an investigating body on the spot.

If we reach no solution and no mutual agree
ment, we shall be able to do what we have done
many times in the past: that is, to kee~ the
question on the agmda so as to enable the
Security Council .0 follow it up. This would be 1
reasonable. since this is a problem which, as wc 1
know, may by its very nature give rise to new
developments. Hence, the natural and inevitable
resldt would bé ta keep the bodies previously set

--;Se Official Records of the Security 'Council, Second 1
Year, No. 66, l'70th meeting.

• Ibid., No. 69, 174th meeting.

a été écartée par le veto d'un membre permanent
du Conseil1• L'autre résolution, qui, elle aussi,
contenait entre autres des dispositions relatives
à des négociations à entreprendre et, par consé
quent, des dispositions ayant un caractère de
conciliation, a été écartée par le vote de la
majorité du Conseil de sécurité2.

La Charte reconnaît le droit de la minorité
du Conseil, lorsqu'elle comprend un membre
permanent, de maintenir ses positions.

Le droit de la majorité des membres du Conseil
de sécurité mérite certainement le respect, et il
est généralement admis que le droit de la majori~é

mérite un peu plus de respect que celui de la
minorité.

Au point où en est la question à l'heure actuel
le, je voudrais faire remarquer que la majorité
du Conseil de sécurité se trouve, dans une certaine
mesure et en vertu des règles de la Charte, en
position de rendre applicable ce qui, dans la
résolution des Etats-Unis, a été arrêté par le veto
d'un des membres du Conseil, c'est-à-dire les
dispositions qui ont trait au pouvoir d'enquête
de la Commission.

Les dispositions dont nous avons discuté,
étaient, en effet, de deux ordres; les unes avaient
un caractère de conciliation, les autres avaient
trait au maintien sur place d'un organisme
chargé. "5 renseigner le Conseil de sécurité. C'est
cette dernière partie de la résolution des Etats
Unis qui a été écartée, et c'est là le sujet du
désaccord qui s'est fait jour au sein du Conseil.

Je voudrais faire remarquer que si le Conseil
ne devait pas, ~n fin de compte, accepter ces
dispositions, il est assez vraisemblable, ou tout
au moins possible, que la question ainsi posée
soit reprise au cours de la prochaine Jession de
l'Assemblée générale, qui n'est plus très éloignée
dans le temps. .

Pour ma part, je ne souhaite pas que l'M
semblée discute cette question. Je ne pense pas
que ce serait une bonne chose, mais il faut
envisager cette possibilité si nous n'aboutissons à
rien au Conseil de sécurité.

L'autre voie qui est ouverte à la majorité
du Conseil de sécurité, en présence du veto qui
a été opposé - et c'est sur ce point que je
voudrais spéc:..i.ement appeler l'attention de tous
les membres - donnerait, à mon avis, à la
majorité le pouvoir de maintenir sur place un
organisme d'enquête.

Si nous n'aboutissons à aucune solution, à
aucun accord entre nous, nous aurons le pouvoir
de faire ce que nous avons fait plusieurs fois dans
le i?~§é~ c'est-à-dire de maintenir la Question à
i'or:\-e du jOU~" pour permettre au ëonseil de
~ ':'lrit/ :t; la suivre. Ce serait normal, puisqu'il
s'aJît d'un problème qui, de par sa nature même,
ncus le savons, peut comporter de nouveaux déve
loppements. De ce fait, ,la conséquence naturelle

1 Voir les Procès-ve,-baux officiels du Conseil de sécuriié,
Deuxième Année, No 66, 170ème séance.

'Ibid., No 69, 174ème séance.
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up functioning - I mean the Commission of
Investigation and i18 Subsidiary Group.

If the majority of the members of the Security
Council sees fit to take this course, which is
perhaps the only one which the different votes
that have been taken leave open to it, I should
like to describe the rather unfortunate position
in which we shall find ourselves: the majority of
the Council can apply only those provisions
on which it properly insisted - those relating
to its channds of information and the retention
on the spot of a group of observers; but it will
have absolutely failed to implement that part on
which it really seemed we were about to agree,
the whole task of conciliation and rapprochement.

I think, therefore, that unless we make a more
considered effort to reach, if possible, an accept
able solution, we shall find that, of the two kinds
of provisions that the majority of the Security
Council thcught desitable, we are maintaining
the very ones which were not accepted by the
minority, whereas those which have been ac
cepted by the minority - the provisions for
conciliation - will not be retained.

These considerations, which I submit to the
Council as a whole and to the countries which
are working with us on the Greek question, lead
me to think that we have probably not quite
exhausted the efforts which can be made to
enable U~ to reach a somewhat more positive and
more satisfactory solution at the end of this dis
cussion. At the hundred and seventv-fourth meet
ing, the Colombian representative 'proposed that
a small committee should be appointed to resume
certain conversations. That is one way of putting
it. We may find others; I am not sure. In any
case, I feel certain that we have not yet reached
the end of the considered efforts which we must
all make in order to close this matter.

Finally, I think it would be better for us not
to go too fast in this discussion, but to leave our
selves a little time to reflect, to consult together
and perhaps to hold discussions with the four
countries concerned in the q'lestion. Thisremark
leads me to refer, in the conclusion of my state
ment, to what the President· said a few minutes
ago concerning the agenda of our next meetings.
1 wonder if it would not be wiser to go slowly
on the Greek question, and to make a little
more headway with the Egyptian question.

These are the f~w observations I wanted to
make to the Council. Personally, I think that the
course illdicated by our recent discussions calls
for sorne reflection.

Mr. LANGE (Poland): 1 should like to say a
.few words concerning sorne of the criticisms

et inévitable serait le maintien en exerCIce des
organismes que nous avons antérieurement
constitués, c'est-à-dire de la Commission d'en
quête et de son Groupe subsidiaire.

Si la maiorité des membres du Conseil de
sécurité est ~menée à utiliser cette voie, la seule
peut-être, que les différents votes intervem:.s
laissent ouverte devant elle, je voudrais signaler
la situation, assez regrettable à mon sens, dans
laquelle nous allons nous trouver: en effet, la
majorité du Conseil ne pourra appliquer que
celles des dispositions auxquelles elle tenait
légitimement et qui sont relatives à son informa
tion, au maintien sur place d'un groupe d'obser
vation, mais elle aura él.noué complètement en
ce qui concerne la partie sur laquelle il semblait
précisément qu'on fût sur le point de se mettre
d'accord, et qui est toute la tâche de conciliation
et de rapprochement.

Je crois donc que, si nous ne faisons pas un
effort un peu plus réfléchi pour essayer de
dégager une solution acceptable, nous allons nous
trouver dans une situation où· seront maintenues
parmi les deux ordres de dispositions que la
majorité du Conseil de sécurité estimait utiles,
précisément celles qui n'ont pas recureilli l'accord
de la minorité, alors que celles qui auraient
recueilli cet accord de la minorité -la concilia
tion - ne seraient pas retenues.

Ces réflexions, que je soumets à l'ensemble du
Conseil et aux Etats qui s'occupent avec. nous de
la question grecque, m'am~nent à penser que
nous ne sommes probablement pas tout à fait au
bout des efforts qui peuvent être faits pour nous
permettre de dégager. au terme de cette discus
sion, une solution un peu plus positive et un peu
plus satisfaisante. Le représentant de la Colombie
a proposé, au cours de la cent soixante-quator
zième séance, une formule par laquelle un comité
restreint serait chargé de reprendre certaines
conversations. C'est une formule. II peut en
exister d'autres; je n'en sais rien. Ce qui me
paraît, en tout cas, certain, c'est que nous ne
sommes pas encore au terme des efforts de
réflexion que nous devons nous imposer les tins

.et les autres, pour mener cette affaire à bonne fin..
Je pense donc - et ce sera ma conclusion

qu'il serait utile que nous ne poussions pas trop
vite la discussion, mais que nous nous réservions
un peu de temps pour réfléchir, pour avoir
entre nous des consultations et, peut-être, des
entretiens avec les quatre pays intéressés. Et
cette observation me conduit à diriger la conclu
sion de ces remarques vers ce que le Président
nous a dit, il y a quelques instants, de l'ordre
du jour de nos prochaines séances. Jerne de
mande s'il ne serait pas utile que nous ne pressions
pas la question grecque, quitte à. reprendre un
peu plus rapidement la suite de la question
égyptienne.

Voici les quelques remarques que je tenais à
SOl..nettre au Conseil de sécurité. l'estime, pour
ma part, que la façon dont doivent s'orienter nos
dernières conversations mérite quelque réflexion.

M. LANGE (Pologne) (traduit de l'anglais) :
Je voudrais, en quelques mots, répondre aux



1788

which have been raised with regard to the resolu
tion 1 have proposed. l These criticisms are of
two kinds: first, that it is Lnadequate; and,
secondly, that it is a pure appeaI to the good
will of the parties.

When 1 introduced the resùlution yesterday,
1 did mention that it would appear inadequate
to most of the members of the Council, both to
those who supported the resolution submitted by
the representative of the United States, and to
those who supported the resolution submitted by
the representative of the USSR.

This is true, but 1 do not consider this as
a serious objection. We have found in this
Council that there is a very deep and profound
difference in views. We also know that this differ
ence cannot be easily bridged. We have worked
at bridging this difference for quite a long period
without achieving a positive result. We also
know that we have to find sorne practical solu
tion for the problem, and 1 do believe that the
resolution which 1 submitted does contain a prac
tica1 solution in so far as the Council may be
able to arrive at one.

Of course, the argument has been raised that
the Council might he able to forego a practicaI
solution aItogether, and finish simply by stating
the existing disagreements. 1 cannot share that
view. It might he true if the Security Council
were merely an academic discussion group where
we simply expressed our opinions and took the
position that, if a resolution did not contain ail
our opinions but only part of them, we could not
adopt it. That may he a very good academic
procedure, but 1 do not think it is marked by
political wisdom.

Major political decisions are usually reached
by mutuaI compromise, where the different
parties involved give up certain of the parts they
consider important and finally find an area of
mutual agreement. If this area can he acce?ted
unani:nously, this unanimity and degree of con
sent can and do outweigh the limitation of the
point of disagreement.

1 should just like to give an example. Recently,
a peace treaty was signed with Italy. There was
a very difficult point in it, concerning the Terri
tory of Trieste. This did not prevent the parties
from arriving at an agreement. Of course, cer
tain of those parties who signed the Treaty
believed that the agreement did not give full
justice to Yugoslavia, a~d 1 think they still hoIrl
this belief. Others believed that it did not give
full justice to ItaIy, and 1 think they still hold
this belief. This did not prevent the parties con
cerned from reaching an agreement.

Another example. rn1ght mention is the way
legislation is arrived at in parliam,::nts. Again,
very frequently, such iep,ishl.ûon i< the result of
a compromise in wlricl1, vl:lr;.";us Bides give up

1 See Official Records oi the Se(;u..ity Council, Second
No. 69, 174th meetinÉj.

',":',;" .?~'. ,c.,,, .::::' ;;'-"~,:'::\':.J\.'

critiques dont la résolution que j'ai proposée a
été l'objetl

• Ces critiques sont au nombre de
deux: la première reproche à ma résolution
d'être insuffisante; la seconde lui reproche de
se borner à faire appel à la bonne volonté des
parties.

En présentant cette résolution hier, j'ai moi
même fait remarquer que la plupart des membres
du Conseil la trouveraient insuffisante, tout à
la fois ceux qui avaient appuyé la résolution
présentée par le représentant des Etats-Unis et
ceux qui avaient appuyé celle qu'a présentée· le.
représentant de l'URSS.

C'est la vérité; mais je ne considère pas que ce
soit là une objection sérieuse. Nous avons constaté
une sérieuse, une profonde divergence de vues.
Nous savions qu'elle serait difficile à combler.
Nous nous y sommes efforcés longtemps, mais en
vain. Nous savons égaiement qu'il nous faut
trouver au problème une solution pratique, et
je croiS que, dans la mesure où le Conseil peut
aboutir à une solution pratique, ma résolution en
contient une.

Eien entendu, on a émis l'idée que le Conseil
pourrait renoncer complètement à trouver une
solution pratique, et se contenter, pour conclure,
de constater les désaccords existants. Je ne puis
partager cette façon de voir. Elle serait admissible
si le Conseil de sécurité n'était qu'un cercle de
discussions académiques où nous nous contente
rions d'exprimer nos opinions, étant entendu que,
si une résolution n'exprimait pas la totalité des
opinions, mais seulement partie d'entre elles, il
nous -serait impossible de l'adopter. C'est peut
être là une procédure académique excellente,
mais je ne pense pas qu'elle réponde à la sagesse
politique.

En règle générale les décisions politiques ira
portantes résultent d'un compromis où les parties
en cause font des concessions sur certains points
qu'elles estiment importants et, finalement, trou
vent un terrain d'entente. Si l'on parvient sur
ce terrain à un accord unanime, cette unanimité
et l'étendue de l'accord obtenu peuvent - et c'est
ce qui se produit en fait -l'emporter sur les
points de désaccord partiel.

Je voudrais vous donner un exemple: on a
récemment signé un traité de paix avec l'Italie.
n y avait là un point très épineux, celui du
Territoire de Trieste. Cela n'a pas empêché les
parties d'arriver à un accord. Bien entendu,
certaines parties qui ont signé le traité estimaient
que l'accord n'était pas pleinement équitable
envers la Yougoslavie, et je crois que c'est encore
leur avis. D'autres estimaient qu'il n'était pas
pleinement équitable envers l'Italie, et eux non
plus, je crois, n'ont pas changé d'avis. Cela n'a
pas empêché les parties d'arriver à un accord.

Comme autre exemple, je pourrais citer la
façon dont s'élaborent les lois dans les parlements.
Là encore, très souvent, les lois sont le résultat
G'un compromis, où divers partis ont fait des

1 Voir les Procès-verbaux Officiels du Conseil de sécurité,
Deuxième Année, No 69, 174ème séance.
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what they eonsider a very important part of
their original proposal; very frequently, sueh
legislation proves highly useful when it is put
into effeet.

1 believe, therefore, that we eould say we had
to rejeet a resolution of the type 1 submitted
only if we were unwilling to reaeh an agreement
and if we were satisfied with a purely aeademic
registration of our relative positions. 1 do not
believe this is the ease with any of the delegations
in this Couneil, and it is this belief that made
me submit my draft resolution.

The other eritieism which was raised was that
the resolution eontained only an appeal or recom
mendation for good behaviour. This is true, but
1 should also like to mention that most resolu
tions of the Security Council are of this nature.

Just recently we passed a resolution on Indo
nesia. l What did we do? We appealed to the
Governments of both the Netherlands and
Indonesia to cease military activities. We did
exactly the thing for which I was criticized
yesterday, namely, we said: "Now you Dutch
and you Indonesians be gÇlod boys and stop fight
ing each other", and the appeal worked.

I think the recommendations that are made
in my resolution are of sufficient importance to
warrant their adoption by the Council. We first
appeal for the establishment of normal good
neighbourly rela,tions. That might appear as a
rather general and vague suggestion, but it is
qualified and made specifie by the passage which
reads: "Should subjects of complaint arise, these
should be referred either through diplomatie
channels to the Governments concerned, or
should this recourse fail, to the appropriate
organs of the United Nations."

1 think this is a rather specifie statement. We
recommend the establishment of diplomatie rela
tions between certain eountries which as yet do
not have diplomatie relations. It is not just a
general appeal for good behaviour; it is a fairly
specifie recommendation. We recommend that
bilateral frontier conventions for the settlement
of frontier incidents should be established and
that "These conventions may provide for bi
lateral frontier commissions". This again is a
very specifie reeommendation..

Finally, there is a recommendatior for settling
the problem of refugees, which also has a quite
specifie meaning.

1 am therefore unable to accept the view that
these recommendations are vague, general and
meaningless. On the contrary, I think they are
specifie and will contributc to the settlement of
the problem.

Of course, it is true that both sides would like
ta make additional recommendations. But the

1 See Official Records of the Security Council, Second
Year, No. 68, 173rd meeting. .

concessions sur des points de leur proposition
originale qu'ils considéraient comme très im
portants. Très sr lent, les lois votées dans ces
conditions s'avèrent fort utiles une fois mises en
vigueur.

A mon avis, nous ne pouvons dire qu'il nous
fa.ut rejeter une résolution, comme celle que j'ai
présentée, que si vraiment nous n'avons pas le
désir de parvenir à un accord et si nous considé
rons comme suffisant d'enregistrer de façon tout
à fait académique nos positions respectives. Mais
je ne crois pas que tel soit le cas pour aucune
des dFJégations ici présentes, et c'est pourquoi
j'ai présenté un projet de résolution.

Le second reproche adressé à cette résolution'
est qu'elle se borne à faire appel à la bonne
volonté ou à faire des recommandations dans
ce sens. C'est exact, mais je vous fera.i remarquer
qu'il en est ainsi de la majeure partie des résolu
tions du Conseil de sécurité.

Nous venons d'adopter une résolution relative
à l'Indonésiel

• Qu'avons-nous fait? Nous avons
invité les Gouvernements des Pays-Bas et de
l'Indonésie à cesser toute· action militaire. C'est
exactement ce pourquoi on m'a critiqué hier;
en somme nous avons dit: "Hollandais et Indoné
siens, soyez sages et cessez de vous battre!" et
le résultat ne s'est pas fait attendre.

Je crois que les recommandations qui sont
faites dans ma résolution sont suffisamment im
portantes pour justifier leur adoption par le
Conseil de sécurité. En premier lieu, nous invitons
les Gouvernements à établir des relations
normales de bon voisinage. C'est là une recom
mandation qui peut paraître bien générale et
vague, mais elle est conditionnée et précisée par
le passage suivant: "Au cas où l'un des Gou
vèrnements aurait des plaintes à formuler, il
devrait les présenter au Gouvernement intéressé
par la voie diplomatique ou bien, si cette méthode
échouait, aux organes compétents des Nations
Unies."

Je pense que c'est là une déclaration précise.
Nous recommandons l'établissement de relations
diplomatiques entre certains pays qui jusqu'ici
n'en ont pas encore eues. Ce n'est pas là une
vague invitation à se conduire sagement; c'est
une recommandation bien précise. Nous recom
mandons de signer des conventions bilatérales
de frontière prévoyant le règlement des incidents
de frontière, conventions qui pourront prévoir
la création de commissions frontalières bilaté
rales. Encore une recommandation des plus
précises. .

Enfin, il y a une recommandation pour le
règlement du problème des réfugiés qui a aussi
un sens très précis.

Je ne puis donc accepter qU'OI! qualifie ces
recommandations de "agues, de générales, de
dénuées de seL . stime, au contraire, qu'elles
sont précises c '1'{elles nous aideront à régler
la question qui nous occupe.

Il est exact - et c~est naturel- que chacune
de~ deux parties voudrait faire d'autres recom-

1 Voir les Procès-verbaux officiels du Conseil de sécurité,
Deuxième Année, No 68, 173ème séance.
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fact remains that, in view of the provisions of
the Charter, the Council has been unable to
adopt these recommendations.

We can, if we wish, keep on doing what we
have done so far: we can again make all kinds
of recommeridations, without regard for the
chances of their adoption, without regard for
the possibility of their receiving the required
majority or the votes of all the permanent mem
bers of the Council. With all due respect, how
ever, 1 submit that such a procedure would mean
that we would become a permanent debating
society. That, 1 believe, is not the purpose for
which the Security Council was created. The
Security Council was cl'eated in order to arrive
at practical deéisions, at decisions commanding a
majority of seven votes inc1uding the votes of all
five permanent members. The Security Council
was established by the Charter for that purpose,
and we have to work within the framework of
th~ Charter as long as it is not amended.

In view.of these facts, 1 appeal most eamestly
to the members of the Council to adopt the reso
lution which 1 submitted yesterday.

Mr. GROMYKO (Union of Soviet Socialist Re
publics) (translated frdm Russian): 1 listened
attentively yesterday to the Colombian repre
sentative's statement,1 in which he suggested the
advisability of setting up a special sub-committee
to draft a joint resolution and submit it for the
Security Council's approval. If 1 understood
the Colombian representative correctly, he in
tended to submit his own resolution,% which was
distributed to us sorne time ago, to the sub
committee.

With rega.rd to the sub-committee, 1 cannot
see how, in the present circumstances, we can
expect such a committee to do useful work. 1
may be wrong but 1 do not think we can count
on it.

With regard to the Colombian proposaI which
was presented informally sorne time ago/ 1 must
s~y it is not very different from the United States
resolution.4 You cannot change the substance of
a resolution merely by changing the wording.
You cannat change the United States resolution
by, as it were, giving it a good wash, combing
and powdering it, and applying lipstick, in the
hope that this will k'lke it more attractive to
everyone, including the USSR delegation. Such
treatment will not make the United States resolu
tion in its new edition more attractive. Remove
the powder and lipstick and it looks exactly the
same as the original United Sites resolution.

1 Sec Official Records of the Security Council, Second
Year, No. 69, 174th meeting.

• For text of document S/472, see Official Records of the
Security Council, Second Year, No. 71.

3 See Official Records of the Security Council, Second
Year, No. 65, 168th meeting, pages 1564·1565.

'Ibid., No. 51, 147th meeting, pages 1124·1126.

mandations encore. Mais, de fait, en raison des
dispositions de la Charte, le Conseil n'a pas eu
la possibilité de les adopter. '

Nous pouvons, si nous le voulons, cOIltinuer
dans la voie où nous nous sommes engagés; nous
pouvons faire encore telle ou telle recommanda
tion sans nous demander si elle a des chances
d'être adoptée, si elle obtiendra la majorité
requise, si elle aura les voix de tous les membres
permanents. Je ferai respectueusement remarquer'
au Conseil que suivre cette méthode reviendrait
pour lui à se transformer en un cercle de discus
SiOllS perpétuelles. Ce n'est pas pour cet objet
que le Conseil de sécurité a été créé. Il a été
créé pour arriver à des décisions pratiques, à
des décisions qui exigent le vote affirmatif de
sept membres, y compris les voix des cinq
membres permanents. C'est à cette fin que le
Conseil de sécurité a été créé par la Charte, et
nous devons travailler dans le cadre de la Charte,
tant qu'elle n'aura pas été amendée.

Voilà les raisons pour lesquelles j'insiste auprès
des membres du Conseil pour qu'ils adoptent la
résolution que j'ai présentée hier.

M. GROMYKO (Union des Républiques
socialistes soviétiques) (traduit du russe): J'ai
écouté, hier, avec attention la déclaration du
représentant de la Colombiel , selon lequel il

. serait souhaitable de créer un comité spécial
chargé d'élaborer une résolution commune de:;·
tinée à être soùmise à l'approbation du Conseil
de sécurité. Si j'ai bjen compris le représentant
de la Colombie, celui-ci avait l'intention de
transmettre audit sous-comité le texte de sa
propre; résoiution2 qui nous a été distribué
récemment.

Je ne vois pas comment, dans les circonstances
actuelles, on peut s'attendre à ce que le sous·
comité accomplisse un travail fructueux. Il se
peut que je me trompe, mais à mon avis, on ne
peut pas s'y attendre.

En ce qui concerne la résolùtion présentée
officieusement il y a quelques jours par la délé
gation de la Colombie3

, je dois dire qu'elle
diffère très peu de la résolution des Etats-Unis4

•

Il ne suffit pas de modifier le texte d'une résolu
tion pour en changer la substance. On ne saurait
changer la substance de la résolution des Etats·
Unis en se bornant à l'orner, comme une jeune
personne dont on fait la toilette, que l'on peigne,
que l'on poudre et à qui l'on met du rouge aux
lèvres, dans l'espoir de la rendre plus séduisante
pour tous et, notamment, pour la délégation de
l'URSS. La résolution des Etats-Unis, dans sa
l"<)]' ,ciIc édition, n'en deviendra pas plus atti·
(_~i'l.3 - nJUS enlevons la poudre et le fard qui
1", Lit;.;,,; ent, nous retrouvons la physionomie
(', L: '. -';. )lution initiale des Etats-Unis.

1 Voir les Procès-verbaux officiels du Conseil de sécurité,
Deuxième Année, No 69, 174ème séance.

• Pour le texte du document S/472, voir les Procès
verbaux officiels du Conseil de sécurité, Deuxième Année,
No 71.

a Voir les Procès-verbaux officiel:; du Conseil de sécurité,
Deuxième Année, No 65, 168ème séance, pages 1564 et 1565.

4Ibid., No 51, 147ème séance. pages 1124 à 1126.
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Mr. Parodi said today that the majority must
respect the opinion of the minority and the
minority the opinion of the majority. That is
a very interesting statement. May 1 ask, how
ever, what is to be inferred from that statement?
It may be a useful statement.

Mr. Parodi also referred to the Subsidiary
Group. 1 too intend to express the views of the
USSR delegation on this question, but 1 do
not think today is the appropriate time for its
discussion.

These are the remarks 1 wished to make at
this meeting.

The PRESIDENT: 1 propose that we should
listen this evening to the remaining two speakers
on the list, and then adjourn. The next meeting
on this subject will take place tomorrow at 3 p.m.

The four subjects which will be taken up at
our next meeting will be, first, the Polish draft
resolution; secondly, the proposaI submitted by
Colombia on the creation of a snb-committee;
thirdly, the fate of the Subsidiary Group and the
Commission of Investigation in Greece: whether
the exÎftence of these bodies will be extended;
and fourthly, the Greek demand that we should
take measures under Article 39 of the Charter.

These subjects will be discussed tomorrow,
although 1 have not the slightest hope that any
of them will be finally or successfully dealt with.
However, it is scimething which we have to do.
Therefore, in tomorrow's meeting and the meet
ings that follow, we shaH see what can be done
in order to eliminate this impasse.

Mr. VILFAN (Yugoslavia) (translated trom
French): When 1 asked to speak yesterday, my
intention was to give my views Ofl the Polish
draft resolution. 1 think 1 am meeting the wishes
of the President, by confining my remarks to this
subject. In other words, 1 want to reserve the
right to reply later to the representative of
Greece when the question he has raised is put
on the agenda.

We have had many opportunities of giving our
views on the concrete proposaIs contained in the
Polish resolution and of showing our approval. 1
shall merely recall the statement 1 made before
the vote was t.:\ken on the amended United States
resolution1

; 1 do .lot think 1 need revert to this.
Moreover, 1 have no intelltion of dwelling on
the method proposed in the Polish resolution. The
Polish representative spoke so eloquently today
that anything l might add would only detract
from his argument.

What 1 want to emphasize is that in my view
the substance of the Polish proposaI is in the
strictest conformity with the spiïÏt and the letter
of the Charter; or if not the strictest, at least the
rnost natural.

1 See Official Records of the Securit,.. Council, Second
Year, No, 66, 170th meeting.

M. Parodi a dit aujou.rd'hui qu'il fallait que
la majorité respecte l'opinion de la minorité,
et que la minorité respecte celle de la majorité.
C'est là une déclaration fort intéressante. Mais
on peut se demander: qu'est-ce qui va suivre
cette déclaration? Il se peut qu'elle soit utile.

M. Parodi a également abordé la question du
Groupe subsidiaire. J'aimerais, moi aussi, expo
ser les vues de la délégation de l'URSS à ce sujet,
mais il me semble qu'il n'est pas opportun d'exa
miner cette question aujourd'hui.

Telles étaient les remarques que je voulais
faire à la présente séance.

Le PRÉSIDENT (traduit de l'anglais): Je pro
pose que nous écoutions c.e soir les deux autres
orateurs inscrits, après quoi nous lèverons la
séance. Nous poursuivrons les discussions sur ce
sujet demain à 15 heures.

LeI' quatre sujets auxquels sera consacrée notre
prochaine séance seront: premièrement, le pro
jet de résolution de la Pologne; deuxièmement,
la proposition de la Colombie tendant à la créa
tion d'un sous-comité;' troisièmement, le sort du
Groupe subsidiaire et de la Commission d'en
quête: prolongera-t-on ou non leur mandat?
quatrièmement, la demande de la Grèce tendant
à ce que l'on applique les me",ures prévues par
l'Article 39 de la Charte.

.Nous discuterons de ces questions demain,
qien que je n'aie pas le moinare espoir que nous
puissions enregistrer un succès sur aucune d'entre
elles, ni même en terminer. Mais il nous faut le
faire. Nous ferons tout notre possible, dans la
séance de demain et dans les séances qui suivront,
pour sortir de cette impasse.

M. VILFAN (Yougoslavie) : Lorsque j'ai
demandé la parole, hier, c'était dans l'illtention
de m'exprimer sur le projet de résolution de la
Pologne. Je crois répondre à l'intention du Pré
sident, en bornant mes remarques à ce sujet.
En d'autres termes, je voudrais me réserver le
droit de répondre ultérieurement au représentant.
de la Grèce, lorsque la question qu'il a soulevée
sera à l'ordre du jour.

Nous avons eu à plusieurs reprises l'occas!on
de donner notre avis sur les propositions con
crètes contenues dans la résolution de la Pologne
et de manifester notre approbation. Je me borne
à rappeler la déclaration que nous avons faite
avant le vote sur la résolution amendée des
Etats-Unis l

; je ne pense pas qu'il soit nécessaire
d'y revenir. Je n'ai pas davantage l'intention de
m'étendre SUT la méthode tracée par la résolutinn
de la Pologne. Le représentant de la Pologne a
parlé "aujourd'hui de façon si éloquente que ce
serait diminuer la valeur de son argumentation
que d'y ajouter quoi que ce soit.

Ce que je tiens à souligner, c'est que, à mes
yeux, la substance du projet de la Pologne est
la plus correcte selon l'esprit et la lettre de la
Charte; sinon la plus correcte, du moins la plus
naturelle.

1 Voir les Procès-verbaux officiels du Conseil de sécurité,
Deuxième Année, No 66, 170ème séance.
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If we analyse the contents of Chapter VI of
the Charter, on the basis of which the Greek
question is being discussed, we shall see that
there are three phases or three stages, so to speak,
very clearly defined.

1 have already tried to draw the Council's
attention to these difIerent stages; 1 shall deal
with them very briefly again today.

Chapter VI provides, in the fust place, that it
is the duty nf the States concerned to settle dis
putes by d:rect negotiation and by peaceful
means; that is the meaning of Article 33.

Article 36 provides, as a second stage of the
possible procedure, that the Security Council
may recommend appropriate methods of adjust
ment.

A third stage is provided for in Article 37,
according to which the Security Council should
recommend such terms of settlement as it may
consider appropriate.

If we anaiyse the Polish proposal in the light
of Chapter VI, we shall seè that most of its
recommendations relate, to a greater or lesser
extent, to appropriate procedures or methods of
adjuSUl'lent; it tries to suggest appropriate ways
of bringing together the States directly concerned.

That is why 1 said that the Polish proposal
was closest to the spirit and letter of ChJ.pter VI
of the Charter. We wOuld be by-passing in one
leap the various stages provided for by the
authors of the Charter, if we were to drop the
Polish resolution merely because it had no sub
stantive content and if we were to insist on
adding something to it.

Colonel KERENxHI (Albania) ( translated
[rom French): 1 merely wish to state that, if
the Polish draft resolution were adopted, it
would help to solve the problem. 1 say "it would
help", because it contains no solutions of certain

, other aspects of the question - and tbis could
not be otherwise. Take, for instance, the question
of the presence of foreign troops in Greece, which
has contributed to creating this situation. But
the Polish draft resolution does provide solutions
for certain other equally important aspects of the
question.

Sorne doubts have been expressed regarding
this draft resolution and 1 should like tO say a
few words on the subject. 1 mean the doubts
expressed as to the co-operation of the States
concerned in the settlement of certain problems
outstanding between them. It has been said
openly that, as things are at present, the countries
concerned cannat reach agreement. It is not the
first time that such doubts have been expressed.
Thus, during the discussion of the United States
proposal, it was noticeable that the latter con
tained no provision regarding the establishment
of diplomatic relations between the countri~

concerned and it was oruy later, after other dis
cussions, that amendments concerning the estab-

Si nous analysons le contenu du Chapitre VI
de la Charte, sur la base duquel la question
grecque est traitée, nous constatons que trois
phases, trois étapes pour ainsi dire, ont été
prévues assez clairement.

Une fois déjà, je me suis efforcé d'attirer
l'attention du Conseil sur ces diverses ph3ses; j'y
reviens aujourd'hui très brièvement.

Le Chapitre VI prévoit tout d'abord qu'il est
du devoir des Eta1:3 directement intéressés de
régler leurs différends par voie de négociations
directes et par des moyens pacifiques; c'est le
sens de l'Article 33.

L'Article 36 prévoit, connne seconde phase
d'une procédure possible, que le Conseil de
sécurité recommande les méthodes d'ajustement
appropriées.

Une troisième phase est prévue à l'Article 37,
selon lequel le Conseil de sécurité recommande

. les termes de règlement, qu'il juge appropriés.

Analysant le projet de la Pologne à la lu
mière du Chapitre VI, nous constatons que la
plupart des recommandations figurant audit
projet se ramènent plus ou moins aux procédures
ou méthodes d'ajustement appropriées; on y
recherche de justes méthodes de rapprochement
entre Etats directement intéressés.

C'est pourquoi j'ai dit que la proposition de
la Pologne répondait le mieux à l'esprit et à la
lettre du Chapitre VI de la Charte. Ce serait
dépasser d'un bond les diverses étapes prévues
par les auteurs de la Charte que de vouloir
éliminer la résolution de la Pologne pour la seule
raison q.u'elle n'aurait pas de contenu réel, que
de vouloir absolument ~d ajouter quelque chose.

Le colonel KERENXHI tAlbanie): Je veux
simplement déclarer que, au cas où le projet de
résolutio,n de la Pologne serait adopté, il aiderait
à la solution de la question. Je dis "aiderait",
parce qu'il ne contient pas de solutions con
cernant certains autres aspects de la question
et il ne pouvait en être autrement. Citons, par
exemple, la question de la présence en Grèce de
troupes étrangères, qui a contribué à la création
d'une telle situation. Mais le projet de résolu
tion de la Pologne prévoit des solutions pl
certains autres aspects également importants de
la question.

Certains doutes ont été exprimés à l'égard de
ce projet de résolution, et je voudrais dire quel
ques mots à ce sujet. Je veux parler des doutes
exprimés quant à la collaboration des Etats inté
ressés au règlement de certaines questions pen
dantes entre eux. On a dit clairement que, dans
les circonstances actuelles, les pays intéressés ne
peuvent pas s'entendre. Ce n'est pas la première
fois, d'ailleurs, que de tels doutes ont été expri
més. C'est ainsi que, lors de la discussion de la
proposition des Etats-Unis, on a pu constater
que celle-ci ne contenait aucune disposition rela
tive à l'établissement de relations diplomatiques
entre les pays intéressés et ce n'est que plus tard,
après d'autres débats, que des amendements
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lishment of diplomatic relations were submitted.
This shows that it is not considered that the
establishment of diplomatic relations between
the countries concerned would help t'J solve the
problem.

The United Kingdi)m representative also spokc
against the establishl nent of diplomatie relations
when this ':Vas disc'lssed.! Yesterday again the
United Kingdom representative questioned the
effectiveness of the measures provided for in the
Polish proposaI. The logical connexion between
these various statements is obvious: l mean
there is clearly no belief in the effective establish
ment of diplomatic and good-neighbourly rela
tions or in frontier conventions.

This attitude is also discernible in the state
ments of the Greck delegation. That can be
easily understoood. The Greek delegation has
not brought ail its charges against us in order
to achieve results such as are embodied in the
Polish draft resolution. Other delegations, how
ever, have no grounds whatsoever for question
ing the effectiveness of the measures suggested in
the Polish representative's proposa1. As for us,
the other three countries concerned, we have
clearly expressed our views on the necessity of
good-neighbourly relations, diplomatic relations
and frontier conventions. Obviously, the whole
tenor of the Polish proposai is in full conformity
with the Charter.

With regard to the statement just made by the
Greek delegation, l reserve the right to levert to
it when it is placed on the agenda.

The meeting rose at 6.20 p.m.

1 See Official Records of the SecUl'ity Council, Second
Ycar, No. 63, 165th meeting, page 1482.

concernant l'établissement de relations diplo
matiques ont été présentés. Cela indique qu'on
ne croit pas que l'établissement de relations
diplomatiques entre les pays intéressés contri·
buerait à résoudre la question.

. D'autre part, le représentant du Royaume
Uni, lors de la discussion sur l'établissement des
relations diplomatiques, s'est prononcé contre cet
établissement!. Hier encore, le représentant du
Royaume-Uni a exprimé des doutes sur l'effica
cité des mesures prévues par la proposition de la
Pologne. On voit le rapport logique qui existe
entre ces diverses déclarations: il apparaît claire
ment qu'on ne croit pas à l'efficacité de l'éta
blissement de relations diplomatiques et de bon
voisinage ni à celle de conventions frontalières.

Cette attitude se retrouve également dans les
déclarations de la délégation de la Grèce. Celâ,
on le comprend aisément. Cette dél.§gation n'a
pas lancé toutes ses accusations contre nous pour
aboutir à des résultats comme ceux qu~ contient
le projet de résolution de la Pologne. Mais les
autres délégations ne sont aucunement fondées à
émettre des doutes sur l'efficacité des mesures
prévues par la proposition du représentant de
la Pologne. Quant à nous, les trois autres pays
intéressés, nous nous sommes clairement expri
més sur la nécessité de relations de bon voisinage,
de relations diplomatiques et de conventions
frontalières. On constate que, en tous ses points,
la proposition de la Pologne est en complet
accord avec la Charte.

En ce qui concerne la déclaration que vient
de faire la délégation de la Grèce, je me réserve
le droit d'y revenir quand elle sera à l'ordre du
jour.

La séance est levée à 18 h. 20.

1 Voir les P1'Ocès-verbaux officiels du Conseil de sécurité,
Deuxième Année, No 63, 165ème séance, page 1482,
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SECUR'ITY
COUNCIL

OFFICIAL RECORDS
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HUNDRED AND SEVENTY-SEVENTH
MEETING

Helà at Lake Success, New York
on· Wednesday, 6 August 1947, at 3 p'.m.

Presz:dent: Mr. F. EL-KHOURI (Syria).

Present: The representatives of the fol1owing
countries: Australia, Belgium, BraziI, China,
Colombia, France, Poland, Syria, Union of Soviet
50ci~Iist .Republics, United Kingdom, United
States of America.

279. Provisional agenda (document
8/468)

1. Adoption of the agenda,

2. The Greek Question:

(a) Report by the Commission of Investigation
concerning Greek Frontier Incidents to the
Security CounciI (document S/360) 1

(b) Letter dated 31 J uly 1947 from the perma
nent representative of Greece to the United
Nations addressed. to the Acting Secre
tary-GeneraI, and enclosed Ietter dated 31
July 1947 from the Minister for Foreign
Affairs of Greece (document S/4S1) 2.

280. Adoption of the agenda
The agenda was adopted.

281. Continuation of the discussion on
the report by the Commission of
Investigation concerning Greek
Frontier Incidents

At the invitation of the President, Colonel
Ke-renxhi, representative of Albania,o Mr. Mev
orah, representative of Bulgaria,' Mr. Dendram.is,
representative of Greece, and Mr. Vilfan, repre
sentative. of Y ttgoslavia, took their seats af the
Coundl table.

1 Sec Official Records of the SeCltrïty Council, Second
Year, Special Supplemerit No. 2. .

2 Ibid., Supplement No. 17, Annex 42.

CONSEIL
DE SECURITE

PROCES-VERBAUX OFFICIEIB
DEUXIEME ANl'~E No 177

CENT-SOIXANTE-DIX-SEPTIEME
SEANCE

Tenue à Lake Success, New-Yo:ik,
le mercredi 6 août 1947, à 15 heures.

Président: M. F. EL-KI:i:OURI (Syrie) .

Présents: Les représentants des pays suivants:
Australie, Belgique, Brésil, Chine, Colombie,
France, Pologne, Syrie, Union des Républiques
socialistes soviétiques, Royaume-Uni, Etats-Unis
d'Amérique.

279. Ordi"e du jour provisoire (docu~

ment 8/468)
1. Adoption de l'ordre du jour.

2. La question grecque:

a) Rapport présenté au Conseil de sécurité
par la Commission d'enquête sur les in
cidents survenus à la frontière grecque
(document 3/360)1.

b) Lettre, en date du 31 juillet 1947, adressée
au Secrét?Jre général par intérim, par le
représentant permanent de la Grèce auprès
de l'Organisation des Nations Unies, et
lettre jointe, en date du 31 juillet 1947, du
Ministre des Affaires étrangères de Grèce
(document S/451)2.

280. Adoption de l'ordre du jour
L'ordre du jour est adopté.

281. Suite de la discussion sur le rap
port de la Commission d'enquête
sur les incidents survenus à la
frontière grecque

Sur l'invitation du Président, le colonel Ke
renxhi, représentant de l'Alqanie,o M ..M evorah,
représentant de la Bulgarie; .J.Vf. Dendramis, re
présentant de la Grèce, et M. Vilfan, représentant
de la Yougoslavie, prennent place à la table du
Conseil.

1 Voir les Procès-verba1tx offic€ds du Conseil de sé~urité,
Deuxième Année, Supplément spécial No 2.

2 Ibid., Supplément No 17, Annexe 42.
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Mr..MUNIZ (Brazil): Before we go any fur
th.er wlth the discussion, the Brazilian delegation
wlshes to place on record sorne observations con
ce,rning the outcome of this question. Ta begin
wtth, may l he allowed ta give a résumé of our
proceedings in the present case?

On three occasions in the course of one year
the attention of this Council has been called to
the situation in Greece. Fi.rst, there was an accu
sation that foreign troops stationed in that coun
try constituted a threat to worId peace1 . That ac
cURation was dismissed as unfounded.

Some months later, a similar accusation was
made, this time directed against the Greek Gov
ernment itse1f2. Despite the desire of sorne mem
bers, my own Government included, to institute
an investigation, it wa'" impossihle then to reach
agreement on such pro ~edure. The Greek Question
fell to the ground"nly to rise again when the
Greek Government itself requested the Security
Council to clear up the matter3 .

l do not kno,,, whether the members of this
Council were impressed by the consideration that
they were dealing with this question for the third
time, or whether we were better disposed then;
but the fact remains that in December last we
agreed to an investigation, a course which seemed
wise to everyone in our opinion. We set up a
Commission of Illvestigation4, and gave it definite
instructions, We vested it with the necessary
powers to accomplish its functions, and at least
we were moving speedily and in the right direc
tion.

T need not tell the memoers of the Cour'cil of
the. work of that Commission. We have dwelt at
length on the analysis of its report, and those
who are ïnterei"ted may ask the Secretary-General
how much it cost in United States dollars. It cost
a great deal. AIl this work and aIl this money
were to serve a good purpose, the very purpose
for which the Security Council was established
ta see that international peace and seC'urity pre
vailed throughout the worId.

Unfortunately, we have reached a stage in our
deliberations where we feel more than a simple
doubt as to the result of aH the trouble we have
undergone. We unanimously recognized that the
situation under consideration was likely to endan
ger peace, and yet we could not agree on any
measure designed to dispe1 that danger. It seems
as if the will-power of the Security Council is
seriously affected and that the Council is incapa
ble of taking decisions leading to settlements.

The entire structure of the United Nations is
based upon security. The framers of the Charter
laboured under the conviction that if security
were attained by the United Nations, all the other
high aims of that Organization would be safely
achieved through peaceful collaboration. The
worId would then at least enter into a period of
economic and social progress through the utiliza-

1 See Offiûal Records of the SeCllrity COlmûl, First
Year, First Series, Supplement NQ. 1, Annex 3.

2 Il~id., First Year, Second Series, Supplemp.nt No. 5,
Annex 8.

3 Ibid., Supplements Nos. 10, 10A, Annexes 16, 16A.
4 Ibid., No. 28, 87th meeting, page 700.

M. MUNIZ (Brésil) (traduit de ranglais):
Avant que nous reprenion~ la discussion, la déléga
tion du Brésil désire que certaines observatiom;
concernant le résultat de nos délibérations figurent
au procès-verbal. Qu'il me soit permis tout d'abord
de faire le résumé de ce qui s'est passé dans cette
affaire.

A trois reprises, au cours de la même ~nnée,

l'attention du Conseil a été attirée sur la situation
existant en Grèce. D'abord, il y eut une accusation
d'après laquelle les troupes étrangères stationnées
dans ce pays constituaient une menace à la paix
du mondel . Cette accusation, considérée comme
injustifiée, a été rejetée.

Quelques mois plus tard une accusation identique
a été portée, dirigée cette fois contre le Gouverne
ment grec lui-même2• Nonobstant le désir de
certains membres, y compris mon Gouvernement,
d'entreprendre une enquête, il fut impossible à ce
moment d'arriver à un accord au sujet d'une telle
procédure. La question grecque demeura sans
solution et rebondit à nouveau quand le Gouverne
ment grec lui-mêllle pria le Conseil de sécurité
d'élucider la question3•

J'ignore si les membres du Con.5eil ont été
impressionnés par la constatation du fait qu'ils
examinaient ce problème pour la troisième fois
ou si nous nous trouvions alors dans de meilleures
dispositiom, mais il reste que, en décembre defTIier,
nous avons a{:cepté d'entreprendre une enquête,
solution qui, à notre avis, parut sage à chacun.
Nous avons créé une Commission d'enquêté et lui
avons donné des instructions préc:ses. Nous lui
avons accordé les pouvoÏ!,s nécessaires à l'accom
plissement de sa tâche et. au moins, nous avancions
rapidement dans la bonne direction.

Point n'est besoin de relater le travail de cette
Commission. Nous avons longuement analysé son
rapport et ceux que cela intéresse peuvent de
mander au Secrétaire général combien il a coûté,
en dollars des Etats-Unis. Ce montant est très
élevé. Tout ce travail et tout cet argent étaient
destiné~; à servir un but louable, le but même pour
lequel le Conseil de sécurité a été établi: veiller au
maintien cIe la paix et de la sécurité intemationales
de par le monde.

Malheureusement, au stade actuel de nos déli
bérations. nous ressentons plus qu'un simple doute
quant aux résultats de tout le mal que nous nous
sommes donné. Nous avons reconnu unanimement
que les circonstances en cause étaient de nature à
menacer la paix, et, cependant, nous n'avons pt~

arriver à un accord au sujet des mesures qUl
s'imposent pour écarter ce danger. Il semble que
la force de volonté du Conseil de sécurité soit
sérieusement atteinte et que le Conseil soit incapa
ble de prendre des décisions aboutissant à des solu-.. '.Ions.

Toute la structure de l'Organisation des Nations
U nies repose sur la sécurité. Les auteurs de la
Charte ont agi avec la conviction que, si l'Organi
sation des Nations Unies pouvait réaliser la sécu
rité. tous les autres buts élevés de cette Organisa
tion pourraient être atteints sans difficulté au
moyen d'une collaboration pacifique. Le monde
entrerait alors enfin dans une période de progrès

1 Voir les Procès-verbalM' officiels dIt COIIseil de Sécllrilé,
Première Année, Première Série, Supplément No 1,
Annexe 3.

_ 2 Ibid., Première Année, Deuxième Série, Supplément
No 5, Annexe 8. •

3 Ibid., Suppléments Nos 10, 10A, Annexes 16, 16A.
4 Ibid., No 28, 87ème séance, page 700.



As regards the statement made at the hundrC";
and seventy-sixth meeting1 by the representat:. ;
of Greece, the Brazilian delegation reserves tl e
right to express its opinion at a later date.

tion of scientific knowledge and advanced tech
nique, thus opening au immense horizon for the
material and moral in:.provement of man. The
outcome of the Greek Gase has regrettably affected
that hope.

However, in view of the fact that the Security
Couneil has bee!! unable to take any further action
on the Greek Question, it seems apparent to the
Brazilian delegation that the action previously
taken stands; and until the Conneil decic1es other
wise, the Commission of Investigation established
in December of last year, and its Subsidiary
Group, are still in existence and fully authorized
to proceed with their work within their tenns of
reference. The fact that the resolution establishing
the Commission does not fix any dàte for the
winding-up of this Commission is the best evi
dence that the Commission continues to exist until
the Council takes a clecision to fhe contrary.

The voting proœdure established by the Char
ter, originally aimed at securing unanimity of the
major Powers in grave matters of peace enforce
ment, has alerac1y exposed us to many disillusion
1l1ents, but in no preceding instance has disillu
siomnent been so great as in the present case. It
was argued at San Francisco that the veto could 1

not be logically applied il1 the field of peaceful set
tlement of disputes. 'vVe now see only too weil
the force of this argument, and we can only regret
that recognition of it has Hot been embodied in the
Charter. If the idea uuderlying the veto is that
of preventing a great Power from being com
pelled to take measures of enforc~1l1ent against
its will and interests, then the application of the
veto in the field of peaceful settIement seems to
be ilIogical to say rhe least; it nuIlifies Chapter VI
of the Charter and renders the Security Council
powerless in preventing conflicts through peace
fuI arranger;nents. AIl the significance of the v~to

is thereby lost in the attempt to Htilize it out.;ide
the field in which S01l1e justification might redson
ably be found for its existence.

économique et social, par l'utilisation de la science
et d'une technique perfectionnée, ouvrant ainsi
un immense horizon au progrès matériel et moral
de l'homme. Le résùltat de nos discussions au

.sujet de la question grecque a malheureusement
porté atteinte à cet espoir.

La procédure de vote établie par la Charte et
qui tendait, à l'origine, à favoriser l'unanimité des
grandes Puissances à propos des graves problèmes
GU maintien de la paix, nous a déjà causé de
nombreuses désillusions, mais jamais aupm'avant
la. désillusion n'a été si grande que (:ans le cas qui
nous occupe. On a prétendu, à San-Francisco, que
le veto ne pourrait logiquement s'appliquer dans
le domaine du règlement pacifique des différends.
Nous ne n~surons que trop bien, maintenant, la
valeur de cet argument, et nous ne pouvons que
regretter qu'il n'ait pas été reconnu par la Charte.
Si l'idée à la bas~ du veto est d'empêcher qu'une
grande Puissance ne se trouve dans l'obligation
de prendre des mesures coercitives contre sa vo
lonté et ses intérêts, alors, l'application du veto
dans le domaine du règlement pacifique paraît au
moins illogique; il détruit l'effet du Chapitre VI de
la Charte et rend le Conseil de sécurité impuissant
à prévenir les conflits par la voie de règlements
pacifiques. Toute la raison d'être du veto disparaît
ainsi, si l'on tente de l'utiliser en dehors du domaine
pour lequel son existence peut raisonnablement se
justifier.

Toutefois, en raison du fait que le Conseil de
sécurité a été incapable d'entreprendre toute action
ultérieure en ce qui concerne la question grecque,
la délégation du Brésil estime évident que les
mesures prises précédemment demeurent valables;
et, jusqu'à ce que le Conseil en décide autrement,
la Commission d'enquête établie en décembre de
l'année dernière, ainsi que son Groupe subsidiaire.
existent toujours et sont parfaitement autorisés à
poursuivre leur travail dans les limites de leur
mandat. Le fait que la résolution créant la Com
mission ne fixe aucune date pour la dissolution
de cette Commission est la meilleure preuve que
la Commission continue d'exister jusqu'à décision
contraire du Conseil.

We are facipg a crisis in the United Nations. Nous nous trouvons en présence d'une crise de
Crises are frequently the symptom of a healing l'Organisation des Nations Unies. Les crises
process, when they bring into action elements of constituent souvent ries symptômes de guérison
vitality previously dormant or unknown. It may lorsqu'elles mettent à l'œuvre des éléments de
weIl happen that the present crisis will set in mo- vitalité préGédemment inactifs ou inconnus. Il est
tion forces which might correct the situation and bien possible que la crise présente mette en mouve
permit the Security Council to fulfil the functions 1;'nent des forces susceptibles de remédier à la situa
for which it was designed. THs is why we should tion et de permettre au Conseil de sécurité de
not lose hope. We may perhaps be able to find remplir les fonctions pour lesquelles il a été établi.
elsewhere in our Organization appropriate ma- C'est pour cela que nous ne devons pas désespérer.
chinery for dealing with this Question after the Il se peut que nous puissions trouver ailleurs, dans
failure of our last effort. The ample powers given notre Organisation, le mécanisme approprié nous
the General Assembly by Article 10 and more permettant d'aborder cette question après l'échec
specifically by Article Il of the Charter provide de notre dernier effort. Les larges pouvoirs dont
the possible alternative course in the present emer- dispose l'Assemblée générale en vertu de l'Article
gency. 10 'et, plus particulièrement, en vertu de l'Article

11 de la Charte, pennettent d'envisager une autre
solution possible de la situation critique actuelle.

En ce qui concerne la déclaration faite à la cent
soixante'-seizième séance1 par le représentant de la
Grèce, la délégation du Brésil se réserve le droit
d'exprimer son opinion à une date ultérieure.

The PRESIDENT: Although there is a good deal
of truth in what the representative of Brazil has
said concerning the rule of unanimÎty, neverthe-

1 See Official Records of the Security C01/o11cil, Second
Year, No. 70. ,

Le PRÉSIDENT (traduit de l'anglais) : Bien qu'il
y ait une bonne part de vérité dans ce qu'a dit le
représentant du Brésil au sujet de la règle de l'una-

1 Voir les Procès-vP'/·bofl..z' officiels dfl Conseil de sé
curité, Deuxième Année, No 70.



less, as long as we are acting under the rules of
the Charter and under our rules of procedure, we
should confine our activities witbn the framework
of the Charter, to which we have pledged ioyalty.
We should respect the rights conferred by the
Charter on the permanent members of the Security
Council; and we should try to. find some accept
able solution which will help to ameHorate the
sitnëtion, whidl at the present time is rather
critical.

It ls true that the Security Council established
a Commission of Investigation in the expectation
that that Commission would render a report to
the Council and that the Council would then adopt
a resolution in regard ta that n.:port. As the Se
curity Council lias thus far failed ta adopt any
such resolution, and as the CommissiC:n of Investi
gation remains in existence as long as no resolu
tion in connexion with its report is adopted, it is
my opinion that the Commission should continue
its investigation and should continue to exercise
the functions bestowed upon it by the Security
Council; it may then be able to submit new pro
posaIs in the future which may perhaps be adopted
by the Couneil.

As regards the Subsidiary Group, the resolution
of the Security Couneil lS clear. It states: "pend
ing a new decision of the Security Council, the
Commission established by the resolution of the
Council of 19 December 1946 shaH maintain in
the area concerned a subsidiary group composed
of a representative of each of. the members of the
Commission, to continue to tulfil suc.h functions
as the Commission may prescribe in accordance
with the terms of reference given in the above
resolution of the Couneil."l

1 therefore consider that the Subsidiary Group
must remain in existence, and must continue ful
filHng thefunctions allotted to it by the terms of
reference given in the afore-mentioned resolution
until a new resolution or decision is adopted by
the Security Council. No decision has been taken
by the Security Council as to the fate of the Sub
sidiary Group or the Commission, and it goes
without saying that their existence continues until
such a resolution is adopted.

We now have to continue with the report of the
Commission of Investigation. Perhaps we shaH
be able to adopt some resolution in regard to the
report. Several draft resolutions have already
been discussed by the Security Council, but Ull~
fortunately they have not been adopted. There is
stiU before the Council the draft resolution pre
sented by the representative of Poland. It is the
latest one, and we must take sorne action 'on it. 1
think that the rer resentative of Poland insists on
a vote on this re"olution; 1 do not know whether
he wishes a vote to be taken upon it paragraph
by paragraph or as a whole. In either case, 1 should
like to express the view of the Syrian delegation
on this resolution. .

Although 1 consider the resolution acceptable
when taken paragraph by paragraph, it is not ac
ceptable as a whole because it lacks certain ele
ments which are essential in order to give effect
to the report of the Commission. 1 cannot cast a
positive vote for the resolution, because it lacks
the fundamental basis for an appropriate solution.

1 See Official Records of the Security Couneil, Second
Year, No. 37, 131st meeting.

nimité, il n'en est pas moins vrai que, aussi long
temps que nous sommes régis par la Charte et le
règlement intérieur, nous devons limiter notre
activité aux dispositions de la Charte, à laquelle
nous nous sommes engagés à rester fidèles. Nous
devons respecter les droits reconnus par la Charte
aux membres permanents du Conseil de sécurité~

et nous devons essayer. de trouver une solution
acceptable qui aidera à améliorer la situation, plutôt
critique en ce moment.

Il est vrai que le Conseil de sécurité a établi une
Commission d'enquête, prévoyant que cette Com
mission lui soumettrait un rapport à propos duqud
il adopterait alors une résolution. Mais, puisque
le Conseil de sécurité n'a, jusqu'à présent, adopté
aucune résolution de cette sorte, et p!1isque la
Commission d'enquête continue d'exister aussi
longtemps que son rappo,t ne fera pas l'objet d'une
résoluton, j'estime que la Commission doit pour
suivre son enquête et continuer à 'remplir les
fonctions qui lui ont été dévolues par le Conseil
de sécurité. Elle sera peut-être en mesure ainsi
de soumettre, dans l'avenir, de' nouyelles proposi
tions qui, peut-être, pourront être adoptées par
le Conseil.

En ce qui concerne le Groupe subsidiaire. la
résolution du Conseil de sécurité est claire. EUe
stipule que, "en attendant une nouvelle décision du
Conseil ,1,= sécurité, la Commission établie par la
résolution du Conseil en date du 19 décembre 1946
maintiendra dans la région intéressée un groupe
subsidiaire composé d'un représentant de chacun
des Etats triembres de la Commission, en vue de
continuer à remplir les fonctions que la Com
mission pourrait lui assigner conformément au
mândat défini dans la résolutiol1 précitée du Con
seil de sécurité1".

C'est pourquQi je considère que le Groupe subsi
diaire doit continuer d'exister et de poursuivre
l'accomplissement de la tâche qui lui a été confiée
dans le mandat faisant l'objet de la résolution
précitée, jusqu'à ce qu'une nouvelle résolution cu
décision soit adoptée par le Conseil de sécurité.
Celui-ci n'a pris aucune décision quant au sort du
Groupe subsidiaire ou de la Commission, et il va
s&ns dire qu'ils continuent d'exister jusqu'à ce
qu'une telle résolution ait été adopt~.

Nous devons poursuivre maintenant l'examen
du rapport de la Commission d'enquête. Peut-être
aurons-nous la possibilité d'adopter une résolu
tion au sujet du rapport. Le Conseil de sécurité a
déjà discuté divers projets de résolution, mais
aucun de ceux-ci n'a malheureusement été adopté.
Il reste au Conseil à examiner le projet de réso
lution présenté par le représentant de la Pologne.
C'est le dernier, et nous devons prendre une
décision à son sujet. Je crois que le représentant de
la Pologne insiste pour que l'on procède au vote
sur cette résolution; j'ignore s'il désire que l'on
vote paragraphe par paragraphe ou sur l'ensemble
du projet. En tout cas, je voudrais exprimer le
point de vue de la délégation de la Syrie à propos
de cette résolution.

Bien que j'estime que la résolution soit accep
table, considérée paragraphe par paragraphe, elle
est inacceptable dans son ensemble, parce qu'il lui
manque certains éléments essentiels à la mise e.n
œuvre du rapport de la Commission. Je ne pUIS
émettre de vote positif en faveur de la résolution,
parce qu'il lui manque l'élément fondamental
permettant d~arriver à une solution adéquate.

1 Voir les Procès-verbCItUx officiels du Conseil de sé
ettrité, Deuxième Année, No. 37, l'31ème séance.



There is, however, one further suggestion and
appea1 which l should like to make to the mem
bers of the Counci1. Many members have ex
pressed doubt as to whether they can vote on the
whole of my resolution because it does not contain
enough, though they may agree with what it con
tains. To these members 1 should iike to address
an appeal which they may see fit to accept or re
ject, because they must judge for themselves. The
appeal is that they should vote for my resolution, ,
and shoulci try to present what they consider to
be important in the subsequent stages of our dis
cussion and work.

Mr. LANGE (Poland) : l shaH ask the President
ta put the resolution to the vote paragraph by
paragraph, and l should like to explain the rea-·
S0ns why.

The President himse1f has explained that al
though the separate paragraphs may he acceptable
ta many members, the resolution as a whole may
not be acceptable. Of course we understand that
members can hold that view, but l think that, be
cause of the sharp differences of opinion which
exist between us, it is rather desirable to put on
record the subjects on which we do agree, by
voting paraglaph by paragraph.

M. LANGE (traduit de l'anglais): Je demande
au Président de mettre la résolution aux voix,
paragraphe par paragraphe, et je voudrais expli
quer pourquoi.

Le Président lui-même a indiqué que, hien que les
paragraphes pris séparément puissent être accep
tables pour beaucoup de membres, la résolution dans
son ensemble peut être inaccept<l.ble. Evidemment,
nous comprep.ons que certains membres soient de
cet avis, mais j'estime que, en raison des profondes
divergences de vues qui se manifestent entre nous,
il est préférable que le procès-verbal révèle, au
moyen du vote paragraphe par paragraphe, les
sujets qui font l'objet d'un accord.

Perhaps it may app~ar strange, and it may even Il peut paraître étrange, et cela peut même pa-
<lppear to be an obsession of mine, t.hat l should raître une obsession, que j'insiste toujours sur
always insist on the existence of certain areas of l'existence de certains terrains d'entellte même
agreement, even in situations where there are such dans des circonstances où se manifestént des
sharp differenœs of opinion. l believe that this is divergences de vues si profondes. Je crois que
important, because the Security Council is an or- c'est impOi~"nt, parce que le Conseil de sécurité est
gan designed to reach agreement on certain points. un organe chiirgé d'aboutir à l'accord sur certains
l think that when we can register certain areas points. Je crûl.S que, lorsque nous pouvons trouver
of agreement, and separate c1early the flints on certains terrains d'entente: et séparer nettement
which we agree from those on which we do not des autres les points qui font l'objet d'un accord, il
agree, that is a positive achievement within the y a un résultat positif, à la portée du Conseil. Cela
reach of the Council. It may also have the addi- peut également comporter l'avantage supplémen
tional adv211tage of making it 'easier to reach taire de faciliter un accord sur les questions en

.agreement on points which are outstanding. suspens'.
The representative of China asked me whether Le représentant de la Chine m'a demandé si je

l consider. that ~y resolu.tion 5s the last chapter 1 considère que ,ma.r~solution. est le der.ni~r chapitre
on the subJect. No, l consider It as the first ch:;tp- ;:,"ncernant ce sUJet. Non, Je la consIdere comme
ter of a new effort, a chapter in which we no 1... premier chapitre d'un nouvel effort, un chapitre
longer continue to make political demonstrations dans lequel nous cessons de nous livrer à des
or register the totality of our views, but in which démonstrations politiques ou d'enregistrer l'ensem
we try to reach practical agreements. Even though hIe de nos points de vue, mais dans lequel nous
my resolution may not be finally adopted, l think essayerons d'aboutir à des accords pratiques. Et
it will he a step along this road. même si ma résolution n'est pas adoptée en fin de

compte, je crois qu'elle constituera un pas en
avant dans cette voie.
, Je voudrais, néanmoins, faire encore une sugges
tion, et adresser un appel aux membres du Conseil.
De nombreux membres ont exprirüé un doute sur
le point de savoir s'ils peuvent voter sur l'ensemble
de ma résolution, parce qu'elle ne contient pas
suffisamment d'éléments, bien qu'Hleur ,soit possi
ble d'approuver son contenu. Je désire adresser à
ces membres un appel, que je leur laisse le soin
d'accepter ou de rejeter, parce qu'ils doivent en
juger eux-mêmes. J'en appelle à eux pour qu'ils
votent en faveur de ma résolution, et essaient de
présenter ce qu'ils considèrent comme important,
aux stades ultérieurs de nos débats et de nos
travaux.

The ;PRESIDENT: We shaH now proceed to vote.
After voting on the paragraphs one by one, we
shaH vote on the entire resolution.

l ask the Assistant Secretary-General in charge
of Legal Affairs, to read the first paragraph.

M. KERNO (Assistant Secretary-General in
charge of Legal Affairs) :

The text of the preamble and paragraph 1 of the
draft resolution submitted by the representative
of Poland reads as follows:

((The Security Council,

((Having received and considered the report of
the Commission of Investigation established by
the resolution of the Council dated 19 December
1946,

Le PRÉSIDENT (traduit de l'anglais): Nous
allons maintenant procéder au vote. Après avoir
voté sur les paragraphes, un par un, nous voterons
sur l'ensemble de la résolution.

Je prie M. le Secrétaire général adjoint chargé
des questions juridiques de donner lecture du pre
mier paragraphe.

M. KERNO (Secrétaire général adjoint chargé
des questions juridiques) (traduit de l'anglais) :
Voici le texte du préambule et du paragraphe
premier du projet de résolution soumis par le
représentant de la Pologne:

((Le Conseil de sécurité,

"Ayant reçu et examiné le rapport de la Com
mission- d'enquête constituée par la résolution dp
COnseil en date du 19 décembre 1946,
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"Resolves that:
"1. The Security Council recommends to the

Governments of Greece, on the one hand, and Al
bania, Bulgaria, and Yugoslavia, on the other, to
do their utmost to establish normal good-neigh
bourly relations. Should subjects of complaint
arise these should be referred either through diplo
ma':ic channels to the Governments conce':'"ll:~d, or,
should this recourse fail, to the appropriate organs
of the United Nations."

• A vote was taken by a show of hands. There
were 2 votes in favour and 9 abstentions. The
pa:ragraph was not adopted, having failed to obtain
the affirl1w..tive voles of seven members.

Votes for: Poland, Union of Soviet Socialist
Republics.

Abstentions: Australia, Belgium, Brazil, China,
Colombia, France, Syria, United Kingdom, United
States of America.

Mr. KERNO (Assistant Secretary-General in
charge of Legal Affairs) : Paragraph 2 reads as
follows:

"2. The Security Council recommend that diplo
matic relations should be established between
Greece on one hand, and Albania and :t3ulgaria
on the other, and that diplomatie relations between
Greece andY:ugoslavia should he f?-ormalized."

.1 vote was taken by show of hands. There were
4 votes in fav,')1w and 7 abstentions. The para
graph was nat adopted, having failed to obtain
the affirmative votes of seven members.

Votes for: Australia, Poland, Syria, Union of
Soviet Socialist Republics.

Abstention~: Belgium, Brazil, China, Colombia,
France, United Kingdom, United States of Amer
ica.

Mr. I<:ERNO (Assistant Secretarv-General in
charge of Legal Affairs): Paragraph 3 reads as
follows:

"3. The Security Council recommend that the
Governments of Greece, Albania, Bulgaria, and
Yugoslavia renew old or enter inta new bilateral
frontier conventions providing for a settlement of
frontier incidents. Those conventions may provide
for bilateral frontier commissions."

A vote was taken by show of hands. There were
4 votes in favour and 7 abstentions. The para
graph w.as not adopted, having failed ta obtain the
affirnw..twe votes of seven members.

Votes for: Australia, Poland, Syria, Union of
Soviet Socialist Republics.

Abstentions: Belgium, Brazil, China, Colombia,
France, United Kingdom, United States of Amer-
ica. .

Mr. KERNO (Assistant Secretary-General in
charge of Legal Afiairs): Paragraph 4 reads as
follows:

"4. The Security Council recommend that the
Government of Greece on one hand and the Gov
ernments of Albania, Bulgaria and Yugoslavia
on the other, settle the problem of refugeès in the
spirit of mutual understanding and friendly rela
tions among those countries."

"Déc~cle:

"1. Le Conseil de sécurité recommande aux Gou
vernements de la Grèce, d'une part, de l'Albanie,
de la Bulgarie et de la Yougoslavie d'autre part,
de faire tou~ leur possible pour établir entre eux
des relations de bon voisinage. Au cas où l'un des
Gouvernements aurait des plaintes à formuler.
il devl'ait les présenter aux GOllvernements in
téressés par la voie diplomatique, ou bien, si cette
méthode échouait, aux organes compétents de
l'Organisation des Nations Unies".

Il est procéde au vote à main levée. Il y a 2 voix
pour et 9 abstentions. N'ayant pas obtenu le vote
affirmatif de sept me'mb,res, le paragraphe n;est
pas adopté.

Votent pour: Pologne, Union des Républiques
socialistes soviétiques.

S'abstiennent.. Australie, Belgique, Bré: il,
Chine, Colombie, France, Syrie, Royaume-Uni.
Etats-Unis d'Amérique.

M. KERNO (Secrétaire général adjoint chargé
des questions juridiques) (traduit de l'anglais):
Voici le texte du parag'raphe 2: .

"2. Le Conseil de sécurité remmr.1ande que des
relations diplomatiques soient établies entre la
Grèce, d'une part, et l'Albanie et la Bulgarie,
d'autre part, et que les relations diplomatiques
redeviennent normales entre la Grèce et la You
goslavie."

Il est pro'Cédé au vote à nUI,in levée. Il y a 4 vo-ix
pour et 7 abstentions. N'ayant J'Jas obtenu le vote
affirmatif de sept membres, le paragraphe n'est
pas adopté.

Votent POU1': Australie, Pologne, Syrie, Union
des Républiques socialistes soviét;ques.

S'abstiennent: Belgique, Brésiî, Chine, Colom
bie, France, Royaume-Uni, Etats-Unis d'Amé
rique.

M. KERNO (Secrétaire général adjoint chargé
des qnestions juridiques) (traduit de l'anglais):
Voici le texte du paragraphe 3 :

"3. Le Cons,:il de sécurité recommande que les
Gouvernements de la Grèce, de l'Albanie, de la
Bulgarie et de la Yougoslavie, renouvellent les
anciennes conventions frontalières bilatérales ou
signent de nouvelles prévoyant un règlement des
incidents de frontière. Ces conventions pourront
prévoir la création de commissions frontalières
bilatérales."

, Il est procédé au vote à main levée. Il y a 4 voix
pour et 7 abstentions. N'ayant pas obtenu le vote
affirl1wtif de sept membres, le paragraphe 11'l'st pas
adopté.

Votent pmtr: Australie, Pologne, Syrie, Union
des Républiques socialistes soviétiques.

S'abstiennent: Belgique, Brésil, Chine, Co
lombie, France, Royaume-Uni, Etats-Unis d'Amé
rique.

M. KERNO (Secrétaire général adjoint chargé
des questions juridiques) (traduit de l'anglais):
Voici le texte du paragraphe 4 :

"4. Le Conseil de sécurité recommande que le
Gouverl1f~ment de la Grèce, d'une part, et les 'Gou
vernements de l'Albanie, de la Bulgarie et de la
Yougoslavie, d'autre part, règlent le problème des
réfugiés dans un esprit de compréhension mutuelle
et de relations amicales entre ces pays."
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The PRESIDENT: This is the last proposaI on
the report of the Commission of Investigation.

Mr. PARCDI (France) (trànslated from
French): I should like to say a word about the
vote whidi I have just cast.

l find myself in the situation to which the Presi
dent himself, and Mr. Lange too, have referred:
that of fi.nding the paragraphs good in themselves,
but the resolution inadequate as a whole.

A vote 'was taken by show of hands. There were
4 votes in favoUi' and 7 abstentions. The para
graph was not adoptedJ having failed ta obtain the
affi1··mative votes of sQ',;'en members.

T- 'tes for: Australia, Poland, Syria, Union of
Sc,èt Socia:list Republics.

Abstenti.o-Its: Belgium, Brazil, China, Colombia,
France, United Kingdom. United States of i\mei:
Ica.

The PRESIDEN1 ; l now put to a vote the whole
resolution.

A vote was taken by show of hands. There were
:? votes in favour and 9 abstenti011S. The draft
resolution was not adopted, having failed to obtain
tlze affirmative votes of seven 1ne11tbers.

Votes for: Poland, Union of Soviet Socialist
Republics.

Abstentions: Australia, Belgium, Brazil, China,
Colombia, France, Syria, United Kingdom, United
States of America.

Il est procédé au vote à main levée. Il y a 4 voix
pour et 7 abstentions. N'ayant pas obtenu le vote
affirmatif de sept membres, le paragra.phe n'est
pas adopté.

Votent pour: Australie, Pologne, Syrie, Union
des Republiques socialistes soviétiques.

S'abstiennent: Belgique, Brésil, Chine, Colom
bie, France, ROyaume-Uni, Etats-Unis d.'Am~ri

que.

Le PRÉSIDENT (traàuit de l'anglais) : Je mets
aux voix, maintenant, J'ensemble de lé.' résolution.

Il est procédé au vote à main levée. Il y a,2 voix
pour et 9 abstentions. N'ayant pas obtenu le vote
affi<"matif de sept membres, le projet de résolutio11
n'est pas adopté.

Votent pour: Pologne, Union des Républiques
socialistes soviétiques.

S'abstiennent: Australie, Belgique, Brésil, Chine,
Colombie, France- Syrie, Royaume-Uni, Etats
Unis d'Amérique.

Le PRÉSIDENT (traduit de l'anglais) : C'est la
dernière proposition relative au rapport de la Com
mission d'enquête.

M. PARODI (France): Je voudrais simplement
dire un mot en ce qui concerne la position que je
viens de prendre dans le vote.

Jerne suis trouvé dans la situation que le
Président iui-même a indiquée, et que M. Lange
avait indiquée également: celle de trouver les para
g!"aphes bons en eux-mêmes, mais la résolution in
suffisante dans son ensemble.

l did not want to support the paragraphs taken Je n'ai pas voulu me prononcer en faveur des
separately, and then cast a negative vote when paragraphes pris séparément et, ensuite, voter
the whole resolution was moved, for I wished to "contre" lors de la mise aux voix de l'ensemble-
avoid the apparent contradiction and the possible ceci afin d'éviter ce qu'il y aurait eu, en appar~nce,

. misunderstanding which might have been created de contradictoire dans cette prise de position qui
by my action in voting for the paragraphs whE'~ risquait de ne pas être comprise et qui aurait con
they were presented separately and voting against sisté à voter des paragraphes lorsqu'ils étaient
them when they were presented as a complete présentés séparément et à rie plus les voter quand
resolution. ils étaient mis aux voix comme un tout.

That is why I thought it better to abstain from C'est pourquoi j'ai estimé plus normal de
voting. m'abstenir dans le vote.

The PRESID'ENT: The next point to be taken up Le PRÉSIDENT (traduit de ·l'anglais) : La ques-
this afternoon, to which l referred at the hundred tion qui doit être examinée ensuite cet après-midi,
and seventy-sixth meeting, is the suggestion of et dont j'ai fait mention à la cent-soixante-seizième
the Colombian delegation that a committee should séance, est la suggestion de la délégation de la Co
be constituted to study the Greek Question and lombie, tendant à la création d'un sous-comité,
try to fi,ud a draft resolution which may be accept- qui serait chargé d'étudier la question grecque et
able to the Security Council. The draft resolution de tenter d'établir un projet de résolution accep
which has been submitted by the delegation of Co- table pour le Conseil de sécurité. Voici le projet de
lombia reads as follows: résolution soumis par la délégation de la Colombie:

"The Security Council nsalves "Le Conseil de sécurité décide
"To appoint a sub-committee of the represen- "De nommer un sous-comité composé des repré-

tatives of the delegations which have submitted sentants des délégations qui ont soumis des propo
proposaIs on the Greek Question and amendments sitions sur la question grecqùe et des amendements
thereto, in order to ascertain the possibility of y relatifs, qui sera chargé de rechercher la possi
formulating a new draft resolution which the SUb-\ bilité de formuler un nouveau projet de résolution
committee can recommend for the approval of the que le sous-comité pourra recommander à l'appro-
Counci!." 'bation du Conseil de sécurité."

Mr. LOPEZ (Colombia): Originally I had in
mind the idea of submitting this draft resolution
simply <.s a suggestion and, if I remember cor
:ectly, l stated ver) clearly that l would not move
It formally unless there was a clear expression on
the part of the Council regarding the usefulness
of so doing. Discussion of the various proposaIs
at this late stage has drifted rather aimlessly, and
1 have not been able to forin any opinion as to
whether the majority of the members of this Coun-

M. LOPEZ (Colombie) (trad/tit de l'a11{!lais) :
J'avais d'abord l'intention de soumettre ce projet
de résolution sous forme de simple suggestion et,
si ma mémoire m'est fidèle, j'ai déclaré très claire
ment que je n'en ferais pas une proposition
formelle, à moins que le Conseil n'exprime nette~

ment l'avis qu'il serait utile d'agir ainsi. Les ré
centes discussions !"elatives aux différentes propo
sitions se sont déroulées de manière plutôt confuse,
et je n'ai pas été en mesure de déterminer si la
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cil consider that it would be worth-while to sub
mit this proposition 'in writing as l have just done.

On second thought, l have come to believe that
~t wo~l~ be highly usefuI to submit this proposal
ln ~,,:r~tl11g. Even if it is not accepted, even if a
maJonty of the members of the Council think it
will not serve any useful purpose, l submit that
it is extremely important for the Council to know
whether it would be worth-while to make a new
effort to bring together the leaders of the opposing
'views in the Council and offer them a new oppor
tunity to reach an agreement. l submit that it
would be helpful to know, in case they do not
accept this proposaI, that in their opinion it i5 use
less to make any further attempt to hing about
a reconciliation.

l find that my first position really corresponds
to the position of a member of one of the two
groups into which the Council is unfortunately
divided. What we have to do is substantially to
follow the lead of the great Powers in these very
important matters about which the representatives
of the small nations have so little to say or do.
But the other position, l believe, is more con
sistent with what, in the last analysis, should be
done by the representatives of the small nations,
who are sitting here to represent not only their
countries but also the Organization at large. If
we continue to head for a crisis, and are eventually
to become involved in major diffiallties, l am in
clined to think that millions upon millions of peo
ple all over the world will wish to know how we
eventually reached that stage. They will want to
have sorne record of the development of the crisis.
They will want to evaluate the responsibility.

For my own part,. l have already taken the
liberty of stating that l am an inveterate optimist
and that l still hope the Council will be able to find
sorne way out of its present difficulty. Therefore,
in moving this resolution, l again wish to express
the hope that it will be not only acceptable to the
Security Couneil but also fruitful in the sense of
approaching, if not reaching, a solution to the aIl··
important Greek Question.

Sir Alexander CADOGAN (United Kingdom):
When the representative of Colombia first out
lined the proposaI which he has now submitted to
us, l indicated that in general l wouJd not be op
posed to it, but l should not have any great faith
in the success of this resort to a sub-committee.
The mover of the resolution, in spite of his "in
veterate optimism." has· himself expressed consid
erable doubt, and the statement from the repre
sentative of the USSR at the hundrecl and seven
ty-sixth meeting, certainly clid not encourage any
hopes that it would lead to any useful result. At
the same meeting, the President expressed him
self with sorne pessirnism in regard to its pros
pects. Still, l am impressed with the fact that the
Council certainly has laid upon it the dutY of
making every possible effort to try and find a
solution (J)f any difficulty or dispute submitted to
it; therefore, if the majority of the Council feels
that it 1S wise and expedient to resort to this de
vice, it will do so.

majorité des membres du Conseil estirrcnt qu'il
serait utile de soumettre cette propositÏC'" par écrit,
comme je viens de le faire.

Aurès réflexion, j'ai acquis la conviction qu'il
serait fort: utile de soumettre cette proposition par
écrit. Même dans l'éventualité où elle ne serait pas
acceptée, même si la majorité des membres du
Conseil estiment qu'elle ne saurait être tres utile,
je prétends qu'il est extrêmement important que
le Conseil tSache s'il convient de tenter un nouvel
effort pour rapprocher les protagonistes des
opinions divergentes qui se sont manifestées au
sein du Conseil et leur offrir une nouvelle occasion
d'arriver à un accord. Je prétends qu'il serait
intéressant de savoir, dans !'éventt:alité où ils
rejetteraient cette proposition, s'ils estiment iE
utile de tenter tout nouvel effort pour amener une
réconciliation.

Je constate que ma première attitude correspond,
en réalité, à celle d'un membre d'un des deux
groupes qui, malheureusement, divisent le Conseil.
En l'occurrence, ce qu'il nous reste à faire, c'est,
en somme, de suivre la ligne de conduite tracée par
les grandes Puissances en ce qui concerne ces
importantes questions, au sujet desquelles les repré
sentants des petits pays ont si peu à dire ou à faire.
Mais l'autre attitude, je crois, est plus conforme,
en dernière analyse, à la ligne de conduite que
doivent suivre les représentants des petits pays qui
siègent ici pour représenter, non seulement leur
propre pays, mais également l'ensemble de l'Orga
nisation. Si nous continuons à marcher vers une
crise, et si nous aboutissons éventuellement à des
difficultés capitales, je suis tenté de croire que
des millions et des millions d'hommes, partout dans
le monde, désireront savoir, dans cette éventualité,
comment nous sommes arrivés à un tel état de
choses. Ils désireront connaître les développements •
de la crise. Ils désireront mesurer les responsa
bilités.

Pour ma part, j'ai déjà pris la liberté de déclarer
que je suis un optimiste invétéré et que je persiste
'à espérer que le Conseil pourra trouver une issue
aux difficultés actuelles. C'est pourquoi, en sou
mettant cette résolution, je désire exprimer à nou
veau l'espoir qu'elle sera, non seulement accep
table, mais aussi profitable pour le Conseil de
sécurité, et: qu'elle permettra de serrer de près
l'importante question grecque, sinon d'aboutir à
une solution de cette question.

Sir Alexander CADOGAN (Royaume-Uni) (tra
duit de l'anglais) : Lorsque le représentant de la
Colombie a d'abord exposé dans ses grandes lignes
la proposition qu'il vient de !lOUS soumettre, j'ai
indiqué de façon générale que je ne m'y opposerais
pas, mais que je n'aurais pas grand foi dans le
succès de ce recours à un sous-comité. L'auteur de
la résolution, en dépit de son "optimisme in....étéré",
a lui-même exprimé un doute assez sensible, et la
déclaration du représentant de l'URSS, à la cent
soixante-seizième séance, n'a certainement pas
accru l'espoir que cette entreprise conduirait à un
résultat pratique. A la même séance, le Président
a manifesté un certain pessimisme à l'égard des
per~pectives qu'elle permettrait d'envisager. Je suis
convaincu, cependant, que le Conseil a le devoir de
tenter tous les efforts possibles pour rechercher
et trouver une solution à toute difficulté ou diffé
rend qui lui sont soumis; c'est pourqoi, si la ma
jorité des membres du Conseil estiment qu'il e~t
sage et pratique d'avoir recours à cette solution, 11
agira en conséquence.



But l must make one qaalification. l do hope 1 Toutefois, je dois faire une réserve. J'espèr~ que
that this case which has aIready taken up so much cette affaire, qui a déjà assez accaparé le temps du
of the Council's time will not he unduly delayed Conseil, ne sera pas inutilement retardée par de
by discussion aIl over again, in a new body, of mat- nouveaux rl.ébats, au sein d'un nouvel organisme,
ters which have been discussed aImost more than 1 au sujet de questions qui ont été discutées pour
nccessary in more than one instance. The Com- ainsi dire plus qu'il ne le faut, à plus d'une reprise.
mission of Investigation which we sent to Greece La Commission d'enquête que nous avons envoyée
pursued its deliberations for about two months. en Grèce a poursuivi ses tr~vaux pendant deux
l am not quite sure that the Council has not al- mois environ. Je ne suis pas convaincu que le
ready almost equalled that period in its consider- Conseil n'a pas déjà consacré un temps presque
ation of the matter, and we rea1ly cannot afford aussi long à l'examen du problème et, réellement,
further delay. Therefore, l would support the pro- nous ne pouvons souffrir aucun nouveau délai.
posaI of the Colombian representative if the fol- C'est pourquoi j'appuierais la proposition du re
lowing addition could be accepted. l suggest that présentant de la Colombie si l'on pouvait accepter
we add at the end of the draft resolution· the fol- l'additif suivant. Je propose que nous ajoutions, à
lowing sentence: la fin du projet de résolution, la phrase suivante:

"The sub-committee is requesteà to report its "Le Sous-Comité est prié de soumettre ses
conclusions in the course of the present week." conclusions dans le courant de la présente semaine."

l do not like time-limits, and l admit that this Je n'aime pas les délais imposés, et j'avoue que
is a very short period; but the representative of je propose une période tr~d brève; mais le repré
Colombia has worded his draft, if l may say so, sentant de la Colombie a rédigé son projet, si je
very wisely and weIl. He gives it as the function of puis m'exprimer ainsi, très sagement et très bien.
this sub-committee ta ascertain the possibility of Il veut donner au Sous-Comité la fonction de re
formulating a new draft resolution. He does not chercher la possibilité d'élaborer un nouveau projet
ask the sub-committee to produce a ready-made de résolution. Il ne demande pas au Sous-Comité
and completely satisfactory formula. l do not think de produire une formule tout prête et entière
it would take more than a day or two at the out- ment satisfaisante. Je ne crois pas que cet orga
side for such a body to be able to report to us nisme ait besoin de plus d'un jour, deux au plus,
whether it thinks there is any possibility of reach- pour se mettre en mesure de nous dire s'il estime
ing agreement on a formula or proposal, or qu'il existe une possibilité quelconque d'aboutir à
whether it finds the opposing views are so funda- un accord sur une formule ou une proposition, ou
mentaUy and so Hady opposed to each other that s'il pense que les divergences de vue:; sont si
there is no use pursuing the matter further along profondes et si nettes qu'il n'est pas ntile de pour-
these lines. suivre dans cette voie l'examen de la question.

Therefore, l do hope that the amendment may C'est pourquoi j'espère que l'amendement sera
be acceptr.d. With tl e amendment, l could vote accepté. S'il l'est, je pourrai voter en faveur de la
for and accept the proposaI of the representative proposition du représentant de la Colombie et,
of Colombia. l think, however, that if it results partant, l'accepter. Je crois toutefois que, s'il en
in a delay beyond this week, we shaIl incur a very résulte un délai qui dépasse les limites de cette
heavy responsibility. l must refer to the fact that semaine, nous encourrons une très lourde res
incidents in this dangerous area of the iiGrthern ponsabilité. Je dois mentionner ici que les inci
frontier of Greece succeed one another with rather dents se succèdent ~v:ec une rapidité et une intensité
alarming rapidity and intensity. We are getting plutôt alarmantes dans cette région dangereuse de
into a very dangerous phase which cannot be la frontière septentrionale de la Grèce. Les événe
neglected very much longer. It is true that we ments prennent une tournure tt'ès dangereuse, et
have on the spot what is known as the Subsidiary nous ne saurions tarder encore très longtemps à
Group which watches the situation as best it cano nous en occuper. Il est vrai que nous avons sur
But that Group has been very much thwarttd and place ce qu'on appelle le Groupe subsidiaire, qui
hindered, and that is a matter which will have to surveille la situation de son mieux. Mais ce Groupe
be attended to later. The situation is very preca- a rencontré de nombreux obstacles et embûches,
rious; therefore, unless we have a time-limit of et c'est là une question que nous devrons examiner
that kind added ta the proposaI of the Colombian plus tard. La situation est très précaire; c'est
rerresentative, l cannotsupport it. pourquoi, à moins que la proposition du représen-

tant de la Colombie ne comporte l'imposition d'un
délai déterminé, je ne pourrais l'appuyer.

Mr. JOHNSON (United States of America): My
delegation has a very deep appreciation of the
constant efforts of the representative of Colombia
and of the intere3t he has shawn by his epdeavours
ta bring the opposing views into some sort of
agreement. The idea behind the committee that he
proposes warrants commendation; and the United
States delegation will vote for the establishment
of that committee, with the addition suggested by
the representative of the United Kingdomthat a
certain time-limit should be set on the committee's
report. l concur in the reasons given by Sir Alex
ander Cadogan for the necessity of setting a time
limit on the work of the committee, although l
dislike, as he does, the idea of puttiag time-limits
on work of this kind.

M. JOHNSON (Etats-Unis d'Amérique) (tràduit
de l'anglais) : Ma délégation attache un grand prix
aux efforts constants du représentant de la Co
lombie et à l'intérêt qu'il a manifesté dans cette
question en essayant de concilier d'une manière ou
d'une autre les points de vue opposés. L'esprit dans'
lequel il conçoit le sous-comité qu'il propose lui
mérite des éloges. La délégation des Etats-Unis
votera en faveur de la création de ce sous-comité,
moyennant l'additif proposé par le représentant du
Royaume-Uni et qui prévoit un délai déterminé
pour le dépôt du rapport du sous-comité. Je partage
l'opinion de Sir Alexander Cadogan en ce qui
concerne la nécessité d'impartir un délai déterminé
pour le travail du sous-comité, bien que je n'aime
pas, tout comme lui, l'idée de fixer des délais pour
des travaux de cette espèce.
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I shaH have more to say later on in the course
of this discussion regarding the new move which
has been made by the representative of Greece,
which we shaH be discussing shortly.

. 1 think ~he Coullcil is confronted with the duty
ot attcmptmg to solve a very dangerous situation,
and it is necessary for the Council to leave no
avenue unexplored with a view to meeting the
possibillties in this situation. The danger is real,
and it is in no way mitigated or rernoved by the
fact that the Council has not been able to reach
an agreement on the methods for averting that
danger.

Mr. GROMYKO (Union of Soviet Socialist Re
publics) (transla.ted from Russian): 1 expressed
sorne doubts yesterday regarding the proposaI
brought forward by the Colombian representative.
1 still doubt whether such a sub-committee can do
useful work, seeing that, as experience has shown,
proposaIs to establish normal relations between
Greece and her neighbouring countries are not
supported in the Security Council. This makes
me doubt whether those representatives who find
it impossible in the Security Council to agree to
proposaIs for normalizing relations between Greece
and her neighbours will approve such proposaIs
in the sub-committee, especially' if attempts are
made to resurrect the United States resolution
from the dead l .

With regard to the Subsidiary Group which has
been mentioned here by certain representatives,
including the President, 1 said y,esterday that 1
would give my views when this problem actually
arose. V\Te are not discussing it now, so 1 do not
consider myself bound either by thePresident's
statement regarding the Subsidiary Group, or by
tlIe statements of other representatives, fD" the
simple reason that this question is not being dis
cussed at present. If the President had said that
this problem was not on the agenda and was not
being discussed, 1 would have no objections to his
statement. But any statements as to whether the
Subsidiary Group or the Commission exists or
not, whether it is working or not, or whether it
should or should not exist-these problems are
not being decided or discussed now. When anyone
l'aises them at the appropriate time, then every
representative, including myself, will have an op
portunity of giving his views on these questions.

Ml'. PARODI (France) (translated from
French): After the observations which we have
just heard, I must say that in my view the ques
tiop of the Subsidiary Group is not distinct from
the Greek question as a whole. It is one of the
special aspects of the problem with which we are
concerned, and I think that those of us who have
referred ta it were perfectly justified in so doing.

The PRESIDENT: 1 shall maiœ another statement
about the Subsidiary Group and the Commission
of Investigation. 1 do not intend to put it as a spe
cial subject for discussion. 1 consider, as 1 have

1 This resolution was introduced at the 147th meeting
and amended at the 162nd, l'63rd, 164th, 165th, 166th and
168th meetings. For principal amendments, see Official
Records of the SeCl/l'ity Coutlcil, Second Year, Supple
ment No. 15, Annexes 38 and 39.

J'aurai quelques mots à dire plus tard, au cours
de la discussion, en ce qui concerne la nouvelle
intervention du représentant de la Grèce, que nous
serons amenés à discuter bientôt.

J'esëime que le Conseil a le devoir de s'efforcer
de trouver une solut:on à une situation très dange
reuse, et il est nécessaire que le Conseil ne néglige
aucun moyen susceptible de résoudre ce problème.
Le danger est réel, et il n'est nullement diminué ou
écarté par le fait que le Conseil n'a pas été en
mesure d'aboutir à un accord sur les méthodes
à employer pour y parer.

M. GROMYKO (Union des Républiques socialistes
soviétiques) (tracfrztit du russe) : Hie\" j'ai exprimé
certains doutes au sujet de la proposition faite par
le représentant de la Colombie. Je continue à
douter que le travail d'un sous-comité de ce genre
puisse être fructueux; eh effet, l'expérience a
montré que les propositions .ayant en vue l'éta
blissement de relations normales entre la Grèce et
les pays voisins ne trouvent pas d'appui au sein du
Conseil de sécurité. Il y a donc lieu de se demander
si les représentants, qui, lors des débats au Conseil
de sécurité, n'estiment pas possible d'accepter les
propositions ayant en vue la normalisation des
relations entre la Grèce et ses voisins, voudront
.accepter ces mêmes propositions lorsqu'elles seront
présentées au sous-comité, surtout s'il se produit
des tentatives pour ressusciter la résolution des
Etats-Unisl •

En ce qui concerne le Groupe subsidiaire, men
tionné ici par certains représentants ainsi que pal:
le Président, j'ai déjà déclaré hier que je fera!
connaître mon opinion sur cette question lorsqu'elle
sera réellement posée. Nous ne discutons pas cette
question en ce moment, et c'est pourquoi je ne
m'estime lié, ni par les déclarations du Président
au sujet du Groupe subsidiaire, ni par les déclara
tions d'autres représentants; et ceci tout simple
ment parce qne cette question ne fait pao:; l'objet
des présents débats. Si le Président disait simple
ment que cette question ne se pose pas maintenant
et ne fait pas l'objet de la discussion, je n'aurais
pas d'objections à présenter. M~is toutes le~ dé~la
rations qui portent sur le pomt .d~ sav01: sIl:
Groupe subsidiaire, ou la Commission eXiste, SI
cet organe continue à travailler, s'il doit ou non
exister soulèvent des questions qui ne font pas
l'objet 'des débats et ne demandent pas à être
tranchées en ce moment. Lorsque, en temps
opportun, ces questions auront été posées, chacun
des représentants, y compris moi-même, aura
l'occasion de préciser son attitude.

M. PAROD! (France): A la suite des observa
tions que nous venons d'entendre, je tiens à dire
que, à mes yeux, la question du Groupe subsidi~ire
n'est pas distincte de l'ensemble de la questIOn
grecque. C'est un des aspects particuliers du pro
blème dont nous nous occupons, et je pense que
ceux d'entre nous qui en ont traité étaient parfaite
ment fbndés à le faire.

Le PRÉSIDENT (traduit de l'anglaris): Je vais
faire une autre déclaration en ce qui concerne le
Groupe' subsidiaire et la Commission d'enquête.
Je ne désire pas en faire un sujet spécial de c1iscus-

1 Cett<:: résolution a été prés'entée au cours de la 147ème
séance et modifiée au courE des 162ème, 163ème, 164ème,
165ème, 166ème et 168ème séances. Pour les principau~
amendements, voir les Procès-verbau:r officiels dl' ConseIl
de séC1lrité, Deuxième Année, Supplément No 1'5, Annexes
38 et 39.
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said, that the previous resolution of the Security
Council still stands and is in force unless some
member of the Security Council wishes to open
the subject and present a special proposaI. Other
wise, 1 do not see any necessity of putting it as
a separate subject for discussion.

ML LANGE (Poland): The Polish delegation
consistently supports aH attempts to reach an
agreement, however discouraging the situation
may appear to he at the moment. For this reason,
we support the proposal made by the representa
tive of Colombia.

There is one point 1 wish to question, namely,
that of the' time-limit. We have no objection to
setting a time-limit. It seems obvious, ho.wever,
that a three-day time-limit such as has been pro
posed is too short, because the representatives may
want to consult their Governments. 1 therefore
suggest a longer time-limit.

Mr. JOHNSON (United States of America) : The
United States delegation accepts, the ruling of the
President regarding the existence of the Commis
sion and Subsidiary Group, and we find it entirely
in order. We share the President's view that no
decision has been taken on the report of the Com
mission. Therefore, it follows without saying that
the Commission and its Subsidiary Group con
tinue to exist, and an affirmative decision of the
Council will be necessary to terminate the exis
tence of those bodies in the present circumstances.

The PRESIDENT: \Ve shaH now consider action
on the proposaI of the Colombian delegation, and
on the proposed amendment to add the following
sentence: "The Sub-Committee is requested to re
port its conclusions in the course of the present
week." 1 submit this amendment for discussion
first.

1\11'. LOPEZ (Colombia): 1 fully conc:ur in the
view of fixing a time-limit in this draft resolution,
as has been proposed by the representative of the
United" Kingdom. However, 1 would suggest that
if 1 am right in anticipating that we will not be
having a meeting on Saturday, and that it is pos
sible the President may consider following the
various precedents which have been established by
the former Presidents of the Council in not having
meetings on Friday afternoons, there appears to be

. no opportunity of getting the report before MOlI
clay. 1 think it would be satisfactory to everybody
concerned, including the President of the Council,
to have this report for the meeting next Monday.

M1'. PAROOl: (France) (translated fram
French): 1 agree with the views expressed by
the representative of Colombia-in facr, they dif
fer very Httte from those expressed by the repre
sentative of the United Kingdom, the only change
being that the time-limit is longer by a few hours.
~lay 1 remind the Council that Monday's meeting
15 scheduled for the examination of the Egyptian
Question. Therefore, 1 would say that the report
should reach us by Monday afternoon and that we
shou1d examine it on Tuesday .

sion. Je considère, comme je l'ai dit, que la résolu
tion antérieure du Conseil de sécurité subsiste
encore et reste en vigueur, à moins qu'un membre
du Conseil de sécurité ne désire revenir sur la
question afin de présenter une proposition spéciale.
Dans l'éventualité cQntraire, je ne vois aucune
nécessité de la considérer comme un sujet de
discussion distinct.

M. LANGE (Pologne) (traduit de l'anglais) : La
délégation de la Pologne appuie chaleureusement
toute tentative d'arriver à un accord, quelque dé
courageante que puisse paraître la situation en ce
moment. Pour cette raison, nous appuyons la pro
position faite par le représentant de la Colombie.
- Je désire soulever une question, à savoir celle du

délai déterminé. Nous n'élevons pas d'objection à
l'imposition d'un délai. Il paraît évident, toutefois,
qu'un délai déterminé de trois jours comme celui
qui a été proposé est trop bref, parce que les re
présentants peuvent désirer consulter leur Gou
vernement. C'est pourquoi je propose un délai plus
long.

M. JOHNSON (Etats-Unis d'Amérique) (tradu-ü
de l'anglais) : La délégation des Etats-Unis accepte
la décision du Président en ce qui concerne l'exis
tence de la Commission et du Groupe subsidiaire,
et nous la considérons tout à fait à propos. Nous
partageons le point de vue du Président qu'aucune
décision n'a été prise en ce qui concerne le rapport
de la Commission. Il s'ensuit donc que la Com
mission et son Groupe subsidiaire continumt
d'exister, et que, dans les circonstances préser,tes,
il faudra un acte positif du Conseil pour mettre
fin à l'existence de ces organismes.

Le PRÉSIDENT (traduit de l}a.nglais): Nous
allons maintenant prendre une décision en ce qgi
concerne la proposition de la délégation de la
Colombie et l'amendement proposé qui consiste
en l'addition de la phrase suivante: "Le Sous
Comité est prié de soumettre ses conclusions au
cours de la présente semaine." J'ouvre la discussion
en ce qui concerne cet an1endement d'abord.

M. LOPEZ (Colombie) (traduit de l)anglais) :
Je partage entièrement le point de vue qui consiste
à indiquer une d~te limite dans ce projet de réso
lution, ainsi que l'a proposé le représentant du
Royaume-Uni. Toutefois, si je ne me trompe en
prévoyant que nous n'aurons pas de réunion samedi
et qu'il est possible que le Président désire suivre
les différents précédents qui ont été établis par
l'ancien Président du Conseil, à savoir qu'il n'y a
pas de séance le vendredi .après-midi, il me semble
qu'il n'y ait aucune nécessité d'obtenir le rapport
avant lundi. Je crois qu'il serait satisfaisant pour
toutes les parties intéressées, y compris le Président
du Conseil, d'être en possession de ce rapport pour
la séance de lundi prochain.

M. PARODI (France~ : Je ::-artage les vues du
représentant de la Colombie qui, d'ailleurs, ne
diffèrent pas beaucoup de celles du représentant du
Royaume-Uni, puisqu'il s'agit seulèment d'ajouter
'luelques heures au délai proposé par ce dernier.
Je rappelle cependant aux membres du Conseil
que notre réunion de lundi est en principe réservée
au règlement de la question égyptienne. Ce n'est
donc probablement que mardi que nous pourrons
examiner le rapport du Sous-Comité qui pourrait,
en conséquence, nous être remis lundi après-midi.
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The PRESIDENT: Let us first decide upon the
constitution of the sub-conmlittee. After that, 1
think, we can discuss the date of our ne.xt meeting
on this subject.' '.

Sir Alexander CADOGAN (United Kingdom) : 1
find it impossible to resist the suggestions of the
representatives of Colombia and France. V/hen 1
suggested that the sub-committee should report
this week, 1 had in Înind that the Council would
consider the report on Monday. However, 1 have
now been reminded by the French representative
that on Monday we are committed to further dis
cussion of the Egyptian Question. Therefore, 1
am brought inevitably to Tuesday, but no later
than Tuesday. Could we, then, change my amend
ment to read as follows: "The sub-committee is
requested to report its conclusions to the Security
Council on Il August"?· That would mean that
their report could be circulated to the Council at
any time next Monday, Il August, and the Coun
cil could take it under consideration on the follow
ing day.

The PRESIDENT: We shall now vote on the
amendment submitted! by the representative of the
United Kingdom.

A vote was taken by show of hands.. and the
amendment was 'accepted by 10 votes to none, with
one abstention.

Votes for: Australia, Belgium, Brazil, China,
Colombia, France, Poland, Syria, United King
dom, United States of America.

Abstention: Union of Soviet Socialist Republics.

The PRESIDENT: \'1e shaH now vote on the
resolution submitted by the representative of
Colombia, as amended.

A vote was taken by show of hands, and the
resolutton was accepted by 10 votes to none with
one abstent-ion.

Votes for: Australia, Belgium, Brazil, China,
Colombia, France, Poland, Syria, United King
dom, United States of America.

Abstention: Union of Soviet Socialist Republics.

The PRESIDENT: The next step is to appoint the
members of the Sub-Committee. The resolution
states that the Sub-Committee shall be composed
of "the representatives of the delegations .which
have submitted proposaIs on the Greek Question
and amendments thereto ...H That would mean,
as 1 remember it, that the Sub-Committee would
be composed of the representatives of Australia,
Colombia. France, Poland, the Union of Soviet
Socialist Republics, the United Kingdom and the
United States of America. However, 1 think the
representative of Colombia should have the op
portunity to tell us what he had in mind when he
said that the Sub~Committee should be composecl
of those who had "submitted proposaIs . . . and
amendments thereto."

Mr. L6PEZ (Colombia): Original1y, we had
two proposaIs: one submitted by the United States
delegation, and the other submitted by the USSR
delegation. We then had amendments submitted
by the United Kingdom deiegation and the French
delegation. After those were voted clown, we had
another proposaI by the Polish delegation. During
the discussion of the United States proposal, 1
offered some suggestions, but not as formaI pro
posaIs. The Australian F~resentative very gra
ciously agreed to propose one <;>f those suggestions

Le PRÉSIDENT (traduit de l'anglais) : Décidons
d'abord de la constitution du Sous-Comité. Après
quoi, je crois que nous pourrons discuter de la
date de notre prochaine séance à ce sujet.

Sir Alexander ·CADOGAN (Royaume-Uni) (tra
duit de l'atlglais) : Je crois qu'il m'est impossible
de résister aux suggestions des représentants de la
Colombie et de la France. Lorsque j'ai proposé
que le Sous-Comité dépose son rapport cette
semaine, j'entendais que le Conseil considérerait le
rapport lundi. Toutefois, le représentant de la
France vient de me rappeler que nous reprendra \s
lundi la discussion de la question égyptienne. C'est
pourquoi j'en suis amené inévitablement à mardi,
mais pas plus tard que mardi. Pourrions-nous
alors modifier mon amendement de manière à lui
donner la rédaction suivante: "Le Sous-Comité
est prié de soumettre ses conclusions au Conseil de
sécurité le 11 août." Il s'ensuivrait que le rapport
pourrait être distribué au Conseil à tÛl1t moment,
lundi prochain, Il août, et le Conseil pourrait en
aborder l'examen le lendemain.

Le PRÉSIDENT (traduit de l'angla.is): Je vais
mettre aux voix maintenant l'amendement proposé
par le représentant du Royaume-Uni.

Il est procédé du vote à main levée. Par 10 voi:r
contre zé-ro, (l'vec une abstent-ion, l'amendemenf
est adopté.

Votent pour: Australie, Belgique, Brésil, Chine,
Colombie, France, Pologne, Syrie, Royaume-Uni,
Etats-Unis d'Amérique.

S'abstient: L'Union des Républiques socialistes
soviétiques.

Le PRÉSIDENT (traduit de l'anglais) : Je vais
maintenant mettre aux voix, dans sa forme modi
fiée, la résolution proposée par le représentant
de la Colombie. .

Il est procédé au vote à main levée. Pa.r 10 voi:r
cont1'e zéro, avec une abstention, la résolution est
adoptée.

V otent pour: Australie, Belgique, Brésil, Chine,
Colombie, France, Pologne, Syrie, Royaume-Uni,
Etats-Unis d'Amérique.

S'abst-ient: L'Union des Républiques socialistes
soviétiques.

Le PRÉSIDENT Urad~tit de l'anglais) : La mesure
suivante consiste à nommer les membres du Sous
Comité. La résolution stipule que le Sous.-Comité
sera composé de "tous les auteurs de propositions
et d'amendements sur la question grecque". Cela
signifie, si j'ai bonne mémoire, que le Sous-Comité
se composera des représentants de l'Australie, de
la Colombie, de la France, de la Pologne. de
l'Union des Républiques socialistes soviétiques, du
Royaume-Uni et des Etats-Unis d'Amérique.
Toutefois, j'estime que le représentant de la Co
lombie devrait nous expliquer ce qu'il a voulu dire
en indiquant que le Sous-Comité serait composé de
"tous les auteurs de propositions et d'amende
ments".

M. LOPEZ (Colombie). (traduit de l'anglais) : A
l'origine, nous étions en présence de deux propo
sitions: l'une soumise par la délégation des Etats
Unis et l'autre soumise par la délégation de
l'URSS. Des amendements furent alors soumis
par la délégation du Royaume-Uni et la délégation
de la France. Après le rejet de ces propositions
et amendements, nous nous sommes trouvés en
présence de la proposition de ly. délégation de la
Pologne. Au cours de la discussion de la propo
sition des Etats-Unis, j'ai fait certaines sugges-
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in the name of his delegation. l therefore believe
that it would be perfectly proper, and it would
certainly be agreeable to me, to have the represen
tative of Australia appointed ta the Sub-Com
mittee. As regards m)' serving on the Sub-Com
mittee, l can only say that l am at the disposaI of
the President and the Council if they think l can
be 0f assistance. However, l do not believe that,
under the tenns of the resolution, l am actually
cntitled to serve on the Sub-Committee.

The PRESIDENT: However; the representative
of Colombia is the author of this resolution; and,
as sueh, he should be a member of the Sub-Com
mittee. The representives of the countries l have
hlentioned will also serve as members of the Sub
Committee. They are requested to meet as soon as
possible. They may wish to meet this evening or
tomorrow or during the week-end. We are ready
to cancel a meeting of the Couneil, if necessary, in
arder to give the Sub-Committee an opportunity
to meet.

l think we should appoint a chairman of the
Sub-Committee for the pm'pose of calling the mem
bers together. Would the author of this resolution
take charge· of convoking a meeting of the Sub
Committee as soon as possible? After the Sub
CommHee has met, the members can decide their
fmther procedure among themselves.

Colonel HODGSON (AustraEa): My delegation
votecl for the establishment of the Couneil Sub
Committee, not with any great faith or hope as to
what it ean aceomplish in view of the grave clif
ferenees of opinion whieh have arisen, but be
cause, as has been suggested, it might be usefuI.

We must, however, face up to the fact that this
Conncil has not reached a' decision, and the ap
pointment of still another sub-committee is really
avoiding a decision. We say that it is imperative
th~'.t the Council should act now; we feel that we
cannot allow the present state of affairs ta con
tinue, and we therefore think there should be a
new approach based on the realities of the position.

What are the realities of the position? One side
says that the basic cause of the trouble lies in the
actions of the Greek Government, and that the
internaI situation in Greece is responsible for aIl
the frontier incidents and friction. The other side,
basing its case on the report of the Commission cf .
Jnvestigation, says that the responsibility rests on
the three northern neighbours.

For the Council to reach a decision on any sub
ject, though different solutions may be proposed,
there must be some understanding on the facts.
\Vhat are the ascertained facts? Here we have a
case before the Council where there is no under
standing or agreement as to the facts; but every
one agrees, either directly or by implication, that
the position is a threat to the peace. If l under
stood the representative of the USSR correctly,
even he spoke about some 240 incidents which
were a threat to the peace of the Balkans.

The view of my Government therefore is that
this Council should adopt an approach such as we

tions, mais non sous forme de propositions for
melles. Le représentant de l'Australie a très
gracieusement accepté de proposer une de ces
suggestions au nom de sa délégation. C'est pour
quoi je crois qu'il serait parfaitement approprié,
ct il me serait certainement agréable, que le repré
sentant de l'Australie fût désigné comme membre
du Sous-Comité. En ce qui concerne ma présence
au Sous-Comité, je ne puis que me mettre à la
dispositif L1 du Président et du Conseil s'ils esti
ment que je puis être utile. Toutefois, je ne crois
pas que, aux termes de la résolution, j'ai réelle
ment le droit de siéger au Sous-Comité.

Le PRÉSIDENT (traduit de l'anglais) : Cependant,
le répresentant de la Colombie est l'auteur de cette
résolution; comme tel, il devrait être membre du
Sous-Comité. Les représentants des pays que j'ai
mentiOI'nés siégeront également au Sous-Comité.
Ils son: priés de se réunir aussitôt que possible.
Ils dés.;reront peut-être siéger ce soir ou demain,
ou bien au cours de la fin de semaine. Nous sommes
prêts à annuler une séal1ce du Conseil, si c'est
nécessaire, pour pernlettI e au Sous-Comité de se
réunir.

Je crois que nous devrions nommer un Président
du Sous-Comité avec mission de réunir les mem
bres. L'auteur de la résolution voudrait-il se
charger de convoquer une réunion du Sous-Comité
aussitôt que possible? Après que le Sous-Comité
se sera réuni, <ses membres décideront entre eux
de la procédure qu'ils désirent adopter. .

Le colonel HODGSON (Australie) (tradttit de
l'anglais) : Ma délégation a voté pour' l'établisse
ment du Sous-Comité du Conseil, non parce qu'elle
a tine grande confiance ou un grand espoir dans
l'œuvre qu'il peut accomplir, étant donhé les
graves divergences de vues qui se sont manifestées,
mais parce que cela peut être utile, ainsi qu'il a
été indiqué.

Nous devons toutefois tenir compte du fait que
le Conseil n'a pas abouti à une décision, et que la
constitution d'un nouveau sous-comité consiste, en
réalité, à éviter une décision. Nous affirmons qu'il
est impératif que le Conseil agisse maintenant;
nous estimons que nous ne pouvons pas laisser la
situation présente se prolonger, et c'est pourquoi
nous croyons qu'un nouvel examen de la question,
fondé sur les réalités de la situation, est nécessaire.

Quelles sont les réalités de la situation? Un
groupe du Conseil déclare que la cause fonda..
mentale des troubles réside dans l'attitude du
Gouvernement grec et que la situation intérieure
de la Grèce constitue la cause des troubles et inci
dents de frontières. L'autre groupe, se fondant sur
le rapport de la Commission d'enquête, dit que les
trois voisins septentrionaux de la Grèce portent
la responsabilité de la situation.

Pour permettre au Conseil d'arriver à une déci
ion sur un sujet quelconque, quelles que soient

solutions différentes qui peuvent être pro
posées, une certaine entente est nécessaire, quant
aux faits. Quels sont les faits établis? Le Conseil se
trouve, ici, en présence d'un cas où il n'y a ni
entente, ni accord en ce qui concerne les faits, mais
tout le monde admet, soit directement, soit impli
citement, que la situation constitue une menace à
la paix. Si j'ai bien compris le repré~entant de
l'URSS, il a, lui-même, parlé de quelques 240
incidents qui constituèrent une menace à la paix
dans les Balkans.

C'est pourquoi mon Gouvernement estime que le
Conseil devrait adopter une attitude semblable à



"To ensure that this decision is put into effect,
there shaH be appointed observers with the duty of
reporting directly to the Security Council."

"4. CaUs upon the Governments concerned to
report before 6 September 1947 the steps taken to
give effect to this resolution.

.,' .pted with very good results in the Indonesian
case, which was received with acclaim by the
world. It is for us to proc1aim frankly that under
Article 39-and members of the Council will see
that 1 am taking this case straight under Chapter
VII-the situation. is a threat to the peace. Let
us find it so.

There is no question of this resolution's being
a reconllnendation. It is a decision by this Council.
Therefore, we avoid aIl these difficulties as to
jurisdiction, and aIl technical arguments under
Chapter VI as to whether a reconllnendation by
this Council would be binding or not on the re
spective parties.

That being so, tU1der Article 40 we are then
called on to take certain provisional measures to
remove that tlueat. The Australîan delegation pro
poses a resolution to that end, and at this stage
we leave it to the discretion of the Council whether
it should be passed on to the new Sub-Committee
for the consideration as one of the possible solu
tions, or whether it should be considered as an
entirely separate resolution. The resolution is in
the following terms:

This resolution will give any representatives here
who do not favour it adequate opportunity to put
their views on record. Further, it gives us an op
portunity to prave that the machinery of the Se
curity Council can indeed work. It enables us to
indicate our determination that the United Nations
can work; and we believe that if this Council is
to work, it has to work now.

celle que nous avons adoptée, avec de très bons
résultats et aux applaudissements du monde en~ier,
dans la question indonésienne. Il nous appartIent
de proclamer franchement que, aux termes de
l'Article 39-et les membres du Conseil verront
que je considère ce cas en fonction directe du
chapitre VII-la situation constitue une menace
à la paix. Décidons-en ainsi.
. Cela étant dit, il nous faut alors, en vertu de
l'Article 40, prendre certaines mesures provisoires.
afin d'écarter cette menace. La délégation de l'Aus
tralie a proposé une résolution à cette fin et, au
stade actuel de la discussion, nous laissons au
Conseil le soin de décider si cette résolution doit
être transmise au nouveau Sous-Comité pour être
considérée comme une des solutions possibles ou
si elle doit être considéree comme une résolution
tout à fait distincte. La résolution se lit comme
suit:

"Le Conseil de sécurité,
"A)'u.nt reçtt et étttd·ié le rapport de la Com

mission d'enquête créée par la résolution du
Conseil en date du 19 décembre 1946,

"1. Constate que la situation existant aux
frontières septentrionales de la Grèce constitue
une menace contre la pai.x en vertu de l'Article
39 de la Charte des Nations Unies;

"2. Invite les parties intéressées, à savoir: la
Grèce, l'Albanie, la Yougoslavie ~t la Bulgarie.
à cesser tous actes de provocation;

"3. Décide, conformément à l'Article 40 cie
la Charte, que la Grèce, d'une part, l'Albanie,
la Yougoslavie et la Bulgarie d'autre part, doi
vent immédiatement entreprendre des négocia
tions directes pour s'efforcer de supprimer la
tension existant actuellement et pour assurer la
reprise de relations diplomatiques normales et
pacifiques,

"4. lm'ite .les Gouvernements intéressés à
présenter, avant le 6 septembre 1947, un rapport
sur les mesures prises pour donner effet à la
présente résolution.

"Pour assurer l'exécution de la présente dé
cision, il sera procédé à la désignation d'observa
teurs chargés de faire directement rapport au
Conseil de sécurité."

It will be seen that this is no compromise, but On verra que ce projet ne constitue pas un com-
it does not impute blame to any party. It does not 1 promis, mais qu'il rte tend à blâmer aucune des
attempt to say who is right or who is wrong, be- parties intéressées. Il ne cherche pas à établir qui
cause the Council cannot reach a decision on that a raison ou qui a tort, parce que le Conseil ne
point, and we have to be realistic. As we see it, peut aboutir à une décision à ce sujet, et nous
as practical men we have to reach a practical clevons être réalistes. A notre sens, nous devons
solution. agir en hommes pratiques pour aboutir à une solu-. . ,

tlon pratique. .
Il n'est pas question que c~tte réso!~tion cons

titue une recommandation. Elle représente une
décision du Conseil. EJl partant cie ce point de vue.
nous évitons toutes difficultés sur la question de
compétence et tous les arguments techniques qnc
soulèverait le point de savoir si, aux termes du
Chapitre VI, une recommandation formulée par
le Conseil lierait ou non les parties intéressées.

Cette résolution fournira à tout représentant qui
ne l'appouvera pas la possibilité de faire consigner
son point de vue au compte rendu. En outre. elle
nous permet de prouver que le mécanisme du Con
seil de sécurité est vraiment capable de fonctionner.
Elle nous permet d'affirmer que l'Organistatioll
des Nations Unies peut fonctionner. Et nous
croyons que, si le Conseil doit travailler. c'est
maintenant qu'il doit le faire.

"The Secu:rity COllllcil,
"Having received a·nd considered the report of

the Commission of Investigation established by the
resolution of the Council dated 19 December 1946,

"1. Determines that the situation on the northern
borders of Greece constitutes a threat to the peace
under Article 39 of the Charter of the United
Nations,

"2. Calls ttpon the parties involved, name1y
Greece, Albania, Yugoslavia and Bulgaria, to
cease aIl acts of provocation,

"3. Directs, in accordance with Article 40 of the
Charter of the United Nations, that Greece on the
one hand and Albania, Yugoslavia and Bulgaria
on the other hand, should at once enter into direct
negotiations in an endeavour to re1ieve the tension
at present existing and with a view to the resump
tion of normal and peaceful diplomatic relations,



'vVe have seen many of our difficu1ties created
by the adherence of one or more nations to a par
ticular solution which is entirely satisfactory ta
them aIone. We say that we have ta go beyond
that ~o make the solutions of the Security Council
practIcal ones within the principles and purposes
of the United Nations, and to make this organ a
real, workable instrument.

AlI the representatives of the countries con
cerned have come to this Council, claiming that
they are innocent. They claim that they are ".cting
in good faith; they daim tl]at they are not respon
sible. But we know that those incidents and the
friction are still continuing. We suggest the ready
acceptance of this proposaI will be an earnest of
their good will. The world wants peace, and this
Balkan question is a danger to that peace. We all
wish to see it removed as soon as possible. To that
end, we submit this resolution for the considera
tion of the Council.

Beaucoup de nos difficultés ont été provoquées
par l'adhésion d'une ou plusieurs nations à une
solution particulière qui leur donne, à elles seules,
entière satisfaction. Nous affirmons qu'il faut nous
placer sur un plan plus élevé si nous voulons
rendre pratiques les solutions que le Conseil de
sécurité, respectueux des principes et soucieux des
buts de l'Organisation des Nations Unies, aura
arrêtées, et pour faire -de cet organe un inntrument
réel et utilisable.

Tous les représentants des pays intéressés en
tendus au Conseil ont affirmé leur innocence. Ils
prétendent qu'ils agissent de bonne foi; ils dé
clarent qu'ils ne sont pàs responsables. Mais nous
savons que ces incidents et ces troubles persistent.
Nous pensons que l'acceptation spontanée de cette
proposition constituerait une preuve de leur bonne
volonté. Le monde désire la paix, et la question
balkanique constitue un danger pour cette paix.
Nouis désirons tous que ce danger soit écarté le
plus tôt possible. C'est à cette fin que nous soumet
tons au Conseil de sécurité la présente résolution.

"Le CO'llseil de sécu.rité,
"Ayant examiné le rapport de la Commission

d'enquête créée par la resolution du 19 décembre
1946, constate qu'il existe une situation dont la
prolongation risque de conduire à une rupture de
la paix.

"1. En conséquence, le Conseil de sécurité in
vite les Gouvernements de l'Albanie, de la Bul
garie, de la Grèce et de la Yougoslavie à s'abs
tenir de toute acte qui, directement ou indirecte-

For our part, the Colombian delegation also
proposes to submit a new draft resolution which
will be distributed presently to the members of the
Council and which, 1 repeat once more, we believe
to be differen~ and to furnish an approach more
acceptable to aIl the parties concerned.

Mr. L6PEZ (Colombia) : 1 feel that we are be
ginning to move in the right direction. We are
beginning to take account of th~ fact which was
very clearly stated by the Australian representa
tive---namely, that as heretofore we have had two
conflicting points of view on which no agreement
seems to have been possibl., we should therefore
move out and see whether we can find a different
solution. 1 welcome the Australian proposaI as a
very.constructive move, and 1 venture to suggest
that it should be tabled as a new draft resolution
-which, of course, the Sub-Cornmittee just ap
poil1ted will naturally take into consideration.

M. LOPEz (Colombie) (traduit de l'angla.is) : Je
crois que nous commençons à nous engager dans la
bonne voie. Nous commençons à prendre en con
sidération le fait qui a été très clairement établi par
le représentant de l'Australie, à savoir que, vu que
nous nous sommes trouvés juqu'à présent en pré
sence de -deux points de vue opposés qu'il semble
impossible de concilier, nous devrions nous dé
gager de cette situation pour voir si nous pouvons
trouver une solution différente. J'accueille favora
blement la proposition de l'Australie comme étant
une mesure d'ordre très pratique, et je me permets
de proposer qu'elle soit soumise sous forme de
nouveau projet de résolution que, bien entendu,
le Sous-Comité nouvellement constitué prendra,
évidemment, en considération. .""

En ce qui nous concerne, la délégation de la
Colombie se propose également de soumettre un
nouveau projet de résolution, qui sera bientôt
distribué aux membres du Conseil; nous croyons
que, je le répète une fois de plus, ce projet est
différent et permet d'aborder le problème sous un
angle plus acceptable pour toutes les parties
intéressées. •

Before l make some very brief remarks about Avant de formuler les quelques très brèves re-
this new draft resolution, 1 hope it wiH not be i::-: 1 marques que je désire faire à propos de ce nouveau
posing too much on the Council if 1 read it rapidly, projet de résolution, j'espère ne pas abuser du
so that the Council may be able to judge w!~:; we temps du Conseil en le lisant rapidement, pour lui
believe that it will contribute to the success of the permettre de juger pourquoi nous croyons que ce
work of the Sub-Committee just appointed. 1 be- projet contribuera au succès des travaux du Sous
Iieve the Sub-Committee will do some very good Comité qui vient d'être institué. Je crois que le
work, but assuming that 1 am wrong and that aIl Sous-Comité accomplira une tâche excellente, mais,
the members who have expressed pessimism are en supposant que je me trompe et que tous les
right, 1 am aIl the more indined to submit my membres qui ont manifesté. du pessimisme aiek
resolution so that, in case nothing results from the raison, je suis d'autant plus enclin à présenter ma
work of the Sub-Committee, we shall have some- résolution qu'elle nous fournira un autre texte à
thing else to discuss. discuter, dans le cas d'un échec des travaux du

Sous-Comité. Ce nouveau projet de résolution se
lit comme suit:This new draft resolution reads as follows :

"The Secu.rity Council,
"Having cOl1sidered the reports of the Com

mission of Investigation established by resolution
date-d 19 December 1946, finds that a situation
exists, the continuance of which might lead to a
breach of the peace.

"1. CalIs upon the Governments of Albania,
Bulgaria, Greece and Yugoslavia to abstaln from
ail action, direct or indirect, which may be likely
to increase the tension and unrest at present exist-
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ing in the border areas, and rigorously to refrain
from any support of e1ements in neighbouring
countries aiming at the overthrow of the lawful
Government of those countries. Giving support to
armed bands formed on anv one of the four States
concerned and crossing into the territory of an
other State, or refusal by any one of the four
Governments in spite of the demands of the State
concerned to take the necessary measures to de
prive s.uch bands of any aid or protection, should
be aVOlded by the Government of A:lbania Bul
garia, Greece and Yugoslavia as a threat to the
peace within the meaning of the Charter of the
United Nations.

"II. Also finds that further action is required
for the purpose of restoring normal conditions
along the frontiers between Greece, on the one
hand, and Albania, Bulgaria, and Yugoslavia on
the other, and to this effect it deems it necessary
to urge UP0f.l the four Governments concerned the
following recommendations:

"1: T 0 establish as saon as possible diplomatie
relations among themselves, and to maintain good
neighbourly relations.

"2. To enter into frontier conventions providing
for effective machinery for the regulation and con
trol of their common frontiers, and for the pacific
settlement of frontier incidents and disputes.

"3. To negotiate with a sincere spirit of co
operation adequate conventions for the voluntary
transfe:r of minorities. Until such conventions come
iuto force, individuals be10nging to a given minor
ity in any of the countries concerned and desiring
to emigrate, should be given all facilities to do so
by the Government of the State in which they re
side. Arrangements for the voluntary transfer of
minorities shm.tld be supervisêd by the interna
tional body authorized by the United Nations to
undertake the task.

"4. As the 'p'resence of refugees in any of the
four countries is a disturbing factor.

"(a) To remove such refugees as far from the
country from which they came as is practicably
possible;

"(b) To segregate them in camps or otherwise;

" (c) T0 take effective measures to prevent their
participation in any political or military activity.

"Such camps should be placed under the super
vision of sorne international body authorized by
the United Nations to undertake the task.

"In order to ensure that only genuine refugees
return to their country of origin, repatriation shall
not take place except after arrangements with the
Government of the country of origin or after noti
fication to the international body authorized for
this task by the United Nations.

"III. Hereby establishes a Commission com
posed of the representatives of three of its five
permanent members and four of its six non-per
manent members.

ment, serait susceptible d'accroître la' tension et le
malaise qui existent à l'heure actuelle dans les
régions frontalières, et à s'abstenir d'une manière
absolue d'aider les éléments des pays voisins qui
visent à renverser le Gouvernement légitime de ces
pays. L'assistance aux bandes armées qui se for
ment sur l'un quelconque des territoiœs des quatre
Etats intéressés et pénètrent sur le territoire d'un
autre Etat, ainsi que le refus, par l'un quelconque
des quatre Gouvernements, malgré les demandes
présentées par l'Etat intéressé, de prendre les
mesures nécessaires pour priver lesdites bandes
armées de toute aide ou protection, sont des actes
que les Gouvernements de l'Albanie, de la Bul
garie, de la Grèce et de la Yougoslavie doivent
éviter, parce qu'ils constituent une menace contre
la paix aux termes de la Charte des Nations Unies.

"II. Le Conseil de sécurité constate également
que de nouvelles mesures sont indispensables pour
rétablir les conditions normales le long de la fron
tière entre la Grèce d'une part et l'Albanie, la
Bulgarie et la . Yougoslavie d'autre part. A cet
effet, il juge nécessaire d'inviter les quatre Gouver
nements à se conformer aux recommandations
suivantes:

"1. Eta:hlir, le plus tôt possible, des relations
diplomatiques normales et maintenir des relations
de bon voisinage;

"2. Conclure des èonventions de frontière qui
prévoient un système efficace de surveillance et
de contrôle de leurs frontières communes ainsi que
le règlement pacifique des différends et incidents
de frontière;

"3. Négoèier, dans un esprit de coopération
sincère, des conventions sur le transfert volontaire
des minorités. En attendant l'entrée en vigueur de
ces conventions, les individus appartenant à une
minorité donnée de l'un quelconque des pays
intéressés et désireux d'émigrer, doivent être aidés
dans toute la mesure du possible par le Gouverne
ment du pays dans lequel ils résident. Les accords
pour le transfert des minorités seront contrôlés
par l'organisme international chargé par les
Nations Unies d'assumer cette tâche;

"4. Etant donnée que la présence de réfugiés
dans l'un quelconque des quatre pays constitue un
élément de trouble, il convient:

"a) D'évacuer ces réfugiés le plus loin possible
de la frontière du pays d'où ils viennent;

"b) De les isoler dans des camps ou d'une
autre manière;

((c) De prendre des mesures' efficaces pour
empêcher qu'ils ne prennent part à une activité
politique ou militaire.

"Ces camps seront placés sous la surveillance
d'un organisme international chargé par les Na
tions Unies d'assumer cette tâche.

"Afin de s'assurer que seuls les réfugiés authenti
ques retournent das leur pays d'origine, le rapa
triement n'aura lieu que lorsque des arrangements
auront été conclus avec le Gouvernement du pays
d'origine ou après notification à' l'organisme
international chargé de cette tâche par les Nations
Unies.

"III. Le Conseil de sécurité crée, par la pré
sente résolution, une Commission composée des
représentants de trois de ses cinq membres per
manents et de quatre de ses six membres non
permanents.



1811

"This Commission shaH be accredited as a sub
sidiary organ of the Security Council near the
Governments of A1bania, Bulgaria, Greece and
Yugoslavia and shaH have the right of direct
access to them.
"Th~ functions of the Commission shaH be:
"1. To co-operate with the Gcvernments Of Al

bania, Bulgaria, Greece and Yugoslavia in the
negotiation and conclusion of the frontier conven
tions recommended under this resolution;

"2. To study and make recommendations to the
above-mentioned "Governments with respect to
snch additional bilateral agreements between them
for the pacific settlement of disputes relating to
frontier incidents or conditions along the frontier
as the Commission may consider desirable;

"3. To use its good offices for the settlement,
by the means mentioned in Article 33 of the
Charter, of:

"(a) Controversies arising from frontier viola
tions;

" (b) Controversies directly connected with the
application of frontier conventions' recommended
to the four Governments under this resolution;

" (c) Complaints regarding conditions on the
border which may be brought to the attention of
the Commission by one Government against the
·other.

"4. To assist the four Governments concerned in
the negotiation and conclusion of arrangements
for the transfer of refugees and minorities, and if
called upon by' any one of them, to supervise the
execution ')f such conventions and to act as a regis
tration at.thority for any persons desiring to
emigrate.

"IV. The Commission shall hold its first meet
ing in Geneva, Switzerland, and shall be author
ized to move its headquarters to such other places
as in its judgme'i1t will best facilitate its work.

"The Commission shaH perform its task on
either side of the Greek borders with the co-opera
tian of the officiaIs and nationals of the four Gov
ernments concerned.

"The Commission shaH have the staff necessary
ta discharge its duties, ineluding persons able to act
as border observers.

"The Commission shaH establish its own rules
of procedure and methods of conducting its
busihesf.

"The Commission shaH commence its work as
soon as prâcticable after 1 September 1947, and
shall supersede the Commission of Investigation
established by resolution dated 19 December 1946,
and the Subsidiary Group thereof, established by
'resolution dated 18 April 1947.

"The Commission shaH render regularly monthly
reports to the Security Council or more frequently
if it thinks fit.

"The Commission shall remain in existence until
otherwise decided by affirmative action of the
Security Council."

l shall now make sorne very brief remarks
a~out this resolution. In the first place, the resolu
tIan leaves out altogether any question of the ap
portionment of the blame to any of the parties, but
c.alls. upon both sides to abstain from any action
hkely to increase the tension or unrest at present

"La Commission sera accréditb en tant qu'or
gane subsidiaire du Conseil de sécurité auprès des
Gouvernements de l'Albanie, de la Bulgarie, de la
Grèce et de la Yougoslavie et aura un droit d'accès
direct auprès d'eux.

"La Commission aura les attributions suivantes:
"1. Utiliser ses bons offices pour assister les

Gouvernements de l'Albanie, de la Bulgarie, de
la Grèce et de la Yougoslavie dans la négociation
et la conclusion des conventions de frontière re
commandées par la présente résolution;

"2. Faire, après étude, des recommandations
aux Gouvernements susmentionnés que la Com
mission peut juger utiles en ce qui concerne tous
les accords bilatéreax supplémentaires qu'elle ju
gera opportuns pour le règlement pacifique des
différends relatifs à des incidents de frontière ou
à des conditions existant à la frontière;

"3. Utiliser ses bons offices pour le règlement,
par les moyens mentionnés à l'Article 33 de la
Charte:

Ua) Des différends résultant de violations de
frontières;

"b) Des différends directement en rapport avec
l'application des conventions de frontière, recom
mandées aux quatre Gouvernements par la pré
sente résolution;

"c) Des plaintes relatives aux conditions exis
tant à la frontière, formulées par un Gouverne
ment contre un autre et soumises à l'examen de la
commission;

"4. Aider les quatre Gouvernements intéressés
anégocier et conclure des accords pour le transfert
des réfugiés et des minorités, et, sur la demande de
l'un quelconque d'entre eux, contrôler l'exécution
de ces conventions et tenir regi~tre des personnes
qui désirent émigrer.

"IV. La Commission tiendra sa première
séance à Genève, Suisse, et sera autorisée à trans
férer son siège là où, selon son jugement, elle sera
le mieux en mesure de s'acquitter de sa tâche.

"La Commission remplira sa mission de part
et d'autre de la frontière grecque, en coopération
avec les fonctionnaires et ressortissants des quatre
Gouvernements intéressés.

"La Commission sera dotée du personnel néces
saire pour lui permettre de s'acquitter de sa tâche,
elle comprendra notamment des personnes pouvant
faire fonction d'observateurs de frontières.

"La Commission fixera son règlement intérieur
et ses méthodes de travail.

"La Commission commencera ses travaux le
plus tôt possible après le 1er septembre 1947, et
remplacera la Commission d'enquête créée par la
résolution du 19 décembre 1946, ainsi que le
Groupe subsidiaire créé par la résolution du 18
avril 1947.

"La Commission soumettra au Conseil de sécu
rité un rapport tous les mois; elle pourra le faire
plus fréquemment si eHe le juge nécessaire.

"La Commission demeurera en existence jusqu'à
ce qu'il en soit décidé autrement par un acte positif
du Conseil de sécurité.

Je n'ai plus que quelques très brèves observations
à faire au sujet de cette résolution. Tout d'abord,
elle évite absolument de faire retomber le blâme
sur l'une quelconque des parties, mais fait appel à
celles-ci pour qu'elles s'abstiennent de tout acte
susceptible d'accroître la tension ou le malaise qui
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existing in the border areas. That, we believe,
should be the first point.

Next, the resolution provides, as further action,
that the Council should make several recommenda
tions. l believe it will not be an exaggeration if l
say that most of the members of the Security
Council, if not all, agree that these recommenda
tions are necessary. Of course, once they have
been submitted to the Council, l should expect the
representatives of Greece, Yugoslavia, Bulgaria
and Albania to give the Council an idea of whether
or not they would be prepared to accept such
recommendations; because l believe ',hat as we
have invited them to sit in the Council ehamber,
we are fully entitled to a clear expression from
them of tlleir views on anything we propose to do.
On more than one occasion, l have noticed that
the members of the Councii have discussed pro
posaIs submitted by various representatives, and
have passed from one to the other without giving
an opportunity to the representatives of the Bal
kan countries to say what they think about the
suggestions.

We argue here now and then as to whether or
not they are co-operating with the Subsidiary
Group in one way or another. We have heard the
opinions of the representatives of the Balkan
countries on sorne of the individuai proposaIs, but
l do not believe that we have had a very clear
statement from any one of them as regards his
position, except perhaps on the Greek position in
regard to the United States proposaI. l believe it
would greatly facilitate the work of the Sub-Com
mittee and of the Security Council if we .could have
the benefit of a frank expression from the repre
sentatives of the Balkan countries regarding the
different proposaIs that we are discussing. l fot
one agree that we shall have to make different
provisions if, for instance, we have a clear indica
tion that these countries do not want to establish
diplomatie relations among themselves; then we
shall not be able to expect that they will be ready
to enter into any of the other conventions. Taking
that into consideration, the Security Council may
want to consider sorne new alternative proposaIs.

,
At any rate, l do not believe there is really much

in this new dtaft resolutièn to which any one Gov
ern~ént can object or which it can regard as an
abridgement of its sovereignty or, as we have
heard, as an implication that we are placing the
Balkan countries in some kind of trusteeship. Their
sovereignty, l believe, is fully respected here and
fully taken into account.

It is clear from the information we have at hand
that something must be done by the Security
Council in order to avoid trouble in the Balkans
and to restore normal conditions between Greece
and the adjoining countries. We a:lso believe that
we would be well-alvised to mention the question
of the Subsidiary Group in any new proposaI. l
believe that any new proposaI wi.kh fails to men
tion that subject will involve us in sorne kind of
indirect or lengthy discussion about the matter.
That is why we propose in this resolution that the
new commission shall supersede the other. It seems
clear to us that those who favour the prolongation
of the existing Subsidiary Group will be satisfied
to have this new commission supersede it. On the
other hand, if some such proposaI as this is ac
cepted, or if the Subsidiary Group will continue

existe actuellement dans les reglOns frontalières.
Nous croyons que cela doit constituer le premier
point

Ensuite, la résolution prévoit, comme autre
mesure, que le Conseil de sécurité fasse plusieurs
recommandations. Je crois ne pas exagérer en
disar! que la plupart des membres du Conseil de
sécurité, sinon tous, admettent que ces recom
mandations sont nécessaires. Evidemment, du mo
ment qu'elles sont soumises au Conseil, j'attends
des représentants de la Grèce, de la Yougoslavie,
de la Bulgarie et et l'Albanie qu'ils indiquent au
Conseil s'ils sont ou non disposés à accepter ces
recommandations, parce que je crois que, puisque
nous les avons invités à siéger à la table du Con
seil, nous avons parfaitement le droit de connaître
clairement leur point de vue au sujet de tout ce
que nous avons l'intention de faire. J'ai remarqué
plus d'une fois que les membres du Conseil, dis
cutant des propositions soumises par divers repré
sentants, ont passé d'une proposition à l'autre sans
donner aux représentants des pays balkaniques
l'occasion d'exprimer leur avis à ce sujet.

Notre discussion a porté de temps à autre sur
le point de savoir si ces pays ont collaboré ou non,
d'une manière ou d'une autre, avec le Groupe sub
sidiaire. Nous avons entendu les avis des repré
sentants des pays balkaniques au sujet de certaines
propositions mais je ne crois pas que nous ayons
obtenu de l'un d'eux une prise de position très
nette, sauf peut-être, de la Grèce, à l'egard de
la proposition des Etats··Unis. Je crois que les
travaux du Sous-Comité et du Conseil de sécurité
se trouveraient considérablement facilités si les
représentants des pa)'iS balkaniques voulaient bien
nous dire franchement ce qu'ils pensent des dif
férentes propositions que nous discutons. Person
nellement, j'admets que nous devrions modifier
nos propositions si, par exemple, nous avions l'in
dication précise que ces pays ne désirent pas établir
entre eux de relations diplomatiques; nous ne
pourrions attendre d'eux, dans ces circonstances,
qu'ils consentent à conclure d'autre.s conventions.
Compte tenu de ces considérations, le Conseil de
sécurité désirera sans doute examiner de nouvelles
variantes de ces propositions.

De toute manière, je ne crois pas que ce nouveau
projet de résolution renferme rien à quoi un
Gouvernement quelconque puisse opposer des ob
jections ou qu'il puisse considérer comme un em
piètement sur sa souveraineté, ou encore, comme
nous l'avons entendu, comme si nous placions les
pays balkaniques sous une sorte de tutelle. Je
crois que leur souveraineté est entièrement res
pectée ici, qu'il en est pleinement tenu compte.

Il ressort nettement des informations que nous
possédons, que le Conseil de sécurité doit prendre
des mesures pour éviter des troubles dans les
Balkans et pour rétablir des relations normales
entre la Grèce et les pays voisins. Nous croyons
également qu'il serait indiqué que nous mention
nions la question du Groupe subsidiaire dans toute
nouvelle proposition. Je pense que toute nou
velle proposition qui ne mentionnerait pas. ce
sujet nous conduirait à discuter la questIon
indirectement ou de façon prolongée. C'est pour
quoi nous proposons, dans la résolution, que
la nouvelle commission remplace l'autre. Il noUS
:;emble évident que ceux qui désirent prolong:er
l'existence du Groupe subsidiaire seront satis
faits de ce que la nouvelle commission le rem
place. D'autre part, si une proposition de ce genre
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unless by an affirmative vote· the Security Council
decides otherwise, l be1ieve that we have some
thing here that might be considered acceptable.

At any rate, these are new proposaIs which form
the basis for discussion. They can go first of aU
to the Sub~Committee, and the Sub-Committee
can determine whether it finds them useful. If the
Sub-Committee can agree to anything, the pro
posaIs will come to the Security Council for con
sideration separately.

I should like to make one more suggestion before
I conclude my remarks. l fee1 very highly-hon
oured by the suggestion that I should act as
Chairman of the Sub-Committee, but I should be
pleased if the P!'esident would give the task of
presiding over that Sub-Committee to a member
with a more active interest and responsibility in
seeing that the Security Council loses no time in
taking up aIl the other proposais. l should like
to reserve my right to insist on my point of view·
as an individual member of the Council, and to
Ieave the task of presiding over this very important
Com11littee to one of my coUeagues, a, member who
has more experience and ability in handling dif
ficult situations like the present one.

I should also like to make some clarification as
to how I und.~rstand that these different proposais
should he handled. I am afraid I have been rather
confusing in the presentation of my ideas. l be
lieve that the Australian proposaI was formerly
tabled after the appointment of this Sub-Com~
mittee. After the Australian proposaI, the Colüm
bian delegation's proposaI was submitted.

I understand' that before the Council goes into
the matter, the Sub-Commiftee will consider aIl
the proposaIs 'submitted, and if the Sub-Committee
reaches an agreement and makes a new draft
resolution, the consideration of that resolution will
have precedence in the Council. If, however, the
Sub-Committee does not reach any agreement,
then the Australia,n proposaI will come up for con
sideration first and the Colombian proposaI next.

The PRESIDENT: That is exactly what l was
going to do, that is, send these draft resolutions
presented i:his afternoon to the Sub-Committee for
consideration in order to see what it can do about
them. If the Sub-Committee agrees on a draft reso
Iution, we will consider that first in the course of
our deliberatiC\fls. If the Sub-Committee disagrees,
we will continue our consideration of the resolu
tions which we have l',een examining.

The Sub-Committee will meet tomorrow at 10.30
a.m. in conference room 5, and I shall cancel the
meeting of the Security Council in order that the
Sub-Committee may meet at that time. If Mr.
L6pez does not accept the chairmanship of the
Sub-Committee, that body will choose its own
officers when it meets. 1t wi1l be a closed meeting.

As the representative of Australia has raised
the question of Article 39 of the Charter, that
means that the letter which was presented by the
Greek delegation is now under discussion. In its
proper order it would now come up for discussion.
We have opened the discussion, and 1 would ask
the G;-eek representative to make a statement about
his letter after the representative of the USSR has
made his remarks on certain points.

est acceptée ou si le Groupe subsidiaire cOlltinue
d'exister, à moins que le Conseil de sécurité n'en
décide autrement par un acte positif, je crois que
nous nous trouvons ici en présence d'une mesure
qui peut être considérée comme acceptable.

De toute manière, ce sont là de nouvelles propo
sitions qui constituent une base de discussion. Elles
peuvent être soumises tout d'abord au Sous-Comité
qui jugera de leur utilité. Si le Sous-Comité peut se
mettre d'accord sur des propositions, quelles.
qu'elles soient, ces propositions seront soumises au
Conseil de sécurité qui les examinera séparément.

Je voudrais faire une dernière suggestion avant
de conclure. On me fait un très grand honneur en
m'invitant à agir en qualité de Président du Sous
Comité, mais il me serait agréable que le Président
confie cette tâche à un membre qui veillera avec
plus d'intérêt et d'autorité à ce que le Conseil de
sécurité ne perde pas de temps à considérer toutes
les autres propositions. Je voudrais me réserver le
droit de soutenir mon point de vue en tant que
membre du Conseil seulement, et laisser le soin
de présider ce très important Sous-Comité à un
autre représentant, à un membre du Conseil plus
expérimenté et plus compétent dans la manière de
traiter des situations comme celle-que nous étu
dions.

Je voudrais égaIement préciser de quelle façon
il conviendrait, à mon sens, de traiter différentes
propositions. Je crains d'avoir présenté mes idées
de manière plutôt confuse. Je crois que la propo
sition de l'Australie n'a été présentée de manière
fQrmelle qu'après l'établissement du Sous-Comité.
La proposition de la délégation de la Colombie a
été présentée après la proposition de l'Australie.

Sauf erreur, avant que le Conseil de sécurité
aborde la question, le Sous-Comité examinera
toutes les propositions soumises, et, si le Sous
Comité, après avoir abouti à un accord, rédige un
nouveau projet de résolution, le Conseil examinera
cette résolution par priorité. Si, toutefois, le Sous
Comité n'aboutit pas à un accord, la proposition çle
l'Australie sera examinée en premier lieu, et la
proposition de la Colombie ensuite.

Le PRÉSIDENT (traduit de l'anglais): C'est
exactement ce que j'avais l'intention de faire,
c'est-à-dire transmettre au Sous-Comité les pro
jets de résolution présentés cet après-midi pour
qu'il les examine et qu'il voie ce qu'il peut en
faire. Si le Sous-Comité aboutit à un accord au
sujet d'un projet de résolution, c'est le texte que
nous examinerons en premier lieu au cours de nos
débats. Si le Sous-Comité n'aboutit pas à un ac
cord, nous poursuivrons nos débats au sujet des
résolutions que nous avons déjà examinées.

Le Sous-Comité se réunira demain à 10 h.30
dans la salle de conférence No 5, et j'annule la
réunion du Conseil de sécurité pour permettre
au Sous-Comité de se réunir à ce moment. Si
M. Lapez n'accepte pas la présidence du Sous
Comité, cet organe élira son propre bureau lorsqu'il
se réunira. Il se réunira en séance privée.

Puisque le représentant de l'Australie a soulevé
la question de l'Article 39 de la Charte, il s'ensuit
que la lettre présentée par la délégation de la
Grèce fait déjà l!objet de la discussion. Dans
l'ordre logique, c'est maintenant que nous devrions
en discuter. Mais nous avons commencé les débats.
et je demande au représentant de la Grèce de faire
une déclaration au sujet de cette lettre. après que
le représentant de l'URSS aura présenté ses ob
servations sur certains points.



1814

Mr. GROMYKO (Union of Soviet Socialist Re
public,) (Translated fram Russian): Sincethe
decision to set up a sub-committee was taken, the
representatives of Australia and Colombia have
brought forward new resolutions. l repeat that
these new resolutions were submitted after it was
?ecided to set up a sub-committee. My original
Impression was that the Sub-Committee wa~ being
set up in order to consider various proposaIs. After
the Sub-Committee was set up, however, the Se
curity Council decided to consider new proposaIs.
If that is the case, it would be better, perhaps, to
do away with this Sub-Committee. l do not think
that once it has been decided to set up a sub-com
mittee, proposaIs should be discussed. in the Coun
cil, especially at the same meeting of the Security
Counci1.

\Vith regard to the Colombian resolution, l men
tioned it yesterday, although li l did not have the
final text before me. vVhat l said about it yester
day fully applies to the Colombian resolution as
laid before us today. The Colombian resolution
is the United States resolution in a Colombian
edition.

The Australian representative has proposed to
us a new draft resolution which, in its form (1
said: in its form) incorporates the decision taken
by the Security Council on the 1ndonesian Ques
tionl Paragraph 2 of the Australian resolution is
somewhat reminiscent of the decision taken on the
situation in 1ndonesia. In paragr:;tph 4 we have the
United States proposaI to set up a body of frontier
observers. l do not think that the mechanical com
bination of applying the United States proposaI
to the Greek Question and giving it the form of
the resoiution which we adopted onthe 1ndonesian
Question, really offers a substantial basis for agree
ment on the Greek Question. The USSR de1ega
tion considers the Australian resolution unaccept
able. l could speak in dètail on the Australian
resolution, but l think this question will be dis
cussed in the Sub-Commïttee and l shall therefore
not dwell on it now.

The PRESIDENT: These draft resolutions are
not open for discussion now; l said that they
would be referred to the Sub-Commïttee for dis
cussion there.

M. GROMYKO (Union des Républiques socia
listes soviétiques) (traduit du russe) : Après que
la décision de nommer un Sous-Comité eut été
prise, les représentants de l'Australie et de la Co
lombie ont présenté de nouvelles résolutions. Je
le répète, ces nouvelles résolutions ont été pré
sentées après que la décision de nommer un Sous
Comité eut été prise. J'avais cru, au début, que le
Sous-Comité était créé précisément pour examiner
les ,différentes propositions. Cependant, après
l'avoir créé, le Conseil de sécurité a décidé de dis
cuter de nouvelles propositions. S'il en est ainsi, •
peut-être serait-il préférable de supprimer ce Sous
Comité. J'estime que, après avoir décidé de créer
un Sous-Comité, le Conseil ne doit pas disçuter
de nouvelles propositions, surtout au cours de la
même séance.

J'ai déjà pris la parole hier au sujet de la résolu
tion présentée par la Colombie, alors que je ne
disposais pas encore du texte définitif. Ce que j'en
ai dit se rapporte tout aussi bien au texte qui nous

-est présenté aujourd'hui. La résolution de la, Co
lombie n'est que la version colombienne de la
résolution des Etats-Unis.

Le représentant de l'Australie nous a proposé
un nouveau texte de résolution qui, quant à la
forme, je dis quant à la forme, cOh,:"ine des élé
ments de la résolution prise par le Conseil de
sécurité sur la question indonésiennel . Le point 2
de la résolution de l'Australie rappelle quelque peu
la décision prise au sujet de la situation en 1n
.donésie. Au point 4, nous retrouvons la proposition
des Etats-Unis d'instituer à la frontière un groupe
d'observateurs. Je ne crois pas que le procédé qui 1

consiste à combiner le fond de la proposition des
Etats-Unis relative à la question grecque et la
forme de la résolution que nous avions prise au
sujet de l'Indonésie, nous donne automatiquement
une base réelle d'accord sur la question grecque.
La délégation de l'URSS considère la réso: tian
de l'Australie comme inacceptable. Je pourrais dis
cuter, en détail, la résolution de l'Australie, mais
comme elle fera, je crois, l'objet des débats du
Sous-Comité, je ne m'étendrai pas plus longtemps
sur cette question. .

Le PRÉSIDENT (traduit de l'anglais) : Ces pro
jets de résolution ne font pas l'objet de la gis
cussion en ce moment; j'ai dit qu'ils seront trans
mis au Sous-Comité qui 'en discutera.

Mr. TSIANG (China) : l wish to raise a point of 1 M. TSIANG (Chine) (traduit de l'anglais) : Je
order. When the Council passed the resolution désire présenter une motion d'ordre. Lorsque le
calling for the creation of a sub-committee, it was Conseil a adopté la résolution établissant un Sous
understood that it would be the dutY of that Sub- Comité, il a été entendu que le Sous-Comité aurait
Committee to explore some other approach. The pour tâche de rechercher d'autres solutions. La
resolution did not state that the resolutions of résolution ne stipulait pas que les résolutions rela
substance subsequently moved by Australia and tives au fond de la question, présentées ultérieure
Colombia should be referred to the Sub-Com- ment par l'Australie et la Colombie, devraient
mittee. If such reference should now be made, l être transmises au Sous-Comité. S'il en doit être
think that would go beyond the terms of the ainsi maintenant, je pense qu'on dépasserait le but
Cololllbian resolution. de la résolution de la Colombie.

Furthermore, l submit that such 'procedure En outre, je pense qu'une telle façon de procéder
would not normally be advantageous The Sub- ne serait pratiquement pas avantageuse. Le Sou?- .
Committee is composed of seven members of this Comité est composé de sept membres de ce ConseIl.
Council. If the seven members have a full debate, Si les sept membres procèdent à un débat ,ap~ro

there will only have to be another full debate later. fondi, il devra, néanmoins, y avoir un autre debat
Therefore, l hope that the Sub-Comrnittee will be approfondi plus tard. C'est pourquoi j'esp~re qu~
called upon to perform the functions stated in the le Sous-Comité sera invité à remplir la missmn q:ll
Colombian resolution, and that the resolutions sub- lui a été impartie dans la résolution de la ColombIe

1 See Official Records of the Security Council, Second 1 Voir les Procès-verbau% officiels du Conseil de sé-
Year, No. 68, 173rd meeting. ctwité,.Deuxième Année, No 68, 173ème séance.
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sequently submitted by Australia and Colombia
will be reserved for discussion in the Council itself.

The PRESIDENT: The Sub-Committee was sup
posed to do work of the same nature as the Coun
cil on the two draft proposaIs which have been
presented, and there is therefore no contradiction
between the work of the Sub-Committee and the
work of the Counci1. The CounciI will not have
another meeting on this subject before Tuesday
next, and it ""ould be very convenient if the Sub
Committee could have these proposaIs to discuss
\vith a view to reaching agreement on one of them.
If it does not agree on anything, the Council will
then discuss the two draft proposals which have
been presented to it. Perhaps that will be agree-
able to the representative of China. .

Mr. JOHNSON (United States of America) : On
a point of order. If the Council is not to have
another meeting to consider the Greek case before
Tuesday next, it seems to my delegation that it is
only fair and equitablethat the representative of
Greece, who is present, should have an oppor
tunity to speak on the letter which he has already
sent to the Council.

The Council preceeded with the greatest alaC!"ity
to take action in the Indonesian case, and in the
opinion of my delegation the situation in Greece
is even more dangerous as far as world peace is
concerned, and also is urgent. The representative
of Greece has in fact, appealed as the representative
of a small country to this Council for protection.
l think that before the Sub-Committee meets and
considers the proposaIs already made, as weIl as
any o!hers it may choose to consider, the repre
sentatlve of Greece should have an opportunity
of being heard, this evening if necessary.

The PRE?IDENT: l had intended to caU upon the
representatlve of Greece' when the representative
of the United States asked to speak on a point of
order. l have still on my list of speakers the repre
sentatives of Greece, Yugoslavia and the Union
of Soviet Socialist Republics.

Mr. GROMYKO (Union of Soviet Socialist Re
P?blics) (translated from Russian): We have de
clded to set up a sub-committee to consider any
prop~sals submit,ted to it on the Greek question,
that IS to say,_ on the Commission's report. We
have one question on our agenda: the Commis
sion's·report. The letter sent by Mr. Tsaldaris is
not a separate question on the CounciI's agenda,
but has been forwarded in connexion with the
old Greek question, in connexion with the Com
mission's report, as the Greek representative told
us at the hundred and seventy-sixth Council
meeting.

If the Sub-Committee we have set up starts
work at once, aIl discussion of any proposaIs what
soever should cease in the Council until this Sub
Committee's work is ended. If the Greek repre
sentative makes a statement, then the Sub-Com
mittee should not begin its work. 1t would mean
that the Security Council would continue to dis
cuss the Commission's report at its meetings.

l think the United States representative's pro
posaI only complicates our working procedure. l

et que les résolutions déposées ultérieurement par
l'Australie et la Colombie feront l'objet d'une dis
cuss: .1 au sein du Conseil lui-même.

Le PRÉSIDENT (traduit de l'anglais) : Le Sous
Comit ~st censé accomplir un travail de même
nature que celui du Conseil en ce qui concerne les
deux projets de proposition présentés, et c'est
pourquoi il n'y a aucune contradiction entre le
travail du Sous-Comité et celui du Conseil. Le
Conseil ne tiendra aucune réunion à ce sujet avant
mardi prochain, et il serait très utile que le Sous
Comité pût discuter de ces propositions en vue
d'aboutir à un accord au sujet de l'une d'elles. Si
le Sous-Comité n'aboutit à aucun accord. le Con
seil abordera alors la discussion des deux projets
de résolution qui lui ont été présentés. Cela con
viendra peut-être au représentant de la Chine.

M. JOHNSON (Etats-Unis d'Amérique) (tra.duit
de l'anglais): Motion d'ordre. Si le Conseil ne
doit pas tenir une autre réunion avant mardi pro
chain pour examiner la question grecque, ma délé
gation estime qu'il serait simplement juste et
équitable que le représentant de la Grèce, qui est
présent, ait l'occasion de présenter des observa
tions au sujet de la lettre qu'il a déjà envoyée au
Conseil.

Le Conseil a agi avec une très grande rapidité
dans la question indonésienne, et ma délégation
estime que la situation existant en Grèce est même
plus dangereuse en ce qui concerne la paix mon
diale, qu'elle est en outre urgente. Le représentant
de la Grèce a, en réalité, fait appel à la protection
du Conseil, en tant que représentant d'un petit
pays. J'estime que, avant que le Sous-Comité se
réunisse pour examiner les propositions déjà faites,
ainsi que toute autre proposition qu'il pourrait
décider d'examiner, le représentant de la Grèce
devrait avoir la possibilité de se faire entendre, au
besoin ce soir.

Le PRÉSIDENT (traduit de l'anglais) : Jerne pro
posais de donner la parole au représentant de la
Grèce au moment où le représentant des Etats
Unis a demandé à présenter quelques observations
sur une motion d'ordre, Trois orateurs sont encore
inscrits: les représentants de la Grèce, de la Yougo
slavie et de l'URSS.

M. GROMYKO (Union des Républiques socia
listes soviétiques) (traduit du russe): Nous
avons pris la décision de nommer un Sous-Comité
pour que celui-ci examine les prop0sitions qui lui
seront présentées sur la question grecque, c'est-à
dire sur le rapport de la Commission. A notre
ordre du jour ne figure qu'une seule question: le
rapport de la Commission. La lettre envoyée par
M. Tsaldaris ne constitue pas une question séparée
figurant. à l'ordre du jour du Conseil; elle a été
envoyée à l'occasion de l'examen de la question
grecque, de l'examen du rapport de la Commis
sion, comme le représentant de la Grèce l'a déclaré
lui-même à la cent-soixante-seizième séance du
Conseil.

Si le Sous-Comité que nous avons cree com
mence immédiatement ses travaux, toutes les dis
cussions portant sur les propositions doivent cesser
au Conseil jusqu'au moment où ce Sous-Comité
aura terminé. Le Sous-Comité ne devrait pas
entrer' en fonctions au cas où le représentant de la
Grèce ferait sa déclaration ici; en effet, cela signi
fierait que la discussion du rapport de la Com
mission continue au sein du Conseil de sécurité.

Il me semble que la propcsition du représentant
des Etats-Unis ne fait qu'apporter de la confusion
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do not think we should create confusion, no matter
whether it is or is not in someone's interest to do
so. The Security Council should follow the ordin
ary procedure. If we have decided that the Sub
Committee will consider aIl proposaIs on the Greek
question, then let us put the Sub-Committee in a
position to consider these proposaIs, and not start
discussing at thè same time in the Security Coun
cil the Greek communciation which, like aIl com
munications emanating from the Greek Govern
ment, has no justification. yVe shall examine the
substance of the Greek communication when we
come to it-when we consider the SUl;-Committee's
proposaI.

1 cannot agree that wc should go on discussing
the Greek communication in the Security Council
and refer aIl other proposaIs to the Sub-Com
mittee. There can he no justification for such
duallsm.

The PRESIDENT: 1 consider that our agenda
contains the Greek Ouestion. and the Greek Oues
tion is sub-divided ';;to two items. It is tru; that
we have referred the matter of formulating a draft
resolution to a sub-committee. but that does not
mean that general discussion or views concerning
the item on the agenda cannot be heard in the
Security Council until the Sub-Colllmittee presents
its report.

1 do not agree with the idea which was pre
sented by the representative of the USSR, and
ltnless this ruling is successfully challenged. 1
consider my ruling to be correct.

Mr. GROMYKO (Union of Soviet Socialist Re
publics) (translated tram Russian): 1 consicler
the President's ruling to be wrong and mistaken.
1 maintain my position on this question.

If the Greek representative is to speak. then
other representatives present at this table have the
same right to do so, but for this purpose. instead
of holding a meeting of the SuL-Committee. let us
fix a meeting of the Security Council for tomor
row, since we have no right ta stop after the Greek
representative's statement.

1f the Council decides to continue the general
debate on the Greek Question, let us continue.

The PRESIDENT: From what the representative
of the USSR said, 1 did not understand, whether
he challenges my ruling and wishes to put his
challenge to a vote.

Mr. GROMYKO (Union of Soviet Socialist Re
puhlics) (translatcd tr01/'l Russian) : 1 am not ask
ing for a vote. 1 said that 1 maintain my position
and consider that the President's ruling is wrong,
mistaken and disorganizes our work. 1 regret ta
have to say so, hut 1 consider there can he no
question about it.

The PRESIDENT: 1 am also sorry ta hear it. 1
now give the fioor to the represelltative of Greece,
after that to the representative oi Yugoslavia, and
after that to the representative of Bulgaria.

Mr. DBNDRAMIS (Greece) (translated trom
French): 1 thank the President, for giving me the
opportunity to speak. The proposaIs so far sub
mitted have been discussed in plenary Couneil

clans notre méthode de travail. Je crois qu'il faut
éviter ici la confusion, même si certains y trou
vaient leur intérêt. Le Conseil de sécurité doit
observer certaines règles élémentaires. Puisque
nous aVOns décidé que le Sous-Comité examine
toutes les propositions sur la question grecque, il
faut égalemet-ü que nous lui permettions d'accom
plir cette tâche dans une atmosph~re .favorable, et
que nous n'engagions pas simultanément au Con
seil des débats sur la déclaration de la Grèce, qui,
d'ailleurs, comme toutes les déclarations du Gouver
nement grec, manque de fondement. Nous exami
nerons 1" fond de la déclaration de la Grèce au
moment voulu, lorsque nous aurons à étudier la
proposition que fera le Sous-Comité.

Je ne puis accepter que la discussion au sujet
de la lettre du Gouvernement grec se poursuive au
Conseil de sécurité, alors que les autres proposi
tions seraient transmises au Sous-Comité. C-:,
serait là une contradiction injusti fiable. -

Le PRÉSIDENT (traduit de l'anglais) : La ques
tion grecque figure à notre ordre du jour et cette
question se divise en deux points. Il est exact
que nous avons chargé un sous-comité de rédiger
un projet de résolution, mais il ne faut pas en
tendre par là que la discussion générale et l'échange
de vues sur la question à l'ordre du jour ne peuvent
se poursuivre au sein du Conseil tant que le Sous
Comité n'aura pas présenté son rapport.

Je n'accepte pas l'avis exprimé par le repré
sentant de l'URSS et, à moins qu'on n'invoque des
arguments valables contre ma décision, je la consi
dère comme appropriée.

M. GROMYKO (Union des Républiques so
cialistes soviétiques) (tmd Hit du ntsse): .le
considère la décision du Président comme irrégu
lière et erronée. Je maintiens ma position sur cette ,="

question.
Si le représentant de la Grèce prend la parole,

les autres représentants ici présents peuvent le
faire également, mais alors, au lieu d'une séance
du Sous-Comité, fixons pour demain une séance
du. Conseil de sécurité. Nous n'avons pas le droit
d'interrompre les débats après avoir entendu le
représentant de la Grèce.

Si le Conseil décide de continuer la discussion
générale sur la question grecque, alors continuons
la.

Le PRÉSIDENT (traduit de l'artlglais) : La décla
ration du représentant de l'URSS ne m'indique pas
s'il conteste ma décision et s'il désire que sa propo
sition EDit mise è.ll1X voix.

M. GROMYKO (Union c1~s Républiques so
cialistes soviétiques) (traduit du, russe): Je I~e

demande pas la mise aux voix. J'ai dit que Je
maintiens ma position et que je considère que la
décision du Président est irrégulière et erronée. et
qu'elle jette la confusion dans nos travaux. Je
reg-rette de devoir le dire. mais j'estime que c'est 
Iù un fait indiscutable.

Le PRI;;SIDENT (traduit de l'atlglais) : .le regrette
également d'entendre de ielles parole~.

.le donne maintenant la parole ail représentat;t
de la Grèce; nous entendrons ensuite les repre
sentants de la Yougoslavie et de la Bulgarie.

M. DENDRAMIS (Grèce): .le remercie le
Président de m'avoir donné la parole. LBS propo
sitions soumises jusqu'ici ont été discutées par le
Conseil siégeant en séance plénière. et non pas
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session and not in a small committee. I would,
therdore, like to explain in this plenary meeting
of the Security Council why this letter was sent.

When the Commission of Investigation was
studying its recommendations to the Council,
Greece requested it to base on Chapter VII of the
Charter the measures it intended to suggest for
puting an end to the threat to the peace, the ex
istence of which was unanimously admitted. Never
theiess, the Commission decided that, under its
terms of reference, it ought to base its mild and
conciliatory recommendations on Chapter VI.
However, the Commission recognized that, if the
acts of aggression which had already taken place
\Vere repeated, the Counc.il should regard them as
threats to the peace, or even as acts entailing the
application of the coercive measures provided for
in Chapter VII.

Before the Council had started on the examina
tian of the report of its Commission of Investiga
tion the Greek Government instructed me to submit
ta the Council a declaration setting forth its posi
tion with regard to this question. This was the
subject of my communication of 26 June 1947
(document S/389). 1 said then: "The apologists
for expansionist dictatorships describe what is
occurring in Greece as 'civil war'. When bands are
armed and trained in one country and returned
to another to overthrow the legally constituted
Government, it is not a 'civil war'. It is a cIear and
continuing breach of the peace. •

"The Commission has made certain recommen
dations. In the light of the circumstances existing
when they were made and so far as they go, they
are good. Greece favours their adoption by the
Security Council and gives her pledge to carry out
her part in them in good faith. But even though
the recommendations are carried out in like good
faith on the part of Yugoslavia, Albania and Bul
garia, it must be recognized that the c.hain of
events which these countries have already set in
motion constitutes a continuing breach of the peace
which must be dealt with. It is imFrative, in the
opinion of Greece, that the Council, while adopt
ing the recommendations of the Commission, pre
pare the way for decisive action in case these
reconunendations by themselves prove to be inade
quate:'

My statement concluded as foI1vws: "The state
of affairs described by Greece in her original com
plaint as one 'likely to endanger the peace', under
the circumstances now prevailing is a definite and
existing threat to the peace, breach of the peace
or act of aggression. If it becomes the view of the
Coullcil that to make the necessary detennination
therc has to he a charge hy one of the countries
concerned that such a threat, hreach of the peace
or act of aggression exists, it is requested that this
statement he accepted as such a charge."

When the Council started to discuss the report
of its Commission of Investigation, the represen
tative of the United States proposed a draft reso
lution. Its effect was to adopt the Commission's
recommendations, and it was animated by the con
c!liatory spirit of Chapter VI. After long discus
SIon, thi5 resolution which embodiecl the Commit
tee's recommenclations, was finaUy drafted and then
put to the vote at the hundred and seventieth
meeting.

par t111 c0111ité restreint. Je voudrais également
expliquer au Conseil de sécurité réuni en séance
plénière les raisons qui ont motivé l'envoi de cette
lettre.

Au moment où la Commission d'enquête étu
diait les recommandations qu'elle soumettrait au
Conseil, la Grècl#" lui demanda de fonder sur le
Chapitre VII de Ta Charte les mesures qu'e1!~ pro
poserait en vue de mettre un terme à la menace
contre la paix, dont l'existence était unanimement
admise. La Commission décida néanmoins que,
aux termes de son mandat. elle devait fonder ses
recommandations, modérées et conciliantes, sur le
Chapitre 'TI. La Commission reconnut toute
foi,s, que, si les actes d'agression qui avaient
déjà eu lieu se renouvelaient, le Conseil devrait
les traiter comme des menaces contre la paix.
voir comme des actes appelant l'application des
mesures coercitives prévues au Chapitre VII.

Avant que le Conseil n'entreprît l'examen du
rapport de sa Commission d'enquête, le Gou
vernement hellénique me donna l'ordre de sou
mettre au Conseil une déclaration exposant sa
position'en ce qui concerne cette question. Cette
déclaration a fé!it l'objet de ma communication du
26 juin 1947 (document Sj389). J'y disais notam
ment: "Les apologistes de dictatures impérialistes
qualifient de guerre civile les événements qui se
déroulent en Grèce. Lorsque des groupes d'hommes
sont armés et instruits dans un pays et renvoyés
clans un autre pour renverser le Gouvernement
légitime établi, ce n'est pas une guerre civile. Cela
constitue un cas manifeste de rupture de la paix.

"La Commission a formulé certaines recom
mandations. Si l'on considère quelles étaient les
circonstances au moment de leur rédaction, telles
qu'elles sont, ces recommandations sont' bonnes.
Le Gouvernement grec est partisan de leur adoption
par le Conseil et s'engage à exécuter en toute bonne
foi la part qui lui revient. Toutefois, même si ces
recommandations sont exécutées de bonne foi
par la Yougoslavie, l'Albanie et la Bulgarie, il
faut reconnaître que la suite des événements que
ces pays ont déchaînés a constitue une rupture de
la paix qu'on ne saurait ignorer. Au jugement
de la Grèce, il importe essentiellement que le
Conseil de sécurité, tout en adoptant les recom
mandations de la Commission, prépare les voies
pour prendre des mesures décisives au cas où ces
recommandations s'avéreraient insuffisantes à
elles seules.

Ma déclaration se terminait comme suit: "Les
conditions décrites par la Grèce, dans sa plainte
initiale, comme susceptibles de mettre la paix en
danger, constituent, dans les circonstances actuelles,
une menace formelle et actuelle contre la paix.
une rupture de la paix ou un acte d'agression. Si
le Conseil en vient à estimer qu'il faut, pour
imposer une décision, que l'une des parties en
cause allègue qu'il existe une menace de ce genre
ou une rupture de la paix ou un acte d'agression, je
demande que l'on considère la présente déclaration
comme une accusation dans ce sens."

Au moment où le Conseil entreprit l'examen du
rapport de sa Commission d'enquête, le repré
sentant des Etats-Unis a déposé un projet de
résolution. Ce projet de résolut~on avait pour effet
d'adopter les recommandations de la Commission
et s'inspirait de l'esprit de conciliation du Chapitre
VI. A la suite de longs débats, ce projet de réso
lution, qui incorporait les recommandations de la
Commission, fut mis au point et fit l'objet d'un
vote, au cours de la cent-soixante-dixième séance.
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· This resolution recommended the interested par
tIes ~o try to re-establish their normal, friendly
,relatIons and ta conclude agreements to this effect.
It envisaged the establishment of a Commission
which would help the parties in their voluntary
efforts and inform the Security Council of the ex
tent to which its recommendations were being
followed. '

One paragraph of the resolution .defined the
sending of armed bands across the frontiers as a
threat to the peace. This paragraph secured a
majority of nine votes. Only Poland voted against.
The Union of Soviet Socialist Republics abstained.

The draft resolution was then put to the vote
in its entirety. The President announced that' it
had 'Oot been carried because one of the members
of the Council who, under Article 27 or the Char
ter, should have realized it was his dutY ta abstain,
raised his hand in veto.

In his speech closing the debate on foreign af
fairs which took place in the Bouse of Commons
on 19 June, Mr. Bevin said that it was notorious
that the undeclàred war in Greece could be stopped
at any moment by simply raising a finger. The
USSR veto is the best proof that that country is
not prepared to make this gesture. The represen
tative' of the USSR preferred to raise his hand in
veto. This single veto frustrated the nine affirma
tive votes. Thus, one great 'Power has contrived
to overrule a decision voted, incidentally, by an
overwhelming majority. •

Why does the Unioh ....{ Soviet Socialist Repub
lies object ta the Council's ~<>ing reliably informed
by its own subsidiary organ \..' what is going on
and what will go on in the future between Al
bania, Bulgaria and Yugoslavia on the one han1,
and Greece on the other? Why do the USSR ".ad
Albania, Bulgaria and Yugoslavia object to the
Cou'ncil's knowing the truth about what is being
set afoot in these three last-mentioned countries?

Bow is it that these countries support pious
recommendations but object to the means sug
gested for ens!1ring that they are respected? Every
member of the Council knows the answer and
this answer does not augur weIl for peace.

The aim of the three northern neighbours of
Greece, aided by the USSR and followed by Po
land, is to continue violating the principles of the
Charter whilst seeking ta avoid being embarrassed
by the existence of an impartial commission which
would submit reports confirming the Greek com
plaints. For it would unquestionably be embar
rassing-the USSR member of the Subsidiary
Group at present in Greece was unable to dis
semble the fact-to have ta deny, in the face of
tanks, haIf-burned-out guns and actual traces of
battle on the roads leading to Albanian territory,
that there has been an invasion from Albania. On
th~ü occasion, the USSR representative followed
the instructions he had received and persisted in
declaring that there had been no fighting. It was,
nevertheless, a thankless task.

The aim of the three northern neighbours of
Greece is' ta achieve the semblance of a solution
and lull the world into a false sense of security
until it will be tao late-until the Press announces
that aIl is over and that one more country has been
reduced to vassalage.

Ce projet dè résolution se bornait à recom
mander aux parties intéressées de. chercher à
rétablir leurs relations amicales normales et à
conclure des accords à cet effet; il prévoyait l'insti
tution d'une commission qui aiderait les parties
dans leurs efforts volontaires et informerait le
Conseil de sécurité de la mesure dans laquelle ses
recommandations étaient suivies.

Un paragraphe de ce- projet de résolution défi
nissait les expéditions de bandes armées à travers
les frontières comme une menace contre la paix.
Ce paragraphe réunit une majorité de neuf voix.
Seule la Pologne vota contre. L'URSS s'abstint.

Le projet de résolution dans son ensemble fut
alors mis aux voix. Le Président le déclara rejeté,
par le fait qu'un des membres du Conseil qui, aux
termes de l'Article 27 de la Charte, aurait dû se
rendre compte de son devoir d'abstention, leva la
main pour signifier son veto.

Dans son discours de clôture, au cours du débat
sur les affaires étrangères qui se déroula à la
Chambre des Communes le 19 juin, M. Bevin
disait qu'il était de notoriété publique que la guerre
non déclarée livrée à la Grèce pouvait être arrêtée
à tout moment par un simple signe du doigt. Le
veto de l'URSS a fourni la meilleure preuve que
ce pays n'est pas disposé à faire ce signe. Le
représentant de l'URSS a préféré lever la main
pour opposer son veto. Il a, par ce seul geste, mis
en échec les neuf autres qui votèrent "pour".
Ainsi donc, une grande Puissance est parver.ue à
elle seule' à avoir raison d'un vote marqué. d'autre
part, du sceau d'une majorité écrasante.

Quelle est la raison pour laquelle l'URSS s'op
pose à ce que le Conseil soit informé d'une manière
véridique, par son propre organe subsidiaire, de
ce qui a lieu et de ce qui aura lieu à l'avenir entre
l'Albanie, la Bulgarie et la Yougoslavie d'une part,
et la Grèce, de l'autre? Quelle est la raison pour
laquelle l'URSS et l'Albanie, la Bulgarie et la
Yougoslavie s'opposent à ce que le Conseil sache
la vérité sur ce qui se passe dans ces trois derniers
pays?

Comment se fait-il que ceux-ci appuient de pieuses
recommandations, mais s'opposent aux moyens
proposés pour en assurer le respect? Chacun des
membres du Conseil connaît la réponse, et cette
réponse n'est pas de bon augure pour la paix.

L'objectif des trois voisins septentrionaux de
la Grèce, secondés par l'URSS et suivis par la
Pologne est de continuer à violer les principes
de la Charte, mais de chercher à éviter l'embarras
où les placerait l'existence d'une commissi?n ob~

jective, qui soumettrait des rapports conf!rrnant
les dénonciations grecques. Car on ne peut mer que
ce soit embarrassant-le représentant de l'URSS
au Groupe subsidiaire actuellement en Grèce ne
parvint pas à le cacher-d'avoir à nier qu'il y ait
eu une invasion du côté de l'Albanie alors qu'on
se trouve en présence de chars, de canons à moitié
carbonisés, et des tra,ces mêmes de la bataille sur
les routes menant en territoroire albanais. A cette
occasion, le représentant de l'URSS se conform~
aux instructions reçues et persista à déclarer qu'll
n'y avait pas eu de lutte: ce fut quand même là
une tâche ingrate.

L'objectif des trois voisins septentrionaux de la
Grèce est d'arriver à l'apparence d'une solution et
de bercer le monde dans un semblant de sécurité
jusqu'au moment où il sera trop tard-jusqu'au
moment où la presse aura annoncé que tout est
fini et qu'un pays de plus a été réduit à l'état de
vassal.
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. ,
AState which has been unjustly attacked has

the right to apply for the adoption of the measures
provided for in the Charter and to ask for these
measures to be applied to aggressors.

The debates in the Security Council will not
have heen altogether in vain, since they will have
served to demonstrate, beyond aIl dispute, what
are the facts and who are the aggressors.

The truth cannot be suppressed by a veto. And
the truth is that acts of aggression have been com
mitted by the three satellites of the USSR; the
truth is that there exists more than one tnreat to
the peace in the Balkans; the truth is that there
has been a breach of the peace tilere which threat
ens the peace of the world.

It cannat he denied that peace in the south-east
of Europe has not only been threatened but has
already been broken. This was true on 26 June
1947 when my Government brought before the
Council a charge to this effect. It was true on

The following question might be put: Why,
in face of the threat of the USSR veto and the
defiance hurled by the USSR satellites against the
efforts of conciliation undertaken within the frame
work of Chapter VI, does Greece hope that ac
tion under Chapter VII may be possible? The an
swer is easy. This veto and this defiance have
been defended by the allegation that the estab
lishment of .a Commission of Investigation was not
authorized by Chapter VI. Fallacious though it is,
this argument has, nevertheless, been used. Now
it has been agreed that recourse should be had to
Chapter VII if the measures provided for under
Chapter VI proved insufficient ta deal with a
threat to the peace, and it has been demonstrated
even by those- who are in favour of Chapter VI
that the provisions of this Chapter were not suffi
cient to provide a solution. It has also been agreed
that power to set up a commission is provided
under Chapter VII of the Charter. There is, there
fore, no excuse fbr exercising the veto or for pre
venting the establishment of a commission set up
according to the terms of Chapter VII.

Theil' aim is to give the impression that the 1 Leur objectif est de créer l'impression que le
Council has done its duty and that aIl the effec- Conseil s'est acquitté de ses devoirs et que. toutes
tive steps taken by friend1y nations to help an les mesures efficaces adoptées par des nations
independent Greece are designed to by-pass the amies pour venir en aide à l'indépendance grecque
United Nations. Theil' object is to muzzle, to ont pour effet de mettre à l'écart l'Organisation
paralyze action which would safeguard peace. des Nations Unies. Leur objectif est de bâillonner

et de paralyser. la défense de la paix.
Theil' aim is to take advantage of the good faith Leur objectif est de tirer avantage de la bonne

of the majority of the Members of the United foi de la majorité des Membres de l'Organisation
Nations and to create the impression that the ef- des Nations Unies et de faire croire que l·~S efforts
forts of these nations to maintain the integrity of de ces derniers en vue de maintenir l'intégrité des
the States Members and of the United Nations Etats Membres et dë l'Organisation des Nations
are really evidence of imperialistic aggression Unies constituent, en fait, des preuves d'une
directed against the peace-Ioving beneficiaries of agression impérialiste dirigée contre les bénéfi
true democracy as represented by a majority ciaires pacifiques de la véritable démocratie insti-
dictatorship. . tuée par la dictature de la minorité.

An now, what is the aim of Greece? Briefly, Et maintenant, quel est l'objectif de la Grèce?
Greece wants the Council to have uninterrupted En un mot, la Grèce désire que le Conseil ait accès,
and unhindered access to the truth. Greece wants de manière ininterrompue et sans entraves, à la
the Council to rea:lize before it is tao late which vérité; la Grèce désire que le Conseil se rende
side sincerely desires to re-establish good-neigh- compte, avant qu'il ne soit trop tard, de quel côté
bourly and normal diplomatic relations. Greece existe le désir sincère de rétablir des relations de
wants to.see the continuaI attacks of armed bands bon voisinage et des relations diplomatiques
from over the frontier stopped so that destruction normales; la Grèce désire qu'il soit mis fin aux
may give way to reconstruction. Finally, Greece attaques continuelles de 'bandes armées franchissant
wants the Council to prepare the way for decisive ses frontières, afin que la reconstruction succède
action in case these attacks should not cease. à la destruction; la Grèce désire enfin que le

Conseil prépare la voie à une action décisive au
cas où ces attaques ne viendraient pas à cesser.

La question suivante pourrait être posée: pour-
,quoi la Grèce espère-t-elle qu'une action soit
possible aux termes du Chapitre VII, devant la
menace du veto de l'URSS et le défi jeté par les
satellites de l'URSS aux efforts de conciliation
entrepris dans le cadre du Chapitre VI? La
réponse est facile. On a voulu justifier ce veto
et ce défi par l'allégation que la constitution d'une
commission d'enquête n'était pas autorisée par le
Chapitre VI. Le fait qa'il s'agit d'un argument
fallacieux n'en a pas empêché l'emploi. Or, il a été
admis qu'on devrait avoir recours au Chapitre VII
si les mesures envisagé.es dans le cadre du Chapi
tre VI s'avéraient insuffisantes pour faire face à
une menace contre la paix, et il a été démontré par
ceux-là mêmes qui sont en faveur du Chapitre VI
que les dispositions de ce Chapitre n'étaient pas
suffisantes pour permettre d'aboutir à une solu
tion. De plus, il a été admis que le pouvoir d'établir
une ,commission s'inscrit dans le cadre du Chapitre
VII de la Charte. Aussi n'y a-t-il pas d'excuse
pour opposer un veto ou pour empêcher la consti
tution d'une commission instituée aux termes du
Chapitre VII.

L'Etat injustement attaqué a le droit de requérir
l'adoption des mesures prévues par la Charte
contre les Etats agresseurs et d'en demander la
mise en application.

Les débats du Conseil de sécurité n'auront pas
été entièrement vains puisqu'ils auront servi à
démontrer, sans contestation possibl~, quels sont
les faits et qui sont les agresseurs.

La vérité ne peut être étouffée par un veto. i

Et la vérité est que des actes d'agression ont été
commis par les trois satellites de l'URSS; la
vérité est qu'il existe plus qu'une menace contre
la paix ,dans les Balkans; la vérité est qu'il s'y est
produit une rupture de la paix comportant une
menace pour la paix en général.

Il est impossible de nier le fait que la paix dans
le sud-est de l'Europe n'est pas seulement menacée,
mais qu'il y a déjà mpture de la paix. Ceci était
vrai de 26 juin 1947, quand mon Gouvernement
porta devant le COllsei!. une accusation dans ce
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31 July when the Greek Minister for Foreign
Affairs submitted to the Council the communication
which you have before you. It is still true today.

Since the Commission adopted its report, bands
have been armed and sent across the northern
frontiers of Greece, and these acts have been de
fined by the majority of the Commission, by nine
of the eleven members of the Council, as constitut
ing a threat to the peace according to Article 39
of the Charter.

Since the Commission adopted its report, Al
bania, Bulgaria and Yugoslavia, by ,-efusing ta
permit the Subsidiary Group to make an investi
gation on their territories, have continually vio
lated the undertaking they solemnly gave to respect
the authority of the Council.

Since the Commission adopted its report, one
permanent member of the Council, by vetoing the
mild and conciliatory resolution which was de
signed to give effeet to the Commission's recom
mendations, has not hesitated to give the cover of
his authority to these threats to the peace and these
violations of the obligations assumed under the
Charter. Six months of work, six months of hard
and absolutely impartial efforts by a Commission
of the Council, have been nullified by a simple
gesture of the hand.

As the Greek Minister for Foreign Affairs said'
in his communication to the Councîl of 31 July
1947: "The fact that the miId and conciliatory
measures which the Council sought first to apply
were defeated by a vote of two members against
the nine that voted in their favour, cannot fail to
encourage the bellicose elements in south-eastern
Europe to intensi fy their campaign of destruction.
To stop the intensification and spread of this un
declared war the members of the Security Coun
il will appreciate the necessity of demonstrating
promptly and energetically the determination of
th.e overwh~lming majority of the Members of the
United Nations to uphold the principles of the
Charter."

1t is unfortunately more than evident that there
exists at this moment in the south-cast of Europe
a threat to the peace, a breach of. the peace, Of' an
act of aggression-however you like to describe
this state of affairs. Nine members of the Council
have already by their votes signified their recog
nition of the fact that the sending of armed bands
across the frontier constitutes a threat to the peace
in the sense of Article 39 of the Charter. As long
ago as at the fifty-ninth meeting of the Council,l
another member, not included in the majority
above-mentioned, maintained that ... "This situa
tion is fraught with serious consequences and con
stitutes a manifest threat to the maintenance of
peace in the Balkans".

It is, unfortunately, a fact too evident to require
discussion that the situation has not become less
grave since the representative of the USSR made
his statements. 1t matters little if, in the opinion of
the USSR and its satellites. the responsihility for
this threat to the peace should rest, as they say,
with Greece on the grounds that it prefers to fol
low a different way of life from the pattern of
democracy which they claim to enjoy. The fact
remains that, whatever the reason, they have ad-

1 See Official Records of the Secltrity COIl1/.cil, First
Year, Second Series, No. 7, page 180. .

sens. Ceci était vrai le 31 juillet, quand le Ministre
de Affaires étrangères de Grèce soumit au Conseil
la communication qui se trouve devant vous. C'est
encore vrai aujourd'hui.

Depuis l'époque où la Commission adopta son
rapport, 'des bandes ont été armées en dehors de
la Grèce et elles ont ensuite franchi ses frontières
septentrionales; la majorité des membres de la
Commission et neuf des onze membres du Conseil
ont estimé que ces actes constituaient une menace
contre la -paix, conformément à l'Article 39 de
la Charte.

Depuis l'époque où la Commission adopta son
rapport, l'Albanie~ la Bulgarie et la Yougoslavie
n'ont cessé de manquer à l'obligation qu'elles
avaient solennellement assumée de respecter l'au
torité du Conseil, en refusant de permettre au
Groupe subsidiaire d'eHectuer une enquête sur
leurs territoires.

Depuis l'épcque où la Commission adopta son
rapport, un membre permanent du Conseil n'a pas
hésité à couvrir de son autorité ces menaces contre
la paix et ces manquements aux obligations assu
mées aux termes de la Charte, en faisant usage de
son veto contre la résolution modérée et conciliante
destinée à donner effet aux recommandations de
la Commission. Six mois de travail, d'un labeur
dur et parfaitement objectif, effectué par un Com
mission du Conseil, ont été réduits à néant par un
simple geste de la main.

Comme le disait le Ministre des Affaires étrangè
res de Grèce dans sa communication au Conseil
du 31 juillet 1947: "Les mesures modérées et
conciliantes que le Conseil de sécurité a cherché
d'abord à appliquer, ont été tenues en échec par le
vote de deux membres du Conseil, contre les neuf
qui les ont votées. Ce fait ne peut mànquer d'en
courager les éléments belliqueux de l'Europe. du
sud-est à intensifier leur campagne de destructIon.
Pour mettre fin à l'intensification et à la géné
ralisation de cette guerre larvée, les membres du
Conseil ne manqueront pas de reconnaître la né
cessité de démontrer vite et avec énergie que la
majorité écrasante des Membres de l'Organisation
des Nations Unies est déterminée à faire observer
les principes de la Charte."

Il est malheureusement plus qu'évident que, en
ce moment, il existe dans le sud-est de l'Europe
une menace contre la paix, une qlpture de la paix
ou un acte d'agression-quel que soit le nom que
l'on veuille donner à cet état de choses. Neuf
membres du Conseil ont déjà accepté, par voie de
vote, de reconnaître que les expéditions des bandes
armées à travers la frontière constitue une menace
contre la pai:~ au sens de l'Article 39 de la Charte.
Déjà, à la cinquante-neuvième séance du Conseil!,
un autre membre. qui ne faisait pas partie de la
majorité susmentionnée, soutint que:' ".... cette
situaiton est grosse de conséquences graves; elle
menace d'une façon évidente le maintien de la
paix dans les Balkans".

C'est un fait trop évident, malheureusement,
pour qu'il puisse faire l'objet d'une discussion.
que la situation n'est pas devenue moins grave
depuis que le représentant de l'URSS a fait ses
déclarations. Peu importe si, de l'avis de l'URSS
et de ses satellites, la responsabilité de cette menace
contre la paix doit, à ce qu'ils prétendent, incomber
à la Grèce parce qu'elle préfère se conformer.à
un mode de vie différent du modèle de démocratte
dont ils prétendent jouir. Le fait demeure que,

1 Voir les Procès-verbawl: officiels dll Conseil de sé
curité, Première Année, Deuxième Série, No 7, page 180.



mitted the existence of a threat to the peace in the
Balkans.
. Greece respectfully asks that the Council take

imI11ediate cognizance of this simple. question of
facto Does there exist in the sçmtheast of Europe a
threat to the peace, a breach of the peace or an aCI:
of aggression within the meaning of Article 39 of
the Charter? That there does is a fact recognized
by aIl, and no prolonged debate should be neces
sarv. Each 111e111ber of the Council mav have his
ow~ opinion as to who 1S responsible for this situa
tian; but, as regards the fact itself, there can be
no excuse for disagreement.

:\s saon as the fact is established, Greece will ask
the Council ta stndy the 111easures which it ought
to adopt ta comply with the paramount aim of the
United Nations. According to Article 1, paragraph
1 of the Charter this aim is the following: "To
maintain international peace and security, and to
that end: to take effective collective measures for
the prevention and remova:l of threats to the peace,
and for the suppression of acts of aggression or
other breaches of the peace...."

If the Council as l am sure it does, realizes how
seriously the destiny of the United Nations will
be affected by the decision which it is called upon
ta take in the face of this serious threat to the
peace, it is bound ta take as quickly as possible
practical and effective action against the Balkan
aggressors in order that such action may serve as
an example. If it does not, the whole United Na
tions edifice, sapped in its very foundations, will
col1apse; it will lose aIl its prestige before that
world conscience which the Organization repre
sents, and on which it relies for the maintenance of
peace and the protection of small defenceless
countries which are the victims of aggression.

1\ly country has done a great deal for the de
fence of freedol11. No one can expect Greece ta
play ·the part of a giant after all the bloOO that
has been shed and aIl the destruction which has
been suffered. The interests at stake are not spe
cifically Greek; they are the interests of the world
at large.

If the present t"end of events continues, if for
50me time to come foreign anned bands continue
without hindrance being directed, reinforced and
protected by Albania, Bulgaria and Yugoslavia,
the moment will come when there will no longer
be any frontier between Greece and her northern.
neighbours. ...

The PRESIDENT: l am sorry that the represen
tative of Greece has used sorne words which he
shonld not have used in the Security Council. He
llsed the word "satellites." l do not consider that
any nation which is independent and bas sovereign
equality would he a satellite of any other nation.
Therefore l hope that the Greek representative
will agree to this expression's beillg struck from
the record.

Further, l should explain that the Security
Council has not yet decided to deal with this mat
ter under Chapter VII. We are dealing with it
under Chapter VI. l consider the statement made
in this connexion by the Greek representative as
simplya request from the Greek delegation for this
matter to he dealt with under Chapt0r VII of the
Charter. However, as the Security Council has

quelle qu'en soit la cause, ils ont reconnu qu'il
existe une menace contre la paix dans les Balkan>s.

La Grèce demande respectueusement que le
Gûnseil se saisisse tout de suite de cette simple
question de fait: existe-t-il dans le sud-est de
l'Europe une menace contre la paix, une rupture
cIe la paix ou une agression au sens de l'Article 39
cIe la Charte? C'est là un fait 't"econnu par tous,
et un débat prolongé ne serait pas nécessaire.
Chacun des membres du Conseil peut avoir ses
propres vues sur le point de savoir à qui incombe la
responsabilité de cet état de fait; mais, en ce qui
concerne le fait lui-même, il n'y aurait pas d'excuse
pour une division des voix.

Aussitôt que ce fait sera constaté, la Grèce de
mandera que le Conseil étudie les mesures qu'il
devrait adopter pour répondre au but primordial
de l'Organisation des Nations Unies. Aux termes
du paragraphe premier de l'Article premier du
Chapitre premier de la Charte, ce but est le suivant:
"Maintenir la paix et la sécurité internationales.
et à cette fin: prendre des mesures collectives
efficaces en vue de prévenir et d'écarter les me
naces à la paix el de réprimer tout acte d'agression
ou autre rupture de la paix ..."

Si le Conseil, comme j'en suis sûr, se rend
compte de l'importance qu'aura, pour les destinées
de l'Organisation' des Nations Unies, la décision
qu'il est appelé à prendre en face de cette menace
sérieuse contre la paix, il lui incombe d'adopter
aussi rapidement que possible des mesures pra
tiques et efficaces contre les agresseurs balka
niques, afin que ces' mesures servent d'exemple.
Sinon, tout l'édifice de l'Organisation, sapé dans
ses fondements mêmes, s'écroulera; il s'ensuivra
une perte de prestige devant la conscience mondiale
que l'Organisation représente et qui constitue son
appui pour le maintien de la paix et la protection
des petits pay,s sans défense victimes d'une
agression.

Mon pays a eu sa large part dans la défense de
la liberté. Personne n'a le droit d'attendre de la
Grèce qu'elle assume le rôle d'un géant après
tout le sang qui a été versé et toutes les dévasta
tions subies. Les intérêts en jeu ne sont pas spéci
fiquement grecs; ce sont de,s intérêts universels.

Si les choses continuent du train dont elles vont,
si les bandes étrangères armées continuent, pendant
quelque temps encore, et sans qu'il y soit fait
obstacle, à êt'e dirigées, renforcées et protégées
par l'Albanie, la Bulgarie et la Yougoslavie, le
moment viendra, où il n'y aura plus de frontière
entre la Grèce et ses voisins septentrionaux.

Le PRÉSIDENT (traduit de l'anglais) : Je r,egrette
que le représentant de la Grèce ait employ:' des
termes qui ne sont pas de mise au Conseil de
sécurité. Il a parlé de "satellites"; j'estime que
toute nation indépendante jouissant de l'égalité
souveraine n'est satellite d'aucune autre nation.
J'espère donc que le ,représentant de la Grèce
acceptera que cette expression ne figure pas au
compte rendu.

Je voudrais ajouter également que le Conseil de
sécurité n'a pas encore décidé d'examiner cette
question au titre du Chapitre VII. Nous appliquons
en ce moment les dispositions du Chapitre VI.
Je considère la déclaration du représentant de la
Grèce comme une simple demande, de la part de
la délégation de la Grèce, pour que le Conseil de
sécurité examine cette affaire d'après les dispo-
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not decided anything under that heading, the ques
tion will be discussed later.

Ml'. VILFAN (Yugoslavia) (translated frO'1'n
French): When 1 asked permission to speak 1 had
before me only the letter of Ml'. Tsaldarjs datèd
31 July and para,graph 1 of the resolution pre
sented by the Australian delegation.

On this subject 1 should like to remark:

The PRES1DENT: 1 cannot allow the r~presenta

tive of Yugoslavia to discuss the draft resolutions
presented by the Australian and Colombian rep
resentatives, since 1 have already ruled that they
are not to be discussed here.

Ml'. VILFAN (Yugoslavia) (t'ranslated trom
French): 1 shall abide by the wishes of the Presi
dent.

1 only wanted to explain in advance that 1 can
not consider my remarks as definrrive. Now that
1 have heard the representative of Greece, 1 think
my reply will have to be much longer than 1 had
anticipated. In these circumstances 1 shall confine
myself this evening to a single question: Is the
Greek proposaI that a change be made in the def
inition of the Balkan situation justified or not?

1 think that in analyzing the Greek proposaI one
ought above aIl ta remember that only a few days
ago tht Security Council unanimously agreed that
the dispute which we are discussing was only a
dispute which, if continued, was likely to endanger
international peacè and security. In other words,
only a few days ago the whole Security Couneil
envisaged the Balkan situation in terms of Chap
ter VI.

Actually on ,29 JUlyl a majority of the Couneii
voted in favour of the amended United States
resolution, which in its preamble contained the
following passage: ((The Security Council . .. finds
that a dispute exists, the continuance of which is
likely to endanger the maintenance of interna
tional peace and security."

A fortiori) the minority did not go beyond the
definition given by the majority. That means that
on 29 J uly not a single member of the Security
Council was of opinion that we were then faced
by a threat to the peace, a breach of the peace or
an act of aggression. Today the representative of
Greece affirms the existence of a threat to the
peace, a breach of the peace, an act of aggression..

After what 1 have just said it is clear that, if
he wishes to uphold his thesis, the representative
of Greece must prove that the situation has com
pletely changed since the time when the United
States resolution was put to the vote. Otherwise,
how can he hope to change the opinion of the
members of the Security Council, so clearly indi
cated on 29 J uly?

1 am convinced that it is absolutely impossible
to prove that such a change has taken place in the
Balkan situation because of the following facts:

1. Since 29 July not a single incident has taken
place.

1 See Official Records of the Security Counâl, Second
Year, No. 66, 170th meeting, page 1602.

sitions du Chapitre VII. Toutefois à défaut de
décision du Conseil, nous remettrons à plus tard la
discussion de cette question.

M. VILFAN (Yougoslavie): Lorsque j'ai de
mandé la parole, je' n'avais sous les yeux que la
lettre de M. Tsaldaris en date du 31 juillet et le
paragraphe premier du projet de résolution pré
senté par la délégation de l'Australie.

Je voudrais faire remarquer, à ce sujet....

Le PRÉSIDENT (traduit de fianglais) : Je ne puis
permettre au représentant de la Yougoslavie de
commenter le projet de résolution soumis par les
représentants de l'Australie et de la Colombie,
puisque j'ai déjà décidé qu'ils ne pouvaient faire
l'objet d'une discussion au Conseil.

M. VILIFAN (Yougoslavie) : Je me conformerai'
au désir du Président.

Je voulais seulement expliquer d'avance que je
ne pourrais pas considérer mes remarques comme
définitives. Après avoir eu l'occasion d'entendre
le ,représentant de la Grèce, je crois que ma réponse
devra être beaucoup plus longue que je ne l'avais,
prévu. Dans ces conditions, je me limiterai,pour ce
soir, à une seule question: la proposition de la
Grèce tendant à ce que soit modifiée la définition
de la situation balkanique est-elle fondée ou non?

Je crois que, en analysant la proposition de la
Grèce, on doit surtout tenir compte du fait que,
il y a quelques jours seulement, le Conseil de
sécurité était unanimement d'avis que le différend
qui fait l'objet de notre discussion n'etait qu'un
différend dont la prolot:lgation était susceptible de
menacer la paix et la sécurité internationales. En
d'autres termes: il y a quelques jours seulement,
le Conseil de sécurité tout entier envisageait la
situation dans les Balkans aux termes du Chapitre
VI. .

En effet, le 29 juillet!, la majorité du Conseil
s'est pronocée en faveur de la résolution amendée
des Etats-Unis; or, dans son préambule, c~lle-ci

contenait le passage suivant: "Le Conseil de
sécurité . . . constate qu'il se trouve en présence
d'un différend dont la prolongation est susceptible
de menacer le maintien de la paix et de la sécurité
internationales".

La minorité, a fortiori, n'allait pas au delà de
la définition donnée par la majorité. Cela veut dire
que, le 29 juillet, pas un seul des membres du
Conseil de sécurité n'était d'avis que nous fussions
en présence d'une menace contre la paix, ou d'une
rupture de la paix, ou d'un acte d'agression.
Aujourdhui, le représentant de la Grèce affirme
qu'il existe 'une menace contre la paix, une rupture
de la paix, un acte d'agression.

Après ce que je viens d edire, il est clair que,
s'il veut fonder sa thèse, le représentant de la
Grèce doit prouver que la situation a complète
ment changé deI'uis le jour où la résolution des
Etats-Unis fut mis aux voix. Sinon, comment
pourrait-il espérer modifier l'opinion des membres
du Conseil de sécurité, si clairement manifestée
le 29 juillet?

Nous sommes convaincus qu'il est, absolument
impossible de démontrer qu'un tel changement
s'est produit dans la situation balkanique. En
effet:

1. Depuis le 29 juillet, pas un seul incident ne
s'est produit.

1 Voir les Procès-verbaux officiels du Conseil de sé·
curité, Deuxième Année, No 66, 170ème séance, page 1602.
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. 2. The attitude àf our Government towards the
Subsidiary Group has been well-known since the
discussions which took place in April and May in
the Security CounciI. As regards the Yugoslav
Government that attitude was confirmed in the let
ter addressed to the Secretary-General on 6 June
(document· S/372) and explained several times
in the course of the discussions which preceded
the vote on the United States resolution. The
Subsidiary Group subrriitted a letter dated 24 July,
in which the Yugoslav Government explained why
it. could not collaborate with this ·Subsidiary
Group.l In this connexion also nothing new has
hàppened.

3. The exercise of a right envisaged by the
Charter cannot be considered as modifying the
Ba:lkan situation, .
• For aIl these reasons 1 think that the Greek

thesis, according to which a change has taken place
in the situation, is unfounded; and if anyone still
doubted that the; definition of the situation, as
given by the majority, fell perhaps a Iittle short of
the facts, that doubt must certainly have vanished
after the discussion of the Indonesian Question.

There is a difference, 1 think, between the situa
tion in the Balkans and the situation in Indonesia.

- In the former area there are phantom brigades.
In the latter, on both sides, there are armies. In
the BalI<arts there have been, so far as the neigh
bouring countries are concerned, incidents, real
or fictitious. In Indonesia there has been large
scale military activity.

There can be no question that the Indonesian
situation differs entirely from the Balkan situation.
In any case, the members of the Council certainly

. remember very weIl that sorne of them wanted to
describe the Indonesian situation in a way which
would bring it under Chapter VI, although every
one agreed that what was going on there was a war.
And it will cert;,tinly be remembered that eventu
ally, in spite of the efforts of the USSR delega
tian, great care was taken to avoid attaching any
definition to the Indonesian situation.

The following question therefore arises: Why
this haste, now, ,to modify the juridical definition
of the situation in the Balkans? What are the mo
!ives behind the Greek proposal?

We see in the Greek Government's move a de
sire to confuse the discussion, to embitter the
relations among the Balkan countries, to create a
war psychosis which makes aIl compromise im
possible, to enforce the setting up of a semi-per
manent commission. In eurrent language such a
move is called an act of provocation. It is a new
step by the Greek Government in a familiar mrec
tian, a new attempt to disguise its own responsibil
ity for the present situation in Greece and to jus
cify before world opinion the oppressive measures
whieh it has appHed to the Greek people. And the
fact that the Greek move has not remained an
isolated gesture makes me think that the respon
sibility rests not only with the Greek Government
but also with other Governments, and that it is not
the Greek people alone who are involved.

1 See Official Ve-rbatim Records of the Security Council,
Second Year, Supplement No. 11, Annex 30. ..

2. L'attitude de nos Gouvernements envers le
Groupe subsidiaire est bien connue depuis les
discussions 'qui, aux mois d'avril et de mai, ont eu
lieu devant le Conseil de sécurité. En ce qui con
cerne le Gouvernement yougoslave, cette attitude
a été confirmée dans la lettre adressée le 6 juin au
Secrétaire général (document S/372) et exposée
à plusieurs reprises au cours des discussions qui
ont précédé le vote sur la résolution des Etats
Unis. Le Groupe subsidiaire a communiqué, le 24
juillet, une lettre dans laquelle le Gouvelrnement
yougoslave donnait les raisons pour lesquelles il
ne peut pas collaborer avec ce Groupe subsidiaire1.

A cet égard aussi, rien de nouveau.
3. L'exercice d'un droit prévu par la Charte

ne saurait être considéré comme apportant un
changement dans la situation balkanique.

C'est pour toutes ces raisons que nous croyons
que la thèse de la Grèce selon laquelle un change
ment \Se serait produit dans la situation n'est pas
fondée. Et, si d'aucuns entretenaient encore le
doute que la définition de la situation, telle qu'elle
a été donnée par la majorité, était peut-être en
dessous de la, réalité, ce doute se serait certaine
ment évanoui après la discussion de la question
indonésienne.

II ya une différence, je pense, entre la situation
dans les Balkans et la situation en Indonésie. Ici, il
y a 'des brigades fantômes. Là, de part et d'autre,
une armée. Ici, il y a eu, pour autant que cela
concerne les voisins, des incidents, réels ou pré
tendus. Là, il y a eu des opérations militaires de
grand style.

II est incontestable que la situation en Indonésie
est de toute autre nature que la situation dans les
Balkans. Quoi qu'il en soit, les membres du. Cot"l!Seil
se <souvieunent certainement fort bien que certains
d'entre eux voulaient donner à la situation en In
donésie une définition s'inscrivant dans !e cadre du
Chapitre VI, bien que tout le monde fût d'accord
qu'il s'agissait là d'une guerre. Et on se rappellera
certainement que, en fin de compte, malgré les
efforts de la délégation de l'URSS, on a évité avec
soin de qualifier d'une manière quelconque la
situation en Indonésie.

La question suivante se pose donc: pourquoi
cette hâte, maintenant, de modifier la définition
juridique de la situation dans les Balkans? Quels
sont les motifs de la proposition de la Grèce?

Nous voyons, dans l'initiative du Gouvernement
grec, un désir de troubler la discussion, d'exacerber
les relations entre les pays balkaniques, de créer
une psychose de guerre qui rende impossible tout
compromis, de forcer la création d'une commission
semi-permanente. Dans le langage courant, une
telle initiative s'appelle une provocation. C'est un
nouveau pas du Gouvernement grec dans la di
rection bien connue, une nouvelle tentative en vue
de masquer sa propre responsabilité à l'égard de
la situation actuelle en Grèce et de justifier devant
l'opinion publique mondiale les mesures d'oppres
sion appliquées par lui au peuple grec. Et le fait
que l'initiative de la Grèce n'est pas restée isolée
nous suggère la pensée qu'il ne s'agit pas seule
ment de la :responsabilité du Gouvernement grec,
mais aussi de la responsabilité d'autres Gouverne
ments, et qu'il ne 'S'agit pas uniquement du peuple
grec.

1 Voir les PrfYcès-verbau:t: officiels dIt Conseil de sé
mrité, Deuxiè!De Année, Supplément No 11, Annexe 30.
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The Greek move rerninds me of certain state
ments made during the discussion of the United
States resolution. When l criticiz;::;d the idea of a
semi-permanent commission1 (amongst other argu
ments l cited the Charter itself, pointing out that

. such a commission as that proposed by the United
States resolution was not in the spirit of the
Charter), l was told in effect : Very weIl, if you
are not ready to accept such a commission accord
ing to Chapter VI, you will have to accept it under
Chapter VII 1

It appears that this threat is now in process of
being realized. This procedure refiects a strange
conception of the Charter and thë whole United
Nations Organization. It would be natural, l
think, to ask oneself : "What provision is there in
the Charter for this particular situation?" Instead
of that we see that the opposite procedure is being
adopted and that the question which is .being asked
is: "\Vhere can we find in the Charter a suitable
Article to justify our policy?"---i.e. the policy of
the countries interested in the Balkan situation.

It is clear that such a procedure reduces the
United Nations to the leve1 of an organ of policy
for certain States or groups of States. We main
tain our conception of the United Nations as an
organization responsible for ensuring collabora
tion between the Member States. That is why l
be1ieve that the Greek proposaI should be rejected.

ML PARODI (France) (translated trom
French): We have worked to a rather late hour.
l think that the speakers still on the list would
have no objection to postponing their statements
until tomorrow afternoon's session.

There is a meeting of the Sub-Committee fixed
for tomorrow morning, but there will be a Coun
cil meeting tomorrow afternoon. l think that if the
speakers still on the list would agree to postpone
making their speeches until tomorrow, they would
have the advantage of a larger audience and bet
ter attention from us. l therefore propose that the
meeting be adjourned until tomorrow.

The PRESIDENT: The agenda for our meeting
tomorrow afternoon will consist of the Indonesian
Ouestion and a continuation of the discussion on
the Greek Question. Those speakers on the Greek
Question who have not as yet been heard, will 1

have an opportunity to speak tomorrow.

The Sub-Committee will meet tomorrow morn
ing at 10.30 a.m. in conference room 5. The Secur
ity Council will meet tomorrow afternoon at 3 p.m.

The meeting rose at 7.15 p.m.
----

1 See Official Records of the Security Council, Second
Year, No. 59, 159th meeting.

L'initiative de la Grèce nous rappelle certaines
déclarations faites au cours de la discussion sur
la résolution des Etats-Unis. Quand nous criti
quions l'idée d'une commission1 semi-permanente
(entre autres arguments, nous citions la Charte
elle-même en disant qu'une commission, telle que
celle que prévoyait la résolution de Etats-Unis,
n'était pas dans l'esprit de la Gharte), on nous
répondait: "Eh bien, si vous n'êtes pas prêts à
accepter une telle commission, aux termes du
Chapitre VI, vous serez obligés de l'accepter aux
termes du Chapitre VIII"

Il semble qu'on procède maintenant à la réalisa
tion de cett... menace. Ce procédé montre une con
ception étrange de la Charte et de l'Organisation
des Nations Unies tout entière. Il serait naturel, je
crois, de se àemander: "Que prévoit la Charte pour
cette situation déterminée?" Au lieu de cela, nous
voyons qu'on procède inver<sement et qu'on de
mande: "Où trouver dans la Charte un' article
approprié pour justifier notre politique ?"-e'est
à-dire la politique des pays intéressés à la situation
dans les Balkans.

Il est clair qu'un tel procédé abais>se l'Organisa
tion des Nations Unies au niveau d'organe de la
politique de certains Etats ou d'un groupe d'Etats.
Nous tenons à notre conception de l'Organisation
des Nations Unies en tant qu'organ~sationchargée
d'assurer la collaboration des Etats Membres. C'est
pourquoi nous sommes d'avis que la proposition
de la Grèce doit ~tre rejetée.

M. PARODI (France):' Nous avons pour,suivi
nos travaux jusqu'à une heure assez avancée ce qui
est tout à notre honneur. Je pense que les orateurs
qui restent inscrits ne verraient pas d'inconvénients
à ce que les déclarations qu'ils ont il. faÎl::e soient
reportées à la séance de demain après-midi.

Nous avons prévu une réunion du Sous-Comité
demain matin, mais nous avons une séance demain
après-midï. Je pense que, si les orateurs qui restent
inscrits acceptaient que leur audition fût reportée
à demain, ils auraient le bénéfice d'un public plus;
nombreux et d'une attention plus .fraîche de notre'
part.'

J~ propose donc que la séan..:e soit ajournée à
demain.

Le PRÉSIDENT (traduit de l'anglais): Deux
questions sont inscrites à l'ordre du jour de la
réunion de demain après-midi: la question indo
nésienne, et la suite de la discussion sur la question'
grecque. Les deux orateurs qui ont demandé la'
parole sur la question grecque et que nous n'avons
pu entendre ce soir prendront la parole demain.

Le Sous-Comité se réunira demain matin à
10 h. 30 dans la salle de conférence No 5. Le
Conseil de sécurité se réunira demain à 15 heures.·

La séance est ievée à 19 h. 15.

1 Voir les Pracès-verbau:J: officiels dit Conseil de sé
curité, Deuxième Année, No 59, 159ème séance.
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283. Adoption of the agenda

The PRESIDENT: Is there any objection to th,
adoption of the agenda as it appears in document
S/473?

Colonel HODGSON (Australia) : 1 should assume
from past experience that item 2 of the agenda
will take up very little time, as it is a matter of
routine.

,As this will he the Council's last meeting this
week, and as sorne of the points arising out of the
Greek question have be~n referred to the special
Sub-Committee, which will not report until Il
August, 1 think we shaH not be able to proceed
very far with that question this afternoon unless
the number of speakers on the President's list
is increased.

ln order to afford the eOt:, .:il an opportunity to
discuss the Indonesian quesdon this afternoon, 1
should like to ask the President whether he could
arrange his time-table so that we could at least
take up item 4 this âfternoon.

Incidentally,1 note in connexion with item 4 that
ther~ has been a communication from the repre
sentative of the Philippines, bearing th~ symbol
number S/458, which is not listed on the agenda.
1 suggest that this communication should not be
overlooked, sa that the representative of the Philip
pines may have an oppurtunity to participate in
any discussion which may arise out of item 4 thls
afternoon.

The PRESIDENT: The only point in the Aus
tralian representative's statement which concerns
the adoptiLl of the agenda is the last one, namely,
the re~erence to the application made by the repre-

. sentatlve of the Philit)pines. J:here are certain
documents which must he taken into consideration
when we come to, the Indonesian question; among
them is the telegram from the Philippine represen
tative asking to participate in the discussion of the
Security Counci!. That will be the first pûint to be
discussed when we come to that question.

As for the other points, measures will be taken
when we come to the third item on the agenda.
namely, the Greek question.

The agenda was adopted.

284. Letter dated 26 July 1947 from the
President and Vice-President of the
Council of Ministers of Bulgaria ad
dressed to the Secretary-General

The PRESID~NT: The members of the Council
have this application before them; it is not neces
sary that it should be read aloud.

According to mIe 59 of the provisioaal mIes
of procedure of the Security CDuncil, the pro
cedure to follow, unless the Securîty Council de
cides otherwise, is for the President to refer this
application to the Committee on the Admission of"
New Members. If there is no objection to that
procedure, 1 shall mIe to that effect, referring it
without discussion.

283. Adoption de l'ordre du jour

Le PRÉSIDENT (traduit de l'anglais) : Y a-t-il
des objections à l'adoption de l'ordre du jour
tel qu'il figure au document 8/473?

Le colonel HODGSON (Australie) (traduit de
l'anglais) : D'après l'expérience que j'ai acquise, je
pense que le point 2 de l'ordre du jour prendra
très peu de temps puisqu'il s'agit d'une question
rentrant dans la catégorie des affaires courantes.

Etant donné que la présente réunion est la
dernière que le Conseil tiendra cette sem,aine, et
que certains des points soulevés par la question
grecque ont été renvoyés à un Sous-Comité spé
cial, qui ne présentera pas son rapport avant le
11 août, je crois que nous ne pourrons pas
poursuivre très loin l'examen de la qUêstion
grecque cet après-midi, à moins qu'il n'y ait d'au
tres orateurs inscrits.

Afin de donner au Conseil l'occasion de dis
cuter de la question d'Indonésie aujourd'hui, je
voudrais demander au Président, s'il lui serait
possible d'établir l'horaire de notre séance de
façon que nous puissions, cet après-midi, discuter
au moins le point 4.

A propos de ce point 4, je ferai d'ailleurs re
marquer qu'il existe une communication du repré
sentant des Philippines portant la cote S/458,
et qu'elle n'est pas indiquée à l'ordre du jour.
] e propose que nous ne négligions pas cette com
munication et que nous donnions ainsi au repré
sentant des Philippines la possibilité de participer
à toute discussion qui pourrait avoir heu au
sujet du point 4.

Le PRÉSIDENT (tradu.it de l'any'lais): Seule,
la dernière des observations faites par le repré
sentant de l'Australie, au sujet de la demande
présentée par le représentant des Philippines,
a trait à l'adoption de l'ordre du jour. Il existe
certains documentE que nous étudierons lorsque
nous en arriverons à la question indonésienne, et
parmi eux ligure le télégramme émanant du re
présentant des Philippines, par lequel il demande
à participer à la discussion du Conseil de sécurité.
C'est ce télégramme que nous examinerons en
premier lieu lorsque nous aborderons le pro
blème de l'Indonésie.

En ce qui r.onœrne le autres questions, nous
prendrons les mesures qui s'imposent lorsque
nous passerons au troisième point de l'ordre du
jour, c'est-à-dire à la question grecque.

L'01,dre du jour est adopté.

284. Lettre, en date du 26 juillet 1947,
adre§sée au Secrétaire général par le
Président et le Vice-Président du
Conseil des Ministres du Gouverne
ment bulgare
Le PRÉSIDENT (traduit de l'anglais): Les

membres du Conseil ont cette demande sous les
yeux; il n'est donc pas nécessaire d'en donner
lecture.

D'après l'article 59 du règlement intérieur pro~

visoire du Conseil de sécurité, la procédure a
suivre, à moins que le Conseil de .sécurité n'en
décide autrement, est la suivante: le Président
renvoie cette demande au Comité d'admission
des nouveaux Membres. S'il n'y a pas d'objec
tion, il en sera décidé ainsi.



H:5ü

Colonel HODGSON (Australia): On behalf of
the Committee on the Admission of New Mem··
bers, l :hink l sbould point ont one pradical
difficulty. Thê Securitf Council passed a resolution
that the Committee should submit its report by
next Monday;1 tomorrow morning the Committee

•will be having its final meeting to consider the re··
port; the draft report has been prepared.. and will
be circulated this afternoon.

Now this is an application about which there
may be considerable discussion" l should like to
know whether it is thé intention of the Council that
the Committee should include a consideratiqn of
Bulgaria in its current report or whether it should
defer i1.

1 am just pointing out the practical difficulties
of giving effect to the decision of the President to
rder the application to the Committee.

The PRESIDENT: Unless l am mistaken, two
meetings are scheduled for the Committee on the

dmission of New Members tomorrow, one in
we morning and one in the afternoon. We have
to refer this matter to the Committee in any case,
and the Committee will see what it can do about
i1. If the Committee can include this matter in its
report, very good; if not, it can state that the mat
ter came tao late and that it could not discuss' it.
It is for the Committee on the Aëlmission of New
Members to take whatever action it thinks fit.

:NIr. GROMYKO (Union of Soviet Socialisr Re
publics) (translated from Russian) : l think that
the considerations brought fOl"Ward here by the
:\ustralian representative are ill-founded. The
Committee should give i.~ie Bulgarian application
the same considera'jon it gave the applications of
aIl the other countries which submitted such ap
plications.

The PRESIDENT: The representative of Austra
lia did not object to our sending this application
to the Committee on the Admission of New Mem
bers. The application is bound to be sent to the
Committee and the representative of Australia did
not propose that it should not be sent. He raised
the question in order to ascertain our views as to
how it should be dealt with, and l have given an
explanation. l think the representative of Aus
tralia is satisfied with that.

MI'. KATZ-SUCHY (Poland): It was pointed
out yesterday at the meeting of the Committee on
the Admission of New Members that the time
limit which had been given to it by the Security
Council for the preparation of its report was very
s~ort and that very many replies from Members
\VIth regard to the various applications had not yet
reached the Committee.

At the same time, it was pointed out that a mis
calculation had occurred during the discussion of
t~1e. time-limit for the report, and that the time
hmlÎ should be 12 August, so as to make possible
the fullest review of the application of Bulgaria
and, at the same time, to enable various Member
States to state their views on the applications.

y 1 See Official Records of the Sewrity C01mcil, Second
car. No. 55, i 52nd meetitlg.

Le colonel HODGSON (Australie):" (tra.duit de
l'anglais): Au nom du Comité d'admission des
nouveaux Membres, je voudrais signaler une
difficulté d'ordre pratique. Le Conseil de sé
curité a adopté une résolution par laquelle le
Comité devrait présenter son rapport lundi 1 pro
chain. Le Comité se réunira demain matin pour
la dernière fois afin d'étudier ce rapport; le pro
jet de rapport a été préparé et sera distribué cet
après-midi.

La demande qui vient d'être présentée risque
de faire l'objet d'une discussion assez longue. Je
désirerais savoir s'il est dans l'intention du Con
seil de sécurité que le Comité fasse figurer dans
son rapport l'examen de la demande d'admission
présentée par la Bulgarie, ou qu'il remette cet
examen à plus tard.

Je fais simplement ressortir les difficultés
d'ordre pratique qui surgiront si, comme le pro··
pose le Président, nous renvoyons la demande
au Com:té.

Le PRÉSIDENT (traduit de l'anglais) ; Si je r.e
me trompe, deux séances sont prévues demain
pour le Comité d'admission des nouveaux Mem
bres, une le matin et une l'après-midi. De toutes
façons, nous devons renvoyer cette ql!estion au
Comité, et celui-ci ve!Ta ce qu'il peut faire. Si le
Comité peut inclure cette question dans son rap
port, c'est très bien; sinon, il pourra déclar-er
qu'il n'a pu discuter la question qui a été pré
sentée trop tard. C'est au Comité d'admission
des nouveaux Membres de prendre les mesures
qu'il juge nécessaires.

M. GROMYKO (Unio'1 des Républiques socia
listes soviétiques) (traduit du russe): Les re
marques faites ici par le représentant de l'Austra
lie ne me paraissent pas fondées. Le Comité doit
examiner la demande d'admission présentée par
la Bulgarie, de la façon ,dont il a déjà examiné
les demandes d'admission des autres pays.

Le PRÉSIDENT (traduit de l'anglais) : Le repré
sentant de l'Australie ne s'est pas opposé à ce
que nous renvoyions cette demande au Comité
cJ'acln;tission des nouveaux Membres. Il faut en
voyer cette demande au Comité, et le représen
tant de l'Australie n'a pas proposé de ne pas
le faire. Il a posé la question pour s'assurer de
la façon clont nous disposerions de la question,
et je lui ai donné des explications. Je crois que
ma réponse lui a donné satisfaction.

M. KATZ-SUCHY (Pologne) (traduit de l'an
glais): On a fait remarquer hier, lors de la
séance du Comité d'admission des nouveaux
Membres, que la période qui lui avait été allouée
par le Conseil de sécurité pour préparer son rap
port était très courte, et que de nombreuses ré
ponses émanant de membres et concernant les
différentes demandes d'admission n'avaient pas
encore atteint le Comité.

En même temps, on a fait remarquer qu'une
euf' r s'est produite au cours de la discussion
sur .a date limite à laquelle le rapport devait
être présenté et que cette date devrait être le
12 août, de façon à rendre possible un examen
détaillé de la demande d'admission de la Bulgarie
et, en même temps, à permettre aux différents
Etats Membres de faire connaître leur opinion
sur les autres demandes.

1 Voir les Procès-'l'erball.t" offici<'!s dll COllseil de sécll
rité, Qeuxième Al11~ée, No 55, 152ème séance.



l suggest that the Committee on the Admission
of New Members should he allowed ta postpone
the presentation of its report until 12 August, that
is, Tuesday.

The PRESI!>:t:NT : Has the representative of Aus
tralia anything further ta say?

Colonel HODGSON (Australia): l was quite
satisfied with the President's ruling. The only
thing which is necessary is for the Council to be
a little indulgent and, if it is necessary to allow a
couple of days beyond the time which was laid
,jùwn in the resolution, to grant that time, sa that
full consideration can be given to the matter.

The PRESIDENT; We can grant one day only,
until Il August. Rule 59 provides for presenta
tion of the report at least thirty-five days before
the first meeting of the Assembly, which will be on
16 September, and 12 August will be beyond
such a time-limit. The report must therefore be
presented on Il August. The Committee will dis
cuss it at two meetings tomorrow; it can hold
another meeting on Saturday, if necessary, and
another on Monday, and l think that gives ample
time.

As there are no furt!ler observations on this
point, the matter is referred as usual ta the Com
mittee on the Admission of Ne'v Members.

285. Continuation of the discussion on
the report by the Commission of fuD
vestigation concerning Greek Frontier
Incidents

At the invitation of the President, Colonel
Kerenxhi, representative of Albania; Mr. Me
vorah, representative of Bulgaria; Mr. Dendra
mis, representative of Greece, and Mr. Vilfan,
representative of Y ugoslavia, toO'k their places at
the Council table.

The P~SIDENT: l have two speakers on the
list from yesterday's meeting, the representative
of Bulgaria and the representative of Albania.
l am sarry they were not able ta speak yesterday,
owing to the late hour; l shall ask them ta make
their statements now, and l calI now upon the
representative of Bulgaria.

Mr. MÉVORAH (Bulgaria) (translated from
H'ench): l should like first of aIl ta thank the
President for having called to arder Mr. Den
dramis, .who yesterday ventured ta describe our
countries as "satellite countries". This expression
is an intolerable insuit to my country as well as
ta the Council itself.

l expect the representative of Greece ta present
his apologies and to agree, as the President sug
gested, that the offensive passages of his speech
should be deleted from the record.

Feeling the weakness of his argument, Mr. Den
dramis had recourse ta invective. l shaH not foIlow
his example, although l could talk with much
greater justification of the political and economic
dependence in which Greece is placed as regards
certain great Powers.

Je propo::.e qil'on accorde au Comité d'admis
sion des nouveaux Membres de retarder la re
mise de son rapport jusqu'au 12 août, c'est-à
dire jusqu'à mardi.

Le PRÉSIDENT (traduit de t'anglais); Le re
présentant de l'Australie a-t-il quelque chose à
ajouter? .

Le colonel HODGSON (Australie) (traduit de
l'anglais) ; Je suis tout à fait satisfait de la dé
cision du Président. Je crois seulement qu'il est
nécessaire que le Conseil ait un peu d'indulgence
et, s'il faut accorder deux jours de plus qu'il
n'est prévu dans la résolution, qu'il accorde ce
délai et permette ainsi de bien étudier la ques
tion.

Le PRÉSIDENT (traduit de l'anglais); Nous
ne pouvons accorder qu'un délai -d'un jour, soit
jusqu'au 11 août. L'articie 59 prévoit, pour la
présentation du rapport, un délai de trente
cinq jours au moins avant la première séance de
l'Assemblée générale; celle-ci étant fixée au 16
septembre, le 12 août est donc en dehors de cette
limite. En conséquence, le rapport doit être remis
le 11. Le Comité le discutera lors des deux
séances qu'il tiendra demain.. Il pourra se réunir
encore une fois samedi si cela est nécessaire, et
même lundi. Je pense que cela lui laissera assez
de. temps.

Puisqu'il n'y. a pas d'autres observations, la
question est renvoyée comme d'haaitude au Co
mité d'admission des nouveaux membres.

285. Suite de la diseussion sur le rapport
de la commission d'enquête sur les
incidents survenus à la frontière
grecque

Sur l'invitatiO'n du Président, le colonel Ke
renxhi, représentant de l'Albanie; M. Mevorah,
représentant de la Bulgarie; M. Dendramis, re
présentant de la Grèce, et M. Vilfan, représentant
de la Yougoslavie, prennent place à la table du
Conseil.

Le PRÉSIDENT (traduit de l'anglais); Deux
orateurs, le représentant de la Bulgarie et le
représentant de la Yougoslavie, ont demandé la
parole hier. Je regrette qu'ils n'aient pu parler
en raison de l'heure tardive; je leur demanderai
clone de bien vouloir faire leur déclaration au
jourd'hui. Je donne maintenant !a parole au re
présentant de la Bulgarie.

M. MEVORAH (Bulgarie): Je désirerais
d'abord .remercier le Président d'avoir rappelé
à l'ordre M. Dendrétmis, qui s'est permis hier
de qualifier nos pays de "pays satellites". Cette
expression est une insulte intolérable lancée à
mon pays ainsi qu'au Conseil lui-même.

J'attends que le représentant de la Grèce pré
sente des excuses et qu'il accepte, comme le
Président l'y a invité, 'lue les passages offensants
de son discours soient rayés du procès-verbal. .

Sentant la faiblesse de sa thèse, M. Dendramls
a eu recour.s aux invectives. Je ne suivrai pas
son exemple, bien qu'il me soit possible, et avec
beaucoup plus de raison, de parler de la dépen
dance .politique et économique dans laquelle la
Grèce se trouve vis-à-vis de certaines grandes
Puissances.



Tt ill becomes the representative of a country
which relies on the presence of foreign troops and
foreign military missions in fighting its political
adversaries - its own compatriots - to taik of
"satdlites".

It is well-known who set up the present regime
in Greece. The memory of what happened in
Greece in December 1944 is fresh in our minds.
The British shells which burst on the Acropolis
in 1944 did more than damage the columns of the
Parthenon: they gave the signal for that civil war
which has steeped Greece in blood for nearly three
years, and they turned Greek independence into
a myth.

So far we have been working quietly on the
~ basis of Chapter VI of the Charter. Now, sud

denly, the Council is being asked to make a radical
rearrangement and ta have recourse to Chapter
VII. Why such a last-minute change? 1 feel that
the sense of tranql1ilIity is disappearillg. The
Chapters of the Charter, however, are not spare
parts which can he used one day in one way and
another day in another as the plaintiff pleases.

Why does Mr. Dendramis resort. to this unex
pected change? The Counc~!, which is about to
conclude the discussions in one way or another,
has always taken as its basis Chapter VI; now
it is desired to make us do this very odd thing:
on the one hand, ta start discussions about the
application of Chapter VII, V'lhile, at the same
time, a sub-committee would endeavour to find
a compromise solution based on Chapter VI.

What is the reason for all this?
The representative of Greece has told us him

sm : this new Hne of attack is a direct consequence
of the failure of the United States proposal;1 it is
due to the fact that the representative of the U 'ion
of Soviet Socialist Republics' did not support the
above proposaI. However, there is nothing extra- J

ordinary about the veto. The representative of the
USSR did no more than the representative of the
United States, when the latte!" refused to admit
that t.~e unrest in Greece was due ta discrimina
tion against the opposition and the minorities, al
though this point was emphasized in the report
of the Commissbn of Investigation.

The representative of the Union of Soviet So
cialist Republics voted against the United States
proposai in exactly the same way as the repre
sentative of the United States voted against the
l!SSR proposa1. 2 The only difference lies in this:
mne representatives voted in favour of the United
States proposa! while only two supported the
USSR proposaI, but this does not in any way
affec1; the fundamental question. The question
h~re 1S .rather that of the composition of the Coun
cd, Wh1Ch was considered to be defective by the
authors of the Charter themselves, and as a result
of which the right of veto was intrcduced. The
e?,ercise of a right is never a mistake. A right
eIther exists or does not exist and to talk cf a
right ~eing abused, in our case,' necessarily makes .
one thmk of an abuse by a majority.

1 do not want to become involved in discussions
of this nature, but 1 have had to mention the prob
lem because the representative of Greece spoke

y 1 See Official Rec01'ds of the Security Council, Second
~,.No. 66, 170th meeting.

Ibid., No. 69.

Il sied mal au représentant d'un pays qui
compte sur la présence de troupes étrangères et
de missions militaires étrangères pour combattre
ses adversaires politiques-ses propres compa
triotes--de parier Je "satellites".

En effet, on sait tien qui a établi le régime
actuel en Grèce. Le souvenir des événements qui
se déroulèrent en Grèce en décembre 1944 est
frais dans notre mémoire. Les obus anglais qui
éclataient sur l'Acropole en 1944 ont fait plus
qu'ébrécher les colonnes du Parthénon: ils ont
donné le signal de cette guerre civile qui en
sanglante la Grèce depuis près de trois ans, et ils
ont fait de l'indépendance grecque un mythe.

Nous avons, jusqu'ici, tranquillement opéré
sur la base du Chapitre VI de la Charte. Et
voilà maintenant que, tout d'un coup, on veut
faire procéder à un changement de décor radical
en proposant de recourir au Chapitre VII. Pour
quoi ce changerh~nt in extremis? J'ai l'impres
sion que l'on cornrr;.ence à perdre la tranquillité.
Pourtant, les Chapitres de la Charte ne sont pas
des pièces de rechange que l'on pourrait em
ployer chaque jour indifféremment, selon le bon
vouloir de l'accusateur.

Pourquoi M. Dendramis recou:t-il à ce change
ment inattendu? Le Conseil, qui est sur le point
de clore les discussions d'une manière ou d'une
autIe, s'est toujours pl~ cé sur la base du Chapi
tre VI; or, on veut à présent nous forcer à faire
cette <.' 'se vraiment bizarre: engager d'une part,
les discussions sur l'application du Chapitre VII,
tandis que, parallèlement, un sous-comité s'ef
forcerait de trouver une solution intermédiaire
fondée sur le Chapitre VI.

Pourquoi tout cela?
Le rerrésentant de la Grèce nous le dit lui

même,: ce changement dans les bases d'attaque
est une conséquence directe de l'échec de la pro
position des Etats-Unis;l il vient de ce que le
représentant de l'URSS n'a pas adhéré à ladite
proposition. Cependant, il n'y a rien d'extraordi
naire au veto. Le représentant de l'URSS n'a
fait rien de plus que le représentant des Etats
Unis, lorsque celui-ci n'a pas voulu concéder que
le malaise en Grèce fût dû à la discrimination
exercée à l'égard de l'opposition et des minorités,
bien que ce point eût été mis en évidence dans
le rapport de la Commission d'enquête.

Le représentant de l'URSS a voté' contre la
proposition des Etats-Unis, exactement comme
le représentant des Etats-Unis a voté contre la
proposition de l'URSS.2 L'unique différence
consiste en ceci: neuf représentants ont voté en
faveur de la proposition des Etats-Unis, tandis
que deux seulement se sont prononcés pour, la
proposition de l'URSS, mais cela ne change en
rien le fond de la question. Il s'agit plutôt, ici•.
d'une question de composition du Conseil, com
position considérée comme imparfaite par les
auteurs de la Charte eux-mêmes et qui a provo
qué la consécration du droit de veto. L'exercice
d'un droit ne constitue jamais une faute. Ce droit,
on l'a ou on ne l'a pas, et parler d'un abus de
droit, dans notre cas, provoque nécessairement
l'idée d'un abus de majorité.

Je ne veux pas me laisser entrainer dans des
discussions de ce genre, mais j'ai été obligé de
mentioner le problème parce que le représentant

1 Voir les Procès-verbau:J: officiels dIt Conseil de sécu-
l"ité, Deuxième Année, No 66, 170ème séance. •

2 Ibid., No 69.



about the veto yesterday in snch a disdaillful way
that l could not contain my indignation, and in
particular bcause it is precisely the use made of the
veto by the representative of the USSR which
has led Mr. Dendramis to make this new effort.

But even when it has been explained i!1 this way,
l cannot understand this attempt, for our position
in thé dispute is determined by objective considera
tions, no matter how the vote goes. It falls under
Chapter VI or tinùer Chapter VII, and :t is the
actual factors in the situation and the terms of the
Charter which should decide the question, and
not what a particular representative does when
the vote is taken, nor the ponderous phrases of
Mr. Dendramis. Once again l ask: \\Thy this last
minute change?

Mr. Dendramis be1ieves that it is useless to in
quire into the e1ements of a dispute if one is deal
ing with a threat to the peace. That might have far
reaching consequences for him and lead to unfa
vourable results for him. No, he has found another
very simple and very original method of proving
the existence of a threat ta the peace: he tums to
the declaration by the representative of the USSR
and quotes this passage: 1 "This situation is fraught
with serious consequences. It is an obvious threat
to the maintenance of peace in the Balkans." The
fact is therefure obvious, he says, since the repre
sentative of the USSR himself admits the exist
énce of a threat to the peace. All we have to do,
Mr. Dendramis says, is to draw our own conclu
sions from this.

But how does this follow? The repres~ntative

of the USSR sees a threat in the presence of for
eign troops in Greece, in the régime of terror
practised against the Greek people and in the
provocation against Greece's neighbours organized
by the Greek administrative authorities. Mr. Den
dramis sees a threat to the peace in the thirty-two
comic staries which have been reported to us in
the White Paper. This is quite a different matter,
and it would he stupid to say that this difference
is not important. The two statements lead to en
tirely different conclusions and results, and l really
cannot accept the remark, "You admit that the
Greek Government has caused a threat to the
peace; therefore, vote for action against Albania,
Bulgaria and Yugoslavia."

Since ML Dendramis' simple and original meth
od has absolutely no meaning and cannot, in any
case, he used, we find ourselves obliged by the
force of cilcumstances to revert to the substance
of the question.

The Commission of Investigation's report itself
proposes to c1assify the findings under Chapter
VI. Mr. Dendramis says that this has been done
out of charity and that the question should, on
the contrary, have been considered from the start
under Chapter VII. This is not true. There is no
such charitableness in the report. On the contrary,
the report goes farther than its own findings re
quire, for it proposes the setting up of a semi
permanent commission and c1ces so after having
had to admit that we did not supply the Greek
partisans either with arms or with munitions; that
we did not train and form bands; that we gave
them no financial aid whatsoever, and that the

1 See Official Records of the Securitv Comrcil, First
Year, Second Series, No. 7, page 180. .

de la Grèce a parlé hier du veto sur un ton si
hautain que je n'ai pu retenir mon indignation, et
surtout parce qLe c'est justement l'exercice du
veto par le représentant de l'URSS qui a incité
M. Dendramis à faire la présente tentative.

Mais, même ainsi éclairée, je n'arrive pas à
comprendre cette tentative, car notre position
dans le différend est une donnée objective: elle est
telle ou telle-ind.épendamment de la tournure que
prend le vote. Elle tombe sous le Chapitre VI
ou sous le Chapitre VII, et ce sont les éléments
mêmes de la situatio!1 et les termes de la Chare
qui doivent trancher la question, et non pas la
conduite de tel ou tel représentant lors de la
mise aux voix, ni les phrases sonores de M. Den
dramis. Je demande donc encore une fois: pour-.
quoi ce changement in extremis?

M. Dendramis croit qu'il est inutile de re
chercher dans les éléments du d~Hérend si l'on a
affaire à une menace contre la paix. Cela risque
rait de l'entraîner loin, et cela pourrait donner
lieu à des résultats négatifs pour lui. Non, il a
trouvé une autre méthode très simple et très
originale pour démontrer l'existence d'une
menace contre la paix: il se reporte à la déclara
tion du représentant de l'URSS et en tire cette
citation1: "Cette situation est grosse de consé
quences graves; elle menace d'une façon évidente
le maintien de la paix dans les Balkans". Il s'agit
donc, dit-il, d'une chose évidente, puisque le
représentant de l'URSS lui-même admet qu'il
existe une menace contre la paix. Nous n'avons,

. dit M. Dendramis, qu'à en tirer les conclusions.
Mais, comment cela? Le représentant de

l'URSS voit une r:;~nace dans la présence de
troupes étrangère en Grèce, dans le régime de
terreur exercé contre le peuple grec et dans les
provocations organisées par les autorités ad
ministratives grecques à l'endroit des voisins de
la Grèce. M. Dendramis voit une menace contre
la paix dans les trente-deux histoires comiques
qui nous sont rapportées dans le Livre blanc.
C'est tout à fait différent, et il serait insensé
d'affirmer que cette différence n'a pas d'impor
tance. Les deux a.ffirmations amènent des con
clusions et des résultats entièrement différents,
et on ne peut vraiment accepter d'entendre dire:
"Vous avouez que le Gouvernement grec a créé
une menace contre la paix, votez donc pour que
des mesures soient prises contre l'Albanie, la
Bulgarie et la Yougoslavie."

Puisque la méthode simple et originale de lVI.
Dendramis n'a absolument aucun sens et ne peut
être, en aucun cas, utilisée, nous nous voyons
obligés, par la. force des c~:Jses, de revenir sur
le fond de la question.

Le rapport de la Commission d'enquête lui
même propose de placer les constatations qu'il a
faites sous le régime du Chapitre VI. M Den
dramis dit que cela a été fait par magnanimité et
que, au contraire, les choses auraient dû êt~e
envisagées, dès le début, sous l'angle du ChapI
tre VII. Ce n'est pas vrai. Une telle magnanimité
d'esprit n'existe pas dans le rapport. Bien au
contraire, celui-ci va au delà de ce qu'imposent
ses propres constatations, car il propose l'insti
tution d'une commission quasi-permanente, et
cela après avoir été obligé d'admettre que nous
n'avons pas approvisionné les partisans grecs
en armes ni en munitions, que nous n'avons pas

1 Voir les Procès-verbaux officiels du Conseil de séclI
rité, Première Année, Première Série, No 7, page 180.
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true cause of the civil war in Greece should be
sought in the discrimination shown against the
opnosition and the minoritl.:s'., Clearly, therefore,
M~. Dp 'ramis is proposing that the Council
should'.part from the report and go beyond
what it was there suggested it should do. But, in
order to follow him at this late hour, it would be
necessary for the Council to reconsider the facts
of the case, and to convince itself-and equally
to conYince the whole .lOrld-that we have com
mitted these monstrosities or, <ts Mr. Dendramis
says, that our actions and gestures constitute at
one and the same time a threat to the peace, a
breach of the peace and an act of aggression. l
believe that l have proved to the Council that aIl
that the report accuses us 01, is that we granted
the right of asylum to those Greek politic~'1 refu
gees who asked for it.

l do not \Vant to revert in detail to aIl those
points with which the members of the Coun.:il
felt it would be too difficult to deaI; but l consider
it necessary at this late hour, and after having
heard so many speeches, to put bluntly and calmIy
this crucial question: How much truth and real
significance is there in aIl these stories?

Putting aside aIl questions of secondary import
ance, what is the central point, the point on
which the whole Greek problem turns?

Let us speak as impartial individuals, as his
torians if you will, for what' is happening here is
certainly a fragment of history, and we should
aIl realize that the world of today and the world
of tomorrow will take due account of our opinions
and our decisioils. And sa, what is the essence of
the Greek problem?

The main point is that in Greece there is domes
tic strife all over the country, and that this strife,
which we avoid calling "civil war" and which is
po~itely described as "unrest", has already been
gomg on for several years; that the report itself
finds the strife is due ta the discrimination shown
towards the opposition and the minorities; and
that for the whole period under consideration
(which extends over several years) the Greek
Government, by dint of great effort and the use
of a lot of Etage tricks, has not been able to find
mor.e t~an a few incidents with which to reproach
~s, l~cldents. which the Commission of Investiga
tion Itself dld not bother to investigate. That is
the historical truth (and here l venture to borrow
a fine expression from Ml'. Dendramis, even
though he completely misuses it) "That historical
t h"1 'rut which no vote can controvert, not even
a vote by a crushing majority.

.Cauld the members of the Council, in scanning
hlSt?ry, find any country bordering on another rent
~y mternal strife, which has shown sl1ch sincer
Ity as have our three countries ? Think of Franklin
during the period of the French Revolution, or
Byron .who went !o fight in Greece against Turkish
oppreslOn, or agalll aIl file Russian revolutionaries
plotting in Switzerland? Think of the attitude
taken by France during the Spanish Civil \Var
~hen, alt.hou~h it was following a policy of non~
nterventlon III contrast to the huge consignments

1See Official Records of the SeC1trity Coullcil, Second
Year, No. 71.

formé de bandes et assuré leur instruction mili
taire, que nous ne leur avons donné aucune aide
péculliaire et que la vraie cause de la guerre civile
en Grèce doit être recherchée dans la discrirni
nation exercée à l'égard de l'opposition et des
minorités. Il est clair, donc, que M. Dendramis
propose au Conseil de s'écarter du rapport et
d'aller au delà de ce que ce dernier a trouvé op
portun. de lui proposer. Mais, pour suivre M.
Dendramis à cette heure où nos débats touchent à
leur fin, il faudrait reprer:dre les donnF.es de
la cause, convaincre le Conseil- et convaincre
également le monde entier-que nous avons com
mis des ;;hoses monstrueuses ou, comme le dit
M. Dendramis, que nos faits et gestes consti
tuent à la fois une menace co~Le la paix, une
rupture de la paix et un ::..cte d'agression. Je
crois avoir démontré au Conseil que tout ce que
le rapport nQUS impute, c'est d'avoir reconnu le
droit d'asile aux réfugi':s poEtiques grecs qui s'en
réclamaient.

Je ne veux pas revenir en détail sur tous ces
points, dont les membres du Con.sdl ont cru
qu'il serait trop difficile de s'occuper; mais je
trouve nécessaire, à ce stade avancé de nos débats,
et après avoir entendu tant de discours, de poser
carrément et tranquillement cette question dé
cisive: Qu'y a-t-il de vrai et de réellement signi
ficatif dans toutes ces histoires?

En mettant de côté toutes les choses d'ordre
secondaire, où est le point central, le pivot de
toute l'affaire grecque?

Padons en hommes objectifs, en historiens, s~

l'on veut, car ce qui se fait ici est bien œrtaine
ment une parcelle d'histoire, et nous devons tous
avoir conscience que le monde actuel et le· monde
de dentain tiendront compte de nos opinions et
de nos décisions. Ainsi donc, quel est le fond de
i'affaire grecque?

Le point prinéipal est qu'il existe en Grèce
des luttes intestines sur toute l'étendue du terri
toire, et que ces luttes, que l'on évite d'appeler
"guerre civile" et que l'on décrit gentiment sous
le nom de "malaise", datent déjà de plusieurs an
nées; que le rapport lui-même en voit les causes
dans la discrimination exercée à l'égard de l'op
position et des minorités; et que, pour toute la
période considérée (qui s'étend sur quelques an
nées), le Gouvernement grec n'a pu trouver à nous
reprocher, et cela avec beaucoup de peine et à
l'aide d'une mise en scène considérable, que
quelques incidents au 'sujet desquels la Commis
sion d'enquête elle-même n'a pas daigné enquêter.
C'est cela, la vérité historique (et je me permets
ici d'emprunter à M. Dendramis une expression
qui est belle, biel1 qu'il l'emploie tout à fait à
tort), "cette vérité historique"1 qui ne peut être
niée par aucun vote, pas même à une majorité
écrasante.

Les membres du Conseil pourraient-ils, en par
courant l'histoire, trouver un pays qui, contigu à
un autre pays faisant l'objet de luttes intestines,
ait fait preuve d'autant de bonne foi que nos trois
pays? Faudrait-il évoquer l'image de Franklin
pendant la période de la Révolution française,
ou celle de Byron qui alla lutter en Grèce contre
l'oppression ottomane, ou encore celle de tous
les révolutionnaires russes conspirant en Suisse?
Faudrait-il rappeler ici la position prise lors de
la guerre civile en Espagne, par la France, qui,

1 Voir les Procès-verbaux officiels du COIl!:eil de séclt
J·ité. Deuxième Année, No 71.



of tanks and planes sent by Hitler and Mussolini,
it nevertheless could not prevent the French peo
ple from organizing meetings in support of the
Republicans, from sending men ta fight in the
international brigades, from smuggling in crates
of munitions, frorn publishing articles, pamphlets
and nove1s, and from giving financial assistance
to the Republicans? Peace was tbreatened then,
but the threat came from the civil war itself and
tram the actions of Hitler and Mussolini, and nat
from the tributes of sympathy paid by the whole
democratic world, which unhappily were neither
sufficiently vigorous, nor sufficiently unanimous.

What can one say then of these storic~ about
us in which smuggling is the salient feature, in
which the allegation a:bout supplies of arms is as
far frQm being proven as are the daims that the
irontiers have been crossed, in which there is no
mention of financial aid, in which in order ta keep
the Press campaign going one has to be satisfied
with a few garbled allusions, and in which the
international brigades, so much talked about, have
been only an excuse for a report which has had
to be denied by the o!;'iginators themselves.

l will repeat an idea which l have already ex
pressed in my first speech: the situation in Greece
being what it is, violent and open intervention
might have been expected. If it has not occurred,
it is because our people and our Government have
'3. burnjng desire for peace.

They want peace because it fits in with their
conception of the world and of Hfe, and because
they are determined to help to set up a new era
of peace in the Balkans, where unrest has so long
prevailed.

No, l am not di,torting the facts; what l say
is true: we really desire to work at the difficult
problem of reconstruction and we want to be
guaranteed the peace necessary to attend to our
affairs.

l will now return ta the question before us,
name1y, the present and tangible existence of a
threat to the peace.

Sa far members of the Council have been using
this phrase from Chapter VI: "the continuance
of which is likely ta endanger the maintenance of
the peace". l can see no reason for going any
further. Peace might be endangered by the pres
ence of a foreign army in Greece. The Council
members do not wish to admit this; very weIl. But
if they want ta go furth~r, they will be acting
spitefully; it will perhaps be another case of the
fable of the lamb and the wolf. They will be per
petuating the dispute in order ta use it for other
aims which they do not dare ta admit. What I
am saying is that the representative of Greece is
asking the Council ta take a decision under Cnap
ter VII, although the Council has not adopted a
resolution based on Chapter VI. 1s it not clearly
impossible for the members of the Council ta
agree ta such a proposaI?

Ta describe the Greek proposaI l will use the
words the representative of the United States
employed the other day: there i3 <"'0 air of 110- 1

reality about this resolution. It cannot be accepted,

alors qu'elle opposait sa volonté de oon-i~terven.

tian aux envois massifs de chars et d'avions faits
par Hitler et Mussolini, ne pouvait cependant
défendre au peuple français d'organiser des
réunions au profit des républkains, d'envoyer des
militants dans les brigades internationales, de
faire passer des caisses de munitions, de publier
des articles, des brochures et des romans, et de
venir financièrement en aide aux rép\\blicains?
La paix était alors menacée, mais la menace ve
nait de la guerre civile elle-même et des agisse,
ments de Hitler et de Mussolini, et non des mani
festations de sympathie du monde démocratique
tout entier-manifestations qui, malheureuse
ment, laissaient à désirer sous le rapport de la
vigueur et d'unanimité.

Que dire alors de ces histoires, où les alléga
tions concernant la fourniture d'armes sont loin
d'être prouvées, non plus d'ailleurs, que les as
sertions selon lesquelles les frontières auraient été
franchies, où l'aide financière n'existe pas, où,
pour alimenter une campagne de presse, on est
forcé de se contenter de quelques allusions mal
interprétées, et où les brigades internationales
annoncées avec tant d'éclat n'ont été que le pré
texte d'une nouvelle qui a dû être démentie par
ses auteurs eux-mêmes?

Je répéterai une pensée que j'ai déjà exprimée
lors de ma première intervention: étant donné
la situation en Grèce, on pouvait s'attendre à
quelque intervention violente et ouverte, et, si ce
n'est pas le cas, c'est que notre peuple et notre
Gouvernement sont animés d'un ardent désir de
paIX.

Cette paix, ils la veulent parce qu'elle entre
dans le cadre de leur conception du monde et
des choses et parce qu'ils sont déterminés à faire
régner une ère nouvelle de concorde dans ces
Balkans tourmentés depuis de longs siècles.

Non, je ne défigure pas les choses. Je parle
d'Une réalité: nous voulons réellement travailler
au grave problème de la reconstruction, et nous
désirons qu'on nous garantisse la tranquillité
nécessaire pour vaquer à nos occupations.

Je reviens maintenant à la question qui no~s
préoccupe, à savoir l'existence actuelle et tangI
ble d'une menace contre la paix.

Le Conseil s'est servi jusqu'à présent de cette
phrase du Chapitre VI: "dont la prolongation
est susceptible de menacer le maintien de la
paix". Je ne puis pas trouver de raison nou~

permettant d'aller plus loin. La paix pourraIt
être menacée par la présence d'une armée étran
gère en Grèce. Les membres du Conseil ne veu
lent pas en convenir, c'est bien; mais vouloir al!er
plus loin, c'est témoigner d'un esprit de malIce
et c'est peut-être vouloir répéter la fable ~e
l'agneau et du loup. C'est vouloir éterniser le ?If
férend pour pouvoir s'en servir à d'autres fms,
qu'on n'ose pas avouer. Nous disons: le répré
sentant de la Grèce demande au Conseil de
prendre une décision en vertu du Chapitre ,:U,
alors qu'une résolution fondée sur le Chapltr.e
VI n'a pas été adoptée par le Conseil. N'est-Il
pas évident qu'il est impossible pour les membres
du Conseil d'arriver à un accord sur une telle
proposition?

Pour qualifier la proposition de la Grèce, je me
'servirai des paroles que le représentant des Eta!s
Unis employait l'autre jour: il y a un air d'Ir
réalité qui plane sur cette résolution. Elle est
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and the Greek representative knows ~his very weIl.

Why then does he make this proposal? The
answer is obvious. The Greek Government and
those who uphold it have no desire to see the
question of the frontier incidents resolved. They
want to keep it an open wound. They want a per
petuaI canker on the frontier, for that would serve
as an excuse for destroying the forces of democ
racy.

What would be the situation of the Greek Gov
ernment, after aIl, if the problem of incidents were
solved, and if the Greek Government were really
unable to explain the civil war by accusing Greece's
neighbours of fostering it? What would be its
position in the eyes of the world? It would obvi
ously be very bad, for the whole world would
then clearly realize the real causes of the civil war.

If Mr. Dendramis succeeded in his new attempt,
l should note with regret that all our efforts had
been in vain and that we had not succeeded in
convincing the members of the Council about a
situation which is, nevertheless, very simple and
very clear. If the Council asked us. to see that
everything on our frontier was for the best in the
best of all possible worlds, we could not agree,
for it does not depend on us alone. The clashes be
tween Government forces and Greek partisans will
continue ta take place near our frontiers, and there
will of necessity be fugitives, who will cross them:
~ few obliging and shady Greek witnesses will al
ways be found ta say they have seen a group of
partisans crossing the f!'ontier.

As long as the affair remains as insignificant
as this, the Councii. can he reassured. Minor inci
dents such as these are-in the present circum
stances-only a sign of international health.

l hope that l have convinced the members of
the Council, for, as Mr. Lapez said yesterday,
hope is the very last thing that one should lose. l
shall therefore continue to hope that the Council
will regain its composure and will confine itself
to taking measures which correspond to the facts
and which will help us to clear up international
relations.

The PRESIDENT: l wish to inform the Bulgarian
representative that l have already requested that
the ward ta which he referred he struck from the
record, as l said yesteroay that l would. l

Colonel KERENXHI (Albania) (translated fram
French) : For sorne time past we have been ac
cused by the Greek authorities of having commit
ted, and of continuing to commit, acts hostile to
Greece with the object of prejudicing peace and
security. For a long time, also, we have noticed
that these authorities were trying at specifie mo
ments to reinforce their accusations-without real
izing that in order to reinforce accusations new
facts ~d l'roofs must be given. Every time that
the lymg Greek accusations are proved to be false,
new acc~sations are levelled, but they are always
substantlally the same-the same insignificant facts
~ready referred to--a few changes being made
ln the form of the accusations and in the demands
by which they are f~llowed up.

Y 1 See Official Records of the Security Cmtncil, Second
ear, No. 71.

inacceptable, et le représentant de la Grèce le sait
très bien.

Pourquoi fait-il alors cette proposition. La
réponse s'impose. 1·,= Gouvernement grec et ceux
qui le soutiennent n'ont aucun désir de voir la
question des incidents de frontière liquidée. Ils
veulent en faire une plaie qui ne se ferme jamais.
Ils veulent la gangrène en permanence à la fron
tière, car cela servirait de prétexte à l'anéantisse
ment des forces démocratiques.

Quelle serait, en effet, la situation du Gouver
nement grec si la question des incidents était
résolue et si, effectivement, le Gouvernement
grec était privé de la possibilité d'expliquer la
guerT'" civile en accusant ses voisins de la fo
menter? Quelle serait sa position aux yeux du
monde? Elle serait très mauvaise, évidemment,
car alors le monde entier verrait clairement les
causes réelles de la gilerre civile.

Si M. Dendramis réussissait daus sa nouvelle
tentative, je constaterais avec regret que tous nos
efforts auraient été vains et que nous n'aurions
pas réussi à convaincre les membres du Conseil
d'une situation qui est pourtant très simple et très
claire. Si le Conseil exigeait de nous que tout se
passe pour le mieux dans le meilleur des mondes à
notre frontière, nons ne pourrions pas le lui pro
mettre, car cela ne dépend pas que de nous. Les
combats entre les forces gouvernementales et les
partisans grecs continueront à avoir lieu à proxi
mité de nos frontières et, forcément, il y aura des
fugitifs qui franchiront celles-ci: on trouvera tou
jours, dans ce cas, quelques témoins grecs com
plaisants et louches que diront avoir vu un groupe
de partisans traverser la frontière.

Tant que les choses resteront à ce niveau d'in
signifiance, le Conseil peut être tranquille. De
petites choses comme celles-là ne sont qu'un signe
- étant donné les circonstances présentes - de
santé internationale.

J'espère ayoir convaincu les membres du Con
seil car, comme l'a dit hier M. Lapez, l'espoir est
la chose que l'on doit perdre en tout dernier lieu.
Je continue donc à espérer que le Conseil repren
dra son sang-froid et se contentera de prendre
des mesures qui correspondent à la réalité et qui
nous aident à mettre de l'ordre dans les relations
internationales.

Le PRÉSIDENT (traduit de l'anglais): Je tiens
à faire connaître au représentant de la Bulgarie
que la phrase qu'il a mentionnée a déjà été
éliminée du procès-verbal ainsi que je l'ai dit
hierl •

Le colonel KERENXHI (Albanie): Depuis long
temps déjà, nous sommes accusés par les gou
vernants grecs d'avoir commis, et de continuer à
commettre, des actes contre la Grèce afin de
porter atteinte à la paix et à la séurité. Depuis
longtemps aussi, il est avéré que ces gouvernants
tentent, à certains moments donnés, de renforcer
leurs accusations-sans tenir compte du fait que,
pour renforcer des accusations, il faut présenter
à la fois des faits nouveaux et des preuves. Or,
toutes les fois que les accusations mensongères
grecques se révèlent fausses, on en formule de
nouvelles, mais on leur conserve toujours le
même fond - les mêmes faits insignifiants
déjà relevées - en apportant seulement quelques
changements à la façon dont ces accusations sont
formulées et aux demandes qui leur font suite.

1 Voir les Procès-verba.ux officiels du Conseil de sém
rité, Deuxième Année, No 71.
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We should also note that the Greek authorities,
by acting in this way, overlook the fact that the
Security Council has not yet, even after sorne
twenty meetings, concluded its discussion of the
Greek question within the framework of Chapter
VI-this Chapter heing the appropriate section
of· the Charter for dealing with such questions.

Greek G0vernment circ1es are apparently con
vinced that it is easy to pass over the fact that the
Commission of Investigation itself said nothing
about the existence of a threat to the peace or a
breach of the peace in describing the situation in
Greece. This was simply because it had been in
controvertibly established that the causes of the
civil war in Greece were of an internaI nature and
that, consequently, such a situation could not pos
sibly be interpreted as constituting a breach of the
peace causecl. by Greece's northern neighbours.

If we examine Mr. Tsaldaris' letter and the
Greek representative's declaration, we find that the
Greek Government adduces, in support of its ap
plication, so-called incidents, which they say have
occurred recently and been confirmed by the Sub
sidiary Group.

1 can quite understand the Greek authorities
being the only people brave enough to make su/,;h
statements. In fact, what confirmation is there?
Can completely fictitious incidents be confirmed?
It is possible.

This reminds me of the popular saying which
is very appropriate here: "A sack which is always
empty can never stand up." .

The Greek demand set out in Mr. Tsaldaris' let
ter dated Washington, 31 July, and which was
read to the Council again by the Greek representa
tive, is of the same type. The object of s\lch tactics
is already known.

We have- frequently shown that these are Greek
provocations which seek not only to mislead public
opinion but also to influence the work now in
progress on the Greek question.

Cela rappelle l'expression populaire, qui con
vient parfaitement en pareil cas: "Un sac tou
jours vide ne tient jamais debout".

La demande de la Grèce, exposée dans la lettre
de M. Tsaldaris dàtée de Washington le 31 juillet,
et que le représentant de la Grèce a présentée à
nouveau au Conseil, revêt le même caractère; le
but d'une telle tactique est déjà connu.

Nous avons maintes fois mis en évidence le
fait qu'on se trouve en présence de provocations
de la part de la Grèce, provocations qui cher
chent, non seulement à induire en erreur l'opinion
publique, mais aussi à exercer une influence sur
les travaux relatifs à la question grecque.

Comment pourrait-on passer aussi facilement
de la discussion des mesures à prendre en vertu
du Chapitre VI de la Charte à la discussion des
mesures prévues par le Chapitre VII?

Quelles sont les raisons invoquées à l'appui
d'une telle procédure, prétendument.nécessaire à
la solution de la question?

On ne trouve, ni dans la lettre de M. Tsaldaris,
ni dans la déclaration du représentant de la Grèce,
aucun argument convaincant en faveur de son
adoption. Les arguments à l'appui n'ont que le
caractère de provocations; ils ne sont pas du tout
sérieux.

Il semble que les milieux gouvernementaux
grecs soient persuadés qu'il soit facile de faire
oublier le fait que la Commission d'enquête elle
même n'a pas invoqué l'existence d'une menace
contre la paix ou d'état de rupture de la paix
pour qualifier la situation en Grèce; et cela, tout
simplement parce qu'il a été établi d'une manière
indéniable que les causes de la guerre civile en
Grèce sont d'ordre intérieur et que, par consé·
quent, une telle situation ne pourrait en aucune
manière être interprétée comme confirmant une
rupture de la paix causée par les voisins septen
trionaux de la Grèce.

Il est à remarquer aussi que les gouverriants
grecs, en agissant ainsi, ne tiennent pas compte
du fait que le Conseil de sécurité n'a pas encore
terminé, même après une vingtaine de séances,
sa discussion de la queption grecque dans !e
cadre du Chapitre VI-ce Chapitre étant la partIe
de la Charte qui convient pour traiter de telles
questions.

En examinant la lettre de M. Tsaldaris et la
déclaration du représentant de la Grèce, on cons:
tate que le Gouvernement grec invoque, à l'appUi
de sa demande, de prétendus incidents qui se
raient survenus dernièrement et qui auraient été
confirmés par le Groupe subsidiaire. .

Je conçois bien que les gouvernants grecs salent
les seuls à trouver le courage de prononcer
pareilles affirmations. En fait, de quelle confirm~
tion s'agit-il? Est-ce que des incidents inv.entes
de toutes pièces pourraient avoir une confmna
tion? Cela est impossible.

This statement by Greece puts the Subsidiary Cette affirmation de la. part de la Grèce .pla~e
Group in an awkward position with regard to the le -Groupe subsidiaire dans une position dlfficll~
Security Council. This is what happened: it seems vis-à-vis du Conesil de sécurité. Voici ce qUI
that Mr. Tsaldaris, when he was in Washington, s'est passé: il paraît que M. Tsaldaris, alors qu'il
received from the Subsidiary Group confirmation se trouvait à Washington, aurait reçu du: Gro~pe
about an invasion of Greece, while the Security subsidiaire une confirmation concernant l'mvaslOn

Council, which should have been the first to receive de la Grèce, alors que le Conseil de sécurité, q~i de
such confirmation, had not received it, even seven vrait être le premier à recevoir une telle c01;ft,nna
or eight days later. One thing is certain. There tion, ne l'avait pas reçue, même sept ou ~Ult Jour~
can be no suçh confirmation. However, this clearly i plus tard. Ce qui est certain, c'est qu'li ?e per
proves that the Greek Government is abusing the 1 y avoir une telle confirmation. ToutefOIS, cda
existence of the Subsidiary Group and is using, prouve bien que le Gouvernement grec abuse e

How could we pass so easily from discussing
the measures to be taken under Chapter VI of
the Charter to discussing the measures provided
for by Chapter VII?

What are the reasons advanced in support of
such a procedure, c1aimed to he nf'cessary for the
settlement of the problem?

One will not find, either in Mr. Tsaldaris' letter,
or in the Greek representative's declaration, any
convincing argument in favour of its adoption.
The supporting arguments are merely provocative ;
they have no real weight. .
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ta support its lying accusations, arguments said to
have been taken from the Subsidiary Group, with
out the latter's having given its viewson such
arguments.

That does not worry the Greek Govêrnment;
'it is sure ~hat there will pe s~m~0l1:e to .support
its mendacIOus arguments. And 1t 1S nght, lU so far
as there have already been similar cases for which
advocates have been found. It is thus encouraged
ta formulate new accusations and new misleading
arguments before the Security Council and before
public opinion. .

But it seems c1ear. that our refusaI to take part
in an investigation of trumped-up non-existent in
cidents constitutes in the eyes of the Greek Gov
emment corroboratory evidence, evidence corrob
orating this provocation.

This is the ridiculous foundation upon which
the Greek Government is basing its application.
On this basis, to refuse to play the game of the
Greek instigators would be tantamount to back
ing their trumped-up accusations. In the same way
they are trying to make people believe that, by
refusing to take part in the investigation of com
pletely imaginary incidents, we show that we are
trying to conceal the truth.

But the fact that we are defending our national
honour and prestige, which has .been challenged
by the trumped-up accusations of the Greeks,
cannot be interpreted as evidence in support of
these accusations. ..

We read in Ml'. Tsaldaris' letter: "These acts
of aggressioll have illcreased in boldness and inten
sity, culminating in the well-organized invasion of
Greece ..."

Here again we have this famous inva.sion, a
lamentable incident because it did not turn out to
be what it really was: that is to say, a base provo
cation. On this subject l shall add, by way of in
formation, that a senior Greek officer, named
Manidaksis, representing the Greek General Staff,
speaking of the so-called invasion at a Press con
ference, stated that it was a "report spread by
irresponsible persons", and added that "the General
Staff knew nothing at all about it." The Greek
paper Ta Nea, on the other hand, wrote that Gen
eral 2ervas, commenting on the dec1aration of this
representative of the General Staff, hOO said: "In
such circumstances soldiers should hold their
~ongues", adding that it was not in the national
mterest to discuss these events in detail.

The Greek representative has just repeated to
us the tenor of Ml'. Tsaldaris' letter, without ad
ducing any new argument of importance, but he
has done more. He has talked loudly of aggression,
of a breach of the peace. That will not affect the
truth in the slightest.
, In these circumstances, when l hear Greek Gov
ernment circ1es accuse us at the top of their voices
of supporting the struggle of the Greek partisans,
l ~ay to myself: "Have they started fresh cam
pa1gns of arrests and mass deportations? 15 that
why they are sounding the alarm in this way?"

l s~all merely observe that the Greek Govern
ment. 1~ ellg.aging in a policy of unjustified insults,
that 1t 1S bnnging against our countries completely
unfounded accusations at the very moment when

l'existence du Groupe subsidiaire et qu'il emploie,
à l'appui de ses accusations mensongères, des
arguments qu'il prétend emprunter au Groupe
subsidiaire, sans que ce dernier se soit prononcé
au sujet de tels arguments.

Le Gouvernement grec ne se soucie pas de cela;
il est convaincu qu'il y aura quelqu'un pour sou
tenir ses arguments mensongers. Et il a raison,
en ce sens qu'il s'est déjà produit, auparavant,
des cas pareils à celui-ci et qu'ils ont trouvé des
défenseurs; ,et ce fait l'encourage à formuler de
vant le Conseil de sécurité et devant l'opinion
publique de nouvelles accusations, de nouveaux
arguments fallacieux.

Mais il paraît clair que notre refus de participer
à une enquête portant sur des incidents inventés,
inexistants, constitue pour le Gouvernement grec
une preuve qui les confirme, qui confirme ces
provocations.

Voilà la base ridicule sur laquelle le Gouverne
ment grec fonde sa demande. Ainsi, refuser de
faire le jeu des provocateurs grecs équivaudrait à
apporter des preuves à l'appui de leurs accusa
tions inventées. Et l'on tente, par les mêmes
méthodes, de faire croire au monde que, en refu
sant de participer à l'enquête sur des incidents
inventés de toutes pièces, nous prouvons que nous
cherchons à dissimuler la vérité.

Mais le fait de défendre notre honneur et notre
prestige d'Etat mis en jeu par les accusations
inventées par des Grecs ne peut être interprété
comme une preuve à l'appui de ces accusations.

On lit, dans la lettre de M. Tsaldaris: "Le
caractère audacieux de ces actes d'agression s'est
accru ainsi que leur intensité; leur point culminant
a été l'invasion organisée de la Grèce . . ."

Eh bien! la voilà encore, cette fameuse inva
sion, qui nous fait pitié puisqu'elle s'est révélée
n'être que ce qu'elle était vraiment: c'est-à-dire
une provocation ignoble. A ce propos, j'ajouterai,
à titre d'information, qu'un officier supérieur grec,
nommé Manidaksis, représentant l'état-major su-
'périeur grec, parlant de la prétendue invasion au
cours d'une conférence de presse, affirmait qu'il
iagissait d'une "information propagée par des
personnes irresponsables"; il ajoutait que "l'état
major supérieur ignorait tout à ce sujet". De son
côté, le journal grec Ta Nea écrivait que le gé
néral Zervas, commentant la déclaration de ce
représentant de l'état-major, s'était exprimé ainsi:
"Dans de telles conditions, les militaires doivent
se taire", ajoutant qu'il n'était pas ~dans l'intérêt
de la nation de discuter de ces événements de
façon détaillée. .

Le représentant de la Grèce vient de reprendre
la teneur de la lettre de M. Tsaldaris, sans
apporter d'autre argument sérieux. Mais ce qu'il
fait de plus, c'est qu'il crie à l'acte d'agression,
à la rupture de la paix. La vérité n'en sera aucu
nement modifiée.

Dans ces conditions, quand j'ente11ds les mi
lieux gouvernementaux grecs nous accuser à haute
voix de soutenir la lutte des partisans en Grèce,
je me demande, pour ma part: "Ont-ils repris
de noulles campagnes d'arrestations et des dé
portations en masse? Est-ce pour les justifier
qu'ils sonnent ainsi l'alarme?"

Nous retenons seulement que le Gouvernement
grec participe à une politique d'injures injusti
fiées, qu'il porte contre nos pays des accusations
sans nul fondement, au moment même où les



Colonel Kerenxhi, representative of Albania;
Mr. Mevorah, representative of Bulgaria,' Mr.
Dendramis, representative of Greece, and Mr.
Vilfan, representative of Yugoslavia, withdrew.

The Greek representative thinks there is no
need to go on debating the question of determin
ing whether there is, in fact, a threat to the peace,
a breach of the peace and an invasion of Greece,
because this faet îs generally admitted.

What a frivolous allegation! In such case 1
would ask the Greek representative how it cornes
about that the breach of the peace and the in
vasion, whieh are universally admitted, are not
so admitted by the most responsible authorities
in Greece, for example, by the Greek General
Staff itself. The breaeh of the peace, the invasion,
should be recognized in Greece better than any
where else, parti~ular1y by the military authori
ties, who would be responsible for opposing the
invasion. How is it that the breach of the peace
and the invasion are recognized a:broad and ignored
at home?

The answer can be found in the declaration
made by Mr. Tsaldaris on 11 June last, when he
said that the rumours current about an invasion
were intended for the outside world and not for
Greece. 1 have already referred to this sorne days
ago. There is no need to mention it again.1 It is
the Greek representative's turn to admit this and
not mine to repeat it.

The answer can also be found in General
Zervas' statement which 1 mentioned earlier, and
which was published in the newspaper Ta N ea.

In conclusion, may 1 say that the Greek appli
cation is not in accordance with the facts. It is un
justified and constitutes a new provocation, which
should be rejected immediately.

The PRESIDENT: The general discussion of thê
subject is now closed; the Council will await the
report of the Sub-Committee to which the ques
tion of the resolutions and discussions has been
referred. The report is expected on Monday, so
that the Council will have its next meeting on the
Greek question on Tuesday at 10.30 a.m. As there
are no further observations, the Council will pass
to the ne:ct item on the agenda.
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the recent charges about invasion are already uni- dernières accusations relatives à l'invasion sont
versally considered absurdo déjà considérées par chacun comme ridicules.

Continuing this policy of insults, the representa- Poursuivant cette politique d'injures, le repré-
tive of the present Government in Greece has even sentant du Gouvernement actuel de la Grèce nous
called us in the Security Council, "satellites" of the a même qualifiés, devant le Conseil de sécurité,
USSR. ~n the position in which Greece now finds de "satellites" de l'URSS. Etant donné la situa
herself, we anticipate still further epithets. This tion où se trouve la Grèce à l'heure acteulle, nous
is natural, sil1ce, instead of concerning themselves 1 nous attendons à d'autres épithètes encore. C'est
with the unjustified presence of foreign military normal puisque, au lieu de se préoccuper de la
forces in their country, Greek Government circles présence injustifiée de forces militaires étrangères
are busy enriching their diplomatie vocabulary dans leur pays, les milieux gouvernementaux
with insults. grees se soucient d'~nrichir d'injures leur vocabu-

laire diplomatiqûe. ....
Le représentant de .la Grèce est d'avis qu'un

débat prolongé sur la question de déterminer s'il
y a effectivement menace contre la paix, rupture
de paix et invasion de la Grèce, n'est pas néces
saire, parce que cela est reconnu par tous.

Que cette allégation est frivole! Je deman
derais, dans ce cas, au représentant de la Grèce
comment il se fait que la rupture de la paix, que
l'invasion, qui sont reconnues par tous, ne le
soient pas par les autorités Jes plus responsables
de la Grèce, par exemple par l'état-major grec
lui-même? La rupture de la paix, l'invasion de
vraient être reconnues plus que partout ailleurs
en Grèce, surtout par les autorités militaires à
qui incomberait la responsabilité de faire front à
l'invasion. Comment se fait-il que la rupture de
la paix, que l'invasion soient reconnues à l'exté
rieur et ignorées à l'intérieur?

La réponse, on peut la trouver dans la déclara
tion faite par M. Tsaldaris le 11 juin dernier,
lorsqu'il a dit que les bruits propagés au sujet de
l'invasion étaient destinés à l'extérieur, non à
l'intérieur. J'en ai déjà parlé il y a quelques jours,
il est inutile de revenir là-dessus 1. C'est au tour
du représentant de la Grèce de l'admettre, et
non à moi de le répéter.

La réponse, on peut la trouver également dans
la déclaration du général Zervas, mentionnée plus
haut et publiée par le journal Ta N ea.

Il est permis pour conclure de déclarer que la
demande grecque ne correspond pas à la réalité;
elle est injustifiée et constitue une nouvelle pro
vocation qui doit être rej etée sur le champ. .

Le PRÉSIDENT (traduit de l'anglais): La dIS
cussion générale de cette question est maintenant
terminée. Le Conseil attendra que lui soit pré
senté le rapport du Sous-Comité auquel a ~té
renvoyée la question des résolutions et des. dIS
cussions. Ce rapport doit être remis lundI, de
façon que le Conseil tienne la prochaine séance
consacrée à la question grecque mardi à 10 h.3Ç.
S'il n'y a pas d'autres observations, le Conseil
passe maintenant au point suivant de l'ordre du
joo~ .

Le colonel Kerenxhi, représentant de l'Albame;
M. M evorah, représentant de la Bulgar ie;. M.
Dendramis, représentant de la Grèce et M. Vflfan,
représentant de la Yugoslavie, se retirent.

286. Continuation of the discussion on
the Indonesian question

At the invitation of the President, Mr. van
Kleffens, representative of the N etherlands, and
Mr. Sen, representative of India, took their places
at the Council table.

1 See Official Records of the Security Council, Second
Year, No. 58, l'58th meeting.

286. Suite de la discussion sur la ques"
lion indonésienne

Sur l'invitation du Président, M. van Kleffens,
représentant des Pays-Bas, et M. Sen, représen
tant de l'Inde, .prennent place à la table du Con
seil.

1 Voir tes Procès-verbau~ officiels du Conseil de. sécu
rité Deuxième Année, No 58, l58ème séance.
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Le PRÉSIDtNT (traduit de l'anglais) : Le Secré
taire général a reçu du représentant permanent
des Philippines un télégramme par lequel celui
ci demande à participer à la discussion du Conseil
de sécurité sur la question indonésienne. J'estime
qu'il est nécessaire de donner leçture de ce télé
gramme.

M. KERNO (Secrétaire général adjoint chargé
des questions j!1ridiques) (traduit de l'anglais) :
Voici le texte du télégramme du général Romulo,
représentant permanent des Philippines, en date
du 1er août 1947, qui figure au document S/458:

Sir Alexander CADOGAN (Royaume-Uni)
(traduit de l'anglais) : Je ne voudrais m'opposer
à aucune demande présentée par le Gouvernement
des Philippines; mais, d'autre part, je tiens à faire
remarquer que le Conseil de sécurité devrait exa
miner avec soin de quelle façon il y a lieu d'appli
quer l'Article 31 de la Charte, qui prévoit qu'un

Mr. KERNO (Assistant Secretary-General in
charge of the Legal Department): The text of
the telegram, dated 1 August 1947, from General
Romulo, the permanent representative of the
Philippines, appears in dœument S/458 and reads
as follows:

"1 have been instructed by my Government to
transmit its stand in favour of the intervention of
the Security Council to haIt the armed conflict
between the Netherlands Government and the
Government of the Republic of Indonesia. It is
urged therefore that the Security Council take
such steps as may be necessary to bring about
the immediate cessation of hostilities and, without
passing judgment on the responsibility of either
party for such hostilities, to prevail upon them to
submit the controversy to arbitration as provided
in article 17 of the Cheribon Agreement.

The PRESIDENT: The Secretary-General has re
ceived a telegram from the permanent representa
tive of the Philippines requesting permission to
participate in the discussion of the Indonesian
question by the Security Council. l consider it
necessary that tbis telegram should be read.

"The Philippine Government has been moved
to take this step because it is vitallv interested in
the maintenance of peace in tuat aréa and because
of its humanitarian desire to prevent further
bloodshed. Accordingly my Government wishes to
express its desire to participate in the discussion
of this matter before the Security Council, be
cause it considers itself specially affected by any
disturbance of peace in that part of the Pacific.

"Je suis chargé par mon Gouvernement de
vous informer qu'il préconise l'intervention du
Conseil de sécurité pour mettre fin au conflit
armé entre le Gouvernement des Pays-Bas et le
Gouvernement de la République d'Indonésie. Il
insiste donc pour que le Conseil de sécurité prenne
les mesures nécessaires en vue de faire cesser
immédiatement les hostilités et que, sans porter
à cet égard le jugement sur la responsabilité de
l'une ou l'autre des parties, il obtienne d'elles
qu'elles soumettent le conflit à un arbitrage
comme le prévoit l'article 17 de l'Accord de
Cheribon.

"Le Gouvernement des Philippines est poussé
à faire cette démarche, parce qu'il est d'un inté
rêt vital pour lui que la paix soit maintenue dans
cette région et qu'il éprouve par humanité le
désir de faire cesser toute effusion de sang. Il
tient en conséquence à exprimer le désir de par
ticiper aux débats du Conseil de sécurité sur
cette affaire, estimant qu'il est particulièrement
atteint quu.nd la paix est troublée dans cette partie
du Pacifique.

"1 wish furthermore to communicate to you "Je tiens à vous informer en outre que mon
the availability of my Government to participate Gouvernement est disposé à participer à toute
in any action that may lead to the settlement of 1 action qui puisse aboutir à régler le conflit par
the dispute byarbitration." . voie d'arbitrage."

The PRESIDENT: Article 31 of the Charter reads Le PRÉSIDENT (traduit de l'anglais) : L'Article
as follows: "Any Member of the United Nations 31 de la Charte dit: "Tout Membre de l'Organisa
which is not a member of the Security Council tion qui n'est pas membre du Conseil de sécurité
may participate, without vote, in the discussion peut participer, sans droit de vote, à la discussion
of any question brought before the Security Coun- de toute question soumise au Conseil de sécurité,
cil whenever the latter considers that the interests chaque fois que celui-ci estime que les intérêts
of that Member are specially affected." de ce Membre sont particulièrement' affectés".

Before inviting the Philippine representative Avant d'inviter le représentant des Piilippines
to participate in our discussion, l should like the à participer à notre discussion, je voudrais prier
Council to decide whether it considers that the le Conseil de décider s'il estime que les intérêts
interests of the Philippines are specially affected. des Philippines sont particulièrement affectés.

Mr. NrsoT (Belgium) (translated fram M. :NrsoT (Belgique): Dans l'état actuel de
French) : As my information stands at present l mon information, je ne puis me prononcer, ni
cannat give an opinion either for or against the pour, ni contre la demande des Philippines. Mais
Philippine demand, but may l call the Security je me permets d'appeler l'attention du Conseil dè
Council's attention ta the importance of the prece- sécurité sur la gravité du précédent qu'il est sur
dent which it is about to create. The Council can- le point de poser. Le Conseil ne saurait se pro
~ot express an opinion until it has made a serious noncerls un sérieux examen. lIa, selon moi,
mvestigation. It is its duty, in my opinion, to le devoir de rechercher si les intérêts des Philip
fi~d out if the interests of the Philippines are in pines sont, en l'occurence, partitulièrement af
thls case specially affected within the meaning of fectés au sens de l'Article 31 de la Charte.
Article 31 of the Charter. .

Sir Alexander CADOGAN (United Kingdom) : l
should be reluctant to oppose any request made by
t~e Philippines; but at the same time l should
!Ike to observe that l think the Security Coundl
Itse~f ought to be rather careful how it applies
ArtIcle 31 of the Charter, which provides for the
attendance at a discussion before the Council ot a
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Member of the United Nations which is not a
memher of the Security Council, whenever the
Council considers that the interests of that Mem
ber are specially affected.

The Philippine Government, in making this re
quest, states that it "has been moved to tal;:~ this
step because it is vitally interested in the mainte
nance of peace in that area and beçause of its
humanitarian desire to prevent further blood
shed". It is perhaps undeniable that the Philip
pines is vitally interested in the maintenance of
peace in that area, but there are other States
which might consider themselves similarly in
volved.

1 might recall to the Council that we have just
heen discussing what is known as the Greek ques
tion, and 1 should have thought that the States
which are vitally interested in the maintenance of
peace in that area might be held to be at least aIl
of the European Members of the United Nations.

The other reason given by the Philippines
and an excellent one-is the humanitarian. desire
to prevent further bloodshed. On that score, 1
should hope that every Member of the United
Nations might be pennitted to attend a discussion
where a question of bloodshed was involved.

Therefore, whatever may be the ultimate de
cision of the Security Council, 1 do not think that
the document before us sufficiently shows that the
Philippines is specially affected in the sense of
Article 31 of the Charter, as 1 read it.

Colonel HODGSON (Australia): The representa
tive of india was invited to participate without
having to indicate his reasons in full; there was
no debate on the question of his participation nor
were any objections raised. My delegation- can calI
to mind other occasions when parties only indirect
ly concerned in a situation or a dispute were asked
to participate; for instance, in September 1946,
when the Ukrainian SSR participated in the dis
cussions on the Greek question.

As we see it, the interests of the Philippines in
this case are similar to ours, but the representative
of the Philippines has not set down the full reasons.
Probably he did not think he would have to justify
his case fully. 1 can, however, immediately and
with no difficulty call to mind many other con
siderations. For instance, there is the fact that a
great portion of the trade of the Philippines is
with the Netherlands East Indies. If communica
tions are disrupted, that disruption will affect the
stahiEty, reconstruction and rehabilitation not only
of the Philippines but of 'other parts of that area.

For these reasons the Australian delegation con
siders that the Philippines is directly concerned
in this dispute and that its representative should
he invited to participate in our deliberations.

Mr. SEN (India) : Tt was quite clear in the dis
cussions last week th~t the main reason why the
Security Council decided to ask for the cessation
of hostilities, in spite of its doubts about the

Membre des Nations Unies qui n'est pas membre
du Conseil de sécurité peut assister à une discus
sion du Conseil de sécurité, chaque fois que le
Conseil considère que les intérêts de ce Membre
sont particulièrement affectés.

Le Gouvernement des Philippines, en formulant
sa demande, déclare qu'il "est poussé à faire cette
démarche parce qu'il est d'un intérêt vital pour
lui que la paix soit maintenue dans cette région et
qu'il éprouve par humanité, le désir de faire cesser
toute effusion de sang". Il est peut-être indéniable
que les Philippines sont particulièrement intéres
sées au maintien de la paix dans cette région du
monde, mais il y a d'autres Etats qui pourraient
se considérer comme tout aussi intéressés.

Je me permets de rappeler au Conseil que nous
venons de discuter ce qu'on appelle la question
grecque, et je crois qu'au moins tous les Membres
européens de l'Organisation des Nations Unies
peuvent être considérés comme particulièrement
intéressés au maintien de la paix dans cette région
du monde.

L'autre raison, d'ailleurs excellente, qu'invoque
le Gouvernement des Philippines, est le désir hu
mal1~taire de faire cesser toute effusion de sang.
J'ose croire que tous les Membres de l'Organisa
tion des Nations Unies pourraient, pour le même
motif, être autorisés à participar à la discussion
de toute question impliquant effusion de sang.

Par conséquent, quelle que soit la décision finale
du Conseil de sécurité, je ne pense pas que le
document qui nous a été présenté prouve de façon
suffisante que les Philippines sont particulière
ment affectées, au sens où j'inteqkète l'Article
31 de la Charte.

Le colonel HODGSON (Australie) (traduit de
l'anglais) : Le représentant de l'Inde a été invité
à participer à nos débats sans qu'il doive indiquer
de façon détaillée ses raisons, et sans que sa parti
cipation donne lieu à des discussions ou à des ob
jections. Il y a eu d'autres cas, que ma délégation
peut citer, où des Membres des Nations Unies qui
n'étaient qu'indirectement intéressés à une situa
tion ou à un différend ont été priés de participer
aux débats; par exemple, en septembre 1946, la
République socialiste soviétique d'Ukraine a par
ticipé à la discussion sur la question grecque.

A notre avis, les intérêts des Philippines sont,
dans le cas qui nous occupe, semblables aux nôtres,
mais le représentant des Philippines n'a pas exposé
toutes ses raisons. Il n.'a probablement pas pensé
qu'il devrait motiver pleinement sa demande. Je
puis, quant à moi, fournir sur le champ et sans
difficulté, beaucoup d'autres considérations à l'ap
pui de cette de111ande. Par exemple, il yale fait
qu'une grande partie du commerœ des Philippines
se fait avec les Indes néerlandaises. Si les
communications sont interrompues, cette rup
ture nuira à la stabilité, à la reconstruction et
au relèvement, non seulement des Philippines,
mais aussi d'autres pays de cette partie du monde.

C'est pourquoi la délégation australienne estime
que les -Philippines sont directement intéressées à
ce differend et que leur représentant devrait être
invité à participer aux débats du Conseil de sécu
rité.

M. SEN (Inde) (traduit de l'anglais) : Il res
sortait clairement des discussions qui ont eu lieu
la semaine dernière que si, malgré des hésitations
sur les aspects d'ordre juridique et autres de la



juridical and other questions involved,l was that
the peace of the whole of Southeast Asia was
affected. If that is the case, then it follows that
the Philippines, which i5 one of the important
countries 1n that area, should also be allowed to
participate in this discussion.

l could not follow the argument of the repre
sentative of the United Kingdom to the effect that,
if the Philippine representative were permitted
to take part in our discussions, then in other cases
various other countries would have to be allowed
to take part in the deliberations. He cited the in
stance of Greece. So far as the Indonesian ques
tion is concerned, l do not know of any consider
able Power whose interests are involved which
does not have a seat in the Council or which has
not been invited to participate in the discussion.

l therefore suggest for the consideration of the
Security Council that the Philippines should he
invited to participate in the discussion.

The PRESID:tNT: As the views which have al
ready been expressed here are divergent, l must
put the matter to a vote. l would ask those who
consider that the interests of the Philippines are
specially affected in this case to indicate their
opinion by a show of hands.

The representative of Colûmbia, however,
wishes to raise a point of order.

Mr. LOPEZ (Colombia): l should like to make
sure whether we should vote on the question as to
whether the Philippines is affected or not. l be
lieve that the question on which we should vote
is wheth,;r we are in favour of granting the re
quest of the Philippines to participate in the dis
cussion. l wish to take the opportunity of saying
that l am strongly in favour of their participation
in the discussion.

The PRESIDENT: l accept the view of the repre
sentative of Colombia. l shaH now put to the vote
the question of granting the Philippines permi.,;sion
to participate in this discussion. _

A vote was taken by show of hands. There were
6 votes in favour and 5 abstentions. The proposal
w~s not adopted, ha7.ting failed to ob.tain the affirm
atzve votes of seven members.

Votes for: Australia, Brazil, China, Colombia,
Syria, United States of America.
Abs~entions: Belgium, France, Poland, Union

of SOVIet Socialist Republics, United Kingdom.

The PRESIDENT: The Assistant Secretary-Gen
eral will read out the titles of the documents which
have been circulated to the members.

1 See Official Reco:'ds of the Security Council, St:cond
Year, No. 68, 173rd meeting.

The text of t.lte resolution adopted by the Council is as
follows:
Document S/459 1 August 1947

[Orig~'nal text: English]
The SeCltrity Council,
Notin.q with concern the hostilities in progress be

tween the armed forces of the Netherlands and the
Republic of Indonesia.

CaUs upon the parties:
(a) To cease hostilities forthwith, and
(b) To settle their disputes by arbitration or by

other peaceful means and keep the Security Council in
formed about the progress of the settlement.

question, le Conseil de sécurité avait néanmoins
donné l'ordre de cesser le feul, c'était surtout parce
que la paix dans tout le sud-est de l'Asie était en
jeu. Si tel est le cas, il s'ensuit que les Philippines,
qui sont l'un des pays les plus importants de cette
région, devraient aussi être admises à participer à
cette discussion.

Je ne peux suivre le représentant du Royaume
Uni dans son raisonnement quand il dit que, si le
représentant des Philippines était admis à parti
ciper à nos débats, d'autres pays devraient être
admis également en d'autres occasions. Il a cité
le cas de la Grèce. En ce qui concerne la question
indonésienne, je ne vois aucune Puissance impor
tante dont les intérêts soient en jeu et qui n'ait
pas de siège au Conseil de sécurité ou qui n'ait pas
été invitée à participer aux débats.

Par conséquent, je me permets de proposer au
Conseil de sécurité d'admettre les Philippines à
prendre part à notre discussion.

Le PRÉSIDENT (traduit de l'anglais): Etant
donné que les avis qui nous ont déjà été présentés
sont partagés, je dois mettre la question au voix.
Je désirerais demander à ceux des membres du
sur la question de savoir si les intérêts des Philip
pines sont particulièrement affectés dans le cas
qui nous occupe, de bien vouloir lever la main.

Cependant, le représentant de la Colombie dé
sire présenter une motion d'ordre.

M. LOPEZ (Colombie) (traduit de l'anglais) :
Je voudrais 'être sûr que nous devons bien voter
sur la question de savoir si les intérêts des Philip
pines sont particulièrement affectés ou non. Je
crois que nous devrions plutôt voter sur la ques
tion de savoir si nous désirons accéder à la de
mande formulée par les Philippines et les admettre
à prendre part à notre discussion. Je tiens à dé
clarer que je préconise chaleureusement la parti
cipation des Philippines à nos débats.

Le PRÉSIDENT (traduit de l'anglais): Je me
rallie à l'avis du représentant de la Colombie. Je
vais maintenant mettre aux voix la question d'ac
corder aux Philippines la permission de participer
à notre discussion.

Il est procédé au vote à main levée. Il y a 6 voix
pour et 5 abstentions. N'ayant pas obtenu le vote
affirnwtif d'e sept membres, la proposition n'est
pas adoptée.

Votent pour: Australie, Brésil, Chine, Colom
bie, Syrie, Etats-Unis d'Amérique.

S'abstiennent: Belgique, France, Pologne, Union
des Républiques socialistes soviétiques, Royaume
Uni.

Le PRÉSIDENT (traduit de l'anglais) : Le Secré
taire général adjoint va maintenant donner lecture
des titres des documents qui ont été distribués aux
membres du Conseil.

1 Voir les Procès-verbaux officiels du Conseil de sé
curité, Deuxième Année, No 68, 173ème séance.

Le texte de la résolution adoptée par le Conseil est le
suivant:
Document Si459 1er août 1947

[Texte original en anglais]
Le Conseil de séc~trité,

Constatant avec inquiétude le déroulement des hostili
tés entre les forces arn:6es des PaysBas et la République
d'Indonésie,

Invite les parties:
a) A cesser immédiatement les hostilités, et
b) A régler leurs différends en recourant à l'arbi

trag-e ou à tout autre moyen pacifique et à tenir le
Conseil de sécurité au courant des résultats acquis en
vue de ce règlement.
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Mr. KERNO - (Assîstant Secretary-General in
charge of the Legal Department) : The following
are the documents on this question which mem
bers shohld have received:

1. Telegram dated 1 August 1947 from the per
manent representative {Jf the Philippines to the
United Nations, a::!Glessed to the Secretary-Gen
eral (document S/458); this telegram contains the
Philippine request to take part in the Security
Council's discussion.

2. Cablegram dated 1 August 1947 from the
President of the Security Council cbmmunicating
to the Prime Minister of the Indonesian Republic
the resolution adopted by the Security Council at
its hundred and seventy-third meeting; and reply
of 4 August 1947 from the Deputy Prime Minister
(document S/465).1

3. Letter dated 1 August 1947 from the Presi
dent of the Security Council communicating to the
Ambassador of the Netherlands to the United
States the resolution adopted by the Security
Council at its hundred and seventy-third meeting;
and replies dated 3 and 4 August 1947 (document
S/466).2

4. Cablegram dated 5 August 1947 from the
Deputy Prime Minister of the Indonesian Repub
lic addressed to the President of the Security
Council (document S/469).

5. Text of the speech broadcast on 4 August
1947 by the President of the Indonesian Republic
and communicated to the President of the Security
Council (document S/470).3

1 For the reply of the Deputy Prime Minister of the
Indom;sian Republic, see Official Records of the Security
Counctl, Second Year, No. 69, 174th meeting.

2 For the replies of the Ambassador of the Netherlands
to the United States and the Netherlands delegation to
the United Nations, see Official Records of the Security
Council, Second Year, No. 69, 174th meeting.

S The following is the text of the speech, which was
broadcast through stations of the Indonesian Republican
radio on 4 August at 24.00 hours, Indonesian standard
time:

Document S/470 6 August 1947
[Original text: English]

To the entire armed forces and people of Indonesia:
On 21 July,.the third day of this holy month, I gave the

order to our entire people and armed forces to arise as
one man to resist the outrageous Dutch aggression. The
Indonesian people and our armed forces have complied
with that order and have demonstrated to the world that
they have done their duty iaithfuUy and unconditionaUy.

1 express my gratitude to aU members of the armed
forces who have made sacrifices and suffered tribulations
in carrying out their tasks. I pray that God may he merci
fuI on those who faU on the field of honour.

We and aU our friends abroad have unceasingly en
deavoured to make it clear that the Dutch attack is in
fact a colonial war, that the Dutch are 'guilty of imposing
their will on the Indonesian people by force of arms.

The world has condemned the Dutch aggression. The
Security Council has voiced its opinion and appealed for
a cessation of the hostilities launched by the Dutch. That
appeal has been forwarded to the Republic of Indonesia.

We have demonstrated that we are able to counter the
Dutch aggression, that we are able to inflict blows upon
the Dutch in a hard fight against a colonial army. The
world does not nurse any :1tJubt as to the righteousness of
the Republican standpoint now. The world is anxious to
stop this war in Indonesia and recommends peaceful means.

We are profoundly convinced that peaceful means are
the righteous and perfect means. We do not forget
our cause in that we shall continue to be awa~'e that our
struggle will he sustained. However, we realize the urgency

M. Kl';RNO (Secrétaire général adjoint chargé
des questions juridiques) (traduit de l'anglais):'
Voici la liste des documents concernant cette ques
tion et' qui doivent avoir été distribués aux mem
bres:

1. Télégramme, en date du 1er août 1947,
adressé au Secrétaire général par le représentant
permanent des Philippines à l'Organisation des
Nations Unies (document S/458). Ce télégramme
communique la demande des Philippines de parti
ciper à la discussion du Conseil de sécurité.

2. Câblogramme, en date du 1er août 1947,
adressé au Premier Ministre de la République
d'Indonésie par le Président du Conseil de sécurité
et communiquant la résolution adoptée par le Con
seil à sa cent-soixante-treizième séance, et réponse
en date du 4 août 1947, du Vice-Premier Ministre
(document S/465) 1.

3. Lettre, en date du 1er août 1947, adressée à
l'Ambassadeur des Pays-Bas aux Etats-Unis par
le Président du Conseil de sécurité, et communi
quant la résolution adoptée par le Conseil de
sécurité à sa cent soixante-treizième séance, et
réponses, en date des 3 et 4 août 1947 (document
S/466)2.

4. Câblogramme, en date du 5 août 1947.
adressé au Président du Conseil de sécurité par
le Vice-Premier Ministre· de la République d'In
donésie (document S/469).

5. Texte de l'allocution radiophonique prononcée
le 4 août 1947 par M. Cockarno, Président de la
République d'Indonésie, et communiquée au Prési
dent du Conseil de sécurité (document S/470)3.

1 Le texte de la réponse du Vice-Premier Ministre de
la République d'Indonésie figure au Procès-verbaux offi
ciels dt~ Conseil de sécurité, Deuxième Année, No 69,
174ème séance.

2 Les réponses de l'Ambassadeur des Pays-Bas aux
Etats-Unis et de la délégation des Pays-Bas auprès de
~'Organisation des Nations Unies, figurent aux Procès
verbaux officiels du Conseil de séc'Ur'Ïté, Deuxième An
née, 174ème séance.

3 Voir le texte de cette allocution qui a été r:etransmise
par les stations radiophoniques de la République d'Indo
nésie le 4 août à minuit, heure locale:

Document S/470 6 août 1947
[Texte original en anglais]

A l'ensemble des forces armées et au peuple d'Indonésie:
Le 21 juillet, troisième jour de ce saint mois, j'ai donné

l'ordre à l'ensemble de notre peuple et de nos forces
armées de se dresser comme un seul homme et de résister
à la révoltante agression des Pays-Bas. Le peuple indo
nésien et nos forces armées ont répondu à cet ordre et
ont démontré au monde qu'ils ont fait ensemble leur devoir
fidèlement et sans réserves.

J'exprime ici ma gratitude à tous les membres des forces
armées qui ont accompli des sacrifices et subi des
épreuves en accomplissant IC'.1rs tâches. Je prie Dieu
d'avoir pitié de ceux qui tombent au champ d'honneur.

Nous, et tous nos amis à l'étranger, nous sommes inlas
sablement efforcés d'expliquer clairement que l'attaque des
Pays-Bas est, en réalité, une guerre coloniale, et que les
Hollandais sont coupables d'imposer par la force des
armes leur volonté au peuple indonésien.

Le monde a condamné l'agression des PaY5-Bas. Le
Conseil de sécurité a fait connaître son opinion, et a lancé
un appel en faveur de la cessation des hostilités déclenchées
par les Hollandais. Cet appel a été transmis à la Répu
blique d'Indonésie.

Nous avons démontré que nous sommes capables de
répondre à l'agression des Pays-Bas et de porter des
coups aux Hollandais dans un dur combat contre une
armée coloniale. Le monde n'a aucun doute quant à la
justice des points de vue des républicains maintenant. Le
monde est très désireux de mettre fin à cette guerre en
Indonésie et recommande les moyens pacifiques.

Nous sommes profondément convaincus que les moyens
pacifiques sont les moyens justes et parfaits. Nous n'ou
blions pas notre cause, en ce sens que nous continuerons
à nous rappeler que nous poursuivons notre lutte. Ce-



6. Telegram dated 6 August 1947 from the Am
bassador of the Netherlands to the United States
transmitting to the President of the Security Coun
cil a message from the President and the Prime
Minister of East Indonesia (document S/474).

7. Cablegram dated 6 August 1947 from the
Deputy Prime Minister of the Indonesian Re
public addressed to the President of the Security

'> Council concerning Netherlands military opera
tions (do~ument S/475) .

The PRESIDENT: As these documents have been
circulated, and as the Council has expressed the
desire to be informed of what is happening,· the
Secretariat has remained in continuous communi
cation with the area in question. The documents
which have been mentioned show what is taking

, place and what progress has been made with re
~rd to the Indonesian question.

Mr. SEN (India) : Since the request for a cessa-
. tion of hostilities was made by the Security Coun

cil, reports have been received from the Govern
ment of the Netherlands and from the Government
of the Indonesian Rey'ublic concerning the manner
in which that request has been complied with. The
reports are contradictory; each slde daims that
the other has continued hostilities after the cease
fire order was supposed to become effective.

FUlihermore, a cablegram dated 5 August,l ad
dressed to the President of the Security Council,
has been received from Mr. Gani, Deputy Prime
Minister of the Republic of Indonesia, containing
certain suggestions in regard to the implement:'ltion

of the appeal, and we shall choose peaceful means while
being fully convinced of our own strength and of the
righteousness of our cause. With complete faith that we
are able to sustain our struggle, we shall comply with the
appeal of the· Security Comcil.

I therefore give the following order to the entire armed
forces of the Indonesian Republic and to the people strug
gling at the side of our armed forces: to remain in the
positions which they now occupy and to cease all 11os
tilities.

1 The following is the text of the cablegram:
Document S/469 6 August 1947

[Original tC%t: English]
. 1. The Government of the Republic of Indonesia, wish
mg to comply with the decision taken by the Security
Council on 1 August 1947, and earnestly desiring to re
s~ore peace in Indonesia, has decided to order aIl Repub
bcan armed forces to cease hostilities on Monday, 4
August, at 24.00 hours, Indonesian standard time.

2; The Government of the Republic of Indonesia calls
to the attention of the Security Council the fact that the
Netherlands Government in Djakatra did not communi
cate the aforementioned decision to the Republican Gov..
emment u?til 4 August 1947, at 01.00 hours, Indonesian
stan~ard tlme. In view of the need for taking the speediest
possIble measures to ensure effective execution of the
order to c~ase hostilities, the Government of the Republic
of !~donesla greatly regrets that the transmission of the
declslon of the Security Council was delayed by the
Netherlands authorities in Djakatra.

3. The Government of the Republic of Indonesia re
q.uests the SecUl:ity Council to take into fullest considera
tion t~e fac~ that,,in executing the cease fire order, serious
tecJmlcal dlfficultles, such as the shortage of time and
the. heavy damage caused to Republican lines of communi
cation by Dutch acts of aggression, had ta be overcame.

4. Tt should be considered furthermore that at the
pr~sent time, in contrast with 'the military situation which
eXlsted on 14 October 1946, when for the first time a
bease fit;e order was issued by both sides and witnessed
y a t~lrd party, no definite line of demarcation c1early

separatmg the Republican and the Netherlands' forces
ca~ be t,·aced. In view of the system of popular defenc~
ilihlc~ ha~ been followed by the Republican national army,
oe :htmg has not been restricted to definite frf)nts.

n t e contrary, in many towns and areas which the

6. Télégramme, en date du 6 août 1947, adressé
au Président du Conseil de sécurité par l'Ambas
sadeur des Pays-Bas aux Etats-Unis, et commu
niquant un message du Président et du Premier
Ministre de l'Indonésie orientale (document
S/474).

7. Câblogramme, en date du 6 ~oût 1947,
adressé au Président du Conseil de séc'.1rité par le
Vice-Premier Ministre de la République d'Indo
nésie et concernant les opérations militaires entre
prises par les Pays-Bas (document S/475).

Le PRÉSIDENT (traduit de l'anglais): Comme
ces documents ont été distribués, et comme le
Conseil a exprimé le désir d'être tenu au courant
des événements. le Secrétariat est resté en commu
nication continue avec la région en question. Les
documents dont les titres one été cités donnent un
aperçu des évenéments, et des progrès accomplis
en ce qui concerne la question indonésienne.

M. SEN (Inde) (traduit de l'anglais) : Depuis
que le Conseil de sécurité a invité les parties à
cesser le feu, nous avons reçu des rapports du
Gouvernement des Pays-Bas et du Gouvernement
de la République d'Indonésie sur la façon dont
cette demande a été observées. Ces rapports S011t
contradictoires. Chaque côté prétend que l'autre a
continué les hostilités après la date à laquelle
l'ordre de cesser le feu devait être effectif.

De plus, le Président du Conseil de sécurité a
reçu de M. Gani, Vice-Premier Ministre de la
République d'Indonésie, un câblogramme en
date du 5 août1. Ce câblogramme contient cer
taines suggestions concernant la mise en vigueur

pendant, nous avons pleine conscience de l'urgence de cet
appel, et nous choisirons les moyens pacifiques tout en
restant entièrement persuadés de notre propre force et
de la justice de notre cause. Fermement convaincus que
nous sommes capables de continuer la lutte, nous répon
drons à l'appel lancé par le Conseil de sécurité.

En conséquence, je donne l'ordre à l'ensemble des forces
armées de la République d'Indonésie et au peuple qui
combat avec elles de rester sur les positions occupées en
ce' moment et de cesser toute hostilité.

1 Voici le texte de ce câblogramme:
Document S/469 6 août 1947

[Tc%tc original en anglais]
1. Le Gouvernement de la République d'Indonésie,

soucieux de se conformer à la décision du Conseil de
sécurité en date du 1er août 1947, et profondément dé
sireux de rétablir la paix en Indonésie, a décidé de donner
l'ordre à toutes les forces armées de la République de
cesser les hostilités le lundi 4 août à minuit (heure locale).

2. Le Gouvernement de la République d'Indonésie ap
pelle l'attention du Conseil de sécurité sur le fait que les
autorités néerlandaises de Djakatra n'ont tran~mis ladite
décision au Gouvernement de la République que le 4 août
1947 à 1 heure du matin (heure locale). Etant donné que
les mesures tendant à exécuter effectivement l'ordre de
cesser les hostilités doivent être prises le plus tôt possible,
le Gouvernement de la République d'Indonésie déplore
vivement le délai mis par les autorités néerlandaises de
Djakatra à lui transmettre la décision du Conseil de
sécurité.

3. Le Gouvernement de la Répub:ique d'Indonésie de
mande au Conseil de sécurité de bien wu10ir tenir compte,
dans toute la mesure qui s'impose, de œrtaines difficultés
matérielles sérieuses qu'il a dû surmonter pour appliquer
l'ordre de cessation des hostilités.. et notamment du peu de
tel'Jps dont il disposait et des Clégâts importants que les
actes d'agression des Hollandais ont causés aux lignes de
communication de la République.

4. Il convient, en outre, de ne pas oublier que, contraire
ment à la situation militaire du 14 octobre 1946, date à
laquelle l'ordre de cesser les hostilités a été donné la
p~mière fois, par l'une et l'autre des parties, en présence
d'une tierce partie, on ne saurait, à l'heure actuelle, tracer
exactement la ligne de démarcation qui sépare nettement
les forces de la République de celtes des Hollandais. Etant
donné le système de défense populaire adopté par l'armée
nationale de la République, les combats ne sont pas limités
à un front bien marqué. Au contraire, dans de nombreuses
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of the Security Council's request. We have all seen
in the newspapers certain remarks made by the
President of the Indonesian Republic in regard to
the setting up of an international arbitration com
mission. 1 should like to acquaint the Security
Council with the substance of those proposaIs, so
that the necessary and proper action may he taken.
1 believe that the only way to show the develop
ments in their proper perspectin ïs' by describing
to the Council the events which have taken place
in Indonesia during the past two years.

The ] apanese had overrun Indonesia by April
1942, within almost three months of the declara
tion of war, and occupied the country until their
defeat by the Allies in August 1945. It will be
recalled that almost exactly a year after the decla
ration of war, Queen Wilhelmina gave an assur
ance to the Indonesians in a radio broadcast that
she would convene a conference to decide on the
political reorganization of Indonesia, a reorgani
zation which would be based on the principle of
partnership and voluntary acceptance.

The Indonesiau nationalists were not prepared
to accept the Dutch assurance. Two days after the
]apanese surrender, Indonesians led by Mr.
Soekarno proclaimed the establishment and inde
pendence of the Republic of Indonesia. They pro
mulgated a provisional constitution and established
administrative machinery.

When ] apan surrendered, Dutch forces were
not available on the scene. Indian troops moved
into Batavia on 29 September 1945 under the com
mand of General Christison, representing the
Supreme Allied Commander, Southeast Asia
Commando India was told, and so was the world,
that the Allies had only two objectives: to disarm
and concentrate the defeated ]apanese forces, and
to rescue and repatriate Allied prisoners of war and
internees. It was announced that the intention was
to restrict the occupation to a few key cities and
not to interfere in the local administration.

The Republican Government declared its will
ingness to assist the Allied forces to carry out their
two primary tasks, making it clear that it would
resist any attempt, whether by the Allies or by the
Dutch acting alone, to re-impose their authority.

Netherlands military command c1aimed to have occupied,
the Republican forces have up till now maintained their
positions.

5. The Government of the Republic of Indonesia, mind
fui of the experience gained during the past two years,
wishes to express its grave concern about the fact that,
unless the execution of the cease fire order is fully and
continuously supervised by a neutral third party, there is
no guarantee that it will not be unilaterally violated by the
Netherlands forces. The Republican Government there
fore strongly urges the Security Council to appoint a
committee composed of the representatives of several
countries and to dispatch it to Indonesia as soon as pos
sible for the purpose of ensuring the effective and smooth
implementation of the cease fire order.

6. The Government of the Republic of Indonesia wishes
to emphasize that it is imperative that the Netherlands
cease fire order should imply the cessation of ail kinds of
action directed by the Netherlands military and civil au
thorities against the Indonesian population.

7. Finally, the Republican Government is of the opinion
that the cessation of hostilities should be followed by the
withdrawal of the Netherlands armed forces from Re
publican territory at least behind the demarcation lines
fixed by both sides on 14 October 1946.

de la demande formulée par le Conseil de sécurité.
Nous avons tous lu dans la presse certaines re
marques formulées par le Président de la Répu
blique d'Indonésie au sùjet de la création d'une
commission internationale d'arbitrage. ] e désire
rais exposer au Conseil de !'écurité les points essen
tiels de ces propositions, afin que puissent être
prises les mesures qui s'imposent. ] e crois qu'il n'y
a qu'un moyen de décrire d'une façon exacte les
événements qui se sont déroulés en Indonésie
depuis deux ans: c'est d'en présenter l'historique
au Conseil de sécurité.

En avril 1942, moins de trois mois après la
déclaration de guerre, les]aponais avaient envahi
toute l'Indonésie et ils ont occupé le pays jusqu'à
ce qu'ils soient vaincus par les Alliés en août 1945.
Presque exactement un an après la déclaration de
guerre, on se rappellera que la reine Wilhelmine
a, dans une déclaration radiodiffusée, donné aux
Indonésiens l'assurance qu'elle réunirait une con
férence chargée de décider de la réorganisation
politique de l'Indonésie, réorganisation qui serait
fondée sur le principe de l'association et du consen
tement volontaire.

Les nationalistes indonésiens n'étaient pas dis
posés à accepter les assurances que leur donnaient
les Pays-Bas. Deux jours après la capitulation
japonaise, les Indonésiens; sous la conduite de
M. Soekarno, ont proclamé l'établissement d'une
République d'Indonésie indépendante. Ils ont pro
mulgué une constitution provisoire et mis sur pied
un appareil administratif.

Lors de la' reddition japonaise, il n'y avait pas
sur place de forces néerlandaises. Des troupes
hindoues, sous le commandement du général
Christison, représentant le Commandant en chef
de la région du sud-esc de l'Asie, firent leur entrée
à Batavia, le 29 septembre 1945. Les Alliés dé·
clarèrent à l'Inde, comme au reste du mode, qu'ils
n'avaient que deux objectifs: désarmer et réunir
les forces japonaises battues, libérer et rapatrier
les prisonniers de guerre alliés et les internés.
Ils annoncèrent qu'ils avaient l'intention de limiter
l'occupation à quelques villes-clé et de ne pas
s'immiscer dans l'administration locale.

Le Gouvernement républicain déclara qu'il était
prêt à aider les forces alliées à mener à bien
leut:'s deux tâches pnmordiales, indiquant claire
ment qu'il résisterait à toute tentative, soit des
Alliés, soit des seuls Pays-Bas, visant à restaurer
l'autorité de ces derniers.

villes et régions que le commandement militaire néerlan
dais prétend avoi~ occupées, les forces de la République
conservent toujours leurs positions.

5. Le Gouvernement de la République d'Indonési~, ins:
truit par l'expérience des deux dernières années, tient a
exprimer toute la crainte qu'il éprouve de voir les forces
néerlandaises violer unilatéralement l'ordre de cesser le
feu si l'exécution de cet ordre n'est pas garanti complète
ment et constamment par une tierce partie neutre. En
conséquence, le Gouvernement de la République dem,ande
instamment qu'une commission composée de repr~sen
tants de plusieurs pays, et nommée par le Con~el1 de
sécurité, soit envoyée le plus tôt possible en IndonéSIe Pdur
assurer l'exécution effective et sans incidents de l'or re
de cessation des hostilités. .

6. Le Gouvernement de la République d'Indonés,ie tient
à souligner que l'ordre des autorités néerlanda~ses de
cesser les hostilités doit comporter, comme C?l}s~quence
obligatoire, la cessation par les autorités mllttalr~s, et
civiles néerlandaises, des opérations de tous ordres dtrlgees
contre la population indonésienne. .

7. Enfin, le Gouvernement de la République estlID.e que
la cessation des hostilités doit être suivie du retraIt. des
forces armées néerlandaises du territoire de la Républ!q~e,
au moins jusque derrière les lignes de démarcation flxees
par les deux parties le 15 octobre 1946.
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By the end of the year, the occupying forces
had established control only over Batavia, Ban
doeng, Soerabaja and Samarang in Java, and over
Palembang, Medan and Padang in Sumatra. In
arder to carry out the task of th\: Allies, the
United Kingdom had ta recognize tacitly the de
facto authority of the ReJ..1ublic, although recogniz
ing at the same time the de jure sovereignty of the
Netherlands. The Unii:ed Kingdom had to adopt
that attitude because world opinion was against
the use of Allied military force to help the Dutch
regain their lost territory.

The Dutch, however, refused to recognize the
Indonesian Republic, and in October spasmodic
fighting broke out betwee.n the Indonesians and the
occupying forces on the outskirts o{ the sectors
held by the latter. Realizing the inevitabiJity of an
Allied withdrawal from Indonesia in the near
future (protests against the use of Allied troops
in Indonesia for any purposes other than disarma
ment of Japanese troops and rescue and repatria
tian of Allied prisoners of war were growing
daily, particularly in India) the Dutch expressed
their willingness to seek mediation. by the British
in coming to an understanding with the Republi
can authorities.

On lS March' 1946, negotiations began between
the Dutch, represented by Mr. Van Mook, and
the Indonesians, led by Mr. Sjahriar, with the
British .t\mbassador, Sir Archibald Clark Kerr
acting as chairman. However, at the end of April
a deadlock was reached because of the Indonesian
daim that the Republic, which had alreacdy re
ceived de facto recognition from the occupying
forces,. should receive formaI recognition as a
~verElgn State from the Netherlands, The negoti
ahans were not resumed until 1 June 1946.

Throughout that period, the Dutch were build
ing up their military strength in that area under
Alli.ed protection and with Allied help in arms,
eqUlpment and training. By the time negotiations
were finally broken off, the Dutch had collected a
force of nearly 100,000 men, fully armed and
equipped with modern weapons. They had also
promoted a so-called autonomous State in East
Indonesia ut:der their military protection, and an
ather State 111 South Bomeo. When negotiations
were resumed in June, the Republican Govern
me?t protested against what it termed unilateral
actIOn, alleging it to be a deliberate act to weaken
the power of the Republic, bath during the period
of the proposed interim government and also when
the projected United States of Indonesia was final
~y ~aunched. The Republican Government further
mSlsted on recognition of its sovereign authority.

The negotiations with the Indonesian represen
tative having broken down, on 1S July 1946 the
Dutch called a conference at Malino of Indonesian
~eaders from Borneo, Ce1ebes and other eastern
Islands of the archipe1ago. That conference agreed
on ~he. reorganization of the Netherlands East
Indles mto a federation of autonomous States.

In August, the Netherlands States-General

A la fin de l'année, les forces d'occupation
n'avaient établi leur autorité que sur Batavia,
Bandoeng, Sourabaya et Samarang à Java, et sur
Palembang, Modan et Padang à Sumatra. Afin
de s'acquitter de la tâche des Alliés, le Royaume
Uni dut reconnaître de façon tacite l'autorité de
fait de la République, bien qu'il reconnût en même·
temps l'autorité de droit des Pays-Bas. Le
Royaume-Uni fut contraint d'adopter cette attitude
parce que l'opinion mondiale s'opposait à ce que
les forces militaires alliées fussent employées à
aider les Hollandais à regagner les territoires
qu'ils avaient perdus.

Les Pays-Bas, cependant, refusèrent de reconnaî
tre la République d'Indonésie, et, en octobre, des
combats intermittents eurent lieu entre les Indoné
siens et les troupes d'occupation sur le pourtour des
secteurs occupés par ces dernières. Se rendant
compte de la nécessité, pour les Alliés, de se
retirer de l'Indonésie dans un avenir rapproché,.
et en raison des protestations qui s'élevaient,
particulièrement aux Indes, contre l'emploi de
troupes alliées en Indonésie pour des buts autres
que le désarmement des troupes japonaises, la
délivrance des prisonniers de guerre alliés, et
leur rapatriement, les Pays-Bas exprimèrent le
désir de rechercher la médiation du Royaume
Uni en vue d'aboutir à une entente avec les au
torités républicaines.

Le lS mars 1946, des négociations commencè
rent entre les Pays-Bas, représentés par M. van
Mook, et les Indonésiens dirigés par M. Sjahriar,
l'Ambassadeur du Royaume-Uni, Sir Archibald
Clark Kerr, faisant fonction de président. Cepen
dant, à la fin d'avril, on aboutit à une impasse, les
Indonésiens prétendant que la République, qui
avait déjà été reconnue de facto par les forces
d'occupation, devait être reconnue de façon for
melle en tant qu'Etat souverain par les Pays-Bas.
Les négociations ne furent pas reprises avant le
1er juin 1946.

Pendant cette période, les Hollandais renfor
çaient leur puissance militaire dans cette région,
sous la protection des Alliés et grâce à l'aide que
ceux-ci leur apportaient en armes, équipement el
instruction militaire. Lorsque les négociations fu
rent, en fin de compte, rompues, les Hollandais
avaient rassemblé environ 100.000 hommes en
tièrement armés et équipés d'armes modernes. Ils
avaient également mis sur pied un Etat prétendu
autonome en Indonésie orientale, sous leur pro
tection militaire, et un autre Etat dans le Bornéo
du Sud. Lorsque les négociations reprirent au
mois de juin, le Gouvernement républicain protesta
contre ce qu'il appelait une action unilatérale,
affirmant que c'était là un acte tendant nettement
à affaiblir les forces de la République, tant pen
dant la période de gouvernement intérimaire que
lorsque serait créé un gouvernement des Etats
Unis d'Indonésie comme on se proposait de le
faire. Le Gouvernement de la République d'Indo
nésie insistait de plus sur la reconnaissance de son
autorité souveraine.

Les négociations avec le représentant de l'Indo
nésie ayant échoué, les Hollandais réunirent à
Matino, le lS juin 1946, une conférence compre
nant des chefs indonésiens venus de Bornéo, des
Célèbes, et d'autres îles de l'est de l'archipel. A
cette conférence, on se mit d'accord sur la ré
organisation des ~ndes néerlandaises en tlne fé
dération d'Etats autonomes.

Au mois d'août, les Etats généraux des Pays-
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created a Commission-General to re-open negoti
aticns with ",~ Republic. A meeting took place
between the Commission-General and the repre
sentatives of the Indonesian Republic under the
chairmanship of Lord Killearn, )3ritish High Com
missioner in Southeast Asia. In order to create
the necessary peaceful atmosphere, a truce was
concluded on 14 August to stop the sporadic fight
ing between Allied troops and the armed forces of
the Indonesian Republic, and a cease-fire order
was given. On 12 November 1946, a draft agree
ment was signed by the Netherlands Commis
sioner-General and the leaders of the Indonesian
Republic at Linggadjati.

The developments which followed the signing of
the draft agreement on 15 November will be of
special interest to the Security CounciI. The Neth
erlands Parliament gave its assent to the final
ratification of the Agreement on the express con
dition that the terms were interpreted in accord
ance with a lengthy elucidation issued by the
Dutch Commission-General. Actually, however,
when the Agreement was finally signed and rati
fied on 25 March 1947,1 the Neth;.: -lands represen
tatives signed it on the condition laid down by the
Netherlands Parliament, while at the same time
accepting the Indonesian condition that the Indo
nesian representatives, for their part, should be
bound only by the text of the Agreement and by
such minutes as had been signed by both parties.

When, in a dispute of this nature, each party
is expressly allowed to make its own interpretation
of the text, it is only to be expected that the agree
ment will not lead to peace and understanding. The
Dutch complained that the Indonesians continued
to maintain a full internaI blockade and created
border incidents; they objected to the activities
of the Republic in the tield of diplomatie relations
with India, Egypt, Lebanon, Iraq, Australia, China
and other nations. The Indonesians complained
that the Dutch maintained their naval blockade of
the Republic and were primarily responsible for
the armed incidents along the border. The Indo
nesians claimed that they had the right to en~er
into diplomatie relations with foreign countries, on
the grounâ that the de facto authority of the
Indonesian Republic had already been recognized
by the Netherlands.

On 27 May 1947 the Commission-General pre
sented a memorandum to the Republican delegation
on the implementation of the Agreement. In the
memorandum the Commission-General laid down
its own interpretation of the articles of the Agree
ment with regard to:

1. The re-organization of the Netherlands East
Indies Government into a central apparatus of
the future federation and the establishment of
organs for co-operation with the supreme GOllern
ment of the Netherlands ;

2. The O!"ganization of foreign relations ar.d the
preparation of a foreign service for the future
United States of Indonesia; .

3. Military co-operation with a view to ensuring
complete cessation of hostilities, restoration of law

1 The text of the Agreement is contained in the volume
entitled Tht Political Events in the Republic of lndonesia,
published by the Netherlands Information Bureau, 10
Rockefeller Plaza, New York.

Bas créaient une Commission générale chargée de
reprendre les négociations avec la République
d'Indonésie. La Commission générale se rencontra
avec les représentants de la République d'Indo
nésie, Lord Killearn, Haut Commissaire britan
nique dans l'Asie du Sud-Est agissant comme
président. Afin de créer l'atmosphère pacifique
nécessaire, une trêve fut conclue le 14 août en vue
d'arrêter les combats isolés qui se déroulaient
entre les troupes alliées et les forces armées de
la République d'Indonésie, et l'ordre de cesser le
feu fut donné. Le 12 novembre 1946, un projet
d'acconl fut signé par le Commissaire général
néerlandais et les chefs de la République indoné
sienne, à Linggadjati.

Les événements qui se sont déroulés depuis la
signature de ce projet d'accord en date du '15
novembre présentent un intérêt spécial pour Je
Conseil de sécurité. Le Parlement néerlandais a
donné son consentement à la signature definitive
de cet accord, à la condition expresse que ses
termes seraient interprétés conformément à. un
long commentaire préparé par la Commission
générale néerlandaise. En réalité, cependant, lors
que l'accord fut enfin signé et ratifié, le 25 mars
19471, les représentants d~s Pavs-Bas le signè
rent avec les restrictions déterminé(:s par 1" Parle
ment néerlandais, mais, en même temps, ils se ral
lièrent aux conditions posées par la République
d'Indonésie et d'après lesquelles les représentants
d'Indonésie ne seraient liés que par le texte de
l'accord et par tels procès-verbaux qui auraient
été signés par les deux parties.

Lorsque, dans un différend de cette nature, il
est expressément permis à chaque partie de donner
au texte sa propre interprétation, il faut s'at
tendre à ce que l'accord ne conduise, ni à la paixl
ni à une entente. Les Pays-Bas se sont plaints
que les Indonésiens aient continué le blocus inté
rieur intégral et qu'ils aient créé des incidents de
frontière. Ils se sont élevés contre les mesures
prises par la République dans le domaine des re
lations diplomatiques avec l'Inde, l'Egypte, la
Chine, le Liban, l'Irak, l'Australie et d'autres
nations. Les Indonésiens se sont plaints que les
Pays-Bas continuaient leur blocus naval de la
République, et ils les ont accusés d'être prirtci~ale
ment responsables des engagements provoques le
long de la frontière. Les Indonésiens ont rever!
diqué leur droit d'établir des relations diplomati
ques avec les pays étrangers, invoquant le fait que
'l'autorité de fait de la République indonésienne
avait déjà été reconnue par les Hollandais.

Le 27 mai 1947, la Commission générale pré
senta à la délégation de la République un mémo
randum concernant la mise en vigueur'de l'Accord.
Elle y exposait sa propre interprétation des articles
de l'Accord ayant trait à:

1. La réorganisation du Gouvernement des ~n:
des néerlandaises en un organisme central destme
à assurer la fédération future et la création d'or
ganes de coopération avec le Gouvernement su
prême des Pays-Bas;

2. L'organisation des relations avec l'étranger
et la préparation d'Un service des affaires ~tran
gères pour les futurs Etats-Unis d'IndonésIe;

3. La collaboration militaire en vue d'une cessa
tion complète des hostilités, du rétablissement de

1 Le texte de l'Accord figure dans un volume.intitulé:
The Political Events in the Republic of IndoneSla~ eNt pu
blié par le Bureau d'information des Pays-Bas a ew·
York.
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and order, reconstruction of Indonesian defences
and reduction of armed forces;

4. The solution of questions relating to foreign
trade, foreign exchange, food supply and restora
tion of law and justice for non-Indonesians in
regard to their enterprises and properties in
Republican territory;

S. The Indonesian Republic's relations with
parts of Indonesia not ~e1ong!ng to it, cQ-opera
tion between them, and mc1USlOn of the occupled
territories of Java and Sumatra in Republican
territory.

1 would emphasize here that these interpreta
tians were made by the Netherlands Commission
General, which asked the Indonesian Republic to
accept them and implement the Agreement.

.Among the main interpretations of the Nether
lands Commission-General were the following:
that during the transition period, name1y, during
the period of the organization of the United States
of Indonesia, the sovereignty of the Dutch Crown
would be maintained; that in the Federal Council,
that is, in the interim government which would
be formed by the representative of the Crown
together with the representatives of the political
bodies in Indonesia, the representative of the
Crown should have a special position with the
power of decision; and that a joint gendarmerie
should be formed in the occupied territories to
ensure law and order.

In the memorandum which thus gave an en
tirely unilateral interpretation of the Agreement,
the Commission-General stated categoric211y that
it would not accept any essential alteration of its
proposais. It demanded a reply within fourteen
days: "In case the answer is in the negative or
unsatisfactory, the Commission-General sees, to
its regret, no possibiliJ:y of continuing the dis
cussions, and will have to submit to the Nether
lands Government the question as to what is to
happen further."

The Indonesian reaction to that memorandum
was naturally unfavourable. The Indonesians reiter
ated instances of Dutch infringement of the Agre
ment by the naval blockade, constant crossing of
the boundary !ines, and encouragement of separa
t!st movements in the occupied areas. They par
tlcularly emphasized that in the memo!'andum the
de facto position of the Republic during the transi
tion period, as accepted by the Netherlands Gov
e~ment in the Agreement, had not been recog
mzed. They accepted practically aIl the specific de
mands made by the Dutch except the institution
of a joint police force. The maintenance of peacc
and order in the area of the Repub!ic, they con
tended, must be treated as a task for the Republi
can police and not for the Netherlands army. They
were agreeable to immediate cessation of hostilities
as demanded by the Dutch, provided it was
mutual.

The reply of the Indonesians did not satisfy the
Dutch, who would not give any assurance of mu
tuaI .c.essation of hostilities nor of any reduction
~f ml1ltary strength. They insisted on the organiza
tlon ,?f a joint police force. On 14 and IS July
they Issued an ultimatum, with which the Indone-

la loi et de l'ordre, de la reconstruction de dé
fenses pour l'Indonésie et de la réduction des
forces anr"és;

4. La ,,,lution des questions ayant trait au
commerce extérieur, aux changes étrangers, au
ravitailleml... au rétablissement de la loi et de
la justice pour les non-Indonésiens, en ce qui
concerne leurs entreprises et leurs biens en terri
toire républicain;

S. Les relations et la collaboration de la Ré
publique d'Indonésie avec les régions d'Indonésie
qui ne lui appartiennent pas, et l'union des terri
toires orcupés de Java et de Sumatra au terri
toire de la République.

Je souligne que ce sont là les interprétations de
la Commission générale néerlandaise, qui a de
mandé à la République d'Indonésie de les accepter
et de mettre l'Accord en vigueur.

Au nombre des principales interprétations de
la Commisssion générale néerlandaise, on relève
les suivantes: pendant la période de transition,
c'est-à-dire pendant la période d'organisation des

. Etats-Unis d'Indonésie, la souveraineté de la cou
ronne des Pays-Bas sera maintenue; au sein du
Conseil fédéral, c'est-à-dire du gouvernement pro
visoire, qui sera composé des représentants de la
couronne et des représentants des organismes
politiques d'Indonésie, les représentants de la
couronne jouiront d'une situation privilégiée et
du pouvoir de décision; une..,zendarmerie mixte
sera constituée dans les territ«lires occupés, pour
assurer l'ordre et le respect de la loi.

Dans ce mémorandum, qui offre ainsi une in
terprétation exclusivement unilatérale de l'Accord,
la Commission générale affirmait catégorique
ment qu'elle n'accepterait aucune modification im
portante à ses propositions. Elle exigeait une
réponse avant quatorze jours: "Au cas où la ré
ponse serait négative ou ne donnerait pas satis
faction, la Commission générale ne verrait, à son
grand regret, aucune possibilité de poursuivre les
discussions et devrait soumettre au' Gouvernement
des Pays-Bas la question de savoir ce qui se passe
rait par la suite."

L'Indonésie n'a évidemment pas fait à ce mé
morandum un accueil favorable. l,es Indonésiens
ont fou;.ni de nouveaux exemples ies infractions
que les Hollandais ont faites aux dispostions de
l'Accord par l'institution du blocus naval, le fran
chissement constant des lignes de démarcation et
les encouragements qu'ils donnent aux mouve
ments séparatistes des régions occupél.~s. Ils fai
saient plus particulièrement remarquer que le
mémorandum ne reconnaissait pas la· position de
fait de la République pendant la période transi
toire, position que le Gouvernement des Pays-Bas
avait reconnue dans l'Accord. Ils acceptaient pour
ainsi dire toutes les exigences particulières des
Hollandais, à l'exception de la création d'une force
mixte de police. Le maintien de la pah et de
l'ordre dans la zone de la République, préten
daient-ils, doit être considéré comme la tâche de
la police républicaine, et non de l'armée des Pays
Bas. Ils étaient disposés à mettre fin immédiate
ment aux hostilités, ainsi que l'exigeaient les"Hol
landais, pourvu que ces mesures fussent prises
de part et d'autre.

La réponse des Indonésiens n'a pas donné sa'ds
faction aux Hollandais, qui ne voulaient offrir
aucune assurance réciproque de cessation des hos
tilités ni de réducti0n des forces militaires. Ils
insistaient sur l'organisation d'une force de police
mixte. Les 14 et IS juillet, ils adressèrent un
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sians were to comply by midnight of 16 July; fail
ing that, they reserved to themselves complete
freedom of action, which in effect meant a threat
of recourse to military force.

That is the background against which the pro
posaIs 1 should like to submit to the Security Coun
cil should be judged. The course of events since
the declaration of hostilities is known to the Coun
cil. The Dutch forces have proceeded from one
victory to another. By this time practically aIl the
strategie areas in Java and Sumatra are in their
hands. 1 cast no reflection on the courage and
bravery of the Dutr:l; but 1 submit that when one
party, equipped with modern arms and weapons,
fights another party which has only bamboo poles
and fights mostly with its hands, such victories
are quite understandable. 1 realize that the bamboo
pole, when sufficiently sharpened, can he very un
comfortable. But against modern weapons such
means can be of no avail.

As has been said, the main point of the proposai
which was made at the hundred and seventy-sec
ond meetingI was that, with the cessation of hos
tilities, the Security Council should also ask for
the withdrawal of the Dutch to their original posi
tions. For various reasons, the members of the
Security Council 'iIiilre not disposed to take up the
matter seriously • that stage. Their principal
concern was the cessation of hostilities, and they
wanted that question settled before going intû the
merits of the case. The time has now come to do so.

Unless the Dutch withdraw to the positions
which they held when hostilities broke out, the
Indonesians consider that they will bé at a great
disadvantage when the time for negotiations cornes.
1 am sure that no one who has foHowed the course
of events in Indonesia will dispute that fact. AI
ready the rich lands which provide fcod for the
people have been occupied by the Dutch. Other
materials of vital economic importance to the peo
ple of Indonesia are under the control of the
Dutch.

In these circumstances, if negotiations are to
take place between these two States-as 1 will calI
them-it is clear that one party, namely, Indonesia,
must he at a great disadvantage. 1 therefore submit
for the consideration of the Security Council that
it should seriously examine the proposaI of the
Indonesian Republic which the Deputy Prime
Minister makes in his cablegram dated 5 August
addressed to the President of the Security Couneil,
namely, that "cessation of hostilities should be
followed by withdrawal of the Dutch armed forces
from Republican territory at least behind the de
marcation lines fixed by both sides on 14 October
1946". 1 ask the Security Council to take this into
consideration. 1 am not in a position to define
exactry- what the Deputy Prime Minister of the
Republic of Indonesia means by the demarcation
Hnes fixed by both sides on 14 October 1946, for
the very simple reason that 1 am not aware of
what those lines were. As a matter of fact, the
Deputy Prime Minister himself, in the course of
his cablegram, says that there are no definite lines
of demarcation. In paragraph 4 he says that "at

1 See OfficÙll Records of the Security Council, Second
Year, No. 68.

ultimatum auquel les Indonésiens devaient se plier
le 16 juillet à minuit au plus tard, faute de quoi
les Hollandais se réservaient le droit à une com
plète liberté d'action, ce qui, en fait, constituait
une menace de recours à une action militaire.

Tels sont les faits à la lumière desquels j'aime
rais qu'on examin.ât les propositions que je désire
soumettre au Conseil de sécurité. L'évolution des
événements depuis la déclaration des hostilités est
bien connue du Conseil. Les forces néerlandaises
ont volé de victoire en victoire. En ce moment,
presque toutes les zones stratégiques de Java et
cIe Sumatra sont entre leurs mains. Je ne mets
pas en doute le courage ni la bravoure des Hol
landais, mais je pense que, lorsque l'une des
parties, équipée d'armes et d'engins modernes,
combat un adversaire qui ne dispose que de perches
de bambou et lutte ,surtout corps à corps, ces vic
toires sont faciles à comprendre. Jerne rends
parfaitement compte qu'une tige de bambou, bien
taillée, peut se révéler très désagréable. Mais, con
tre les armes modernes, de tels moyens de défense
sont sans efficacité.

Comme on l'a déclaré antérieurement, le point
principal de la proposition soumise à la cent-soi
xante-douzième séance l est que le Conseil de sé
curité devrait demander le retrait des troupes
néerlandaises sur leurs positions initiales, ainsi
que la cessation des hostilités. Pour diverses rai
sons, les membres àli Conseil de sécurité n'étaient
pas disposés à envisager la question sérieusement
à ce moment-là. Leur préoccupation majeure
était la cessation des hostilités, et ils voulaient
que cette question fût réglée avant d'examiner le
fond de la question. Le moment est venu, main
tenant, de le faire.

A moins que les Hollandais ne se retirent sur
les positions qu'ils tenaient au moment où les hos
tilités ont éclaté, les Indonésiens considèrent qu'ils
seront désavantagés lorsqt!e le moment des négo
ciations viendra. Je suis certain que personne ne
contestera ce fait, s'il a suivi l'évolution des événe
ments en Indonésie. Déjà, les Hollandais ont
occupé les terres riches qui assurent la nourriture
du peuple. Ils ont la haute main sur d'autres
matières premières d'importance économique li
tale pour le peuple indonésien.

Dans ces coüditions, si des négociations doivent
être engagées entre ces deux Etats - et je me
plais à les appeler ainsi - il est clair que l'une
des parties, l'Indonésie dans le cas qui nous oc
cupe, serait très désavantagée. Je propose donc
que le Conseil envisage l'examen très attentif des
propositions que le Vice-Premier Ministre de la
République d'Indonésie a faites, au nom de son
Gouvernement, dans le câblogramme en cfate du
5 août qu'il adressait au Président du Conseil de
sécurité, à savoir "... que la cessation des hos
tilités doit être suivie du retrait des forces armées
néerlandaises du territoire de la République, au
moins jusque derrière les lignes de démarcation
fixées par les deux parties le 14 octobre 1946".
Je demande au Conseil de sécurité d'étudier cette
question. Je ne suis pas en mesure de définir exac
tement ce que le Vice-Premier Ministre de la Ré
publique d'Indonésie entend par "lignes de dé
marcation fixées par les deux parties le 14 octobre
1946", pour la raison très simple que je ne sais
pas ce que sont ces lignes. En réalité, le Vice
Premier Ministre lui-même, dans son câblo-

1 Voir les Procès-verbau% officiels du Conseil de sécu
rité, Deuxième Année, No 68.
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the present time ... no definite line of demarca
tian, clearly separating the Republican and the
Netherlands forces, can be traced". That being sa,
1 would maintain that the proper course for the
Security Council would be ta ask the Dutch to
retire ta the positions they held on 19 July, just
before the outbreak of hostilities. This, 1 again
submit, would give bath parties an equal chance
in their negotiations.

The other important suggestion made on hehalf
of the Indonesian Reuublic is that an international
arbitration commission should he set up and dis
patched to Indonesia without delay.l In putting
this suggestion to the Security Council, 1 should
like ta state that India is grateful to the United
States for the offer of its good offices ta bath silles
ta settle the dispute.

If 1 press for this proposaI for an international
arbitration commission, it is not because 1 do not

l The suggestion is contained in the following cablegram
dated 7 August 1947 from Mr. Gani, Deputy Prime Min
ister of the Republic of Indonesia, addressed to the Presi
dent of the Security Council:

Document Si477 7 August 1947
[OrigimIl text: EngUsh]

1. The Government and the people of the Republic of
Indonesia heard with great gratitl1de and appreciation
the offer broadcast on behalf of the United States Gov
emment to extend its good offices to the Indonesian Gov
ernment in any future negotiations in which the Govern
ment of the Republic may be invo!ved.

2. The Government of the Revublic of Indonesia has
the honour to call the attention of the United States
Government to the decision ;,.dopted by the Security Coun
cil of the United Nations. The Republican Government
adhering to the princip!es of the United Nations, is ful1~
prepared to submit to the decision of the Security Coundl
in which arbitration has been recommended as the primary
means of settling the present dispute. The Indonesian Gov
ernment cordially accepts the good offices of the United
States Government and requests it to use its influence with
the G~vernment of .the Net~erla~ds and with the Security
Councl! of the Umted NatIons ln order that, in accord
~nce with the Indonesian proposa!, an international arbitra
tlOn commission should be dispatched without delay to
Indonesia.

3. In view of the fact that two years of negotiation and
mediation have fai!ed to prevent the outbreak of large
sca!e hostihties, the Republican Government feels sure
that the Governments of the United States of America
the Unit.ed ~ingdom and the Netherlands will ail agre~
that arbltratIon by a United Nations commission consti
tutes the only and final hope of settling this dispute by
peacefu! means.

4. :r~e Gover~ment of the Republic is unanimous in its
convIctIon that If the United States feels able to support
the aforementioned proposai, it will for the following
reasons be performing a deed of lasting value:

(a) The Governments of the Republic and of the
Netherlands could agree to abide loyally by any decision
reached by the a.rbitration commission;

(b) Th.ere is therefore strong reason to believe that
suc~ an International commission would bring about a
lastIng settlement;

(c) The United Nations would thus be creating a much
needed. precedent which would prove to the world that its
authonty can stop wars and settle disputes.

5. Finally, th~ Government of the Republic of Indonesia
reque~ts the Umted St~tes Government to instruct a repre
sentatIVe to fly to Jogjakarta as soon as possible in order
~~at th~ R~publica;u Government may more fully acquaint

lm wlth ItS offi~lal point of view.

d
6.. The Repubhcan Government would appreciate early

a VIce by radio from the United States Government as to
~e.probable time of arrivai of the representative of the

mted States representative at Jogjaka~a airport.

gramme, déclare qu'il n'existe pas de lignes de
démarcation précises. Il écrit notamment, au para
graphe 4: ". . . on ne saurait, à l'heure actuelle,
tracer exactement· la ligne de démarcation qui
sépare nettement les forces de la République de
celles des Hollandais". Je maintiens, dans ce cas,
que la bonne méthode serait que le Conseil de sé
curité demandât aux Hollandais de se retirer sur
les positions qu'ils occupaient le 19 juillet, immé
diatement avant le début des hostilités. Cela, je
le répète, donnerait aux deux parties une chance
égale au cours de leurs négociations.

L'autre proposition importante faite au nom de
la République d'Indonésie prévoit la création
d'une commission internationale d'arbitrage et son
départ immédiat pour l'Indonésiel • En portant
cette proposition à la connaissance du Conseil de
sécurité, je tiens à exprimer la gratitude de l'Inde
enve-s les Etats-Unis pour l'offre de bons offices
que ce pays a faite aux deux parties pour régler
le différend.

Si j'insiste sur cette proposition relative à la
création d'une commission internationale d'arbi
trage, ce n'est pas parce que je ne me rends' pas

1 Cette proposition est contenue dans le câblogramme, en
date du 1 août 1947, adressé au Président du Conseil de
sécurité par M. Gani, Vice-Primier Ministre de la Ré
publique d'Indonésie. Voici le texte de ce câblogramme:

Document S/477 7 août 1947
[Texte origimIl en anglais]

1. Le Gouvernement et le peuple de la République d'Indo
nésie ont appris avec grande reconnaissance et satisfaction
l'offre radiodiffusée faite par le Gouvernement des Etats
Unis de mettre ses services à la disposition du Gouverne
ment de l'Indonésie pour tontes négociations futures aux
quelles ce Gouvernement peut être appelé à participer.

2. Le Gouvernement de la République d'Indonésie a
l'honneur d'attirer l'attention du Gouvernement des Etats
Unis sur la décision adoptée par le Conseil de sécurité des
Nations Uuies. Adhérant aux principes de l'Organisation
des Nations Unies, le Gouvernement de la République est
entièrement disposé à se soumettre à la décision du Conseil
de sécurité aux termes de laquelle l'arbitrage a été recom
mandé comme le moyen principal de régler le différend
actuel. En acceptant cordialement les bons offices du Gou
vernement des Etats-Unis, le Gouvernement de l'Indonésie
prie le Gouvernement des Etats-Unis d'user de SOn influ
ence auprès du Gouvernement des Pays-Bas et auprès du
Conseil de sécurité des Nations Unies pour que, conformé
ment à la proposition de l'Indonésie, une commission inter
nationale d'arbitrage soit envoyée sans retard dans ce pays.

3. Le Gouvernement de la République a la certitude
que les Gouvernements des Etats-Unis d'Amérique, du
Royaume-Uni et des Pays-Bas reèonnaÎtront tous, étant
donné qUê deux années de négociations et de médiation
n'ont pas pu empêcher le déclenchement d'hostilités sur
une !<rande échelle, que le seul et ultime espoir de régler
ce différend par des moyens pacifiques réside dans l'arbi
trage d'une commission des Nations Unies.

4. Le Gouvernement de la République est unanimement
convaincu que, si les Etats-Unis se jugent en mesure
d'appuyer la proposition mentionnée ci-dessus, il aura fait
œuvre durable, pour les raisons suivantes:

a) Le Gouvernement de la République et celui des Pays
Bas pourraient accepter de respecter loyalement toute
décision prise par la commission d'arbitrage;

h) Il existe donc de bonnes raisons de croire qu'une
telle commission internationale règlerait le conflit de façon
durable;

c) L'Organisation des Nations Unies créerait ainsi
l'indispensable précédent qui prouverait au monde qu'ellë
peut, par son autorité, arrêter les guerres et régler les
différends.

5. Enfin le Gouvernement de la République d'Indonésie
prie le Gouvernement des Etats-Unis d'envoyer à Djo
kjakarta dès que possible, par voie aérienne, un représen
tant à qui le Gouvernement de la République l' ,lUrra faire
connaître plus amplement son point de vue officiel.

6. Le Gouvernement de la République serait reconnais
sant au Gouvernement des Etats-Unis de lui faire con
naître à l'avance par radio l'heure probable d'arrivée du
représentant des Etats-Unis à l'aérodrome de Djokja
karta.
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realize the value of the contribution made by the
United States. AlI 1 say is that in the special cir
cumstances of the case it would probably be more
desirable for an international commission to be
set up.

The cease fire order issued by the Security
Council was its first positive act since the institu
tion of the United Nations. That act has raised
the hopes and faith of all the peoples of the world
in the efficacy and the future of the Security Coun
cil. It seems to me only proper that this faith
should be maintained; and the Council's valuable
achievement in asking the two parties to cease fire
should be followed up by the institution of an in
ternational arbitration commission to settle the
dispute.

In the course of this statement of the facts of the
case 1 have indicated that there are many points
which will have to be judged as between the two
parties. Unfortunately, in the course of the debate,
certain members have expressed opinions, probably
unintentionally, which may have aroused suspicion
or lack of cOl;tfidence in the minds of the people
of Indonesia. However, 1 shaH not approach the
question from that point of view. 1 shaH only sug
gest that it would be in the fitness of things for
the Security Council to follow up the decision
which it took at its hundred and seventy-third
meeting1 by the establishment of an international
arbitration commission to settle the dispute. .

Mr. VAN KLE:FFENS (Netherlands): We have
just heard a fairly full discussion of the internal
affairs of the Kingdom of the Netherlands, a Mem
ber of the United Nations. That description was
in very many respects accurate, but not in aIl.
However, 1 do not think that the Council has juris
diction to deal with these matters and therefore 1
shaH refrain from going into these questions ex
cept in one sense, and that is this. 1 do not want
the legend to gain further credence that we took
action against the Republican forces because we
could not agree on the gendarmerie. Th'at has been
said on many occasions; 1 repeat what 1 said at
the hundred and seventy-first meeting,l namely,
that it is not true.

The reasons why we took that action were, as
1 said then, the following: that hostages were
still being kept-not in accordance with the Ling
gadjati Agreement; that the territories held by
us were systematically starved and foodstuffs were
prevented from being moved in-not in accordance
with the Linggadjati Agreement; and that hostiIi
ties had not ceased-again not in accordance with
the Linggadjati Agreement.

1 mentioned that we had evidence-and 1 am
going to produce that evidence-of more than one
thousand infractions of the armistice signed in
October last year. Then there was the general im
potence of the Republican Government to master
the wild and lawless elements which were roam
ing the countryside and terrorizing the population;
and coupled therewith were the chaotic conditions
that prevailed in the territories under the nominal
authority of the Republic of Indonesia.

Order had to be restored in the interest of the
people. We do not glory in that brief campaign;

1 See Official Records of the Security Council, Second
Year, No. 67.

compte de la valeur de la contribution apportée
par les Etats-Unis. Je veux seulement dire que,
dans les circonstances particulières de l'affaire, il
serait problement plus opportun de constituer une
commission internationale.

L'ordre de cesser le feu qu'il a donné, a constitué
le premier acte positif du Conseil de sécurité
depuis la création de l'Organisation des Nations
Unies. Cet acte a suscité l'espoir et la foi de tous
les peuples du monde dans l'efficacité et l'avenir
du Conseil de sécurité. Il me paraît bon que cette
foi soit maintenue et que le précieux résultat au
quel a abouti le Conseil en demandant aux deux
parties de cesser le feu, soit suivi de la créa
tion d'une commission internationale d'arbitrage
chargée de régler le différend.

Au cours du présent exposé des faits, j'ai sou
ligné qu'il existe entre les parties de nombreux
points litigieux qu'il conviendra de trancher. Par
malheur, certains membres ont exprimé; au cours
du débat, des avis qui, sans qu'ils l'aient voulu,
sans doute, ont pu jeter la suspicion parmi la
population de l'Indonésie et ébranler sa confiance.
Cependant' je n'aborderai pas la question de ce
point de vue. Je me contenterai de voter qu'il
serait bon que le Conseil de sécurité fît suivre
la décision qu'il a prise à la cent-soixante-treizième
séance1, de la création d'une commission inter
nationale d'arbitrage chargée de régler le différend.

M. VAN KLEFFE:NS (Pays-Bas) (traduit d~

l'anglais): Nous venons d'entendre un exposé
assez complet des affaires intérieures du Royaume
des Pays-Bas, Membre de l'Organisation des Na
tions Unies. Si cet exposé était, à bien des égards,
exact, il ne l'était cependant pas entièrement. Je
ne pense pas, toutefois, qu'il entre dans la compé
tence du Conseil de s'occuper de ces questions, et,
par conséquent, je m'abstiendrai de les examiner
en détail, en faisant toutefois exception pour celle
que voici. Je ne veux pas que s'accrédite davan
tage la légende que noUs sommes passés aux
actes contre les forces de la République parce que
nous ne pouvions pas noUs mettre d'accord sur la
question de la gendarmerie. On l'a dit à maintes
reprises; je répète ce que j'ai déjà dit à la cent
soixante et onzième séanœ1 : ce n'est pas vrai.

Les raisons pour lesqt1elle~ nous sommes passés
aux actes, ainsi que je l'ai dit alors, sont les
suivantes: on détient encore des otages, ce qui
n'est pas prévu par l'Accord de Linggadjati; les
territoires que nous occupons sont systématique
ment affamés et l'on empêche les denrées ali
mentaires d'y pénétrer, ce qui n'est pas prévu
par l'Accord de Linggadjati; les hostilités n'ont
pas pris fin, ce qui n'est pas non plus conforme
à l'Accord de Linggadjati.

J'ai dit que nous avions la preuve, et je vais
maintenant la fournir, qu'il y a eu plus de mille
infractions à l'armistice signé en octobre dernier.
Il y a' eu également l'impuissance générale du
Gouvernement républicain à maîtriser les bandes
déchaînées qui sillonnent la campagne pour terro
riser la population, impuissance à laquelle s'ajou
tent les conditions chaotiques qui dominent dans
ces territoires placés sous l'autorité nominale de
la République d'Indonésie.

Dans l'intérêt du peuple, il convenait de res·
taurer l'ordre. Nous ne tirons pas gloire de cette

1 Voir les Procès-verbau% officiels du Conseil de secU
rité, Deuxième Année, No 67.
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there is little glory to be reaped from police ac
tion which as the Council knows is the best phrase
we have' been able to find for what happened.

Vve do not, l repeat, want ta destroy the Re
public. AIl we want is to establish and maintain
order, so thàt eventually the Republican Govern
ment may be obeyed by its own sa far lawless
clements. I~ it not hair-raising to learn that the
Republil'.an Governor of Eastern Java, Dr. Moer
djani, a physician by training, should have reported,
according to the Republican newspaper S oeara
Rakjat Kedù-i, that no less than 13 per cent of the
population of the island of Madura, which is vir
tually part of Java and has a population of about
two million, have ,died of starvation; and that 27
per cent of the population are now in such a stage
of hunger oedema-a condition weIl known in the
starved countries of Europe-that they are beyond
recovery? Those are the conditions which forced
us to take action; we could not stand by and look
on while such a situation prevailed.

Let me quote a witness, who has given me his
permission to mention this or any other portion
from his report. He is Mr. Leslie B. Moss, Execu
tive Director of the American Church World Serv
ice, a responsible organization created by the Pro
testant Churches of America to organize their aid
to churches abroad.

Mr. Moss says: "There are close observers of
the situation who feel certain that the temporizing
tactics of the Indonesians arise not sa much from
fear of the Dutch authorities as from the realiza
tian of their own unreadiness to deal effectively
with the hard tasks of statesmanship and govern
ment. Whether this fact plays an important part
in the situ~tion can hardly he surely known, but in
any case there is continued criticism between the
two. My own feeling"-he has been on the spot
"is that there is too much of the debating and bar
gaining psychology among the Indonesians and a
genuine lack of comprehension of what the task
of government over seventy million people in
volves. They discuss interminably, it seems, points
in the Agreement which they signed quite freely
after they had participated in making it, but the
points they discuss are the ones that are cIear and
precise; about the ones which are vague or general
III .their terminology, about which there could corr
c~lvably be grounds for differences of interpreta
tIan, they raise few questions in the field of clari
fication."

It is that sort of situation, and not disagreement
on that one question of a joint gendarmerie, which
was the reason for our action. l dn not want the
other story to gain ground.

We went in to help not only the Republic, but
also such countries as East Indonesia and Borneo.
yve do not want to oppress them, but to assist them
111 overcoming their growing pains in conditions
of com~lete civic freedom and autonomy. We
should hke to help them federate into a United
States of Indonesia. However, the Republic could
n.ot or would not desist from its aggressive tenden
Cles. It wanted to swallow up its neighbours and
equals. l hope thé Council will have an opportunity

rapide campagne; on récolte peu de gloire d'une
opération de police, et, comme le Conseil le sait,
c'est le meilleur terme que nous puissions trouver
pour qualifier ce qui s'est produit. 1

Je le répète, nous ne voulons pas détruire la
République d'Indonésie. Tout ce que nous vou
lons c'est rétablir et maintenir l'ordre, afin que
le Gouvernement de la République puisse éventuel
lement imposer l'obéissance à ces éléments
jusqu'ici rebelles. Ne sent-on pas ses chevel.X se
dresser sur la tête quand on apprend que le
Gouverneur républicain de la partie orientale de
Java, le docteur Moerdjani, médecin de profes
sion, signale, d'après le journal républicain Soeara
Ralijat Kediri} qu'au moins treize pour cent des
habitants de l'ile de Madura, qui fait pratique
ment partie de Java et dont la population est
d'environ deux millions d'habitants, sont morts
de faim, et que vingt-sept pour cent d'entre eux .
sont atteints d'œdèmes de la faim tels - les pays
sous-alimentés d'Europe les connaissent bien 
qu'ils ne laissent aucun espoir de guérison. Voilà
les conditions qui nous ont obligés à agir. Nous
ne pouvions pas nous contenter de rester impas
sibles en présence d'une telle situation.

Qu'il me soit permis de citer un autre témuin
qui m'a autorisé à faire état de cette partie de
son rapport ou telle autre qu'il me plairait. C'est
M. Leslie B. Moss, Président du conseil d'ad
ministration de l}American Church World Serv
ice} organisme autorisé créé par les églises pro
testantes d'Amérique pour organiser l'aide aux
églises de l'étranger.

M. Moss déclare: "Certains observateurs atten
tifs de la situation ont la certitude que les mé
thod~s de temporisation des Indonésiens résultent
moins de la crainte des autorités néerlandaises
que de la conscience qu'ils ont de n'être pas eux
mêmes à la hauteur des tâches ardues de la diplo
matie et du gouvernement. II est difficile de savoir
de façon certaine si ce fait joue un rôle important
dans la situation, mais, en tout cas, les deux p;'lr
ties s'adressent des c;:itiques constantes. Selon
moi"-il s'est rendu sur les lieux-"il existe chez
les Indonésiens un sens hypertrophié de la dis
cussion et du marchandage, ainsi qu'un véritable
manque de compréhension de ce que peut être la
tâche de gouverner 70 millions d'hommes. Ils dis
cutent interminablement, semble-t-il, des points de
l'Accord qu'ils ont signé en toute liberté après
avoir participé à sa rédaction, mais' les points '
qu'ils discutent sont précisément les points clairs
et précis; ils ne posent que peu de questions
pour élucider ceux qui sont vagues ou rédigés de
façon très générale, et au sujet. desquels on pour
rait concevoir de sérieuses raisons de divergences
d'interprétation."

C'est ce genre de situation, et non les diver
gences de vues sur cette seule question d'une
gendarmerie mixte, qui est la raison de notre
action. Je ne tiens pas à ce que l'autre version
gagne du terrain.

Nous sommes entrés en campagne pour venir
en aide, non seulement à la République, mais
également aux pays comme l'Indonésie orientale
et Bornéo. Nous ne voulons pas les opprimer,
mais les aider à surmonter, en toute liberté et en
toute indépendance civique, les difficultés inhé
rentes aux périodes de développement. Nous
aimerions les aider à former une fédération des
Etats-Unis d'Indonésie. Cependant, la République
ne pouvait pas ou ne voulait pas se départir de
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to speak with the representatives of East Indonesia
and Borneo, who wjll be here next week. When
members speak witli"them, they will he convinced
that what I have said is true.

The people of East Indonesia and Borneo are
anxious to preserve their own freedom and they
have refused to become part and parce1 of the
Republic of Indonesia which has consistently tried
to swallow them up.

The second reason why I askecl for the privilege
of the floor was that the Australian representa
tive-in my absence, I regret to say-raised cer
tain points at the hundred and seventy-fourth meet
ingl with regard to the delay in the transmission

. of the Security Couneil's cablegram to the Govern
ment of the Republic of Indonesia concerning the
cessation of hostilities. I can tell the Council ex
actly what happened.

Why our Government was invoked as an in
termediary to transmit this message, I do not
know. However, it was invoked, and I have a
te1egram here which says that, contrary to the
assertion of the Australian representative, the
cablegram concerning the cessation of hostilities
arrived in Batavia some time between late Satur
day night and early Sunday morning. It was on
the table of the Lieutenant Governor-General on
Sunday morning at 10.00 a.m. On Sunday after
noon ~t was presented by.one of the officiaIs of the
Netherlands East Indies Government to Ml'. Gani,
Deputy Prime Minister of the Republican Gov
ernment, with a letter in which we offered him aIl
facilities for its transmission to the Government
of the Republic of Indonesia.

Mr.. Gani did not, apparently, reply at once, but
later lU the evening of Sunday he notified the
Netherlands East Indies Government that he could
not accept any responsibility. Thereupon, wish
ing to be he1pful, we transmitted the message by
radio, using what we calI extra-broadcasting trans
mitters. On Monday morning those broadcasts
were repeated-I imagine that the capital of the
Republic had not signified receipt of the first mes
sage-at 6.30 a.m. and at 7.30 a.m., Java time.

f

In addition, a second copy of the cablegram-
. the first being the one handed to Mr. Gani the

previous day-was dropped by parachute on Mon
clay afternoon at 3 p.m. above the airfie1d at Jogja
karta, and pl:>nes of the Netherlands Government
dropped pamphlets-so as to make doubly sure that
the Republic received the message. .

What more could we do? I was a little sorry ta
see -chat the Australian representative made so
much of the matter in my absence. I may mention
that the telegram I addressed to the President of
the Security Couneil at 8.58 p.m. on Sunday re
garding the cease fire order apparently took con
siderable time in transmission. I have heard that
it was not received here-it was addressed to the
President at Lake Success-until the following
afternoon. I took pains to confirm that telegram
with a letter sent by airmail, special-delivery. Ap
parently it had not reached the President by the
next morning. That was no reason for me to cry

1 See Official Records of the Secltrily Coullcil, Second
Year, No. 69.

ses tendances agressIves. Elle voulait englober
ses voisins et égaux. J'espère que le Conseil aura
l'occasion de voir les représentants de l'Indonésie
orientale et de Bornéo, qui seront ici la semaine
prochaine. Lorsque les membres leur parleront,
ils seront convaincus de la véracité de ce que je
viens de dire. .

Les peuples de l'Indonésie orientale et de Bor
néo entendent bien conserver leur propre liberté
et ont refusé de faire partie intégrante de la Ré
publique d'Indonésie, qui n'a cessé de s'efforcer
de les englober.

La deuxième raison pour laquelle j'ai demandé
la parole est que le représentant de l'Australie
- et je regrette de devoir dire qu'il l'a fait en
mon absence - a soulevé, au cours de la cent
soixante-quatorzième séance!, certaines questions
relatives au délai de transmission du câblogramme
concernant la cessation des hostilités, adressé par
le Conseil de sécurité au Gouvernement de la Ré
publique d'Indonésie. Je puis dire exactement au
Conseil ce qui est arrivé.

Je ne saurais dire pourquoi l'on a choisi notre
Gouvernement pour servir d'intermédiaire dans
la transmission de ce message. Il en est cependant
ainsi, et j'ai iei un télégramme où je lis que,
contrairement aux affirmations du représentant
de l'Australie, le câblogramme concernant la ces
sation des hostilités est arrivé à Borneo dans la
nuit de samedi à dimanche. Il était sur la table du
Lieutenant-Gouverneur général dimanche matin
à 10 heures. Le dimanche après-midi, l'un des
fonctionnaires du Gouvernement des Indes néer
landaises l'a présenté à M. Gani, Vice-Premier
Ministre du Gouvernement républicain, avec une
lettre dans laquelle nous lui offrions toutes facili
tés pour lui permettre de le transmettre au Gou
vernement de la République d'Indonésie.

n semble que M. Gani n'ait pas répondu immé
diatement; mais plus tard, dans la soirée de di
manche, il faisait connaître au Gouvernement des
Indes néerlandaises qu'il ne pouvait accepter au
cune responsabilité. Sur quoi, désireux de nous
rendre utiles, nous avons transmis le message
par radîo en utilisant ce que nous appelons des
émetteurs supplémentaires. Le lundi matin, nous
avons répété les émissions - j'imagine que la
capitale de la 'République n'avait pas accusé ré
ception du premier message - à 6 h. 30 et à 7 h.
30, heure de Java.

En outte, un second exemplaire du câblo
gramme - le premier étant celui qui avait ét~
remis à M. Gani la veille - a été parachuté lundi
après-midi à trois heures sur le terrain de Djokja
karta, et des appareils du Gouvernement des Pays
Bas ont lancé des tracts afin d'avoir une certitude
double que la République recevrait le message.

Que pouvions-nous faire de plus? J'ai été assez
peiné que le représentant de l'Australie ait telle
ment insisté sur ce point en mon absence. Je pour
rais rappeler que le télégramme que j'ai adressé
dimanche à 20 h. 58 au Président du Conseil de
sécurité au sujet de l'ordre de cesser le feu a m~s,

apparemment, assez longtemps à être transnus:
J'ai entendu dire qu'il n'avait été reçu ici-je l'al
adressé au Président à Lake Success-que l'après
midi suivant. J'ai pris le peine de confirmer ce
télégramme par une lettre exprès par avion. Il
semble que le Président ne l'ait pas reçue le lende
main matin. Je n'avais pas lieu de m'en alarmer;

1 Voir les Procès-verbaux officiels dit Col/seil de séCll
rité, Deuxième Année, No 69.
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havoc; such things happen, and l suggest that in
neither case has any harm been done. l l fail to see
why it sh..ould ha,:e been pecessary fo~ the Aus
tralian representatlve to glve so much Importance
to the matter here.

l may also recall to the Council that the United
States Government has had tremendous trouble in
contacting the Government of Indonesia about the
offer of its good offices. It tried here and failed.
Finally the United States Consul-General in Bat
avia, using means which at his request we very
gladly put at his disposaI, succeeded in transmit
ting the message. At any rate, its receipt was ac
knowledged. But that too was simply a matter of
unfortunate circumstances, nothing else. In view
of the statements which have gone on record, l
want to draw the attention of the Council to the
fact that the representative of Australia was en
tirely inaccurate when he said that the cablegram
reached Batavia at midday on Saturday, Batavia
time. On the contrary, it arrived sorne time be
tween late Saturday night and early Sunday morn
ing. He was inaccurate when he said that Mr.
Gani, the Deputy Prime Minister, had been re
leased from prison. We do not imprison people
of the position and standing of. Mr. Gani. ML
Gani was kept under house-arrest, and he has
thanked us for the way he was treated. We have
a fa:irly good idea of the honour and regard due
to a person of Mr. Gani's rank.

It was also inaccurate to say that the communi
cation was held up until 8.00 p.m. the following
night. l have already stated what actually hap
p~ned, on the basis of official information which
l have here before me. It was inaccurate, further
more, to say that Mr. Gani had no way of trans
mitting the message because he was completely
isolated; he was given every facility available.

Why were all these inaccurate statements made.
statements which could give rise to doubts as t~
our sincerity in the minds of those who heard
them?

The tr11th is that Mr. Gani, who had the mes
sage on Sunday afternoo:1, said that he cauld take
no resp~:msibility in the matter. Whereupon Wf'

saw to It that the message was transmitted. The
Council will know best how to appreciate the true
reasons for Mr. Gani's unco-operative attitude ar'Id
reJuctance to transmit that message.

l shaH add no more at this time to the remarks
which l have just made, and which l felt con
strained to make, inasmuch as l do not know
whether we are speaking here on a motion or on
a proposaI of any kind.

The PRESIDENT: l should like to inform the
Council that l have just received a cablegram
dated 7 August from the Deputy Prime Minister
of the Indonesian Republic. It appears in docu
m~~t S/477 and reads, in part:

. T?e Repuhl.ican Goverp.ment, adhering to the
prmclple.s of the United Nations, is fully prepared
t? submrt to the decision of the Security Coun
Cl!. • • • The Indonesian Government cordially ac
cepts the good offices of the United States Gov
ernment and requests it to use its influence with
the Government of the Netherlands and with the--o 1 F.or the text of this telegram (document S/466) see
,/final Records of the Security Cowzcil Second Year
lVO. 69, 174th meeting. ' ,

ces choses arrivent, et il me paraît qu'il n'en est
résulté de grand inconvénient ni dans l'un cas, ni
dans l'autre l . Je ne vois pas pourquoi il était néces
saire d'exploiter cet incident comme l'a fait le
représentant de l'Australie.

Je puis également rappeler au Conseil de s6
curité que le Gouvernement des Etats-Unis a
éprouvé d'énormes difficultés à se mettre en rela
tions avec le Gouvernement de l'Indonésie à propos
de l'offre de bons offices qu'il lui a faite. Il a
essayé d'ici et n'a pas réussi. Enfin, le Consul
général des Etats-Unis à Batavia, en utilisant des
moyens que, à sa demande, nous avons volontiers
mis à sa disposition, a réussi à transmettre le mes
sage. Du moins en a-t-on accusé réception. Mais, là
encore, il ne s'agissait que d'un concours de cir
constances malheureuses, rien de plus. Etant donné
les déclarations qui figurent au compte-rendu, je
désire attirer l'attention du Conseil sur le fait que
le représentant de l'Australie a prétendu à tort
que le câblogramme était àrrivé à Batavia le samedi
à midi, heure de Batavia. Au contraire, il est arrivé
dans la nuit de same':1i à dimanche. Le représentant
de l'Australie a fait erreur en déclarant que'
M. Gani, Vice-Premier Ministre, avait été libéré
de prison. Nous n'emprisonnons personne occu
pant la situation et le rang de M. Gani. M. Gani
était gardé en résidence surveillée, et il nous a
remerciés de la façon dont nous l'avons traité.
Nous avons une idée assez juste des honneurs et
des égards que nous devons à une personne de
son rang.

C'est également à tort qu'on prétend que nous
avons retenu la communication jusqu'au lende
main soir à 20 heures. J'ai déjà exposé ce qui s'est
produit sur la foi de renseignements officiels que
j'ai sous les yeux. Il est encore inexact de dire
que M. Gani n'avait aMcune possibilité de trans
mettre le message parce qu'il se trouvait complè
tement isolé; nous avons mis à sa disposition tous
les moyens dont nous disposions.

Pourquoi a-t-on fait toutes ces déclarations in
exactes, déclarations qui, dans l'esprit de ceux qui
les ont écoutées, pourraient faire naître un doute
quant à notre sincérité?

La vérité est que M. Gani, qui était en possession
du message dimanche après-midi, a déclaré ne
pouvoir prendre aucune responsabilité dans cette
affaire. Ce que voyant, nous avons veillé à ce que
le message soit transmis. Le Conseil appréciera
les véritables motifs du manque de collaboration
dont témoigne l'attitude de M. Gani et de sa ré
pugnance à transmettre ce message.

Je n'ajouterai rien aux remarques que je viens
de faire, et que je me sentais dans l'obligation de
faire, d'autant plus que je ne sais pas si nous par
lons en ce moment d'une motion ou d'une propo
sition quelconque.

Le PRÉSIDENT (traduit de l'anglais) : Je désire
faire connaître au Conseil que je viens de recevoir
du Vice-Premier Ministre de la République l'Indo
nésie un câblogramme, en date du 7 août, qui
figure au document S/477. On y lit, notamment:

H ••• Adhérant aux principes de l'Organisation
des Nations Unies, le Gouvernement de la Ré
publique est entièrement disposé à se soumettre à
la décision du Conseil de sécurité.... En acceptant
cordialement les bons offices du Gouvernement des
Etats-Unis. le Gouvernement de l'Indonésie prie
le Gouvernement des Etats-Unis d'user de son in-

1 Le texte de ce télégramm~ (document S/466) figure
aux Procès-7'crbaIiX officiels du Conseil de séCltrité,
Deuxième Année. No 69. 174ème séance.



Security Council of the United Nations in order
that, in accordance with the Indonesian proposaI,
an international arbitration commission should be
dispatched without delay to Indonesia."

The entire text of the cablegram is rather
lengthy; it will be circulated to the members to-

'f)rrow. .

Colonel HODGSON (Australia): At the outset
of this case, my delegation made it clear that we
did not desire a discussion on the merits of this
dispute; we did not wish to judge or prejudge it
in any way. That i5 still our attitude. It is a case,
as may be seen, which is bristling with contradic
tions even as to the facts.

The last thing l desire is to enter into any con
troversy with Mr. van Kleffens. However, as he
questioned my motives -in presenting, during his
absence, certain aspects of the matter concerning
the, delayed cablegrams, l simply wish to make it
clear that the information that l gave to the Secur
ity Council was received directly from our repre
sentative in Batavia, who saw the messages. He
stated that "this information-namely, the mes
sage from the Security Council-"was received at
Batavia by cable and wireless at midday". Appar
ently through sorne delay-it is not clear where
it occurred-"it was received by the Dutch au
thorities at 10.00 p.m. on Saturday".

"The house arrest of Gani and Tamzil was lifted
this afternoon", our representative states, "though
the Indonesian Mayor of Batavia is still confined
to his house. About 8.00 p.m. tonight"-that was
Sunday night-"two hours before van Mook gave
his broadcast, Koets"-I gather that he is the legal
adviser-"delivered this message personally to
Gani."

Those are the facts received directly from our
own representative, who was in touch with these
people and who actually saw the messages.

We also have before us the cablegram dated 5
August from the Deputy Prime Minister of the
Indonesian Republic addressed to the President
of the Security Council in which it is stated: "The
Government of the Republic of Indonesia requests
the attention of the Security Council that the
aforementioned decision was handed to the Re
publican Government through the Netherlands
Government in Djakatra only on 4 August 1947,
at 01.00 hours Indonesian standard time. In view
of the earliest possible measures to be taken in
order to realize the order of cessation of hostilities
effectively, the Government of the Republic of In
donesia painfully regrets the transfer of the deci
sion of the Security Council being delayed by the
Netherlands authorities in Djakatra." ,

My only reason for raising the question of in
vestigating the difficulties of communication at a
time when communications were so completely
disrupted, was the fact that my Government, in
view of the difficulties which might arise and the
complaints which might he lodged regarding the
inability of the parties to implement the cease-fire
order within the time suggested, did not want the
position of either side to be prejudged.

fluence auprès du Gouvernement des Pays-Bas
et auprès du Conseil de sécurité des Nations Unies
pour que, conformément à la proposition de l'Indo
nésie, une commission internationale d'arbitrage
soit envoyée sans retard dans ce pays."

Le texte intégral d~ ce câblogramme est assez
long et sera distribué aux membres demain.

Le colonel HODGSON (Australie) (traduit de
l'anglais) : Dès l'origine de cette affaire, ma délé
gation a exposé clairement que nous ne désirons
pas discuter de ce différend quant au fond. Nous
ne voulions, ni le juger, ni le préjuger de quelque
façon que ce soit. Notre attitude n'a pas changé.
Ce cas, on le voit, est hérissé de contradictions,
même en ce qui concerne les faits.

Entrer dans une controverse qui m'opposerait
à M. van Kleffens est la dernière chose que je
désire faire. Cependant, comme il a mis en doute
les motifs qui m'ont poussé à présenter pendant
son absence certains aspects de la question relative
aux câblogrammes retardés, je désire simplement
déclarer clairement que les renseignements que
j'ai donnés au Conseil de sécurité me sont parve
nus directement de notre représentant à Batavia,
qui a vu les messages. Celui-ci a déclaré que "ces
renseignements" - c'est-à-dire le message du
Conseil de sécurité-"sont parvenus à Batavia par
câble et radio à midi". Apparemment, par suite
de quelque retard-on ne sait pas exactement où
ce retard s'est produit-"il a, été reçu par les
autorités néerlandaises à 22 heures, samedi".

"Gani et Tamzil ont cessé cet après-midi d'être
gardés en résidence surveillée", déclare notre
représentant, "bien que le maire indonésien de
Batavia soit encore obligé de rester à son domicile.
Vers 20 heures, ce soir"-c'était là dimanche au
soir-"c'est-à-dire deux heures avant que van
Mook ne radiodiffuse son message, Koets"-je
pense qu'il s'agit du conseiller juridique-"a remis
personnellement le message à Gani."

Tels sont les faits dans la forme où je les tiens
de notre représentant, qui était en contact avec
ces personnes et qui a effectivement vu ces mes
sages.

Nous lisons également dans le câblogramme,
en date du 5 août, adressé au Président du Conseil
de sécurité par le Vice-Premier Ministre, la dé
claration suivante: "Le Gouvernement de la Ré
publique d'Indonésie appelle l'attention du Conseil
de sécurité sur le fait que les autorités néerlandaises
de Djakatra n'ont transmis ladite décision au
Gouvernement de la République que le 4 août
1947 à une heure (heure normale d'Indonésie).
Etant donné que les mesures tendant à exécuter
effecdvement l'ordre de cesser les hostilités doivent
être prises le plus tôt possible, le Gouvernement
de l:;t République d'Indonésie déplore vivement le
délai mis par les autorités néerlandaises de Djaka
tra à lui transmettre la décision du Conseil de
sécurité."

La seule raison que j'ai de soulever la question
d'une enquête sur les 'difficultés de communica
tion, à une époque où les communications étaie~t

si complètement désorganisées, réside dans le faIt
que mon Gouvernement, étant donné les diffi
cultés qui pourraient sùrgir et les plaintes qu'on
pourrait formuler au sujet de l'incapacité des
parties, de mettre en application l'ordre de cesser
le feu dans le délai proposé, ne veut pas qu'~n
pui'sse préjuger l'attitude de l'une ou l'autre partIe.



1 wish ta present ta this Council some practical
considerations arising out of the deeision taken at
the hundred and seventy-third meeting. My Gov
ernment has noted with very great satisfaction
that bath parties gave immediate effect ta the deci
sion of the Security Council calling for a cessation
of hostilities, and that the cease fire orders were
issued unconditionally. We think that is a happy
augury for the status and reputation of the Secur
ity Council.

What is the situation in Indonesia at the time
of this decision? We find that conditions there
are more unstable than at the time of the truce in
1946. That was in October. At that time there
were sorne stabilizing elements. We had a mutually
acceptable mediator in the representative of the
United Kingdom. There was actual contact be
tween the parties. There was an ascertainable de
marcation line which even then took time ta deter
mine. None of those elements is present at the
moment. Communications are complete1y dis
rllpted. There is no c1ear line of demarcation;
there is no political or administrative contact be
tween the parties. That is why my delegation pro
posed, immediately after the Council had taken
its decision, that it should authorize the President
ta confer with the Secretary-General with a view
ta arranging for the immediate dispatch of a
senior officer of the Secretariat ta report, in the
capacity of an observer and reporter, on the way
the decision of the Council was being carried out.
We ask whfither anything was done on that pro
posaI which the President said he would person-
ally take up. .

In the meantime, various reports of a conflicting
nature-I shall not go into them now-have been
received. We have allegations of violations of the
cease fire arder, which emphasize the necessity for
the Security Couneil ta have some agent ta ensure
that. its decision is fully observed. There are two
ways in which that could be done: the Couneil
could deeide to send a senior officer of the Secre
tariat to the Netherlands East Indies, which in
many ways might be far more expeditious; or the
Council could appoint and send out a small <::om
missi?n or committee of observers, representative
of ;tl11s Couneil. That is one of the considerations
1 submit to this Couneil, and 1 might call it the
short-term problem before us.

. T.he long-te~m 1?roblem is the question of me
dlatIon or arbl,.trat1on; that is the decision of the
Council that the parties shouid arbitrate or settle
t~eir dispute by peaceful means. There is a big
difference between mediation and arbitration and
when this Council adopted the term "arbitraÙon",
my. Go~ernment naturally interpreted it to mean
arbltrat.lOt; by agents of this Council. With regard
t? medIatlOn, that tao must be acceptable ta bath
sld~s, and aIl we know is the fact that the Indo
neSIan Government has accepted the United Stateshffer of good offices only. No offer of mediation

as been accepted and no suggestion has been made
by anyone, so far as we know, of arbitration.

Je désire so~mettre, au Conseil q~e~q~es c~n
sidérations nratlques resultant de la declslon prIses: • • • '\ ,
au. cours de la cent SOlxante-trelZleme seance.
Mon Gouvernement a constaté avec satisfaction
que les deux parties ont immédiatement mis en
vigueur la décision par laquelle le Conseil de sé
curité les invitait à cesser les hostilités et que les
ordres de cesser le feu ont été donnés sans réserve.
Nous pensons que c'est là un heureux au.gure
pour la position et la réputation du COlisel1 de
sécurité.

Quelle est la situation qui régne en Indonésie
au moment de cette décision? Nous constatons que
les conditions y sont beucoup' plus instables que
lors de la trêve de 1946. C'était alors le mois
d'octobre. Il y avait à cette époque certains élé
ments stabilisateurs. Nous avions, en la personne
du représentat du Royaume-Uni, un médiateur
acceptable pour les deux parties. Il .existait ~nt~e
les deux parties un contact effectIf. Il eXIstaIt
une ligne de démarcation dont on pouvait vérifier
le tracé, mais dont la détermination, même à cette
époque, a cependant exigé un certain temps. Au
cun de ces éléments n'existe à l'heure actuelle.
Les communications sont complètement désor
ganisées. Il n'existe aucune ligne nette de démar
cation; il n'existe entre les parties aucun contact
administratif ou politique. C'est pour ces raisons
·que ma délégation a proposé, immédiatement
après que le Conseil eut pris sa décision qu'il
autorise le Président· à consulter avec le Secré
taire général en vue d'envoyer immédiatement
sur les lieux, en qualité d'observateur et de rap
porteur, un fonctionnaire supérieur du Secrétariat
qui serait chargé de présenter un rapport sur l?
manière dont la déeision du Conseil est respectée.
Nous demandons si des mesures quelconques ont
été prises au sujet de cette proposition, dont le
Président a dit qu'il s'occuperait personnellement.

Entre temps sont arrivés divers rapports de
nature contradictoire, que je ne discuterai pas
maintenant. On a prétendu que, dans certains cas,
l'ordre de cesser le feu avait été violé, ce qui
souligne la nécessité pour le Conseil de sécurité
de disposer d'un agent chargé de s'assurer que sa
décision est intégralement respectée. On peut le
faire de deux manières, soit que le Conseil de
sécurité déeide d'envoyer aux Indes néerlandaises
un fonctionnaire supérieur du Secrétariat, ce qui,
à certains égards, donnerait des résultats plus
rapides; soit qu'il établisse, et envoie sur les lieux,
une petite commission ou un comité d'observateurs
qui le représenterait. C'est là une des considéra
tions que je soumets au Conseil, et je pourrais la
qualifier de problème à courte échéance.

---- La question, soit de média on, soit d'arbitrage,
c'est-à-dire la déeision du Conseil prévoyant que
les parties soumettent leur différend à un arbitrage
ou le règlent par des moyens pacifiques, cons
titue le problème à longue échéance. Il existe une
grande différence entre médiation et arbitrage, et,
lorsque le Conseil a adopté le mot "arbitrage",
mon Gouvernement a naturellement pensé qu'il
voulait dire arbitrage par l'intermédiaire des
agents du Conseil. Quant .à la médiation, celle-ci
aussi doit être acceptable pour les deux parties,
et tout ce que nous savons est le fait que le Gou
vernement d'Indonésie n'a accepté que l'offre de
bons offices des Etats-Unis. Aucune offre de
médiation n'a été agréée, et personne n'a pro
posé, pour autant que nous sachions, d'arbitrer la
question.



lt seems to my Government that the period be
tween cessation of hostilities and commencement
of negotiations should be as short as possible.
What matters is the commencement of the actual
negotiations, whether by mediation or by arbitra
tion. The present situation is fraught with danger
and we, as the Security Council, should not leave
it as it is and say, so to speak, "weIl, we hope it
will work out aIl right". l think we should do more
than that.

In connection with the latter point-the long
range solution-I shotild like to say that the Aus
tralian Prime Minister yesterday made the foIlow
ing statement: "If both parties consider it would
help to terminate this interim period and to com
mence negotiations immediately, the Australian
Government, for its part, would be prepared to
act jointly with the United States Government
in the capacity of mediator and arbitrator." This
offer iE made in the spirit in which the Australian
Government raised the matter in the Security
Council, that is, in a spirit of impartiality and
with only one desire: that a peaceful settlement
of the prolonged dispute in the Netherlands East
Indies should be achieved as soon as possible.

That, at the moment, is what l wish the mem
bers of the Security Council to consider during the
period between this meeting and the next. To that
end my Government will submit on 12 August
a draft resolution covering those points; it will
be circulated in due course.

The PRESIDENT: l shall give a short explanation
to the representative of Australia about his sug
gestion that an official of the Secretariat should be
sent to Indonesia to report to the Council on the
facts of the case.

The Acting Secretary-General thought it would
be useless to send such a person without terms of
reference and without authority. We are already
receiving official information through official chan
nels, which is sufficient in that respect. However,
the request of the Indonesian Government that
the Security Council should send a commission
will be considered, and we shall discuss it at a
subsequent meeting.

Mr. GROMYKO (Union of Soviet Socialist Re
publics): In the communication dated 5 August
which we have received from the Government of
Indonesia, reference is made to a certain kind of
commission. In the communication which the Presi
dent read during this meeting, reference is made
to a different kind of commission. l should like to
ascertain whether reference is made by the Indo
nesian Government ta two different commissions
or to only one.

The PRESIDENT: l would inform the USSR
representative that the first request we received
from the Indonesian Government was for a com
mission to supervise the execution of the decision
of the Security Council. The next request, which
arrived only today and which will be circulated
as a document tomorrow, was for a commission
of international arbitration.

Mr. GROMYKO (Union of Soviet Socialist Re
publics): Sa both requests stand?

Mon Gouvernement estime que la période qui
s'étendra entre la cessation des hostilités et le
début des négociations doit être aussi brève que
possible. Ce qui importe, c'est que les négociations
soient effectivement entreprises, que ce soit par
médiation ou par arbitrage. La situation actuelle
est pleine de dangers, et nous ne pouvons, en tant
que Conseil de sécurité, la laisser telle quelle, en
nous contentant de dire, si j'ose ainsi m'exprimer:
"Nous espérons que tout se passera bien". Il nous
appartient, me semble-t-il, de faire davantage.

Au sujet de cette dernière question, c'est-à-dire
la solution à longue échéance, j'aimerais faire con·
naître que le Premier Ministre de l'Australie a
déclaré hier: "Si les deux parties considèrent qu'il
serait profitable de mettre fin à cette période
transitoire et d'entreprendre immédiatement des
négociations, le Gouvernement australien est prêt,
en ce qui le concerne, à agir conjointement avec le
Gouvernement des Etats-Unis, en qualité de mé
diateur ou d'arbitre." Nous faisons cette offre dans
l'esprit qui était celui du Gouvernement australien
lorsqu'il a évoqué la question devant le Conseil de
sécurite, c'est-à-dire dans un esprit d'impartialité
et .avec le seul désir de voir a:boutir, aussitôt que
possible, un règlement pacifique du différend qui,
depuis si longtemps, divise les Indes néerlandaises.

C'est, pour le moment, ce que je voudrais que
les membres du Conseil de sécurité examinent
pendant l'intervalle qui va séparer cette séance de
la prochaine. A cette fin, mon Gouvernement va
soumettre le 12 août un projet de résolution qui
traite ces aspects de la question et qui sera distri-
bué en temps voulu. '

Le PRÉSIDENT (traduit de l'anglais): Je vais
donner au représentant de l'Australie une brève
explication au sujet de la proposition qu'il a faite
d'envoyer sur les lieux un fonctionnaire du Secré
tariat, chargé de faire rapport au Conseil sur les
faits se déroulant en Indonésie.

Le Secrétaire général par intérim a pensé qu'il
serait inutile d'envoyer sur place une personne
n'ayant ni mandat, ni autorité. Nous recevons
déjà des renseignements officiels par des voies
officielles, ce qui suffit ~n l'occurrence. Cependant,
nous examinerons, lors d'un prochaine séance, la
requête présentée par le Gouvernement de l'Indo
nésie demandant au Conseil de sécurité d'envoyer
une commission.

M. GROMYKO (Union des Républiques socia
listes soviétiques) (traduit de l'anglais) : Dans la
communication, en date du 5 août, que nous avons
reçue du Gouvernement d'Indonésie il est fait
mention d'une commission d'un certain genre.'
Dans la communication que vous avez lue, au
cours de là présente séance, il est question d'u~e
commission d'un genre différend. J'aimeraIS
savoir si le Gouverm;IOent de l'Indonésie a men
tionné deux commissions différentes ou une seule.

Le PRÉSIDENT (traduit de lJanglai;) : Je tiens à
faire connaître au représentant de l'URSS que
la première demande que nous avons reçue du
Gouvernement indonésien faisait état d'une com
mission chargée de surveiller l'exécution de la
décision du Conseil de sécurité. La deuxième de
mande, qui n'est arrivée qu'aujourd'hui et qui sera
distribuée demain, en tant que document, men
tionne une commission internationale d'arbitrage.

M. GROMYKO (Union des Républiques socialistes
soviétiques) (traduit de ranglais) : Les deux de
mandes restent donc valables?
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The PRESIDENT: If the commiSSIOn asked for
in the second request were appointed, there would
he no need for the first one. If a commission of

. arbitration were sent out, it would have the same
authority as the first commission would have had.
The Indonesian Government has not cancelled the
first request and now, as l have said, it has asked
the Government of the United States to use its
influence with the Government of the Netherlands
and with the Security Council, for the dispatch,
without de1ay, of an international arbitration com
mission to Indonesia. That is the subject of the
draft proposaI which the representative of Aus
tralia said he would present on the matter at a sub
sequent meeting. l still consider that both requests
stand because the first one has not been withdrawll.

The meeting rose at 6.55 p.m.

Le PRÉSIDENT (traduit de 1)anglais) : Si la com
mission demandée dans la deuxième requête était
créée, la première deviendrait inutile. Si nous en
voyions une commission d'arbitrage, elle aurait la
même autorit~ que la première aurait eue. Le Gou
vernement de l'Indonésie n'a pas annulé sa pre
mière demande, et, par la suite, ainsi que je l'ai
dit, il a demandé au Gouvernement des Etats-Unis
d'user de son influence auprès du Gouvernement
des Pays-Bas et auprès du Conseil de sécurité
pour qu'une commission internationale d'al-bitrage
soit envoyée en Indonésie sans reta.d. Cela consti
tue le projet de proposition que le représentant de
l'Australie a dit qu'il soumettrait à ce sujet, lors
d'une prochaine séance. Je considère toujours que
les deux demandes restent valables, puisque la pre
mière n'a pas été retirée.

La séance est levée à 18 h. 55.
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COUNCIL

OFFICIAL RECORDS

CONSEIL
DE SECURITE

PROCES·VERBAUX OFFICIELS

SECOND YEAR No. 73 DEUXIEME ANNEE No 73

HUNDRED AND SEVENTY·NINTH
MEETING

Reld at Lake Success, New York,
on Monday, 11 August 1947, at 3 p.m.

President: Mr. F. EL-KHOUlU (Syria)

Present: The representatives of the fol1owing
countries: Australia, Belgium, Brazil, China, Co
lombia, France, Poland, Syria, Union of Soviet
Socialist Republics, United Kingdom, United
States of America.

287. Provisional agenda
(document 8/478)

1. Adoption of the agenda.

2. Letter dated 8 July 1947 from the Prime Min
ister and Minister for Foreign Affairs of
Egypt addressed to the Secretary-General
(document S/410).1

288. Adoption of the egenda
The agenda was adopted.

289. Continuation of the discussion on
the Egyptian question

At the invitation of the Presid-ent, Mahmoud
Fahmy N okrashy Pasha, Prime Minister and Min
ister for Foreign Affairs of Egypt, took his place
at the Council tcible.

The PRESIDENT: The procedure which we are
to foUow is, first, to exhaust aIl that the parties
have to sayon the subject, and then, after they

CENT·SOIXANTE-DIX.NEUVIEME
SEANCE

Tenue à Lake Success, New-York,
le lundi 11 août 1947, à 15 heures.

Président: M. F. EL-KHOURI (Syrie).

Présents: Les représentants des pays suivants:
Australie, Belgique, Brésil, Chine, Colombie,
France, Pologne, Syrie, Union des Républiques
socialistes soviétiques, Royaume-Uni, Etats-Unis
d'Amérique.

287. Ordre du jour provisoire
(document S/478)

1. Adoption de l'ordre du jour.

2. Lettre, en date du 8 juillet 1947, addressée au
Secrétaire général par le Premier Ministre,
Ministre des Affaires étrangères d'Egypte
(document S/410)1.

288. Adoption de l'ordre du jour
L'ordre du jour est adopté.

289. Suite de la discussion sur la question
égyptienne

Sur l'invitation du Président, Mahmoud Fahmy
Nokrachy Pacha, Premier Ministre et Ministre
des Affaires étrangères d'Egypte, prend place à
la table du Conseil. .

Le PRÉSIDENT (traduit de l'anglais): Voici la
procédure que je propose de suivre: tout d'abord,
les parties épuiseront tout ce qu'elles ont à di.e

'See Oificit.U Records of the Security Council, Second 1 1 Voir les Procès-verbaux officiels du Conseil de sécu-
Year, No. 59, 159th meeting. rité, Deuxième Année, No 59, 159ème séance.



have finished making their explanatory statements,
we shall open the question for general discussion
by the members of the Security Council.

For this reason, the representative of Egypt has
asked me to recognize him at this time. After he
has spoken, the representative of the United
Kingdom will speak.

NOKR.\SHY PASlIA (Egypt): As l listened to
the statement made last week by the representative
of the United Kingdom/ l could not fail to be as
tonished that here in the Security Council, in the
very heart of the United Nations, l should be
hearing such an unrestrained apology for nine
teenth-century imperialism.

l thought we had seen the last manifesta
tion of that spirit wh ,n nazisrn and fascism
\Vere finally crushed l thought history had
passed final judgment on the methods which
were the common practice of imperialistic
diplomacy iri the last century. l could hardly
believe my ears when l heard Sir Alexander
Cadogan declare that his country now takes
pride in its record in Egypt and the Sudan.

It was no surprise ta me that in his apology
the representative of the United Kingdom de
clared the history of Anglo-Egyptian relations
from ] 882 onwards ta be irrelevant to the is
sues now before the Council. l can weIl under
stand that the United Kingdom would seek to
subordinate the whole background of this dis
pute. l can understand why it would wish the
Council to take no account of such patent facts
as its bombardment of Alexandria sixty-five
years ago, followed by its military occupation
of my country, which it so solemnly declared
to be merely temporary and provisional, and
of its consequent seizure of the whole admin
istration of a large part of Egyptian territory
under its euphemistic title of "condominium".
l can understand also why British imperialism
must be cloaked by professions of high pur
pose. It has always advanced and entrenched
itself, wherever .its covetous gaze was cen
tred, under the guise of its mission to redress
"massacres", ta restore "government and ad
ministration", and to abolish "corruption 'lnd
incompetence".

Yet l was surprised that Sir Alexander
Cadogan should ignore the outstanding facts
of Egypt's history apart from British aggran-.
dizement-even to the point of tracing Egypt's
sovereignty and independence to the bounty
of the United Kingdom and of attributing aIl
of Egypt's progress to its guidance.

We, for our part, do not care to dwell on
bitter memories. Yet such distortions calI for
sorne reply, and, in justice to my own country

1 See Officia.! Records. of the' Security Comzcil, Second
Year, No. 70, 176th meeting.

sur le sujet; puis, lorsqu'elles auront terminé leurs
exposés, la question fera l'objet d'une discussion
générale des membres du Conseil de sécurité.

C'est pourquoi le représentant cle r Eg-ypte m'a
demandé de lui donner la parole dès maintenant.
Le représentant du Royaume-Uni prendra la pa
role après lui.

NOIŒACHY PACHA (Egypte) (traduit de l'an
glais) : En écoutant la déclaration faite, la semaine
dernière, par le représentant du Royaume-Uni\
quelle n'a pas été ma surprise d'entendre faire,
au Conseil de sécurité, au cœur même de l'Orga
nisation des Nations Unies, l'apologie de J'impéria
lisme du XIXème siècle en termes aussi peu mo
dérés.

Je croyais que nous avions assisté à la dernière
manifestation de cd impérialisme avant l'écrase
ment définitif du nazisme et du fascisme. Je pen
sais que l'histoire avait porté jugement défi
nitif sur les méthodes qui étaient de règle dans la
diplomatie impérialiste du siècle dernier. J'ai eu
peine à en croire mes oreilles ïorsque j'ai entendu
Sir Alexander Cadogan déclarer que son pays s'en
orgueillit aujourd'hui de son attitude passée eri
Egypte et au Soudan.

Je n'ai pas été surpris, toutefois, d'entendre le
représentant du Royaume-Uni déclarer, Jans sa
justification, que l'histoire des relations anglo
égyptiennes depuis 1882 n'anit aucun rapport
avec les questions qui occupent actuellement le
Conseil. Je comprends fort bien que le Royaume
Uni cherche à minimiser l'importance de tous les
éléments qui sont à l'arrière-plan de notre diffé
rend actuel. Je comprends pourquoi il aimerait
que le Conseil fasse abstraction de faits aussi in
discutables que le bombardement d'Alexandrie par
ses armées, il y a soixante-cinq ans, suivi de l'oc
cupation militaire de l'Egypte, (occupation qui
aux termes des déclarations les plus solennelles
ne devait être que temporaire) et, enfin, cette
mainmise sur toute l'administration d'une grande
partie du territoire égyptien que le Royaume-Uni
nomma, par euphémisme, condominium. Je com
prends également pourquoi l'impérialisme britan
nique doit se dissimuler derrière des déclarations

•faite~; sur le ton d'un idéalisme élevé. Le Royaùme
Uni a toujours évolué et s'est toujours retranché,
partout où se dirigeaient ses regards cupides, sous
le couvert d'une croisade entreprise pour venger
des "massacres", pour rétablir "le gouvernement
et l'administration" et pour faire disparaître "la

.coriuption et l'incompétence".
Toutefois, je me suis étonné de voir Sir Alexan

der Cadogan méconnaître les grands événements
de l'histoire d'Egypte, en dehors de l'expansion
britannique, au point méme d'attribuer l'indépen
dance de l'Egypte et sa qualité d'Etat souverain
à la générosité du Royaume-Uni et d'attribuer aux
avis éclairés de ce Gouvernement tous les progrès
réalisés par mon pays.

Nous n'avons nulle envie, pour notre part, de
nous attarder à des souvenirs pénibles. Cependant,
une telle déformation des faits exige une réponse

1 Voir les Procès-verbmt.'I: officiels dl' Conseil de sécu
rité, Deuxième Année, No 70, 176ème séance.



and out of respect for the Security Council, I
feel that l must set the record straight.

VVe contend that the United Kingdom has
been ,a stumbling block to our ir;.dependence
and national development"for the last hundred
years.

The representative of the United Kingdom
woulèl like us to b{grateful for "the action of
the United Kingdom which brought about the
release of Egypt from Ottoman sovereignty".
The nominal suzerainty of the Ottoman Em
pire bore sa little weight in the scales that the
Egyptian armies reached the outskirts of Con
stantinople, once in 1833 and again in 1839,
after inflicting crushing defeats on the armies
of the ,Sultan. Egypt W~5 then in a position
to reiease itself from Ottoman sovereignty
without the help of the United Kingdom, and
it was only the action of the Powers, prompted
by the United Kingdom, which stopped it from

• doing w.' If the United Kingqom later con
tributed to the breaking of our slender ties
with the Ottoman Empire, it was only to sub
stitute for Them the heavier chains of its own
domination.

When the representative of the United
Kingdom boasts of my country's progress
under its rule, he ignores the renaissance
which had begun in Egypt before 1882. I suh
mit that if the occupation by United Kingdom
forces had not occurred, the modern evolution
of Egypt would have continlled unchecked.
Vile have had our crises - political, social,
financial-inherent in the growing pains of
any nation. Like all other nations, we would
have overcome them. Without "British guid
ance", this would have been accomplished on
more satisfactory lines - and certainly at less
cost.

In real imperial fashion, the representative
of the United Kingdom dec1ares that his coun
try has given Egypt its sovereignty. How
could the United Kingdom bestow upon Egypt
any sovereignty while its own position in our
country was 50 precarious thé:t it had to rely
npon various pretences to explain the continu
ation of its presence? .

$ir Alexander Cadogan protests that the oc
cupation of Egypt by United Kingdom forces
in 1882 was not "unwarranted". He presents
fresh post-mortem justifications.

He tells the Security Council that the United
Kingdom troops occupied Egypt only "after
there had been massacres of Christians and
Europeans". It seems very strange that only
the United Kingdom felt this noble urge.
France, Austria, Russia, Germany - all had
more nationais and more vested interestf 'n
Egypt than it had; yet none of them thou15ht
of taking action of such an "unwarranted" na
ture.

Tt was all the more "unwarranted", in view

et, par souci d'équité envers mon propre pays et
par respect pour le Conseil de sécurité, j'estimt.
qu'il est de mon devoir de procéder à nue mise au
point.

Nous maintenons que le Royanme-Uni constI
tue, depuis plus d'un siècle, un obstacle à notre
indépendance et à notre développement national.

Le représentant du.Royaume-Uni voudrait que
nous éprouvions de la gratitude pour le Royaume
Uni "grâce auquel l'Egypte se libéra de la sou
veraineté ottomane". Cette domination, toute no
minale, de l'Empire ottoman sur l'Egypte pesait si
peu dans lIa balance que les armées égyptiennes at
teignirent les faubourgs de Constantinople, une
première fois ~n 1833, puis, de nbuveau, en 1839,
après avoir infligé des défaites écrasantes aux ar
mées du Sultan. 'L'Egypte était alors en mesure
de .se libérer de la domination turque sans l'aide
du Royaume-Uni,; c'est uniquement l'intervention
des Puissances, provoquée d'ailleurs par le Roy
atlme-Uni, qui l'en a empêchée. Si, plus tard,
le Royaume-Uni a contribué à briser les liens lé
gers qui nous rattachaient à l'Empire ottoman,
ce ne fnt que pour les remplacer par les chaînes pIns
lourdes de sa propre domination.

Lorsque le représentant du Royaume-Uni tire
gloire des progrès réalisés par mon pays sous la
tutelle du Royaume-Uni, il feint d'ignorer le
monvement de rel1aissance qui s'était dessiné en
Egypte dès 1882. Mon opinion est que, si l'occu
pation par les forces du Royaume-Uni n'avait pas
eu lieu, l'évolntion moderne de l'Egypte se serait
poursuivie sans rencoiltrer d'obstacle. Nous avons
eu nos crises-politiqnes, sociales, financières
comme toute nation en pleine croissance. Comme
toutes les autres nations, !lous les aurions sur
montées. Sans "la tutelle du Royanme-Uni", la
tâche eut été menée à bien d'une façon pIns satis
faisante et certainement moin~ onéreuse.

D'une manière toute impérialiste, le représen
tant du Royaume-Uni déclare que c'est son pays
qui a donné sa souveraineté à l'Egypte. Comment
le Royaume-Uni aurait-il pu accorder une souve
raineté quelconque à l'Egypte, alors que sa pro
pre situation dans notre pays était si précaire qu'il
lui fallait recourir à des prétextes divers pour ex
pliquer le maintien de sa présence .sur le territoire
égyptien?

Sir Alexander Cadogan affirme qne l'occupation
de l'Egypte par les forces du Royaume-Uni en
1882 n'était pas "injustifiée". Il apporte de nou
veaux arguments post m01'te1n pour la justifier.

Il expose au Conseil de sécnrité que les troupes
du Royaume-Uni n'ont occupé l'Egypte "qu'à la
suite de massacres de chrétiens et cI'Européens."
Il semble très étt:ange que le Roy:tume-Uni ait été
seul à obéir à nne si noble impulsion. La France,
l'Autriche, la Russie, l'Allemagne avaient toutes
des ressortissants plus nombreux et des intérêts
plus importants en Egypte que n'en avait le Roy
aume-Uni et cependant, aucun' de ces pays n'a
songé à prendre des. mesures d'un caractère aussi
"injustifié".

"Injustifiées", oes mesures l'étaient d'autant



of the fact thqt these Pm,vers together with
the United Kingdom \vere assembled at Con
stantinople at the time of the so-called mas
sacres. Far from discovering any cause for
intervention, the Powers signed, on 25 June
1882, a "self-denying protocol", in which they
pledged themse1ves "not to seek any territorial
advantage, nor any concession of any exclusive
privilege", and not to take any isolated action
in Egypt.

A dispatch sent by His Britannic Majesty's
Consul-General, Sir Edward Mallet, ta Lord
Granville, the Foreign Secretary of the United
Kingdom, in May 1882, throws sorne light on
the mission which the United Kingdom took
upon itself. These were the words of Sir Ed
ward Mallet to Lord Granville:

"It will not be possible for us to regain our
ascendancy until the military supremacy
which at present weighs upon the country is
broken.... l believe that sorne complication
of an acute nature must supervene before any
satisfactory solution of the Egyptian question
can be attained and that it woulel be wiser to
hasten it than to endeavor ta retard it".

That "complication of an acute nature" even
tually "supervened" when the AdmiraI com
manding the British neet suddenly discovered
that certain forts at Alexanc1ria were Leing re
stored. He acted at once and bombarded the
town on 11 J uly 1882.

The French AdmiraI refused to associate
himself \vith the ultimatum sent by his United
Kingdom. colleague on such a futile pretense,
and the French fleet withdrew from Egyptian
waters on orders from its Government, which
did not wish ta parî:icipate in the violation of
an international agreement which it had just
signed.

Sir Alexander Cadogan goes on to claim that
"United Kingdom forces entered Egypt in ful
filment of a promise of support made ta the
Khedive". The Egyptian delegation has no
knowledg~of such support eve,' having been re
quested. It can only record the strong protesl:
lodged by the Egyptian Cabinet, presided avel'
by the Khedive himself, against the ultimatum
which preceded the bombardment of Alexan
dria. vVhat the United Kingdom calls "sup
port" came out as the rawest kind of subjec
tion.

Another astounding assertion in the state
ment made by the representative of the United
Kingdom must have puzzled any of his lis
teners who were familial' with the history of
the Middle East. He said that the Ottoman
Sultan had consented ta the remaining of the
United Kingdom forces in Egypt by a conven
tion of 1885. This must refer ta the Agree'ment
of 24 October 1885 between Sir Henry Drum
mond Wolff, on behalf of the Government of
the United Kingdom, and the Sultan. That is
the only 1885 agreement on rscord. That
Agreement provided for measures to be taken
to accelerate the evacuati0n of the United

plus que ces Puissances se trouvaient avec le Roy
;ltil11e-Uni, assemblés à Constantinople au mo
ment des prétendus massacres. Loin de voir au
cune raison d'intervenir, elles ont signé, le 25 juin
1882, "un protocole de renonciation", par lequel
elles s'engageaient "à ne rechercher aucun avan
tage territorial ni aud1l1 privilège exclusif", et a
ne pas entreprendre d'action isolée en Egypte.

Un message adressé en mai 1882 par Sir, Ed '
ward Mallet, Consul général de Sa Majesté bri
tapnique, à Lord Granville, Secrétaire d'Etat aux
Affaires étrangères du, Royaumi-Uni, donnent
quelques éclaircissements sur la mission dont les
Britanniques s'étaient chargés. Voici le texte du
message adressé par Sir Edward Mallet à Lord
Granville:

"nne nous sera possible de recouvrer notre in
fluence qu<:' le' jour où la suprématie militaire qui
pèse actuellement sur le pays sera abbattue. A mon
avis, il faut qu'il se produise une complication de
caractère aigu avant que l'on puisse abôutir à une
solution satisfaisante de la question égyptienne,
et il serait plus sage de la hâter que de chercher à
h retarc..·r."

Cette "complication de caractère aigu" se pro
d'lisit finalement lorsque l'amiral commandant la
flotte britannique s'aperçut soudain que certains
forts d'Alexandrie étaient en voie de restauration.
Il agit immédiatement et bombarda la ville le Il
juillet 18~2.

L'amiral français refusa de s'associer à l'ultima
tum adressé par son collègue du Royaume-Uni
sous un prétexte aussi futile, et la flotte française
se retira des eaux égyptiennes sur l'ordre de son
Gouvernement, qui ne voulait pas participer à 1;:
violation d'un accord international qu'il venait de
signer.

Sir Alexander Cadogan prétend ensuite que
"les forces du Royaume-Uni sont entrées en
Egypte en exécution d'une promesse de soutien
faite au Khédive". La déléga.tion égyptienne n'a
nullement connaissance qu'un tel appui ait jamais
été sollicité. Elle ne peut que rappeler la protes
tation énergique formulée par le Cabinet égyp
tien, qui était présidé par le Khédive en personne,
contre l'ultimatum qui avait précédé le bombarde
ment d'Alexandrie. Ce que le Royaume-Uni ap
pelle "soutien" s'est révélé la plus dure des domi
nations.

L'exposé du représentant du Royaume-Uni COIl

tient une autre affirmation étonnante, qui a dû em
barrasser tous <!eux qui, parmi ses auditeurs, con
naissaient bien l'histoire du Moyen Orient. D'a
près lui, le Sultan ottoman avait, par une conven
tion signée en 1855, donné son consentement au
maintien des forces du Royaume-Uni en Egypte.
Cela doit sans doute désigner l'Accord. du 24 oc
tobre 1885, passé entre Sir Henry Drummond
Wolff, agissant au nom du Gouvernement du Roy
aume-Uni, et le Sultan. C'est le seul accord en
registré pour 1885; cet Accord prévoyait les me
sures à prendre en vue d'accélérer le retrait des
troupes du Royaume-Uni en garnison en Egypte.
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Kingdom troops in Egypt. Yet today it seems
that, in Sir Alexander Cadogan's opinion, the
mere fact of negotiating with the United King
dom for effecting the evacuation of its troops
was eqt:ivalent to an aceeptance of their occu
pation.

Finally, when the representative of the
United Kingdom said that Egypt had reeeived
its freedom at the hands f)f the United King
clom, he passed very ligll.:y over the period
between the First -World 'vVar and 1922, to
give the impression that the Government cf
the United Kingdom willingly a'nd of its own
accord granted Egypt its independence by. a
unilateral do::daration. He omitted to state the
fact that the Government of the United King
dom, after bluntly turning down Egyptian
claims in 1918, was eompelled to aet by the
Egyptian national revolution waged against
British rule over a period of four years on the
face of British martial law. The eurrent dis
patches of Lord Allenby, the High Commis
sioner in Egypt, had indieated that the United
Kingdom's position Vias wholly untenable. The
outeome was its dec!aration of 1922.

Such is the background of present-day Anglo
Egyptian relations. It is in the light of
these and similar facts that the Treaty of 1936,
as weIl as subsequent developments, should be
examined.

The representative of the United Kingdom
has asserted that both of Egypt's daims "re
late to matter:s whieh are provided for" in the
Anglo-Egyptian Treaty of ] 936, and that, be
cause of this Treaty, Egypt has no case at aIl
to bring before the Council. On these grounds,
he has contended that the Seeurity Council
should .peremptorily dismiss the c!aim made
by Egypt in this case.

Sir Alexander Cadogan has been at great
pains to sustain the legal validity of this
Treaty. 1'0 this end, he has referred ta vari
ous principles of international law, such as the
principles of pa,cta su,nt servanda and of l'cbus
sic stantibus, to which the Egyptian Government
has not once alluded. His 'argument has even
gone to the extent of representing the Seeurity
Council ta be an organ. of international law
when dealing with a dispute, and he seems ta
calI upon the Security Council as such to de
clare that the Treaty is valid.

In my own presentation, 1 have refrained
from relying on juridieal considerations. 1 have
cl6ne so beeause 1 beIieve the Seeurity Couneil
is not limited ta settlement of the legal aspect
of a dispute brought before it. The Couneil is
not called upon ta adjudieate on the legal
rights of the parties. Its mission-I shall say
its higher mission-is ta preserve peaee aad
security, to see to it that conditioI1::J prevail in
which peaceful and friendly relations may ob
tain among nations. In performing this mis
sion, it is not stimiecl by the legal commit
ments of the parties, which are not infrequently
relied upon to justify inertia in the face of

Aujourd'hui, cependant, il semblerait que, aux
yeux de Sir Alexancler Cadogan, le seul fait de
négocier avec le Royaume-Uni en vue cI'opérer
le retrait de ses troupes équivaille à une accepta
tion par l'Egypte cle l'occupation de son territoire.

• Enri.n, lorsque le représentant du Royaume-Uni
déclare que l'Egypte a reçu sa liberté du Royaume
Uni, il passe bien légèrement sur la période qui
s'étend entre la première guerre mondiale et 1922,
afin de donner l'impression que c'est spontanémem
et de son plein gré que le Gouvernement du Roy
allme-Uni a accordé son indépendance à l'Egypte
par une déclaration unilatérale. Ir omet de rap
peler que Je Gouvernement du Royaume-Uni, après
avoir repoussé net les revendications égyptiennes
en 1918, fut rontraint d'agir par la révolution na
tionale égyptienne qui pendant plus de quatre ans
s'est dres"ée contre la domination britanniClue,
malgré l'état de siège proclamé par ces dermers.
Les dépêches expédiées L:ouramment par Lord
Allenby, Haut Commissaire en Egypte, avaient
indiqué que la situation du Royaume-Uni était
tout à fait intenable. L'affaire se tenriina par la
:léclarat;on de HJ:?2 du Royaume-Ulîi.

Tels sont les faits qui expliquent les relations ac
~l,,~l1es entre le Royaume-Uni et l'Egypte. C'est
à iu. lumière de ces faits et d'autres de caractère
analogue que le Traité de ] DiHi, ainsi que l'évolu
tion ultérieure de la situation, doivent être exami
r.és.

Le représentant du Royaume-Uni a affirmé, d'u
ne part, que les deux revendications de l'Egypte
"ont trait à des questions qui sont prévues" dans
le Traité anglo-égyptien de 1U36 et, d'autre part,
qu'en raison de ce Traité, l'Egypte n'a absolument
aucune affaire à porter devant le Conseil. Il se
fonde sur ces assertions pour, prétendre que le Con
seil de sécurité devrait catégoriquement débouter
l'Egypte de sa réclamation dans le cas présent.

Sir Alexander Cidogan a eu grand mal à sou
tenir la validité juridique du Traité de 1936. II
a èlû recourir pour cela à divers principes d~ droit
international, tels que les règles: pacta sunt ser
vando et rebus sic stantibus, auxquelles le Gouver
nement égyptien n'a pas fait allusion une seule
fois. II est même allé, dans son argumentation,
jusqu'à prétendre que le Conseil de sécurité, lors
qu'il traite d'un différend, agit en tant qu'orga
nisme de droit international, et il semble inviter le
Conseil de sécurité, en cette qualité, à déclarer que
le Traité est valide.

Pour ma part, en présentant les faits, je me suis
abstenu cie m'appuyer sur cles considérations d'or
dre juridique. Je l'ai fait parce que, à 1110n avis,
la compétence du Conseil de sécurité ne se borne
pas à statuer sur l'aspect juridique des différends
dont il est saisi. Le Conseil n'est pas appelé à se
prononcer sur les droits des parties, au sens juri\"
dique. Il a pour mission-je dirais même pour
plus haute mission~de maintenir la paix et la sé
curité, de veiller à ce que règnent des conditions
qui rendent poss~ble le maintien de relations paci
fiques et amicales entre les nations. Dans l'ac
complissement de cette mission, le Conseil n'est
pas arrêté par les engagements de caractère juri-
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stale evils. Many times in history, the obso
lescence of a treaty has led ta a disturbance of
the peace. The Council is the guardian of
peace. That is its primary responsibility. That
is the basis on which the Egyptian Govern
ment has appealed ta it. V.,re have brought be;
fore it a dispute, the continuance of which is
likely ta endanger the maintenance of interna
tional peace and security.

I think l have made clear my own posltlOn
on the Treaty of 1936. It has outlived its pur
pose. \Vhatever usefulness it has had in the
past, it can no longer serve as a bridge of con
tentment and friendly relations between Egypt
and the United Kingdam. Its objectives have
been exhausted. I t has become an anachron
ism. Its political and moral force has been
spent. It survives only as a menace ta peace
and security.

I do not ask the Council ta pronounce upon
the Treaty of 1936. I do not ask it ta deduce
legal consequences from the events which have
transpired clince the Treaty was concluded. I
ask it merely ta take account of the hard fads

-Awhich lie at the basis of this dispute.

At the risk of taxing hispatience, I must
ask the President ta permit me again ta relate
the circumstances under which the Treaty of
1936 was concluded and to review its text a!ld
its tenor.

I would first point out that the Treaty of
1936 was not concluded for any definite period
of time. l t provides, in article 16, merely for
negotiations for revision. It sets a perioù of
twenty years after the expiration of which
such negotiations must be enterec1 into at the
request of either party. It aJ.so sets a period of
ten years upon the expiration of which such
negotiations may be entered into \Vith the
consent of both parties. Aside from indicating
that the Treaty was what I have termed a
temporary expedient, the latter provision was,
of course, superfluous, for the parties to an in
ternational instrument are always frep. ta re
vise it. The United Kingdom can take no
credit for having entered into revision nego
tiations shortly prior to ·the expiration of the
ten-year period. l t did sa, in the words of Mr.
Bevin, because it shared the Egyptian convic
tion that "the interests of bath countries calI
for a fresh treaty".

Now we have the fact that bath parties did
"consent" ta entering inta the negotiations for
revision. VITe have also the fact that those ne
gotiations were fruitful of no result. Article 16
anticipated this very event. It provided that
"in case of the High Contracting Parties be
ing unable ta agree upon the terms of the re
vised Treaty, the difference will be submitted

clique entre les parties, engagements que l'on in
voque fréquemment pour justifier l'inertie clont
on fait preuve vis-à-vis de maux anciens. Il est
arrivé bien souvent au cours de l'histoire qu'un
traité tombé en désuétude ait menacé la paix. Le
Conseil est chargé de veiller au maintien de la
paix; c'est là sa responsabilité primordiale, ct c'cst
en cette qualité que le Gouvernement égyptien a
fait appel à lui. Nous aVO'1S saisi le Conseil d'un
différend dont la prolonga~ion semblerait devoir
menacer le maintien de la paix et de la ::;~curitÉ: in
ternationales.

Je crois avoir précisé ma propre position à l'é
gard du Traité de 1936. Ce Traité n'a plus de
raison d'être. Quelle qu'ait été son utilité dans le
passé, il ne peut plus servir de lien entre l'Egyptf'
et le Royaume-Uni leur permettant d'entretenir
des relations satisfaisantes et amicales. Il n'a plus
aucune portée. II est devenu un anachronisme.
Il a perdu toute valeur politique et morale. Il ne
subsiste que comme une menace à la paix et à
la séC'..lrité.

:'\Iais je ne demande pas au Conseil de se pronon
cer sur le Traité de 1!J36; je ne lui demande pas
de tirer les conséquences juridiques des événe
ments qui se sont produits depuis la conclusion de
ce Traité. Je lui demande simplement de pren
dre en considération les faits pénibles qui sont à
la base de notre différend actuel.

Au risqlle de lasser la patience du Président,
je me vois dans l'obligation de lui demander de
bien vouloir me permettre de rappeler une fois en
core les circonstances dans lesqt:.elles le Traité ~' >,

1936 a été conclu et d'en examiner le texk et la
portée.

Je tiens à faire observer, tout d'abord que le
Traité de 1936 n'a pas été conclu pour une pério
de déterminée. Son article 16 prévoit simplemeüt
des négociations en vue de sa révision. Il fixe un
délai de vingt aCl à l'expiration duquel, à la de
mande de l'une des deux parties, des négociations
devront être ouvertes. Il fixe de même un délài de
dix ans à l'expiration duquel ces négociations pour
ront être entreprises d'un commun accord e'ltre
les deux parties. Il ressort d'abord de cette dis
position que le Traité était ce que j'ai appelé un
expédient temporaire, mais, en outre, cette dispo
sitioiL elle-même etait superflue, étant donné que
les parties à un instrument international sont tou
jours libres de le reviser. Le Royaume-Uni n'a
pas lieu de s'enorgueillir du fait qu'il a ouvert les
négociations en vue de la révision du traité peu de
temps avant l'expiration du délai de dix ans. Si
le Royaume-Uni a procédé ainsi, c'est parce que
pour reprendre les termes dont s'est servi M. Be
vin-il par,tageait la conviction du Gouvernement
égyptien, que, "dans l'intérêt des deux pays, 1111

nouveau traité devait être conclu".
Nous savons maintenant que les deux parties

ont' effectivement "consenti" à entreprendre des
négociations en vue de la révision du Traité. Nous
savons également que ces négociations n'ont don
né aucun résultat. L'article 16 prévoyait juste
ment cette éventualité. Il s'tipule que "dans le cas
où les Hautes Parties contractantes n'arriveraient
pas à s'entendre sur tes termes de la révision du
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to the Council of the League of Nations for
decision in accordance with the provisions of
the Covenant in force ,lt the time of signature
of tl- present Treaty or to such other person
or b JY of persans for decision in accordance
with such procedure as the High Contracting
Parties may agree".

There was an i ,portant safeguard, a pro
tection, for Egypt. Yet it has now ev::tporated.
The Council of the League of Nations exists
no more. 1t has expired without leaving a suc
cessor. The Covenant is no longer in force.
Hence, no competent body now exists to deal
with such a difference, short of willingness on
the part of the United Kingdom to confer a
new competence. In other wards, this vital
part of the Treaty has outlived its purpose.

\Vhik l am on article 16, 1 must refer ta Îts
remaining provision, to which, to my astonish
ment, the representative of the United King
dom dic! 110t even allude-which he ev en
seemee! to desire to withhold {rom the Coun
cil's attention. This is the provision that "any
revis ion of this treaty will provic!e for the con
tinuation of the alliance between the }~igh

Contracting Parties in accordance with the
principles contained in articles 4, 5, 6, and 7".
In other words, in so far as the relations be
tween the parties are depene!ent on il treaty, the
alliance was ta be perpetuaI.

l am aware that perpetuaI alliances had a
certain vogue in the eigliteenth century, albeit
they all broke down. Perhaps examples may
he foune! even in the nineteenth century. Yet
1 know of no other attempt ta establish a per
petuaI alliance in the twentieth century. 1'0
rlay the Charter clearly precludes any such at
tempt. The recent treaties of alliance ta which
Sir Alexander Cadogan referred were all for
a limitec! number of years. \Vithout violating
its commitments under the Charter, Egypt
cannot now agree ta any revision of the 1936
Treaty confirming this perpetuaI alliance. 111
other words, in this vital respect, the Treaty
of 1836 has outlived its purpose. 1t has been
superseded by the Charter.

So much for the time element in the 19::16
Treaty. Let me now review other phases of
the Treaty which have led to my Government's
view that the Treaty has outlived its purpose.

1 shall pass hurriedly over those provisions
in the Treaty which have been fully executed,
and which therefore call for no further per
formance on either side. Such, for instance,
was article 3, concerning membership in the
League of Nations. Such also were articles 12
and 13, concerning the protection of foreigners
and the abolition of the Capitulations.

The United Kingdom seerns ta think that
Egypt ought to "look back with sorne grati
tude" on this latter provision. The truth is

Truité, le différend sera soumis au Conseil cie la
Société des Nations pour être réglé conformément
aux dispositions du Pacte fl1 vigueur au moment
d~ la signature du présent Traité, ou bien à telle
autre personne ou tei groupe cIe personnes pour
être réglé conformément à telle autre procédure
qui aura été convenue par les Hautes Parties con
tractantes."

C'était là une sadvegarcIe importante, une réelle
protection pour l'Egypte. Mais elle s'est éva
nouie. Le Conseil cle la Société des Nations n'exis
te plUS; il a disparu sans laisser de successeur. Le
Pacte ,,'est plus en vigueur. 11 s'en suit qu'il n'exi
"te pas actuellement cl'organisme qui ait compé
tence pour résoudre un diüérend de cette nature,
à moins que le Royaume-Uni ne se montre dispo
sé à donner compétence à un nouvel organisme.
En (l'autres termei". cette partie essentielle du
Traité n'a plus de raison d'être.

Puisque j'en suis ù l'article lU, il me fant en
citer cette disposition qui subsiste et à laquelle
ù mon graml étonnement-le représentant du Roy
aume-Uni n'a pas même fait allusion et S~lr la
quelle il a même semblé vouloir jeter un voile.
1] s"lgit de la disposition stipî.llant que "toute ré
vision du présent traité devra prévoir la continua
tion de l'alliance entre les Hautes Parties contrac
tantes en conformiré des principes contenus dans
les urticles -1, 6, (j et ,/". Autrement dit, dans la
mesure où les relations entre les Parties ~ont

subordonnées aux ten~les d'un traité, l'alliance de
vait être perpétuelle.

Je ~;ais bien que les alliances perpétuelles ont
connu une certaine vogue au XVIIIème siècle,
iJlen qu'elles aient toutes été rompues. On pour
rait même peut-être en trouver des exemples au
cours du XIXème si·~cle. Pour le XXème siècle,
je nai pas connaissance d'autres tentatives en vue
d'établir une alliance perpétuelle. Et, aujourd'hui,
la Charte rend clairement impossible toute tenta
tive de ce genre. Les traités récents auxquels Sir
Alexander Cadogan s'est référé ont tous été con
clus pour des périodes limitées. L'Egypte ne sau
rait actuellement, sans violer les engagements de la
Chartf' auxquels elle a souscrit, donner
son adhésion à une revision du Traité de 1836 qui
consacrerait cette alliance perpétuelle. En (l'autres
termes, sur ce point capital, le Traité de 1936 n'a
plus de raison d'être. Il a été remplacé par la
Charte.

Voilà, pour ce qui est du facteur temps dans le
Traité de 1836. Permettez-moi maintenant de
passer en revue d'autres aspects de ce Traité, qui
ont conduit mon Gouvernement à soutenir que le
Traité est devenu sans objet.

Je passerai rapidement sur les dispositions du
Traité qui ont été pleinement mises en œuvre et qui,
par conséquent, n'appellent plus d'autre action de
la part des deux parties. Tel ~st le cas de l'article
:J concernant la qualité de membre de la Société
des Nations. Tel est également celui des articles
12 et 13 concernant la protection des étrangers et
l'abolition des Capitt1lations.

Le Royaume-Uni semble croire que l'Egypte
devrait "se souvenir avec gratitude" de l'aide ac
cordée par le Royaume-Uni à l'égard de cette der-



that, but for the United Kmgdom's position in
Egypt, the capitulatory regime might have
been abolished long before the Conference at
:Montreux in 1937. The unilateral United King
dom declaration of 1922 reserved control-Sir
Alexander Cadogan referred to it as a reserva
tian of "rights", as 'if its word alone could cre
ate international law-over "the protection of
foreign interests" in Egypt. Thus Egypt's
hands \Vere tied at a time when, in other parts
of the world, the anachronism of extra-terri
toriality was being discarded. Instead of grati
tude, l can only express my regret that our
liberation from this burden \Vas so long de
iayed.

One of the most important articles of the
1936 Treaty, article 15, deals with the settle
ment of differences relating to the application
or interpretation of its provisions. l can under
stand \Vhy Sir Alexander Cadogan did not re
fer to this article, though l think he referred to
almost every other article of the Treaty. N atu
rally, the United Kingdom attaches little im
portance ta this article, for it has long been
accustomed to settling its disputes with Eg-ypt
by rr.arching its bayonets through the streets
of Cairo. Ta Egypt, however, the article was
essential. It was its safety valve.

Article 15 provides that, if the parties are
unable to settle a dispute by direct negotia
tians, it should be "dealt with in accordance
with the provisions of the Cannant of the
League of Nations". Now that the Covenant
has disappeared, we have no obligatory pro
cedure open to us for dealing with disputes
arising under the Treaty. In other wards, this
central article, covering aIl the other provi
sions of the Treaty, has clearly outlived its
purpose.

l come now ta article 8 and its provisions
for stationing United Kingdom forces on
Egyptian territory in the vicinity of the Canal
"until such time as the High Contracting
Parties agree that the Egyptian Army is in a
position to ensure by its own resources the
liberty and entire security of navigation of
the CanaL" It was stipulated that, after a
period of twenty years, "the question whether
the presence of British forces is no longer
necessary O\ving ta the fact that the Egyptian
Army is in a position to ensure by its own re
sources the liberty and entire security of navi
gation of the Caml.1 may, if the High Contract
ing Pardes do not agree thereon, be submitted
ta the Council of the League of Nations for de
cision in accordance with the provisions of the
Covenant in force at the time of signature of
the present Treaty or ta such other persan or
body of persans for decision in accordance
with such other procedure as the High Con
tracting Parties may agree".

As the Council of the League of Nations 1S
no longer in existence, Egypt would have no
recourse for a decision on this vital question at

mere disposition. La vérité est que, sans la po
sition tenue par le Royaume-Uni en Egypte, le
régime des Capitulations aurait pu être aboli bien
avant la Conférence de l\Iontreux, tenue en 193ï.
Par sa déclaration unilatérale de 1922, le Roy
aume-Uni se réservait le contrôle sur "la protec
tion des intérêts étrangers" en Egypte; Sir Alex
dnder Cadogan a parlé de ce contrôle comme d'un
"droit" à se réserver, comme si l'opinion dn Roy
aume-Uni suffisait à créer une règle de droit in
ternational. L'Egypte avait ainsi les mains liées en
un temps où, dans d'autres régions du monde, cet
anachronisme qu'est l'extra-territorialité était
abandonné. Au lieu de gratitude, je ne peux qu'ex
primer mon regret que l'Egypte ait si longtemps
tardé à être libérée de ce fardeau.

L'un des articles les plus importants dn Traité
de 1936, l'article 15, traite du règlement des diffé
rends relatifs à l'application ou à l'interprétation
des dispositions du Traité. Je ne comprends pas
très bien pourquoi Sir Alexander Cadogan n'a pas
fait allusion à cet article, bien qu'il ait, je crois,
fait mention de presque tous les autres articles du
Traité. Le Royaume-Uni, comme il est naturel, at
tache peu d'importance à cet article, car il v a bien
longtemps qu'il a pris l'habitude dd régler-ses dif
férends avec l'Egypte en faisant défiler ses baïon
nettes dans les rues du Caire. Pour l'Egypte, tou
tefois, cet article avait une importance capitale:
il constituait une soupape de sûreté.

L'article 15 prévoit que, si les parties ne peu
vent régler un différend par voie de négociations
directes, ce différend sera "réglé selon les disposi
tions du Pacte de la Société des Nations". Main
tenant que le Pacte n'existe plus, il n'y a pas cle
procédure obligatoire qui nous soit ouverte pour le
règlement des différends soulevés par l'application
du Traité. Autrement dit, cet article central, qui
domine toutes les autres dispositions du Traité, a
nèttement perdu toute signification.

J'en viens maintenant à l'article 8 et aux dis
positions qu'il contient relativement aux forces
armées du Royaume-Uni en garnison sur le ter
ritoire égyptien, aux abords du Canal de Suez.
jusqu'au moment où "les Hautes Parties con
tractantes conviennent que l'armée égyptienne sc
trouve en état d'assurer par ses propres moyens
la liberté et l'entière sécurité de navigation du Ca
nal". Il stipule que, après une püiode de vingt
ans, "la question de savoir si la présence des forces
années britanniques n'est plus il1 clispensablc. par
ce que l'armée égyptienne est en mesnre d'assurer
par ses propres moyens la liberté et l'entière sé
curité de la navigation sur le Canal, pourra, si
les Hautes Parties contractantes ne sont pas d'ac
cord sur ce point, être portée devant le Conseil de
la Société des Nations pour décision, conformé
ment aux dispositions du Pacte en vigueur au mo
ment de la signature du Traité, ou" devant telle au
tre personne ou groupe de personnes, pour déci
sion, conformément à toute autre procédure sur
laquelle les I-Iautes Parties contractantes pour
ront se mettre d'ac-:ord."

Comme le Conseil de la Société des Nations
n'existe plus, l'Egypte n'aurait aucun recours pour
obtenir une décision sur cette question essentielle,
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the end of twenty years if the United Kingdom
chose ta withhold agreement on sorne other
body. In other words, in this crucial matter
of the time during which Un:ted Kingdom
forces are to be stationed on Egyptian terri
tory, the Treaty has outlived its purpose.

The annex ta article 8 made elaborate provi
sion for aid to be given by Egypt ta the United
Kingdom. A careful reading of its text indi
cates the general purpose of providing for the
emergency which was apprehended in 1936 and
which hefell the world in 1939. Egypt acted
loyally in carrying out its obligations. It would
have acted in the same manner if there had
been no treaty. It did, in fact, act in the same
manner in co-operating with the United States
of America and others of the Allies.

The representative of the United Kingdom
has attributed the victory of the Allies in the
Middle East to the' alliance and military occu
pation, ignoring the fact that the first element
of victory was the layaIty of. the Egyptians
shown in their support of the cause of the
democraeies. It was that layaIty which played
such an important raIe in the Allied victory in
the Middle East, not the Treaty of 1936. Prime
Minister /,ttlee, speaking in the House of
Commons on 8 May 1946, put this point very
aptly: "The strength of an alliance", he said,
"does not rest in standing out on the terms of
:lome written documents, but on the feelings
of real friendship which you can have among
peoples".

N eed 1 remind the representative of the
United Kingdom of the statements made by
responsible British statesmen, recognizing
Egypt's invaluable support to the common
cause? Speaking at the Paris Conference on
12 August 1946, Mr. Alexander, representing
the United Kingdom, said: "In tIlat respect, 1
would say that from time ta time we .have
overlooked the fact that Egypt \Vas fighting
with the Allies against Italy, that from 20 June
1940 its territory contiguous ta the Italian col
onies was overrun ta a considerable extent in
the earIy years of the war, and that it provided
a very considerable war effort in the use of its
troops, aircraft forces and terrain as a base
and a very important base-for Allied opera
tions."

Indeed, from the very outbreak of the war,
Egypt had severed its diplomatic relations
with the Axis Powers. If it did not declare
war officially until the beginning of 1945, the
reason was that given by Mr. Churchill in his
speech in the House of Commons on 27 Febru
ary 1945: "Never at any moment", he declared,
"havé we pressed the Egyptian Government
to come into the war. In point of fact, our ad
vice on more than one occasion in the past was
against such a course.... We have been fully
satisfied with the attitude of Egypt as a co
belligerent."

il. l'expiration des vingt années, si le Royaume-Uni
refusait de donner son accord au choix d'un autre
organisme. Autrement dit, sur ce point décisif du
temps pendant lequel les forces armées du Roy
aume-Uni doivent rester en garnison sur le ter
ritoire égyptien, le Traité a perdu toute valeur.

L'annexe à l'article 8 contient des dispositions
détaillées concernant l'aide que l'Egypte doit don
ner au Royaume-Uni. A la lecture attentive de
ce texte, on s'aperçoit que l'intention générale en
était de prévoir la crise, que 'l'on craignait en 1936,
et qui s'est abattue sur le monde en 1999. L'Egypte
a loyalement rempli ses obligations. Elle aurait
agi de la même manière si aucun traité n'avait exis
té. En fait, elle a agi de la même façon en collabo
rant avec les Etats-Unis d'Amérique et d'autres.
pays alliés.

Le représentant du Royaume-Uni a attribué la
victoire des Alliés dans le Moyen Orient à l'al
liance et à l'occupation militaire, sans tenir compte
du fait que le facteur principal de la victoire a
été la loyauté dont les Egyptiens ont fait preuve
en apportant leur concours à la cause des démocra
ties. C'est cette loyauté, et non le Traité de 1936,
qui a joué un rôle si important dans le:. victoire
alliée du Moyen Orient. Le Premier Ministre, M.
Attlee, a fait trés justement ressortir ce point
dans son discours du 8 mai 1946 à la Chambre des
Communes: "La force d'une alliance," a-t-il dit,
"ne réside pas dans le fait de s'en tenir aux termes
de certains documents écrits, ma~s dans la fidéli
té aux sentiments d'amitié véritable qui peuvent
unir les peuples".

Ai-je besoin de rappeler au représentant du
Royaume-Uni les déclarations faites par les hom
mes d'Etat britanniques responsables qui ont re
connu l'aide précieuse apportée par l'Egypte à
la cause commune? Parlant à la Conférence de
Paris, le 12 août 1946, M. Alexander qui repré
sentait le Royaume-Uni, s'est expri1I1é comme suit:
"A cet égard, je dirais que,parfois.,...nous n'avons
pas accordé assez d'importance au fait que l'Egypte
s'est battue contre l'Italie aux côtés des Al
liés, que, à partir du 20 juin 1940 et dans les pre
mières années de la guerre, le territoire égyptien
contigu aux colonies italiennes a été envahi sur
une très grande partie de son étendue et que ce
pays a fourni un effort de guerre considérable,
mettant à la disposition des Alliés ses f6rces ar
mées, son aviation de guerre et son territoire com
me base d'opérations alliées-base de la plus haute
importance."

En fait, dès que la guerre a éclaté, l'Egypte a
rompu les relations diplomatiques avec les Puis
sances de l'Axe. Si elle n'a déclaré officiellement
la guerre qu'au début de 1945, la raison est cene
qu'en a donnée M. Churchill dans son discours
prononcé à la Chambre-des Communes le 27 fé
vrier 1945: "Jamais", a-t-il déclaré, "à aucun mo
ment, nous n'avons insisté auprès du Gouverne
ment égyptien pour qu'il entrât dans la guerre.
En réalité, en plus d'une occasion, dans le passé,
nous nous sommes prononcés contre son entrée
dans la guerre. . . . Nous avons été pleinement
satisfaits de l'attitude de l'Egypte en tant que Puis
sance cobelligérante".
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The dec1aration in article 1 of the Treaty of
1986 that "the military occupation of Egypt by
the forces of His Majesty the King and Em
peror is terminated" was only a euphemistic
façade. So also is the statement in article 8
that the continued presence of the United
Kingdom forces provided for "shall not con
stitute in any manner an occupation and will
in no way prejudice the sovereign rights of
Egypt". For article 8 and its annex continue
a military occupation widespread in space and
far-reaching in purpose.

The Cnited Kingdom forces are spread over
an area of Egyptian soil covering about two
and a quarter million acres. Even since the
evacuation of Cairo and Alexandria. they still
occupy a vast region over sixtY miles from our
capital; they continue to practise manoeuvres
in a huge area on the western and eastern
hanks of the Canal; they assert a right to fly
avel' the whole country; they claim extensive
privileges. and exemptions.

The presence of these forces enables the
United Kingdom to exercise a pressure on the
Egyptian Government wholly inconsistent
witl1, Egypt's status as an independent and
~overeignState. In 1938 and in 1944. the United
Kingdom resorted to such pressure ta curtail
the legislative power of the Egyptian Parlia
ment. In 10~O. in ] 042, and again in 1045, the
Cnited Kingdom even brought ahout the dis
missal of Egyptian cabinets.

Now what can the real object of such an oc
cupation be? The Treaty says it is to protect
the Canal; hut the other obligations, such as
the creation of mataI' routes and the huilding
of railways. show that the real ohject of the
Treaty is to enahle the United Kingdom to
move its forces about in such a manner as ta
dominate Egypt, from the ground and from
the air.

Can we compare this to treaties of mutual
assistance, as the representative of the United
Kingdom sought to do? This part of the
Treaty of ] 036 is clearly inconsistent with the
Charter. It is a negation of collective security.
Tt is art obstacle to Egypt's discharge of its
obligation under the Charter to co-operate in
suppressing aggression from whatever source
it may originate.

1 have previously referred to the General
Assembly resolution of 14 December 1946,
calling on Memhers for H ••• the withdrawal
without delay of their armed forces stationed
in the territories of Members without their
consent freely and publicly expressed in
treaties or agreements consistent with the
Charter and not contradicting international
agreements".l

1 have previously shown that Egypt was not
<' free agent in entering into the Treaty of 1936.

1 See ResohÙiolls adopted by the General Assembly
during th~ second part of its first session, No. 41 (1).

La décla.ration contenue dans 1"article premier
du Traité de 1936, selon laquelle "l'occupation
militaire de l'Egypte par les forces de Sa .i\lajesté
le Roi et Empereur a pris fin" n'est qu'une faça
de, un euphémisme. Cest le cas également de la
déclaration contenue dans l'article 8, aux termes
de laquelle le maintien des forces du Royaume
Cni en Egypte, prévu par le Traité, "n'aura aucun
caractère d'occupation et ne portera, en aucune
féLçon, atteinte aux droits de souveraineté de
l'Egypte." En effet, l'application de l'article 8 et
son annexe perpétue une occupation militaire très
étendue et d'une vaste portée.

Les forces armées du Royaume-Uni sont ré
parties en territoire égyptien sur une superficie de
deux millions et quart d·acres. Et même, depuis
l'évacuation du Caire et d'Alexandrie, elles occu
pent encore une vaste région à soixante milles ou
plus de la capitale égyptienne; elles continuent de
faire des manll't1\TeS sur une grande étendue le
long des rives occidentale et orientale du Canal;
elles revendiquent le droit de survol du pays tout
entier: elles réclament des privilèges et exemp
tions considérables.

Grâce à la présence de ces forces, le Royaume
Uni peut exercer sur le Gouvernement égyptien
une pression qui est tout à fait incompatible avec
le statut d'Etat indépendant et souverain qui est
celui de l'Egypte. En ]938, puis en 194"1, c'est de
cette pression qu'a usé le Royaume-Uni pour res
treindre le pouvoir législatif du Parlement égyp
tien. En 1940, en 1942, et enfin en 1945, le Roy
aume-Uni est même allé jusqu'à faire révoquer
certains Car-inets égyptiens.

Quel peut être l'objet véritable de cette occupa
tian? Aux termes du Traité, elle a pour but d'as
surer la protection du Canal: mais les autres
obligations que comporte le Traité, telles que la
création d'autostrades et la construction de voies
ferrées, indiquent que son véritable objet est de
permettre au Royaume-Uni de déplacer ses troupes
de manière à dominer l'Egypte sur terre et dans
les airs.

Est-il possible de comparer un tel traité aux
traités d'assistance mutuelle, comme a voulu le
faire le représentant du Royaume-Uni? Cette
partie du Traité de 1936 est manifestement incom
patible avec la Charte. Elle est la négation de la
sécurité collective; c'est, pour l'Egypte, un ohsta
cle à remplir les obligations qu'elle a contractées
en exécution de la Charte, de collaborer à suppri
mer l'agression, d'où qu'elle vienne.

J'ai déj à cité la résolution prise par l'Assem
blée générale le 14 àécembre 1946, invitant les
Membres à "... procéder ... au retrait sans dé
lai de leurs forces stationnées dans des territoires
des Etats Membres sans le consentement de
ceux-ci librement et publiquement exprimé dans
des traités ou accords compatibles avec la Charte
et ne contredisant pas des accords interna
tionauxl" .

J'ai déjà montré que l'Egypte, lorsqu'elle a con
clu le Traité de ] 936, n'était pas libre de ses

1 Voir les Résolutions adoptées par l'Assemblée géné
rale pendant la seconde partie de sa première session,
No 41 (1).
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Not only was it under a military occupation,
but it was alsu given to understand-this was
put in the cIearest possible terms-that its faiI
ure to accept the conditions laid clown by the
United Kingdom would mean a restoration of
the Protectorate, or something worse. In a
most charged and ominous atmosphere, Egypt
yielded to this pressure. It sought escape from
the United Kingdom reservations of 1922. It
~ought stability. It wished to avoid the after
math of previous failures in negotiations, fol
lowing each of which the United Kingdom had
prO\'oked an internal political crisis in Egypt.
Egypt consented to the Treaty of 1936 as a
stage in its liberation.

It \Vas asserted at the time that the Treaty
contradicted Egypt's intlepenc!ence. Sir Alex
ander Cadogan has referrecl to its reception in
the Egyptian Parliament, and in this con
nexion he quoted a statement hy Mohammed
Mahmoud Pasha, leader of the' Liberal party.
Let me expand the quotation for him. The late
Mohammed Mahmoud Pasha saie!: "The mili
tary obligations are in contradiction with the
independence of Egypt, and \Vere it not for
our special circumstances, and were it not for
certain advantages of the Treaty and for the
international circumstances at present prevail
ing, that force us to take into consideration
these hard facts and prevent us from concen
trating on our hopes and aspirations, it would
have never come to my mind ta accept this
Treaty".

And what did Ahmed Maher Pasha, Presi
dent of the Chamber, have ta say about the
Treaty? Speaking in the Chamber of Deputies
at the time, he said: "vVe were compelled to
accept these conditions in view of the inescap
able circumstances prevailing".

And before the Senate, Hussein Heykal
Pasha, now President of that body, declared:
"In case you wish ta change the situation of
which we are wearied ... with the hope that
any change may bring blessings, then accept
this Treaty on condition that it should be re
vised at the earliest opportunity in such man
ner as to remove anything that affects the in
dependence of Egypt".

The fact that Egypt had concluded the 1936
Treaty under the pressure of circumstances
was corroborated a year a'go by outstanding
members of the British Parliament. Allow me
to quote only one. Ml'. Lindsay, who was a
member of the Government of the United
Kingdom at the time the 1936 Treaty was
signed, stated in the House of Commons, in
May of last year: "It is perfectly true that even
that Treaty was negotiatec! under sorne duress.
It was certainly done \Vith the knowledge that
there was war impenc!ing, and it was never
meant to be the last ward on the subject".

déterminations. Kon seulement était-elle sou
mise à une occupation militaire, mais encore
lui avait-on fait entendre-et dans les termes les
plus clairs-que, si elle n'acceptait pas les condi
tions posées par le Royaume-Uni, elle serait de
nouveau placée sous protectorat ou soumise à un
régime pire encore. C'est clans cette atmosphère
lourde de menaces que l'Egypte a cédé à la pres
sion exercée sur elle. Elle cherchait à se libérer
des réserves imposées par le Royaume-Uni en
1!J22. Elle recherchait la stabilité; elle voulait
éviter les répercussions qu'avaient eues l'échec
'des négociations en des occasions précédentes,
car, à chacune d'elles, le Royaume-Uni avait pro
voqué une crise politique, inté;-ieure en Egypte.
Elle a accepté le Traité de Hl36 comme une étape
ver.s sa libération.

:\. cette époque, on avait déclaré que le Traité
n'était pas compatible avec l'indépendance de
l'Egypte. Sir Alexander Cadogan a parlé de l'ac
cueil fait au Traité par le Parlement égyptien,
et, à cet égard, il a cité un passage du discours
de Mohammed Mahmoud Pacha, chef du parti
libéral. Permettez~moi de continuer la citation
qu'il avait commencée. "Les obligations mili
taires", a déclaré feu IVlohammed Mahmoud
Pacha, "sont en contradiction avec l'indépendance
de l'Eg)'pte, et n'eussent été, d'une part, les cir
constances particulières où nous nous trouvons,
et, d'autre part, certains avantages que comporte
le Traité, et enfin la situation internationale ac
tuelle, je n'aurais jamais envisagé d'accepter ce
Traité. Les dures nécessités du moment qui nous
empêchent de nous consacrer uniquement à nos
espoirs et à nos aspirations nous ont amenés à
cette décision".

Et que disait encore Ahmed Maher Pacha, Pré
sident de la Chambre, au sujet du Traité? Par
lant à cette époque à la Chambre des députés,
il déclarait: "Nous avons été obligés d'accepter
ces conditions en raison des circonstances ac
tuelles, qui sont inéluctables".

Et, devant le Sénat, Hussein Heykal Pacha,
aujourd'hui Président de cette assemblée, décla
rait: ,. Si vous désirez voir se modifier une situa
tion qui nous pèse ... dans l'espoir qu'un change
ment p'0urra être bienfaisant, alors acceptez ce
Traité, étant entendu que, à la première occasion,
on devra le réviser de façon à en éliminer tout ce
qui porte :ltteinte à l'indépendance de l'Egypte".

Le fait que c'est sous la pression des circons
tances que l'Egypte a conclu le Traité de 1936 a
été confirmé, il y a un an, par des membres im
portants du Parlement britanniqu('. Permettez-moi
cIe n'en citer qu'tm. M. Lindsay, qui faisait partie
du Gouvernement du Royaume-Uni lors de la
signature du Traité cIe 1936, a déclaré en mai
ciel nier, à la Chambre des Communes: "II est
parfaitement exact que ce Traité-là lui-même a
été, dans une certaine mesure, négocié sous la
contrainte. TI est certain que, lorsqu'il est inter
venu, on savait que la guerre menaçait, et il n'a
jamais été considéré comme constituant le der
nier mot sur la question".
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l repeat that the Treaty of 1936 was not
freely entered into by Egypt.

l have already shown that the Treaty is not
consistent with the Charter. It is not an agree-

, ment between equals. It does not live u.p to
the requirements of sovereign equality. It is
based on sovereign inequality. This was recog
nized by Mr. Bevin when on 16 May 1946 he
declared in the House of Commons that in the
recent negotiations his efforts had been "di
rected towards placing the relations between
Britain and Egypt on a basis different from
that on which they were heretofore based and
which would have been more modern than before,
in that the relations between the two countries
would have been as between equals and not
on the basis -of occupation". These were the
very words of Mr. Bevin.

l think l have shown, too, that the perpetuaI
alliance for which the Treaty provides-an ar
tificial, unbalanced, and undignified alliance
is not consistent with the Charter. In addition
to this, as l have previously shown, the Treaty
contradicts the Suez Canal Convention of 1880.

The representative of the United Kingdom
sought to make out that the General Assembly
resolution of 14 December 1946 gave approval
as a matter of principle to a Member's station
ing its forces on another Member's territory
as a result of a treaty. On the contrary, it
stated the opposite principle that there should
be no such stationing, and added as an e.."cep
tion that stationing might be authorized by a
treaty meeting three conditions. The Treaty
of 1936 does not meet any of these fhree con
ditions. United Kingdom troops are not on
Egyptian soil with Egypt's consent "freely and
publicly expressed in treaties or agreements
consistent with the Charter and not contradict
ing international agreements".

Now it remains for me to complete my analy
sis of the provisions of the 1936 Treaty by
referring to article 11, which deals with the
Sudan.

The Security Council is aware of the infor
maI nature of the 1899 Agreements "relating
to the future administration of the Sudan". 1t
is aware that those Agreements were based on
a United Kingdom claim to share in the ad
ministration "by right of conquest". Sir Alex
ander Cadogan said that, prior to the Agree
ments, the Sudan "had been lost to Egypt for
a number of years as a result of a successful
revoIt". He had apparently forgotten that the
United Kingdom itself had prevented Egypt
from suppressing the revoIt when it was only
budding, that it compelled Egypt to evacuate
its army from the Sudan when order could still
have been restored there.

Egypt has never relinquished its unity with
the Sudan. l t was in the narr.è of Egypt that
Lord Kitchener appealed to the Sudanese, and
that the French expedition was turned back at

] e répète que ce n'est pas en toute liberté que
l'Egypte a conclu le Traite de 1936.

J'ai déjà démontré qu'il était incompatible avec
la Charte. Il ne représente pas un accord entre
parties égales. Il ne répond pas aux conditions
de l'égalité entre Etats souverains. II est fondé
sur une souveraine inégalité. M. Bevin l'a recon
nu lorsque, le 16 mai 19·16, il a déclaré à la Cham
bre des Communes que, au cours des récentes
négociations, ses efforts avaient "tendu à donner
aux relations entre la (~rande-nretagne et l'Egypte
une base différente de celle sur laquelle elles
avaient reposé jusqu'ici, base qui serait plus mo
derne que la précédente. en ce sens que les rela
tions entre les deux pays seraient celles existant
entre égaux et ne reposeraient plus sur l'occupa
tion". Tels sont les termes mêmes dont s'est servi
M. Bevin.

Je crois avoir démontré également que l'al
liance perpétuelle que prévoit le Traité-alliance
artificielle, mal équilibrée, sans dignité-n'est pas
compatible avec la Charte. En outre, comme je
l'ai déjà incIiqu~. le Traité est en contradiction
avec la Convention de ISt'O relative au Canal de
Suez.

Le représentant du Royaume-Uni a cherché à
prouver que la résolution de l'Assemblée générale.
en date du H· d~cembre I9·W, approuvait en prin
cipe la présence des forces d'un Etat Membre
sur le territoire d'un autre IVlembre, si c'était
par l'effet d'un traité. Au contraire, la résolution
en question énonce le principe inverse, à savoir
qu'il ne devrait pas y avoir de stationnement de
forces armées, ajoutant qu'il ne pourrait être au
torisé qn'à titre exceptionnel en application d'un
traité réunissant trois conditions. Or, le Traité
de 1936 ne présente aucune des trois conditions
requises. Les troupes du Royaume-Uni ne se
trouvent pas sur le territoire égyptien avec le
consentement de l'Egypte "librement et publique
ment exprimé dans des traités ou accords compa
tibles avec la Charte et ne contredisant pas cl~s

accords internationaux".
Il me reste maintenant à terminer l'examen dé

taillé des dispositions du Traité de 1936, en me
référant à l'article 11 qui a trait au Soudan.

Le Conseil de sêcurité connait le caractère offi
cieux des accords de 1899 "relatifs à l'administra
tion future du Soudan". Il sait que ces accords
sont fondés sur une revendication du Royaume
Uni de participer à cette administration "par droit
de conquête". Sir Alexander Cadogan a déclaré
que, antérieurement aux accords, "le Soudan
avait été perdu par l'Egypte depuis un certain
nombre d'années, à la suite d'une révolte couron
née de succès". II semble avoir oublié que c'est
le Royaume-Uni lui-même qui avait empêché
l'Egypte d'étouffer la révolte dans l'œuf et qui a
obligé ce pays à retirer son armée du Soudan à
un moment où il attrait encore été possible de
rétablir l'ordre.

L'Egypte n'a jamais renoncé à son unité avec
le Soudan. C'est au nom de l'Egypte que Lord
Kitchener a fait appel aux Soudanais et a fait
rebrousser chemin à l'expédition française à Fa-
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Fashoda. Egypt's sovereignty was in no way
prej udiced by the 18D9 Agreements, though,
by calling the joint administration for which
they provided a "condominium", the United
Kingdom has tried to make it appear that it
shares that sovereignty. The Sudan remains,
as it has ahvays been, united to Egypt. Article
11 of the 1936 Treaty merely refers to provi
sional continuation of the administrative re
gime as "that resulting from the said agree-
~nents".

Sir Alexander Cadogan has alluded to the
(;O\'erl1111ent of the Sudan. In reality, the Sqdan
has long been governcd-it is now gov
erned-from London. That Government in
London rises and falls from time to time, not
on issues relating _to the Sudan, but on local
issues chiefly related to the British Isles. That
Government in London maintains an admin
istration in the Sudan which is a complete
military autocracy. Such is the administration
which the United Kingdom \Vould continue
under the Treaty of 1936.

The representative of the lJnitcd Kingdom
states that his Government is proud of its rec
ord in the Sudan. Is it proud of the backward
condition in which the Sudanese have been
kept? Does it dare to defend its course in
withholding general education from the Su
danese; in restricting even higher education
ta that designed to prepare for only menial
tasks? The truth is that, after almost fifty
ycars of United Kingdom administration, edu
cation in the Sudan is more neglected than it
\Vas in Egypt after twenty years of occupation.

Sir Alexander Cadogan has had a great deal
to say about giving t,J the Suclan l'se people a
freedom of choicc as to their o\Vn future. Even
in the eyes of the United Kingdom, this is not
an immediate problem. It will only arise when
the Sudanese have been "prepared for self
government", and, in imperial terms, that
means in a far-off and distant future. The
United Kingdom even admits that it sees a
period of many years as an interval. It would
keep it in its own hands to say when the Su
danese have become "prepared for self-govern
ment".

From time to time, the United Kingdom bas
referred ta a consultation of the Sudanese
"through constitutional channels". In a coun
try which has had no election of any kind dur
ing the forty-eight years of United Kingdom
administration, it is Iittle short of mockery to
speak of constitutional cbannels for consulta
tion. Of course, this means consultation under
the British occupation as directed from Lon
don.

l can state very frankly the attitude of the
Egyptian Government on this question. \Ve
consider the relations between the peoples in
habiting the two parts of the NUe valley an in
ternaI. a domestic ma tter. \Ve will not bargain
with any intruder concerning it-even if we
could thcrehy gain some of our national aspi-

choda. Les accords de 1899 n'ont nullement porté
atteinte à la souveraineté de l'Egypte, bien qu'en
donnant le nom de condominiH1n au régime d'ad
ministration mixte qu'il instituait, le Royaume
Uni eût cherché à faire croire qu'il avait une part
de cette souveraineté. Le Soudan demeure uni
à l'Egypte, comme il l'a toujours été. L'article
Il du Traité rIe 1936 se réfère seulement au main
tien provisoire de ce régime administratif comme
;\ 'l'l'lie résultant desdites conventions".

Sir Alexander Cadogan a fait allusion au Gou
vernement du Soudan. En réalité, depuis long
temps, c'est de Londres que le Soudan est gou
verné, et qu'il l'est encore. Si à Londres le
Gouœrnement se forme ou tombe de temps à
autre, ce n'est pas à propos de questions concer
nant le Soudan, mais de questions d'ordre inté
rieur ayant trait SUliout aux Iles britanniques.
De Londres, ce Gouvernement exerce au Soudan
une administration qui consistitue en tous points
une autocratie militaire. Tel est le genre d'ad
ministration que le Royaume-Uni voudrait main
tenir en vertu du Traité de 1936.

Le représentant du Royaume-Uni déclare que
le Royaume-Uni est fier de son action passée au
Soudan. Tire-t-il gloire de l'obscurantisme qu'il
a imposé aux Soudanais? Ose-t-il se justifier en
écartant les Soudanais du bénéfice de l'instruc
tion générale; bien plus, d'avoir limité l'enseigne
ment du second degré aux seules branches pou
vant préparer à des emplois subalternes? La
vérité est que, après cinquante ans environ d'ad
ministration exercée par le Royaume-l~ni, l'ins
trnction est plus négligée au Soudan qu'elle ne
l'était en Egypte après vingt ans d'occupation.

Sir Alexander Cadogan s'est longuement éten
du sur l'idée qu'il faut donner au peuple souda
nais la liberté de choisir lui-même son destin.
Mais, de l'avis même du Royaume-Uni, ce n'est
pas là un problème immédiat. Il ne se posera que
lorsque les Soudanais auront été "préparés à un
gouvernement autonome"; et, en language impé
rialiste, cela-signifie, on le sait, un avenir fort
éloigné. Le Royaume-Uni avoue même envisager
que cela ne se fera pas avant de longues années.
Il voudrait se réserver le privilège de fixer le mo
ment où les Soudanais seront "prêts pour un
gouvernement autonome".

Le Royaume-Uni a, de temps à autre, parlé de
consulter les Soudanais "par les voies constitu
tionnelles". Mais dans un pays qui n'a pas eu
d'élections d'aucune sorte Illendant les quarante
huitlées d'administration exercée par le
Royaume-Uni, n'est-ce pas se moquer que de par
Ier de consultation par des voies constitution
nelles? De toute évidence cela signifie: consulta
tion conduite sous l'occupation britannique et diri
gée de Londres.

Je peux préciser sans détours l'attitude du Gou
vernement égyptien sur ce point. Nous considé
lions que les relations entre les peuples qui habi
tent les deux parties de la vallée du Nil consti
tuent une question d'ordre purement intérieur.
Nous ne voulons pas de marchandage avec une
tierce Puissance à ce sujet, même si nous pou-
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rat,JdS. We will not barter away the future of
the Sudanese. Vve willnot make it continue ta
clepend on the vagaries of imperial politics.
The matter will be handled by the Egyptians
and the Sudanese, with the latt~r speaking for
themselves and not through a foreign govern
ment in far-away London. l think the Egyp
tians and the Sudanese alike have reason ta
anticipate that this problem will be handled
ta their mutual satisfaction.

l have previously set forth the reasons which
make it imperative that the unity of the Nile
yalley should be respected. l have shown that
Egypt cannotlive without the Sudan, and the
Sudan cannot live without Egypt. Nor does
the life-giving Nile atone compel our partner
ship. Traditions coming down through hun
dreds of years, giving our people to a largè ex
tent a common language and a common cul
ture, forging for us ties which neither Egyp
tians nor Sudanese wish to sever, make Ni1e'
unity a vital necessity for aIl of the people who
live· upon its bounty.

N ow it is that unity which the United King
dom seeks ta disrupt. The continuance of its
administration in the Sudan does disrupt it.
Sir Alexander Cadogan assures the Council that
the Government of the United Kingdom has
not adopted a policy designed to sever the
Sudan from Egypt. Yet l think he will not deny
that that is precisely the effect of what United
Kingdom officiaIs have been doing in the Sudan,
and we are doing there today. Their action goes
even further: it seems ta bedirectecl towards a
partition of the Sudan itself.

l think it must now be .:Jear why the Treaty
of 1936 is regarded by the Egyptian Govern
ment as having outlived its usefulness; why,
also, after the failure of our negotiations for
its revision, we are driven to appealing for the
aid of the Security Council.

The representative of the United Kingdom
referred at sorne length to the recent negotia
tians between our countries. He dec1ared that,
on the part of the United Kingdom, the entry
into these negotiations was mere1y a matter of
grace. That was not the view of the British
Foreign Secretary when he dec1ared in the
House of Commons on 27 January of this year
that "it is $fvident that the interests of bath
countries calI for a iresh treaty". The repre
sentative of the Umted Kingdom ascribed the
failure of the recent negotiations ta disagree
ment on one issue alone. He sought thus to
narrow the difference between the parties to a
quarrel over the wording of one of the drafts
initialed by Sidky Pasha and Mr. Bevin .in
London last October.

l must, therefore, explain to the Security
Council that the recent negotiations involved
a variety of questions. From the very begin
ning, the Egyptian delegation insisted on a
recognition of the unity of the valley of the
Nile as a condition sine qua non of any agree-

vions y trouver l'occasion de satisfaire certaines
de nos aspirations nationales. Nous -ne voulons
pas que l'avenir du Soudan fasse l'objet d'un
troc. Nous ne voulons pas accepter qu'il continue
de dépendre des caprices de la politique impé
rialiste. La question sera réglée entre Egyptiens
et Soudanais, ces derniers parlant eux-mêmes et
non par le truchement d'un Gouvernement étran
ger siégeant dans une capitale lointaine. A mon
sens, les Egyptiens, comme les Soudanais, ont
au même titr·e de bonnes raisons d'espérer que
ce problème sera réglé à leur mutuelle satisfaction.

J'ai déjà exposé les raisons qui rendent impé
rieusement nécessaire de respecter l'unité de la
vallée du Nil. J'ai démontré que l'Egypte ne pou
vait pas vivre sans le Soudan, ni le Soudan sans
l'Egypte. Le Nil, qui nous assure la vie, n'est
d'ailleurs pas le seul lien qui nous unisse. Des tra
ditions remontant à des siècles, une langue et une
culture en grande partie communes, créent entre
nos peuples des liens que ni les Egyptiens, ni les
Soudanais ne veulent briser, et font de l'unité
des pays que traverse le Nil une nécessité vitale
pour l'ensemble des peuples qui vivent de ses
largesses. 1

Or, c'est cette unité que le Royaume-Uni cher
che à rompre. Et le maintien de son administra
tion au Soudan la rompt effectivement. Sir
Alexander Cadogan assure que le Gouvernement
du Royaume-Uni n'a pas adopté une ligne de'
conduite qui tende à séparer le Soudan de l'Egypte.
Il ne niera toutefois pas, je pense, qu'en fait
c'est bien exactement là le résultat de ce qu'ont
fait dan.; le passé des fonctionnaires du Royaume
Uni au Soudan et de ce qu'ils y font encore. Leur
action va même plus loin: elle semble tendre au
partage du Soudan lui-même.

Je crois avoir f2-it ressortir clairement pourquoi
le Gou)\'ernement égyptien estime que le Traité
de 1936 a désormais perdu toute signification, et
aussi pourquoi, après l'échec des négociations
menées pour sa révision, nous avons été contraints
de faire appel à raide du Conseil de sécurité.

Le représentant du Royaume-Uni a parlé assez
longuement des récentes négociations qui se sont
déroulées entre nos deux pays. Il a déclaré que,
de la part du Royaume-Uni, le fait d'engager des
négociations était simplement une faveur. Telle
n'était pas l'opinion du Ministre des Affaires
étrangères britannique lorsque, le 27 janvier de
cette année, il déclarait à la Chambre des Com
111tmeS qu' "il est évident que l'intérêt des deux
pays appelle un nouveau traité". Le représentant
du Royaume-Uni attribuait l'échec des dernières
négociations au désaccord qui s'est fait jour sur
un seul point. Il cherchait ainsi à réduire le diffé
rend entre les parties aux proportions d'un dis
sentiment sur la rédaction de l'un des projets
pa.raphés par Sidky Pacha et par M. Bevin, en
octobre dernier à Londres.

Je me vois donc dans l'obligation d'expliquer
au Conseil de sécurité que les récentes négocia
tions portaient sur une série de questions. Dès
le début, la délégation égyptienne insista pour
que l'unité de la vallée du Nil fût reconnue et fit
de .cette reconnaissance une condition sine qua
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ment. In repeated memoranda submitted to
the United Kingdom representatives, it was
made clear that Egypt demanded this recogni
tion of Nile unity, not as a hollow formula, but
as the only possible basis on which the future
of the Sudan could be envisaged to meet the
common desire of the Egyptians and the Su
danese.

During many months, the United Kingdom
negotiators avoided considering this central
demand on the part of Egypt. So insistent was
the Egyptian delegation, however, that on this
point the representatives of the United King
ciom left Cairo in September of last year, vir
tuaIly breaking off the' negotiations. In the
hope of saving the situation, Sidky Pasha went
to 'London to meet Mr. Bevin.

As Prime Minister Attlee told the House of
Commons on 28 October 1946, the exchanges
of views in London "were conversations on a
personal and exploratory basis ànd not negotia
tions. They were conducted on the understand
ing that they did not commit either Govern
ment and that they were to be treated as
confidential". l have already quoted Mr. Att
lee's words.

The two Mil'listers sought an aIl-inclusive
transaction for settling the whole dispute.
Their initialed drafts therefore covered the
various questions involved, and the solutions
outlined were thus interdependent. Failure of
ultimate agreement on any essential item
spells a failure of the pràposals as a whole a.nd
leaves open the entire area of disagreement.

In one of the drafts, Mr. Bevin yielded to
Egypt's initial demand and recognized "the
unity of Egypt and the Sudan under the com
mon Crown of Egypt". Yet no sooner had
tlots fact become public than it appeared that
divergent interpretations were given to the
draft. On the part of the United Kingdom, it
was said that only a "recognition of symbolic
sovereignty" was provided for-this, although
Egypt's actual sovereignty over the Sudan had
not been drawn in question during the conver
sations.

Mr. Bevin only emphasized the divergence
by suggesting, on 6 December, that Sidky
Pasha send to him a "letter of interpretation",
to be affixed to the Treaty, and a draft text of
such a letter was enclôsed. with the suggestion.
This text covered not one but many topics,
sorne of which had not been raised in the
previous discussions. Among other things,
Sidky Pasha was asked to say that the initialed
rlraft protocol on the Sudan "amounts to an
affirmation of the existing status" of the Sudan
and that it "in no way affects the right of
the United Kingdom to securt: the defence of
the Sudan". What in effect Sidky Pasha was
asked to say was that, instead of its effeçting
a recognition of the unity of Egypt and the

non de tout accord. Dans plusieurs mémoires
présentés aux représentants du Royaume-Uni, il
tut précisé que l'Egypte exigeait que l'unité de
la vallée du Nil fût .reconnue, et que cette recon
naissance fût, non pas une vaine formule, mais
bien plu~ôt la seule base sur laquelle l'avenir du

. Soudan pût être envisagé si l'on voulait qu'il ré
pondît au vœu commun des Egyptiens et des Sou
danais.

Durant plusieurs mois, les négociateurs du
Royaume-Uni évitèrent de prendre en considéra
tion cette exigence capitale de l'Egypte. L'insis
tance de la délégation égyptienne fut telle, cepen
dant, que c'est précisément sur ce point que les
représentants du Royaume-Uni ont pratiquement
rompu les négociations en quittant Le Caire au
mois de septembre de l'année dernière. Dans
l'espoir de sauver la situation, Sidky Pacha se
rendit à Londres pour y rencontrer M. Bevin.

Ainsi que l'a déclaré M. Attlee, Premier Mi
nistre, à la Chambre des Communes, le 28 octo
bre 1946, l'échange de vues de Londres "avait le
caractère de conversations personneiles, de son
dages et non de négociations proprement dites.
Cet échange de vues eut lieu, étant entendu que
les conversations n'engageaient aucun des deux
Gouvernements et qu'elles devaient être considé
rées comme strictement confidentielles"., J'ai déjà
cité les paroles de M. Attlee.

Les deux Ministres se sont efforcés d'aboutir
à un accord qui réglerait l'ensemble du différend.
Les projets qù'il ont paraphés portent donc sur
les nombreuses questions en cause et, par suite,
les solutions qui y sont formulées s'interpénè
trent. Si les parties n'arrivent pas à s'entendre
en définitive sur l'u~ quelconque des points essen
tiels, l'échec du projet dans son ensemble est cer
tain et laisse subsister tout le désaccord.

Dans l'un des projets, M. Bevin cédait à la
première ~xigence de l'Egypte et reconnaissait
"l'unité de l'Egypte et du Soudan, sous la couron
ne commune de l'Egypte". Mais, dès que ce fait fut
rendu public, des interprétations contradictoires
en furent données. Du côté du Royaume-Uni,
on déclara que cette disposition ne constH:uait
"qu'une reconnaissance de souveraineté symboli
que", et cela bien que la véritable souveraineté de
l'Egypte sur le Soudan n'eût jamais été mise en
cause au cours des conversationlS.

M. Bevin ne fit que souligner la divergence
d'opinions en suggérant, le 6 décembre, que Sidky
Pacha lui envoyât une "lettre d'interprétation"
qui devait être jointe en annexe au Traité; et
M. Bevin avait joint à sa proposition un projet
de texte pour cette lettre. Ce texte visait non pas
un seul point, mais un grand nombre, dont quel
ques-uns n'avaient pas été soulevés au cours des
discussions précédentes. Entre autres, Sidky
Pacha était invité à déclarer que le projet de
protocole relatif au Soudan qui avait été paraphé
"équivalait à une confirmation du statut existant"
du Soudan, et qu'il "ne portait aucunement at
teinte aIl droit du Royâume-Uni d'assurer la dé
fense du Soudan". Ce qu'on demandait en fait
à Sidky Pacha, c'était de déclarer que le projet
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Sudan, the draft protocol provided for an
eventual disruption of that unity.

Concurrently with the authorization of the
British Prime Minister, the Governor-General
of the Sudan made an announcement at Khar
toum on 8 December to the effect that thé
draft protocol envis,ed a possible disruption
of Nile unity. Meanwhile, United Kingdom
officiaIs in the Sudan had continued to en
courage the secession of the Sudan from Egypt.
as weIl as their preparation for the actual par
tition of the Sudan.

Of course, Sidky Paslia refused to sign the
draft letter presented by Mr. Bevin. Instead,
he communicated an aide-mémoire. setting
Jorth his own clear understanding of the draft
protocol and pointing out that the United
Kingdom interpretation of it went beyond the
text and beyond the conversations which had
led up to it.

These events served to undermine Egyptian
confidence in the good faith of the Government
of the United Kingdom in declaring its will
ingness to recognize the unity of Egypt and
the Sudan under the common Crown of Egypt,
and they .emphasized once more the impossi
bility of any settlement which would give
satisfaction to Egypt's essential demands.
There was nothing left for Egypt to do but to
appeal to the Security Council.

. As a result, the dispute is now before the,
Security Council, unencumbered by the tenta
tives advanced in the Sidky-Bevin proposaIs.
It has not been narrowed by the negotiations
to which we devoted a whole year. Tt involves,
as it has always involved, the question of the
immediate and unconditional evacuation of
United Kingdom forces from every part 'of
Egypt's territory and the termination of the
separatist United Kingdom àdministration in
the Sudan.

Having analysed the Treaty of ] 9::36 and the
neg-otiations for its revision, l want to present
briefly to the Security Council the political
setting of the Treaty-the setting in which the
Council will view it when considering our
daims.

The representative of the United Kingdom
has adumbrated this setting in his frequent
references to' the liquidation of his country's
reservations of 1922. That liquidation was in
deed the object of the Treaty.

Now what were those reservations? They
were contained in a unilateral declaration
made by the United Kingdom before Turkey's
suzerainty over Egypt had been renounced.
That declaration was in itself a liquidation of
the Protectorate proclaimed by the United
Kingdom without consulting the Egyptian na
tion in 1914. That Protectorate was, in turn,
a liquidation of the military occupation begun
in 1882. AIl roads lead back. therefore, to the
unwarranted al'ld illegal use of force by which
the United Kingdom attained its foothold in

de protocole, au lieu de reconnaître l'unité de
l'Egypte et du Soudan, prévoyait une possibilité
de rupture de cette unité.

En même temps, avec l'autorisation du Premier
Ministrt:: britannique, le Gouverneur général du
Soudan faisait, le 8 décembre, à Khartoum, une
déclaration aux termes de laquelle il précisait que,
dans le projet de protocole, la rupture de l'unité
des pays de la vallée du Nil était envisagée comme
possible. Entre temps, les fonctionnaires du
Royaume-Uni; au Soudan, continuaient à encou
r,ager la scission entre le Soudan et l'Egypte et
préparaient en fait la division du Soudan lui
même.

Bien entendu, Sidky Pacha refusa de signer le
projet de lettre préparé par M. Bevin. Il fit, au
contraire, parvenir à ce dernier un aide-mémoire
dans lequel il exposait clairement son interpréta
tiori personnelle du projet de protocole, faisant
ressortir que celle du Royaume-Uni outrepassait
la portée du texte et des conversations qui avaient
précédé son établissement.

Ces faits contribuèrent à ébranler la confiance
de l'Egypte dans la bonne foi du Goùvernement
du Royaume-Uni lorsque celui-ci se déclarait dis
posé à reconnaître l'unité de l'Egypte et du Sou
dan sous la couronne égyptienne commune; ils
soulignèrent une fois de plus qu'il était impossible
d'arriver à aucun accord qui donnât satisfaction
aux exigences principales de l'Egypte. Il ne res
tait à celle-ci d'autre solution que d'en appeler au
Conseil de sécurité.

En conséquence, les tentatives d'accord Sidky
Bevin n'ont eu aucune portée sur le différe~d

dont le Conseil se trouve maintenant saisi, et les
négociations auxquelles nous avons consacré une
année entière n'en ont pas diminué l'importance.
Il porte, comme il l'a toujours fait, sur deux ques
tions: le retrait immédiat et sans conditions des
forces du ~oyaume-Unihors de toutes les parties
du territoire égyptien, et la fin du régime d'ad
ministration séparatiste imposé par le Royaume
Uni au Soudan.

Après avoir analysé le Traité de 1936 et les
négociations poursuivies en vue de sa révision, je
voudrais maintenant présenter brièvement au
Conseil le cadre politique du Traité, cadre où il
faudra le replacer lorsque vous aurez à examiner
nos demandes.

Le représentant du Royaume-Uni en a esquissé
les grandes lignes par les nombreuses références
qu'il a faites à la liquidation des réserves faites
par ce pays en 1922. Le but de ce Traité était
précisément de mettre fin à ces réserves.

Quelles étaient donc au juste ces réserves? On
les trouve dans une déclaration unilatérale faite
par le Royaume-Uni avant que la Turquie eût
renoncé à sa suzeraineté sur l'Egypte. Cette
déclaration, en elle-même, mettait fin au protecto
rat qu'avait proclamé le Royaume-Uni en 1914
sans avoir consulté la nation égyptienne. Et le
Protectorat lui-même marquait déjà la fin de l'oc
cupation militaire qui avait commencé en 1882.
Par ces voies successives, nous remontons au
point de départ qui a été l'emploi injustifié et illé
gal de la force, grâce auquel le Royaume-Uni a
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Egypt. Each step is tainted with the original
vice.

It if a rather remarkable chain of events, and
every link in the chain was forged by force and
compulsion. What can Egypt expect now?
The United Kingdom wishes to continue an
unnatural alliance to prolong an intolerable
military occupation-this, even after the Char
ter of the United Nations has become the corner
stone of international relations.

Surely it must be plain that the imperialist
legend must come to an end; that it can no
longer be permitted to embroil relations oe
tween Egypt and the United Kingdom in
struggles, in bitterness, and in frustration. Not
our interest alone, but also that of the United
Kingdom, caUs for a new order.

A contented Egypt and the Sudan could
have the most cordial relations with other
countries, induding the Unit~d Kingdom. It
would make once more for peace along the
Nile. It would assist the United Nations in
bolstering the peace of the Middle East and
the peace of the world.

Treaty or no treaty, it is the duty of the
Security Couneil ta deal with any menace to
peace, "to take effective collective measures
for the prevention and removal of threats ta
the peace", to take' cognizance of any dispute
"the continuance of which is likely ta endan
ger the maintenance of international peace and
security". The Security Couneil cannot evade
its "primary responsibility for the maintenance
of international peace and security" because of
the "legal" position of the parties to the dis
pute.

In coming before the Security Couneil, the
Egyptian Government has insisted upon bald
political facts which cannot be successfuUy
controverted: first, the fact that a: dispute
exists; secondly, the fact that the Egyptian
Government has made a determined and hon
est effort ta settle the dispute by negotiation
with the United Kingdom, and that this effort
has failed; thirdly, the fact that the continu
ance of this dispute is likely to endanger the
maintenance of peace and security not only
in the valley of the Nile but also throughout
the Middle East; fourthly, the fact that the
"conditions of stability and well-being which
are necessary for peaceful and friendly rela
tions" can be brought about in that part of
the world only by the complete withdrawal
of United Kingdom forces from Egyptian ter
ritory and the termination of the separatist
United Kingdom administration in the Sudan.

These are the facts which have led the Egyp
tian Government to appeal for the aid of the
Security Couneil.

The representative of the United Kingdom
ha5 sought ta make it appear that any danger
to peace and security inhering in this dispute
would be solely due to the Egyptian Govern
ment.

pris pied en Egypte. Chacune des étapes de la
route est marquée.sie cette tache originelle.

C'est là une étonnante chaîne d'événements, et
chaque maillon de cette chaîne a été forgé par la
force de la contrainte. Que peut espérer l'Egypte
aujourd'hui? Le Royaume-Uni désire maintenir
une alliance contre nature en' vue de prolonger
une occt:pation militaire intolérable et cela; alors
mêm~ que la Charte des Nations Unies est deve
nue la pierre angulaire des relations internatio
nales.

II faut, de toute évidence" mettre un terme à la
légende impérialiste; on ne saurait tolérer plus
longtemps qu'elle envenime les relations entre
l'Egypte et le Royaume-Uni en donnant naissance
à des luttes cruelles et injustes. Ce n'est pas notre
seul intérêt, mais c'est aussi celui du Royaume
Uni, qui demande l'institution d'un ordre nou
veau.

L'Egypte, une fois satisfaite, et le Soudan pour
raient entretenir les relations les plus cordiales
avec les autres pays, y compris le Royaume-Uni.
La paix en serait rétablie dans la vallée du Nil.
Cela aurait pour effet d'aider les Nations Unies
à assurer la paix dans le Moyen Orient et la paix
dans le monde.

Qü'il existe ou non un traité, il est du devoir
du Conseil de sécurité de s'occuper de tout ce qui
constitue une menace contre la paix, "de prendre
des mesures collectives efficaces en vue de pré
venir et d'écarter les menaces à la paix", d'exa
miner tout "différend dont la prolongation est
susceptible de menacer le maintien de la paix et de
la sécurité internationales". Le Conseil de sécu
rité ne peut se dérober à la "responsabilité prin
cipaJe du maintien de la paix et de la sécurité inter
nationales" qui lui a été conférée, en invoquant
la position "juridique" des parties au différend.

En venant devant le Conseil de sécurité, le Gou
vernement égyptie;n a tenu à souligner des faits
politiques qui se passent de commentaires et qui
sont tout à fait indiscutables: primo, le fait qu'un
différend existe; secundo, le fait que le Gouver
nement égyptien s'est résolument et sinc~rement

efforcé de régler le différend par voie de négocia
tions avec le Royaume-Uni, et que cet effort a
échoué; tertio, le fait que, si ce différend se pro
longeait, il risquerait de menacer le maintien de
la paix et de la sécurité, non lieulement dans la
vallée du Nil, mais aussi dans tout le Moyen
Orient; qU(JJYto, le fait que "les conditions de sta
bilité et de bien-être nécessaires à l'existence de
relations pacifiques et amicales" ne 'peuvent être
réalisées dans cette région du monde que si les
forces du Royaume-Uni sont entièrement retirées
du territoire égyptien et s'il est mis fin au régime
d'adminstration séparatiste institué par le
Royaume-Uni au Soudan.

Tels sont l~s faits qui ont amené le Gouverne
ment égyptien à faire appel à l'assistance du
Conseil de sécunté.

Le représentant du Royaume-Uni s'est efforcé
de faire croire que tous les éléments qui, dans ce
différend, constituent une menace contre la paix
et la sécurité, sont uniquement imputables au
Gouvernement égyptien.
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1 take it that, if my G-overnment had
resorted to the use of force or to threats to
use force, the situation would certainly have
led to intercession by the Security Council.
My Government has not taken such a course.
V\Te have followed the dictates of order. We
have lived up to our obligations under the
Charter. We are not now here, 1 repeat, to
rattle a sabre. It is strange indeed that be
cause of our very decency in the matter, be
cause of our living up to the principles and
precepts of the Charter, the United Kingdom
should ask the Council to dismiss our daims
without any consideration of their merits. 1
cannot believe that the Security Council would
take the position that a law-abiding govern
ment is not entitled to a consideration of its
case merely because it is law-abiding.

Let me explain more fully why, despite the
peaceful intentions of the Egyptian Govern
ment, the continuance of this dispute is likely
to end;mger the maintenance of international
peace and security. During sixty-five long
years, the millions of people who inhabit the
valley of the Nile have never ceased to resent
tHe presence of United Kingdom forces on
Egyptian territory. Time and again, their
hopes for settlement of this dispute have been
dashed. Time and again, the invader's assur
ances of withdrawal have been flouted. Time
and again, serious incidents have occurred be
tpeen our population and the uninvited guests,
who have acted as if they owned the country.

The popular resentment is not <?nly under
standable, it is inevitable. 1t cannot be choked
down. It is bound to flare up. It has repeatedly
led to violence. In quite recent months, it
has produced bloodshed and taken a toll of
many lives. If the Egyptian Government has
held back the tide, if it is now able to ward
off the storm, it is because we have proceeded
to lodge this appeal for aid by the Security
Council, in which the hopes of Egyptians are
now centred.

1 wish to repeat that, so long as the occupa
tion continues, this popular resentment cannot
be stilled. Its flare-ups cannot be prevented.
Such a situation can easily get out of hand.
The peaceful intentions of my Government
may be thwarted.

Surely it is the duty of the Jlgyptian Gov
ernment to anticipate such possibilities, to
move in aclvance to prevent them. Surely it is
the function of the Security Council, after the
failure of our direct negotiations, to put an
end to the British occupation and the British
ihtervention against which the popular resent
ment is directed. Surely the Council will help
us to root out this cancer which infects peace
along the Nile.

l think l have made it plain to the Security
Council that, so long as the occupation en-

Je présume que, si mon Gouvernement avait
eu recours à la force ou s'il avait IQenacé
d'y recourir, la situation aurait certaine
ment entraîné une intervention du Conseil
de séc!.lrité. Mon Gouvernr::ment n'a pas agi de
la sorte. Nous avons écouté les conseils du bon
ordre; nous' avons rempli les obligations que nous
avions contractées aux termes de la Charte. Nous
ne sommes pas venus ici, je le répète, pour bran
dir un sabre. N'~st-il pas étrange, en vérité, que
la dignité même de notre conduite, le respect dont
nous faisons preuve envers les principes et les
préceptes de la Charte ponssent le Royaume-Uni
à demandeï au Conseil de rèj~i:er nos revendica
tions sam en examiner le bien-fondé. Je ne puis
croire que le Conseil de sécurité adopte une atti
tude consistant à décider qu'un Gouvernement
respectueux de la loi ne doive pas être entendu,
pour la seule raison qu'il respecte la loi.

Permettez-moi maintenant d'exposer plus com
plètement les raisons pour lesquelles, malgré les
intentions pacifiques du Gouvernement égyptien,
la prolongation de ce différend est susceptible de
menacer le maintien de la paix et de la sécurité
internationales. Pendant soixante-cinq longues
années, la présence des forces du Royaume-Uni
sur le territoire égyptien n'a jamais cessé d'irriter
les millions d'hommes qui habitent la vallée du Nil.
A maintes reprises, l'espoir qu'ils nourrissaient
de voir régler le différend a été frustré. A maintes
reprises, les assurances prodiguées par l'enva
hisseur concernant le retrait de ses forces n'ont
pas été prises au sérieux. A maintes reprises, des
incidents graves se sont produits entre notre popu
lation et les hôtes indésirés qui agissaient comme
s'ils étaient les propriétaires du pays.

Non seulement Findignation populaire est fa
dIe à comprendre, elle est inévitable. Elle ne peut
être étouffée. Il est fatal qu'elle éclate un jour.
Plusieurs fois déjà elle a provoqué des actes de
violence. Au cours de ces derniers mois, le sang
a coulé et de nombreuses vies ont été sacrifiées.
Si le Gouvernement égyptien a contenu la marée
montante, s'il est maintenant en mesure d'écarter
l'orage, c'est parce qu'il en a appelé au Conseil
de sécurité, en qui les Egyptiens ont placé tous
leurs espoirs.

Permettez-moi de répéter que, tant que l'occu
pation durera, ce sentiment d'îndignation ne pour
ra être apaisé. On ne l'empêchera pas d'éclater
de temps à autre. Une situation pareille peut fa
cilement échapper à tout contrôle et les inten
tions pacifiques de mon Gouvernement risquent
d'être mises en échec.

Il est certain qu'il est du devoir du Gouverne
ment -égyptien de prévoir de telles é'ventualités et
de prendre des mesures afin de les éviter. Ii n'est
pas moins certains qu'il appartient au Conseil de
sécurité, après l'échec des négociations directes,
de mettre fin à l'occupation et à l'ingérence bri
tanniques contre lesquelles est dirigée l'indigna
tion populaire. Je ne doute pas que le Conseil
aide l'Egypte à extirper ce cancer qui ronge la
paix dans la vallée du Nil.

Je crois avoir montré clairement au Conseil
que, tant que l'oècupation se prolongera, quel que
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dures, under whatever façade it is prolonged,
it poisons our relations with the United King
dom. Not only does it stifle social and eco
nomic progress in the valley of the Nile; not
only does it incite ta violence; it goes even
further. It creates a menace which adds one
more obstacle to the maintenance of peace and
security in the already troubled situation
throughout the Middle East. The menace is
due solely to the course whiçh the United
Kingdom has pursued and which it now de
clares its intention of pursuing.

The United Kingdom has it in its hands ta
remedy this situation. It does not need any
authorization in a treaty with Egypt ta effect
the w~thdrawal of its forces from Egyptian
soil. It can withdraw them tomorrow.

Yet it seems as if the Government of the
United Kingdom is unable ta move under its
own steam ta effect the evacuation. That is
why Egypt has had ta appeal ta the Security
Council ta relieve itself of this intolerable bur
den. That is why we have bad ta ask the
Council ta direct the immediate, complete, and
unconditionai evacuation of the United King
dom forces from the valley of the Nile, as weIl
as the termination of the United Kingdom
administration in the Sudan.

In the words of Mr. Herbert Morrison,
spoken in the House of Commons on "1 May
1946: "The year 1946 in the Middle East is not
1936, and is not 1929. The world has a habit
of moving on. We hope it is is moving forward."
One is "liable to think that th~ situation with
which we have ta deai in these discussions in
Egypt in the year 1946 is what it was in 1936
or 1929. l assure him that that is not sa. It is
a very different situation."

l am confident that that same spirit will im
bue the Security CounciI. l ask it ta deai with
this case in the year 194"1, in the light of the

1 Charter, in pursuance of its high mission under
the Charter ta safeguard nt:ace and security.

Sir ALEXANDER CADOGAN (United Kingdom) :
At the last meeting of the Security Council
at which this question was discussed,l l had
the honour ta make a statement to the Coun
cil dealing with the letter of 8 J uly from the
Egyptian delegation. At that same meeting, l
explained that it was not possible for me thell
and there ta deal with the long statement made
to the Council that morning by Nokrashy
Pasha,2 and l reserved the right ta reply ta
that statement at a subsequent meeting. l had
expected ta speak first this afternoon, and thus
to complete my initial reply to the initial state
ment of the Egyptian Prime Minister.

l refer ta this now only in arder ta make it
quite plain that what l am going ta say today

1 See Official Records of the Security Council, Second
Year No. 70, 176th meeting.

2 Ibid., 175th meeting.

soit le prétexte sous lequel on la prolonge, nos
relations avec le Royaume-Uni en seront empoi
sonnées. Elle ne fait pas qu'étouffer tout progrès
économique et social dans la vallée du Nil, ou
inciter à la violence; elle fait plus encore: elle
crée une menace, qui ajoute un obstacle supplé
mentaire au maintien de la paix et de la sécurité
dans cette région déjà troublée du Moyen Orient.
Cette menace est née uniquement de la politique
suivie par le Royaume-Uni et qu'il déclare maIn
tenant avoir l'intention de poursuivre.

Le Royaume-Uni possède le moyen de remé
dier à cette situation. Il n'a nulleme:p.t besoin,
pour retirer ses forces du territoire égyptien,
qu'un traité avec l'Egypte lui en donne l'autorisa
tion. II peut les retirer dès demain.

Mais, il semble que le Gouvernement du
Royaume-Uni soit incapable d'opérer cette éva
cuation de son propre gré. C'est pourquoi l'Egyp
te s'est vu ohligée de faire appel au Conseil de
séèurité, pour qu'il la décharge de ce trop lourd
fardeau. C'est pourquoi l'Egypte a dû demanâer
au Conseil de prescrire l'évacuation immédiate,
totale et inconditionnelle des forces du Royaume
Uni se trouvant dans la vallée du Nil, de même
que la fin de l'administration du Royaume-Uni au
Soudan.

Pour citer les paroles de .:'>1. Herhert Morrison,
prononcées à. la Chambre des Communes, le "1
mai 1946: "L'année 1946 dans le Moyen Orient
n'est le renouvellement, ni de 1936, ni de 1929.
Le monde porte en soi le changement; nous espé
rons qu ce changement est un progrès". On
"pourrait croire que la situation que nous avons
à régler dans les discussions actuelles sur l'Egyp
te, en cette année 1946, reproduit celles de 1936
ou de 1929. Je puis vous assurer qu'il n'en
est rien, elle en diffère totalement".

Je suis persuadé que c'est dans ce même esprit
que le Conseil de sécurité examinera la situation.
Je lui demande de régler l'affaire dont il est saisi,
en cette année 1947, à la lumière de la Charte et
en exécution de la haute mission qui lui incombe
en vertu de ce texte: sauvegarder la paix et la
sécurité.

Sir ALEXANDER CADOGAN (Royaume-Uni)
(fra,duit de l'anglais): Lors de la dernière séance
du Conseil de sécurité, au cours de laquelle cette
qu~stion a été discutéet, j'ai eu l'honneur de faire
une déclaration au Conseil concernant la lettre de
la délégation égyptienne en date du 8 juillet. Au
cours de la même séance, j'ai expliqué que je
n'étais pas en mesure de répondre sur-le-champ
à la longue déclaration que Nokrachy Pacha avait
faite devant le Consei!'Ie matin même2. Je m'étais
réservé le droit de répondre à cette déclaration
au cours d'uue séance ultérieure. J'avais espéré'
avoir la parole le premier cet après-midi, et pou
\'oir ainsi en terminer a\'ec ma réponse aux décla
rations initiales du Premier Ministre de l'Egypte.

Je tiens à rappeler ces circonstances pour qu'il
soit parfaitement clair que ma présente déclara-

1 Voir les Pr(Jcès-verbaltx officiels du Conseil de séttt
l·ité. Deuxième Année. No 70, 176ème séance.

2 Ibid., 175ème séance.



1876

refers to what Nokrashy Pasha said last Tues
day. He ha J.id a great deal more today, and
1 hope to be able at our next meeting to deal
faithfully and frankly with those additional
remarks. Incidentally, 1 think that some of
the points which he made today will be found
to be answered in the statement which 1 now
'propose to make. However, he has made other
points as well, and 1 wish to make it c1ear that
1 r'eserve my right to give a full reply to those
other points at a future meeting. vVhat 1 am
going to say now refers to Nokrashy Pasha's
speech of 5 August.

Although a large part of my remarks today
will be directed to c'Jrrecting the Egyptian ac
count of the British occupation of Egypt from
1882 to 1922 and Qf the history of the Sudan,
1 repeat what 1 have already said to the Coun
cil: that, strictly speaking, all this is irrelevant
to the question which is before i:he Council.

My delegation cannot, however, let pass
without challenge an account of our work in
Egypt and. the Sudan which is design~d to
convey the impression of purely selfish im
perialism. In the case of Egypt, our work has
led to the establishment of Egypt as a pros
perous, independent State. We brought about
those conditions, administrative and economic,
which rendered othis happy result possible. Our
role in Egypt was similar to that played by
some other great Powers in some other parts
of the world, where it has also happily resulted
in the presence in the United Nations of other
fully independent States.

1 know that the ideas of today are different
from those of the ,nineteenth century. No
Power has given greater evidence of its evolu
tion of ideas in this respect than the United
Kingdom, which has given some hund:reds of

, millions of Indians and Burmese their free
dom, and which was ready to withdraw the
last British soldier from Egyptian soil within
a year or two of Egypt's salvation from the
Nazi hordes at the expense of many thousands
of British soldiers' lives. Our conduct in the
nineteenth century can be judged fairly only
by the ideas of that period; but whatever the
criterion by, which our work in Eg'ypt is
judged, the aspersions of Nokrashy Pasha are
in the highest degree unjust and inaccurate.

1 do not propose to waste the Council's time
with a disquisition on imperialism in the r.b
stract. During roughly the same period of 1. :s
tory, several of the countries now represented
on thÏ's Council were expanding in Africa or
in Asia, and they still inc1ude, within their
present borders some of the results of such
expansion. Egypt itself was among the coun
tries which extended their domains by con
quest during the early nineteenth century.

tion se rapporte aux paroles prononcées mardi j

d€rnier par Nokrachy Pacha. Celui-ci a fait au
jourd'hui de nombreuses déclarations supplémen
taires, et j'espère être en mesure, lors de notre
prochaine séance, de procéder à un examen loyal
et franc de ces nouvelles observations. Je pense
d'ailleurs que certaines des questions qu'il a évo
quées aujourd'hui trouveront une réponse dans la
déclaration que je me propose Ge faire présente
ment. Cependant, Nokracr.j Pacha a soulevé
également d'autres questio~s, et je déclare nette
ment que je me réserve le ùoit d'y répondre com
plètenlent au cours d'une séance ultérieure. Ma
présente déclaration se rapporte au discours pro
noncé par Nokrachy Pacha en date du 5 août.

Bien qu'une grande partie de mes remarques
aient pour but aujourd'hui de rectifier la relation
égyptienne de l'occupation de l'Egypte par les
forces du Royaume-Uni, entre 1882 et 1922, et
de l'histoire du Soudan, je répète ce que j'ai déjà
dit au Conseil de sécurité: que, strictement par
lant, tout ceci est sans rapport avec la question
dont le Conseil est saisi.

Néanmoins, ma délégation ne petit laissi...'" pas
ser sans contestation un exposé SUl' notre œuvre
en Egypte et au Soudan, qui vise à donner l'im
pression d'un impérialisme purement égoïste.
Dans le cas de l'Egypte, notre œuvre a permis
à l'Egypte de devenir un Etat indépendant et
prospère. C'est nous qui avçms créé les condi
tions, d'ordre administratif et él!onomique, qui
ont rendu possible cet heureux résultat. Notre
rôle en Egypte a été comparable à celui qu'ont
joué d'autres grandes Puissances dans d'aut.es
parties du monde, où ce rôle a eu également pour
résultat heureux d'amener au sein de l'Organisa
tion des Nations Unies d'autres Etats pleinement
indépendants.

Je sais que les idées d'aujourd'hui sont diffé
rentes de celles du XIXème siècle. Aucune Puis
sance n'a fourni de preuves plus convaincantes de
l'évolution de ses idées à cet égard que le
Royaume-Uni, qui a donné la liberté à des cen
t,aines de millions d'Hindous et de Birmans, et
qui était prêt à retirer le dernier soldat britanni
que du sol égyptien un an ou deux après que
l'Egypte eut été sauvée des hordes nazies au prix
de milliers de vies de soldats britanniques. Notre
conduite au cours du XIXème siècle ne peut être
~quitablement jugée qu'en tenant compte des idées
qui avaient cours à cette époque. Mais, quel que
soit le critérium utilisé pour juger notre œuvre
(n Egypte, les calomnies de :N okrachy Pacha sont

1

le comble de l'injustice et de l'inexactitude.
Je n'ai pas l'intention de faire perdre son temps

au Conseil en faisant une dissertation abstraite
sur l'impérialisme. Pendant environ la même pé
riode de l'histoire, plusieurs des pays actuellement
représentés à ce Conseil s'étendaient en Afrique
et en Asie et conservent encore dans le cadre de
leurs frontières certains des territoires où cette
expansion les a amenés à s'installer. VEgypte
elle-même était parmi ces pays qui ont étendu leur
domaine par la conquête au cours de la première
partie du XIXème siècle.
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The Egyptian Prime Minister would have
us believe that his country's penetration into
the Sudan, most of which had for centuries
been entirely independent of Egypt, was-I
quote his actual words-"accomplished by
peaceful means, through fusion and intermar
riage", or again, to quote another passage from
his speech, "by a process of integration". But
such euphemisms are quite inapplicable ta the
sanguinary conquests of Mohammed Ali
who, incidentaIly, held the country of the
President of the Security Council for seven
years by force of arms during the first haH of
the nineteenth century, as the last of countless
Egyptian invaders of Syrian lands.

Nokrashy Pasha further suggests that, from
the time of Napoleon on, my country resolved
that no strong government should rule in
Egypt and that, as a primary step, it mobilized
the Concert of Europe against Egyptian inde
pendence. This is a complete travesty of the
facts. The intervention' of the Powers in 1839,
to which he appears to refer, was provoked by
'Mohammed Ali himself, whose campaign of
aggression in Syria, far beyond his own coun
try's borders, eventually caused the Ottoman
Sultan to appeal for European intervention'.
In the event, both the former boundaries 0f
Egypt and the privileges of the Viceroy re
mained unimpaired. lndeed. the latter were ac
tually extended by the Sultan's Firman of
184], which not only granted to Mohammed
Ali the administration of additional territory
during his lifetime, but also confened the
viceroyalty on 'him and his heirs in hereditary
succession. The Convention of London of the
previous year, to which the Ottoman Govern
ment was a signatory, was the foundation
upon which that Firman was framed.

l wish now to dispose of the grossly mi:o
leading suggestion that the British fleet bom
barded the city of Alexandria in 1882. The
facts of this matter are that a military party
under Arabi Pasha had revolted against the
authority of the Khedive and had plunged the
country into anarchy. Christians and Euro
peans were b~ing intimidated, and in Alex
andtia itself upwards of fifty had been brutally
massacred. In spite of warnings to stop his
preparations, Arabi persisted in arming the
forts in a way which threatened the ships sent
by the United Kingdom and other Powers to
protect their nationals. A final warning hav
ing been disrega"rded, the forts-I repeat, the
forts-were destroyed by the United Kingdom
warships. The town was left untouched by the
United Kingdom forces-but not by the re
treating soldiers of Arabi, who pillaged and set
tire to it before they withdrew. Her Majesty's
Government was still reluctant. however,
to E'xtend the scope of operations of the
smaIl United Kingdom force which was then
landed at Alexandria in response to imperative
humanitarian demands. 1t hoped that the au-

Le Premier Ministre de l'Egypte voudrait nous
faire croire que la pénétration de son pays dans
le Sou :.m, pays dont la plus grande partie était
depuis des siècles complètement indépendante de
l'Egypte, t accomplie, je cite ces propres paroles,
"pacifiquement, par la fusion et le mariage" ou
encore, pour citer un autre passage de son dis
cours, "par un processus d'intégration". Mais de
tels euphémismes ne sauraient s'appliquer aux
conquêtes sanguinaires de Méhémet Ali, qui, soit
dit en passant, a maintenu par la force le pays du
Président du Cons~i1 de sécurité sous sa domina
tion pendant sept années, au cours de la première
moitié du XIXème siècle; Méhémet Ali fut, en
l'occurrence, le dernier des nombreux envahis
seurs que l'Egypte envoya en territoire syrien.

Nokrachy Pacha prétend, d'autre part, que, de
puis l'époque napoléonienne, mon pays avait dé
cidé qu'auci.ln gouvernement fort ne devrait
exister en Egypte et que, comme première mesure
dans cette voie, il avait mobilisé le concert euro-

. péen contre l'indépendance égyptienne. C'est là
travestir complètement les faits. L'intervention
des Puissances, en 1839, à laquelle Nokrachy
Pacha semble faire allusion, a été provoquée par
Méhémet Ali lui-même, dont la campagne d'a
gression ,en Syrie, bien au delà des limites du
territoire de son propre pays, finit par obliger le
Sultan ottoman à demander l'intervention de
Puissances européennes. En la circonstance, les
anciennes frontières de l'Egypte aussi bien que
les privilèges du Vice-Roi furent respectés. En
fait, ces derniers furent même accrus, en 1841,
par un firman du Sultan qui, non seulement ac
cordait à Méhémet Ali l'administration de terri
toires supplémentaires, mais conférait aussi la
dignité de Vice-Roi à Méhémet Ali lui-même et
à ses héritiers par droit de succession. La Conven
tion de Londres de l'année précédente, à la.quelle
le Gouvernement ottoman était partie, constituait
la base de ce firman.

Je voudrais maintenant· répondre aux insinua
tions grossièrement fallacieuses que renferme l'af
firmation selon laquel1e la flotte britannique a
bombardé la ville d'Alexandrie en 1882. La vé
rité est que des forces armées sous les ordres
d'Arabi Pacha s'étaient révoltées contre l'autorité
du Khédive et avaient plongé le pays dans l'anar
chie. Des chrétiens et des El!ropéens étaient l'ob
jet de mesures d'intimidation et, à Alexandrie
même, plus d'une cinquantaine d'entre eux avaient
été bestialement massacrés. En dépit d'avertisse
ments lui demandant de mettre fin à ces prépara
tifs, Arabi continuait d'armer les forts de façon
menaçante pour les navires envoyés par le Roy
aume-Uni et les antres Puissances pour protéger
leurs ressortissants. Un dernier avertissement
ayant été négligé, les forts-je dis bien, les forts
furent détruits par les navires de guerre du
Royaume-Uni dont les forces armées laissèrent
la ville elle-même intacte. On ne saurait en dire
autant des soldats d'Arabi, contraints à la re
traite, qui se livrèrent au pillage et incendièrent
la ville avant de se retirer. Le Gouvernement de
Sa Majesté hésitait encore cependant à étendre
le champ d'opérations du petit contingent de for-
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thority of the Khedive and the orderly gov
ernment of the country might yet be restored
by other means. It had hoped in the first
place that France would share this responsi
bility with it, but a change of government in
France brought with it a change of view. It
tried in the second place to persuade the Otto
man Sultan to send forces, but he refused to
do so in any conditions which would have been
prejudicial to the position of the Khedive in
relation to his suzerain. It was not till sorne
weeks later, after aIl such kopes had proved
vain, that United Kingdom troops were landed
in the Isthmus of Suez with the authority of
the Khedive and indeed at his earnest request.
~ot long afterwards, Arabi's military faction
collapsed completely after the battle of Tell el
Kebir, and the Khedive, accompanied by the
commander of the United Kingdom forces, was
enthusiastically welcomed by the population
of Cairo.

So much for the circumstances in which
United Kingdom troops first came tq Egypt.
They came, as l have shown, at the request and
with the authorization of the Khedive, the Sul
tan's Viceroy. Having come, they ',tayed, as
Nokrashy Pasha has pointed out, for sixty-five
years, in spite of statements by Mr. Gladstone
and other ministers that there was no inten
tion of remaining indefinitely. These state
ments were made in good faith; but the United
Kingdom forces stayed because the United
Kingdom authorities, inspired by ideas of con
structive imperialism which it is now the fash
ion to decry, found before them an immense
task which they felt it their duty to perform.

Bad the forces left after a year or two,
Egypt would inevitably have relapsed into the
conditions of misrule and anarchy which had
been the cause of their coming. Suh a relapse,
in view of the large numbers of Europeans and
Christians in Egypt and in view of the inter
national financial liabilities of the Egyptian
Government, would have rendered inevitable a
fresh intervention by a Power or Powers of
more advanced standards.

Let us examine, in a spirit of greater histori
cal accuracy than the Egyptian Prime Minis
ter's, the actual results of my country's long
association with Egypt. In 1882, Egypt's fi
nances were once more in a disastrous state,
the chaos resulting from the Arabi revoIt hav
ing nullified all the previous efforts to reform
them. The irrigation works which had been
initiated by Mohammed Ali had fallen into
disrepair. Taxation bore mqst heavily upon
those least able to bear the burden. The fella
heen were dragged from the fields and forced

ces du Royapme-Uni, qui avait été débarqué à
Alexandrie pour répondre à d'impérieuses néces-,
sités d'ordre humanitaire. Le Gouvernement de
Sa Majesté espérait que l'autorité du Khédive et
une administration ordonnée du pays pouvaient
encore être rétablies par d'autres moyens. Il
avait espéré en premier lieu que la France parta
gerait avec lui cette responsabilité; m8.s un chan
gement de gouvernement en Fiance amena un
changement d'attitude. Le Gouvernement du
Royaume-Uni essaya en second lieu de persuader
le Sultan ottoman d'envoyer des forces; mais
celui-ci refusa de le faire dans des conditions
susceptibles de porter préjudice à la position du
Khédive par rapport à son suzerain. Ce n'est
que quelques semaines plus tard, quand tout
espoir se fut révélé vain, que les troupes du
Royal1m~-Uni furent débarql1é~s dans l'isthme
de Suez avec l'autorisation du Khédive et, en
fait, sur sa demande instante. Peu de temps
après, la faction militaire d'Arabi s'effondrait
complètement après la bataille de Tell-el-Kébir,
et le Khédive, accompagné par le commandant
des forces du Royaume-Uni, recevait un accueil
enthousiaste de la population du Caire.

Telles sont les circonstances réelles dans les
quelles les troupes du Royaume-Uni débarquèrent
pour la première fois en Egypte. Elles y sont
v~nues, ainsi que je l'ai exposé, à la demande et
avec l'autorisation du Khédive, vice-roi repré
sentant le Sultan. Etant venues, elles restèrent,
ainsi que l'a déclaré Nokrachy Pacha, pendant
soixante-cinq ans, en dépit des déclarations faites
par M. Gladstone et d'autres ministres, selon les
quelles on n'avait pas l'intention de les y main- '
tenir indéfiniment. Ces déclarations ont été pro
noncées de bonne foi, mais les forces du Royaume
Uni durent rester parce que les autorités du
Royaume-Uni" inspirées par les idées d'impé
rialisme constructif qu'il est de mode de décrier
aujourd'hui, se sont trouvées en face d'une tâche
immense qu'elles estimaient de leur devoir rl'ac- '
complir.

Si les forces du Royaume-Uni s'étaient retirées
un ou deux ans plus tard; l'Egypte serait inévita
blement retombée dans les abus et l'état d'anar
chie qui avaient été la cause de leur venue. Une
telle rechute, étant donné le nombre considérable
d'Européens et de chrétiens en Egypte et les
engagements internationaux d'ordre financier
contractés par le Gouvernement égyptien, aurait
rendu inévitable une nouvelle intervention de la
part d'une ou de plusieurs Puissances plus
évoluées.
Ex~minons donc, avec un souci de vérité histo

rique plus grand que celtÙ du Premier Ministre
de l'Egypte, les résultats' véritables de la longue
association de mon pays avec l'Egypte. En 1882,
les finances égyptiennes étaient une fois de plus
dans un état désastreux, le chaos résultant de la
révolte cl'Arabi ayant réduit à néant tous les
efforts précédents pour réformer les finances de
l'Egypte. Les installations d'irrigation qui avaient
été commencées par Méhémet Ali étaient tombée
en ruines. Les impôts pesaient le plus lourde
ment sur ceux qui étaient le moins en mesure de
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to work for the Government without remun
eration. The main instrument of authority and
extortion was the cruel Egyptian lash known
as the kourbash, inflicted at the whim of every
local official. In spite of paper decrees, Egypt
was a flourishing market for slaves brought
from other parts of Africa.

Under British guid:'!l1ce and supervision, tax
ation was lightened and ii:> burden more equi
tably distributed. The revenue increased from
nine and a haH million Egyptian pounds in
] 882 to nearly forty-two millions in 1922. The
irrigation system was restored and greatly ex
tended. The crop area was nearly doubled.
Forced labour and the lash were abolished.
Slave trading \Vas ab0lished and slavery ceased.

It is these outstanding reforms in the fin an
cial, economic and social spheres that Nokrashy
Pasha is plea.sed to dismiss with a sneer as
the United Kingdom's "high mission of pro
tecting the foreign bondholders, disregarding
the welfare and aspirations of the Egyptian
people".

Moreover, it was the policy of the successive
Governments of the United Kingdom to place
Egypt on its feet and render it completely seH
governing. The first step was the increase of
local self-government. The next and great step
was taken in. 1922, when Egypt became inde
pendent, and at once there was a termination of
the employment of the vast majority of United
Kingdom officiaIs. Egypt, which under the
guidance of the United Kingdom had become
an exceptionally prosperous country, was free
from 1922 onwards to eitect suel, 60cial and
other reforms as it desired.

Can this record of the work accomplished
by the United Kingdom in Egypt, of which l
have necessarily given but a brief account, be
held to have been-to quote Nokrashy Pasha's
words-"a cruel trial for the Egyptians to
endure"? Naturally the governing classes in
Egypt disliked foreign leading-strings. Never
theless l c1aim that during this long period, in
which the Egyptian State has been developed,
under British guidance, out of despotism and
corruption and endowed with its present Con
stitution, my Government and the officiaIs to
whom its policy in Egypt has been entrusted
have been actuated by the spirit in which
Lord Dufferin prefaced his proposaIs for re
form in 1883 with these words: "Egypt, and
the Egyptian people whom we have undertaken
to rescue from anarchy, have alike a right
to require that our intervention shall pe benefi
cent and its results enduring; that it should
obviate the danger of all future perturbations;
and that it should leave established on sure
foundations the principles of justice, liberty
and public happiness."

l must now turn to the Sudan. It has been
argued that Egypt and the Sudan have heen

les payer. Les fellahs étaient arrachés des champs
et contraints de travailler sans rémunération pour
le Gouvernement. Le principal instrument de toute
autorité et de toutes les exactions était le
cruel fouet égyptien appeié courbash, et qui était
infligé selon le caprice du premier fonctionnaire
local venu. En dépit de décrets signés sur le pa
pier, l'Egypte était un marché florissant où l'on
vendait les esclaves amenés des autres .régions de
l'Afrique.

Sous la tutelle et sous la surveiIlancl; du
Royaume-Uni, les impôts furent allégés et la
charge en fut plus équitablement répartie. Le
revenu passa de neuf ~iIlions et demi de livres
égyptiennes, en 1882, à près de 42 millions, en
1922. Le systéme d'irrigation fut rèconstruit et
considérablement étendu. La surface cultivée fut
approximativement doublée. Le travail forcé et
le fouet furent abolis, ainsi que le trafic des
esclaves, et l'esclavage cessa. .

Ce sont ces réformes marquantes, dans le do
maine financier, économique et social, que No
krachy Pacha se plaît à m&onnC}ître en parlant
sur le ton du sarcasme, "de la haute mission du
Royaume-Uni de protéger les créanciers étran
gers, au mépris du bien-être et des aspirations du
peuple égyptien".

De plus, ce fut la politique des Gouvernements
successifs du Royaume-Uni de relever l'Egypte
et de la rendre complètement autonome. La pre
mière étape consista en un extension de l'autono
mie locale. La seconde étape-l'étape décisive
fut franchie en 1922, date à laquelle l'Egypte de
vint indépendante, et immédiatement la grande
majorité des fonctionnaires du Royaume-Uni se
virent relevés de leurs fonctions. L'Egypte, qui,
sous la direction du Royaume-Uni, était devenue
un pays exceptionnellement prospère, était libre
depuis 1922 de procéder à toute réforme sociale
otl autre qu'elle désirait.

De l'œuvre accomplie par le Royaume-Uni en
Egypte, dont je ne peux, bien entendu, donner
qu'une brève relation, peut-on dire qu'elle fut,
pour citer les paroles de Nokrachy Pacha, "une
dure épreuve pour les Egyptiens"? Evidemment,
les classes gouvernantes d'Egypte n'aimaient
guère sentir les rênes que tenait l'étranger. Néan
moins, je prétends que, pendant cette longue pé
riode au cours de laquelle. l'Etat égyptien s'est
libéré, sous la tutelle du Royaume-Uni, du despo
tisme et de la corruption et a reçu sa présente
Constitution, mon Gouvernement, et les fonction
naires qu'il avait chargés d'appliquer sa politique'
en Egypte, ont été animés par J'esprit dans lequel
Lord Dufferin a préfacé ses propositions de ré
forme'en 1883, dans les termes suivants:
"L'Egypte et le peuple égyptien, que nous avons
entrepris de sauver de l'anarchie, ont un droit
égal à demander que notre intervention soit bien
faisante et ses résultats durab1c.s, qu'elle pare au
danger de tous troubles future et qu'elle pos~, sur
des bases solides, les principes de justice, de li-.
'berté et de bien-être public."

J'en viens maintenant à la question du Soudan.
On a prétendu que l'Egypte et le Soudan ont,



one country since time immemorial, and that
His Majesty's Government has therefore no
justification for its stand upon the Sudan's
right to choose independence. l must make it
clear that, in disproving this assertion, my ob
ject is not to argue against the future possibili
ty of any sort of union between Egypt and the
Sudan, but to deny that there is any such his
torical, or indeed any other compelling reason
for it. .

Mohammed Ali's invasion of the Sudan in
1821 was made possible by internaI dissensions
in the Sudanese Kingdom of Sennar. His gen
erals defeated the Sudanese in battle, quashed
a subsequent revoit with a brutality which is
remembered to this day, and established Egyp
tian rule over the Sudan south of the great
Nile bend for the first time in history. Since
the year 661 B.e., two and a haH thousand
years before, when a Sudanese ruler of Egypt
had been driven south of Assuan by the As
syrians, the frontier which Nokrashy Pasha
calls a United Kingdom invention had been
in existence in the area between the first and
second cataracts of the Nile where it is today.
The political unity of the Nile valley is a
myth.

Egypt and the Sudan are linked by the river
Nile and separated by hundreds of miles of des
ert. The northern Sudanese, whose Arab an
cestors came into the country by general routes
and mixed with the non-Egyptian indigenous
population, and who have in,their midst, nota
bly in Kordofan and Darfur, large Negro and
negroid eIements, share with Egypt only a
common language and a common religion
links which are equally applicable to many
other peoples who once formed part of the
Ottoman Empire. The southern Sudanese,
who constitute abo't a third of the popula
tion, have no racial, Iinguistic, or religious
links with the Egyptians at all.

Mohammed Ali and his successors ruled the
Sudan for sixtY years. The oppressive nature
of that rule and of the slave trade which ac
companied it is attested by scores of Euro
pean travellers and· officiaIs. The success of
the Mahdi's revoit was due in part to the
hatred felt by the Sudanese for Egyptian mis
rule and in part to the financial and adminis
trative chaos inta which Egypt itseH had fallen
and which had weakened even further the
efficiency of the Egyptian administration of the
Sudan and the morale of its military forces,
most of wham had not been paid for years.
Egypt itself had neither the financial nor the
military resources to cape with this revoIt,
as was evidenced by a number of di~astrous

defeats suffered by Egyptian forces in the
Sudan. Her Majesty's Government was un
willing at that time to increase its financia1'
or military commitments to the extent neces
sary ta give Egypt that degree of assistance
which a successful operation would have de-

depuis des' temps immémoriaux, formé un seul
pays, et que le Gouvernement de Sa Majesté n'é
tait pas fondé à adopter l'attitude que l'on connaît
quant au droit du Soudan de se constituer libre
ment en état indépendant. Je tiens à faire ressor
tir que, en réfutant ces dires, mon but n'est nulle
ment de présenter des arg ûments contre toute
possibilité ulterieure d'une union, de quelque na
ture qu'elle soit, entre l'Egypte et le Soudan, mais
de nier l'existence d'aucune raison, d'ordre histo
rique ou autre, pouvant imposer une telle union.

L'invasion du Soudan par Méhémet Ali en 1821
fut rendue possible par les dissensions internes
du Royaume soudanais de Sennar. Les généraux
de Méhémet Ali battirent les Soudanais en ba
taille rangée, écrasèrent une révolte qui suivit,
avec une brutalité dont on se souvient encore au
jourd'hui, et, pour la première fois dans l'histoire,
établirent 'la domination égyptienne sur le Sou
dan, au sud de la grande courbe du Nil. Depuis
l'année 661 avant re., soit deux mille cinq cents
ans auparavant, époque à laquelle un souverain
soudanais de l'Egypte fut repoussé au sud d'As
souan par les Assyriens, la frontière que No
krachy Pacha traite d'invention du Royaume-Uni
existait dans la région comprise entre la première
et la seconde cataractes du Nil, à l'endroit même
où elle se trouve aujourd'hui. L'unité politique
de la vallée du Nil est un mythe.

L'Egypte et le Soudan sont reliés par le Nil et
séparés par des centaines de milles de désert. Les
Soudanais du Nord, dont les ancêtres arabes ar
rivèrent dans le pays par plusieurs routes et se
mêlèrent aux populations indigènes non égyp
tiennes, et parmi lesquels on trouve, principale
ment à Kordofan et à Darfour, une large propor
tion d'élément nègres et négroïdes. n'ont en com
mun avec l'Egypte qu'une langue et une religion.
Ce sont là des liens qnt l'on trouve également
entre bien d'autres peuples qui firent jadis partie
de l'Empire ottoman. Les Soudanais du Sud, qui
constituent environ un tiers de la population, n'ont
absolument aucun lien racial, linguistique ou re
ligieux avec les Egyptiens.

Méhémet Ali et ses successeurs régnèrent sur
le Soudan pendant soixante ans. L'oppression
qui caractérisait cette domination et la traite des
esclaves qui l'accompagnait ont été attestées par
nombre de voyageurs et de fonctionnaires euro
péens. Le succès de la révolte du Mahdi fut dû
en partie à la haine que nourrissaient les Sou
danais contre les abus de pouvoir des Egyptiens
et, d'autre part, à l'ètat de désorganisation
financière et administrative dans lequel l'Egypte
était elle-même tombée, et qui avait encore affai
bli l'efficacité de l'administration égyptienne au
Soudan ainsi que le moral des forces militaires
égyptiennes, dont la plupart n'avaien( pas reçu
de solde depuis des années. L'Egypte elle-même
n'avait, ni les ressources financières, ni les moyens
militaires nécessaires pour faire face à cette ré
volte. On en trouve la preuve dans les nombreux
désastres que subirent les forces égyptiennes au
Soudan. Le Gouvernement de Sa Majesté n'était
pas disposé à cette époque à accroître !"es obliga-
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manded. It was in these circumstances that
Her Majesty's Government advised the Egyp
tian Government to do its best to withdraw
its garrisons and officiaIs from the Sudan and
to concentrate for the time being on defend
ing a southern frontier at Wadi Halfa. How
wise and necessary this advice was is evidenced
by the fact that, for the next few years, it was
only with the assistance of the United King
dom that Egypt was able to defend that fron
tier against attempted invasions by the Mah
c1ist forces. Later, in 1896, when Egypt's finan
ces were in sorne measure restored and the
Egyptian Army, which had to be completely
disbanded in 1882, had been re-modelled un
cler British officers, Hel' Majesty's Govern
ment furnished substantial financial and mili
tary aid in the joint expedition under Lord
Kitchener which was successful in reconquer
ing the Sudan.

Nokrashy Pasha contemptuously dismisses
the part played by the United Kingdom forces
in this campaign with a reference to "a few
United Kingdom battalions". Amongst many,
this is his most glaring perversion of history.
Even ignoring the fact that the success of the
campaign was due to the organizing genius of
Lord Kitchener and to the administrative com
petence of the British officers who in the space
of a few years had converted the Egyptian
Army from a demoralized rabble into an effici
ent fighting machine, the figures and statistics
relating to the campaign are there to prove such
an argument untenable. The facts are these:
at the battle of Atbara in April, 1898, the
United Kingdom brigade which took part con
sisted of 101 officers and 3,357 men. The
Egyptian forces numbered 82 British officers,
13 British non-commissioned officers, 332
Egyptian officers, and 9,781 other ranks. The
total casualties killed and wounded were 20
British officers and 539 men. Of these, the
Egyptian battalions had one man' killed and
13 wounded. In the final advance on Khar
toum, a force of 8,200 United Kingdom troops
and 17,600 officers and men of the Egyptian
Army-Egyptians and Sudanese-took part. In
the battle of Omdurman, the British units lost
27 killed and 133 wounded; the Egyptians 14
killed and 152 wounded ; the Sudanese 15 killed
and 149 wounded. These figures speak for
themselves.

The Sudan having been reconquered by the
forces undel' the command of Lord Kitchener,
the problem arose of providing for the future
administration of that country. There were
four main elements which had to be taken into
consideration. In the first place, there were
Egypt's c1aims to the Sudan, which had never
been abandoned, though Egypt had been un
able to exercise them for over twelve years,
coupled with the facts that two-thirds of the

tions financières ou militaires dans la mesure qUI
aurait été nécessaire pour donner à l'Egypte toute
l'aide indispensable au succès des opérations.
C'est dans ces conditions que le Gouvernement
de Sa Majesté conseilla au Gouvernement égyp
tien de faire tout son possible pour retirer du
Soudan ses garnisons et ses fonctionnaires et
pour concentrer momentanément ses efforts sur
la défense de sa frontière sud, à Wadi Halfa.
Que le conseil fût sage et utile, la preuve en est
donnée par le fait que, dans les quelques années
qui suivirent, c'est seulement avec l'appui du
Royaume-Uni que l'Egypte fut en mesure de dé
fendre cette frontière contre les tentatives d'inva
sion des forces mahdistes. Plus tard, en 1896,
alors que les finances de l'Egypte étaient rétablies,
dans une certaine mesure, et que l'armée égyp
tienne, dont il avait fallu licencier tous les effec
tifs en 1882, avait été reformée sous la direction
d'officiers britanniques, le Gouvemeinent de Sa
Majesté fournit une aide importante, tant finan
cière que militaire, pour l'expédition commune
qui, sou~ les ordres de Lord Kitchener, ré?ssit à
reconquérir le Soudan.

Nokrachy Pacha refuse avec dédain de recon
naître la part qu'a jouée le Royaume-Uni dans
cette campagne: il parle de "quelques bataillons
britanniques". Entre beàucoup d'autres, c'est là
l'accroc le plus flagrant qu'il ait fait à la vérité
historique. Admettons que l'on passe sous silence
le fait que le succès de la campagne est dû au
génie organisateur de Lord Kitchener et à la
compétence administrative des officiers britanni
ques, qui, en l'espace de quelques années avaient
fait une machine de combat efficace du troupeau
démoralisé qu'était l'armée égyptienne; les chif
fres et les statistiques relatifs à la campagne sont
là pour prouver qu'une allégation comme celle
ci-dessus est insoutenable. Voici les faits: à la
bataille d'Atbara, en avril 1898, du côté du
Royaume-Uni, la brigade engagée se composait
de 101 officiers et 3.357 hommes; les forces égyp
tiènnes comprenaient 82 officiers .et 13 sous-offi
ciers britanniques, 332 officers égyptiens et 9.781
hommes. Les pertes totales en tués et blessés
furent de 20 officiers britanniques et 539 hommes.
Parmi ces derniers, les bataillons égyptiens eu
rent un tué et 13 blessés. Dans l'avance finale
sur Khartoum, un groupe de 8.200 soldats du
Royaume-Uni et 17.600 officiers et hommes de
l'armée égyptienne (Egyptiens et Soudanais) fu
rent engagés. A la bataille de Omdurman, les
unités britanniqu~s perdirent 27 tués et 133
blessés, les Egyptiens 14 tués et 152 blessés. Ces
chiffres parlent d'eux-mêmes.

Le Soudan ayant été reconquis par les forces
placées sous le commandement de Lord Kitchener,
le problème se posa d'assurer la future admi
nistration du pays. Quatre éléments principaux
devaient entrer en ligne de compte. En premier
lieu, les prétentions de l'Egypte sur le Soudan,
qui n'avaient jamais été abondonnées, bien que
l'Egypte eût été incapable cie les faire valoir pen
clant plus cie douze ans; il s'y ajoutait le fait que
les forces qui avaient reconquis le Soudan se



force which reconquered the Sudan was made
up of troops in the Khedive's service, that
Egypt bore two-thirds of the cast of the ex
pedition, and that it was on the basis of Egypt'.s
daims ta the Sudan that the French exped t 

tian under Colonel Marchand withdrew. The
second element was that the United King
dom had contributed one-third of the forces
and dne-third of the money for Lord Kitchen
er's expedition, not ta mention the fact that
the military leaders of the Egyptian as weIl
as the United Kingdom forces were British
officers. The third e1ement was th2.t men
tioned by Nokrashy Pasha, namely that the
future administration of the Sudan would be
simplified if that territory could be free from
the Capitulations and other forms of inter
national restrictions which would ineyitably
revive in the Sudan if it were administered
in the future as part of, and in the same man
ner as, Egypt. The fourth e1ement was that
the Egyptian rule in the Sudan in the past had
been bath oppressive and inefficient and left
behind it a most bitter hatred of Egyptians on
the part of the Sudanese.

It was in these cicumstances that the C01t

dominium described by Lord Cramer as a "hy
brid form of government hitherto unknown ta
international jurisprudence" was devised. Un
der the Agreement of 1899, the form of which
was in careful harmony with the relevant Ot-

" toman firmans and the Convention of 1885, the
whole administration of the country is en
trusted ta a Governor-General who is appointed
by the Sovereign of Egypt, upon the recom
mendation of the Government of the United
Kingdom. The Sudan is administered as a ter
ritory entire1y separate from Egypt, and the
effect of the Condominium Agreement from the
legal point of view can be best appreciated
from the judgments of two courts in Egypt,
one of them a judgment of the mixed courts
and the other a judg~nt of the Egyptian na
tive courts. l shall circulate copies of the
Condominium Agreement and of these judg
ments sa that any members who are interested
in these legal questions may read them. It is
true that the Governor-General has always
been a British subject. l do not think that it
was ever in the minds of either party ta the
Condominiwm Agreement that the United
Kingdom Government would recommend a
person of any other nationality. It was also
int litable that, in the initial stages, aIl the
high administrative officiaIs should also be
British. l have referred ta the hatred of the
Egyptians which the Sudanese harboured at
the time of the Mahdi revoIt. It was also an un
deniable fact that there were not in Egypt at
that time persons possessing the administrative
capacity and experience necessary for the gov
ernment of this territory and willing to serve
there. l shaH deal later with the question of
administrative officiaIs in subsequent years.

composaient pour les deux tiers, de troupes au
service du Khédive, que l'Egypte avait supporté
les deux tiers des frais de l'expédition, et enfin
que c'était en égard aux prétentions égyptiemies
sur le Soudan que l'expédition française du co
lonel Marchand s'était retirée. Le second élément
était que le Royaume-Uni avait contribué pour
un tiers à- la composition des forces armées et
pour un tiers aux frais de l'expédition de Lord
Kitchener, sans parler du fait que les chefs mili
taires des forces égyptiennes comme de celles du
Royaume-Uni étaient des officiers britanniques.
Le troisième élément était celui qu'a mentionné
Nokrachy Pacha, à savoir que l'administration
future du Soudan serait simplifiée si ce territoire
pouvait être libéré du fardeau des Capitulations
et autres restrictions internationales qui repren
draient inévitablement effet au Souoan si ce ter
ritoire était, dans l'a'Venir, administré comme une
partie de l'Egypte et par conséquent de la même
façon qu'elle. Le quatrième élément, c'était le
fait que l'administration égyptienne au Soudan
n'avait été naguère qu'oppression et carence et
avait semé, da.ns le cœur des Soudanais, une
haine farouche contre les Egyptiens.

C'est dans ces conditions que l'on pensa à éta
blir le condominium décrit par Lord Cramer com
me "une forme hybride de gouvernement jusque
là inconnue dans la jurisprudence internationale".
Selon l'Accord de 1899, dont le texte avait été
soigneusement mis en harmonie avec celui des
firmans ottomans relatifs aux mêmes problèmes
et avec la Convention de 1885, toute l'administra
tion du pays est confiée à un Gouverneur général,
nommé par le souverain égyptien sur la recom
mandation du Gouvernement ..iu Royaume-Uni.
Le Soudan est administré comme un territoire
entièrement séparé de l'Egypte. On peut se ren
dre compte très facilement des effects d l'Accord
de condominium, du point de vue juridique, d'a
près les jugements qui ont été rendus en Egypte
par deux tribunaux. L'un de ces jugements
émane d'une cour mixte, l'autre d'une cour in
digène égyptienne. Je ferai distribuer des exem
plaires de l'Accord de condominÎttm et de ces
jugements afin que ceux des membres du Conseil
qui s'intéressent à ces questions juridiques puis
sent les lire. Il est exact que le Gouverneùr géné
raI a toujours été un sujet britann~que. Je ne
pense pas qu'il soit jamais venu à l'esprit de l'une
ou l'autre des parties à l'Accord de condominium
que le Gouvernement du Royaume-Uni pût re
commander une personne appartenant à toute au
tre nationalité. Il était également inévitable, dans
la phase initiale, que tous les hautes fonction
raires administratifs fussent également britam1i
ques. J'ai parlé de la haine que les Soudanais
nourrissaient contre les Egyptiens à l'époque de
la révolte du Mahdi. Il est également indéniable
qu'il ne se trouvait pas, en Egypte, à cette époque,
de personnes possédant la compétence et l'expé
rience administratives nécessaires pour gouverner
le territoire soudanais et qui fussent en même
temps disposées à s'y rendre. Je parlerai plus
tard de la situation des fonctionnaires chargés de
l'administration au cours des années qui suivirent.
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The Egyptian Prime Minister has stated
that the Sudan Government diverted Sudan
exports from their natural and traditional trade
routes along the Nile by developing ports on
the Red Sea coast. This argument cornes odd
ly indeed from a Power which, in an official
daim to the port of Massawa presented to the
Paris Conference on 30 August 1946, stated
that "from the economic and commercial point
of view, Massawa is indispensable to the Su
dan. l t is the natural outlet for the roads from
Kordofan and Darfur, and through it foreign
rroods can reach the' Sudan". Those were the
b

words of that statement. If these arguments
can be applied to Massawa on the far side of
the Eritrean mountains, how much more are
they applicable to the easily accessible Port
Sudan? We may imagine how trenchantly the
Egyptian Prime Minister would have de
nounced the Sudan Government had it, on the
contrary, failed in its obvious cIuty of develop
ing the country's natural ports.

But what are the facts about Sudan trade
in general and Sudan trade with Egypt in par
ticular? The volume of trade in the Sudan,
which in 1898 \Vas completely cut off from
wodd markets for iack of communications,
stands today at eighty-eight million dol
lars. Exports to Egypt in pre-war years COll

stituted eleven per cent of the whole, and in
1946 twenty per cent. Egypt does not want
ginned cotton or gum arabic, which between
them constitute sixty-four per cent of the 1946
total export figure, and it received more than
haH of the remainder. Moreover, it must be
rememberecI that the destination of certain ex
port commodities, such as oil seeds, is still
controlled by the International Emerge:1cy
Food Council. Egypt's share of imports into
the Sudan, which, according to the Prime Min
ister, is impaired by the present Slldan admin
istration, amounts ta twenty per cent. It would
have been higher in 1946, if the Sudan, with
its cost of living index figure of 170, could
have afforded to pay prices then current in
Egypt, where the figure was 300, and if Egyp
tian exporters had not been anxious ta sell in
more lucrative markets elsewhere. In 1942,
for instance, the Egyptian sugar combine de
faulted on a long-established contract and re
fused ta supply the Sudan in its need. Under
the CondominÎt,(,m Agreemel1t, the Sudan may
not impose import duties higher than those in
force in Egypt, and Egyptian goods have free
entry into the Sudan under reciprocal arrange
ments.

The Egyptian Prime Minister's statement

Le Premier Ministre égyptien a déclaré que le
Gouvernement du Soudan ~ait détourné les ex
portations soudanaises de leur route commerciale
naturelle et traditionnelle du Nil, en organisant
et développant des ports sur la côte de la mer
Rouge. Cet argument sonne étrangement dans
la bouche du représentant d'une Puissance qui, à
l'occasion d'une revendication officielle, sur le
port de Massaouah, présentée à la Conférence de
Paris le 30 août 1946, déclara: "Du point de vue
économique et commercial, Massaouah est in
dispensable au Soudan; c'est le débouché naturel
des routes venant de Kordofan et Darfour; c'est
par lui que les marchandises étrangères peuvent
atteindre le Soudan". Tels furent les termes de
la déclaration. Si ces arguments peuvent s'appli
quer à Massaouah, qui se trouve au delà des mon
tagnes de l'Erythrée, ne sont-ils pas aUlîCment
applicables à Port-Soudan qui est, lui, facilement
accessible? On peut imaginer de quel ton cinglant
le Premier Ministre de l'Egypte aurait dénoncé
l'incurie du Gouvernement soudanais si, au
contraire, ce dernier avait manqué au plus évi
dent de ses devoirs en ne développant pas le~

ports naturels du pays.
Et maintenant, où en est le commerce du Sou

dan en général, et du S9udan avec l'Egypte en
particulier? Le volume du commerce du Soudan,
qui en ] 898, était complètement coupé des mar
chés mondiaux par suite du manque de commu
nications, se situe aujourd'hui au niveau de 88
millions des dollars. Les exportations à destina
tion de l'Egypte représentaient, dans les années
qui ont précédé la guerre, onze pour cent de l'en
semble et, en ] 946, vingt pour cent. L'Egypte n'a
pas besoin de coton égrené ou de gomme ara
bique, deux articles qui constituent à e1J.x deux
soixante-quatre pour cent du total des exporta
tions soudanaises en 1946; en revanche, elle a
importé plus de la moitié des trente-six pour cent
restant. De plus, il est bon de rappeler que la
destination de certaines marchandises d'exporta
tion, teI1es que les graines oléagineuses, est tou
jours sous le contrôle du Conseil international dè
secours alimentaire. La part de l'Egypte dans les
importations au Soudan-part qui, si l'on en croit
le Premier Ministre, est compromise par l'ac
tuelle administration du Soudan-s'élève à vingt
pour cent. Elle aurait été plus élevée en 1946,
si le Soudan, avec son indice du coût de la vie·
à 170, avait été en mesure de payer les prix alors
pratiqués en Egypte, où l'indice du coût de la
vie atteignait 300, et si les exportateurs égyptiens
n'avaient pas été aussi désireux de vendre leurs
produits sur des marchés plus rémunérateurs. En
1942, -par exemple, le consortium égyptien du
sucre, manquant aux engagements pris aux ter
mes d'un contrat signé de longue date< refusa
de fournir au Soudan le sucre dont celui-ci avait
besoin. Aux termes de l'Accord de condominium,
le Soudan ne peut pas imposer des droits d'im
portation supérieurs à ceux qui sont en vigueur
en Egypte, et les marchandises égyptiennes ont
cIroit de lihre entrée au Soudan, par arrangements
réciproques.

La dé~laration du Premier Ministre égyptien,
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that the British are "in no way qualified to
guide the social delfelopment of the country"
is best answered by reference to the United
Kingdom's record elsewhere. No country in
the w:orld has greater experience of the prep
aration of peoples for self-government, and 1
shall show elsewhere what the Sudan Govern-
"ent has already done in this respect. Its rec

ord has earned world-wide acknowledgement
from critics, sorne of whom had no reason to be
friendly to the United Kingdom. It is sum
marized in the Record of Progress,l copies of
which have been circulated ta the members of
this Couneil.

1 have already denied that the Sudan admin
istration has indulged in anti-Egyptian propa
ganda. In fact, the direct opposite is the case.
In the period 1919-1924, a campaign of viru
lent propaganda and organized incitement to
revoIt was carried out by Press and politicians
in Egypt and by Egyptian officiaIs and officers
in the Sudan. This culminated first in an abor
tive mutiny by an Egyptian-officered Sudanese
battalion in Khartoum, with disturbances in
other parts of the country where Egyptians
were stationed, and later in the assassination in
Cairo of Sir Lee Stack, the Governor-General
-an assassination which, far from being what
Nokrashy Pasha has called "the kind of un
fortunate incident which could occur any
where", was the culmination of a campaign of
violence in which responsible Egyptians were
deeply involved. The progress and results of
this campaign are lucidly described in the
volume of the Survey of International Affœirs
from which the Egyptian Prime Minister has
quoted. It is there stated: "From that time
(1919) onwards, Egyptian political leaders of
all parties insistently demanded the integral
corporation of the Sudan in a so'Vereign inde
pendent Egyptian state; and in the Sudan
itself, a number of individual Egyptians-some
service, and other private persons operating
from Cairo-started an anti-British agitation
which, while it did not affect the Condominium
at law, made it almost unworkable in practice
within less than five years."

During the last eighteen months, the Egyp
tian Press has indulged in a precisely similar
campaign of abuse against the Sudan Govern
ment. That responsible Egyptians were pre
pared to associate themselves with this cam
paign is shown by the appearance in the news
paper Al Mussawar of 23 January 1947 of an
article by a Minister of the Egyptian Crown
accusing the Sudan Government of deliberately
closing its eyes to the introduction of harmful
narcotics amongst the primitive peoples of
the south-a charge as baseless as it is ab
surd. In these conditions, is it surprising th~t

the Sudan Government was forced to ban tHe

1 The Sudan: a Record of Progress (1898-1947), printed
by the authority of the Sudan Government.

selon laquelle les Britanniques "ne sont en au
cune manière qualifiés pour guider le développe
ment social dtjpays" trouve sa meilleure réponse
dans le rappel qui peut être fait des résultats ob
tenus par le Royaume-Uni en d'autres régions.
Aucun pays au monde ne possède une plus grande
expérience dans la prép"aration des peuples à l'au
tonomie, et je montrerai plus loin ce qu'a déjà
fait le Gouvernement du Soudan en ce sens. Ces
résultats ont été universellement reconnus par
tous les critiques, dont certains n'avaient aucune
raison d'être favorablement, disposés à l'égard du
Royaume-Uni. On en trouve le résumé dans le
Record of Progress1 dont j'ai fait distribuer des
exemplaires aux membres du Conseil.

J'ai déjà nié le fait que l'administration d,,:
Soudan se fût livrée à une propagande antiégyp
tienne. En fait, c'est l'inverse qui s'est produit.
Au cours de la période qui va de 1919 à 1924, une
campagne de propagande virulente et d'incita
tions organisées à la révolte fut menée en Egypte
par la presse et les politiciens et, au Soudan, par
les fonctionnaires et officiers égyptiens. Le point
culminant de cette campagne fut tout d'abord une
mutinerie avortée au sein du bataillon soudanais
de Khartoum, que commandait un officier égyp
tien, mutinerie accompagnée de troubles en d'au
tres parties du pays où se tenaient les Egyptiens;
ce fut plus tard, au Caire, l'assassinat de Sir Lee
Stack, Gouverneur général, qui, loin d'être, com
me le décrit Nokrachy Pacha "un de ces incidents
malheureux qui peuvent se produire partout",
marquait le paroxysme d'une campagne de vio
lences dans laquelle des Egyptiens occupant des
fonutions officielles se trouvaient gravement com
promis. Le processus et l'aboutissement de cette
campagne sont mis à jour dans le volume du
Sm'vey of International Affairs qu'a cité le Pre
mier Ministre d'Egypte lui-même. On peut y
lire: "Depuis cette période (1919), les chefs poli
tiques égyptiens de tous les partis ont exigé
avec insistance l'incorporation intégrale du Sou
dan dans un Etat égyptien souverain et indépen
dant; au Soudan même, un certain nombre d'Egyp
tiens agissant à titre individuel (les uns fonc
tionnaires, les autres, personnes privées opérant
du Caire) ont fomenté une agitation antibritan
nique qui, sans toucher au condontÏnium du point
de vue juridique, en a rendu le fonctionnement
presque impossible en moins de cinq ans".

Au cours des dix-huit derniers mois, la presse
égyptienne a mené une campagne d'injures tout
à fait semblable contre le Gouvernement du Sou
dan. Que des Egyptiens responsables fussent
prêts à s'associer à cette campagne, la preuve en
est donnée par la publication, dans le journal
Al Mussawar du 23 juin 1947, d'un article signé
d'un Ministre de la Couronne égyptienne, accu
sant le Gouvernement du Soudan de fermer dé
libérément les yeux sur l'introduction de stupé
fiants nocifs chez les populations primitives du
Sud~accusation, aussi mal fondée qu'absurde.
Dans ces conditions, il n'est pas surprenant que
le Goùvernement du Soudan ait été forcé d'inter-

1 The S1tda1~: a Record of Progress (1898-1947), im
pdmé. sous l'autorité du Gouvernement du Soudan.
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introduction of a few of the more violent
Egyptian papers, which were conducting a
campaign of insult directed not only at the
Government and the Governor-General in per
son, but also at a Sudanese personality vener
ated by a large portion of the population? The
abstention of the Sudan Government from an
swering these attacks, and of individual United
Kingdom officiaIs from counter-propaganda,
has given rise to frequent unfavourable com
ment from Sudanese, but will,' l suggest, be
praof to the members of this Council that the
Sudan Government is so concsious of its posi
tion as agent for Egypt as weIl as the United
Kingdom that it has always felt bound to re
frain from any public defence against even
the grossest allegations sponsored by one of
the parties to the Condominium Agreement.

The same remarks apply to the alleged re
pression of freedom of speech and of the Press.
The Government's power to suppress newspa
pers is exercised less frequently than in most
other eastern countries, including Egypt it
self. Here, too, tolerance of violent newspaper
attacks has been the subject of remonstrance
from moderate-minded Sudanese. The pro
Egyptian party leader who was convicted last
November had headed a demonstration, for
which the Government gave permission, but
which resulted in a clash with supporters of
the rival party, which is anti-Egyptian and
c1aims the independence of the Sudan. He
was sentenced to a fine of twenty-five pounds
for publishing in the Press on the following èay
a telegram addressed to the Governor-General,
falsely accusing the police and administrative
officiaIs of having fomented or condoned at
tacks on his supporters. The Egyptian law
yers who were prevented from speaking in his
defence were not members of the Sudan bar
(members of which were perfectly competent
to defend the accused) and one of them was
a notorious politieal agitator. The permission
given for this demonstration to be held was
ïn itself a sign of the Sudan Government's will
ingness to give full scope to propagandists of
the unity of the Nile valley. Such propagand
ists have been allowed to tour the country and
to express their views in print to their hearts'
content, subject only to a temporary ban on
public meetings, which was imposed, with gen
eral approbation, as a result of the clashes be
tween rival parties which l have mentioned.

These demonstrations and clashes, and also
the statements by United Kingdom officiaIs
which, according to the Egyptian Prime Min
ister, were designed to stir up bad feeling be
tween the Sudanese and the Egyptians while
negotiations were in progress, were both direct
results of the publication by the Egyptian Press
of statements attributed to Sidky Pasha on
his return from London, claiming that the 1

dire l'entrée sur son territoire de quelques-uns
des journaux égyptiens les plus violents qui me
naient une campagne d'injures, non seulement
contre le Gouvernement et la personne du Gou
verneur général, mais également contre une per
sonnalité soudanaise qu'une grande partie de la
population vénérait. Le fait que le Gouvernement
soudanais se soit abstenu de répondre à ces at
taques, que les fonctionnaires du Royaume-Uni,
agissant individuellement, se soient abstenus de
toute contre-propagande, a provoqué de nom
breux commentaires défavorables chez les Sou
danais. Mais il fournit, je crois, aux membres du
Conseil, la preuve que le Gouvernement soudanais
se rend si bien compte de sa position d'agent,
aussi bien de l'Egypte que du Royaume-Uni, qu'il,
s'est toujours senti obligé de s'abstenir de se dé
fendre publiquement contre les allégations, même
les plus grossières, favorisées par l'une des parties
à l'Accord de condo1ninium.

Les mêmes remarques peuvent s'appliquer à la
prétendue répression de la liberté de parole et de
la presse. Le pouvoir qu'a le Gouvernement d'in
terdire des journaux est moin fréquemment exer
cé que dans la plupart des autres pay; d'Orient,
y compris l'Egypte elle-même. Là aussi, la tolé
rance montr~e à l'égard de violentes attaques de
presse a été un sujet de reproches de la part de
Soudanais à l'esprit modéré. Le chef du parti
pro-égyptien, condamné en novembre dernie:r,
avait dirigé une manifestation, autorisée pdr le
Gouvernement, qüi dégénéra en rixe avec les
partisans du mouvement adverse, lequel est anti
égyptien et réclame l'indépendance du Soudan.
Le' chef du parti pro-égyptien fut condamné à
une amende de 25 livres pour avoir publié dans la
presse du lendemain un télégramme adressé au
Gouverneur général, accusant faussement la po
lice et des fonctionnaires chargés de l'administra
tion d'avoir provoqué ou toléré des attaques con
tre ses partisans. Les avocats égyptiens auxquels
il fut interdit de plaider pour fui, n'étaient pas
membres du barreau soudanais-certains mem
bres de ce dernier auraient été parfaitement com
pétents pour défendre l'accusé--et l'un d'entre
eux était un agitateur politique notoire. L'autori
sation donnée à cette manifestation était en elie
même la preuve que le Gouvernement du Soudan
était disposé à laisser toute liberté d'action aux
propagandistes de l'unité de la vallée du Nil. Ces
propagandistes ont été autorisés à faire des tour
nées dans le pays et à exprimer, à loisir, leurs
vues dans la presse. Ils n'ont été soumis qu'à
des interdictions momentanées concernant des
réunions publiques, interdictions imposées, à l'ap
probation générale, a la suite des rixes mention
nées ci-dessus entre partis rivaux.

Ces manifestations et ce~ rixes, ainsi que les
'déclarations de fonctionnaires du Royaume-Uni
qui, si l'on en croit le Premier Ministre d'Egypte,
avaient pour but d'envenimer les relations entre
Soudanais et Egyptiens, alOI::; que des négocia
tions étaient en cours, étaient le résultat direct de
la publication par la presse égyptienne de déclara
tions attribuées à Sidky Pacha, à son retour de
Londres, qui aurait prétendu que le Royaume-
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United Kingdom had agreed to hand over the
Sudan to Egypt. This misleading daim at
tributed to Sidky Pasha was interpreted in
the Sudan as a breach of Mr. Bevin's pledge,
given in March 19'.16 in the H ouse of Com
mons, that the United Kingdom would agree
to no change of status in the Sudan without
prior consultation of the Sudanese themselves,
and made it necessary, in the interests of pub
lic order, for the Governor-General to issue a
reassuring statement.

It is completely false to say that the mass of
the Sudanese people desire union with Egypt
or that those who do not are an insignificant
minority brought into existence by the Sudan
administrati'on. It may be that Egypt, by deny
ing to any who may have contrary views the
right of representation in the columns of its
Press and by objecting even to such factual
statements as the Record of Progress now in
the hands of the members of the Council,
which has been quoted in the Egyptian Press
as an attack upon Egypt, Egypt has deluded
itself intÇ) the belief that this is so. The Su
danese m'asses are not pro-Egyptian and are
not anxious for a change. The educated Su
danese are united by a desire for early self
government, and hitherto have differed only as
to whether this should take the form of a self
governing riominion under the Egyptian
Crown or complete independence.

It should be noted that the steps which have
already been taken to create self-governing in
stitutions in accordance with their desires
the creation in 1944 of an experimental Advis
ory Council for the northern Sudan, and the
present proposaIs for the replacement of the
Governor-General's Council by a legislative
council and an executive council with fifty per
cent Sudanese membership-have both hith
erto been stroI1gly opposed by virtually the
whole of the Egyptian Press, although 1 am
glad to learn that during the last month the
Egyptian Government has agreed in princi
pIe to the proposaI for a legislative counci1.

The measure to which the Egyptian Prime
Minister takes exception on the grounds that
it is a nationality law, is an ordinance to define
the meaning of the term "Sudanese". It was
requested by the Sudanese graduates of Egyp
tian universities in 1942 and again by the Ad
visorv Council in 194.4. Such a definition has
been Jfound increasingly necessary in the day
to-day administration.

1 may remark here that, contr;lry to what
Nokrashy Pasha has told the Council, no or
dinances-or, in other words, laws-have ever
been promulgated by the Governor-General
without notification to the Egyptian Council
of Ministers as the Condominium Agreement
prescribes. Nor has the Egyptian Govern
ment's right of direct approach to the Gover
nor-General ever been questioned. Nahas
Pasha, in particular, availed himself of it, and

Uni avait consenti à remettre le Soudan à l'Egyp
te. Cette affirmation fallacieuse attribuée à Sidky
Pacha fut interprétée au Soudan comme une vio
lation de la parole donnée par M. Bevin devant
la Chambre des Communes, en mars 1946, selon
laquelle le Royaume-Uni ne consentirait à aucune
modification du statut du Soudan, sans consulta
tion préalable des Soudanais eux-mêmes. Et,
dans l'intérêt de l'ordre public, le Gouverneur
général dut faire une déclaration rassurante.

Il est complètement faux de prétendre que la
masse des Soudanais désire l'union avec l'Egypte
ou que ceux qui ne désirent pas cette union. sont
une minorité insignifiante, produit de l'adminis
tration soudanaise. Il se peut que l'Egypte se
soit pénétrée de cette croyance trompeuse en re
fusant à tous ceux dont l'avis était contraire ail
sien l'accès aux co'onnes de sa presse, et en s'op
posant même à la publication de documents ob
jectifs tels que le Record of Progress, actuelle
ment entre les mains du Conseil, qui a été présenté
dans la presse égyptienne comme une attaque
contre l'Egypte. Les masses soudanaises ne sont
pas pro-égyptiennes et n'ont aucun désir de chan
gement. Les Soudanais instruits sont unis dans
le désir d'obtenir prochainement l'autonomie et,
jusqu'à présent, les seules divergences existant
entre eux ont porté sur la question de savoir si
cette autonomie devait se traduire par la consti
tution d'un dominion autonome, sous la Cou.ronne
égyptienne, ou par l'indépendance complète.

Il convient de remarquer que les mesures qui
ont déjà été prises pour créer des institutions au
tonomes conformément aux désirs des Soudanais
-création à titre d'essai en 1944, d'un Conseil
consultatif pour le Soudan du Nord; et proposi
tion .actuelle de remplacer le Conseil du Gouver
neur général par un conseil législatif et un conseil
exécutif avec participation d'éléments soudanais
dans la mesure de cinquante pour cent-ont jus
qu'ici rencontré une vive opposition de la part,
pratiquement, de toute la presse égyptienne, bien
que j'apprenne avec plaisir que, au cours du mois
dernier, le Gouvernement égyptien s'est déclaré
d'accord en principe sur la proposition visant à
constituer un conseil législatif.

La mesure dont le Premier Ministre de l'Egyp
te s'est formalisé en prétendant qu'elle constitue
une loi sur les nationalités est une ordonnance
tendant a définir la portée du terme "Soudanais".
Elle a été demandée, en 1942, par les Soudanais
diplômés des universités égyptiennes, et de nou
veau en 1944, par le Conseil consultatif. On a
senti, dans l'administration quotidienne, la néces
sité croissante d'une telle définition.

Je ferai remarquer ici que, contrairement à ce
que Nokrachy Pacha a déclaré au Conseil, aucune
ordonnance ou, en d'autres termes, aucune loi n'a
jamais été promulguée par le Gouverneur général
sans que le Conseil des Ministres égyptiens en
eût reçu notification, ainsi que le prescrit l'Ac
cord de COnd01n1:nium. Le droit des membres du
Gouvernement égyptien à être admis directement
auprès du Gouverneur général n'a jamais été
contesté. Nahas Pacha, en particulier, en a fait
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recent Prime Ministers have frequently done
sa. That they have usually preferred to ap
proach the Sudan Government through His
Majesty's Ambassador in Cairo is no fault of
that Government, which has made direct ap
proaches ta the Egyptian Prime Minister on
many occaSIOns.

In fact, Egypt's policy has not been ta in
fluence the Sudan Government, but ta ignore
it. Egypt has sought ta set up in the Sudan
what are in effect branches of its own depart
ments, instead of proceeding by co-operation
with the Sudan Government departments; it
has offered scholarships at Egyptian univer
sities ta students of the Gordon Memorial Col
lege without any information ta the College
authorities, thus tending ta disrupt the Gov
ernment's plan for the recruitment of Sudan
ese ta the higher branches of the civil ser
vice; and it has discussed projects and initiated
arrangements for works ta be carried out in
the Sudan without any notifica.tion ta the Gov
ernor-General.

The charge that the Sudan Government has
resisted European penetration would be re
garded by the Sudanese intelligentsia and
Press as a point in its favour. In point of fact,
the Sudan Press, with a touch of that xenopho
bia which is sa marked a characteristic of
Egypt at the present moment, is continually
comp!aining that trading licenses are given
ta tao many foreigners. The charge of re
sisting European penetration is, however, pre
sumably based upon the restrictions on the
sale of land ta non-Sudanese which are de
signed ta protect the Sudanese smallholder
and ta which, like every other restriction on
ioreigners, British subjects are equally liable.
The same is true of the passport regulations,
which require aIl non-Sudanese to obtain an
entry permit at a cast of haH a dollar. This
permit is never refused except on grounds of
public order or public health, and in point
of fact many thousands of Egyptians enter and
leave the Sudan annually.

The Sudan Government is in no way a mili
tary autocracy. The military garrison con
sists of two United Kingdom battalions, one
of which was introduced last year after the
disturbances consequent upon Egyptian mis
interpretations of the Sidky-Bevin Protocol,
and of one Egyptiap battalion. AIl thn.e of
these are stationed 'in Khartoum, and there is
an Egyptian artillery unit in Port Sudan. No
United Kingdom troops have actually been
i.lsed for internaI security purposes since 1924.
The civil police, with the Sudan defence force
of an established strength of about 4,000 rifles
in reserve, constitute the backing of the civil
authority, and both are largely officered by Su
danese. Nokrashy Pasha alleged that martial

usage, et certains Premiers Ministres récents ont
fréquemment fait de même. Si ces derniers ont,
d'habitude, préféré s'adresser au Couvcrneur du
Soudan par l'intermédiaire cie l'Ambassadeur de
Sa Majesté au Caire, ce n'est pas la taute du
Gouvernement du Soudan, lequel s'est, i'lus d'une
fois, mis en contact direct avec le Premier Mi
nistre d'Egypte.

En fait, la politique de l'Egypte n'a nullement
été d'influencer le Gouvernement du Soudan,
mais de l'ignoreï. L'Egypte a cherché à établir
au Soudan ce qui revient pratiquement à des sec
tions de ses propres services, au lieu de procéder
par coopération avec les services du Gouverne
ment souclanais. Elle a offert à des étudiants du
Gordon MClI/oriaT Corrcge' des bourses d'études
dans des universités égyptiennes sans en avoir
informé les autorités du ColTege, tendant ainsi à
faire échouer le plan du Gouvernement pour le
recrutement de Soudanais destinés aux hautes
fonctions administratives. De plus, l'Egypte a
discuté des projets et pris l'initiative de disposi
tions pour l'exécution de travaux dans le Soudan,
sans en avoir avisé le Gouverneur généra!.-

L'accusation selon laquelle le Gouvernement du
Soudan a résisté à la pénétration européenne se
rait considérée par 'l'élite intellectuelle et par la
presse soudanaise comme un argument en faveur
de ce Gouvernement. En fait, la presse souda
naise, avec un peu de cette xénophobie qui est
la caractéristique si marquée de 1':2gypte contem
poraine, se plaint continuellement qu'un trop
grand nombre de licences commerciales soit ac
cordé à des étrangers. Cependant, cette accusa
tion de résistance à la pénétration européenne se
fonde sans doute sur les restrictions apportées
à la vente des terres aux personnes qui n'ont pas
la nationalité soudanai3e, mesure qui est destinée
à protéger les petits propriétaires soudanais. A
ces restrictions d'ailleurs, comme à toutes autres
restrictions visant les étrangers, les citoyens bri
tanniques sont également soumis. Il en va de
même en ce qui concerne la réglementation sur
les passeports, qui impose à toutes les personnes
qui ne sont pas de nationalité soudanaise l'obli
gation d'obtenir un permis d'entrée au prix d'un
demi-dollar. Ce permis n'est jamais refusé, sauf
pour des raisons d'ordre public ou de santé publi
que: et en fait, plusieurs milliers d'Egyptiens en
trent au Soudan et en sortent chaque année.

Le Gouvernement du Soudan n'est en aucune
façon une autocratie militaire. Sa garnison mili
taire se compose de deux bataillons du Royaume
Uni dont l'un a été introduit l'année dernière à
la suite des troubles qui suivirent les interpréta
tions erronées données en Egypte du Protocole
Sidky-Bevin, et d'un batai110n ég-yptien. Ces trois
hataillons sont stationnés à Khartoum. Il existe
en outre une unité d'artillerie égyptienne à Port··
Soudan. Aucune unité des troupes du Royaume
üni n'a été employée à des fins de sécurité inté
rieure depuis 1924. La police civile av,~c, en
réserve, le corps de défense du Soudan (dont
l'effecti f est d'environ 4.000 fusils) constitue le
soutien de l'autorité civile. Ces deux corps sont
largement encadrés par des Soudanais. Nokrachy



1888

law was still in existence, but in fact it was
abolished, together with wartime emergency
legislation, in 1926, and has not been reim
posed.

l have already exp med how, at the begin
ning of the condominÏLtln regime, the senior
administrative officiaIs in the Sudan were
British because, inevitably, they were recruited
L-om the senior officers of the Khedive's forces.
Thereafter, a separate service for the Sudan
was created, and there was no discrimina
tion against the recruiting of Egyptians. If
in fact relatively few Egyptians were recruited,
it was beçause, as pointed out and deplored by
Lord Cramer in his report for the year 1902,
young Egyptians of the requisite educational
and other qualifications were reluctant to
spend their lives in the loneliness and un
pleasant c1imatic conditions of the Sudan. In
spite of this, some progress was made in the
first and second decades of the century in en
listing Egyptians for the Sudan service, but
the events which culminated in the assassina
tion of the Governor-General in 192! caused an
understandable setback-a setback which, it
was hoped, would be remedied by artic1e 11 of
the Treaty of 1936, providing that, where quali
fied Sudanese were not available, the Gover
nor-General would select suitabJe candidates of
British and Egyptian nationality. Even this
provision, however, has failed to attract ap
plications from Egyptians endowed with suffici
ent qualifications for service in the Sudan. To
the reluctance to face discomfort, which was
first noted by Lord Cromer, has been added a
strange conceit that Egyptians have a right to
Immediate appointment to senior posts over
the heads of serving officiaIs.

Egyptians would also seem to be complete1y
ignorant of the progress made by the Sudanese
themselves, who, apart from fiIling aIl the
junior cadres, have been promoted in increasing
numbers to the hIgher offices of state: two
Sudanese are alre<...Jy judges of the High Court,
others are district comlT'issioners, assistant
district commissiuners, and medical offir.ers,
and others hold high-ranking posts SUcIl 3.3

that of assistant warden of the Gordon Col
lege. In aIl, 115 out of 713 p,.,')ts in the fi. t
division are now held by Sudanese. l feel con
fident that Nokrashy Pasha would not for a
moment maintain that senior Sudan officiaIs,
whether Sudanese or British, who started at
the bottom, and had been promoted on their
merits, should now make way for Egyptians
who have preferred to make their careers in
Egypt.

The proposaI to appoint a Sudanese as Grand
Cadi, which ronsed a storm of indignation in
Ego/pt and provoked a c1aim from the present

Pacha a prétendu que la loi martiale était toujours
èn vigueur, alors qu'en fait elle a été abolie en
même temps que toute la législation exception
nelle du temps de guerre, en 1926, et n'a jamais
été remise en vigueur.

J'ai déjà expliqué comment, au début du ré
gime de condomillill11t, les hauts fonctionnaires
administratifs du Soudan étaient des Britanni
ques: inévitablement, ils étaient recrutés parmi
les officiers supérieurs des forces du Khédive.
Ensuite, une administration distincte pour le
Soudan fut créée, et aucune distinction ne fut
plus observée à l'encontre du recrutement d'Egyp
tiens. Si, en fait, il n'a été recruté qu'un nombre
relativement faible d'Egyptiens, cela est dû à une
circonstance qu'a signalée et déplorée Lord Cro
mer dans son rapp"rt pour 1902, à savoir que les
jeunes Egyptiens présentant les qualités requises
en matière d'éducation et autre n'étaient guère
disposée à passer leur existence dans les solitudes
et les conditions climatériques désagréables du
Soudan. En dépit de ce fait, un certain progrès
fut réalisé au cours des vingt premières années
du siècle en ce qui concerne l'enrôlement d'Egyp
tiens pour l'administration soudanaise. Mais les
événements qui aboutirent à l'assassinat du Gou
verneur général, en 1924, entraînèrent un arrêt
dans cette progression, ce qui est bien compré
hensible; on avait espéré reméu.er à la situation
ainsi créée, par l'article 11 du Traité de 1936,
lequel prévoit que, en l'absence de Soudanais
qualifiés, le Gouverneur général choisira des can
didats appropriés, de nationalité britannique ou
égyptienne. Néanmoins, cette disposition même
ne réussit pas à attirer de demandes de la ?art
d'Egyptiens repondant aux conditions requises
pour servir au Soudan. Au manque d'enthou
siasme devant l'absence de confort, à subir dans
ces postes, note déjà Lord Cromer, s'est ajoutée'
une prétention étrange selon laquelle les Egypt
tiens auraient droit à être nommés immédiate
ment il des postes supérieurs, passant avant des
fonctionnaires dé;à en exercice.

Il semble: aussi que les Egyptiens ignorent com
plètement les progrès réalisés par les Soudanais
eux-mêmes, qui, non contents d'occuper tous les
postes subalternes, ont vu un nombre croissant
d'entre eux accéder aux pIas hautes fonctions
publiques: deux Soudanais déjà sont juges à la
Cour suprême, d'autres sont commissaires de
district ou commissaires de district adjoints, ou
officiers de santé; d'autres occupent des postes
de premier plan, tels que celui de directeur ad
joint du Gordon College. En tout, sur les 713
postes de la première catégorie, 115 sont occupés
par des Soudanais. Je suis certain que N okrachy
Pacha ne soutiendrait pas un seul instant que les
hauts fonctionnaires du Soud;tn, qu'ils soient
soudanais ou britanniques, qui ont commencé au
bas de l'échelle et ont été promus selon leurs mé
rites, dussent maintenant céder la place à des
Egyptiens qui ont préféré faire leur carrière en
Egypte.

La proposition visant à nommer un Soudanais
au poste de Grand Cadi a provoqué en Egypte
une tempête d'indignation et a incité le Premier
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Prime Minister that the holder of that post
should always remain an Egyptian in accord
ance with the traditions hitherto followed, was
merely another step in this policy of impie
menting the pledge made in the 1936 Treaty to
give preference to qualified Sudanese in ap
pointments to posts in the Sudan administra
tion. This daim contrasts strangely with the
Egyptian Prime Minister's assertion that
Egyptians and Sudanese are one and indivisi
ble, one people and one race. l am informed
that no substantive promotion to this post has
J'et been made but that for the last eight
months it has been fiIled, ta the complete sat
isfaction of every dass of the community, by a
Sudanese Acting Grand Cadi. To reserve it in
perpetuity for an Egyptian woula be not only
a defiance of the Treaty but a denial to the
Sudanese, on purely racial grounds, of their
natural rights.

While on this subject, l may remark that the
decision to omit the name àf the King of
Egypt from the Friday prayers was originally
made by a religious, not Q civil authority. No
steps have been taken by the Sudan Govern
ment to int-::rfere in what was described by
the Governor-General in a dispatch to the Prime
Minister of Egypt in August 1943 as a matter
which could not be made the subject of an of
ficial order by the Sudan Government.

l have one further charge to answer before
l pass on to other matters; that is, that the Su
dan Government has endeavoured to split off
the south of the Sudan from the north with
the idea of attaching it to the British territor
i,:s in East Africa. l must, in this connexion,
first explain that, if the Sudan Government
had failed in the past to make certain adminis
trative distinctions between the northern and
southern Sudanese, it would have failed in a
c1ear duty. The peoples of the south are Negro
or negroid and for the most part extremely
primitive. They are not and never were Mos
lems; they do not and never did speak Arabie;
and they have no racial affinities whatsoever
with the north. Until the coming of the
British to the Sudan, they were constantly be
ing raided by the northerners and carried off
as slaves. Such distinctions as the Sudan Gov
ernment has drawn in the past between the
southern part of the Sudan and the rest of
the country have been dictated by the impera
tive need, in the interests of common humanity,
to protect a group of primitive and almost de
fence1ess peoples from exploitation by their
more advanced neighbours until such time as
they are able to stand on their own feet.

On the main issue of government policy, no
trace can he found of the statement attributed
to the Civil Secretary in the Egyptian Prime
Minister's speech. It is directly )l1trary to
a policy which is refiected in a rece- t decision
of the Governor-General's Counciî to submit

hmist; _\ larer que le titulaire de ce poste
èevrait luujours être un Egyptien, conformément
au.... tr::tditions suivies jusqu'à présent. Cette
proposition, pourtant, n'était qu'un pas de plus
dans la voie de la politique tendant à réaliser la
promesse faite dans le Traité de 1936 de donner
la préférence aux Soudanais compétents pour les
postes administratifs du Soudan. La Jlrétention
dont je viens de patIer contraste étrangement avec
l'assertion du Premier :\Iinist:e de l'Egypte selon
laquelle Egyptiens et Soudanais forment un tout,
un et indivisible, un seul peuple, une seule race.
J'apprends qu'aucune nomination effective à ce
poste n'est encore intervenue, mais que, pendant
les huit derniers mois il a été occupé, à la com
plète satisfaction de toutes les classes sociales, par
un Soudanais faisant fonction de Grand Cadi.
Réserver à perpétuité ce poste à un Egyptien
reviendrait, non seulement à violer le Traité mais
à refuser d'accorder aux Soudanais leurs droits
naturels por des raisons purement raciales.

Pendant que nous sommes sur ce sujet, puis-je
faire remarquer que la décision de ne plus faire
figurer le nom du roi d'Egypte dans les prières
du vendredi émane, à l'origine, d'une autorité re
ligieuse et non· d'une autorité civile? Le Gouver
nement du Soudan n'a rien fait pour intervenir
en cette affaire, dont le Gouverneur général a
déclaré, dans une dépêche adressée au Premier
Ministre d'Egypte en août 1943, qu'eUe ne pou
vait faire l'objet d'un ordre officie! du Gouverne
ment soudanais.

Il me reste à répondre à une dernière accusa
tion, avant de passer à d'autres questions. Il s'a
git de celle selon laquelle le Gouvernement du
Soudan aurait travaillé à séparer le sud du Sou
dan d'avec le nord, avec l'intention de rattacher ce
dernier aux territoires britanniques de l'Afrique
orientale. Je dois tout d'abord expliquer, à ce
sujet, que" si le Gouvernement du Soudan n'avait
pas, dans le passé, établi certaines distinctions
administratives entre les Soudanais du Nord et
les Soudanais du Sud, il aurait manqué au plus
clair de ses devoirs. Les populations du Sud sont
nègres ou négroïdes, très primitives pour la plu
part. Elles n'ont jamais été et ne sont pas musul
manes; elles n'ont jamais parlé et ne padent pas
l'arabe; elles n'ont jamais eu et n'ont pas la
moindre a.ffinité raciale avec les popUlations du
Nord. Jusqu'à l'arrivée des Britanniques au Sou
dan, elles n'ont cessé d'être victimes de razzias
effectuées par les populations du Nord, et emme
nées en esclavage. Les distinctions que le Gou
vernement soudanais a établies dans le passé entre
le sud du Soudan et le reste du pays répondait
à une nécessité impérieuse, à des raisons de sim
ple humanité, elles visaient à protéger une peu
plade primitive, presque sans défense, contre une
exploitation de la part de voisins plus évolués,
jusqu'à ce qu'elle fût capable de se condUIre seule.

Touchant la question principale, à savoir la
politique du Gouvernement, on n'a pu retrouver
aucune trace d'une déclaration attribuée par le
Premier Ministre de l'Egypte au Secrétaire civil.
Cette déclaration est en contradiction directe avec
une P' ,litique qui s'est traduite récemment par la
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legislation for the creation of one legislative
assembly for the whole Sudan expressly in
cluding the peoples of the south.

l shaH now turn ta the aHegations of No
krashy Pasha that the Treaty of 1936 contra
dicts the Suez Canal Convention of 1888, and
that the United Kingdom has sought to make
itself the sole guardian of the Canal. There
\Vas an implied aUegation also that, in the
Treaty of H)36, the United Kingdom was deny
ing the character of the Suez Canal as an in
ternational waterway open to aU nation.s and
treating it merely as an essential means of
communication between different parts of the
British Empire. My answer is, in short, that
the United Kingdom did not, in the 1936
Treaty or otherwise, claim to be the sole guar
dian of the Canal. It does, however, claim
to be the second guardian of the Canal, Egypt
being the first. The United Kingdom, both in
the 19:36 Treaty and otherwise, fully accepts
the position of the Canal as that of an inter
national waterway open to aH nations, and in
deed article 8 of the Treaty of 1936 expressly
says so. It uses the words: "In view of the
fact that the Suez Canal, whilst being an in
tegral part of Egypt, is a universal means of
communication as also an essential means of
communication between the different parts of
the British Empire . . ." There is no incon
sistency.

l must, however, explain the basis of the
United Kingdom's right to be the guardian of
the Canal in the second degree. The Suez
Canal COl1vention, after providins for freedom
of navigation in peace and war and prescribing
a n,umber of restrictions to preserve this free
dom, goes on, in articles 9 and la, to lay down
how these provisions are to be enforced and, in
short, article 9 says that it is for Egypt to en
force them in the first place but that, if Egypt
should not have sufficient means at its dis
posaI to do so, it shaH call upon the Imperial
Ottoman Government to take the necessary
measures.

Egypt was, of course, at that time under the
sovereignty of the Ottoman Sultan. Later
on, the United Kingdom replaced the Ottoman
Stlltan as the sovereign of Egypt as a result of
the establishment of its protectorate over
Egypt, and at the same time, succeeded to
the position of the Ottoman Government as
the guardian of the Canal in the second de
gree. Both these two things were recognized
by the Powers in the peace treaties which
followed the First World War. Article 147
of the Treaty of Versailles contains the recog
nition of the U niteJ Kingdom's protectorate
over Egypt. À-rticle 152 of the Treaty of Ver
sailles recognizes the transfer to His I3ritan
nie Majesty's Government of the powers con
ferred on His Imperial Majesty the Sultan by
the Suez Canal Convention. There were' cor
responding provisions in the Tre~ties of Saint

décision du Conseil du Gouvernuer général, en
vertu de laquelle un texte législatif devait être
présenté en vue de la création d'une seule assem
blée législative pour l'ensemble du Soudan, les
populations du Sud)' étant expressément incluses.

J'en viens maintenant aux allégations de No
krachy Pacha selon lesquelles le Traité de 1936
est en contradiction avec la Convention de 1888
relative au' Canal de Suez et selon lesquelles le
Royaume-Uni a cherché à être l'unique gardien
du Canal. Il était également insinué que, par le
Traité de 1936, le Royaume-Uni refusait au Canal
de Suez la qualité de voie navigable internatio
nale, ouvert à toutes les nations, et le considérait
uniquement comme une voie de communication
essentielle entre les différentes parties de l'Em
pire britannique. je répondrai brièvement en
disant que le Royaume-Uni n'a jamais, ni dans
le Traité de 1936, ni ailleurs, exigé d'être l'unique
gardien du Canal. Il revendique toutefois la
qualité de deuxième gardien du Canal, l'Egypte
étant le premier. Le Royaume-Uni dans le Traité
de ] !l36 et dans d'autres instruments, reconnaît
pleinement au Canal le caractère de voie navigable
internationale ouverte à toutes les nations; l'ar
ticle 8 du Traité de 1!l:36 le déclare expressément.
Il contient les mots suivants: "Vu que le canal
de Suez, partie intégrante de l'Egypte, est une
voi ~ mondiale de communication en même temps
qu'un moyen essentiel de communication entre
les différentes partie~ de l'Empire britanni
que....". Il n'y a là aucune contradiction.

Il me faut toutefois expliquer sur quoi se fonde
le droit du Royaume-Uni à être le second gardien
du Canal. La Convention relative au Canal de
Suez, après avoir proclamé la liberté de naviga
tion en temps de paix et en temps de guerre, et
prescrit U11 certain nombre de mesures restric
tives destinées à plotéger cette liberté, poursuit
en précisant, dans les articles 9 et la, comment
ces dispositions devront être appliquées; l'article
!l, en bref, dit que c'est à l'Egypte, en premier
lieu, qu'il appartient de faire appliquer ces dispo
sitions, mais que, si l'Egypte n'a pas les moyens
suffisants pour le faire, elle doit inviter le Gou
vernement impérial. ottoman à prendre les me
sures nécessaires à cet effet.

A cette époque, évidemment, l'Egypte était pla
cée sous la souveraineté du Sultan ottoman. Plus
tard, le Royaume-Uni succéda au Sultan ottoman
en qualité de souverain de l'Egypte, comme effet
de l'établissement du protectorat du Royaume
Uni sur l'Egypte; en même temps, le Royaume
Uni succéda au Gouvernement ottoman en sa
qualité de second gardien du Canal. Ces deux'
faits ont été reconnus par les Puissances dans les
traités de paix qui ont suivi la première guerre
mondiélle. L'article 147 du Traité de Versailles
reconnaît l'existence du protectorat du Royaume
Uni sur l'Egypte. L'article 152 du Traité de Ver
sailles reconnaît le transfert au Gouvernement de
Sa Majesté britannique des pouvoirs qui avaient
été conférés à Sa Majesté impériale le Sultan par
la Convention relative au Canal de Suez. Des
dispositions carrespondantes figurent dans les
Traités de Saint-Germain et de Trianon. Aux



1891

l~ermain and of Trianon. In the Treaty of
Lausanne, Turkey by articles 17 and ]U sur
rendered all its rights and claims in regard
ta Egypt and under the Suez Canal Conven
tion. Under the 1922 Declaration, the Suez
Canal was one of the four resen'ecl points
where the statlls quo was preserved, and this
reserved point was liquidated by article 8 of
the Treaty of 1936, where in fact Egypt recog
nized that the position with regard ta the
guardianship of the Suez Canal as it resulted
from the Suez Canal Convention itself was
modified by the peace treaties.

In other words, Egypt was the guardian of
the Canal in the first degree and the United
Kingdom the guardian in the second c1egree,
its function being to act where Egypt's re
sources were insufficient. That is in fact ex
~l.ctly what article 8 provides, and it also pro
"ides the means by which the United Kingdom
\Vas to he in a position to discharge this l'ole,
namely by stationing a limited number of its
troops in the Canal Zone. It says: "His J\Jajes
ty the King of Egypt, until such time as the
j-ligh Contracting Parties agree that the
Egyptian Army is in a position to ensure hy
its own resourCt:Oi the liberty and entire se
curity of navigation of the Canal, authorizes
His Majesty the King and Emperor ta station
forces in Egyptian territory in the vicinity of
the Canal ... with a view ta ensuring in co
operation with the Egyptian forces the defence
of the Canal."

"The presence of these forces," says article,
8, "shall not constitute in any manner an oc
cupation and will in no way prejudice the
sovereign rights of Egypt." It is then provided
that at the end of twenty years, the question
shall be considered whether the presence of
British forces on the Canal is no longer neces
sary owing to the fact that the Egyptian Army
is in a position to do aIl that is required by its
own resources.

Nokrashy Pasha contended that Egypt was
n0t a free party in concluding the Treaty of
19ZC for two reasons: first, because its terri
tory was occupied at the time by United King
dom troops; and secondly, because the Govern
ment of the United Kingdom made a verbal
communication to the King and ta the Prime
Minister of Egypt which, he suggested, con
stituted a threat.

l shaH deal with these two points separately,
but before doing so, l must make certain
comments which apply to thèm botn and sug
gest that these arguments need harcIly be taken
seriously. The Security Couneil has heard the
quotations from the enthusiastic statements
made by Egyptian Ministers in the Egyptian
Parliament when the Treaty of 1936 was sub
mitted for ratification. Memhers will reeaIl
the number of other occasions when negotia
tians for a treaty previpus ta 1936 failed,
although United Kingdom troops were in oc
cupation of the country. They will also re
member Nokrashy Pasha's own second éxplan-

,
termes des articles 17 et 19 du Traité de Lau
sanne, la Turquie renonçait à tous ses droits et
revendications à l'égard de l'Egypte et à ceux qui
résultaient de la Convention sur le Canal de Suez.
Aux termes de la Déclaration de 1922, le Canal
de Suez faisait l'objet de l'une des quatre ques
tions réservées pour lesquelles le statu quo était
maintenu; cette question réservée fut liquidée par
l'article R du Traité de 1936 selon lequel l'Egypte
reconnait, de fait, la situation créée à l'égard de
la protection du Canal par '18. Convention relative
au Canal de Suez, modifiée par les traités de paix.

En d'autres terme~, l'Egypte était au premier
chef le gardien du Canal, et le Royaume-Uni
l'était au second chef: il appartenait à ce dernier
d'agir lorsque les moyens de l'Egypte seraient
insuffisants. Telles sont exactement les stipula
tions de l'article 8 dont le texte prévoit encore les
moyens par lesquels le RoY-ëlume-Uni peut rem
plir son rôle de gardien, notamment le stationne
ment de forces déterminées du Royaume-Uni
dans la zone du Canal. L'article dit: "en atten
dant que les Hautes Parties contractantes convien
nent que J'armée égyptienne se trouve en' état
d'assurer par ses propres moyens la liberté et
l'entière sécurité cie navigation clu Canal, autorise
Sa Majesté le Roi et Empereur à installer des
forces en territoire égyptien, dans le voisinage du
Canal . . . pour assurer la défense du Canal en
coopération avec les troupes égyptiennes".

.. La présence de ces forces", précise l'article 8,
"n'aura aucun caractère d'occupation et ne por
tera, en aucune façon, atteinte aux droits de sou
veraineté cie l'Egypte." Et il précise que, à l'ex
piration d'un délai de vingt ans, il y aura lieu de
considérer à nouveau la question de savoir si
l'armée égyptienne est en mesure de faire le né
cessaire par ses propres moyens et si, en consé
quence, la présence de troupes britanniques sur
le Canal cesse d'être indispensable.

Nokrachy Pacha a soutenu que l'Egypte n'a
"ait pas les mains libres lorsqu'elle a négocié le
Traité de 1926, et cela pour deux raisons: primo,
parce que son territoire était occupé par des trou
pes du Royaume-Uni; sec1J 'I'/.do, parce que le
Gouvernement du Royaume-Uni avait fait par
venir au Roi et au Premier Ministre d'Egypte une
communication verbale qui, aux dires de Nokra
chy Pacha, constituait une menace.

Je traiterai de ces deux questions séparément;
mais, avant de le faire, je voudrais présenter cer
taines ohservations qui s'appliquent aux deux, d
faire observer que ces arguments ne sauraient
guère être pris au sérieux. Le Conseil de sécurité
a entendu les extraits de ~~larations enthou
siastes faites par les Ministres égyptiens devant
le Parlement cI'Egypte, au moment où le Traité
de ] 93() lui était soumis pour ratification. Les
membres clu Conseil se souviendront qne, à main
tes reprises, avant 1936, des négociations ayant
pour objet la conclusion d'un traité ont abouti
à un échec, malgré la présence de troupes d'occu
pation du Royaume-Uni dans le pays. Les mem-
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ation of the circumstances in ] 936 when that
Treaty was concluded. He said in effect that
the Egyptian Government was sufficiently
aware of the state of international tension
in other words, of the expan;ionist designs of
the Axis and particularly of Italy in Africa
ta be especially conscious of its need for an
alliance with the United Kingdom.

HO\vever, l return ta the two points, and
first of all ta the fact that United Kingdom
troops occupied Egyptian territory. If it is
seriously suggested that a treaty is invalid be
cause the troops of one party are in the .ter
ritory of the other at the time it is concluded,
l must observe that this contention invaiidates
almost every peace treaty that nas ever been
conc1uded, as well as a number of other treat
ies, including sorne of those ta which l re
ferred in my speech last Tuesday.l

Nbkrashy Pasha's second point related ta
the vêrbal communication made ta the King
of Egypt and the Egyptian Prime Minister
by the British High Commissioner on the eve
of the 1936 negotiations. Now, this is an old
story and the faets of it are as follows: in
January 1936, His Majesty's Government was
being pressed by the EgypfLans to negotiate
a new treaty. It had certain qualms about
doing so, however, because of sa many pre
vious unsuccessful efforts. Moreover, each
failme had at the time produced sorne ten
sion, and 1936 was a dangerous year. His
Majesty's Government instructed its represen
tative in Caira ta state that it was ready. to
negotiate. He was, however, instructed ta tell
King Fuad that "the consequences of a failure
ta reach agreement woud be serious, and that
in such an event His Majesty's Government
might have ta reconsider its whole policy to
wards Egypt".

This was no more than a plain statement
of obvious facto No breakdown of major ne
gotiations between two countries can fail ta
produce a situation in which the policy of each
towards the other becomes subject ta recon
sideration. However, sorne members of the
tI't:;;'> tnited front chose ta see in this statement
a chreat, and asked that the High Commission
el' should make a public statement designed ta
remove the impression that it had been in
tended as such. The first reaction of His Ma
jesty's Government ta this suggestion was the
natural one of informing the Egyptian Prime
Minister that the statement in question had
been intended not as a threat but as a state
ment of faet. As, however, this did not satisfy

1 See Official Records of the Security Council, Second
Year, No. 70, 176th meeting.

bres du Conseil se rappelleront également la
seconde e..,plication personnelle donnée par No
krachy Pacha de la situation générale en 1936,
à l'époque où le Traité fut conclu. Le représen
tant de l'Egypte a déclaré, en substance, que le
Gouvernement égyptien connaissait suffisamment
l'état de tension internationale--en d'autres ter
mes les visées expansionnistes de l'Axe et, en
particulier, de l'Italie, sur l'Afrique pour se l'en·
dre nettement compte de la nécessité d'une alliance
avec le Rovaume-Uni.

Te voud;ais toutefois revenir sur les deux argu
m~nts avancés par Nokrachy Pacha et, tout d'a
bord, sur le fait que des troupes du Royaume-Uni
aient occupé le territoire égyptien. Si l'on sou
tient sérieusement qu'un traité est sans valeur
parce que des troupes appartenant à l'une des
parties se trouvent sur le territoire de l'autre au
moment de la conclusion du traité, qu'on me per
mette d'observer qu'une telle prétention conduit
à ôter leur validité à presque tous les traités de
paix, ainsi qu'à nombre d'autres traités, notam
ment ceux que j'ai mentionnés dans ma déclara
tion de mardi dernier.l

Le second argument de Nokrachy Pacha a trait
à une communication verbale qu'a faite le Haut
Commissaire britannique au Roi d'Egypte et au
Premier Ministre égyptien à la veille des négo
ciations de 1936. C'est là une vieille histoire. et
je vais en rappeler les faits. En janvier 1936, les
Egyptiens demandaient avec insistance au Gou
vernement de Sa Majesté qu'un nouveau traité
fût négocié entre les deux pays. Le Gouverne
ment de Sa Majesté éprouvait certaines appré
hensions à s'l'engager, en raison de l'insuccès
qu'avaient auparavant rencontré tant de négocia
tions. De plus, chacun de ces échecs avait causé
une certaine tension, et 1936 était une année dan
gereuse. Le Gouvernement de Sa Majesté invita
son représentant au Caire à déclarer que son
Gouvernement était prêt à entrer en négociations.
Le représentant du Royaume-Uni devait cepen
dant exposer att Roi Fouad que, s'il n'était pas
possible d'arriver à un accord, "l'échec des négo
ciations aurait des conséquences sérieuses et que,
dans un telle éventualité, le Gouvernement du
Royaume-Uni devrait reconsidérer sa politique
envers l'Egypte".

Ce n'était là que la simple constatation d'une
évidence. Des négociations importantes entre
deux pays ne sont pas rompues sans qu'il en ré
sulte une situation qui rende nécessaire de réexa
miner la politique respective de ces deux pays
à l'égard l'un de l'autre. Toutefois, certains mem-
~bres du front alors uni ont voulu voir une menace
dans cette communication, et ont demandé que le
Haut Commissaire fît une déclaration publique
pour effacer l'impression que sa démarche avait
délibérément ce caractère. La première réaction
du Gouvernement de Sa Majesté à l'égaïd de cette
suggestion fut naturellement de faire connaître
au Premier Ministre d'Egypte que la communica
tion en question n'était pas une menace, mais
simplement la constatation d'un fait. Le Premier

1 Voir les PrOcès-7'erbau:I: officiels du Conseil de sécll
rité, Deuxième Année, No 70, 176ème séance.
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the Egyptian Prime Minister, the British Am
bassador was finally authorized to address to
him an official note which in fact did satis{y
him and which was couched in the following
quite unambiguous language. 1 shall read the
text:

"Your Excellency now asks for sorne assur
ance that His Majesty's Government in the
United Kingdom consider that nothing
should limit 1he freedom of discussion or action
of the representatives of Egypt, and that the
exercise of this freedom shall not prejudice the
cordial relations between the two countries.

"In reply, 1 am happy to inform Your Ex
cellency, on the instructions of my Govern
ment, that they sincerely hope, and indeed feel
confident, that both sides will do their utmost
to ensure that the exercise of this freedom
shall not affect the cordial relations between
our two countries. They are animated by sen
timents of the most cordial good will towards
the Egyptian Government and people and,
while in cornmon with all Governments they
must reserve their liberty of action for an
unknown future, they do not feel that if, not
withstanding good will on both sicles, there
should be a failure ta reach agreement, this
need necessarily affect the good relations be
tween the two countries which it is their hope
not merely to maintain but to strengthen."

In the event of the fai1ure of negotiations,
Governments do generally reserve their liberty
of action-of course within the limits of the
law and their treaty obligations.

There was no threat here of the restoration
of the Protectorate. TIlle status of an inde
pendent State once granted, even by unilateral
action, cannot thereafter he lawfully taken
away by unilateral action. Further, 1 have a
better opinion of N okrashy Pasha and his col
leagues than to believe that they would have
been influenced by any such threat if it had
been made. 1 think 1 have already shown that
there is not in fact the slightest ground for
supposing that this communication had any
influ<::nce, in the negotiations, upon the Egyp
tian representatives.

In the earlier part of his speech,1 N okrashy
Pasha gave a somewhat tendentious account of
the negotiations whieh took place in 1946 and
which led ta the initialled texts which the Se
curity Council has before it. It is quite true
that at the beginning of the negotiations my
Government desired to have provisions under
which the United Kingdom would maintain
certain bases on Egyptian territory in peace
time. The United Kingdom had in mind the
Bases Agreement of 1941 which had heen con
cluded with the United States. Since, however,
the Egyptian delegation persisted in consider-

1 See Official Records of the Sec1lrity Council, Second
Year, No. 70, 175th meeting.

Ministre cl'Egypte ne s'en étant pas contenté,
i'Ambassadet.r du Royaume-Uni fut, en fin de
compte, autorisé à lui présenter une note officielle
qui lui donna effectivement satisfaction; elle était
rédigée dans les termes suivants, qui sont dénués
de toute ambiguïté. En voici le texte:

"Votre Excellence a manifesté le désir de re
cevoir l'assurance que le Gouvernement de Sa
Majesté pour le Royaume-Uni estime que rien
ne devrait venir limiter la liberté de discussion
ou d'action des représentants de l'Egypte, et que
l'exercice de cette liberté ne saurait nullement
porter atteinte à la cordialité des relations entre
les deux pays.

"En réponse, sur les instructions (i... n~ ~·n Gou
vernement, je suis heureux de faire connaître à
Votre Excellence que mon Gouvernement a l'es
poir sincère et profond que les deux parties s'em
ploieront de leur mieux à faire en sorte que
l'exercice de ces libertés n'affectent pas les rela
tions cordiales existant entre nos deux pays. Mon
Gouvernement est animé des sentiments de la
bonne volonté la plus cordiale à l'égard du Gou
vernement de l'Egypte et du peuple égyptien, et
si, comme il appartient à tout Gouvernement de
le faire. il doit réserver sa liberté d'action pour un
avenir inconnu, il n'estime pas que le fait de ne
pas arriver à un accord malgré la bonne volonté
de part et d'autre, doive nécessairement nuire aux
bonnes relations entre les deux pays, relations
qui-c'est là l'espoir de mon Gouvernement-se
ront non seulement maintenues, mais encore af
fermies."

C'est ainsi que, en général, les Gouvernements,
dans le cas Oll des négociations échoueraient, ré
servent leur liberté d'action, ce, bien entendu, dans
les limites imparties par la loi et par leurs obliga
tions nées des traités.

II n'y avait dans cette note aucune menace de
rétablissement du protectorat. Le statut d'Etat in
dépendant une fois accordé, même par un acte
unilatéral, ne peut pas être légalement retiré par
un acte unilatéral. J'ai d'ailleurs une trop haute
opinion de Nokrachy Pacha et de ses collègues
pour croire que, s'il y avait eu menace, celle-ci
les aurait influencés en aucune façon. Mais je
pense avoir déjà montré qu'il n'y a pas, en vérité,
la moindre raison de supposer que cette communi
ca,tion ait pu exercer une influence quelconque,
au cours des négociations, sur les représentants
de l'Egypte.

Dans la première partie de son discours!, No
krachy Pacha a fait un exposé quelque peu ten
dancieux des négociations qui ont eu lieu en 1946
et qui ont abouti aux textes paraphés que les
membres du Conseil de sécurité ont entre les
mains. Il est parfaitement exact que, au début
de ces négociations, mon Gouvernement désirait
que fussent insérées, dans le Traité, des clauses
aux terll1.es de~-luelles le Royaume-Uni maintien
drait certaines bases sur le territoire égyptien, en
temps de paix. Le Royaume-Uni pensait alors à
la Convention sur les bases, conclue en 1941 avec
les Etats-Unis. Mais, comme la délégation égyp-

1 Voir les Procès-verba1t~ officiels du Conseil de sécu
rité, Deuxième Année, No 70, 175ème séance.



1894

ing as conflicting \Vith its dignity or sovereign
ty the sort of arrangement which the United
Kingdom found no difficulty in according to
the United States, we dropped these proposaIs
in a further effort to meet Egyptian wishes, and
the statement of 7 May 1946, which is quoted
in the Egyptian speech, was made. In that
stalement, it is said that the Government of
the United Kingdom had "proposed to with
cIraw all military, naval- and air forces from
Egyptian territory and to settle in negotiation
the arrangements to be made by the Egyptian
Government to make possible mutual assist
ance in time of war or imminent threat of war
in accordance with the alliance".

It is quite clear that this complete removal
of United Kingdom troops from Egypt was
conditional. It was conditional on agreement
as to the arrangements to be made to make
mutual assistance possible. If members will
be good enough to look at article 3 of the
Treaty which is contained in the initialled
texts, they will see quite clearly how little
onerous for Egypt were the arrangements
which the United Kingdom was eventually
prepared to accept. The proposaI was for a
joint defence board, a proposaI, l may say,
which was inspired by ce'rtain arrangements
which are still in force between the United
States and Canada. It is still the case that
His Majesty's Government is not prepared
to relinquish its rights under article 8 of the
Treaty of 1936 unconditionally. As l said last
Tuesday, my Government does in fact regard
as necessary in the present circutnstances the
continuance of ml:Lual defence arrangements
designed to safeguard the security of the Mid
dle East area. Certain further statements by
Nokrashy Pasha seem to show that our view
in this respect is a well founded one since, on
three separate occasions in his speech, he re
fers to the "dangers to peace and security in
the Middle East", and to the "already precari
ous situation in the Middle East".

Then Nokrashy Pasha proceeds to a com
plete misinterpretation of the initialled Sudan
Protocol. He says: "The insistence' of the
Government of the United Kingdom that the
Sudan should be granted the right to secede
from Egypt at some future date meant that it
would be left for the United Kingdom to de
cide how long that unity should last, and when
and under what conditions it might be broken,
although this is an internaI matter between
Egypt and the Sudan." What the Sudan Pro
tocol says is: "Until the High Contracting Par
ties can in full common agreement realize this
latter objective after consultation with the
Sudanese..." The latter objective is "self
government and consequently the exercise of
the' right to choose the future status of the
Sudan".

It is perfectly plain from the text that the
realization of this objective is a matter for

tienne persistait à considérer comme contraires à
sa dignité ou à sa souver" ineté des dispositions
de c.et ordre, que le Royaume-Uni n'avait aucune
ment hésité à accorder aux Etats-Unis, nous
avons abandonné notre proposition et, dans un
nouvel effort pour aller au devant des désirs de
l'Egypte, nous avons fait la déclaration du 7 mai
1!)46 qui est citée dans le discours du représen
tant de l'Egypte. Dans cette déclaration, le Gou
vernement du Royaume-Uni "a propbsé de retirer
du territoire égyptien ses forces militaires, na
vales et aériennes et de fixer par des négocia
tiones ... les dispositions qui seront prises par le
Gouvernement égyptien pour rendre possible une
assistance mutuelle en temps de guerre ou :'le
menace imminente de guerre, conformément à
l'alliance".

Il est bien clair que ce retrait complet des trou
pes du 'Royaume-Uni du territoire de l'Egypte
était conditionnel. Il dépendait de la conclqsion
d'un accord sur les arrangements qu'il fallait
prendre pour rendre possible l'assistance mu
tuelle. Si les membres du Conseil veulent bien
se reporter, dans les textes paraphés, à l'article 3
du Traité, ils verront combien peu onéreux
étaient pour l'Egypte les arrangèments que le
Ro\'aume-Uni se déclarait finalement prêt à ac
cepter, Le texte proposé tendait à la constitution
d'un conseil mixte de défense, proposition, je puis
le dire, inspirée par cert<;tins arrangements qui
sont encore en viguem' entre les Etats-Unis et le
Canada. La position demeure inchangée: le Gou
vernement de Sa Majesté n'est pas disposé à
abandonner inconditionnellement les droits qu'il
tient de l'article 8 du Traité de 1936. Comme je
l'ai dit mardi dernier, mon Gouvernement estime
effectivement nécessaire, dans les circonstances
actuelles, que soient maintenus les arrangements
pour la défense mutuelle destinés à garantir la
sécurité du Moyen Orient. Certaines autres dé- .
darations de Nokrachy Pacha semblel\t prouver
que nos vues, à cet égard, sont justifiées, puisque,
à trois reprises différente~ il s'est référé dans son
discours "aux dangers menaçant la paix et la
sécurité dans le Moyen Orient" et "à la situation
déjà précaire dans le Moyen Orient".

D'autre part, Nokrachy Pacha donne une in
terprétation complètement erronée du Protocole
paraphé sur le Soudan. Il dit: "L'insistance du
Gouvernement du Royaume-Uni à faire recon
naître au Soudan le droit de se séparer de l'Eg-ypte
à une époque ultérieure, signifiait qu'il se
rait laissé à la discrétion du Royaume-Uni de
décider de la durée de cette unité et de déterminer
quand, et dans quelles conditions, elle pourrait
être rompue, bien qu'il s'agit d'une question
d'ordre interne concernant l'Egypte et le Soudan".
Voici ce que dit le Protocole sur le Soudan: "Jus
qu'au jour où les Hautes Parties contractantes
pourront en plein accord atteindre ce d·ernier ob
jectif, après consultation des Soudanais". Le
dernier objectif est "l'autonomie, et, conséquem
ment, le libre exercice du droit de choisir le futur
statut du Soudan".

Il ressort évid~mment du texte que la réalisa
tion de ce dessein dépend d'un accord commun,
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common agreement after consultation with
the Sudanese. Moreover, l should Iike at this
stage to invite attention to a further proposaI
which the United Kingdom made and which
the Egyptian delegation did not choose to
take up. It wiII be found at the very end of the
White Paper containing the initiaIled texts, un
der the number 3. This proposai reads as fol
lows: "The two Governments wiIl set up a
Joint Council which wiII meet as often as is
necessary to keep under review the progress
of the Sudanese towards self-government, to
make appropriate reports to the two Govern
ments and ta recommend in due course suitable
arrangements for ascertaining what are the
wishes of the Sudanese people and for giving
effect thereto. Arrangements shaH be made
for the representation of the Sudanese people
in this Joint Council".

l would ask: What couId render more clear
the complete impartiality of the Government of
the United Kingdom in this J;natter, or show
more clearly that its sole wish has been that the
Sudanese people should choose their own future
and that they should be able to do so in full free
dom? It is Egypt which does not wish the Su
danese to be free to choose. l shaH not pause
to discuss the correctness" from the strictly legal
point of view, of the statement that the future
status of the Sudan is an internaI matter between
Egypt and the Sudanese, beyond pointing out the
obvious fact that, by the Treaty of 1936 as weIl
as the Condominium Agreement, the Sudan and
its administration are not a purely internaI mat
ter for Egypt.

'vVe have heard a grea~ deal about the unity
of the Nile valley, and l have already com
mented on sorne aspects of this matter. l
must emphasize in the first place th~t a very
considerable part of the Nile basin lies neither
in Egypt nor in the Sudan, but in Ethiopia,
Uganda and the Belgian Congo. What is more,
these latter countries provide almost aH the
Nile's water: of the total Nile discharge, over
eighty per cent cornes from Ethiopia alone.
If we are to accept the doctrine-which is
quite a new one to me-that the geographical
unity created by a riv~r which is essential for
irrigation must necessarily entail a political
unity also, then we must consider whether the
Îndependent African State of Ethiopia, which
is also' a Member of the United Nations, to
gether wÙh Uganda and the Belgian Congo,
have any right to remain poEtically separate
from Egypt and the Sudan. If it is asserted
that the Sudan must be joined politicaHy to
Egypt because it is in a position to interfere
with Egypt's water supply, the same holds
good for the other three countries that l have
just mentioned, which are severaHy in a posi
tion to interfere with the flow of the Nile
waters to both Egypt and the Sudan. Let us,
in fact, be quite dear as to where this new po
litical doctrine is leading us.

après consultation des Soudalfais. Je voudrais en
outre, à ce stade de mon exposé, attirer l'atten
tion des membres du Conseil sur une_ autre propo
sition que le Royaume-Uni a faite et que la délé
gation égyptienne n'a pas jugé bon de reprendre.
On la trouvera à la fin du Livre blanc qui contient
les textes paraphés, sous le No 3. Elle est conçue
en ces termes: "Les deux Gouvernements crée
ront un conseil mixte, qui se réunira aussi souvent
qu'il sera nécessaire, pour contrôler les progrès
accomplis par les Soudanais dans la voie de l'au
tonomie, pour rédiger des rapports appropriés, à
l'intention des deux Gouvernements, et pour re
commandèr par la suite des arrangements conve
nables permettant de vérifier les désirs réels du
peuple soudanais et de leur donner suite. Des
mesures seront prises pour la représentation du
peuple soudanais dans ce conseil mixte".

Je poserai la question suivante: comment
établir plus nettement la- complète impartialité du
Gouvernement du Royaume-Uni en cette affaire,
comment montrer plus clairement que son seul
désir a été que le peuple soudanais pût choisir
lui-même son avenir et fût en mesure de le faire
en toute liberté? C'est l'Egypte qui ne désire pas
voir les Soudanais choisir librement. Je ne m'at
tarderai pas à discuter, du point de vue stricte
ment juridique, l'exactitude de la déclaration selon'
laquelle le statut futur du Soudan est une affaire
d'ordre intérieur entre l'Egypte et les Soudanais.
Jerne bornerai à attirer l'attention sur ce fait
évident: c'est que, de par le Traité de 1936;
comme de par l'Accord de condominium" le Sou
dan et son administration ne constituent pas une
affaire purement intérieure à l'Egypte.

Nous avons entendu de nombreuses observa
tions sur l'unité de la vallée du Nil, et j'ai déjà
fait connaitre mon sentiment sur certains aspects
de cette question. Je dois cependant insister en
premier lieu sur le fait qu'une très grande partie
du bassin du Nil ne se trouve, ni en Egypte, ni
au Soudan, mais en Ethiopie, dans l'Ouganda et
au Congo belge. Et, qui plus est, ce sont ces der
niers pays qui fournisent la presque totalité des
eaux du Nil: plus de quatre-vingts pour cent du
débit total du fleuve proviennent de l'Ethiopie
seule. Si nous acceptions la doctrine-entière
ment neuve pour moi-que l'unité géographique
que crée un fleuve d'intérêt primordial pour l'ir
rigation doit nécessairement entraîner l'unité
politique, nous aurions à examiner si l'Etat afri
cain d'Ethiopie, Etat indépendant, qui est ilussi
Membre de l'Organisation des Nations Unies
et si l'Ouganda et le Congo belge ont le droit de
demeurer politiquement séparés de l'Egypte et
du Soudan. Si l'on soutient que le Soudan devrait
être réuni politiquement à l'Egypte, parce que sa
situation lui permet de gêner l'alimentation de
l'Egypte en eau, la même théorie pourrait s'ap
pliquer aux trois autres pays que je viens de
mentionner et dont chacun, séparément, peut par
sa situation, mettre obstacle au cours des eaux du
Nil vers l'Egypte comme vers le Soudan. Com
prenons bien où 1J.ous conduit cette nouvelle doc
trine politique.
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We do admit and have never questioned
that, because the waters of the Nile are the
life-blood of Egypt and the Sudan, sorne equita
ble arrangements must always be in force with
regard ta these waters. 'vVe have admitted tao
that there may be other matters of an economic
nature between Egypt and the Sudan which
may always require equitable agreements. Dur
ing the period ·of the Condominium Agree
ment, there has been no real difficulty with
regard ta these matters. There was concluded
in 1929 an important agreement called the
Nile Waters Agreement, which has defined the
respective rights of Egypt and the Sudan ta
the distribution of the waters of the Nile in.
a manner which has enabled great develop
ments of irrigation ta be made in bath countries
without friction, including the construction in
the Sudan of the Jebe! Auliya dam for the be
nefit of Egypt.

'vVe realize that, if in the future the Sudan
ese should opt for complete independence,
there would be here a question which would
have ta be regulated eq1:1itably and by agree
ment. In the negotiations, we therefore pro
posed the text which the Security Council will
tind under number 2 on page 1 of the White
Paper containing the Sidky-Bevin text. It will be
seen that it was proposed that a condition pre
cedent to the assumption by the Sudanese of
full independence would be the conclusion of
suitable arrangements between Egypt and the
Sudan "on a basis of friendship, particular
regard being had ta the deveIopment and
utilization of the waters of the Nile for the
greatest benefit ta the Egyptian and Sudanese
peoples and ta the other 'material interests of
Egypt in the Nile valley".

The Egyptian delegation did not. chaase ta
take up this proposaI, but its existence is am
ple evidence of full realization by the United
Kingdom that Egypt's equitable interests in
the waters of the Nile must be safeguarded.
Since, however, this is clearly a matter which
can be equitably settled by agreement, it is
not right that it should be invoked as a ground
for denying the Sudanese independence, should
they wish ta acquire it in the future at the
appropriate time.

Nokrashy Pasha indulged in sorne rather
rhetorical phrases bath at the beginning and
in the middle of his speech. He referred to

. the question before the Council as involving
Egypt's very existence as a sovereign State.
l think 1 showed last Tuesday that no question
of sovereignty is involved :] t aIl, and that this
was dearly realized by the Egyptian negotia
tors when the Prime Minister of Egypt said
that the Treaty of 1936 was not incompatible
with independence and did not infringe any of
Egypt's rights. Later on, Nokrashy Pasha
said an alliance of this sort W'l.s but another
form of subordination. In 1906, the Egyptian

Nous admettons, et nous n'avone jamais contes~

té, que, les eaux du Nil étant la sève vitale de
l'Egypte et du Soudan, il importe que des ar
rangements équitables soient continuellement en
vigueur en ce qui concerne ces eaux. Nous avons
admis également qu'il pouvait surgir entre l'E
gypte et le Soudan d'autres sources de discussion
de caractère économique, qui pouvaient constam
ment requérir des accords équitables. Durant la
période où a joué l'Accord de condominium" au
cune 'difficulté réelle n'a été soulevée touchant de
telles questions. Un accord important, qui porte
le nom cl'Accord sur les eaux du Nil, a été conclu
en 1929. Il définit les droits respectifs de l'E.gypte
et du Soudan clans la distribution des eaux
du Nil, de telle manière que de grands travaux
d'irrigation ont pu être entrepris dans les deux
pays sans qu'aucune friction se produisît; parmi
ces travaux, il y a lieu de citer la construction au
Soudan du barrage de Djebel Auliya, au béné
fice de l'Egypte.

Nous comprenons bien que si, dans l'avenir,
les Soudanais optaient pour l'indépendance to
tale, il y aurait là une question qui devrait être
réglée équitablement et par voie d'accord. Aussi
avons-nous, au cours des négociations, présenté
le texte d'une proposition que I.:~s membres du
Conseil pourront trouver, sous le No 2, à la page
7 du Livre blanc contenant le texte de l'Accord
Sidky-Bevin. On y verra que cette proposition
prévoit une condition préalable à l'accession des
Soudanais à l'indépendance complète, et que cette
condition est la conclusion d'arrangements appro
priés entre l'Egypte et le Soudan "fondés sur
l'amitié, et accordant une attention particulière à
la mise en valeur et à l'utilisation des eaux du
Nil, pour le plus grand bénéfice des peuples égyp
tien et soudanais, ainsi qu'aux autres intérêts

. matériels que l'Egypte possède dans la vallée du
Nil".

La délégation égyptienne n'a pas cru on de
relever cette proposition; mais le fait iu'elle
existe suffit amplement à prouver que le
Royaume-Uni tient pleinement compte de la né
cessité de sauvegarder les intérêts équitables de
l'Egypte dans le bassin du Nil. Mais puisqu'il
s'agit là, de toute évidence, d'une question qui
peut être équitablement réglée par voie d'accord
il n'est pas juste qu'elle soit invoquée à l'appui
de la prétention, qui a été formulée, de refuser
l'indépendance aux Sudanais, si un jour ce peuple
désirait l'acquérir lorsque le moment serait venu.

Nokrachy Pacha s'est complu. à des déclara
tions assez emphatiques, tant au début qu'au mi
lieu de son discours. Il s'est référé à la questiJn
dont le Conseil est saisi, comme si elle compro
mettait l'existence même de l'Egypte en tant
qu'Etat souverain. Je pense avoir montré, mardi
dernier, qu'aucune question de souveraineté n'é
tait ici en cause et que les négociateurs égyptiens
eux-mêmes l'avaient bien compris, quand le Pre
mier Ministre de l'Egypte déclarait que le Traité
de 1936 n'était pas incompatible avec l'indépen
dance de l'Egypte et ne portait en rien atteinte à
ses droits. Plus tard, Nokrachy Pacha a prétendu
qu'une alliance de cette sorte n'était qu'une autre
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Prime Minister, apparently with the full agree
ment of Nokrashy Pasha, said: "This alliance,
gentlemen, has been concluded on a footing of
real equality:"

Nokrashy Pasha said that the alliance ties
Egypt to United Kil;Igdom economy. This is
a statement which is quite incomprehensible
to me. Tl1ere is not one word in the Treaty of
Alliance which limits the commercial or finan
cial freedom of Egypt, and further the mere
statistics of Egypt's trade and commerce show
how utterly unfounded this statement is. As
far as finance is concerned, it was not through
any treaty or any other obligation that Egypt
\Vas for a time within the sterling area, and it
is a matter of common knowledge that it has
jUst left the sterling area. Nor do l know of
any mIe of politics or of law to the effect that
treaties of alliance must he conc1uded only be
tween countries which are in geographical pro
pinquity. The Treaty of Alliance between the
United Kingdom and the USSR, amongst
o~hers, disproves the existence of any such
rule. Nokrashy Pasha seems to be harking
back here to an unsuccessful proposaI made by
the Egyptian representative at the San Fran
cisco Conference.

P..erhaps l owe an apology ta the Council
for having taken up 50 much of its time with
these matters, many of which, as l have said
before, are irrelevant ta the real question at
issue. But since the Egyptian Prime Minister
devoted much time ta an historical review of
very questionable accuracy,' l have felt it my
duty ta obtain equal publicity for the correc
tion of some of his misrepresentations.

l shall add o'nly one short general comment,
in the form of an expression of regret that, in
the whole of his speech the other day and to
day, there should have been no ward of recog
nition of what the British Commonwealth, as
sisted by its Allies, did for Egypt during the
Second World \Var. It is no fault of the United
Kingdom Government that Egypt is 50 placed
geographically as to be inevitably involved as
a strategic objec.tive in any world war, In the
autumn of 194·2, the Axis aggressors were at
Egypt's very door. l can only express my dis
appointment-to say the least--that we are
now shawn the door, with nothing but re
proaches and abuse.

But l conc1ude with the reminder that the
real point at issue is the validity of the 1936
Treaty. \Aie c1aim, and l confidently believe
the Council must find that this Treaty remains
valid and affords in itself a complete answer
to both the c1aims made by Egypt.

forme de subordination. Mais, en +936, le Pre
mier Ministre de l'Egypte, apparemment en plein
accord avec Nokrachy Pacha, a déclaré: "Cette
alliance, Messieurs, a été conclue sur une base de
padaite égalité".

Nokrachy Pacha a dit que l'alliance liait l'Egypte
à l'économie du Rovaume-Uni. C'est là une
affirmation qui est t~ut à fait incompréhensible
pour moi. Il n'y a pas, dans le Traité d'alliance,
un seul mot qui limite la liberté commerciale ou
financière de l'Egypte; en outre, la seule lecture
des statistiques du commerce et des échanges de
l'Egypte suffit à montrer qu'une telle affirmation
est dépourvue de tout fondement. En ce qui
concerne les finances, ce n'est pas en vertu d'un
traité ou d'une autre obligation, quelle qu'eUe sO,it
que l'Egypte a, pendant un certain temps, fait
partie du bloc sterling. Tout le monde sait d'ail
leurs que l'Egypte vient de le quitter. Je ne
connais pas davantage de règles de politique ou
de droit, aux termes desquelles des traités d'al
liance ne doivent être conclus qu'entre des pays
géographiquement voisins. Le traité d'alliance
entre le Rovaume-Uni et l'URSS, entre autres,
est la preuv~ qu'une telle règle n'existe pas. No
krach\' Pacha semble revenir, en l'ocCtlt:'rence, à
une proposition qu'avait formulée le représentant
de l'Egypte à la Conférence de San-Francisco, et
qui n'ét pas abouti.

Sans doute dois-je des excuses au Conseil pour
avoir si longuement retenu son attention sur ces
questions; beaucoup d'entre elles, je l'ai déjà dit,
n'ont aucun rapport avec la véritable question
qui est portée devant le Conseil. Mais comme
le Premier Ministre d'Egypte a consacré lui-même
bea'lcoup de temps à un exposé historique d'une
exactitude tout à fait douteuse, j'ai cru de mon
devoir d'obtenir qu'une égale publicité fût donnée
aux corrections qu'appelaient certaines de ses
déclarations inexactes.

Je n'ajouterai que quelques brèves observations
générales, expriinant le regret que, dans tout son
discours de l'autre jour, et dans celui d'aujour
d'hui, Nokrachy Pacha n'ait pas eu un seul mot de
reconnaissance pour tout ce que le Commonwealth
hritannique, aidé par ses alliés, a fait pour l'Egypte
au cours de la seconde guerre mondiale, Ce
n'est pas la faute dlt Gouvernement du Royaume
Uni si l'Egypte occupe une position géo
graphique telle, qu'elle constitue inévitablement
1111 objectif stratégique dans toute guerre mon
diale. A l'automne de 1942, les agresseurs de
l'Axe étaient aux portes mêmes de l'Egypte. Je
ne peux qu'exprimer ma déception-pour em
ployer le mot le plus faible-de voir que, mainte
nant, on nous montre la porte, sans nous adresser
rien d'autre que des reproches et des injures.

Mais je rappelle, en terminant, que la question
effectivement en cause est la validité du Trait de
1936. Nous prétendons, et j'ai la conviction que
le Conseil partagera cette opinion, que ce Traité
demeure valide et qu'il fournit en lui-même une
réponse complète aux deux revendications que
l'Egypte a formulées.



1898

l hope l may be allowed at the beginning of
the next meeting to complete my statement
and reply to the speech made by Nokrashy
Pasha at today's meeting.

The meeting rose at 7.50 p.m.

•

J'espère qu'il me sera permis, au début de la
prochaine séance, de compléter mes déclarations
et de répondre au discours qu'a prononcé N0

krachy Pacha à la séance d'aujourd'hui.

La séance est levée à 19 h. 50.
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HUNDRED AND EIGHTIETH
MEETING

H eld at Lake S:Uccess, N e'w York,
on Tuesday, 12 August 1947, at 10.30 a.t1'/..

President: Mt. F. EL-KHOURI (Syria).

Present: The representatives of the fol'lowing
countries : Australia, Belgium, Brazil, China,
Colombia, France, Polatid, Syria, Union of:
Soviet Socialist Republics, United Kingdom, c

United States of America.

. 290, Provisional' agenda
(document S/481)

1. Adoption of the agenda,
2. ~he Greek question

,(a) Report by th.c:;.Commi$sion of Investiga- '
. tion concer:nirig Gieek, J:i'rontier Incidents
to the Security Council (document

, S/36O)1.
(b) Letter dated 31 July 1947, from the'

permanent representative of, Greece to
,the United Nations addressed to, the
Acting Secretary-General, and enclosed·
letterdated 31 July 1947" from the.
Minister for Foreign Affairs of Greece
(document S/451)2.

\

291. Adoption of the agenda

.The· agenda was adopted.

292. Continuation of· the discussion on
the report'by the Commission of In.
vestigation concel'iling Greek Frontier
Incidents to the Security Council
Âtlhe invitation of the President, Coldnel

Kerenxhi, representative ~f Albania, Mr.

S 1 ~('el sOQicialRecords of the Security Council, Second Year.
p;Cla. ullplement ~o. 2.
, Ibid•• ~ull~lem~t No. 17, Anne>< 42.

CENT.QUATRE-VINGTIEME SEANCE

Tenue à Lake Su'Ccess, New-York,
le mardi 12 août 1947, à 10 h. 30.

['résident: M. F. EL-KHOUlU (Syrie).

Présents: Les représentants des pàys suivants:
Austra!1ie, Belgique, ,Brésil, Chine,. Colombie,
France, Pologne, Syrie, Union des: Républiques
socialistes soviétiques, ,Royaume-Uni, Etats-Unis
<1'Amérique:

290. Ordrè du jour provis~ire

(document S/48;1.)

L Adoption de l'ordre du jour.
2. La question grecque

a) Rapport présenté au Conseil de sécuiité
par la Commission d'enquête sur les inci
dents survenus à la frontière grecque
(document' S/360)1. , , . " '

, b) Lettre, en date du 31 juillet 1947, adressée
-au Secrétaire général par intérim par 'le
représentant per.manent de la Grèce auprès
de l'Organisation des Nations Unies et,
lettre jointe, en date du 31 juillet 1947,
du Ministre des' Affaires ,étrangères de
Grèce (documen.t S/451)2.

291. Adoption de l'ordre du jour,
L'ordre du .jour est adopté.

292. Suite de la ,discussion sur le J;'apport
presente au Conseil de sécurite par 'a
Conunission d'enquête sur les inci·
dents survenus à la frontière grecque

Sur l'invitation du Président, le colonel
K:e~enzhi, représentant de l'Albanie,. .M. M e'uo-

1 Voir les Procès-verbaux officiels., du Conseil ,de 'sécurité,
Deuxième Année, Supplément spécial N° 2.

21bid., S1;1pplément N° 17, Annexe 42.
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Mevorah, representà~ive of Bulgaria.; Mf.. /Yen-',
.dramis.,l"epres~ntatiile of Çreece, and Mf'. V#l:J1t,
ff~'fJYéSe't~Jàtweâf Y-rtyokla1Jia., itook tMi't' seat~
at the Council table. .

The PRÈSIDEN'n: 1 understand that the tèpre- ,
sentative of Yùgoslavia has a statement whièh he
wishes to make before we listen' to the report of
the Sub-Committee.· ,

Mr. VILFAN (Yugoslavia): At the hundred and
seventy-:seventh meeting,1 1 reserved ,the right to
return to the statementmade hy th€l Greek repre
sentative. l ,di~n6t· 49 ~is [Qt thê purpose of
polemizing with him., His statement, full of
insults to ouroountry and the other two Balkan
countri~ is nQ~g ~lse!putohe ofanürnber of
provoca'tiônS whith, thé Gréè'k Gbverln'nent has
committed ,since the.. very beginning. The aim of
thtsl'ro-vOtà'ftèlfi, â:~ 'hâs 'hi' ê1i thé àim of aU the
,other ?rovocatiGn~1 isck~. : and trànspar€!1t~ it is
to fft'l:siêa:d public Upihiôfi and the 'Seturity
C'Ouncil itself in order 'tu influence its 'decisi'on.
, \

But at this pointarrother question arises,
, ,a~~ly... where, does the Greek Government get
If! btjldn.~ss ,t{} use roatèattâ 'fi1àrè Ü1'lthtth'S 'a1'ld
slanders? Where does the Greek Governmer.t find '
support for its dangerous game of threatening
intem~tional .peace? ,Today l wish to give the
answer -te that question. ,

Theonly possible answer lies in the incorrect
way mwhièlithe fi1aJodty ,of thè' S'e~urity

COttI1~,:l3;pproach:s ,!he', ,solution of the~eek
ques~on. Théc~Jor1ty'Qf the 'members of the
~ecurityG{)uncilsi1~ntlypassedbver ~ur formai
re~est tQ discuss ther~port of the Com!1Ùssion
oÏ !nvutigàtion in detail,' cltapter by chapter. 1t
1s dear that nobody could ask, and neither did we,
to repeat the Commission of Investigatio1J;'s whole
work:and iPYocè"du~'-fit hearî1!1g' evidelilt:é; but it

- was the', dutf '~~ thé. Secui-.ity.Couheil to weigh
thema~erial.gather~, toapp~ais~ critica!ly the '
conclUSions of theti1àJotity at the COfutfii!;~ibhof
Investigation and ta examine their 5uridical an'd
logical c()nnexion with the evidence gathered. .

\
rah, r;tprésentant de la Bulgarie; M. Dendramis,
représentant de la Gr,èce, ei M. Vilfan,repré
sentant de la lYmugoslavw1 prenlnentplt'iee ·à 10
table du Conseil.

Le PRÉSIDENT (traduit de l'anglais): On m'in
forme 'que' ie représentant de la Yougoslavie
désire faire une déclaration avant la lecture du
rapport du Sous-Comité.

M. VILFf\N' (Yougoslayie) (tranduit. de l'an
glais): Au cours de la cent-soixante-dix-septième
séance1, je me ,suis !"éservé le drGit de revenir sur'
la déclaration' faite 'par le lreprésèfita1Jlt de la Grèce.
Je ne l'ai pas fait dans l'intention d'engager une
polémique avec lui. Sa déclaration, remplie d'in
sultes à, l'adresse de notre payes et des deux autres
pàys balkatiiqùes. ne f!1it que s'aj{)'Uter âux ncm
1;>reuses provocations ~uxquenes le Gouvernement
grec s'est livré depuis 'le tOtl.tdébut de 'cette affàii"e. \
.Le but de cette provocation, comme de toutes
les autres, est 'èlait et ti'à'rtspareftt. Il consiste
à égarer l'opihion publique et Ile C-onseil· ide
sécurité lui-même afin d'influencer sa ,dècision. '

Mais ,ici se pose une autre question, o~ le
Gouvernemént grec puise-t-il l'audace d'ut~liser

de plus 'en plus le rtienso~ge et làcalom'nièt Où
le Gouvernement grec trouve-t-il un soutien pour
le jeu dangereux qu'il joue et qui menace la
paix' internationale? C'est la répGlnse à cette
question que je désire donner àûjôurd'hui.

La seule réponse, possible réside dans la mé
thode défectueuse dont s'inspiré là· hlâjôtité du
Conseil de sécurité ,pour donner une solution à la
questiôngtecque., La majorité du Conseil de, sécu
l'Îte a tacitement ignoré notre pro.posiHoh offîêÎelÎe
qui prévGlyait,la diséussien, detaillée" chapitre,.par
chapitre, du rapport de la Commission d'en.qi.tête. ,
Il est évident que personne ne pouvait demandé,!
- et nous ne l'avons d'ailleurs pa,s fait - que
l'on recoOOrtêfiéê iêi lotit le travail et toute la
procédure d'~uditEôn des témoignages dont s'est
acquittée la Commission d'enquête; mais le (:on
seil de sécurité avait le de\Toird'apr,.t-~cié'r 1a
documentation recueillie,de soumettre â là
c!itiqu~ les conc1u~ions de la' majorité. de la
COÎlÜfi~ssioii d~ènGfuêté, êt d'eh examiner les rap
pofts ,JuridiqUes et lbgi<}uës âVëë [ès témoignages
réë1îëil1is. '

We draw the attention ofthe SecurityCouncil, Nous attirons l'atten,ion du Conseil ,de sé-
~às 'Out, 'rept"esetitatlve tt>' the ebftiiliission has" ,&t'rité, 'èomme i~a di!J. à Htit à Genève notre tèpré
a1r~dy'done at GenéVa, tome. tact that the con-' sentaftt 'à la COtiiib:issiôn d'enl!tiêt~, s'Ur le fait·
clûsfoosofthe majority I()f the Coff1missitin of In- qoe lés conélusibfiS ije"'la majorité de 1a Commis
tT~stiga:ii(>n mtëdi>V1üus1y bàSedon the testiniony 'siok ;d'ènquête 'Sont. 'Ôe toute evid~ce, fondées
of •fals-e witft~SSèS, Wîtnèsses, who col1aborated s'Ur lèS déclarations de faux 'télrtbins, dé témoins 1

withthe invadets of GtêecèdutÎng the 'war, q'liibntcoHaboré àvec 'i'envahissetlr 'Pendant la
prisoner-witnesses who '\Vere forcedintogiving guerre, de témoins-pdsonniers qui etaient con-

, false testimonyin oroer to.save their lives., We traints de fournir de faux témoign2ges pour
drawt1i~attenti(tn. -pt theSecutity C@Qncil, as our ,sauyer leur vie. Nous ,attirohs i'attèntioil du Con
representative ,at Geneya has done, ta the fact seil de sécurité; comme l'a fait notre représentant
that between the teSt1trtotties ofsuch witnesses- à Genève, sur le fait que, eiltte le' téthoignagt
witnesses withthe above-cited, and other, faults de tém()ins de ce genre - témoins qui méritent
--and the ~oncl:usi(1).sof thê majority, mere Wàs les reproches que je lieur ai faits et d'atitr~s

neithêl'lo,gical rior,l'eal connexio.n; that the con-' encore - et ,les condusionsde..la m(l.jorit~, il
clusionsof the, maiori.~.,were based onilie bare n'y a aUlZun rapport logique ni réel; que les con~
allegatioti'Sof 'the Gr'eek GOV'érrtfftèti'!:~Otltained hi clusions de la majorité .sont Clniquement f(mdées
the White Book, àl1ëg'àtiO'ns ",-hkh .Md nôtbeen' sur lesallégatiôfis dil G6uvèrhement 'grt!c con
examined; that the majority of thé CommisSion tenues dans le Livre blanc, allégatiollsqui n'ont
of 'Investigation passed over the sIailders of the pas été vérifiées ; que {ta majorité de la Commis
Greek Government, and, although there were, sion d'enquête a négligé de relever ,[es calomnies
c~eât prbdfs, it omitted tgestàblish t'hem as du G6üVérhëiïléfit grec et, malgré l'e~istenée de

. 1, See Official Rec~âsof the Security éouncil, SecondYear, 1 Voir les Procês·verbauK officiels du Conseil de sé.uritl,
No. 71. ' .. " Deuxième Année" N° 71,
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slâlidets; that. in solvmg qUestio~swhith, arose
dut1ttg thê investigation,. the tàtti,ii1i:~slon .ex""
hlbit~d par'tia1ity and iîlflueticë by pi"èèotlt'èived
idêa§. .

In spite of aIl that, thé ma.jority o.f the Security
èounçil pa~sed over our request. Influenéed by
thedemànd of .the delegàtion Of thé United
Stàtes, it ac';epted, withbut discuss!iJ.g the report,
the conc.1usions of the majority, of the Commis
sion of Inyestigatioh, ànd took them as the basis
for à solütion. Thus the majority of thé Setutity
Cdtinèii adopted, th'e G,téëk accusations! înstead'
of èshiblishing their slanderoûs cliaractet, and
gave thé ÙrêëkGÔ~èffiil1eiit new impulse ta COll
titiüe ifs slânders. The Greek Govertill1ent, réa1iz
ihg. tha.t it was nôt, héld .' f~spbnsible hy the
Sééurity Côüncil fôt its slandp.ts 'Of Decèriloer,
1946, c6nsidè~d that it might cùtltinue in thé
sâiliè way.,

Howe~èr,1 this is liôt âll., It 1s tlië sàfhê with
thé Sùbsidiary Groull. ïIie majôtity ol . thé
Secu!,ity Council took nJ notice of. iliê tâct 'that
t1i~ Coriifnissioîl of lliVestigâtiôh did Mt examine
thé ixid&l:!nts whicli Yugoslàvia chargéd thé
Greèk Gùverniilënf wîili IHlving prov6kM. This
i"éprésèhts an êttcoutagern.ent tô tlié Suhsidiary
Groûp to .contlrtûê in the sallié way. Tàt1ght by
the eXàm'ple (:if the CofiiliJ.isSiOri of Investigation

.and.supported by the atti~ude af the 1l1àj'drity of
thë $etiirity Councîl, thé Subsidiâl'y Group; itom
t1ïe véry 'first tumôl;Ù's Of thë Grèék Gôvetrtmént)
examînêd ni-osf œrefully thé alleged incidents pro
vokéd I>y thé liôf'thêth iièighboufS df Greëëe, whicli
teprèsêfifed àîl ôbViôu§ Gr@ek provocation. The
aim âga~n i5 thié sa1l1e. The most oüt~tanding éx
afiiplê ôf ifis ~é Cl1Sé Of thé alleged invasion Of
Gteete Dyan inter'liatiônalbtigàde. Altlioûghit
Viras qûitê olJvlèûs' IDat it was an Ôrdinâty urt
trulli, 'trie SubsidiaryGrOt1pnéVerth'éléss tt"ied
to ju5t!fy lliischatgê madé b:t the Gr'è'èkGovèrn..
filent. Howevér; "tlfé saine ~ubsidiary Grôup dM
nothing to exàmine thë incident ptovokéd by the
Greek aùthorities on the Yugoslav-Greek frontier
oh 12 Jun-e, the 'coiisequertces of which Were the
déath·ôf a Yugoslavofficer and the wounding of
severàl persons. By ignoring an this, the mâjorlty
of thé :Secutity Gou~ti'l help-ed tocreat~ 'thé lm
pfêSsibûtltat thé Bubsidi~ty Gro~t;p \\tas support
iflg thë Gt€ek Gôvèrrtlfiéfit in .f.à:briêé!tingslahd~rs
direttèd against th'e deïl10ttâtic ':Balkàn countties.

.• T~eSubsîchàry Group did ndt èx~rçiséthe
dlgmty b-efitHng art· ôrgati .of' tli.~ Secutity
~ounci~. On the contrary, it reveal~d the politicàl
aIins of the c6üï1fries which iütetfêre in àIl as
pècts of the irifèrnâllifêôf Greéc.e by niaihfainirig ,
tfoôpsatidsëhding mcney there. It is Chàraêter
istic that the Commission of Investigation, before
leaving Salônika,consideredthècrêàtion of â
suBsidiary graUpè,ahd .thën ,rejécted . it .as
unhecessary. A<t<tording tà thé opinion of thé
CdniihiilSiôh .. of Investigation,. hô ·subsidiaty
group wàS riéedèd withr'ëgàtd to the task which
it hàdbèen givërt by'thê SetttritY Golliicil. Only'
when .the Ttuffiafi dOctriné of sO-'éal1èd Greèk
aid Was' fOfmufatecl, \Vas thé idea 'ôf a subsidiary
'. ,. <. ".-.• '. ..

S .'Se\! qijieialRecortÙ oi. the Seeur#y Couffe.1, First Year,
econd Series. SuppleÔlènt Nil. 10, Anne": 16.% ._....

preuves fMfueIles,abiiiis de'reèènnaîtreql:i'il
i;'àgi~it de calôinhies, ; que; éii fésoîV8.11f les
~l:îésttôtisquisè sont posées aü côûrS dé l'erlqtiêfè;;
'la .Cômn1Î,sswn à fait préUve de Pâttiâlité 'ët
d'itié'èS' pi'éc6'!\çues. '
E~ dépit dé tout éëlâ, la majoTite du Conseil

de séèürité ,ii'!l pas pris rtôtrédemfilde en con
sid.ération. Influëftceè pat là dêIfiàhde de lâd~léi.,
gation des Etats-Unis, elle a âécépté, Sans dis
cuter le ·rapport, les conclusions de [a majorité

, de la Commission d'enquête etles a pr;ises comme
.baSè de là' solutIon à adopter: .Ai:éisi' lâ fuâJOi·!té
d.u é'ÔnséiI Bé Séctiriré a fàit siènnes leS" âècUs'â
Hons,de la rç;.rêé~t, aü Ht:tf d'eu établir lèê-arac
têrè diffàtiiâtQlre, ei:téb'ut~gèaht âinsi fi, noüveau
lé Gbuvefuem.,~.nt gtec à pôutsUivresâtampàgnê
dè ~lùfutiiès. Lé GouvetnêifJ.eht gréê; èbil:ip'rënànt
qUe lé Cdfisèî1 de s&utité né lëfènaitpà!Fpëi:W .
respoiis'able de sèsciiffamàtions' de .déeemofé
'1946~. il considéré' qulil n'avait qU'à cotitHùïer
daIis la même voié. . '

Mais ce n'est pas tout. Il en est dé mêi.li.é~,
en effet, du Groupe subsidiaire. La inàjol'"itédû
Ç~nseil de_ sécurité n'a" tefl~'aucun compt(~., du
fait-quéia Coi:bÏlÜssion d'en.quête n'a pM ~âi1-iin~
lés ihddêiits qUe là. YougôsHtviê accusait· 'le
GàüWriIêfném: .... grec. d'~Vaif provoqués. C'éHHt
enè-eÙ:tâge~, le GtOÙf!e sttosidiàii"'eà pèr'sisiet dan$"
S011 ,attitude. IriStt!1it par 1'éxèlliplè (je ·.là Corn':.
mission d'en'4uête. 'èt én'èoûragépa:r' i'~ttitüde de
la maj@rité •'dû Conséil de séëürîté, l1'e Gi:'o\1pe
sübSidiàite, dès les pfemi~fs bruits huïcég· pgr le
Gbü\rêfttemênt grée, a SOu.friÎs à: l'~Xâmêtl l~ plus
àt~éri'fif lèS iiit::idêfits ptéfêifd~mènt :pr6v<fqu~spa!
lé's v'ôisms séptenttîotii!llX..tl{j là; GÎ'ffèe,' et"qUI
i'êptesêiilaieIit Ufiê pfévédltlôn gtëcfqUé" évid~tfté.

Le Bill: était etlcbî'è [e mêliië. L'aên1pll'l lë plus
fràppaiit ~st éëltii' tle la prétèrldüê invasion, dtl
lâ Grècé 'jjàt fiii~ lifiga't!.ë itiîëfhtltiôfialê;' Bi'elî
qU'il fût paffàité'îfîèiit ··évidéht .qu'il s'agissait
ènêôr~ d'un' ft'lèftsongl:!; iéGi'oûpe s'ubsidiàir~
n'èn àpàsmôiriS tèlitê t;{ê j1isHfiéf. tetfè lltœsâ':
tlon Iaii"ééé' par !le 'Oôüvèrhèfuëfit grée. 'Lê mêrrre
Gttiupe sttbSidiaÎf(!"o''é! cepën'dant t1é~ ff!.i~. pulÎt
examiner l'incident que les a1}t0rité!igrécquës.
ont provoqué J la ·ftontièré'gréep\o.yougoslàve
le 12 juin 1941 et au cours duquel: un ô1ficier'
yougoslave â été tuéët .plusieurs pèrsônnes
blessées. En fermant ~:ès yeux sur 'Ces faits; la
l11a.jbrité dit Conséii de séétIrite' il. contribué '.à,
créer l'imptessibnqu-e le Groupe' subsidiaireen'7,
côuïageait le Gouvètnement grée à forger.· deS.
calolrtnies dirigéesedntre .les pay.s démoér.atiques'
des Bàlkans. . ,." , ,

Le Gfdupe ~ub§idiaitè" ri'apas o1?s~tvé la
dignité qui cônvient à Un dt'gâtie du Conseil dé
sécurité. Au contraire, il a révélé les visées poli
tiques des pays qUi i'ntèrvîeiîlieht dart~ tous les
sëctëut's dé 'l'è:xYst'énte intérîëUte dé la' .G'tècë .etI:
y inâirttenant, dés troupes .et eli y 'envoyânt 'dë
l'argent. Fait 'caractéristique, . la Comï:l1Îssiô:n
d'enquête, aVâht-d'è quitter 8almiÎ'que, 'a ~érrvîsag'é
la étélltiolÎ. d'uilgroupesuh'sidiâirej pUlsol'a t~':

jefée coml11e inutile. La Commission' d'enquêté
considérait qu'aucun groupe subsidiaire 'o'êtàit
néçessaire pour lui permèttré de reinplir··la tâ,che
que lui avaitc~mJiée le Conseil de sécurité. C'est
seulement au 1110ment où li été formulée là doc
trine Truman de prétendue ai~e'à la Grèce "que

i Voir les PY'oc~s.'lIerba"~ officiels dll Conseil. de, sje~rité,
Première Année, Deuxième Série, StipplémeIll N° 10; '&illiéXe W.
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group resurrected.It was proposed by the'(Jnited
States delegation in ôrder, to justify. anincrease
in the interference in Greece. ,One cannot but
conc1ude that the 'United Statesde1egation needed
a subsidiàiygroup in order to create the impres
sion .that the serious situation in Greece was the
consequence of an·al1eged interference from out
~ïde, and to justio/ its own increased military and
pnlitical interff'rence.

J . ~-

'The work of the Subsidiary Group up to now
only confirms the impression which it left at the
beginning, that thisGroup was to he usedfor the
politica1aims of certain c01.1,1ltries. Seen in this
light only. the provocations of the GreekGovem
ment could be understood;. this Government has
beçomè. the guardian of the interests of the
Joreign Powers in the Bàlkans. puring the dis",:
cussion, Ithe manner in which the. consideration of
the ,creation of' acommisslon' was treated,and is
still being treated, does' not at aU weaken the
impressiqn which it leit upori us.

, Attempts were made to. interpretthe Charter
in sucb· a wayas to fit the political interests of
ce:'tairi countries. The United States delegation
hasnow·forgotten. the interprehtion of Chapter
VI. which the United States Govemment itse1f
had given two· years' ago, and is now trying to
find in i1' that which it does not contmn.

'In order now· to finda basis for the creation
ofa commission in this or another form, one goes
so far as tochange from one day to another the
juridical interpretation of the situation in the
Balkans; namelYf while from the very beginning
and,until a fewdays ago th~re was.unanimity

/ÎI1,the'5ecurity Councif at least conceming the
fact .that as regards the northern neighbours of
Greece,peacewas notendangered and there was
neitlier a breach 'of the peace nor an act of aggres
sion,now, .suddenly, after a pewprovocation on
the part of the Greek Govemment" wehear talk
,ofa "threat to the peace/' of"acts ofaggression,"
, and' so forth.

Where does .this· artificiaUy-,produced .noise
.. regaiding the deterioration of tltesituation in

the Ba1kans 'lead to? It is directed towardthe
sameaim: 'to suppress in the begimiing 'every
attempf todisc1osethe procëdure wliich in sub
stance tries to justify and strengthen the foreign
interference in Greece on'thepart ofsome of
the' major Powers; to shift the responsibiIity for
civil war in Greece to. her northern, neighbours;
and '10 justify. the violation of the independence
of Yugoslavia, Bulgaria and Albania.

If we base our actions on the Charter, we are
reproachedfor being formaI white, aUegedly, a
situation which threatens peace' and security is
under discussion. If we try to pointë out the real
causes·of the situation in Greece, we are simply
al1sweredwith a repetition of Greek slanders
about oar, alleged ititerference in its internaI
affairs.

Speaking .about the intentional repetition 'of
Greek, slanders, 1 found thé best example in Mr~
Ethridge's article in the Washington Post of
10 August in which aU the Greek accusations are
repeated notonly iJlthe formin which they were
acèèpted by the majority of the Commis~ion of

'1'on a rep~is et fait revivre la conception d'un
groupe subsidiaire..La délégation des ~tats-.Unis a
proposé, cette création afin de justifier l'acroisse
ment de son ingérence en Grèce.· On est donc
obligé de éonclure que là délégation des Etats
Unis avait besoin d'un, groupe. subsidiaire peur
créer l'impression que la graYité de la situation
en' Grèce était la, conséquence d'une prétendue
intervention extérieure et pour justifier sa propre
interventioQ, sans cesse accentuée dans l'ordre
militaire et politique, de son propre pays.

Jusqu'à présent, le travail du Groupe subsi
diaire ne rait que confirmer l'impression qu'il
a donnée à ses débuts, à savoir' que ce. Groupe
était destiné à servir .les vis~es politiques de cer
tains pays. Vues sous ce jour, les provocations
du Gouvèrnementgree pourraient se com
prendre: Ce Gouvernement est devenu le gardien
des intérêts des. Puissances, étrangères dans ies
Balkans. Que, au cours de la discussion, l'idée
même de la création d'une commission ait été
traitée de telle QÜ telle manière, et le soit encore,
cela n'affaib!J.it nullement l'impression que nous
avons recueillie.

On a essayé d'interpréter la Charte de façon
à 'l'adapter aux intérêts politiques de certains
pays. La dt1égation des Etats-Unis a maintenant
oublié l'interprétation' du Chapitre VI que les

, Etats-Unis eux-mêmes ont donnée il y a deux
ans. Elle tente déso~ais d'y, découvrir ce qui
nc' s'y trouve pas.

Afin de justifier; maintenant, la création d'une
commission sous telle ou telle forme, on va
jusqu'à modifier d'un jour à l'autre l'interpré
tation juridique de la· situation qui règne 'dans
ies Balkans. Ainsi, dès le début et jusqu'à ces ~

derniers jours, le Conseil de sécurité était au
moins unanime à esti.îner que la paix n'était pas
en danger dll fait des voisins· septentrionaux de
la Grèce, qu'il n'y avait ni rupture de la paix
ni acte d'agression. Or, soudain, après une nou
velle provocation" de la part du Gouvernement
grec, nous entendons à nouveau parler, de
"menace' à la ·paix", d"'actes d'agression", etc.

Où mène donc ce bruit artificiellement provo
qué autç>ur d'une aggravation de la situation

. dans l~s Balkans? Toujours au même but: à
étouffer dès l'origine toute tentative. visant ,à
dévoiler la procédure qui, en fait, tente de justi
fier et <le renforcer l'ingérence étrangère, de'cer
t;:Lines .grandes· Puissances dans les affaires de
la Grèce; de faire endosser à ses voisins septen
trionaux la responsabilité de la guerre civile en
Grèce; de justifier enfin la violation de l'indé
pendance de la Yougoslavie, de la Bulgarie et
de l'Albanie. '

Si nous agissons conformément à la .Charte,
on nous reproche de nous en tenir à la lettre
alors qu'une situation menaçante pour la paix et
la sécurité est en discussion. Si nous tentons de
montrer les causes réelles de la situation en
Grèce, on nous répond simplement par une' répé
*ion des calomnies de la '. Grèce sur notre pré
tendue int~ryention dans ses affaires intérieures.

En et: qui concerne la répétition intentionnelle
desca'lomnies grecqu,es, le meilleur exemple peut
en être trouvé, à mon sens, dans un article de
M. Ethridge publié par le Washington Post du
10 août. Toutes le~ accusations, 'grecques y sont
reprises, non seulement. sous la' forme sous la-
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Investigation butalso in an enlarged-upon form.
Weremember Lhat the statement of Mr. Ethridge,
made after the' Commission of Investigation had
returned' from Geneva, foreshadowed the state
ment of the United States representative in the
Security Council and we have the impression
that Mr. Tsaldaris' letter of 31 Ju1y and the
statement of the Greek representative on 6
August1 have a close connexion with the article
by Mr. Ethridge.

There is no doubt about the fact that Yugo
slavia wants peace. It has devoted' itself com-'
pletely to the work o.f r.econstruction. .Eve:r
objective observer admIts !t. Marshall TIto, ln

his last statement, mentioned this desire of
Yugos.1avia for peace, saying: "We desir...e pea.ce,
the peaceful development of our country-, wh1ch
was heavily devastateci. by the war. We wIll defend
this peace and development to our last breath."

We know that this ig not what sorne foreign
Powers desire, but we are of the opinion that
the Security Council shou1d not support these
manoeuvres, permitting systematic provocations
by. the Greek Govemment. In this sense, we re
peat the proposaI to reject the last Greek
accusation.

The PREsmÉNT: The next step is to hear the
report on the development of the work assigned
at the htin:dred and seventy-s.eventh meeting to
the Sub-Cornmittee. 1 recognize the Chairinan of
t.1:lat Sub-Commïttee, the representative of
Colombia.,,

Mr. L6PEZ (Colombia): 1 very much regret
to inform the Security Council that the Sub
Committee failed entirely to find common ground

\ for formu1ating a new draft resolution on the
Greekqttestion, which might have been recom
mended. by the: Sub-Committee to the Coundl for
its approval. .

The Sub-Committee had two meetings, one on
Thursday,..7 August, and the other':on Friday,
8' AUg1',st. During the disçussicins, wenaturally
went over sorne of the ground that had previous1y
been coverecl in the Security ·Coundl, without
however redudng the area of ottr disagreement;
if anything, l could say the differences of opinion
were brought into sharpercontrast. The meetings
were held in·a very easy and frank atmosphere
whic1} gave aU the members of the Sub-Committee;
the' oppolillnity to present their views in yery
clear form..

That atmosphere *as so pronounced that, by
our second meeting, we wo~nd, it would be useless,
as was informallyintim.ated bv the French repre
sentative, to meet again un1es~ sorne new sugges
tion were presented. If there were .some assurance
from. the USSR representative that, such a sug
gestion wou1d be acceptable to his delegation, we
mj~ht meet again and engage in new discussion.
So far as 1 have beeninformed, nothing has
come, out of that idea. We retum to the Coundi
with the suggestion that the Council should pro
ceed to discuss the proposaIs alreàdy submitted.

~/ S7ee Official Records of the Security Counéil, Second, Year,
.'0. 1, 1~7th meeting. '

quelle les a acceptées ~a majorité de la Commis
sion d'enquête, mais encore 'sous une forme
aggravée. Nous nous souvenons que la déclara
tion faite par M. Ethridge,au retour à' New
York ,de la Commission d'enquête, laissait pr~voir
celle qu'aNait faire le représentant des Etats
Unis au Conseil de sécurité. Et nous avons l'im
pression que la lettr.: 'de M. Tsaldaris du 31
juillet et la déclaration faite le 6 août1 par le
représentant de la Grèce ont un rapport étroit
avec l'article de M. Ethridgeo

Le désir de paix de la Yougoslavie ne fait pas
de doute. La Yougoslavie s'est consacrée entière
ment au travail de reconstruction. Tous les
observateurs objectif;; le reconnaissent. Le maré
chal Tito, dans sa dernière déclaration, a' fait
allusion à ce désir de paix de la Yougoslavie.
"Nous désirons la paix", a-t-il dit, "le développe
ment pacifique de notre pays durement dévasté
par la guerrf;. Cette paix, ce développement, nous
les défendrons jusqu'à notre dernier souLde."

Nous savons que ce n'est pas là ce ql.1e certaines
Puissances étrangères désirent, mais, nous
sommes d'avis que le Conseil de sécurité ne
devrait pas soutenir ces manœuvres et autorise~

ainsi les provocations systématiques du Gau-

1

vernem,ent grec. r::'est d,ans ce ,sens que nous vous
proposons de nouveav de rejeter la dernière
<; ccusation lancée par la Grèce. .

Le PRÉSIDENT (traduit de l'anglais) : Nous pas-
sons maintenant à l'audition du rapport relatif
aux travaux confiés au S-ous-Comité [ors de la
cent-soixante-dix~septième séal1ce, Je donne. la
parole au Président de ce Sous-Colr.ité, le repré':'
sentant de la Colombie. . ,

M. L6PEZ (Colombie) (traduit de l'anglais):
J'ai le grand regret d'informer le Conseil de sé
curité que le Sous-Comité n'a pas réussi à trou'ver
un terrain d'entente qui permît la rédaction d'un
nouveau projet de résolution re1atif à la question
grecque et susceptible d'être recommandé par le
Sous-Comité à l'approbation du Conseil. .

Le Sous-Comité a tenu deuX séances, l'une le
jeudi 7 août, l'autre le vendredi 8 août. Au
cour des discussions, nous avons naturellement
refait une partie du chemin parcouru déjà par
le Conseil de sécurité, sans arriver à réduire,
cependant, la marge de désaccord. A vrai dire,
les divergences d'opini0I!s ont même eu tendance
à s'accentuer. Les séances se sont en effet tenues
dans une atmosphère très libre et très franche,
qui a donné à tous les membres du Sous-Comité
l'occasion d'exprimer leurs vues, avec le maxi
mum de netteté.

La. situation était si claire que, à notre deu
xième séance, nous avons jugé, comme le suggérait
offi~ieusement le représentant de la France, inu
tile de nous réunir' à nouveau, à moins que ne
fût présentée quelque' nouvelle suggestion. Si le
représentant de l'URSS not,1s avait donrié quel
que assurance que sa délégation trouverait ac
ceptab1e une telle suggestion, nous aurions pu
nous réunir à nouveau et reprendre la discussion
sur nouveaux frais. Pour autant que je' sache"

. rien n'est sorti de cette idée. Nous revenons
donc devant le Conseil pour lui suggérer de
reprendre la discussion des propositions déjà
déposées.

, 1 Voir les p,.ocès"'IJerbalt:Ç officiels du Conseil de sécurittJ.
, Deuxième, Année,. N° 71, 177ème séance. '



Jç .sui& I;lll.t~J;"ÇU~VJent pJ,'()fçmd~JI1~p.t ~é~:g d\!
ré~~uJt~tc;le ~Q1:r~ P.Q1,lV~J ~trQ,J,1. J.e. s~i~, çç~çlJd~t
tre~ À~t1rçWç qij~ nQ\ta l'~yom" fait, C~J; Je l:!Toi$
Qll'il ét~it q~ t;.wtrç d~volr c;1ç faire t{)U~ notre
pQ~sjl>l(l JWur ~bp.t,tth· il. ~" accQf'4..· .

Étant donné ce qui s'est passé aux' séé\nces du
,SOUs.-Comité. j'ai l'intention de dema.nder, un peu
plus. tard au Conse~l d'autcriser la délégation de la
Colombie, à retirer ses propositions.1• En effet
pour exprimer brièvement mon opinion, nous n~
croyons plus qu'il soit utile de demander au

. C9Pseil de [es prendre pl1,ls Ippgtemps en
con~id~f~tion. '

Je crois néanmoins savoir que le représ~ntant
de I~Australie a maintenu sa prppasition1. Le
Conseil de sécurité va pouvoir entendre l'opinion"
de toua les membre!! du Sous.,Çomité sul" ç~tte
question à la llumière des explications données
au cours des séances du Sous-Comité•

Le PRÉSIDENT (traduit de l'anglais): Nous
rf~lP'ettons que le Sous-Comité n'ait pas été en
mesure de :fournil'" au Conseil un travail qui eût
présenté une utilité certaine. Il nous reste mainte-

. nant à ouvrir la discussion sur les résalutions
qui nous ont été sQumises. Puisque lè repré
sentant de la Calombie a retiré la sienne pour
les raisons qu'il a exposées, je demande au repré
sentant de l'Australie s'il aimerait voir sa propo
sition mise en discussion maintenant.

Le colonel HOOOSON (Allstralie) (traduit de
l~anglaif): Je suis certain que nous avoJ;\s tous
entendu ~vec un profond r(lgret les' obset;Va
tions du représentant de la Colombie sur l'échec
des discussions du Sous-Comité et rimpossi~
bilité de rédi~~r un projet concret de résolution
ou de trouver, à tout le moins, une base de dis
cussion future. Il est clqir que l'échec, ou l'im
passe devant laquelle nous nous trouvo:as, n'ont 1

eil l"0ur cause qu'un seul facteur. Lorsqu'ils
traitent d'un ensemble concret de faits, 1es repré
sentants peuvent, en toute' honnêteté, être en
~~saç~Çlr4 51.1-1'.~ spJutiÇlp. qlli rçpQnQ:raitl~ mj~ux
à l~ &i~uati()n, e~primée pqr Çf;S faits; .IMi~, d(W.s
le ça,s pré~ent, l'çch~ç du Çons4'lil de ~éc"l'ité,
qui 'J'a Pu parvçnir à a.ucune ç9~çlu,siQp, est
tln~Ql,1eme~t 4f;J. il ç~ ql:1e nou,S n'arri:VPij~ p~.s à
nous mettre d'a~eorQ. sUr IE!~ fl:\its, En Q!éJ;utre::;
termes, Iles uns affirment, que les diffictJ:ltç~ pro
vienne~t uniq1,lement de la. situation int-érieure
de III Gr;èqe; les. av.tres !'!'aPP1,lient sur l~ rap
port de la majorité de lé:\, CommissiQij d'enquête.

N-pus en sommes donc là: nous ne saurions
déclarer au monde que le Conseil de sécurité est
in1puissan.t, que nQl,ts somm!s il1capables de rem-

. Plir les fonctions dont la 01at:te nous a investis.
A .. mon avis, çe serait un désastre. La seule
solution encore possible, c'~st que le' Groupe
s\J.psidiaire demeure en Grèce, avec tous les pou
voirs dont notre Cons.eil peut le doter. Mais,'
ma.lheurel.lSemenJ, le Groupe manque d"autorité.
Et, s'il manque d'autorité, c'est p.arce qu'il p.e
bené&cie pas du soutien, de .la coopération et de
l'assistance de certains des Gouvernements inté
ressés. ":En outre, çomme les membres du: Con
seil l'ontenter.du ,dire ,ce matin, le Gmupe sub
sidiaire n'a pas d'autorité parce qu'il n'impose
pas le respect.

1 Voi~ les Pr,9.Çès-verblJolf~ ojfi<;i"ls du, Conseil d, sécllrité,
Deuxiènie Année, N° 71•.

Colonel H()D,GSON (Australia): l aIl} su!e that
we all heard W1th deep regret the ..observations of
the Colombian representative on the break-down
of the discussions in the Sub-Committee, and the
faiture to arrive at sorne concrete draft resolutions
01"', at least, to find sorne basis for further discus
sion. It is quite clear that the break-down Qt' dead...
lo~ has been caused by one factor. When dealing ,
with a concrete set of facts, representatives may
honestly differ as to the correct solution to meet
the situation disclosed by those facts; but in this
case the failure of the Sectirity Council to reach
~y deeision at aU is solely due to the fact t.,hat
we' cannot agree on the facts. In other words, One
!\i!ie insists that the trouble is wholly due to the
inte~al conditions in vreece, and the other sicle
base!! its position on the majoritY report of the
Corp.mission of Investigation.

So we are left with this. We cannot dec1are
to the world that we are impotent as a Security
Couneil, that we cannot fulfil the functions laid
down for us in the Charter. To my mind, that
would be disastrous. The only thing left is ~Qr

the Subsidiary Group to remain in Greece with
aU the powers with which this Counçii cim dothe
it. But, unfortunately, the Group lacks authority.
It has no authority because it does not get sup
port, it does not get co-operation, and it does not
get assistance ffom sorne of the Governments
concerned.Further, as the members of the
Council have 'heard this morning, it does not com
mand authority because it does not command
respect.

. , .

Naturally l feel v~r,y disa,pppjnted at the ~esult

Qf oqr nçw effor,t. However! l am v~,g~ad we
., Q1~c1,~ th€; effort 'l>eçalJ~e l t4in.~ it waS o~rd~ty

tq ,ro.alçe eVery po~sible a~teqlpt to .reach lf.Il
agr~emept..

At a tater stage in the discussion, in view of
whathappened at the meetings of t\J.e Sub-Com,
mittee, l intetid ta request the Council to allow
the Colombian delegation to withdraw its pr<r
posals1 because, to express our opinian briellY,
there seems now to be no use in requesting the
COUllcil tQ give any furthel' consideration to
those propo~al!?

l understand, ho:wever, that the Australian
representative still has his proposai1 under con
sideration. The Security CouncIl will have the
opportunity to hear every member of the Sub
Committee express his views on this questiop in
the light of the explanations given in the meetings
.af the Sub-Committee.

The PRESIDENT: We regret that the Sub
Conimittee was unable to pre~ent to the Couneil
anythingthat might ~ave usefu1 results. Now
wepass to the next step, a discussion on the reso-

. lutions which were previously presented. As the
Colombian representative has withdrawn his
resolution' for reasons he has already explained,
l ask the Austra!ian representative whether he
would 1ike his proposaI disC11ssed now.

1 S~ Official Records of tlle SeC'frity COJlllcil, Se<:!'nd Year,
, No. 71. ".
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It surprises me tOQ that, when: the Subw.diary
Group. set up.' by this. C.ou{ldL a.nd arm~d by a
êlecision ai the Cuurl,~il with çerta\lJ, PQw~rs and
at'''hority, to Ù,1ves1:igat~, .deeide8.' tQ do S.Q, we
s. tld then find J3tJ.1garia, Alb31).ia. a.ud Yugo,..
slavi<b'arl'ogating ta themselves the f1Jl~ autllQl'i1:y
af the Security CounciL anld ~ayipg: "We have
al:re?d.~ inv.~t~gateq, é!>nd th~xe.. \5-. nq. tI;',ed; to
hwt}st~~e. 1'hexe we:re no sij,~h 11lçldentS. ,

So we l'ea.ch J.ie conclusion that we ca,nnot
leave il! at that hy saying that the S1Jbsidiary
Group, with no authority, shall remai;n in Greece.
That 151'10 sa1ution. There:fore, we try toapproach
the J!)roblem in a new way. It is not fair to say,
as has been suggested, that we thought of br.ing
ing our resolution forward only after the United
SËàtes pl'opûSRI had meen rejecte:d, èwd after the
Greek Government had pr0duced that New lettt':r
to the, Security Couneil askiJ;lg the Council ta! act
under Chapte.r VH of the Charter. My Govflrn
ment had been seriously considering: this method
of atiP1'0ach fol' some thne, and so, immediately:
following the rejeetion of the Po1ish resolu.tion,
an behalf or my Governm.ent l produced: this pr<r
pesaI. l intl'oduced it in an elildeavout" to find
something acceptabl!€ to aU and! baseq on the
r~atities C!)f the e~isting situation. Other represen
tatives hel'e, either dil'eet1y or by implication, have
stated that there is a 'threat to the peace, alt1:lough
not specifical1y mentioning Article 39; and so
bl'inging it under Chaptel' VII.

l ~I;lall l'lot. weary, the members of the Coul1cil
blft. r ca.n quote directly from the various. state
ments mad~ by representaHves at this Coundl as.
flJ,r baçk aS SeJ?teil;lbt:r of last year. l (;an quote
prt:v,ious l?t.atements, by the r~'prc::sent.ative of th~
VSSR where he said in September la5.t1 that thïsr
situat~qn, fs. a "manifest thJ'eatU ta the pea<:e, and
we aIt: know: the situation nas ~avely d'etf:riorate<1'
sinc~ that time. We have alf seen and :fe1t the
effeçt of i:bat deterioratfon even in the statements
m,llde befqre thi's Council QJ the representatives or
the countdes involved. '

SQ. let us, f~ce .up to the fact that we have aR
admittoo anq stCl.ted t.@t the situation cQnstitutes a
tht('.a.t ta the pe.ace. We qccept that detennination,
and it auto~ti,@ly bi:ings the situation under
Cha.pter, VU, which compels us squarely to face
the situation. ,

In' accordançe with' the pro\\is.~on$ of Article
39, we" coulel immediately procett;d to recom
mend. But we do nQ1; do that; we put 'the question
on t~~ basis, of Article 40 by proposing certain
provn.onal me&&ures. Wlmt are ~ose provisional
me~s1.!re~ ? To enter into- direct negotiation--,.direct
negotlatlon is an obHgati()n under the Charter
--:: to reli~ve the tension at present existing,
wlth a Vlew to the resumption of norm,al
an~ peacef~ qiplom"1tlc relatipns. That is not a
ser~ol,tf'obllga.tion. Nobody is blamed there. No
body IS ~a~de!1Ul,ed. We merely direct the parties
ta do cep;ÇI,ln things which th~y hàve aU said they
are ;prepared to do. They have aU said here at

Se' S~! s0ff:tÎ!;ial ~t:.eqrd,r of. t{l/! .seel~ritil' CalmeU, ~irst Year,
con er es. NOl. 7. pai~ 1110.
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Voici <;l\li we flwrpl'~nd, &nçQr~: Le. COMei1 Q.~
séellrité a créé ce Groupet flllPsidiaire, Ul).e <lé
cillio{l, Q;'U. CQlJ:$eil 1.';J; d.oté <le c~J;ta.in~ p0l1-\roirs
~t. d,u Ef!iOH Q!~n..qp.~te. Mai~,o lorsq~~ ce GIrQupe
dédd~ d{g.gir, la Jlulga,rie, l'Al1;>anie ~t 1<1-. Y'Qug.q,..
slavie S'?t:rogent t'eA1!ière autQrit~ <:lU: (:Qnseil de
sécurité et déclarent: "Nous avons déjà pro
c~dé awc enquêtesi il n'e.st pas besoin d'en,~uêter.
c~s inqide.nts n'ont pa,~ exi~t.é." ' .

NQus arrivons ainsi à cette CQJ;lclusiQU qUé
1),01;1S ne pouvons en 7-ester là et dédder ql;te le
Groupe subsidiaire va. rester en Grèce sa.ns au
cune au.torité. Ce n;'es.1! pas, une solution. NoIts
!Wu'. e:t!Qrçons donc d'abonder le problème sous
un angle nouveau. II n'estpa5 jiuste de dire que
n01Js n'avolils s.0ngé à déposer netre llés9lution
quiaprès le rejet de la proposi~ian '<:les Emts,
Un.is. et ap.I:ès la remlse au ConseiL de s.éeurité
de 1a lwuv.ellfl lettl1e du Gouvernement grec où
celui-ci demande au Conseil <L'appliquer té
Chapitœ VIt de la. Charte. En effet, m{j)1iJ. Go~'o

verne.ment étutlie depuis longtemps cette bç(j)n
d'aborder le problème, et c~est immédiaWlmerrt
Cl.près le rejet de la ré{lolution de· la Folagatt
que j'ai prés~ntê, au nom de mOli' Gouverne
ment, la présente proposition. J~ li'ai faii: pour
tenter de tnouver une solution acceptable paul"
tous et reposant sur les :réalités de la situation
actueiie. D'autres représentants ont dédaFé· iCi:!,
directement ou indirectement, que la pabq est
menacée, sans toutefois mentionner expressé
ment 1'Article 39, ce qui placerait le problème
!:Ur le terrain du Chapitre VII.

Je ne veUN .pas e~uyer le~ metmmr-es d't1 Con
seil, mais je SN-is en meSUl'e de citer textuellement
des extmits, del;l; dive1'lses détllarat1ons. faites par
des représentants deVaIJt ce <Conseil et' qui llemon,..
éent J.usquten septembl'e· 1946. Je peux citer des
d~clal'ationi faites: :ear le JTepI'é~enta~t de IfURtSS
dans l~squ(tlIl€s il flisait, au mois de septembre
de l'él'1'1i1ée dc'rnièPe\ que cette' situatioa. lnen.a<!e
d'une f~çQn évidente le maintien: de la paix,
et noas savons tous que, depuis lors, la situati@n
s'est considérablement aggravée. Nous· 31VOnS' t01;1S

c~.mstaté et ressenti les effets de cette aggrava
tIon, même dans les déclarations faites devant
?C , CO~!l<:H par. Iles repr~ep,tant~ d.es pays
mt,crasses.· '

Rendo.ns-nous à Fêvide.nce: nQus avons tous
admis et déclaré que. cètte §ituation çonstitue
une menace cOntre la, paUl::. NQus, acceptons cette
n::tani~J;'e de voir, et elle nous amène. automatique
ment sur le terrain du Chapitre VIF, ce qu,i nous'
force à faire loyalement' face à la situation.

En nous é!>pp11yant SUJ;4 les <UspQ~itions, de
l'Article 39, nOU$ pourrions passer hnmédiate
ment a:u~ recommandations. Mais nol.1S ne le
faisons pas; nous posQns la questjon !lUI' le ter
rain de l'Article 40 en propo~t ce~ajnes' me
sures provisoires. QUelles sont ~es mflsures plO
vi~()ires? E~~ger des négociations dir~ctes 
eng8.gGr des n~g()ciÂtions directes. est <>bligatoire
q.ux termes de la Charte - et atténuer la tension
e:x:is~ant actue~lernent aiin d'assurer l~ reprise
de relations diplomatiques normales et pacifiques.
Cette obligation n'est pas particulièrement lourde.
Elle n~ constitue de blâme ni de condqmnation
pour personne. Nous dema,ndons silnplement aux

• V~ir lCil Prqcèsove,lla.u;;, q'iciels du CQII$(!il. à" slcl{J<ité,
Premlere Année. Deu-'Clème SérIe, N° 7, pallie I/lD.
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this table that ·they are actuated by good faith.
We have heard protestations of such character,
to .the effect that they want to see orderly and
good-neighbourly relations established. The reso
lution simply call:> on them to do that; but it
makes it an obligation for: t.~em to do it.

Therefore,-to those critics who may feel that
because we bring this under Chapter VII we
bring it under the strong Chapter of ,the Charter,
we say: that may be 50. But it is only strong,
as regards the obligation imposed. So far as
this particular case is concerned, it is very clear .
that we have exhausted Chapter VI, beC3use'
under Chapter VI, whatever we do, a portion of
any resnlution must take the form of a recom- '
mendation; a portion of it must consist in the
establishment of a commission of investigation. '
But we are faced here in this dispute with the

. doctrine which l hope will never be pursued
again because it means the complete break-down '
of the Charter. So far as the pacific sett1ement '
of disputes is concemed, the doctrine is that action
under Chapter VI cau be only a recommendation,
and thèrefore not binding on the parties. But be '
that .as it. may, whether that doctrine is held
sincerely or not, the fact remains that for the
purposes of this dispute we have reached a dead- ,
lock .as tô the applications of the provisions of
Chapter VI.

At the hundred and seventy-seventh meeting of
the- Council, the representative of the USSR
stated that the Australian proposal combined
mechanica11y the two elements of the Indonesian
case and the United States reso1ution. Without
going into any argument, 1 suggest thatthis ob-

I servation is not correct. In the Indonesian case
hostilitieshad infact broken out. The war was
on. In this, case we simply determine, as we have
aU admitted and, agreed, that there is a threat
to the peace.

The second point .is that the United States
resolution:l provided for a commission of investi
gation with very wide powers of investigation
and powers of reporting. This resolution does
not ask for that. This is a decision binding on the
parties, any violation of which will mean a viola

·tion of the Charter, and the Council itse1f will
then be in a position to decide what other
measures are necessaty.

Ref~rring to. the point as to what we had in
mind regarding the observers, we have not
elaborated on that question; but as 1 pointed out'
in my opening remarks, we find that inasmuch
as the replJrts which weare receiving 'are not
based on the full facts, they are of.very little
value. The Subsidiary Group' spends days and
days in argument as to whether it shall investi
gate, what it shall investigate, and so on: Then it
has to agree on a report and agree to send it bacl~
to this Counci1.0ur proposaI is that the obseniers
-:-and we have made a careful assessment-ean
fuifil the role we visualize; that is, we feel that
eleven to twelve observers can futfil the duty of

1 See Official Records. of titi! SeCWIity. Coullci/, Second Year,
No. 51, 147th meetinll'. . . '

parties de faire certaines choses qu'elles ont
toutes déclaré être prêtes à faire. Elles ont toutes
déclaré ici être de bonne foi. Nous les avons
entendu protester de leur désir de voir s'établir
des relations normales et de bon voisinage. La
résolution ne fait que leur demander de réaliser
leur désir; mais elle leur en fait une obligation.

A ceux qui nous critiquent pa:rce qt"ils es
timent que, en nous plaçant sur le terrain du
Chapitre VII, nous nous décidons pour le Chapi
tre le plus impératif de la Charte, nous ré
pondrons qu'il en est peut-être ainsi. Mais il
n'est impératif qu'en ce qUi concerne l'obligation
imposée. Dans le cas particulier qui nous occupe,
il est bien clair que nous avons épuisé le Chapitre
VI, parce que,' sous ce Chapitre, quoi que nous
f1l.ssions, une partie de toute' résolution doit
revêtir la forme d'une recommandation; une
autre partie doit stipuler la création d'une com
mission d'enquête. J'espère que la. doctrine à
laquelle nous nous sommes heurtés au cours de
,cette discussion ne sera plus jamais reprise, parce
qu'elle signifierait l'écroulement total de la
Charte. En ce qui concerne [e règlement pacifique
des différends, cette doctrine voudrait qu'une
mesure prise au titre du Chapitre VI ne puisse
être qu'une recommanoation sans caractère obli
gatoire pour les parties. Quoi qu'il en soit, que
cette doctrine ait été soutenue sincèrement ou
non, il n'en demeure pas moins que, dans cette
affaire, nous sommes arrivés à une impasse en
ce qui concerne l'application des dispositions du
Chapitre VI.

Au cours de la cent-soixante-dix-septième sé
ance du Conseil, le représentant de l'URSS a
déclaré que 'la proposition de l'Australie com
binait mécaniquement les éléments que l'on
trouve dans. le cas de l'Indonésie et dans la
résolution des Etats-Unis. Sans vouloir provo
quér une discussion, j'affirme que cette observa
tion n'est pas juste. Dans le cas de l'Indonésie,
'les hostilités avaient commencé effectivement.
La guerre avait ·'lieu. Dans le cas présent, nous
constatons simplement, comme nous l'avons tous
admis'et reconnu, qu'il y a une ~enace contre
la paix.

La résol.ution des Etats-Unis:l, d'autre part,
stipulait la création d'une commission d'enquête
investie de pouvoirs étendus pour ses enquêtes
et autorisée à faire rapport. La présente résolu
tion n'exige pas cela. II s'agit ici d'une décision
obligatoire pour les parties et dont toute viôla
tion équivaudra à une violation de la Charte,
ce qui permettra au Conseil de décider des autres
mesures, nécessàires.

Quant à ce que nous envisagions de faire au
sujet des observateurs, nous n'avons pas étudié
'cette question à fond; mais, comme je l'ai'
indiqué dans mes premières remarques, noUS
estimons que, dans la mesure. où les rapports
que nous reèevons ne sont pas fonclés sur l'en
semble des faits, ils n'ont qùe très peu de valeur.
Le Groupe sübsidiaire consacre des journées
entières à discuter. pour savoir s'il <toit procéder
à l'enquête, sur quoi elle doit porter, etc. Il
discute ensuite pour arriver à se mettre d'accord
sur un rapport et, enfin, sur l'envoi de ce rap
port au Conseil. Dans notre proposition - et
n01,lsèn avons soigneusement pesé les termes -

1 Voir les P,.ociso'/Je,.b~ o/ficiels du Corsseif dt sécarité,
, Deuxième Année, N° 51, 147ème séance. '
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reporting cllrect1y ta this Couneil without having
to go through all the procedure which has beeJ?
found necessary in this particu1ar dispute.

We say there is no derogation of sovereignty in
this resolution. It is not severè. There' is no
onerous obligation. It simply puts into' words
what all the parties have said they are reaJy and
willing ,to do, without any condemnation on auy
party, without any implication that any party is
guilty, as was the suggestion made about the
various resolutions submitted under Chapter VI.
For those reasons, we commend this .resolution
to the eamest consideration of the Cpuncil, in
the hope that it will see us out of the difficult posi
tionconfronting it 50 far as thè Council's
authority and prestige are concemed.

Mr. LOPEZ (Colombia): 1 requested ta speak
because 1 wish ta clarify a point. 1 simply wish .
to ·say that at a 1ater stage 1 intènd ta' request the
Council to allow me to withdraw my proposaI.

The PRESIDENT: The representative of Aus- ,
traliahas alreadv declared thaï he wishes his'
proposaI to be discussed and, afj:er a gener.al, dis
cussion, adopted. Therefore 1 declare that the
proposa! . of the Austra1ian, repres~tative as
circulated is now open for gt"neral' discussion
before proceeding to ·vote.

Ml'. JOHNSON (United States of America) :·1 :
agree in very large part with the general com
ments on the situation in which the Council now
finds itself, which have 'beèn very eloquently
expressed by the representative of Australia. T1;le
United States. delegation wi'll propose minor
amendments to the Australian resolution,1 which
we should like to see accepted, and we shall votè
for that resolution.

The Security Council now has attempted for
many months to find a solution totheGreekques
tion by the processes of pacific settlement. Many
proposals have been presented to us, most of
which have carefully avoide& findings of guilt or
blame on' either of the parties ta this dispute. Al~
those solutions have failed, as the President aqd
the other members of the Council know. The
report of the Sub~ColTu"llittee indicàtes clearly, as

, :Ml'. Lopez has toM us, that there is no longer
any hope of reaGhing compromise solutiolls. The
Security Couneil is faced with a complete dead
lock which prevents it from taking the necessary
measures to deal with' the factnal situation along
the Greek border,

l "-'he following is the text of'the am~ndments:
Document S/471/Add, l ,12 Attgust 1947

[Original text: Englis'h] "
l, Ta- be added at the end of paragraph number 2: "

"and frontier violations along the borders' 0If Greece on the
2~e hand and Yl1goslavia, Bulgaria à:nd Albaniaon the other."

• ,,0 be ;added; at the end of paragraph number 4:, "" ..
.Pdendihn,g the appointnient of such observers by the Council

an t,elr, arrivaI on the ,spot! the Subsidiary Gr<mp of the
Invest!gatmg Commission is dlrected to rèport to the Council

"regardmg t1ie complianceof the parties with this decision!'

Iles observateur~pourrai~taccox;o.plir la tâche
que nous avons et.'. vue; nous pensons que onze
à douze observateurs pourraient se: l'oir cbnfier
1a mission de fairé des rapports directs au Con
seil sans avoir à-suivre toute la procédure qui
a été jugée nécessaire dans cette question
particulière. -

Nous dédarons qu'il n~ a pas d'atteinte à
la souveraineté dans cette résolution. Elle n'im
pos~ pas d'obligations trop lourdes. Elle ne fait
qu'exprimer ce que toutes les parties se sont
déclarées prêtes à: faire, sans condamnation d'une
partie quelconque. sans qu!il soit impliqué qu'une
partie quelconque est coupable - ce qui' a été
aV'"clIlcé a.u sujet des diverses résolutions pré
sentées èonformément au 'Chapitre VI. C'est pour
ces raisons que nous soumettons cette. résolu.
tion auConsei1 en lui demandant de lui accorder
toute son attention, dans L'espoir qu'elle nous
permettra de sortir de la situation difficile 1dans
laquelle nous nbUS t1Ouvans, en ce qui concerne
l'autorité et le prestige ,du Conseil de sécurité.
. M. LOPEZ (Colombie), (traduit de l'anglais):'

J'ai demandé [a parole parce que je désire
a.pporter tL."1 éclaircissement. Je'désire simplement
déclarer que j'ai l'intention, à.un stade'u1té,rieur
dè là. discussion, de' .demander au ConseIl de
me permettre de retirer m~, proposition.

Le P~ÉSIDENT (traduit de 'l'anglais) : Le repré
sentant de l'Australie a déjà declaré qu'il désire
que sa proposition soit discutée et' qu'elle soit
adoptée après discussion générale. Je déclare
donc ouverte la discussion génénle sur la propo
'sition du représentant de l'Australie; telle qu'elle
a. ·été 'distribuée, avant que nous ne' passions
auvote.'

M. JOHNSON (Etats-Unis d'Amérique) (tra
duit de l'anglais): J'approuve en grande partie
'les commentaires généraux que le repré,sentant
dé l'Auf-tralie vient de' présenter sur la sit'üation
dans laquelle le Conseil se trouve actuelleinênt.
-La délégation .des' Etats-Unis proposera· des
.amendements de détail à la résolution 'de ·la délé
gation de l'Austraiiel, qu'elle. aimerait voir
adopter, et elle votera eh· faveur de cette
ré§olution. , ,
. Depuis de nombreux mois, le Conseil ~de sé.

cuTité tente de trouver une solution à'la question
grecque par le moyen d'un' règlement' pacifique_
De nombreuses propositions, nous ontêté sou
mises; la piupart évitaient soigneusement de con
dure à la culpabilité de l'une quelconque des
parties en cause ou à la nécessité d'infliger un
blâme à l'une d'entre eUes. Toutes ces solutions
ont échoué; comme le savent le Président et les
'autres membres du Conseil. Le rapport du Sous-
Comité indique clairethent, comme nous l'a dit
M. Lopez, qu'il n'y a plus. d'espoir d'arriver à
une solution de .compromis. Le· Conseil ,de sé
curité se trouve dans une impasse qtft l'empêche
de prendre les mesures nécessaires pour .venir
'à bout de la situation actuelle le long de la fron-
tière grecque. '

2 Voici.te texte des amendements:
Document S/471/Add. 1 12 août 1947

[Texte original en anglais]
1. Ajouter, à la fin du paragraphe 2:

"et violations de frontière' le long de.~ ~frontières gréCo·
albanaise, gréco.yougoslave Olt lFéco'bulgare!' .

;;!. Ajouter, à la, fin du paragraphe 4:
"En attendant la désignation âe ces observateurs par le Conseil
et 'leur arrivée sur les lieux, le Groupe subsidiair<: de la
Commission d'enquête est chargé de faire rapport au Conseil
,sur la façon dont les parties intéressées se sont conformées
à cette décision!'
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In the eircumstances, the only coUrse left fOr
the Security 'Couneil, in our opinion, 1s to register
foy the whoJe world the opinion of its inember,s
as to the facts and what action they are prepared '
to take under the Charter. We are no longer
under the necessity of. attempting to appease
further a threatening veto. Let us ,now record our
honest opinions. That is what 1 now propose to
do on behaIf of the United States delegation.

1 May say in passing thaï the Australian restilu
tion aIso imputes no blanle, but, it does take care
of the situation of danger and, if passed, will
give the Security Couneil sorne hold, sorne meas
ures of CGntro1. .,

•

After 1 have expressed the view which my
Govemment and my delegation'hold on this sit
uation; 1 shall put before the Couneil another
draft resolution from the United States delega
tion. 1 shall not co~ment spedfically on that draft

• resolution. 1 think tha,t our views regarding It
willbe clear from the general staterilent which 1
propose to make. Ineed hardly rèmind the Coun
eil that if the Australian resolution is passed by
the Council, the United States resolution wil'l be
withdrawn.

It is the view of the United States Govern
ment that Greece is in grave peril. This peril
results from the guerrilla warfare now beïng
waged against the Greek Govemment by com!îlU
nist-lOO bands actively supported by Albania, Bui
garia and Yugoslavia"and by the Communist
Party of Greece. It is perfectly clear that the '
G6vernments oI the three northern countdes are
working in close conjunction with the Greek
Commuriists with a common objective - the
establishment in' Greece of a minority totalitarian
government which would he subservient to the
communist-controlled countries. 4

The United States Government considers that
theevidence, obtained by the Security Council's
Commission of Investigation and the ,Subsidiary
Group as set forth in a series of reports to the
Securit".f Council unquestionably proves that sub
stantial assistance is being received by the Greek
guerril1as from the northem cauntries, and

, further shows that this assistance is of sucb im
portance as to constitute a very serk '-ts threat to
Greek independence and integrity.

..
It is because of the obvious seriousness of the

situation that my Government hastaken soactive
an interest in the Greek complaint to the Security
Couneil. We believe that with the United States
assistance now being made available to Greece
and with the assistance which other nations and
international organizations may be able to pro
vide in the future, 'Greece cari solve her domestic
difficulties provided she is 'relieved of the con
stantly growing threat from the north.

We further believe that this threat can be
checked if' it is firmly faced by the United
Natians. When the report of the CommissioJ;l of
Investigation was first submitted to the Security
Council, the United States thought that the meas
ures proposed in our resolution of 27 June would

Da.is ces conditions, le seulinoyen qui reste
au Conseil de sécurité est, à notre avis, de faire
connaître au monde entier ['opinion de ses mein
bres quant aux faits, et l'action qu'il se propose
d'entreprendre conformément à la Charte. Nous
ne 'nous trouvons plus dans la nécessité d'essayer \
de conjurer la menace d'un veto. Nous devons
maintenant indiquer clairement notre opinion.
C'est ce que je me propose de faire maintenant,
au nom de la délégation des Etats-Unis.

Qu'il me soit permis de dire, en passant, que
la résolution de l'Australie n'implique pas non
plus de blâme, mais qu'eUe tient compte du
danger .q1,le comporte la, situation, et que, si
elle est adoptée, elle donnera au Conseil de sé
curité un point d'appui et des possibiHtés' de
contrôle."

Après avoir exposé)es'vues de mon Gouverne
ment et de ma délégation sur cette question,
je soumettrai au Con~eil un autre projet de
résolution ·de la délégation des Etats-Unis. Je
ne comll1enterai pas le détail de ce projet. de
résolution; Je pense que notre point de VUe se
dégagera ,de la déclaration générale que je mê
propose de vous présenter. Il est inutile que jè
rappelle au Conseil que, si la résolution de
l'Australie est adoptée, lIa résolution des Etats
Unis sera' retirée.

ne Gouvernement des Etats-Unis estime qu~
ia Grèce court un grave d3.llger. Ce danger résulte
de la guerre de francs-tireurs que mènent' contre
le Gouvernement grec des bandes menées par
des communistes et acti\rement 'soutenues par
l'Albanie, la Bulgarie et la Yougoslavieet par
le parti communiste grec. Il' est parfaitement
clair que les Gouvernements de ces trois voisins
sèptentrionaux travaillent, en coopération étroite
avec Iles communistes grecs, à la poursuite d'Ull
but, commun _. l'établissement en Grèce du
gouvernement d'une minorité totalitaire qui serait
aux ordres des pays sous contrôle communiste.

Le Gouvernement des Etats-Unis est d'avis
que les :preuves recueillies par la Commission
d'enquête du Conseil de sécurité et par le Groupe
subsidiaire, telles qu'elles SO:1t reproduites dans '
une série de rapports au Conseil de séc4rité,
prouvtpt indubitablement que les partisans grecs
reçoivent une aide considérable des pays situés
au nord de la Grèce et que les constatations faites
montrent, de plus, que cette aide est d'uneim
portance telle qu'eHe constitue une menace très
sérieuse -contre l'indépendance et l'intégrité
helléniques.

C'est à cause de la gravité évidente de Ja si
tuation que mon Gouvernement attaché un si
grand intérêt à la plainte adressée par, 'la Grèce
au Conseil de sécurité. Nous croyons que, avec
l'aide mairttenant fournie à la Grèce par les
Etats-Unis, et avec l'aide que d'autres nations
ou des organisations internationales pourront
fournir à l'avenir, la Grèce pourra résoudre ses
difficultés intérieures, à condition qu'elle soit dé
barrassée de la menace toujours plus grande
qui, vien~ du Nord. '

De plus, nouse'royons que cette menace. peut
être jugulée si l'Organisation des Nations' Unies
lui..,!ait face résolument. Lorsque le rapport de

, la L.ommission d'enquête a été soumis pour la,
première fois au Conseil de sécurité, les Etats
Unis pensaient que les mesures proposées dans
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he adequate to re-establish order along the north
em Greek frontier, and that those measures were
at the same time designed to offer the maximum
possibi1ity of acceptance by the Couneil. They
did in fact, commana the support of niné of
the'e1èven members of the Couneil, clearly show
ing that our views were shared by nearly aIl
the Governments represented. The implementa
tion of those proposaIs ",vas, however, frustrated
by the adverse vote of one of the permanent ,
members.

Duringthe debate on the United States resolu
tion, the situation 'along t4e Greek border grew
worse rather than better. We be1ieve thatthe

, evidence laid before the Council by the Commis- '
sion· and ,the Subsidiary Group, taken in con-

, junction with 'the ienewed request of the Greek •
Government and the continued defiance of the
Sectirity C,ouneil by Albania; Bulgaria and Yugo
slavia, nowmore than ever obligates the Couneil'
to seek positivemeasures which would, if
adopted, have a reasonable prospect of success.
We believe thatthis course is, required by the
terms of the Charter, by comtnon 1€lgîc and by
the necessity for' preserving th'e position ofthis ,
Couneil commensurate with its responsibility. My t

Government is firmly convinced that the standing
of the Security Council before the world can
never .be maintained by avoiding 'the issues or
by attempting to take measures which are obvi
ously inadequate.

It is my Governmént's conviction tliat each
member of the- Couneil is under\ a moral duty
in a case of this kind to act in accordance with
the facts and in conformity with f4e high prin
ciples of the Charter. Each one of us must live
up to the trust reposed ih us by. the -United
Nations, for we represent the United Nations
as a whole, not mere1y our o'wn Governments.
The Vnited States, in taking this stand, is con
vinced that it is taking a' stand which- is right
in the interests of international peaceand justice.
,Even though the efforts of the majority of the
Council in the future shoutci be blocked, as has
been the case already, by the exerciseof the
veto, my Government does not consider that these
efforts would thereby have been fruitles·s. On '
the .contrary, a firm stand by the majority on
this issue would demonstrate to the world a
determination of nine of the e1even members
of the Council to prevent aggress'ion, whereàs
a failure by the Council to. meet the issue squarely
would. be a signal to aggressors and J?otêntial
aggressors in' other ' places' thatthey could act
with impunity, secure in the belief that their
actions 'Y0uld .be tacitly condoned. ' ,

We most earnestly hope that the maj~rityof '
the Council will Join in seeking action under
Chapter VII, not only for the fundamental rea
sons given above, but also for the -reason that
a c1ear decision by ~e majority of the -C:ottneil,
even though frustrated by a veto, woulcl provide
a firm foundation for effective future action
w~thin the framework' of the Charter. It' is our
thought that, havi'ng done all in its power to
cope with the situation,. shouM the Council, for
the ,present at least, findJtself un~bll':.tQ a.fford

b.'-.-..

notre résolution du 27 juin permettraient de
rétablir l'ordre le long de 'la frontière septen- ,

. trionale de ~a Grèce et que ces mesures seraient,
en même temps, de nature à oft'rirau Conseii
la possibilité de les adopter à la majorité. En
fait, elles eurent l'appui de neuf des onze mem
bres du Conseil, c~ qui montrait clairement que
nos vues étaient partagées par presque tous
ies Gouvernements représentés. Toutefois, l'ap
plication de ces propositions a été empêchée par
le vote négat~f d'un des membres permanents.

.Tandis que la résolution des Etafs-Unisétait
soumise à la discussien, la situation le long de
la frontière grecque empirait au lieu de s'amé
liorer. Nous croyons que ~es documents soumis
au Conseil par la Commission et le Groupe sub
sidiaire,' consid~résconjointement avec la de
mande réitérée du Gouvernement grec et avec
le défi continuel lancé au Conseil de sécurité
paT l'Albanie, la Bulgarie et la Yougoslavie,
obligent le Conseil, plus que jamais, à rechercher
des mesures positives qui, si elles étaient adoptées,
auraient des chances convenables de succès. Nous
pensons qu'une telle décision ~'impose à nous
aux termes de 1a Charte, qu'elle nous est com
mandée par le bon sens et Par la nécessité de
sauvegarder,' pour le Conseil de sécurité, une
positio'n qui soit à la. mesure dé ses responsa-,
bilités. Mon Gouvernement est fermement .con
vaincu que le Conseil de sécurité ne pourra ja- i
mais conserver le prestige dont it jouit dans le
monde en évitànt d'aborder ~es problèmes de

!
front ou en, essayant de prendre des mesures
rr;lanifestement inadéquates.

Mon Gouvernement est profondément convain
cu que chaque membre du Conseil a le devoir
moral, dans un cas de ce genre, d'agir en tenant
compte des faits et en s'inspirant des principes.
élevés de la Charte. Chacun de nous doit agir
de façon à justifier la confiance qui nous est
accordée par les Nations Unies, car nous'repré
sentons les Nations Unies dans leur ensemble,
et non pas seulement nos Gouvernements res
pectifs. En adoptant cette attitude, les Etats..
Unis sont convaincus qu'ils adopteIlt une posi
tion juste et conforme aux intérêts de la paix
et de la justice inteJ:'nationales. !Même si, dans
l'avenir, les efforts de la majorité dû Conseil'
devaient être paralysés par l'exercice.du droit de
veto, ce qui a déjà été le cas, mon Gouvernement
ne cons;.dère pas que ces efforts seraient stéri'les~

Au contrair.e, une attitude ferme de la majorité
sur cette question .démontrerait au mon9-e. la
détermination de neuf des onze membres du
Conseil d'empêcher une agression; ,alors que,. ,~i

le Conseil évitait d'aborder résolument le prô
blème, il donnerait aux agresseurs, ou à des agres
seurs éventuels en d'autres lieux; l'indication
qu'ils peuvent agir impunément, .forts de la cèrti
tude que leùrs actes seraiçnt taCitement excusés:

~Jous avons ie ferme espoir que la majorité
au Conseil se décidera à agir' en .application du
Chapitre VII, non seulement pour les raisons
fondamentales qtie j'ai indiquées précédement, •
, .lis· aussi parce qu'une décision nette de la
majorité du Conseil, même si elle était contre
carrée par un veto, fournirait une base solide
pour Ulie action future efficace dans le cadre de
la Charte., NQusestimons que, si le Conseil,
après avoir fait tout ce qui est en son pouvoir
pour .'bir~, 'face à ~a situatiqn, se trouve daIls



In the case.o,f the blocking of Security Council
action by the veto,. we are confident that the
GêneraI Assembly will exercise 'its powers' ta
the .limitfor the protectjon of Greece. ,

Greece the necessary protection, the prob1em.
must inevitably be carded to the General Assem.
b!y. If a substantial majority of the CounÇil
dec1ares, by its words and its votes, that' the
thrae nortbem neighbours of Greece are guilty
of acts of'· aggression \a~inst Greece and that
there therefore exists in the Baikans a threat to
the peace requiring action by the United Nations,
this action by the majority w\l1, in our opinion,
provide .a powerful impetus for formal action
by the General Assembly.

The continued faiture, so fa.r, of theSecurity
Council ta take effective action in this case be
ca~se of the- USSR veto· cannot, in the opinion
of the United States Government, prec1ude ihdi
vidual or. côllective .action by States willing ta

, aet, sa long as they act inaccordancewith the
general purposes and principles of the United
Nations. This ,is particular1y true when such
individual or collective action is .in support of a
policy or course of action which has, the approval
of a dear preponderance of the permanent and
non-permanent members of the Security Cottllcil.

The United States for its part would be pre
pared to comply with auy Genera'l Assembly
recommendations for the solution of this prob
lem. It.wouldalso be prepared ta co-operate
with like-minded' Members of the United Nations
in taking any steps' which might bçcoroe nec
essary, within the terros of the Assembly rec
ommendations or within the provisions of the
Charter, to afford Greece the. protection .to which
we think she isentitled under the Charter. ,

1 shall ha~ the draft resoluhonwhich 1 mel~~
tionedat tlle beginning· of this. intervention
written and distributed to the members of tlle
Council.1

\

l'impossibilité, du moins à l'heure actuelle, de
fournir à la Grèce la protection nécessaire, la
question dèvrainévitablement, être portée devant
l'Assemblée générale. Si urte majorité importante
du Conseil déclare ou indique par' son vote que
1es trois. voisins septentrionaux de la Grèce sont
coupables d'actes d'agression contre la Grèce et
que, en conséquence~ il y a dans les Balkans
une menace contre la paix, nécessitant une action
de l'Organisation des Nations Unies, cette atti
tude de la majorité donnera, à notre avis, une
puissante impulsion en faveur d'une a.ction offi-
cielle par l'Assemblée générale. '

Mon Gouvernement n;~ pas l'intention de rester
inactif alors que 'l'intégrité territoriale et l'indé
pendance politique d'un Etat Membre des Nations
Unies sont menacées. Nous 'ne considérons pas
que nos obligations ou les obligations de l'Organi- .
sation des Nations Unies à cet égard soient

'remplies du simple fait que nos buts .ont été
contrecarrés par le veto d'ttn ,autre membre per
manentdu Conseil. Il est de plus en plus clair que.
ce droit de veto a été utilisé pour soutenir les
agressions de la Yougoslavie, de l'Alban.i~ et de
la Bulgarie. C'est le droit de la r:rèce à l'existence
qui est en jeu dans cette aff&lre. Nous voulons
qu'il soit parfaitement clair que nous n'hésiterons
pas à épuiser tous les moyens prévus, dans le
cadre de la Charte des Nations Unies, pour main
tenir la paix internationale et pour foùrnir à la
Grèce toute la protection dont elle pourra avoir
besoin dans l'avenir.

• Le Gouvernement des Etats-Unis estime que
les échecs succèssifs du Conseil de sécurité, dus
au veto de l'URSS contre toute action effective,
ne peuvent empêcher une action individuelle ou
collective des Etats désireux d'agir, tant qu'ils
agiront conformément aux buts et aux principes
de l'Organisation des Nations Unies. Cela est vrai
tout particulièrement lorsqu'une telle action in
dividuelle ou collective est entreprise pour ap
puyer une politique ou une ligne de conduite qui a
l'approbation d'ne majorité importante des mem
bres permanents et non permanents du Conseil
de sécurité., .

Nous avons l'espoir que, dans le cas où l'action
du Conseil de sécurit't serait bloquée par l'exercice
du droit de veto, l'Assemblée générale exercera
ses pouvoirs jusqu'au bout, pour la protection de
la Grèce.

Pour sa part, la délégation des Etats-Unis
serait prête à se conformer à toute recommanda
tion" de l'Assemblée générale pour la solution de
ce problème. ElIe serait prête aussi à collaborer
avec les Etats Membres des Nations Unies qui
partagent son opinion, pour prendre, conformé
ment aux termes des recommandations de l'As
sembléeotl aux dispositions de la Charte, toutes
mesures qui pourraient être 'nécessaires afin de
donner à· la Grèce la protection à laquelle €lUe
nous semble avoir droit en vertu de la Charte.

Le projet de résolution1 que j'ai mentionné au
début de mon interventi9n sera rédigé et distribué
aux membres du Conseil. .
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My Govemment will not sit idly by white the
territorial iritegrity, and pdlitical independence
of a Member-of the United Nations are cl1al
lenged. We do not consider that our obligations
or the obligations of the United Nations in this
,regard are ended merely bécause wc haveseeri

, our objectives frustrated by the veto of another
permanent member of the Counci1. It becomes
aU tao clear that this veto has been used in
defence of the aggressiorls. of Yugoslavia,
A1bania and Bulgaria. Greece's right ta exist is
~nvolve<J in this case. We wish ta make it very
dear that we sha11 not hesitate ta exhaust every
available means withill the framework of the
Charter of the United Natiàns ta maintain inter- '
national peace and ta pI'QvideGreece with what
ever protection it.may need in the future.

, ~

,

'The followlng is the text of the draft resolution:
Docum.ent 8/486 12 August 1941

[Original 'tX': ~tlolisllJ .
. The 8ecurity Council having considercd the report of the
Commission of Investigatiôll' establisbed by rcsolution \ of the
Council of 19 Dcecm.ber 1946, and having considerelt the in.
formati.on supplied by the Subsldiary Group of the Commission

'Voici le texte du llrojet de résolution:
Document 8-/486 12 lIOt1t 1941

[Tt.dt' original /III pllolai.1']
Le Conseil de sécurité, ayant examiné le rap'port de ln

Commission .d'en!l,uête constituée en vertu de la t'csolulion dl\
Conseil du 19 décembre 1946; !lyant tlCnminé les renseill!llc,
ments fournis pllr le Groupe Qubsldiaire de la Commlss 011

..
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Ml'. MEVORAH (Bulgaria) (trmt.rlated trom
French): 1 should ~ike ta 11lake a very brief
statement èoncerning ~tne assertion made some
time ago by the Greek l'epresentative.Jl He alleged
that the Prlnie Minister of Bttlgaria had issued

"- a declarationregarding an Immediate union of
the tllree piuts .of Macedonia, contemplated by
the l'epresentatives of the Balkan' countries. 1
asked our Government for explanations on this
P9int. In rep'ly ..1 received the short telegram
which 1 shall read to the Security Council, so
that'Ït may appear in the records:

"With regard to· the ~endentious information
which is still being propagated abroad regarding
statements alleged to have been made by the
Bulgarian Prime Minister, Mr. Dimitrov, con
cerning the union of the tllree parts of Mace
donia within Yugoslavia, the Bulgarian Tele
graphic .Agency is authQrized to reiterate most
categorica'11y that the Prime Minister never made
any such declaration to anyone." :

With the permission of the President, 1 shall
add a few words on' the very serious question
which has just been debated here. With regard
to the draft resolution submitted by the reprei
sen.tative of AustraHa, 1 think that a number
of assertions have been made here repeatedly in
disregard of the remarks which 1 had the honour
to make to the Council recently.3

In the first place, the Australian representa
tive stated that tllC peace is threatened. 1,stHl
repeat that 1 would like to know where this
threat is' to be found, where it is concealed, in
what it consists and how it can he proven.

1 have raised this question on several occa
sions i 1 said that we were faced with a 1<:ind of
denial of justice and 1 complained rightly that
the Cottllcil, for one reaSOll or anotller, has never
had the courage or even the interest; to examine
the report in detail in order to see whether tl:te
contentions in that report were realiy justified,
whether the train of thoughts and ideas was
correct and wltether the conclusions proposed to
us were the logical rest.l.lt of these contentions.
1 have never received a reply to that question.

The Yugoslaviall rèprcscntative has just reit
erated· this c0111plaint today when he declared
fOl-mallythat ne disce1'11ed no desire and no
effort on the part of tlle Counci'l to reacll a just

of Iuvestill'atiou and the oral nnd written stntements mnde to
the Council by Albnnin, Bnlgnrin. Greece and YUllOslavin;

lfinds tlmt Albnnin, Dulgnria and Yugoslnvin have given
lISslstnncc nnd snl'11ort tO the' ll'\lerrillns fighting ngniust the
GI'reek 90verlllncnt and hnve continued to do so subsÇ<Luent to
t le, Ilcrlod covel'oo' by the report of the Commission of Investi.
gnhon;

b
Detcrmines thnt suchnssistnnce nnd support 'tOI the guerrillns

y Albnnin, llulgnrin nnd .YUllOshwill conslitnte Il Blr-cnt to
the pence" within the meauing of Chapter VII of the Charter;

Cinlls Ullon ,Albnnin, Bulgarin nnd YUllo~lnvln tel cease llnd
(fleslst fronl rendering nny. fUrtll(~r. nssistlmce or sUl!llort iu IIUY
orlll to thc Il'ucrrillns figlltlng ngninst the Greek Governnlcnt;

•Dh'ects tlle Subsidlnry Grou~ to report to the SecurityCoun.
Cthlt on dthe comllllance of Alblll1ln, Dulgnrln lInd Yugoslnvl~ wlth

1S or cr;
.Cnlls UPOII Albanln, Dulgnrin nnd, Yugoslnvla to eo-ollcrnte

wlth Grcece ln tlle scttlement of thelr disputes by Ilcnceful
m,enns. nnd to keell the Securlty Council informed of the
11Io~css of the .settleIllCl1t.

'1 he Security Council remnins seized of the' quc.stlon and
will tnllç SUcll further nction ln connexioll wlth the cl1forcè.
l'lent of I!S order nnd the settlement of thc dispute ns mny from
:nllc la h)l,e be necessnry.

No. S6~~ Oiflclal Rccortis Of trIC Srcllrit~ C?Jlllcil. Sccond Yenr,

··NSee J}/Nclal Records of Ille Sccllrily èOlllleil, Second YClIr
0, ,~.. ..'

M. MEVORAH (Bulgarie): Je désire faire 'une
très brève déclaration à la suite d'une assertion
faite, il y aquelque temps1 par le représentant de
la Grèc&. Il a prétendu que le Président du
Conseil des Ministres de. Bulgarie avait· fait une
déclaration concernant l'union imntédiat&, envi
sagée par 1es représentants des pays balkaniques,
des trois parties de la Macèdoine. J'ai sollicité.
sur ce poi.At des explications de notre Gouverne
ment. J'ai reçu en réponse le court télégramme
dont je vais donner lecture au Conseil de sécurité
afin qu'il figure au procès-verbal:

"Au sujet des nouvelles tendancieuses que l'on
continue à répandre à l'étranger sur de prétendues
déclarations du Premier, Ministt'e bulgare1 M.
Dimitroff, à l'égard de l'union des trois parties
de la Macédoine dans le cadre de la Yougoslavie,
l'Agence télégraphique bulgare est autorisée à dé
clarer une {ois de plus, de la manière la plus
catégorique1 que le Premier Ministre n'a jamais
fait à qui que ce soit unetelle déclaration."

Je demande au Président de m'autoriser à
ajouter un. mot sur la question très grave que
l'on vient de débattre ici. En ce qui concerne le
projet de résolution présenté par le représentant
de l'Australie, 'ilme semble q~'un certain nombre
d'affirmations ont été répétées .ici sans qu'il ait
été tenu compte des remarques que 'nous avons
eu l'honneur de présenter ces derniers jours
di.\l:ant le ConseilS.
. Tout d'abord, ie représentant de rAustralie

déclare qu'il existe une menace à la paix. Or1nous
continuons à crier notre désir de savoir où se
trouve cette menace, où elle se dissimule1en quoi
elle consiste1par quoi elle est prouvée.

J'ai 'maintes fois soulevé 1a question; j'ai· dit
qu'il s'agissait, en quelque sorte, d'un déni de
justice1 en me plaignant à juste titre que le Con
seil, pour uile raison ou une autre, n'ait jamais
eu, je voud·rais dire l'audace, mais il n'a jamais
même manifesté le désir d'entrer dans le> détail
du -rappprt pour déterminer t~i, vraiment, 1es
allégations de celui-ci sont justifiées, si la marche
des pensées et des idées a suivi la bonne orienta-

. tion. et si les conclusions qu'il nous. propose
s'imposent en tant que suite logique à ce qui a
été constaté. Je n'ai jamais reçu de réponse à
cette question.

Le représentant de la Yougoslavie vient d'ex
poser a nouveau ce grief, aujourd'hui, lorsqu'il
a déclaré formellement qu'il ne constatait, de .ia
part d~'i Conseil, aucun désir, aucun effort en vue

,

d'cnquête, ainsi que les déclarations écrites et orales faites
devaut le Conseil par l'Albanie, Ir. Dulgarie, la Grèce et la
Yougoslavie;

Coustate que l'Albnnle, la Bulgarie et la Yougoslavie ont
nccordé nlde et soutieu aux frallcs-tireurs qui combattent III
Gouverncmimt hellénique, ct que ces pnys ont contlnu6 à le
fnlre après la fin de III période sur Inquelle porte le rapport 'de
la .~omlllission d'enquête; . •

~dde que l'nlde 'ct le soutien nccordés nUl!: francs-tireurs
p~ 'Mbanie, la Bulgnrle ct ln Yugoslnvle constituent ulle'
IIlC",.-il contre la paix aux termes du Chapitre VII de ln
Charte; ,

Invite l'Alballlil, III Butgnrle et la Youll'0slnvie à. cesser
désormais d'Recorder tout soutien· ou toute aide, sous quelque
forme que cc soit, nux ,frnnes·tireurs gui eonlllnttent le Gou
vcrnement hellénique;

Prescrit au Groupe subsldinlre de faire rnpport au Conseil
dC"'Sécurité de l'e:océcntion de cet ordre par l'Al6anie, la Bulgarie
et ln You~slllvle; '.

Invltel:Albnnle, la Dulgarie ct II!. Yougoslavie li collnborer
nvec ln Grèce au règlement de lcurs différends par dcs moyeus
pacifiques et il tenir le Conseil de sécurité au courant de la
marche des négoelntlons.

Le Conseil de ,sécurité demeure saisi de la question et prendra
toutes nouvclles mesures. qui s'llv<!reralent pal' ln suite néces
snlres il l'exécution de SOIl ordre ct ail l'è~lèment du, dlff>!rend. !

: Voir les Proeès·t/crbal/.\- officiels du COllseil dll sécurité.
Deuxièmc Année. N° 62.

~ Ibid" N0 72. .
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'deOSlC)n, to flnd out whether. the contentions.of
. the report were rea1ly corl:ect and whether these
,contentions .1ogica1ly lead to the conclusions pro-
~~~.~ .

l' afsoIistened' most attentive1y to the Aus:.
tralian' representative. 1 think he repeated the
mistake made by the Greek representative: he
objected to any eiI.ort b~ng made to justify the
aUeged existence of a threat to the peace. He
merely said, in effect:' "This is a proven fact 1
This exïsts because we all know that the threat
exists 1" He used the sàmemethod when he said
that the USSR representative hitnse1f had adrnit
ted: at a certain meeting that a threat existed.
The matter was, therefore, beyond dispute.

1 wish to' remind Je members of the Council
that 1 made some remarks ahout this erroneous
method the other clay. 1 thought 1 had proved
to them that they cotild not take part of an
admission made by the USSR representative
and draw a conclusion from it.

The USSR representative admitted the exist
ence of a threat. But he considered that this
threat was precisely the, ~tension of the civil
war in Gieece, the presence of Ioreign troops
in that territory and the terror perpetrated
agamst the Greek people. The USSR repre~~n-'
tative drewthe logicai conclusions from these'
affirmations;· he' submitted a resolutlon1 which
rightly insisted on the withdrawal of foreign
troops and proposed measures which mighthave
put an end to such terrorism.

How can we now take the affirmations minus
the premises and. say:' "We are a11 agreed. Let
us' therefore proceed directly to solutions and
dra:ft proposais"? It i~ indeed illogicalto a11ege,
first of aU, that. the USSR representative admit
ted the existence of a threat to the peace and
then to draw the fo11owing conclusion: "Let us ,
stop thère. Let us say.no more about it. That
is enough.. Let us prescribe the measures con-
tained in the Australianproposal." '

1.real'ly think that the question remains quite
open. If we say that peace is threatened, it is
absolutely necessary to prove this or at least
to show it. This has not been proven, however;
it is merely alleged.

1 also listened with great attention to the
United States representative's remarks.. He'
referred to the report. He said nothing new to
prove the existence of a threat to ·the peace; he
merely referred to the report. It is this very
report that we object to in the firstplace and
whiCh we want to be considered in detait .

Furthermore, if we base. ourselves on the
rel'ort itself, we shall see that it proposes a
p~ocedure which falls within, the framework of .
Chapter VI. The report does not recognize the

. existence of'a threat to the peace; it merely
rècognizes a 'situation which, if it' is prolonged,
is like1y to endanger peace, and that· is quite a
different matter. If such a leap must be made,
if we are to pass directly fx:om Chapter VI to
Chapter VII, we must be told in what tbis threat
tothe peace consists and precisely where it lies:

. we still demand this. ,
1

1 Sec Official R~cords of th~ S~c",.it:l Council, Second Year,
No. 55, 153rd meeting•.

d'arriver à une juste décision, en' vue de savoir
si, précisément, les constatations' du rapport sont
bonnes et si, logiquement, ce sont ces constatations
qui nous amènent aux conclusions qui nous sont
proposées. '

Or, j'ai écoute avec b~auc6up d'attention le
représentant de 1'Australie. Selon moi, il a commis
la même erreUr que le représentant de la Grèce:
il s'oppose à ce que soit recherchée ce qui peut
justifier la prétendue existence d'une menace con~

tre la paix. Il dit tout simplement :"C'est un fait
avéré! Cela existe parce que nous savons tous
que la menace existe l" Il a employé la même
méthode lorsqu'il a dit que le représentant de
l'URSS lui~même avait admis, à l'9ccasion d'une
seance déterminée, qu'une menace existait. Donc,
nous n'avons pas à en discuter.
. Je rappelle aux membr~s du Conseil qne, l'autre
jour, j'ai précisément fait porter m'ès observations
sur cette fausse méthode. l'avais cru leur avoir
démontré qu'on ne peut pas, d'une partie de la
déclaràtion par laquelle le représentant de l'URSS
reconnaissait certains faits, tirer une conclusion.

Le représentant de l'URSS a admis qu'unë
menace existait. Mais il a va cette menace, pré
cisément, dans l'extension de la guerre civile en
Grèce, dans la présence de troupes étrangères dans
cepàys et dans la terreur exercée contr~ le peuple
grec. Le représentant de l'URSS a tiré de ces
prémisses des conclusions logiques: ii a présenté
une résolution1, exigeant justement le retrait des
troupes étrangères et proposant des mesures qui
auraient pu mettre fin à l'exercice d'une semblable
terreur.

Comment se peut-il, maintenant, qu'on prenne
la conclusion sans les prémisses et qu'on dise:

l''Nous sommes tous d'accord. Passons donc di
rectemént aux solutions et aux projets de propo
sition"? C'est, en vérité, manquer, à la logique
que d'affirmer, tout d'abord, que le représentant
de l'URSS a dit qu'il y avait une menace contre
la paix et d'en co~clure: "Arrêtons-nous là:~N'en

parlons plus. Cela suffit. Edictons les mesures
que préconise la proposition de i;Àustra'tie. ",

Je crois réellement que la question. reste tout
à fait ouverte. Si l'on dit que la paix est menacée,
il faut absolument 1e démontrer, le montrer tout
au moins. Or, on ne le démontre pas, on le prétend '
seulement.

rai prêté également la plus grande attention à
l'interventien du représentant des Etats-Unis. Il
se reporte au rapport. Il ne dit rien de nouveau
pour affirmer l'existence d'une, menace contre lâ
paix: il s'en remet au, rapport. Et bien, c'est j1,1ste
ment le rapport que nous attaquons en premier
lieu: dont nous réclamons l'examen détail!é.

'En outre, si l'on prend pour base le rapport
lui~même, on constate 'qu'il propose d'agir' dans
le. cadre duÇhapitre VI. Le rapport I].e reconnaît
pas l'existence d'une menace contre la paix: il
ré,connaît tout simplement une situation dont la
prolongation esfsusceptible de mettre la paix en
danger, cè qui est tout' à fait différent. Si l'on doit
faire ce saut, si l'on doit passer directement du
Chapitre VI au Chapitre VII, que l'on nous dise'
donc en quoi consiste cette menace contre la paix
et où elle 'réside précisément: nous continuons à
réclamer cette précision.

" ."
S Voir les p,.oc~s:'V~,.baui officids &li Consm, de sécflrité, .

Deu.'tième Année, N° 55, 153ème sbnce.
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. Ta révert more 'concretely to the resolution
submitted by the Australian, reptesentative, 1
must say· that in my hùmble opinion there is no
Iogical and absolute nece~sity ta base the, first
paragraph of the ~solutlOn on Chapter VII,.

, in order ta carroborate, if 1 may say 50, thè
subsequ~nt paragraphs; The first paragraph con
tains a statement: the situation prevailing On the
northem frontiers of Greece constitittes a: threat
to the peace ùndèr the terms of· Article 39 of
the, Charter. What is the purpose of this state
ment? -Ta invite the parties concerned,. namely,
Greece on the one hand, and Albania, Bulgaria
and Yugoslavia on the other, ta cease ail acts of
provoc1;ttion. This does not alter the problem in
any WilY. 1 had almost, the same idea, but -I
thought of putting it in a more 'â:ccept~ble and
less offensive manner.' It wou1d be enough to
changé slightly the wOl'ding of paragraph 2 of
this proposaI and ta say simp1y: ',"Invites the
Gqvernments to do everything in their power ta
avoid all aets of ·provocation and aU offensive
aets." .

Paragraph 3 states ,that, in accordance with
Article 40, the Council decides that Greece, on
the one hand, and Albania,·Bulgaria and Yug<?'"
slavia, on the ather, sliould immediately begin
direct negotiatibns.· If the word "decides" were
replacéd by the expression '''itivites, the parties"
(and this is the·essence of the Polishproposal),
the l'est woulq become quite acceptable.:. , .

".' 1 fully realize thal the weak point of the Aus
traliaq reso1ution lies in the ·terms .useet and not
in its substance. If we conside]; the substance
of this resolution weshall sée thatit would he
enou~h ta change a few words in paragraphs Z'
and--,3 simply ta' revert to. the Polish proposaI,
which would be acceptable. Thus, if we were
to delete the statemènt in' paragraph 1, which
is absdlutely unnecessary from the logical point
of view, and if we were· to do the same with
parag!aph 4 and with the reference to the ob
servers who are to be sent to the spot, the sub
stance of the proposa1- would be acceptable.

.'.' .
1 think we should rejectboth conclusions 

.because they are unnecessary - and: the pro
posaIs based on parag:t;aph one-because they are
unacceptable in substance. If the· beginning and
the end of the textwere deleted, only the middle
part would be retained which, differently drafted
and based on Chapter VI, would be generally
the same as the amended !;'qlishproposal, which
could then he accepted by the Council as a whole.

That is what 1 wanted ta add to the remarks
I triade concerning .Chapter VI the day before
yesterday. The arguments 1""advanced on that
day in defence of the application of Chapter VI
have not been shaken by the Australian repre
sentative; they have not been afIected at a11.

Mt. DENDRAMIS (Greece) (translated fr~m
French): I 111,erely want to say a few words in·
reply to the Bulgarian representative's statement.
I want to point out thàt the statementsattributed
to.Mr. Dimitrov werè published in several new~
papers. They were, given to a, correspondent of a
S~edish newspaper' Goteborgs Handels Och
SJfarts Tidning. They were also given to the

, P6uren revenir d'une mahière plus concrète
à la résolution. présentée par le représentant de
l'Australie je dirai que, à mon, humble avis, ii n'y
a pas nécessité logique et absolue à fonder, sur
leChapitre VII le premier point de la résolution.
pour corroborer, si je. puis dire, les points sui-

, vants. Le premieFPoint fait une constatation: la
situa;tion existant à la frontière septentrionale de
la Grèce constitue une menace contre la paix aux
termes de' l'Article 39 ,de la Charte. Ouel est le
but de· cette constatation? Inviter ks· parties
intéressées, à savoir: la Grèce, d'une part, l'Al
banie, la Bulgarieetla Yougoslavie, de l'autre, à
cësser tous. actes de provocation. Or, ceci ne
change rien. à la qU<7stion. N.ous avons eu presque
la mêm~ idée, mais nous l'envisagions formu1éé
d'une manière plus acceptable, moins off~nsante.

Il suffirait de changer légèrement le libellé du
paragraphe 2 de cette proposition et de dire sim
plement: «Invite 1es Gouvernements à· faire le
nécessaire pour •évitt;r tout acte de provocation,

. tout acte offensant ou' autre". .

Au paragraphe 3, on lit que, conformément à
l'Article 40, le Conseil décide que la Grècè, d'Ul'le
part, l'Albanie,' la Bulgarie et la Yougoslav~e,

d'autre part, doivent intreprendre immédiatement
des négociations directes. Or, si l'on remplaçait
le 'mot "décide" par l'expression "invite les par
ties" (c'est.là l'essence de la proposition de la
Pologne),. le reste deviendrait tout à fait accèp-
table. ' '

Je vois bien où est le point vulnérable .de la
résolution .de l'Australie:. il· réside 'précisém~nt
dans les termés employés, et non dan~ le fond. En
effet, si on examine· cette résolution dans son
essence, on constate qu'il -suffirait de changer
quelques-mots aux points 2.et3 pour en revenir
tout simplement à la proposition de -la Pologne,
laquelle aurait pu être ·'aèceptée. Ainsi don:c,si
l'on supprimait la constatation que -contient le
paragraphe, premier et 'qui est tout à fait inuti'le
du poirlt de. vue .. logique, et si l'onagiss~it de
même pour le paragraphe 4, ainsi que pour les.
observateurs que l'on, envisage d'envoyer là~bas.
le fond de la proposition serait acceptable. .
, Il faudrait, à mon sens;rejèter 'et les conclu
sions, parce qu'ellès sont inutiles, ët les proposi..
tions fondées sur le paragraphe premier, parce
qu'elles sont inacceptables quant à leur fond. ·E~
supprimant le début et la fin du texte, il ne de
meurerait que .la partie médiane, laquelle, modifiée
dans sa forme et fondée sur le Chapitre VI,
équivaudra.it, en somme, à la proposition de la
Pologne avec des mowfications, qui serait alors
susceptible d'être acceptée par le Conseil dans son
ensemble. '

Voilà ce que je voulais ajouter à ce que j'ai
dit avant-hier au sujet du Chapitre VI. La thèse '.
que j'ai développée, ce jour-là pour défendre
l'application 'du Chapitt:e VI n'a pas étêébranlée
par le représentant de l'Australie; elle n'a. même
pas été touchée. . . -' ,

.M. DENDRAMIS (Grèce): Le Président, me
pennettra-t-il de dire deux mots seulement à
la suite de la déclaration faite par le représentant

-de la Bulgarie? Je désire souligner queJes déclara-
tions attribuées à M. Diinitroff ont été publiées
dans plusieurs journaux. Elles ont été données à
UIi correspondant du journal sué~ois Goteborgs
Hamdels Och Sjofarts Tidning. Elles ont égale-

br
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corFespond~nt of the Daily Telegraph' at Sofia.
They were published, on ,the frontp::I.geof the
Bulgarian paper Rabotnitches.ko Delo, in the 11
JUly issue. They were reproduced' by the- paper

'\ .Politika, on 17 July; and were broadcast by the
Belgrade radio station on 17 July. 'It was only
today that we received sorne ,belated items of
information. .

The meeting rose' at 12.55 p.m.

HUNDRED ANDEIGHTY·FIRST
MEETING

'Held at Lake Success, New York,
on Tuesday, i2 A:ugust 1947, at 3.QO p.m.

. President: :M:r.':F. EL-KHOURI (Syria).
l' Present: The representatives of the following
c~>untries: Australia, Bèlgium, Brazil, China,
Côlombia, France,' Poland, . Syria, Union of
Soviet. Socialist Republiês, United Kingdom,
United States of. America. .

293. Provisional àgenda
1. Açloption of the agenda.-
2. The Indonesian questiofl:

(a) Letter dated 30 July 1947 from the
acting repreSientative of Australia on the
Security. Council addressed to the Secre- .
tary-Genera!l (document S/449);1

(b) Letter dated 30 July frbm the Permanent
Liaison Officer of India addressed to the
'President of the' Sectfrity ,Côuncil
(document S/447).2

2940 Adoption of the agen~a

The. agenda was adopted.

295. Continuation' of the discU8sionon
the Indonesian question

At the invitation of the President, l!lr. Sen,
representative of' India, and Mr. van Kleffens,
representative of' the N etherlands, took their
places at the Council table.

The PRESIDENT: A letter dated 8 AugUst 1947,
addressed to the President of the' Security
Council, has just been received from qeneral
Romulo, representativeof the Philippines,3 asking
thatthe Council, should give renewed considera
~ion to the request which was previously
subIIlitted at the hundred and seventy-eighth
méeting/ namely, that he should beallowed to

" take part in the discussions on the Indonesian/
,question. .- However, the letter cannqt be dis
cussed or voted upon except at the request of a
member of the CounciI.

1 See Official Records of the Securit;y Couflcil, Second Year,
Supplement No. 16,Annex 40.

Ibid., Sup'plement No. 16, Annex 41.
• See OfficIal Records of the Securit;y Council, Second Year,

No. 72.
• The following is the text of the letter and of' the memorandum

cnclosed therein: .
Document S/485 12 August 1947

[Original text:' English]
- Inaccordance witli instructions received from my Govem.
m.ent, l,have the honoui' ta request reconsideration by the
Security Council. of its decision of 7 August 1947 denying the
application of the Philippines ta participate in the discussion
of the Indonesian CJ,uestion.

My Government 's taking this step in the belief that the vote
on that occasion, which stood at 6 in favour, none against,
with 5. abstentions, indicated the possibility that further con"

ment été données au correspondant du Daily
Telegraph à Sofia. Elles ont été publiées en pre
r::ièrepage du journal bulgar~ Rabotni-tchesko
Delo, dâns le nùméro du Il juillet. Elles ont été
reproduites 'par ie journal Politika à là date du
17 juillet,,~t elles ont été diffusées par la station'
radiophonique ,de Belgrade le 17 juillet. Ce n'est
qu'aujourd'hui que nous parviennent des élé
ments tardifs.

La séance est lervée à 12 h. 55.

CENT-QUATRE·VINGT.UNIEME
SEANCE

T;nue à L,ake Success, New-York,.
le· mardi 12 août 1947, à 15 heures.

-' ,

Pr"ésident: M. F. E,L-KHÛURI- (Syrie).
Présents: Les, représentants des pays suivants:

Australie, Belgique, Brésil, 'Chine, Colombie,
France, Pologne, Syrie, Union des Républiques
socialistes soviétiques, Royaume-Uni, Etats-Unis
d'Amérique. .-

293. Ordre du jo~ provisoire
1. Adoption de l'ordre du jour.,
2. La question indonésienne:

a) Lettre, en date du 30 juillet 1947, adressée
au Secrétaire général par ie représentant
par intérim de l'Australie au Conseil de
sécurité, (document S/449)1; •

b) Lettre, en date du 30 juillet 1947, adressée
au Président du Conseil de sécurité par
l'agent de liaison permanent de l'Inde
(document S/447)~.

(

294. Adoption de l'ordre du jour.'
L'ordre du jour est adopté.

295. SQite de la discussion sur.a
question indonésienne

Sur l'invitation du Président, M. Sen, représen
tant de l'Inde, et M. vlJn Kleffens, représentant'
des Pays·~Bas, prennent place à,la table d~t Conseil.

Le PRÉSIDENT (traduit· de ,l'anglais): Le Con
seil de sécurité vient de recevoir une lettre, en
-date du 8 août 1947, adressée au Président par le
général Romulo, représentant des Philippines3, et
demandant au Conseil d'examiner à nouveau la
requête qui avait déjà été présentée lors de la
cent soixante-dix-huitième séancé,à savoir, d'être
autorisé à participer aux délibérations relatives à
la question indonésienne. Toutefois, nous ne pou
vons discuter cette lettre, ni la mettre aux voix,
qùe si un membre du Conseil le demande.

1 Voir les Procès''lIerblUlJ: officiels ~ Conseil de sécUf'ité,
Deuxième Année, Sup.pJément N° 16, Annexe 40.

• Ibill., Supplément N° 16, Annexe 41.
• Voir les Procès''lIerbauJ: officiels du, Conseil de, sécurité, Deux.

ième Année, N° 72.
3 Voici le, texte de cette lettre ·et du mémorandum qui l'accom

pagne:

'.[Texte original' e;: anglais]
Conformément aux instructions que j'ai reçues de mon 

Gouvernement, j'ai l'honneur de demander au Conseil de
sécurité de revenir sur la décision gu'i1 a prise le 7 août 1947
de -ne pas accéder à la demande des Phillppines de participer
à la discussion de la situation indonésienne.

Cette ,démarche de mon Gouvernement procède de la convi.c
tion que le vote qui a eu lieu ~ cette occasion avec '6 VOlX
pour, zéro contre et 5 abstentions a donné l'imp'ression qu'un
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Colonei HODGSON (Australia); Do l under

stand the President to mean that we. shaH not

consider the letter ftom the representatlve of the

Philippines' at Jhis :stag~ unless it is supported

by some member of the Council?

The PRESIDENT: Yes, that is my view.

Colonel HODGSON (Australia): l wish' to sup

port the request of the representative of the

Philippines. . . .

The PRESIDENT: The letter has only just been

received: It is not on the agenda for this meeting

but it has been circulate,d in arder ta give the

members an opportuuity to read and study it.

ft could be .discussed at a later meeting.

sidcrationof ·the facts. of the case might result in a diffet'ent
. deCision. That 'beliefis suppor):ed by. the remarks of the honour.

able .represeJltative of tjJ.e .Un~ted Kingdom, who<. stated that he
did not feel at thetime that the text of my telegram, dated
1 August 1947 and addressed to the Secretary-General, had
sufiiCiently established ~e P~i1ip~ines' claim to having a speCial
interest in the Indoneslan sltuation. Furthermore, the. honour.
·able representat~ve of Belgium properly P?inted out that the
Security Council should not tak~. a. declslon on. the request
unti!' it found out whether the. Phihppmes was speclal1y affected
by that question, in- accordance with Article 31. of the Çharter.

In the first place, my telegram was' not primarily intended'
to suppo.rt with arguments the Philippine c1aim that i15 interes15
were specially affected. There was not space in a telegraphic
message to do that. The main purpose of my telegram was to
convey tOo the Council the stanâof my Gove=ent in favour
of intervention 'by the Security COlmcil in the Indonesian
question in the. interest of a pacific settlement. IJldeed, a careful

. reading of my telegram will show that the. twOl grounds which)
Sir Alexander CadogaJl considered insufficient to warrant par
tiCipation by the.Philippines in the discussion, namely, i15
interest, in the maintenance of peace and security and i15·
humanitarian desire to .prevent further bIoodshed, were citedin my telegram not iJl· order to· .upport the c1aim that the
Philippines was specially interested in the matter, but rather
to explain the. Philippine stand iJl favour of intervention by
the Security Council. My telegram was confined to a general
affirmation of speCial interest. l had assumed that 1 would be
given more ample opportunity than was affo!l'ded in a brief
telegram to explain why my Government considers itself spe·
Cially affected by. the Indonesian situation•. That opportunity
was not granted to Il .e, and l am therefore submitting a mem.
orandum on the subject for the C<lnsideration of the Sec!1rity

.Council. .•

My Goverd';;~nt fully understands that it 15 natural foP the
honourable members of the Security CounciI to wish. to exercise
the .utmost circumspection in granting 10 non·member States
the privilége mentioned .inArticle 31 of the Charter. It is a
privilege that· they would not wish to see abused. But it is

, perhaps fair to say. that the sense of circumspection and the
desire to prevent. abuse are shared equally by. the members of

. the ; Çouncil and by ail the other· Members of· the United
Nations•. We believe that no Member of the United Nations,
holding th!' Security Council in the utmoot respect, as. does my
Government, would wish to .intrude within the precincts of
!bat august body unless. it considered itself, in good sense 3lld
111' good faith, to. be specially affected by a question under
discussion by the' Council.

h
This is the first request of this nature which my Government

as. addressed to the Security Council. My Government has not
ab!!sed andit does not int~d to abuse the hospitality and
patience of the Council; l therefore reiterate the, r~uest of
my Gov~rnl!lent and beg ~ou to be kind el).ough t<>. brmg this
comm!llllcatlOn, together Wlth the atfached memorandum to the
atlentlOn of the.Council at the earliest possible moment..

M~~randum to the Secu~ity Co~cil
On Friday, 1 August 1947, in'a telegram. addressed to the

~ec.retarY~General of the United NatioÎlS L communicuted the
es!re 'of ~y Governmel;tt 10 participate,'!ls' a Member of the

Unlted Nations' .whosc: 'mt~rests are speclally affe'cted by the
matter .under d!SCUSSlon, ln any further discussion of the
~h4o.ne~lUn ques~lo.h. Since that request was denied withoutthe
. Ibpptl;tes recelv.mg 311 opportu~ity tOI explain why it con.:ft4ered Itself sJleclalIYaffected by the question under discussion
~ m\lll1orand'!m:'·is presented with the desire to rectify th~

unlortunate omlSSlon. '.

There i,!l~ ,first of aIl, iIie factor of geographical proximity.
~o 0lther .M.Cl1!ber. of the United Natiollls,. unless it be Australia,
15 c oser ta the ~eatre pf h!lstilities than the Philippines. The
me~~~rs of the Council wdl recall that during the special
sess!on qf ili.e General Assembly last May, when the United
~attons..Sp~clal Committee on Palestine was being constituted,
t !l Phillppmes elected," witlt ·the sanction of the First Com
mltt.ee, tOi b~long ~o !:!te ~outhwest Pacific Area for the 'purposes
~;aI!l'eo'1tphlcal dlstrlbution. That area roughly includes Aas.
islal~. iW thZealEand and the Philippines, together with the
cou~: 0 e ast Indi311 archipelago. If, therefore, any
m . t Y1nay pro!perly claÎln to have a special interest in the

amtenance of peace in that part of the ",orld mainly on
gr~~~ds of geographical p;:oximlty, that' country i~ the Philip-

Ec~:t ~he cIaim is based on other equally valid' grounds
oml,cally, the Philippines is specially affècted because of

Le colonel HOOOSON (Australie) (tr,aduit de
l'anglais): Le Président veut-il dire que nous

n'examinétons pas la lettre du représentant des

Philippines, au stade actuel de la discussion, si

cette ~lettre n'est pas appuyée par un membre du"
Conseil?

Le PRÉSIDENT (traduit dé l'anglais): Telle est
en effet mon opinion. .

Le colonel HODGSON (Australie) (traduit de
l'ang~ais): J'appuie la demande présentée par le
représentant des :Philippines. . .

Le PltÉSIDENT (traduit de l'anglais): Cette

lettre vient de parvenir au Conseil. Elle n'est pas

inscrite à l'ordre du jour, mais elle a été distribuée

aux membres pour leur permettre d'en prendre

connaissance et de l'étudier. Nous pourrions

exarninercette lettre lors d'une séance ultérieure.

nouvel examen des faits pourrait peut-être entraîner une déci
sion différente. Cettecùnviction de mon Gouvernement trouve
un appui dans lès remarques du représentant du Royaillne·Uni
qui ,a déclaré que le texte du télégranune adressé par moi au
S,ecrétaire .Ilénéral le 1er ~oût )947 ,!e, I?i semblait pa~ .ét~blir
d une mamere suffisante l'mtéret particuher que les Phibppmes
revendiquent. d311S la question indonésienne. En outre, le
représentant de la Belgique a signalé que le Conseil de sécurité
ne devait. pas statuer sur la demande avant d'avoir établi si,
d311S cette question, les intérêts des Philippines étaient par
ticulièrement affectés dans le sens de l'Article 31 de la Charte.

En premier lieu,. mon télégranune n'àvait )las essei:tti~.IeJ1!ent
pour Dut !le fournIr des arguments à.la these des Philippmes
selon laquelle ses int.él'êts sont particulièrement affectés. II n'y
avait pas. suffisamment de place dans un message télégraphique
pour cela. Le but essentiel de mon télégramme était de faire
connaître au Conseil de sécurité que mon Gouvernement était
f!lvorable à l'intet;'entio31 du Consei~ qans la, situation in<;loné.
sl~nne, . en vue d lin reg!ement pacifique. En effet,' si on' lit
sOlgueusement mon télégramme, on y verra que les deux raisons
jugées i!'~uf!isantes par ~i,: AIC'!'ander ,cadog;an pour. l?ennettre
aux. P!'tl~ppmes de p~rtlclper a. la diSCUSSion (l'illterèt· pris
au .ma.m~len ~e I!!: pUlX et de la sécurité, et le désir tout
I;um!!nttalre d empecIier de nouvelles effusions de sang) avaient
eté. mv?quées n0I!- ppur dém!,nt,:~ que l~s rhilippin~s'p~~tèn

. qale'!t a bo!! drOIt e!t'e pat;.tlcnlleremen~ mteressees a la ques
tion mdonéslenne, malS plutot pour exphquer J;lOur quelle 'raison

, les Philippines' étaient favorables à l'interventlOn du Conseil de
sécurité. Je me, suis borné dans mon, télégramme à dé.c1arer
d'un.e manière générale, que les Philippines avâient un intérêt
partlcul~e!".d.ans, cett~ affaire; J'avais pensé qu'on qie donnerait'
la posslbillt~ d exphquer ml~ux qu'on ne peut le faire dans
~n ~ref télegramm~pourquo~mo!, Gouverneme'!t s'es~e par•.
t~c?hereme,:t affecte par la sltuation en Indonésle. Cette voss;•
blhté ne m a pas été accordée, et, en conséquence, je soumets à
l'='!'en .du Conseil de sécurité un mém01'311dum sur cette
question." .'

Mon qouvern.emC?l~ tt;o!lve tout ·namel que les me1l!Iires
du çonsetl de,seCtu;lte deslrent montrer la plus gr311de cir.cons
~ectl,!n, d~.IlS ~ OCtrOI aux Etats non membres du privilège men
tlOnne II 1Artlcle ..31 de la Charte. C'esfun pri.vilège dont,ili'ne
voudr~ent pas .qu'on abus.e. ;Mais ,il est· peut·être juste de' dire
que, Sl ·ce s,:ntiment de clrconspection et oe dési. de prévenir
tout abus exlstent parmi les. membres du Conseil, ils. sont_~par
tagés par .~o~ les autres.. Membres des NatioQs Unies. Nous
croyo~s qu auc~ Membre des Nations Unies qui respecte le
Consetl. d.e Sé<;urlt~ commé m~n Gouvernement le respecte, ne
voudral.t !ffiJ;lOser sa prés~nce a cette auguste assemblée s'il ne'
se conslderalt, en toute ralson et en toute ,bonne foi, particulière.
ment affecté par une question en discussion dev311t le Conseil.

ç'est la première demande de cette nature qu'adre~s~ mon
ç;ouvc::rn~ment au Conse!l de sécurité..If. n'a jamais abus" de
1hospltal!té et ,de la patten.ce. du Conseil et n'a nulle intention
de le falre. C est pourquoI Je renouvelle -la demande CIe mon
Gou~.ern"me,nt et .vous prie de.. bien vouloir porter le plus tôt
posslble a ! attentll!n. du Consetl la présente lettre et le mémo•.
randum qUI Y .est Jomt. '

Mémorandum adressé at Conseil de sé~urité
. Le vendredi 1er août 1947, par un tél~gramme adressé au
S~crétair~ général ·de l'Organisation· des Nations Unies j'ai
falt saVQlr que mon GOlUvemement désirait participer en tant
ll.ue .Membre des Nations Unies dont les int6rêts ~nt par
ticultèrement affectés par la lJ.u~stion en discussion à toute
no!uv~lle discussion de la questlOn indonésienne au éonsei! de
s~curlté. Cette dem311de aY311t été re);<lussée sans que les PhiIio'
pmes aient e? la possibilité d'~plil}.uer pour quelles raisons
elles . se cQl1,sldèrent comme partlcl1lèrement affectées par la
question à 1examen nous soumettfJns le 'présent mémorandum
C!,1 exprimant le désir qu'il solt remédié à ~ette omissioll
facheuse. . , '

En prem\er lieu, il y a la proximité géographique. AUCU1~
autre Membre de l'Organisation des Nations Ullles, sauf l'Aus.
tralie, n'est plus proche du théâtre des hostilités que les Philip.
l?ine.s. Les tl;tembres ~u Conseil se rappelleront CJ.ue lors de. la
se~slon spéclale de 1Assemblée générale en Inal dernier au

. cou,:s CIe lli!luelle fut constituée la Commission spéciale' des
Nations Un1~S pour la Palestine, les Philippines ont décidé,
pour des ralsons géographlques, et avec l'approbation de la
pr~ière Comm.issi0l;t, de faire partie de la région .sud-ouest du "
Paclfique. Cette réglon comprend en gros l'Australie la 'Nou.
velle-Zélande et les Philippines ainsi que "les îles de' l'aj'chipel
~es Indes orientales. Par conséquent, si un pays oeut li juste
titre prétendre avoir. un intérêt particulier au ma1ntien. de la

, palX daps. c.ette partie. du monde,. aV311t tout pour des raisons
de pr!lltlmlte géographlque, ce pays est bien les Philippines.

MalS notre deptande repose sur d'autres raisons également
valables. Du pomt de vue écdnomique, les Philippines sont

.Z·
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Colonel HODGSON (Austra:Iia):' That makes. it
qui1:e clea.r. '-

Histo~ical1y,the Philippines and Indonesia are closely related,
Ijnked by.ties of culture and tradition that go back many cen
turies, long helore the first European explorers ~ppeared on
thescene. '" • • f th Ch h:chLet us return to the relèvant prOTlSlon' 0 e arter 11' 1
covers our request for participation. Article' 31 provides that
an)' Member of the United Nations whicn' is' not a member of

. the Security Council May participate in the discus\ion of any
question brought .1ietore the Council whenever the latter con
sidersthat th!!' interèsts of that Member are "spedal1y affected".

, The phrase "special1y affected" is Taçue and though the
;Security Councillias, on atleast one OCCasiO:il, tricd to interpret
iu meaning, it Ïll our understanding that the learned members
of this .body haYe 50 lar nof been able ta agree on a precise
definition. . . ..
Th~ recOlrd, however, rields one pertinent and significant

precedent. Last March, at, iu hundred· and .eight~nth !Deetingl
lli~ 8ecurity CouncII consldered the requests of New Zcalana
and India' to be inTited ta participate in the discussion of the
United States trUsteeship proposal for the former Jllpanese
mandated islands. ltidia, which does not border on the PacifielmerelY cited Article 31 of' the Charter ..nd was not requirea
M the- Council tOI show proof of its special interest. New
Zèa1and, on the oilier band, gave such proof and bascd its

'spéCial interest on the consideration that the disposition of
those islands was an essential" part' of anJ; plan ft;Jr the control
of Japan .' and of the 'peace scttlement wlth that cOlUntry. On
that j1rinçjple, New Zealand suggested that all the members of

• 'the Far Eastern Commission shouldbe invited ta participate
also. if, they so deS~i'cd. . .

Without ,.agreeing with th3.t principle. the United States rep
'resentative freel)' assented ta the request of India and New
Z~and to·parti.cipate in the'discJ!ssion on the gro~ds:-:to qu~e
hlS own worlfs-:."that the subJect of trusteeshtp IS of the'
'higbest ethicâl character"• and that "consequently, the pro·

; cedui'e of the Securit)' Council leading up ta agreement or
disagreement ought ta be absOl1utely freefrom any unfait ad
nntage or even the shadow of a. rigid application of rules to
the situation".' ....

On the ,basis of those lanr considerations. therefore. the
Securitr Council decided ta, IDvite New Zealandand India
and. wlth them. Canada. the Netherlands and the Philippinès,
being members af the' Far. Eastern Cotpttlission :which are not

',members of the Security Council. It ma)' be pertinent to point
,;ût ·that:th'~ Philipl'Jnes was ,Invited bythe Council at the
'stiggestiOI1 of 'New Zealand evetithough, unlikeNew Zealand
. ,and India, i~ 'had made no ;previo~s, request ta be heard.

B.'J, ànal!lIrY.·;the Indonesian question.should also be,regarded
':'as of 'the highest ethical character, invOl1ving as it does the

relations between amctropolitan Power and a country to which
"it has' {lromis'ed independence,as weil as the maintenance of
internattonal . peace and security. Indeed, if the Philippines

,'"'as, 'invited' totake part in the discussjon of the United States
tl'ùsteeship' proposaI, which côncemed the future' maintenance of

'.'pl!âd~ in ffie vast and remoté reaches !If' the Pacific, it is difficult
"ta itrtderstand. why it mar not he invited ta participate in the
. discussion of a matter 'lDvolvillfi theactual maintenance of
peace and security in its immediate vicinity. Henee we dare
to 'hope that the procedure of the Security Cauncil, as on that

"ear1ierocéasion upon a much less urgent- matter, witl be free
-from "even the shadow of a rigid application of rules to the
situation". ' ., "U

"
. , For. the reasons here advancedl the' Philippines eamestly
'solicits 'the permission of the Securtty Council to l'articipatein
the, dis!:ussion of the Indotiesian situation for as long' as that
questiori remainson thé agenda of the' Security CoilinciL

• .' .'. ~ 1,. • •

Le colonel HODGSON(Australie) (traduit de
l'anglais}: La question est maintenant tout·à fait
claire. .

M. PARODI (France): l.e document que nous
avons sous les yeux porte Œa date du 12 août
c!e!lt-à-dire d'aujourd'hui même. Mais il n'est pa~
très long, etje regrette qu'il n'ait pas été distribué
en français en même temps qu'en anglais. La
traduction en français de ce 40cument doit pren
dre environ. d~x minutes à un personnel· exercé.
Il faut peut-être dix autres minutes pour le
dactylographier et dix minutes encore pour le
ronéotyper. Cela fait donc en tout une demi
heure, et, je doute fort qu'il y ait moin& d'une
demi-heure qu'il ait été remis au Secrétariat. Je
voudrais que 'le Secrétariat fasse un effort. plus
grand pour respecter le règlement eru ce qui con-
cerne les langues. . .

M. KERNO (Secrétaire général adjOInt chargé
des'questions juridiques) : Le Secrètariat fait tout
ce qu'il peut pour se Conformer strictement au

particulièrement affectées 'pa: la rupture de leurs relations
commerciales avec l'Indonésie. Avant la guerre, la valeur de
nos intportations en provenance d'Indônésie, qui consistaient
principalement en huile minérale, se classait 'au troisième rang
âe toutes n<iS importations en proyenance de l'étranier. Les
Philippines ont été dévastées par la guerre, et leur reconstruc.
tion !funs le domaine économique et social est en grande Partie
tributaire des importations de certliines matières preD1ières
indispensables. qUi nous Tiennent d'Indonésie. Dans ces condi.
tions, toutes mesures susceptibles de rétablir rapidement la paix
en lndonésie sont, pour les Philippines~ d'i'ntéfêt vital.

Historiquement, 'Ies Philippines et l'.lndonésie sont étroite.
ment unies par les liens de la culture et de la tradi,tion qui
remontent à de nombréux ~iècles en arriète, bien I4vant l'appa.
rition des premiers explorateurs européenQ.

Revenons à l'~iéle. 31 ftc la Çham:e qui s!applique à .notre
demande de partle.tpatlon a la d,scuss,on. Cet Article d,spooe
que t~ut Membrè de l'Organisation des Nations Unies qui n'est
pas membre du Conseil de sécurité peut participer à la discussion
de tout!!, question soumise au Coatseil, chaque fois que celui.ci
estime ~ue les intérêts de ce Membre sont "particulièreD1ent
~~. '.

Les termes. "particuli~rl)me,nt affectés" so~t Tagues et bien
que le ConseIl âe sécurlf'~ aIt tenté, au moms une lois d'en
interpréter la signific~tion, nOllS croyons saYair que les àoctes
membres de cette Assemblée n'ont pu, jusqu'ici, se mettre
d'accord sur une définition précise. '/ .

Il existe, .cependant, un précédent lM;rtinent et significatif
en la matière. Lors de sa cent·dix-hultième séance, en mars
dernier, le Conseil de sécurité a examiné les demandes pté.
sentées par la Nouvelle-Zélande et l'Inde tendant à être invitées
à 'participer à la discussion du projet d'accord lIe tutelle sur
les fies antérieurement sous mandat jaP!lnllis, présenté par les
Etats-Unis. L'Inde, qui ne borde pas le Pacifique, &'est con· •
tentée d'invoquer l'Article 31 de la Charte et n'a 'pas été
~equise par le Conseil de prouver son intérêt particulIer dans
l'affaire. La Nouvellt!·Zélande d'autre part, fournit la preuve
demandée, arguant que, l'intérêt particulier qu'elle avait dans
l'affaire reposait sur la considétation que le sort final des Iles
en question était lié essentiellement à tout plan de contrôle du
Japon ainsi qu'à la conclusiOjli du traité de paix a-rec ce pays.
En partant i1e ce principe; la Nouvelle·Zelande proposa que
tous les membres de la Commission de l'~tr~me-Orient fussent
également invJtés à participer, s'ils le désiraient.

Sans admettre ce prinCIpe, le représentant des Etats·Unis
accepta volontiers de faire droit à la requête de l'Inde et de III
Nouvelle·Zélande de partici{ler à. la disc!!ssion parce que, aux
yeux des Etats·Unis, pour citer ses proptes paroles, "la question
de la tutelle revêtait. • • tu1 caractère moral Iles plus élevés"
et que "Le Conseil de sécurité; avant d'aboutir li un accord
OU à un désaccord. de.,tait donc éviter tout traitement de faveur
et même tout ce qui pourrait évoquer une application trop
rigide des règles établies en vue de la présente' SItuation", '

A)'ant envisagé la question de ce point de vue élevé, le Conseil
de sécurité décida d'inviter la Nouvelle-Zélanr1e et l'Inde, et
avec elles, Je Cbada, les Pays-Bas .et les :t'hilippinés qui,
membres de la' C\lmmlssion de l'Extrême.Orient, ne sont pas
membres du Coriseil ,de sécurité. Il convi.mt peut.être de
souligner que Je Conseil à invité les Philippines sur la proJlOsi.·
tion de la Nouvelle·Zélande bien que, li la différenl:e de la
Nouve11e·Zélande et de t'Inde, .elles n'aient pas antérieurement
demandé à.être entend\les.

Par analogie, .on 'doit également considérer la question,~J
donésienne comme revêtant un' éàractère morlil des ·plus éleves,
puisqu'elle porte sur les relation. entre une Puissance m,élrdo

é
"

politaine et un pays auquel cette Puissance a promis l'In,·
.pendance, et qu'e11e intéresse également le maintien de. la paIx
et de la sécurité internationales. En vérité, si les. Philippineds
ont été invitée à prendre part à la discussion du projet d'acC!lr
de tutelle présenté par les Etats-Unis et il}téressant le maintien
futur de la paix dans· les vastes espaces 1000ntains du paCifique,
il serait diff,cile de comprendre pourquoi elles ne seraient pas
invitées à participer à la discussion d'une question qui intéresse
le maintien actuel de la paix et de la sécurité dans leur
.voisinage immédiat. Par conséquent, nous OSQns espérer ,qude le
Conseil de sécurité, comme il l'a déjà fait en cette précé ente
occasion au sujet d'un problème bt!aucoup moins Impo<rtant,
vouâra éviter "tout ce qui pourrait évoquer une applicatIon trop
rigide des règles établie!) en vue de Id présente situation". l'

Pour toutes, ces raisons, les Philippines prient instamml)n~ e
Conseil de sécurité de leur accorder 'la permissiOID de partlclPf
à la discussion sur la situation en Indonésil\ pendant tOlUt de
temps que éette question sera inscrite à l'ordre du jour u
Conseil de sécurité. '
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To clarify the position, my delegatipn has pJ;e
pared a.-draft resolution.2 We are careful in this

1 See Official' Records of the Security C~uncil, 8econd Year,

N
No. 68, 173rd meeting. For the tcxt of the resolution, see ibid.,

o. 72, 178th meeting, document S/459.
• The followingïs the text of the draft resolution:
Document 8/48B' . .' 12 August 1947

Colonel HODGSON(Australia) : l'made a stat~
ment at th'e- hundredand seventy-eighth meeting
on the question of Indon~sia, and indicated that J
wotfld submit a resolution covering the points
I made.

To that end, wehave offered to join with the
United States as mediators and arbitrators in
t~isdisputë.That'offer, my delegation lias b~en
glven. ,f9 l1gderstand, has been accepted by the'
Government of the Indonesian Republic. '.

Thus'wehave before us a short..:terrnproblem,
namely, to' see thafthe decision di the Council is
fülly pitt iilt6 effect, becausè it may besomc time
before definite arran'gements are made f~r riièdia
tion or arbitration 'or a long-term settlement' as
visualizea by' the CounciI inits d~cision.

conform, strictly to the rules which oblige us to 1 règlement qui nous fait une obligation de distri
distribute aU documents in' the two working buer tous les documents dans les deux langues
languages, as far, as possible simultaneously: But 'de travail, autant que possible simultanément.
I wotM ask -the ;representative of France to bear.,. Mais je prie le représentant de la France de pten
in mindthat the Secretariat translation services dre en considération le fait que rIes, services de'
are literally swa~ped with. wor~. T~ere is the tradu~tion du S~crétariat ,sontlitté!al;ment ~ub
Economic and Social Councll, Wh1ch SltS day and. merges de trava1l. Il yale Conse11 econo111lque
night, and its yarious ~ommittees; .there is the et s<;Jc!al, .qui siège jour.' et nu!t, e,t ,se~ diff.érents
Sectirity Çound; there 1S also, for ll,!-stance, ~e comItes; 11 y.a le Consed de securIte; 11 Y encore,
CounciI's annual report to the Assembly, Wh1Ch pour vous c1ter un exemple, le rapport' annuel
is in course' of preparation; that is a document ' du Conseil à l'Assemblé~ qui est actuellement
of tW0 hundred pages which we have to translate. en préparation: c'est un document de dt:ux cents
Thatexplains why the French translation is' a pCl;ges que nous dev0l;1s traduire,. C'est c~ qui ex
little late. We are very sorry and we hope that phque que la traductlOn frança1se a SUb1 un peu
this unusual situation will not recur. de retard. N'ous le regrettons profondément, et

nous espérons que cette situation exceptionnelle
n'e se renouvellera pas.

Le colonel HODGSON (Australie) (traduit de
l'anglais): Au cours de la cent-soixante-di'x
huitième séance, j'ai fait une déclaration sur la
question indonésienne, et j'ai indiqué que je
présenteràis une résolution: relative aux points
que j'avais précisés. ,

Pour me réstu:aer brièv~ment, j'ai faIt observer·
quela décision du Conseil a été pris~ le Ter aoûtl ,

mais que,' de l'avis de- mon Gouvernement, la
situation semble s'être aggravée. Le <Zonseil s'est
trouvé et se trouve encore eq présence de rap
ports c.ontradictoires .dans lesquels il est très
difficile, voiTe mêine impossible, de discerner la
vérité.

Nous sommes donc saisis d'un prob!èrne"à
courte é~héance, qui consiste à veiller à ce qu'on

, donne pleinement·effet à la décision du Gonseil;
car il est possible qu'un certàin temps s'écoule
avant que les dispositions définitives soient prises
en '"\Tue d'une médiation, d'Un arbitrage, ou· d'un
règlement durable comme l'envisagé la décision
du Conseil. . ' .

En ce qui concerne ce règlement durable, le
seul résultat acquis' est que les Etats-Unis ont
offert leurs bons offices; qui ont été acceptés par
le Gouvernement des Pays-Bas et le GçlUverne-
ment de la République d'Indonésie. Mais il y a
des doutes qùant à la véritable signification et
la poÎi:ée exacte de ces, "bons offices". Le repré
sentant des Etats-Unis est peut-être eri mesure
de nous préciser ce que son Gouvernement· a
voulu dire en faisant cette offre.

Ces bons offices, à notre avis, peuvent se ré·· 
duire simplement à demander aux parties de' sè
rencontrer., Mon Gouvernenient veut davan,tage;
il désire coqtribuer à amener un règl~ment juste
et durable.

A cette fin, nous avons offert de nous joindre
au Gouvernement des Etats-Unis en qualité de
médiateurs et d'arbitres dans ce différend. On
a donné à, entendre à· ma délégation que cette
offre a été acceptée pé'.It le Gouvernement de la
République d'lIndonésie.

Pour préciser la positîon, nous avons préparé
un projet de résolution2• Dans ce projet, nous

1 :Voir les Procès''lIerb(",,~ officiels &Il C01tSeil de sécurité,
Deuxlème Année, N° 68, 173 ème séance. Pour ·Iexte· de ta

résolution, Ibid., N° 72, 178ème, séance, dorument S/459.
, 2 Voici le texte de: ce' projet de résolutiGn:

Document 8/488 12 août 1947 ,
[Te~te-~original en anglais]

Attendu que le Conseil de sécurité a invité, le 1er août 1947
les Pays.Bas et la Ré~blique d'Indonésie:, •

a) A cesser imméd,atement les hostilités, et
b) ... régler leurs différends en recourant à l'arbitrage ou à

toot autre moyen pacifique et à tenir le' Conseil de
sécurité au courant des résultats acquis en vue' de ce
règlement;

Et atteniu que des communications ont été reçues des Gou·

[Original tl!<:t: English)
, th Wéfre

h
as the .Security Councill on 1 August 1947, caUed upon

. e ",et erlandsang' . !:}te RepuDtic of Indonesia:
~a) To cease hostdities forlhwith and

. b) J~ settle their disputes by a;.bitration or by other peace·

b
means, and to keep the 8ecurity Council infcmned

. a out the progress of the settlement; ,

A-a. whereas communications have been received from the .

. With régatd to the long-term settlement, aIl
that has happened' 1s that the United States

.Governmep.t has offered its good Dffices, which
have been accepted by the Governments of the
Netheda~s and the Indonesian Republk. But
there is a doubtas to the real meaning and scope
of these "good offices". The representative of the
United States niay be able to give us a clearer
indication of what is' me21lt by his Government's
offer.

Sucb good •.offices, as we see it, may mean
simplyasking the two parties ta meet. My Gov
erfJment, wants more than that; it wants a just
and lasting, settlement to be achieved.

, Briefiy, to rec;ipitulate, my point was that the
decisionof the, Couhcil was dated 1 August,! but
tliat; it~flppeared to my Goyei-nment that there
were.'sîgri.s.,qf ~ d~terioration in the position. The
Council' wâs .and. still is confronted with con-

, flicting. rep(jits~'Jtb~' :w~~~ it is very difficult .()r
impossible'ta discovêf.~~e réal truth.

b



1918

,; draft not to detennine, .at this stage at least. th~
membershi of· the commission; its members
v/ould be appointed by the Council once negotia
tions between the parties had started. That, 1
repeat. may take some time. because we can aU
appreciate ,that any ~ffers of conciliation or
mediation must be acceptable toA;oth parties. If
would be wron~ in principle for the Couneil to
designate the members by name àt thisstage.

As regards the short-term probl~m, my delega
tion 'suggests that the members of this cOg!mi~sion
should go out as agents of the Council, to act as
observers; and untilnegotiations are under way,
they could help to stabilize the general situation.
As, agents, they could report· directly to us. We
shaH thus know the true facts.We shall he in a
position to jùdge whethe:: further action by the
Couneil is desirable or necessary.

1

..
The Council will note that we do not suggest

the number of persons who shoulù constitute that
commission. In /this draft resolution }Ve do not
speeify the countries 'which would be represented
on the commission. We leave that to the good
sense of the members of the Couneil,' if the
general idea is acceptable tothem.

1 think that covers the main points which 1
did not mention at the hundred and seventy
eighth meeting. 1 do not desire togo over them
again. SlQ J shall place the draft resolution before
the Council for its consideration.
, Mr. KATZ-SUCHY (Poland): At the hundred
and seventy-first meeting1 we disCttssed the·prob
lem of inviting a representative of the Indonesia1'.l.
Republic to participate in thesedeliberations.
1 have received information that representatives
of the Government of '. the Indonesian Republic
are now' seated in' the section· of this room
reserved fOF thé pùblic. .

l 'formally move that tP,e President should
invite the head of the Indoriesian dêlegatjon and
his staff to take their places at the Couneil table.

The PRESIDENT: Before deciding on this point,
some member of the Couneil should submit a
proposaI to the effect that the question should he
put beforé the Council ior discussion. The ques-

, tion was discussed at a previous meeting, but no
decisioll was taken. Therefore this matter is not

, Gcvernments of the Netherlands and the Republic of Indonesia
advising that orders havebeen gïv~n for the cessation of hostili.
ties, . . . . h Id

AmI fl,"n'eas it is desirable that negotlatlons s ou com·
mence as saon as possible with a view to· a just and lasting
settlement, and that steps ahould be taken to avoid disputes
and friction relating '10 the observance of the· cease lire orders
and to create conditions which wiII facilitate agreement between
the parties,
The Security CfI""ncil

1. Notes with satisfactio1t' the ~teps taken by the parties to
~omply with the resolution of l' Au~st 1947;

2. NtHes the action taken by the Government of the U .ited
. States in makil1g available its good offices to the Gcvern

ments of the Netherlands and the Republic of Indonesia
and tI1e OOIer by the Government of Australia to act jointly
with the United States Gcvernment in the capacit:f of

• médiator and arbitra1or;
3. 'Resolves to establish a commission consisting of repre-

sentatives of .
who· will report directly to the Security Cauncil on the
situation in, the Republic of Indonesia folIowing t'he reso
tion of the Cauncil of 1 Al gust 19.47.

t See Qfficial Records of the Sewrity COfl1Jcil, Secrmd Year,
No. 67. .' '.il,-

évitons soi~eusement de spécifier, tout au moins
d:ms l'état actuel' de la question, la composition,
de là' commission, dont le Conseil ne désignerait
1es membres qu'après que les négociations au
raient commencé entre les parties. Je répète que
cela peut prendre urt certain temps; .en effet,
il n'échappe à personne que toute offre d~ CQ11~

dIiation ou de médiation doit paraître acceptable
à la fois aux deux parties. En principe. l~ Con
seil acrait tort de désigner nommément les mem-
bres maintenant. '

En ce qui 'concerne le problème immédiat,
ma 'délégation conseille que les membres de cette
commission soient envoyés sur les lieux en qua
lité d'agents du Conseil et d'observateurs'; en
attendant que. les négociations aient commencé,
ils contribueraient également à stabiliser· la
situation générale: En leur qualité d'~gents, ils
pourraient faire rapp'ort directement au Conseil.
Nous serons ainsi infonnés des fait~ exacts.
Nous serons alors en mesure de décider s'il est
souhaitable ou nécessaire que le. Conseil prenne
de nouvel1es dispositions.

Le Conseil notera que nous ne faisons aucune
proposition quant au nombre de membres de
cette commission. Dans 'le projd de résolution,
nous ne spécifions pas les pays qui seraiem repré
sentés à la commission. Nous nous en remettons,
sur ce point, à la sagesse des membres du Con
seil, si l'idée générale leur paraît acceptable.

Je pense que j'ai indiqué les principaux points
dont je n'ai pas parlé lors de la cènt-soiXante~

dix-huitième séance. Je ne désire pas les examiner
de nouveau; je soumets donc ce projet de réso
lution à fexamen du Conseil.

M. KATZ-SUCHY (Pologne) (traduit de l'an
glais): Au cours de la cent-soixante'et onzièn;1e
séance!, nous avons discuté la question dé savoir
si un représentant de 'la Républiq~e ~'Indonésie

pouvait être ,invité à prendre part aux délibéra
tions en cours. On m'a informé que les repré
sentants· du Gouvernement de la République d'In
donésie se trouvent actuellement dans' la partie
de 'la salle du Conseil réservée au public.

.Je propose formellement- que le 'Président
invite le chef de la délégation de la République
d'Indonésie et ses adjoints à prendre .place à
la table du' Conseil. .

Le PRÉSIDENT (traduit de l'anglais): Avant
qu'une décision ne soit prise sur ce point, il
faudrait qu'un membre du Conseil soumît une
proposition demandant que !}e Conseil soit saisi
de la question afin de l'examiner. Ceci a été
discuté au cours d'une séance précédente, mais

vernementa des Pays-Bas et de la République d,'Indonésie,
fai5ant saYOir que des ordres ont été donnés en vue de la'
cessation des hostilités, " --

Et attendu CJ.u'i1 est souhaitable que des m~llOeiations corn·
mencent aussitot qu'~ .possible en vue d'aboutir a un règlement
juste et durable; que des me~ures Soient p'rises pour éviter tout
différend et tout désaccord à propœ de 1observation des ordres
de lles~er le feu et pour créer des conditions qui faciliteront
la conclusion d'un accord entre les parties,
Le Conseil de sécurité .

1. Pri!1ld apte avec satisfaction des mesures prises par les
deux pârties pour se conformer à la résolution du 1er août
1947; , '.

2. Prend acte de l'initiative prise par le Gouvernement des
Etats·Unis qui a offert ses bons offices aux Gcuverneinents
des Pays.Bas et de la République d'Indonésie, et de l'offre
du Gcuvernement de l'Australie de se joindre au 'Gou
vernement des Etats·Unis en qualité de médiateur et
d'arbitre; " .' ,"

3. D"écide de créer une commission composée des représen·
tants de ; ,
qui feront directepJent rapport au Conseil de sécurité sur

.la situation existant dans la République d'Indonésie par
suite de la résolution du Conseil en date du 1er août 1947.

1 Voh' ~es Procès·verbrw; officiels d1t Consei( de 'sécurité,
Deuxième Année, N° 67.
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on the agenda of this meeting. Moreover, the
Seeretary has not received th~ credentia~s of !he
representatives of the Indonesian Repubhc, whlch
would be necessary if ~her ~ere ta be rec9gnized

"as representatives and lnvlted to the CouncIl table.

Just before coming to this meeting, 1 made
a note of the fact that the question of invitations
to the representatives of the Indonesian Republic
and the question of their credentials might con
stitute a matter to be discussed at this meeting.
As 1 have said, no decision has yet been taken on
the matter of extending" invitations to those rep
resentatives. If some member of the Council
were to submit a formaI proposaI which would

"" have to be voted upon, 1 should cali for discussion
onit at once. 1

l now recognize the representatlve of Belgium,
who wishes ta raise a point of order.

Mr. NISOT (Belgium) (translated from
French) : 1 should like to ask the representative
of Australia for some clarification as to the'
scope "of his draft resolution. On what Artide of
the Charter does he think the Security Council
should hase itself in adopting the resolution he
has proposed? Such an explanation would make
the draft easier to understand.

The PRESIDENT: That is not a point of arder.

Mr. KATZ-SUCHY (Poland): 1 should like to
move formally that the Coundl should agree ta
invite the representative of the Gove1'Ill\lent of
the Indonesian Republic to take part in flle dis
cussion of the Indonesian problem. 1 ask the
President to open discussion on my proposaI 'and
to take a"vote on it. 1 l;lOpe that the representative
of China will not object to the fact that, his state
m,ent will be deIayed by tpe few minutes required
to take this vote. '

The PRESIDENT: 1 have before me a letter from
Mr. Soetan Sjahrir, the representative of the
Indonesian Republic. It appears as docu....ent
S~487 and reads as follows: .

"1 have the honour to refer to the r~que!st made
by my Government by radio-telegram to, you,
asking 'that rept:esentatives of the Republic of
Indonesia should be allowed to participate without
vote in the discussion of the Security Council
relating 10 the Indonesian question. ' ,

"In this connexion, I am authorized by my
Government to advise that, if an invitation is
extended tothe >Republic of Indonesia ta partici
pate, the. Republic of Indonesia accepts in ad
va~ce, .for ,the purposes of this, dispute, the
oblIgations of a Member of the United Nations."

M.r. GROMYKO (Union of Soviet Socialist Re
pu~hc~). (tranflated from R1tssian) : The question
oJ mvttmg the representatives of the' Indonesian
Repu~lic was raisedat a previous meeting of the
Sec.unty CounciL1 At that time we postponed
takmg ~ decisio~ of any kind on that question,
but I thmk the tlme has now come to revert to it
and tô take a definite decision. '

The" representatives Qf the' Government of the---- "1 See Off' , 1 RNo' 67 1711Clt a ,!cards of the Sectlr#y COll1lcil, Second Year.. " s meetmg.
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aucune décision n'a été prise. En conséquence,
cette qûestion n'est pas inscrite à l'ordre du jour
de lé' présente séance. En.. outre, le, Secrétaire
rr'a piS reçu" les pouvoirs des représentants de
la République d'Indonésie,. ce qui serait 'néces
saire .t: 'Ir que ces derniers fussent recofu'US
comme représentants accrédités et invités à
prendre place à la table du Consei1.

Un peu avant. de venir' à la présente séance,
j'ai rédigé une note sur le fait que la question
,de l'invitation à adresser aux représentant!'! de
la République d'Indonésiè et la question des'
pouvoirs de ces dérniers pourraient être dis
outées pendant notre séance. Comme je l'ai dit;
aucune dtdsion n'a été prise jusqu'ici sur laques
tion de savoir s'il faut ill,viterces représentants.
Si un membre du Conseil veut bien soumettre une
proposition formelle ,exigeànt un vote, j'ouvrirai
immédiatement -la discussion de cette question.

Je donne maintenant la parole au représentant
de la Belgique, qui désire présenter une motion
d'ordre. '

M;J NISOT (Belgique): Je voudrais prier le
representant de l'Ausfralie' de vouloir bien mè
donner' un éclaircissement sui-;la portée de son #

projet de résolution: selon lui, sur quel Article
de la Charte le Conseil de sécurité se fondrait-il
pour adopter la résolution qu'il propOSe? Cet
écla!rèissemptt facilitêrait la' compréhension du
proJet. . ,

Le PRÉSIDENT (trad24.it de l'anglais): Il ne s'agit
pas là d'une 'motion d'ordre. _

M. KATZ-SUCHY (Pologne) (tradwit de l'an
glais): Jé propose formellement que le. Consei~

se mette d'accord pour inviter le représentant
q.e la République .d'Indonésie à participer aux
discussions relatives à la question indonésienne.
Je demande au Président d'ouvrir 1a discussion
sur ma proposition et'de mettre celle-ci aux voix.
J'espère que- le représentant de la Chine ne
verra pas d'hlconvé:nient à ce que sa <léclaration

'soit retardée des quelques minutes nécessaires
pour procéder au vote en .question. .

Le PRÉSIDENT (trqduit de l'anglais): J'ai sous
·les yeux une lettre dé M. Soetan Sjahrir; repré
sentant de la République d'Indonésie, qui figure
au document S/487. Elle est ainsi conçue:

"J'ai l'honneur de me référer' au radiogramme
que vous a adressé mon Gouvernement, deman-'
dant que des représentants de la République d'In
donésie soient autorisés à participer, sans droit
de vote, aux débats du Conseil de sécurité relatifs
à la question indonésïenne. ' \ .

HA ce propos, mon Gouvernement m'autorise
à annoncer que, si elle est invitée à participer
aux débats,' la République d'Indonésie accepte
par avance, pour ce qui concerne ce différend,
les obligations qui' incombent" aux Membres, de
l'OrganisatiQn des Nations Unies."

M. GROMYKO (Union des Républiques socia
listes soviétiques) (traduit du russe): La question
de la participation aux débats de représentants
de la République d'Indonésie a déjà été soulevée
à une séance antérieure du Conseil de sécurité1.

Nous avions remis notre décision' à plus tard,
mais il me semble qu'il est temps de revenir à

. cette questïon et de la trancher. ,
Les représentants du Gouvernement de la ,Ré

1 Voir les Procès''IIerbOlU~ officiels du Conseil d" sécurité,
Deuxième Année. N° 67, 171ème séance.
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publique cj'Indonésiesont àrrivés à New-York;
ils 'sont présents ici et. sont prêts; semble-t-il
à exposer 'à n'importe quel moment l'attitude d~
Gouvernement de l'Indopésie sur la question.
Nous n'avons aucune raison de remettre encore
notre décision. Je ne suis pas au courant de la
procédure en matière de lettres de créances, etc.
mais, d'après ta lettre qui vient d'ê:tre lue pa;
le Président, on voit que les représentants qui
se trouvent ici ont pouvoir 'd'exposer le point
de vue de leur Gouvernement; nous sommes
donc parfaitement ~ondés à trancher la question.

Bien entendu, la délégation dé l'URSS soutient
toujours,la proposition tendant' à admettre les
représentants du Gouvernement de l'Indonésie
à participer 'aux débats du 'Conseil de sécurité. .
Une autre solution serait injusfe, puisqu'une des
parties est représentée\~ux débats du Conseil de
sécurité' alors que l'autre ne l'est pas. Il faut
que les deux parties soient représentées.

Mr. VAN KLEFFENS (Netherlands): The
language of the letter of the representativè of'
the Repyblic of Indonesia shows very clearly that
he basès bis request on Article 32 of the Charter.
It is on, that point that 1 now ask leave to speak.

.on 31 J111y, at the hundredand seventy-first
meeting, 1 pointed. oitt to the' Security' Council
that ·only r~presentativès rif sûvereign and inde-

Indonesian 'Republic have an-ived inNew York,
they'are here and are apparently prepared at 'any
'time to., express th~ view5'~! the Indonesian
Government on this question. We ,have no
groUnds for postponing further the taking of a,
decision on Ws question'. l do not know what
the position is from the .procedural point of
view as regards credentials, etc., but ·it is, apparêiit
from the letter read just nOVoT by the President
that the representatives who are here have been
empowered to' state the views of t4eir Govern,.
ment. There is tlierefore everyreason for us to
take a âefinite decisiop. on ,fuis question.

Of course the USSR delegation supports, as it '
did before. theproposal' to allow the representa
tives of the IndonesianGovernment to participate
in the discussion of this question in the Security
Council. To take a differetlt decision would be
unjust, sinc~ the one side is represerlted during
the discussion in, the Security Council' and the
other isnot represented. It is .necessary that both
sides should he represented.

The ,PRESIDENT: Bef()re giving the floor tp the J;..e PRÉsIDENT (tradwit de l'anglais): Avant
, next speaker, "1 should remind the members, of de donner la parole à l'orateur suivant, je rappelle
,,.the Council of the provisions of Article 32 of thè aux membres du Conseil les dispositions de

Charter, which states : "Any Member of the l'Article 32: de. la Charte qui stipule : "Tout
United Nations which is not. a member of the Membre des Nations Unies qui n'est pas membre
Security Council or any State which is not a : du Conseil de sécurité ou tout Etat qui n'est pas
Member of the United Nations, if it is a party ; Membre des Nations Unies, s'il est partie à
to a dispute under consideration by the Security i un differend examiné par le Conseil de sécurité,
CoUilcil, shall be invited to participate wJthout )est convié 'à participer sans droit de vote ..."
vote •• ,"Rule 14.of the provisional roles of pro- ,L'article 14 du règlement intérieur provisoire
cedtire of the Security Cûuncil' states: "The . du Conseil de sécarit~ dispose que: ".... Les pou
c.redentials ()f such a representative shall be : voirs de ce représentant son communiqués au
communicated to the Secretary-General not less ,,'Secrétaire général vingt-quatre heures au moins
than twenty-four hours before, the first meeting 'avant .l~ première séance à laquelle celui-ci doit
which he is invited to attend." ; assister." '.

There is no nèce~sity for a special application ; . Il· n'est ,pas. nécessaire que le pays qui n'~st~
to bê made by the nation which is ,not a ,Member pas Membre présente une demande spéciale" si,
if it is a party to the dispute utider consideration. ; ce pays est partie, au différend, en qt,1estion.' 14.
The ~erority Council is bound to invite such a ; Conseil de sécurité est obligé de cony.ier çet·
State té> participate, eVen if it does not apply for : Etat à participer aux débats, même s'ibne pré-.
participàtion. because the Article of the Charter . sente pas une· demande à cet effet, pour la bonne
dealing with the matter does. not insist thatsuch : raison que . l'Article de la Charte qui traite de
'ar-equest shoulf,1 he made. , l ,.la question n'insiste pas sur la nécessité n'une

l ' teHp dp1nande., "
It .is in the interests of the Security CounciJ., ' ,Il est de l'intérêt du Conseil de sécurité, s~il

for the solution of the proJ:>lem under discussion,' ,veut résoudre le problème en question, d'inviter
tbat sqchi aState should be invited a,nd heard. : u1). tel Etat à participer aux débats et à se faire
The reason for this discussion is that' at the entendre. Le motif de cette discussion est que,
hundred and seventy-first meeting, when this lorsque ce point a été so~levé, au cours de la
matter was opened,there was sorne question as cent-soix~nte et onzième séance, on a manifesté
to whe'ther Indonesia should be considered as a certains doutes sur ta question de savoir si l'In
'State or note N ow the Security Council has to take . donésie. doit être considérée ou non comme un
a decision on whether the Indonesian Republic . ' Etat.' Le Conseil de sécurité .doit maintenant
should be invited or not. The matter is under prendre une décision sur la 'question;:'de savoir
disJ,:Ussion and 1 shaH give the floor first to t1;le si la République d'Indonésie doit être:jnvitée ou
representative of the Netherlands and then tri the non à participer aux débats. Cette qu~stion fait
representative of the United Kingdom. l'objet de la discussion, et je vais donner la

parole. d'abord au repré.sentant des Pays-Bas,
et ensuite au représentant du Royaume-Uni. '

M.. VAN KLEFFENS (Pays-Bas)- (traduit de
l'anglais): Le texte même de la qettre du repré
sentant de la Rép~blique d'Indonésie montre très
nettement que ce dèrnier fonde sa demande sur
l'Article 32 de la Charte. C'est sur ce point que !

je voudrais maintenant prendre la parole; •
Le· 31 juillet, à la cent-soixante et onzième

séance; j'ai fait observer au' Conseil de sécurité
que seuls les représentants des Etats souverains
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pendent States, generaUy recognized as 'sucb, may
be asked .to participate in a discussiQn under
Article 32 of the Charter. In. viewof the point
that has now been rai~ed! 1 submit again .that the
Republic of Indonesla IS uot a soverelgn and
independent State gen~~lly so re~{)gnized. The
Republicitself has exphcltly recognlzed that facto
1 havè here before me the. text of a letter ad
drèssed by the' President of that Republic, Mr.
Soekarno himself, to the representatives of the
United States Government who had made some
representations to him: ':J;he lettèr !s dated 10
July of this year, an~ ln It the,rresldent of !he
Republic of Indo~esla says: . The Indon~s!an
Govemmentrecognlzes that durmg the transition
period between now, and 1. Januaty 1949, ~e
(iovemment of t~e. Netherla~ds . IS to re!al~
sovereignty and ult1mate authorlty lU Indon~sta.

1
1 submit that this is highly pertinent, and 1

draw pai'ticular attention to the word "retain".
One cannot retain what one did not poss~ss pre-

e viously. Even if-which is not quite clear-the
Republic now repudiates the Linggadjati Agree
ment/ whicb prQvides for that interim period to
which Mr. Soekarno refers ln the passage 1
have Just qu~ted, then the Netherlands must be
deemed to .have sovereignty and what. Mr.
Soekarno very rightly' caUs "ultimate authority"
in the Republic.

It is precisely on the basis of that sovereignty
and ultimate authority that. we have taken the
action which is retaining the attention of the
Security Couneil at the present time. But let us
suppose that' aU that were not so; even, then it

'seems to 'me indisputable that if the'Republic,
repudiating the Linggadjati Agreement, daims
sovereignty, that sovereignty must find a' basis
either 'in conditions prior tu the Agreement or in
conditions obtainingsinc~ that Agreement. There
is no other possibility.

l beg to assert that netther before nor after
the Linggadjati Agreement did the Republic fulfil
the conditions which in international law must
he fulfiUed· if there is to be any question of
sovereignty. Those conditions, as aU members of
theCouncil know, include, first of aU, real govern
mental authority. This, .as events have abundantly
shown, is singularly absent in the case of the
Rèpublic. It has become apparent time after time
that because of lack of authority, the Repùblican
Government was unable to carf1J out eng~gements
which it had contracted. 1 refer to the numerous
examples 1 gave at' the h,undi-ed and seventy-first
an~ at the hundred and seventy-eighth meetings,
Whl.ch are to be found in the record. 1 shaH not
weary th~ Council with repetition.

The second condition ~f sovereignty is a well
defined .territory in which authority is e?Cercised.
In ~art1cular, before the Linggadjati Agreement,
!t~ere was no such weIl defined territory. At aU
tun~sthe Repu~lic has shown expansionist tend
~ncles. The Republican Government has ~he

Iis~~eeb Thth~ PNolitiCal E'lI~lts i,. th~ Re/Jublic of lndonlsio, pub-
1 e etherlands; Information ·~ureau. New.york. .. ,

et indépendants, généralement reconnus comme
tels, peüvent être conviés à participer à une dis
cussion, en vertu des dispositions de l'.Article 32
de la Charte. Etant· donné le point qui vient
d'être squlevé, je répète que la République d'In:'
donésie n'est pas un Etat souverain et indé-

, pendant généralement reconnu tel. La République
elle-même a admis expressément ce fait. J'ai sous
les veux le texte. d'une lettre adressée par 'le
Président de cette République, M. Soekarno 1ui
même, aux représentants du Gouvernement des
Etats-Unis, qui lui avaient fait des représenta
tions. Dans cette lettre, datée du 10 juillet de cette
année, le Président de la Réputilique s'exprime
ainsi: "Le Gouvernement indonésien reconnaît
que,' pendant la période de transition, c'est-à':dire
jusqu'au 1er janvier 1949; le Gouvernement des
Pays-Bas conservera la souveraineté et Fautorité
suprême en Indonésie". .
. A mon sens, ce texte est très pertinent, et
j'attire tout' particulièrement l'attention du Con-

. seil sur le terme "conservera". On ne peut con
server ce qu'on ne possédait pas auparavant.

. Même si - ce n'est pas toût à fait clair - la
République répudie aujourd'hui l'Accord de
Linggadjati1 qui prévoit cette période transitoire
à 'laquelle se 'réfère M. Soekarrio dans le passage
que je viens de citer, le Gouvernement desPays'
Bas doit être considéré comme exerçant un droit
de souveraineté et, pour citer 'les termes très
justes qu'emploie M. Soekarno, "l'autorité su
prême" sur le territoire de la Rép!lblique.

C'est précisément' en nous fondant sur cette
souveraineté et cette autorité suprême que nous
avons' jpris les mesures auxquelle~ le Conseil.
deI sécurité ,cons'acre son. attention à l'heure
actuelk Mais supposons qu'il n'en sojt pas ainsi;
même dans ce cas, il me semble 1\ors de doute
que, si la République, répudiant l'Accord de
Linggadjati, prétend qu'el'le est souvera.ine, cette
souveraineté' doit se fonder, soit sur des condi
tions qui existaient 'avant l'Accord de Lîngga
djati, soit sur des conditions nées après' cet
Accord. III n'y a pas d'autre possibilité.

. \

Permettez-moi d'affirmerque, ni avant, ni aprè:s
l'Accord de Linggadjati, la République n'a rempli
les conditions requises par le droit international
pour qu'i'1 puisse être question de souveraineté:
Aucun des membres du Conseil n'ignore que ces
conditions comprennent, en premier lieu, une
autorité gouvernementale réelle: I?,ans le cas .de
la République, cette autorité n~anque singulière
ment, comme l'ont prouvé les événements. Nous

. avons constaté à maintc:s reprises que c'est la
, raison pour laquelle le Gouverneme!J.t rfpublicain
n'a pas été capable de s'acquitter des obligations
qu'il. à contractées. Je songe aux nombreux
exemples que j'ai cités à lacent-soixante et
onzième et à la cent-soixante-dix-huitième sé-

e ance et qu'on peut trouver dans les procès
verbaux des délibérations 'du Conseil. Je n'im
poserai pas au Conseil ,la rép~tition de· ces
exemples. .

La seconde condition de la souveraineté est
un territoire bien défini sur lequèl' s'eXerce rau",
torité en ,question. Plus particulièrement, ·.avant
l'Accord de Linggadjati,· ce territoire bien défini
n'existait pas. La République n'a pas cessé de
manifester des tendances expansionnistes. Le

1 Voir The Political E'Vellts in the Retublic of ind01I~.r!a, publi.
cation du Bureau d'information des Pays·BIlS,· New·York. .
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ambition to rule over the whole arèhipetago,
inclp.ding large areas which refused to be domi
nated from Java. The very nameof the Republie
bears witness to the fact; the name lCRepublie of
Indonesia" is a 'programme.

Moreover, even in certain areas which the
Republic alleged already belonged to it, the popu
lation showed that it did not reoognize that
authority.

The third condition is that' there should be à
populàtion ,whose members are not at the same
time nationals of another State. It is a {act that
the vast majorityof the inhabitants of the Repub
lie do' not consider that they are, wholly ~d

exclusively, citizens of the ,Republie. They know
very well that they also have ties with the King
dom of the Netherlands.

In the hope of strengthening the' Governmènt
of the Republic, we recognized it in the
Linggadjati Agre~ment as exercising de facto

. authority in Java and Sumatra, neither more nor
. less. It has not been recognized by us as a de jure

Government. Still less has the Republic, as con
trasted with the Government of the Republic,
been recognized by us as a sovereign and
independent Statj:!.

1s it surprising, in the lighf of these facts, that
neither the Republie nor its Government has been
recognited .as a sovereign and independent State
by any appreciable number, of other Govern
ments? It may have made conventions with a'few
countries such as India, Egypt or Syria; if so, .
and leaving aside for 'the ti~e being any discus
sion as to the political motives of these few coun
tries, l submit that tPis proves, very little. What
determines the situation is .the faet that the
Republiç has not been reoognized by any appréci
able number of countries as a sovereign and
i~dependent State. In other worcls, it. has, not
found that g~p.~ral measure of, reêognition w~ich~'
beyond a doubt, is rèquired if aState is to be
treated as a sovereigit and independent State by
a 'body sùch as the r ~curity Council, which repre
sents the gènerality of States:

As all membe;~ know, the members of thé
Security Council do not sit here as the spokesmen
only.of their own eountries. The Charter provides
that the Members of the Council act on behalf
of aIl the Members of the United Nations, as is
expressly set out in Article 24; paragraph 1.

,Hence no mertlber of the Security Council, not
even one whose Government may have madesome
agreement with the Republic of Indonesia, has, the
right to disregard the fact that the vast majority
of the Members of the United Nations have not
recoçnized ,the Republic as a sovereign and
independent State.

The Charter applied only to dealings between
Go'vernments of sovereign States which ,have

'been generally and fully recognized a~ such. If
thisrule is not adhered to, the door is open to
representatives of any usurper Government in any
State, recognized or unrecognized. Surely that
never crossed the rnind of anyone, at San Frat.1
cisco orelsewhere. So long as, first, the State in

Gouvernement républicain a l'ambition de régner
sur tout .l'archipel, "y compris, de vastes régions
qui ont refusé d'être soumises à la domination
de Java. Le, nom même de la République porte
témoignage de ce fait; le titre "République d'In
donésie" est en soi tout un programme.
. En outre, même' dans certaines régions qui,
d'après la République, lui appal,"tenaient déjà,
la' population a montré qu'elle ne reconnaît pas
cette autorité. .

La troisième condition est que la population
d'un Etat souverain se compose d'éléments qui
ne sont pas en même temps ressortissants d'un "
autre Etat: Or, la grande majorité des habitants
de la Répuplique considèrent qu'ils ne sont pas
complètement et exclusivement citoyens de la
République. Ils sayent très bien qu'ils ont égale
ment des liens avec le Royaume des Pays-Bas.

Dans 1'espoir de renforcer le Gouvernement
de la République, nous avons reconnu, dàns
l'Accord de Li~ggadjati, que ce Got,1vernem~t

exerçait une autorité de facto à Java et à Suma
tra, ni plus, ni moins. Nous ne l'avons pas
reconnu comme un Gouvernem~nt de jure. On
peut dire encore moins que la République, par
opposition avec le Gouvernement de la Répu
blique, ait été reconnue par les Pays-Bas comme
un: Etat souverain et indépendant.

A la lumière de ces faits, on ne peut s'étonner
que ni la République, ni son Gouvernement
n'aient été reconnus en tant qu'Etat souverain
et indépendant par un nombre appréciable d'au
tres Gouvernements. La République peut avoir
conclu des conventions avec quelques pays tels
que l'Inde, l'Egypte, et la Syrie; dans ce cas,
et 51 nous, laissons de côté,. pour' ie moment,
toute discussion relative aux motifs politiques,
de ces quelques pays, je prétends que cela ne
prouve pas grand-chose. Ce qui détermine la
situation, c'est que la République n'a pas été
reconnue par un nombre appréciable de pays .
comme un Etat souverain et indépendant. En
d'autres termes, on ne peut constater cette recon
nais!!ance générale qui, sans aucun 90ute, est
indispensable pour qu'un Etat. soit traité comm,e
un Etat souverain et indépendant par un organe
tel que 'le Conseil de sécurité, qui représente la
généralité des Etats du monde.

Comme vous le savez tous, les membres du
Conseil de sécurité ne siègent pas au Conseil
en qualité de porte-parole de leur propre pays
exclusivement. La Charte dispose que les mem
bres du, Conseil agissent ,au nom de tous les
Membres des Nations Unies, comme le déclare
expressément le premier paragraphe de l'Articlt!
24. Par conséquent, aucun membre du Conseil
de sécurité, pas même le représentant d'un pays
dont le Gouvernement a conc1t! un accord avec
la République d'Indonésie, n'a le droit. d'ignorer
que la grande majorité des Membres des Nations
Unies n'ont pas reconnu la République comme
un Etat souverain et indépendant.

Les dispositions de' la Charte s'appliquent .,
uniquement aux questions qui se posent entre
les GouvernePlènts d'Etats souverains et recennus
tels sur le plan international. Si nous ne nous,
conformons pas à cette règle, nous ouvrirons
la porte aux représentants de n'importe quel
Gouvernement usurpat~ur dans n'importe quel
Etat, reconnu ou non. Il est certain que personne,

~
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question has not been recognized de jure, and sa
long as secondly, the State sa recognized does not
have ade j1tre Government, it is not-Ït cannat be
~ State in the proper sense of the term. It may
he a most respectable State, forrning part of a
confederation, such as any State of the United
States of America, or of Mexico, Vellezuela, Bra
zil or Australia. It mây be a nascent State, al" it
may be aState which ·because of patent and
obvious weaknesses does not, or does not yet,
inspire that general con.fidence which alone can
win it geI:J.eral recognition as an independent and
sovereign State, but it is not a State in the proper
sense of the term. ...

This is a purely legal question and l apologize
if those who are more .impressed with the human
side of the question think that for once l have
dealt only with the legal side of the matter. Let
me assure them, 1 shall have plenty to sayon the
human side later on.

r conclude. No representative of the Govern
ment of the Republic of Indonesia can be ad
mitted to participàte in this discussion under
Article 32 of the Charter, as the Republic is not
asovereign and indepe.ndent State generally
recognized as such. .

Sir Alexander CADOGAN (United Kingdoril):
It seems t9 me that the language of Article 32
admits of no doubt. It is that Article which is in
que~tion here, and it is ta that Article, as l under
stand it, that the representative of the Indonesian
Republic has appealed. That Article says: "Any
Member of the United Nations whiéh is not a
member of the Security Couneil or any State
which is not a Member of the United Nations ...
shaH be invited to partieipate ..."

. .
As representative of a Government which has

not recogniied the Indonesian Republic, l can
not vote in favour of inviting it ta 'participate.
in the proceedings of the Security Council.

Mr. SEN (India): Throughout this debate the
representative of the Netherlands has taken the
position that Indonesia is not aState from the
point of view of international law.

During the discussions of· the last two weeks,
the members 9f the Security Council have avoided
facing this, question merely because they were
anxious that sorne decision should be taken on
the urgent issue, namely, the cessation of hostili
ties. It is time for, the members of the Security
Council to consider the merits of this particular
point at issue. , '"

The Netherlands representative has set out his
points in sorne detail, and l propose ta take them
up one by one..

l shall refer here to the statement made by the
representative of the United Kingdom, ta the
extent ~at his Government did not iec<?gnize.
Indonesla as: aState. It seems desirable to me
,that the members of the Couneil should give sorne
:eason for taking' a certain view on the matter,
111 order that the Security, Cauncil may come ta

h_'--..-...

à San-Francisco ou ailleu;s, n'a envisagé cette
éventualité, Tant que, d~abord, l'Etat en qu~stion '
n'a pas été reconnu de jure, et, ensuite, tant que
l'Etat reconnu,comme tel n'a pas un Gouvernement
de jure, il n'est pas, il ne saurait être,. un, Etat
dans le sens propre du,' terme: l'ls'agit peut-'
être d'tm Etat tout à fait' ,respectable, faisant
part~ d'une fédération, comme c'est le cas pour
les Etats des Etats-Unis d'Amériqr ~ ou du
Mexique, du Venezuela, du Brésil ou de l'Aus
tralie. Ce peut être un Etat naissant; ce peut
être aussi un Etat qui, en raison d'une faiblesse .
évidente, n'inspire pas, ou pas encore, cette con
fiance générale qui, seule, peut le faire recon
naître sur le plan international comme un Etat
indépendant et. souverain ; mais ce n'est pas un
Etat dans le sens propre du teJ."me. .

C'est une qu€stion purement juridique, et jé
ne voudrais pas que les membres du Conseil
q~i sont frappés par l'aspect humain de la ques
tion, pensent que; pour, unè fois, j'ai traité \
uniquement de l'aspect juridique de l'affaire. Je
puis leur assurer que j'aurai beaucoup à dire
plus tard sur son aspect humain.

En conclusion, j'estime qu'aucun représentant
du Gouvernement de la République d'Indonésie
ne peut être a.dmis à participer aux débats en
vertu de l'Articl~ 32 ~e la Charte, la République
n'étant pas un Etat souverain et indépendant,
reconnu comme tel sur le plan international:

Sir' Alexander 'CAOOGAN (Royaume-Uni)
(traduit de l'anglais): Il me semble que le texte
de l'Article 32 ne laiss~ place à aucun doute.
C'est de cet Article qu'il s'agit dans la présente
discussion, et je crois comprendre que c'èst à
cet article que le. représentant de la République
d'Indonésie s'est repolté. Cet Article dispose:
"Tout Membre des Nations Unies qui n'est pas '
membre du Conseil ,de sécùrit~ ou tout Etat qui
n'est pas Membre, des Nations Unies ... est
convié à participer ..."

En ma qualité de représentant d'un Gouverne
ment qui n'a pas reconnu la République d'Indo
1'lésie, je ne puis vater en faveur de la par
ticipation 'de cette République aùx débats ~u
Conseil de sécurité.

M. SEN (Inde) (traduit de l~anglais): Au
cours de nos débats, le représentant des Pays
Bas a adopté une position selon laquelle)'du point
de vue du droit international, l'Indonésie n'est
pas un Etat.
. Lors des délibérations des deux dernières
semaines, les membres du Conseil de sécurité ont
évité d'examiner cette question uniqpement parce
qu'ils étaiep.t très désireux de prendre une dé
cision s~~ le problème le plus urgent, à savoir,
la cessation des hostilités. Il est temps que les
membres du Conseil de sécurité examinent
maintenant au fond 1e point précis qui est en Jeu.

Le représentant des Pays-Ba& a exposé ses
arguments avec quelque détail, et je me pro
pose de reprendre ces arguments l'un après
l'autre. ,

Je mentionne tout d'abord la déclaration faite
par le représentant du, Royaume-Uni, dans la
quelle il a préeis'é que ,son Gouvernement n'a pas
reconnu l'Indonésie en tant qu'Etat. II me semble
souhaitable que les membres du Conseil donnent
les raisons ppur lesquelles ils adoptent une posi
tion déterminée sur ia question, afin de permettrè '
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a proper decision. Merely saying ,"yes" and "no"
isnot going to help the deliberations. r hope that
in .the course of the debate the representative of
the United Kingdom will'explain insome detail
the reasons why his Govermnent thinks that
Indonesiashould not be reco~ized as aState
from the point of viewof intern~tional law.

1

, It is true, as far as 1 can see, that tb,e invitation
to Indonesia should be made' under' Article 32.
As 1 read the Charter, 1 find some distinction
between Article 32 and Artide 2. Article 32 says :
"Any Member of the United' Nations which is
not a member of the Security Counc~l or any
State which is not a Merrlber of the United
Nations, if it is a partyrto a dispute under con
sideration by the Security Counci}', shall be invited.
to 'participate ..." And Article 2, paragraph 1
states: "The Organization is based on the priti
cipleof the sovereign equality Of a11 its Members."

, \

The distinction that 1 makeis that' there can
be States without full sovereignty which are

. States for the purposes of Chapter VII of the
Charter. It is not possible at this stage for me to
dl:> more than make this statem~nt.

The representative of. t4e Netherlands has
quoted a letter from Mr. Soekarno st~ting that
the Indonesian Republic recognizes the ultÏtnate
sovereignty of the Netherlands. Gove~ent
during the interim period. 1 sMuId like 'the
5ecurity Council to read the Linggadjati Agree
ment itself, an Agreement which has been entered
into solemnly by the two parties;'

The Agreement provides in article 1 .that the
Netherlands Governinent recognires the Govern
ment of the. Republic of Indonesia as exercising
de facto authority over Javâ, Màdura and
Sumatra. This, Isubmit, is a very clear' state
ment of the attitude of the Netherlatids in regard
to' the status of Indonesia. It amounts to an
admission that the Netherlandsrecognizes Indo
nesia as having de fa~to authorityover· the three
isla~ds..

The fact that Mr. Soekarno says that during
the interim period the Netherlands Government is
to retain ultimateauthl:>rity,in' no wayaffeets
the recognition of the de facto authority of. the
Indonesian Government. Mt. van Kleffens quoted
the words "is to retain sovereignty". 1 .have a
translation of the Linggadjati Agreement before
me. In article II itsays: "The- Netherlands
Government and the Government of the Republic
shall co-operate in thé rapid' formation 'of a

. sovereign demoçràtic State on a federal'basis; .."
It does, not use the word «retâin"here.

1 have seen the word "retain" used somewhere
eIse in the course of the discussions between the
two Governments. The Indonesian Government
âgreed thatduring the interim peridd, that is, the
period between the present and the future con
stitution of the Netherlands-Indoriesian -Union,
the ultimate sovereigt1.ty of the Netherlands Will
be acknowledged. Nowthat we tind' 'that this

\

.
au Conseil de sécurité de prendre la déCISIon qui
convient. Si l'on se borne à dire "oui" ou
"non", les délibérations n'en seront aucunement'
avancées. J'espère que,' au cours des débats, le
représentant dp Royaume-Uni expliquera en
détail les raisons pour .lesquelles sou Gouverne
ment estime que l'Indonésie ne doit pas être
reconnue comme un Etat du point de vue du droit
international. ,

En ce qui me concerne, il est exact que l'invi-.
tation à adresser à -l'Indonésie doit être raite
en vertu des disposi~ions de l'Article 32. En
lisant.1a Charte, je constate qu'il ya une certaine
distinction i faire entre l'Article 32 et l'Article 2.
L'Artic.le 32 dispose: "Tout Membre des Nations
Unies qui n'est pas membre du Conseil de sé
curité ou tout Etat qui n'est pas Membre des
Nations Unies, s'il est partie à un différend
examiné par le Conseil de sécurité, est convié
à participer.. ;', et le paragraphe premier de
l'Article. 2 dispose: "L'Organisation est fondée
sur le principe de l'égalité souveraine de tous
ses Membres". <

Je fais la distinction suivante: il peut y avoir
des. Etats qui ne sont pas pleinement souverains,
mais qui sont considérés comme des Etats en
vue' de l'application des dispositions du Chapi...
tre VII de la Charte: Dans l'état actuel de la
question, je dois me borner à cette déclaration.

Le représentant des Pays':Bas a donné lecture
d'un passage d'une lettre de M. SoekarnQ pré
cisant que la République d'Indonésie reconnaît
la souveraineté suprême du -Gouvernement des
Pays-Bas pendant la période de transition. Je
voudrais que les membres du Conseil de sécurité
lisent 'le texte même de l'Accord de Lingga
djati - Accord qui a été conclu solennellement
par les deux' parties.

Cet ~ccord dispose, à l'article premier, que
le Gouvernement des. Pays-Bas reconnaît que le
Gouvernement de la: République d'Indonésie
exerce une autorité de facto sur Java, Madoura
et Sumatra. J'émets l'opinion que ce text cons
titue une déclaration très nette de l'attitude des
Pays-Bas en ce qui concerne le statut de l'In
donésie. Cette déclaration équivaut, pour le
Gouvernement des Pays-Bas, à admettre qu'il
reconnaît' que l'Indonésie exerce une autorité
de facto sur ces trois îles.

Le fait que M. Soekarno déclare que, pendant
la période de' transition, le Gouvernement des
Pays-Bas doit conserver l'autorité' suprême, 1

n'atteint nullement la reconnaissance de l'autorité
de facto< du Gouvernement indonésien. M. van
Kleffens a cité les termes "conserver la sou
veraineté". Or, j'ai sous les yeux une traduction
de rAccord de Linggadjati. L'Article II dispose:
"Le Gouvernement des Pays-Bas et le Gouverne
ment de la République travailleront en colla
b9ration à établir, dès que possible, un Etat dé,
mocratique souverain à base fédérale . . <." Le
terme "conserver" ne paraît pas dans ce texte.

J'ai constaté que le terme "conserver" a été
employé ailleurs au cours des discussions entre
les deux Gouvernements. Le Gouvernement indo
nésien est convenu que, pendant la période d~
transition, c'est-à-dire pendant, la période qUI
s'écoulera entre la présente constitution de
l'Union .,Pa:rs-Bas-Indonésie et sa constitution
future, ·la souveraineté suprême du Gouvernement
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Agreement has not been put into e~ec~, has. oeen
repudiated, it follows tha~ that admlsslOn has no
binding force on IndonesIa.

The representative of the N~therlands Govèrn
ment \then describes the qualifications that a'State
should have in' order to be recognized as aState
in international law. He says that a State must
he able to carry out th~ obHgations which it
assumes and that the Indone~i,!n ;Republic has not
been able to carry out ~e -e.ngagement whic~ it
had entered into with ,tÀe Netherlands.

There has been much 4ispute over t..ltis matter,
and 1 find from the exchange of memoranda

,between the two Governmentsthat the Indonesian
Republic has constantly challenged the. statement

. of the'Nethèrlands Governrp.ent to the'effect that
it has' notbeen able to live up to its éngagements.
Here is a passage from the meinorandum of
8 June 1947 from the delegation of the Indonesian
Republic to the Commission-General. "In the
memorandum of the Commission-General, it has
continuously been stressed th.a~ in th~ Republican
area there is no law and order, no nghts and no
safety. ,The Indonesian' delegation takes cogniz
ance of these accusations with amazement, sinc"e
visitors ta the Republican area, who are not few
in number, and among whom theœ are also
Netherlanders, either in offiCial or ,non-official
capacity, have been able to convince themselves of
pr-osperity and peacdulness in the Republican
area. On the other hand, there. are signs in the
Netherléinds-occupied territory which point to the
insufficiency or even ,to the absence of guarantees
for the development of truly democratic prin
ciples; for example, the arrest of leaders, the
detention of persons on insufficient grounds, the
search of journalists, the prohibition of a display
of the red";white flag and of the singing of t'he
officiàl anthem, thecontinued enforcement of

, exorbitantrjghts' in accordance with articles 153
to 161' of the Criminal Law 'Statutes of. the
Netherlands Indies, which bear a colonial and
anti-democratic character" a~d provoke in pro
Republican rank~ the feeling of being threatened."

Fina11y, 1 wish to emphasize ,that the accusa
tion that the Indonesians are not able to fulfil
their engagements is a purely one-sided statement.
The same accusation is being made by the Indo
nesians against the NetheHands Government. 1
noticed with sorne amusement that the Nether
lands representative quoted last week the woids
of a missionary who had visited the àrea. l 'think
that 1 shàuldask the members of the Security
Council not to put their trust in missionaries who
d.abble in politics. If the Netherlands repre~e!1ta
bve. has more co~vincing arguments and better
tesbmony, he should come' forward with it and
not quote sorne American missionary who hap
pened to visit Indonesia.

. Another point that the Netherlands representa
bve mad~ Was that Indonesia did not have a well
de!ùted territory. In explaining his reasoning he
sald. ~at. the Republic always exhibited: an/
eXpanSlOnIst tendency. If it can be arguedthat

C" ;

néerlandais ser.a reconnue. Mais nous constato:ns
que cet Accord n'a pa.s été mis en vigueur; il
a été répudié;:il- :s'eps~it que l'acceptation du
fait dont je viens de parler ne lie pas l'Indonésie.

Le représentant du Gouvernèment des Pays
Bas a énuméré ensuite les qualités que doit pos
séder un, Etat pour être reconnu comme tel du
point de vue au droit international. Il. a Mclaré
qu'un :Etat doit être en mesure de s'acquitter
des ,obligations qu'il contraçte, et que la, Ré..;
publique d'Indpnésie n'a. pas ~té capable
d'exécuter l'engagc:;ment qu'elle a. contràcté vis-
à-vis des Pays-Bas. ,

Cette question a fait l'objet de beaucoup de
controverses, et, je constate, d'après les notes
éQIangées entre les deux Gouvernements, ,que
la République d'Indonésie a constammen('ton
testé l'affirmation dJ.1 Gouvernement des Pays
Bas selon'laquelle elle n'aurait pas été en mesfii-e
de se conformer aux engagements qu'elle a con
tractés. Je VOl'S. donne maintenant lecture d'un
passage extrait du tJ:.1émorandum en date du 8
juin 1947, adressé à la Commission générale
par la Mlégation de la République d'Indonésie.
"Le mémorandum de la Commission géf;lérale
souligne constamment que, dans la zone républi
caine, il n'y a Iii. loi,ni ordre, ni droits, ni' sé
curité. La délégation, de l'Indonésie .prend con
naissance de ces accusations avec étonnement:
en effet, les personnes qui Qut visité la zone
républicaine - le. nombre n'en est pas négli
geable, et parmi dIes se trouvent également, à
titre officiel ou à titre privé, des. citoyens néer
landais - ont pu se convaincre d'e la prospérit~

et de la paix qui règnent dans la zone républi
caine. D'autre part,' on relève,~dans le territoire
occupé par les Pays-Bas, des indices de l'insuf
fisance, voire même de l'absence de garantie
pour l'application de principes vraiment démo
cratiques; par exemple, l'arrestation de chefs
politiques, la.' détention de personnes pour des
motifs insuffisants, les foumes opérées sur d'es
journalistes, l'interdiction de hisser le. drapeau
blanc;: ,et rouge et de chanter l'hymnè Qfficiel; ·le ,
maintien des droits exorbitants conférés par les
articles 153 à 161 des lois pénales dès Indes
néerlandaises, lesquelles' ont un caractère colonial
et antidémocratique et créent dans les' rangs des
pro-républicains une impression de menace."

Enfin, je tiens' à souligner que l'accusation
selon, laquelle les Indonésiens ne peuvent remplir
leuri5' engagements n'est que l'affirmatio1,1 partiale
d'Une seule partie: Les Indonésiens ont dit' la
même chose du Gouvernement des Pays-Bas',
J'ai entendu avec quelque amusement le repré...
sentaf;lt des Pays-Bas citer, la semaine dernière,
une déc1ar;:l.tion émanant d'un missionnaire qui
avait visité la zpne en' question. Je crois que
les membres du" Conseil de sécurité ne devtaient
pas ajouter foi aux dires d'un missionnaire qui
se mêle de poI1tique. Si le représentant des Pays~
Bas peut invoquer des arguments plus' convain
cants et des témoignages plus valides, il devrait
les exposer au lieu de 'citer les paroles d'un
missionnaire américain qui, par hasard, a visité
l'Indonésie.

Le 1·eprése~timt des Pays-Bas a, invoqué un'
autre argument, c'est-à-dire que l'Indonésie n'a
pas un '. t~rritoire bien défini. En commentant
cet.argument, il a déclaré que la République a
toujours manifesté une tendance à l'expansion.
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the IndonesianRepublic is not a State.because it
-lias expansionist Jténdencies, then, if this. argu- .
ment is applied to the Dutch, the Netherland.s also
should not be regarded as aState because It has
even greater expansionisttendencies.

The other pOInt made by the Netherlands
r-.::presentative was. that the vast majority of the
population of Indonesia. does notowe ~egianc~

, to the Indonesian.Republic.• That again is a one
sided stateIl1ent; it is the opinion of the N ether
lànds Government. It) does .not .necessarily reflect
aIl the facts ofthe case.

The .main _àrgument put forward by. tlle
Netherlands representative was that Indonesia
had not been recognized. as a sovereigil inde
pèndent State by a sufficiently large number pf
States. This question has been discussed before.
The Australian representative, in his opening
s.peech, when he moved his original resolution, set
out certain facts regarding recognition of the
Indonesian Republic by various èountriet If one
bears that in mind, andalso reads the Linggadjati
Agreement itsêlf, 1 do not think there ~an be any
question but that the de facto au~onty of the
Indonesian 'Reptiblic over the three Islands ha;s
been internationally. recognized.. As regards the
de- jure sovereignty, this matter is open toques:
tion. Onec'ln argue legitimate1y that the de jure
sovereignty of Indonesia has tl0t been recognized.
In .fact, the statement made by the Indonesian

, Republic in the Agreement itself, to the eitect
.that dtiring the intervening period the sover~ignty

of 1he' Netherlands. would be recognized, lends
itself to that suggestion. 1 do not say it establishes
it; if lends itse1f to that suggestion.

1 shall quot~ an authority on intermltipnallaw.
This is not my own view. It is a passage from
Loid Birkenhead's book on internationallaw,
which 1.quoted 'Sorne time' ago: •"This require
ment"-that i.s, the requirement that, in order to
he regarded as aState within the meaning of
international law, the society'must be a sovereign
independent State - "is, however, in no way
essential to the conception of jurai relations
between States."

This is a staten:rent by an authority on int~rna

tionallaw. 1 should like anybody who challenges
it to produce his arguments against its acceptance.

1 shall not review, the other arguments at this
stage. 1 am merely replying to the leg~l argument
put forward by the Netherlands representative
to the eitect that the Indonesian Republic can
not be regarded ·as a State for the purposes of
Chapter VII of the Charter. -

The PRESIDENT: 1 shaH now recognize the
representative of Paland. Before doing so, how
ever, ,1 should like to' ask the members ,of the
Oouncil not to exhaust the entire time of this
meeting on this point, but to speak as briefly as
possible.

Mr. F'..ATZ-SUCHY. (Roland) : 1 had .no inten
tion of exhausting the time of this' meeting when
1 ràised this subject. Ih view of ourprevious

•

Si l'on peut dire que la République 'd'Indonésie
n:est pas un Etat pa.:ce qu'elle a des tendances
expansionnistes et si l'on applique cet argument
aux Pays-Bas, ce- pays ne peut être considéré
comme un Etat parce qu'il manifeste des ten
dances expansionnistes encore, plus grandes.

L'autre argument qu'a invoqué le représentant
des Pays-Bas est que la vaste majorité de la
population de l'Indonésie ne doit pas fidélité et
obéissance à la République indonésienne. Il
s'agit encore, dans ~e cas, de l'opinion d'un seul
intéress~, celle du Gouvernement des Pays-Bas.
Elle ne tient pas nécessairement compte de tous
les frits. .) .

L'argument essentiel invoqué par le repré
sentant des Pays-Bas est que là République d'In- '\
donésie n'a pas été reconnue comme un Etat sou
verain indépendant par un assez grand nômbre
d'Etats. Cette question a déjà été discutée. Dans le
discours qu'il a prononcé en proposant sa première
résolution, le représentant de l'Australie a exposé

. certains faits concernant la reconnaissance de la
République d'Indonésie par divers pays. Si l'on
tient compte de cett~ déclaration et si l'on prend
connaissance du texte de l'Accord de Linggadjati
lui-même, je pense qu'ifest hors de doute que
l'autorité de flUto de la République d'Indonésie .
sur les trois îles en question a été reconnue sur
le plan international. En ce qui concerne la
souveraineté de jure, cette question reste indécise.
On peut légitimement prétendre que 'la sou
verainçté de jure de j'Indonésie n'a pas -été
reconnue. En ~ réalité, la déclaration faite par. la
République d'Indonésie dans le texte même de
l'Accord, selon laquelle là souveraineté des Pays-'
Bas sera reCOJ;mue pendant la période de transi
tion, se prête à cette idée. Je ne dis pas qu'elle
l'établit; elle s'y prête. ,

Je vais maintenant citer' un auteur qui fait
autorité en matière de droit international. Ce
n'est pas là ma propré opinion. C'est unique
ment un passage de l'ouvrage de Lord Birken
head sur le droit international, que j'ai cité il Y
li. quelque temps: "Cettè condition" - selon la-

o quelle un groupe ethnique doit, pour être con
sidéré comme un Etat au sens du droit inter
national, constituer. un Etat souverain et
indépendant "n'est cependant pas indispensable
à la conception de relations juridiques entre
Etats."

Il s'agit d'un avis exprimé par un auteur qui
fait autorité en' matière de droit international.
Je voudrais que quiconque met cette déclaration
en doute présente les arguments à l'appui de son
opinion.

.Pour le moment, je n'exarhi~eraipas les 'autres
arguments. Je réponds simplement à l'argument
juridique invoqué par le représentant des Payg
Bas, selon lequel la République d'Indonésie ne
peut être considérée comme un Etat aU sens du
Chapitre VII de la Charte.

Le PRÉSIDENT (traduit de l'anglais): Je donne
la parole au représentant de la Pologne. Toute
fois, je voudrais auparavant demander aux mem
bres du Conseil de ne pas consacrer toute la
présent~ séance à la discussion de ce ·point en
particulier et d'être aussi brefs que possible.

M'. KATz-SuéHY(Pologne) (traduit de
l'anglais): Je n'avais aucunement l'intention 'd~
consacrer toute' notre séance au point que j'al

rt'IIIII
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. In al,iicle XIII of the Linggadjati Agreement,
~e Netherlands Governmentundertook an obliga
hon to take' steps forthwith to propose the

dU~i~eegî~ef'f'thution3.adoPted b-~ the Ecorwmic allcl Social COllllcil
session, resolutlon 62 (V), p. 3....-.-

)

discussions, .I thought that the proble;n of ex
tending an invitati~n to the repres7l1tatlveof the
Indonesian Repubhc would constltute merely. a
point of order, and that a vot~ would he takeI!
immediatel'y. U~fortunately~ however, we h~ve
entered into vanous legal dIsputes. 1 should hke

/ to make'a few CJmments in regard to those dis...
putes, and I hope to be brief. : ' ,

•1 was·very much impressed by tne able manner
in which the representative of the Netherlands
presented his arguments agaifi~t the extending· C?f
an invitation to the representatIve of the Repubhc
of Indon'esia. His arguments, however, although
very legal~ are .very, unconvineing. If his ar~
ments were vahd, there wouldbe no Indoneslan
question b,efore the· Couneil.

At thê very beginning of this dispute, the rep
resentative of the Netherlands maintained that
the war in Indonesia was not a ptoblem within
the competence of the Security. Couneil. The
Government of the Netherlands considered it to
he its own internaI problem, a ·lllere police action.
The views of the Couneil were quite differ.ent. By
putting the question on its agenda under' Article
39 of the Charter, the Couneil recognized this as
an international problem. Although certain reser
vations were made by one of the members of the
Couneil, the resoltltion adopted by the, Council
contained nosuch reservations. A resohttion
calling for the cessation of hostilities could. fiot
have been adopted with any reservation as to the
recognition of the Republic of Indonesia as an
ihdependent and sovereign State.

1 believe that factsolves the main difficulty
for us. The Council has taken a decision. The war
in Indonesia is' an international problem. There
exists a dispute between two States: ;the Netlier
lands and the Republic of Indonesia.

Furthermore, on 28 July the Economie and
Social Cot,tncil, another organ of the United
Nations, adopted a resolutionwhich permits the
Republic of Indonesia to 'take part, as a non
membet State, in the Conference on Trade and
Employment at Havana.1 This is anotheract of
the United Nations which recognizes the Republic
of Indonesia as a State\ although not a Member
of the United Nations.

.,
The Netherlands, by signing abilateral agree

ment with the Republic of Indoriesia on the basis
of an equa~ deal.ing with an equal, recognized the
status of .the Republic of Indonesia as aState,
although It was stated that its Government has
onlr de facto control of the Republic of Indo
nesIa; stlU, that was a' t:ecognition. Anq. only two
months age, aU the Members of the United'
Nations received copies of that Agreem,ent. .

soulevé. A la lumière de nos précédentes dis
cussions, je pensais que la question de savoir s'il
convient d'adiesser une invitation au représentant
de la République d'Indonésie constitu~rait simple
ment une. motion d'ordre et qu'il serait possible
de procéder sans délai à un vote. Toutefois,
nous avons malheureusement abouti à diverses
argumentations juridiques. Je voudrais présenter
quelques observations.en ce qui concern.e ces dis-
cussions; j'espère être bref. '

L'habileté avec, laquelle le représentatit des
Pays-Bas a présenté ses 'arguments contre la
participation du représentant de la République
d'Indonésie ,m'a beaucoup frappé. Toutefois, ces
arguments, bien que 'très· juridiques, ne sont pas
convaincants. Si ces arguments étaient solides,
le Conseil· n'aurait pas été saisi d'une question
indonésienne. ' ,

Tout au début du difféiend qui nos occupe,
le représentant ~sPays-Bas a soutenu que le
problème de la gùerre en Indonésie lie relevait
pas 'de la compétence du Conseil' de. sécurité.
Le Gouvernement des Pays-Bas' considérait que'
cette question cOJ.lstituait u,n problème intérieur
relevant de sa prôpre compétence et qu'il s'agis
sait de simples mesures de' police. L'opinion du
Conseil est tout àfà.it différente. D.u fait même
qu'il inscrivait la question' à son ordre· du' jour
en se fondant sur les dispositions de l'.L\rticle 39
de la Charte, le Conseil reconnaissait que cette
question .constitue un "problème international.
Bien que l'un.des membres du Çonseii ait, fait
certaines réserves, la résolution adoptée' par le
Conseil nepren1 pas- ces réserVes en considéra
tion. Une résolution demandant la cessation des,
hostilités n'aurait pu être adoptée avec des ré
serves portant sur .lâ reconnaissance de' la Ré
publique d'Indonésie à titre d'Etat indépendant
etsouverain.,- '.,

Je· crois que ce fait nous donne la solution
de la principale difficuIté. Le Conseil a pril'l uJ.le
décision. La guerre en Indonésie ,constitue un
problème international. Il y a conflit' entre,deux
Etats: les. Pays.,Bas et la République d'Indonésie.

En outre, le 28 juillet, un. autr~ organe des
Nations Unies, le Cqnseil économique et social,
a adopté une résolution qui autorise la Répu
blique d'Indonésie à participer en qualité d'Etat
non--menibre de l'Organisation, à la Conférence
du corrirnerceet de l'emploi qui se réunira à la
La Havane1• Violà un autre act~ 'posé par l'Orga"'
nisation des Nations Unies qui implique la r~

connaissance -de la République d'Indonésie .en
tant qu'Etat, bien qu'elle ne soit pas Mempre
des Nations Unies.

t
En signant un accord bilatéral avec la Ré-

publique d'I~donésie, conclu d'égal à égal, les
Pays.-Bas qnt recopnu le statut de la République
d'Indonésie en tant qu'Etat, bieà qu'~l sbit'préc!Hé
dans l'accord que leGouverneJ;11~nt indonésien
n'exerce qu'une autorité de fatto sur la Répu··
blique d'Indonésie; malgré tout; cet acte implique
reconnaissance. Il y a deux mois à peine, tous
les Membres des Nations· Unies ont reçu une
copie de cet Accord.' , . ,

-: Aux termes de l'article XIII 'de l'Accord de
Linggadjati, le Gouvernement 'des Pays':Bas s'est
engagé à prendre immédia~ement les dispositions

1 Voir ,les Résollltiotu adoptée3 l>a,. le Conseil économique et
social pendant sa cinquième session, résolution 62 (V), page 3•
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1- do not think that the" Charter of the:United
Nattons provides as to the nuniber of recognitions
which a eountry must have before' it can be
generaIly recognized as a State. If wewere to

, eonsider that à State which has diplomatie l'da.;. ,
tions with fifty-five ilatio:ns is' à more sovereign:
State than one which.has diplomatie relations
with\only two or, three ftations,.we should.not get
very Ifar. That argument is very weak. '

RepubHc"df:lndonesia: 'as: a Membet Of the
United Nations.

1 believe it would benefit the ,situation 'ÎI1
Indonesia to drop -Ws legal argumenta~on, to
pass to a, vote-or perhaps there would be no
need for a' vote-and to héar the statement of the
representative of' the Republic of Indonesia.

r

M.r. L6PEz (Colombia).: 1 s1't@-U be very brieL
l'regret that r shaIl have ta, leave the meeting'
within a few minutes, and that is why 1 have
requested the privilege of ~aking the Boor before
the, other speakers. ' . , . '

'Wewere discussing the draft resolutiop of the
Aus~ralian delegation'eoncerning the Indonesian
quesHon, when the representative of Poland sub
ntitted a proposaI regarding theirivitation to the
representatives of Indonesia. As the discussion
has been proceeding, 1 have re-read- the Aus··
tralian draft and have felt a very pressing need
to request legal clarification as to how, in the
light of the present discussion, we should vote
on' the resolution.·

\

The Australian. draft resolution begins as
'fol1ows':

"Whereas the Security Council, on 1 ~ugust
,1947, caIled uponthe Netherlands,and the Repub~

lic'of,Indonesia: '.
(a) To cease hostiliti~s foriliwith, a~d '

, (b) Tosettle their disputes by arbitration or
by otherpeaceful means, and to keep the Security
Council informed apout the progress of the
settlement ',' !'. . '
"'When the first Australian resolution was being ,
discussed, the question of the competence of the
Council tQ pass such a resolution was raised, and
variousrcpresenta~ives made· reservations in that
regard. 1 remembër very weIl thaï 1 then sug
gested that if we did not feelsure that the Council

, was ,competent tO,pass this resolution, we should
not pass it. But we did.· ~

_ Now 1 hèar that· Indonesia' is not a State in
the sense of' the Charter, and that it is not aState
frol.n the point<>f view, of international law.
1 should like ta ask what it is in, the eyes of the
Council; what it is ,in the light of the action. here
tofore taken by the Go~ncil.

We have addressed Qurselvesto the Nether
lands and the, Rep'ubliê of', Indonesia. We have
asked them to cease hostilities and tosettletheir

, disputes by arbitration or by other, peaceful
means,' and they have acted accordingly. They
have notified the Security Council that they have

,.acted acéprdingly, and the Counëil is now tâking

qui conviennen,t pour' ptoposer l'admission, de la
République d'Indonésie à l'Organisation" des
Nations Unies. ' " '.
. Je ne crois' pas que la Chartèdes Nations.'

Unies, précise le 'nombre ,de recOIinais~ances qui
sont nécessaires pour qu'un pays puisse ,être
!'ec()nnu en tant qu'Etat sur le plan international.
S'il fallait considé~er qu'un Etat qui entretient
des relations diplomatiques avec cinquante-cinq
pays est plussouvjrain que celui .qui entretient
des relations .diplomatiques avec deux ou trois
pays seulement, nous n'irions pas très loin...Cet
argument e.st extrêmell:lent faible. "::

Je crois que ~nous améliorerions plus sûr.ement
la situation en Indonésie si, laissant de èôte'tbus
ces arguments juridiques, nous' procédions à· un
vot~peut-être même Ul'l vote ne serait.;.il'pas né
cessaire - et entendions la déclaration du repré
sentant- de la République d'Indonésie. "

M. L6pEZ (Colombie) (traduit de l'a~glais):
Je serai très bref. Je regrette d'être ob.ligé de
'quitter la séance d'ici quelques minutes, et c'est
pourquoi j'ai demandé le privi1ège de prendre
la parole avant les autres orateurs.

Nous étions en train de discuter le projet de
résolution présenté· par la' délégation de 1'Aus
traliesur là question indonésienne, quand le
représentant de la Pologne a soumis une propo
sit~on relative à l'invitation à adresser aux repré~

sentants, de l'Indonésie. Pendant que les débats
se poursuivaient, j'ai relu le projet de l'Australie
et je me suis aperçu qu'il me fallait demander
quelques éclaircis~ements d'ordre juridique sur
la manière dont nous devrions, à la lumière 'des
délibérations en' cours, mettre aux voix cette
résolutioh. '

Le projet de résolution de l'Australie com
mencê eomme suit:

"Considérant que le Conseil de sécurité a in
vité, le 1er août 1947, les Pays-Bas et la Ré-
publique d'Indonésie: , .

Ua) A cesser immédiatement les hostilités, et
"b) A r~ler leur <:lifférend en recourant à

.l'arbitrage ou à tout atitrè moyen pacifique et à
tenir le Conseil de sécurité au courantl d.es ré
sultats acquis en vue de ce règlement . . ."

Au cours des débats relatifs. à la première
résolution de l'Austra:lie, la question s'est posée
de savoir si le Conseil. était compétent POUl'.

adopter une telle résolution; ,divers représentants
ont fait certaines réserves ,à cet égard. Je me
souviens très bien d'avoir dit à ce moment que,
si nous n'étions pas certains que le Conseil eût
la compétence voulue pour adopter cette résolu
tion, nous ne devrions pas l'adopter. Cependant,

,nous l'avons adoptée.
Or, on me dit que l'Indonésie n'est pas un

Etaf au sens où l'entend la Charte et, n'est pas
un Etat du point de vue du droit intérnational.
Je voudrais savoir quel 'est le statut de la: Ré- '
ptibliqued'Indonésie aux yeu~ du Conseil, quel
est· .. son statut eu égard au", mesures p1'Ïses'
jusqu'ici pTir k Conseil. l' '

Nous nous sommes adressés aux Pays-Bas et
à la République d'Indonésie. Nous leur avons
demandé' de cesser les hostilités et de régler leur
différend en recourant à l'arbitrage ou à tou~ ,
autre moyen ~pacifique; ces deux pays ont agi
en conséquence. Ils on~notifié au C-onseil de
séêurité qi!'ils onf agi" en conséquence,' et le

.~~
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furthèr acti~non the basis of what has transpire.d
so far. .

1 think' that we have hérea case that needs
some clari~cation. by those w~o are n:'-0re .compe
tent in·legaI matters to ex~l::m the slt~atiOn a~d
to determine what the posltion really lS;' Is this
an international affair or not? 19 it.a domestic
question, as the representative. of the Neth«:rlands
originally .contended? If th~t lS s<?' 1 submlt that,
according to rny understandm~of ~e Ch~t.:t€r,yve
are not' very weIl warranted m takmg thlS action
unless we are ready toagree thë;t We arethus
acting obligingly, so to speak. But "le have been

,taking action on the Indonesian· question .as an
international matter, and now, as 1 have sald, we
are contemplating further steps in. th,e same
directiop..

We are. being invited to approve a draft resolu-
tion reading as follows: . .
. "The Security Council .

"1: Notes with satisfaction the steps takel,1 by
the parties to comply with the resolution of l
August 1947; . r '

"2. Notes the action taken· by the Government
of the United States in making available its good
offices to the Governments of the Netherlands and
of the Republic of Indonesia, and the offer by the
Government of Australia to act jointly with. the
United States Government in the capacity of
mediator and arbitrator . . .". .

Not one, but two Governmerits have acted very
directlyin the matter. The United.StatesGovern-

. ment has already offered its good offices, and now
the Australian Government is proposing that the
twoGovëniments 'should act jointly in the capac
ity of mediators and arbitrators. At this moment
the question that is' being raised is whether we
.should, or should not give the Indonesian repre
sentativès an opportunity to speak in the Council
chambèr in order to set forth the views and in~
formation of the Indonesian Republic.

As. 1 said before, 1 should like to have en
lightenment on the subject.However, it does
seem to me that we should be' acting in a very
unilateral fashion if wecontinued toaddress
ourselves to the Netherlands and the Rttpublic of
Indonesia as the two parties to an interrtational
dispute and yet, at the-same time, refused to 'one
of the partie.s the right to express its views before
the. CO\.Ulcil. ' . , .

It may be, as so~e representatives may con
tend, that we took action witha certain haste.
That opinion was expressedhere before. 1 donot
~hare it, but if in 'the light of :later developments
It becomes clear that we did not act within the
termsof the Charter, if we exceeded our powers

.and are not justified in taking further action
along' the lines on which we began to act let us
have a clear ~nd frank understanding about it.
That; .1 submlt, would be the proper course to
follow. We should certaînly not grant the right
t~ speak to one of the parties to thë dispute, and
g1Ve that party an. opportunity to argue its sicle
of t~e case, while deliberately' and persistently,
refu~mg. to the othet party. the opportunity to
do hkewlse.

br ''r

•Conseil· V<i pr~ndre maintenant de nQuvelles dis
positions en se fondant sur les renseignements
acquis. _

Je crois qu'il s'agit là d'une affaire' que devront
.clarifier ceux qui, possédant une cOPJpétence plus
grande dans le domaine juridique, peuvent expli
quer la situation et déterminer la 'position réelle.
S'agit-il d'une affaire internationale ou non?
S'agit-il d'une question intérieure, comme l'a
prétendu à l'origine le représentant des Pays
Bas? Dans ce cas, je suis. d'avis que, au' sens
où j'interprète la Charte, nous ne sommes Iréelle
ment fondés à prendre ces mesures que si nous
sommes d~sposés à convenir que nous agissons,
en quelque sorte, par obligeance. Mais nous avons
pris des mesures sur la question. indonésienne
en la considérant comme un problème intet
n?-tionél.l et nous {lous' proposons maintenant,
conime 'je l'ai dit, de continuer dans 'la même.
voie. ' ' .

Nous sommes invités à approuver un projet
de résolution rédigé comme suit: .

"Le Conseil (Je sécurité, • ,
"1. Prend acte avec satisfaction des mesurés

prises par les deux parties pour se conformer à
la résolution du 1er août 1947; .

2. Prend acte' de l'initiative prise par le Gou
vernement des Etats-tJnis, qui a offert ses bons
office~ aux Gouvernements des Pays-Bas et de
la République d'Indonésie, et de l'offre du.
Gouvernement des Etats-Unis ·en qualité de mé
difl.teur et d'arbitre ..."

Ce n'est pas un, mais deux Gouvernements
qui sont interVenus très directement dans cette '
question. Le Gouvernement des Etats-Unis a
.déjà .offert ses bons offices; et le Gouvernement
laustralien propose maintenant que les deux
Gouvernements agissent conjointement en qua
lité de médiateurs et od'arbitrès. La 1uestion qui
se pose en ce moment est celle de savoir si nous
devons, oui ou non, permettrè aux représentants
de· l'Indonésie de se présenter devant le Conseil
afin de faire connaître l'opinion de la République
d'Indonésie, ainsi que les renseignements dont eUe
di:spose.

Comme je l'ai dit auparavant, je voudrais avoir
des éélairdssements sur la question. Toutefois,
il me semble que nous pr0ndrons des mesures
tout à fait partiales si noûs continuons à nous
adresser aux Pays-Bas et à la République d'In
donéSie comme étant les deux parties à' un diffé
rend international, tout en refusant à l'une des
parties le droit de se -faire entend'te au Conseil:

, Ii est possible, certain& représentant peuvent
le prétendre, que nous ayons agi avec urte cer-
taineprécipitation,. Cette opinion a déjà été
exprimée au Conseil. Jene la partage pas; mais
si, à: 'la lumière des événements ultérieurs, il
apparaît que nous n'avons pas agi conformément
aux' dispositions de la Charte, que nous avons
outrepassé nos pouvoirs et que nous ne sommes
pa~ fondés à prendre de nouvelles mesures dans
le sens où nous avons d'abord agi, entendons
nôus .nettement· et franchement. Je crois que ce
sèrait là la méthode; qu'il conviendrait de suivre.
Nous ne saurions, certes, accorder à l'une des
parties au différend le droit se faire entendre et
lui donner l'occasion d'exposer son opinion si,
de propos délibéré, nous persistons à refuser la
même occasion à l'autre ·partie.
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It is even possible that sorne representatives
here may not personally have the requisite. au
thority ta participate on behalf. cf their Govern- ,

.ments in suc~ indirect recognition. l myself have
no such powers, since Belgium has not recognized
the Indonesian Republic. In that respect l am
therefore in the same position as my colleague,
the representative of thé Unite":! Kingdom.

=i>ool__rrtlll,.

l, Je le répète, je demande simplement des
éclaircissements sur la. façon dont nous pourrions
le cas écJtéant, mett~e aux voix le projet de ré~
solution de l'Australie.
\ Le PRÉSIDENT (traduit de l'anglais): Avant 1
de mettre aux voix ce projet de résolution, nous
voterons sur la question de savoir s'il convient
d'adresser une invitation aux représentants de
l'Indonésie. '. .

M. LOPEZ (Colombi~) (traduit de l'anglais);
Nous discutons actuellement un point de pro.:.
céd~re, à savoir 'si' nous devons ou non' accorder
le droit de se faire entendre devant le Conseil
aux représentants du Gouvernement de l'Indo
nésie, dont l'autorité de facto a été reconnue,"
notamment par le Gouvernement des Etats-Unis.
lequel a déjà offert ses bons offices. J'estime
donc que je ne m'éloigne pas du sujet en expri
mant mon avis. J~ crois que . les représentants'
de l'Indonésie doivent être invités à se faire
entendre au Conseil.

M. NISOT (Belgique) : La reconnaissance d'un·
Etat est une question grave. Je ne crois pas'
qu'il entre dans' la compétence du Conseil de .
sécurité. çle procéder ,indirectement à une re
connaissance en admettant la. République d'Indo-
nésie à, titre d'Etat souverain et indépendant

1 ' , 'a ors qu'elle Po est pas encore reconnue, ni surtout
généralement reconnue, comme membre de la
communauté des Etats.

il est même possible que plusieurs des repré
sentants ici présents n'aient pa~ individuellement
les pouvoirs nécessaires pour participer, au nom
de leur Gouvernement, à cette reconnaissance
indirecte. En ce qui me concerne personnelle
ment, je ne dispose pas de tels pouvoirs, la
Belgique n'ayant pas encore 'reconnu la Répu
blique d'Indonésie. Jerne trouve donc à cet égard
dans la même position que 'ïe représentant du

. Royaume-Uni. .
Le colonel HODGSôN '(Australie) (traduit de

l'anglais): Après avoir entendu cette dernière
observàtion, je me demande si le représentant de
la Belgique à la Conférence de San-'Francisco
avait les pleins pouvoirs nécessaires pour
admettre la participation des Philippines aux dé
bats; en effet, la Conférence s'est réunie d'avril
à juin 1945, et les Philhmines ne se sont vu
accorder l'indépendance ciûe le 4 juillet 1946.
Cependant, ce pays a été l'un des premiers signa
taires de la Charte.

Nous' a~ons entendu 'le représentant des Pays~

Bas répéter à maintes reprises, cet après-midi,
que la République d'Indonésie n'est pas un Etat
souverain et ne peut donc être conviée à' parti
ciper aux débats. Je n'ai entendu aucun repré..:
sentant au Conseil prétendre que l'Indonésie soit
un Etat souverain ; mais on a soutenu que l'In
donésie est un Etat, reconnu comme' tel en droit
-international; en outre, deux des Etats qui l'ont
reconnu êom'me tel - c'est-à-dire comme u~

Gouvern~ment de fetc.to-sont le Royaume-Uni
et Jes Etats-Unis. ,-

De plus, il, n'y. a dans la Charte aucune dispo,
sition stipul,ant qu~, pour se faire entendre çlevant
le Conseil' ou participer' aux délibérations du
Conseil; .un Etat doit être 'souverain ; en ce qui

. concerne le Conseil' d,e sécurité, la Charte dit:,
"Etat": Mais je ne <;lésire pas discuter ce point;

: Je précise simplement l'opinion de mon propre
pays sur les arguments invoqués par 1~ repré-

J

The PRESIDENT: Before that draft resolution
is put ta the vote, the~stion of an invitation to
the Indonesian represeucative will be voted.

l l'epeat' that l ~m mere1y asking for en
lightemtîent as ta how we should eventually vote
on the Australian draft resolution. ,/

Colonel HODGSON (Australia): Aftel' hearing
that last observation, l was wondering whether
the representative of Be1gium at the San Fran
cisco Conference had full powers ta recognize
the right of ~e Philippmes to participate in .the
discussions, sincethat ConfFrence was he1d from
April ta June 1945, and the Ph~lippines was not
granted independence until 4 July 1946. Yet it
was one of tLe original s\gI1atories of the Charter.

We have heard the' representative of the
Netherlands reiter~te many v.mes this afternoon
that the R,epublic of Indonesia is not a sovereigIi
State and thereior~ cannat De invited ta partici
pate in this discussion. l have not heard one
representative on the Council daim that Indonesia

-is sovereign, but it has been c1aimed thatit is a
State recognized as such in inteIllatioœilaw; a:....d
two of the States which have ;recognized it as
such~ that is, as a de facto Government.are the
United Kingdonr and the United States. .

•
Furthermore, th~re' is no .provision· in the

Charter stipulating that, in order to appear before
the Council or ta' participate in its discussiorts, a
State must be sovereign; for the pUfpOSl::S of the
Securitj Council the JCharter us~s the term
"State'?But Ido not wish ta go into that, except
to mention myown 'COl1l1try'S. 'point 'of view on
the;:lrgitments raisedby ~e Netherlands repre-

Ml'. LOPEZ (Colombia) :We are,now discus-
, ûng a point of arder, 'namely, whe~er or not the

right ta appear before the Councl1, should, be
granted ta the representatives of the (iovernment
of the Republic of Indonesia, a Government
whose authority has received de fac.to rec~gnition
from the United States Government, WhlCh has
already offered its good. offices. That is why l
submit that it is relevant to the case that l should
express my thoughts. l believe that the repre
sentatives of Indonesia should be invited ta appear
before the Couhcil.

'Ml'. NISOT EBelgium) (translated from
French) : The recognition of aState ia a serious
matter; l do not think it is within the Security
Council's competence indirectly ta accord rec-'
ognition to the Indonesian Republic by admitting
it as a sovereign and independent StaJ:e when it 1s
not yet recognized, still less generally retognized,
as a member of the community of Sta:tes.
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sentative with respect to nationality and a common
Crown. .

My country a~d ~ew Zealand,. for e.xample,
have the same nattonahty as the Ull1ted Klllgdom.
We have a common Crown. But our independl?nce
was recognized sufficiently for us to become
original Met:!1bersof the League of' Nations and
of the United Nations. -

This is a case where we have to act with a seÏlse
of fair play. We have heard one side; ·surely we
are entitled to hear the other. To our mind, the
only problem at this moment is to decide on the
conditions which the Council considers should
determine the participation of. the Republie of
Indonesia. We sugg~st that the same rule should
he applied as was applied in' the case of Albania, ,
namely~ that for the purposes of this·' dispute,
the State concerned should undertake the obliga
tions of the Charter.

The lettèr whichthe President himself read '
this afternoon indicates that the State concerned
has already undertakell certain obligations; there
fore, when l speak about circumventing the rules
of procedure, l refer to roIe' 14 regarding
the submission of credentials. l would point out
that in this dispute, that rule was dispensed with
in respect both of the Netherlands and of India;
it was waived. That is therefore a technicality.

'1 regret that this' question has delayed the con~
sideration of what we feel to be an urgent prob- ,
lem in view of the fact that hostilities are still
continuillg in certain areas of Indonesla. l do
hope there will be a quick decision on this and
that w.e may then discuss the merits of the new
At}stralian proposaI.

" How~ver, l find no difficulty i,n ('o~ing tothe
concluston that the representative: )f Indonesia
should be invited to the Council \.... )le, hi spîte

\

1 -.cütarA
• ......ys-Bas au sujet de la natioha1îté

et du .. ,l.lV'eralll commun.
Mon pays <::t la Nouvelle-Zélande', Péll"' exemple,

ont la même nationalité que le' Royaume-Uni..
NDUS avons un souverain commun.' Mais nôtre
indépendance a été reconnue d'une manière suffi
sante pour que nous soyons devenus Membres
originaires de la Société des Nations et de
l'Organisation des Nations Unies. '

1\ certains moments, le Conseil évite les dis
cussions d'ordre juridique; c'est pourquoi, dans
la résolution adoptée le 1er août~ nous avons
supprimé toute mention des Articles 39 et 40 de la
Charte qui figurait dans le textè initial. De temps
à autre, nous tournons le règlement intérieur; mais
nous avons confiance que, quelles que soient .les
mesures que prenne le Conseil, il agira toujours
en toute équité et en toute conscience. '

Le problème que nous examinons actuellement
exige des mesUres inspirées Pélr un. sentiment
d'équité. ~ous avons entendu l'une des parties;
nous avons certainement le droit d'entendre l'au,;,
tre. A notreavis, le seul point en jeu en ce moment
concerne les conditions que ie Conseil juge bon
de mettre à la participation de la République
d'Indonésie; nous proposons de suivre la règle
qui a été établie pour l'Albanie, à sàvoir que, en
ce qui concerne ce différend, l'Etat intéressé se
conforme aux obligations de la Charte.

La lettre dont le Président lui-même adonné
lecture cet après-midi indique que l;Etat intéressé
a déjà contracté un obligation; par conséquent,
quand je parle de tourner le règlemen~ int~rieur,

je me réfère à l'article 14, relatif aux pouvoirs.
Je fais observer que, dans le .différend qui ilous
occupe, nous n'avons, tenu compte de cet article,
ni pour les Pays-Bas, ni pour l'Inde; cet article
a .été écarté. Il s'agit donc ici d'une subtilité
technique. ,"

Je regrette que cette question ait r~tard'é

l'examen d'une affaire qui, à notre avis, cons.
titué un problème urgeqt, étant donné que les r~

, hostilités se. poursuivent encore dans ,certaine.o; i"

régions de l'Iqdonésie. J'espère sincèrement que
nous aboutirons rapidement à une clécision 'à
cet égard et que nO'1S pourrons alors discuter la
nouvelle proposition de l'Australie.

Mr., JOH~;SON (United States of America): M. JOHNSON '(Etats-Unis d'Amérique)- (trar
There is no' doubt that the te,rms of Article 32 duit de l'anglais): Il n'est pas douteux que les
of the Charter apply to Members of the United\ termes de l'Article 32 de'la Charte s'appliquent
Nations or "any State which is not a Memb.ec __aux' Membres des Nations Unies ou à "tout
of the United Nations, if it is a party,to a dispute Etat qùr n'est pas Mémbre des Nations Unies,
unfler consideration by the S,ecurity. Council ...". s'il est partie à un ,différend examiné par le
It seems to my delegation that, it is futile to have Conseil de ·sécurité. . .". Ma 'délégation estime •
an extended debate on the question as to whether qu'il' est inutile de se livrer à un long débat
or not t.h~ Republic of Indonesia is aState within sur 'le point de savoir si, oui ou non, la Ré
the'meanmg of Article 32. publique d'Indonésie est un Etat, aux termes de

l'Article 32. i
Mon Gouvernement s'abstient expressément

de prendre position à ce sujet, et je ne suis P?§

d'accord avet.: bon nombre de remarques qui ont
été faites ici cet après-midi, impli<L'Uant que le
Conseil; en intervenant, peut transformer indi
rectement en Etat un pays qui pourrait ne pas
être un Etat. Je ne suis pas du tout convaincu

, que le Conseil de sécurité soit compétent pour
résoudre ce problème juridique.

Toutefois, il me semblé aisé de conclure que
,les représentants de l'Indonésie doivent être in
vités ' au Conseil, bien que mon Gouvernement

My ~vernment expressly takes no position on
that pOlllt, a;nd l do not agree with many of the
remarks whtch have been made here this after
noon. in~icating that the .Council, by taking action,
ca~ l~dtrectly, make a State out of a country
whtcli may not be aState. It is not c1ear at aU in
m)' mind that this Council is competent to decide

,that legal question. ' "

At times the CQuncil avoids juridi~ argu-
• ments. Forthat reason we eliminated from the
orjgmal draft of the resolution ~dopted 'on
1 August' aIl reference to Articles 39 and 40 of
the Charter. At times we circumvent the rules
of procedu:e. But w.e ar,~ confident that, what~ver
the Counctl' does, tt wtll always act conscten-

. tiously, withequity and justice.



1 think that the Council must be sure that :
whoever comes and says he repre~ents so-and-so, •
does in fact represent· "so-and-so." l am casting:
no doubt or aspersions whatsoever on the creden- '
~ials of these persans. 1 .am speaking from a
theoretical .point of. view. One cannot cursorily
dismiss, the matter of credentials by treating them
as technicalities; they are much more than that. '

Article 32' refers to States, but the plain intent
.Qi that Article and of the authoi-s of the Charter
was that justice shoitld be done to both parties
10 a dispute by ensuring that, in cases where more
than one State, or one group~ or one interest is
jrtvolved, both parties to the .dispute, or' the
severa! parties if there are more than two, should
have a chance to. present their views.

It is therefore, in. my opinion, fully in ac
cordance with the spirit of Article 32, a~ the
aitthors of the Charter conceived it, as well as
with ·the action which the Council has already
~ken in this matter, to 'invite the repreSentatives

• ofthe Repùblic of Indonesia to the Gouncil table..
~n supporting such an invitation, the United
States expressly reserves its position on the ques
tion of whether.or not the Republic of Iridonesia
is a State in international law in the sense in
which the lllatter has been discussed at this
t~ble. Weshall aIs? refrain' from taking a,ny posi
tIon on the· quest10n as to whether· or not wc
re~ognize the right of the CoundI" tQ dec~de that
pomt.\ That is entire1y open. Bufwe tbink the
representatives of the Government of the Re
public of Indonesla $hould be invited here and, if
some members of the Council find- it difficult to
accept the application of Article 32, those' repre
sentatives could be invited, in our opinion, under
rule 39 of the rules df procedure, if that rule
were given. a generous' interpretation.

, .
of the fact' that .my Goverriment reserves its' rés,erve sa position quant à. la question technique
position on the technical qu.~stion as to whether or de savoir si, oui ou' non, la République, d~In~

not the Republic of Indonesia is as yet l:I. State ~onésie est, actuellement, un Etat au set;ls du
in internationM law. droiUnternational.,,' " .

A delegation or an individual may have doubts Une, délégation ou un par.ticulier peut mettre
as ta wheth'er Indonesia is a State in international' en doute' le fait que l'Indonésie soit. un Etat au
law; and at the same time not wis~ ro see any sens du droit international et{ en même temps
injustice done.. ne pas désirer qu'une ,injustice soit commise., '

The Polish representative and one or NO Le représentant de la Pologne, ainsi qu'un
others 'invoked an4rgutn~nt which seems tome, ou deux:autres, ont invoqué un argument qui
to bepertinent, and with which 1 agree, namely, • mè septbleêtre pertinent, et je m'y rallie: par
that the Council has already by its resolution of sa résol~tion du 1er août, le Conseil est intervenu'
1 August interviewed this case. It has madé' a i d.ans•. cette ,affaire. Il a pris une décision. Il à
decision. It hasinvited the two belligerents to ': invité Jes deux, belligérants à cesser initnédiate
cease hostilities forthwith, and .bothof them ' menUes hostilités, et tous deux ont fait connaître
have indicated thekaccept~lDce. leur acceptation.. '

It.seems to me, therefore, to be contrary to • C'est pourquoi il me selT,lble, maintenant' que
reason, not to say ta equity and justice, now that , . des, personnes sont arrivées ici pour représenter
personshave arrived liere representing the Re- ! la ~épublique d'indonésie, qu'il s,erait contraire
public of Indonesia, to tell them that they may à la raison,pour ne pas dire à 'l'équité et à la
hot be heard. l think it is entirelywithin the ' justice, de leur déclarer qu'elles ne peuvent ,être
right of .the Council, however, to satisfy itself entendues. Je crois,. touteÎois, que le Conseil de
thatthese personsdo truly represent the Govern- ,sécurité a parfaitemeI\t le droit.de s'assurer que
ment of Indonesia. In thaï sense 1 think that the ces personnes représerltent. dûment le Gouverne
question of credentials, in whatever form they , 'ment de l'Indonésie. Dans ce sens, j'estime que
may be presented, or in whatever way the proper: la question des pouvoirs quelle que soit la forme
assurance maybe given; is of prime importance. : sous laquelle il sont présentés, ou quelle que soit
The question of credentials is not a trivial one. la manière dont les garanties appropriées sont

données, est d'une importance primordiale. La '
quèstion des lettres de créance n'est pas. un élé-
ment secondaire. '

Je crois que le Conseil doit s'assurer que qui
conque se présente en disant qu'il représente
un tel, représente effectivement "un tel". Je ne
mets gullement en doute ni ne suspecte les pou
voirs de ces personnes. Je me place au point de
vue théorique. On ne peut pas avancer à la
l~gère qùe les lettres de créances ne constituent
que des subtilités techniques. Elles représentent
bien davantage. ,

.L'Article 32 Parle d'Etats, mais cet Art,ide
et les auteurs de la Charte avaient évidemment
pour but de rendre justiceaux deux parties à
un différend et de faire en sorte que, dans Tes
cas, où plus d'un Etat, d'un groupe ou d'un
intérêt sont engagés, les deux parties' ou les
diverses parties au différend, si elles sont plus
de deux, aient la possibilité de présenter leur
point de vue.' .. ' .
. C'est pourquoi, ..à inon avis, il est ab.solument
éonforme à l'esprit. de l'Article 32, tel que l'en~

tendaient les auteurs de la Charte; ainsi' qu'à la
mesure que le Conseil de sécurité a déjà prise
dans cette affaire, d'inviter les représentants. de '
la République d'In<;lonésie à la table du Conseil.
En approuvant cette invitation, les Etats-Unis
s'abstiennent expressémp.nt de se pronoZ],cer sur,
la question 'de savoir si,oui ou non, la République
d'Indonésie est un Etat de droit international,
dans le sens qu'on a débattit ici. Nous' nous
abstenons~galemetlt de prendre position sur I.e
point de savoir si nous reconnaissons au ConseIl
le d'l'oit de trancher cette quesdon. Ce problème
reste entier., Mais nous pensons que les repré
sentants du Gouvernement de la République
d'Indonésie devraient être invités ici, et, si CCI:
tains. membres' du Conseil ont quelque difficulté·
à accepter l'application de·l!Article 32, ces repré
sentants pourraient, à notre avis, être invités
en vertu de l'article 39 du règlement intérieur,
si l'on donne· à' celui-ci une large interprétation.
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. Under Article 40 of the Charter, aU. decisions
are withoutprejudice to the legal rights of any
of the partiesconcerned. The' invitation would
be merelypact of simple justice, in conformity
both with the spirit and purpose of Article 32 and
of our whole Organization and with the decision
made on 1 August. By deciding to invite 'it, the
Council would not he giving to the Republic of
Indonesia any international'status or position to
which it would n,ot otherwise be entitled.

Whatever the outcome of this discussion,
basically the Council has to take a decision some
what alongthe lines of the one 'propo~ by the
representative of Poland. Whether it adopts this
one or another, the fact is that the issue on which
the Council must decide is more or less the {ssue
exPressed in the Polish proposaI. 1 suggest that
we might more easily reach a decision if there
'were inserted in that proposai a simple expression
to the effect that the Council formally invites the
representatives of the Government of Indonesia
to take part in the Qiscussion of the 1indonesian
problem under whatèver conditions t.he Council
may prescribe, and without prejttdice tn any legal
;position on which the Council bas not been in
agreement. That might make it easier, as I ha~e

said, to reach a d'ecision; no one's position would
be prejudked in any way.

Mr. GROMYKO (Union of Soviet Socialist
Republics) (translated from Russian) : The po~i

tion taken here bl the representative of the
Netherlands is unacceptable to the USSR delega
tion, although it follows logically from the general .
attitude which he has adopted from the outset of
the discussion of this question in the Security
Council. The representative of the Netherlands
has attempted to convince us that this question
.sho~ld not be discussed at all, on the grounds .
.that it does not fall within the Security Council's
jurisdiction. But. tlle mere fact that the Security
Council took up the discussion of this question
and, furthermore, adopted an appropriate dedsion
in that mattê'r on 1 August, refutes the arguments.
of the representative of the Netherlands; at least
in so far as the Security Council's jurisdiction
is çoncerned. " .

l think that certain representatives were right
ih pointing out another .untenable argument pût
f~rwardby the Nethedands representative, who
tned topel'suade us that, since the Indonesiàn'
Republichad been recognized by few States, it
could not be considered as a sovereign State. L
could ask thë representatives of the Netherlands .
and the United Kingdom how many'States have
r.ecogn!zed Liberia, for instance; how many.
countr~es have recognized Yemen; and how many
countnes have recognized the Philippines, which
has been mentioned here. \Probably only a few: .
And yet Liberia isa Member of the United .
~ation::;. and, we all seem to agree that Yemen
IS a sovereign State which should be admitted
ta the United Nations, since all the Governments
re]?resented .on the Council were in favour o{'
Xedm~n:~ application in the Committee .on the

mISSIon of New Members-. '. .' .' .
,

.. If is a debatable point ~hether the Indonesian..... _.

En vertu de l'Article 40 de l~ Charte, toutes
les décisions sont prises sans préjudice des droits
juridiques de toute partie en cause. L'invitation
ne constituerait qu'un geste purement équitable,
conforme à l'esprit et au but de l'Article 32 ainsi
que de toute notre Organisation, et à la décision
prise le 1er août. En décidant de lui adresser
une invitation, nous ne conférons à la République
d'Indonésie aucun statut ni aucune position sur
le plan interhational auxquels elle ne pourrait
normalement prétendre. .

Quel que soit le résultat de la discussion, -il
est certain que, fondamentalement, le Conseil
devra se prononcer en suivant, en substance, les
principes énoncés par le représentant de la
Pologne dans sa proposition. Qu'il adopte celIe
ci ou une autre, le fait est que la question au
sujet de laquelle le Conseil doit se décider est
plus ou moins celle qui fait l'objet de la propo
sition de la Pologne. J'estime que nous'pourrions
plus facilement arriver à une décision si nous
insérions dans cette proposition quelques mots
indiquant que le Conseil invite formellement les
représentants du' Gouvernement de l'Indonésie
à prendr~ part à la discussion du problème indo
nésien, queUes que soient les conditions fiXées
par le Conseil, et sans préjuger auèune situàtion
jurdique au sujet de laquelle le Coriseil n'est pas
arrivé à un accord. Comme je l'ai dit, cela pour
rait faciliter une décision; il ne serait, en aucune
manière, porté préjudice à la position adoptée
par qui que ce soit.

M. GRQMYKO (Union des Républiques so'
cialistes soviétiques) (traduit pu russe): La dé
légation de l'URSS ne peut se rallier à l'attitude .
prise ici Jpar le représentant des Pays-Bas, bien
que celle-ci dééoule logiquement de l'attitude gé
nérale qu'il a adoptée depuis le commencement
-de la discussion de èette' question au Conseil de
sécurité. Le représentant des Pays-Bas a essayé
de nous convaincre que cette question ne doit
pas ètre examinée du tout,parce qu'elle ne serait
pas de la compétence du Conseil. Mais le simple
fait que le Conseil de sécurité ait accepté d'çx:ami
ner la question et ait même pris, .le 1er août, une
décision appropriée à ce ,sujet, suffit à réfuter
les arguments du représentant des' Pays-Bas,
pour autant,du moins, qu'il s'agisse de la com
pétence du Conseil de sécurité.-·

. Il me semble que c'est avec raison que certains .
représentants ont souligné ici le manqùe de bien- .
fondé ~d'un autre argument du représentant des
Pays-Bas qui a essayé de. nous convaincre que
la République d'Indonésie, ayant été reconnye
par un petit nombre de pays seulement, ne peut
être considérée co~me un Etat souverain. Je
pourrais demander aux représentants des Pays
Bas et du Royaume-Uni combien. de pays ont
reconnu la Libéri~, par exemple,. ~u le Yémeri,
ou les Philippines, que l'on a ~entionnées ici?
Peu dé pays, sans doute. Et cependant, le Libéria
est Membre de l'Organisa t :oll des Nations Unie.s,
tandis que le Yémen, de .~"is g,énéral du Con':'
seil, semble-t-il, est un Etat souverain qui doit
être admis à l'Organisation des Nations Unies,

.puisque tous les Gouyernements représ!i:ntés au
Conseil se sont exprimés favorablement au
Comité d'admission des nouveaux Membres, sur·
la demanded'ad11lission de ce pays.
. Op péut se demander si la: République d'Iil-



1934

Republic has complete sovereignty or. not and
whether it is independent in the full sense of the
word, but we must bear in mind the i!nportant
circumstance that the Indonesian Republic and
the Indonesian people, whether they have at thil'
moment achieved full independence or not, hàve
made immense progress in gaining'such indepep- .
dence. They are meeting with great difficulties;

.it has even gone 50 far that they have recently
been subjected to armed attacks by.the Nether
lands; but the Indonesian people is stubbornly
making its way towards full independence. The
Indonesian Republic is sufficiently sovereign and
sufficiently i~dependent to be allowed to express
the opinions, thought and feelings of the
Indonesian people on a question which affects its
vital interests. .

1 think the Security Council would be acting
unjustly if it refused the legitimate request of
the Government of the Indonesian Republic and
if it did not allow the representatives of the
Government of that Republic to participate in
our discussion.

1 am glad to see that at this rtteeting the United
States representative, too, has agreed that the
representatives of the Indonesian· Government
should be invited, but 1 cannot agree that this
invitation should be baund up with certain rèser
~tions which, in the first place, would diminish
the import of the Security Council's decision re
garding the invitation and, in the second place,
would cast a certain doubt on that decision in
respect of the rights and powers of the Council.

~. Since the. Council has decided that it has the
right and the power to consider this question,
which was raised by the represeI!tatives of India
and Australia, it has every right to decide in
favour of inviting the rçpres~ntatives of the,
Government of the Indonesian Republic without
any reservations, even reservations of a legal
nature.

Mr. VAN KLEFFENS (Netherlands): It was.
with great interest that 1 heard the representative
of the United States refer to rule 39 of the rules
of procedure. -1 wish 1 could give. my blessing
to. his 'suggestion because 1 am very anxious that
parties should he heard. However, this should
not be done at the cost of contravening either the .
Charter or the rules of procedure. What b9thers
me. in this matter, much as 1 should like to accept
these views, is that rule 39 refers to admitting
certain persons to supply the Couneil "with iJl
formation or to give other assistance in ëxamin
ing matters within its competence".

1 am speaking here broadly in defence of a
correct application of the Charter and of the
rules of procedure. If representatives' of any
c 't,,, ry are invited under this ruIe, theimplica
tiôn' is· that the Sec.urity Couneil is competent in
this matter, has jurisdiction therein. 1 submit
that that is not the case.

1 think thatthe point involved here goes far
beyond the merits of this case. It raised the
whole issue of the correct application of the'
Chart~r and of the rules of procedure; the issue
of . whether this Council, with a formaI little
bow - 1 trust the United Stàtes representative
wil. excuse me when 1 use that word - to its

donésie joui~ oy,. non d'Une souyeraineté entière
si elle est pleinement indépendante ou non, mài~
no,us d~vons t~ir co~pte du fait impo~tarit que la
Repubhque d Indonesle et le peuple mdonésien
qu'ils l'aient déjà entièrement conquise ou non'
ont réalisé d'immense~ progrès vers cette indé:
pendance: Ils rencontrent beaucoup d'obstacles' à
tel point, qu'ils on même été récemment l'objet
d'une agression armée de la part des Pays-Bas'
_mais le peuple. indonésien poursuit avec obstina:
tion son' chemin vers l'indépendance complète.
La Républiqu.e d'Indonésie est souveraine et
indépendante dans une mesure suffisante pour
qu'il, lui. soit per~is d'exprimer l'opinion, les
pensees ,et les sentiments du peuple indonésien
sur une question qui est pour lui d'un intérêt
vital.

Je crois qUe le Conseil de sécurité n'agirait
pas équi~ablement s'il ne donnait pas satisfaction
à la demande légitime du Gouv€:rnement de la
République d'Indonésie et n~admettait pas les,
représentants de cette République à participer à '

. nos débats. .

Je remarque avec satisfaction que le repré
sentant des Etats-Unis s'est également déclaré
d'accord, à la présente séance, pour que l'on invite
les représentants du Gouvernement de l'Indo
nésie, mais je ne puis admettre que cette invi
tation soit sujette à des réserves; en effet, ces
réserves réduiraient la portée de la décision du
Conseil de sécurité au sujet de cette invitation
et, d'autre part, feraient planer un doute sur cette
décision, pour ce qui est des droits et pouvoirs
du Conseil. Puisque le Conseil a décidé qu'il
avait le droit et le pouvoir d'examiner cette ques~
tion, qu'ont soulevée les rt.présentants de l'Inde
et de l'Australie, il a parfaitement le droit de
trancher dans un sens positif la.question de l'in
vitation des représentants de la République d'In
donésie, et ceci sans aucune restriction, même
de caractère juridique. .

M. VAN KLEFFENS (Pays-Bas) (traduit de
l'ooglais): J'ai entendu, avec grand intérêt, le
représentant des Etats-Unis invoquer l'article 39
du règlement intérieur. Je voudrais pouvoir
approuver cette idée, parce que je désire vive
ment que les parties soient entendués. Toutefois,
on ne doit pas le faire au prix d'une violation
de la Charte ni du règlement ,intérieur. Ce qui
m'ennuie à ce sujet, quel que soit le désir que
j'éproùve d'accepter ce point de vue, c'est que
l'àrticle 39 stipule que ,le Conseil invite certaines
personnes à lui fournir "des informations ou à .
lui donner leur assistance dans l'examen des
questions relevant da sa compétence".

Je défends ici, d'une manière générale, une
applièation 'correcte de la Char.te et du règlement
intérieur. Si, en vertu de cet article du règlement,
on invite des représentants d'un pays quelconque,
on déclare implicitement que le Çonseil de sé·
.curité est compétent en la matière, que sa juri
·diction s'étend sur cette question. Je prétends
que c'est impossible.

J'estime que le point en jeu dépasse' de loin
le cadre de ce problème. Toute la question de
l'application correcte de la Charte et du règleme~t
intérieur se trouve soulevée, la question de savOIr.
si le Conseil; après un petit salut de pure
for~e - j'ai confiance que M. Johnson excusera
l'expression - à sa compétence extrêmement........
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'extreme1y dQubtful jurisdiction, does just as it
pleases, or whether thè c;o~cil wish~s to rema~
at aIl times-as 1 submlt ln truth lt should ln

this as in aIl other cases-within the boundaries
set by the Charter and the rules of procedure.

If the majority of the members of the Council
i~dicate that they intend to do as they please,
why have any Charter or any written rules at ail?
The Charter~and 1 say this with great earnest
ness-should be for the protection of the Mem
bers of the United Nations against many evils
and not least, against any tendency on the part of
an"; organ of the United Nations to exceed the
limits of its jurisdiction as defined in the Charter.

Ml". TSIANG (China): 1 shall confine my re
marks at present to the proposaI submitted by t:be
representative of Poland, reserving my right to
speak later on the Australian draft resolution..

From the very beginning of our disc,ussion of
the Indonesian question, 1 have always urged
members of the Council to shun legal questions,
partit because their discussion ~Tould not be
very helpful and partIy, 1 confess, because 1
could never argue on points of law with such a
distinguished jurist as the representativ e of the
Netherlands, mainly because 1 think there is a
fundamental differenœ of opinion between us ie
our conception of aState.

If .1 understOod the representative of the
Netherlands rightIy, he conceives of a State in an
absolute, monistic sense-it is either a sovereign
State or it is not aState at aU. It is either black
or white; in his view there are no greys. 1 believe
that for modern needs we have to conceive M a
State in a differ~nt way, a more e1astic way; it
may qualify as a State in certain respects, but not
in others. Whep. we invite the representative of
the Indonesian Republic to appeau before the
Couneil, what are we really doing? We are
recognizing that representative às the competent
Itopposite number" of the rèpresentative of the
Netherlands. That is aU we are doing.

. . In negotiating and sfgningan agreement with
the Indonesian Republic, the Government of the
Nethedands did that very thing. It recognized
that in, the questions at issue, the Republic of
Indonesia was compp.tent and was the proper

.:'op,P0site number". l;t supporting the proposaI to
l?vlte the representatlve of the Indonesian Repub
hc to participate in this discussion, 1 imply that
he would be the proper "opposite number" of
the i'epresent~tive of the Netherlands in this
dispute. 1 imply nothing else, 1 recognize nothing
else.

Fr01~ a broad political point of view, 1 think
that !}us. Couneil ,:,ould increase its moral préstige
and ltS mfluence ln that part of the 'world if the
repre~entative of the Republic of Indonesia took

• part 111 our discussions. If we reach con'€lusions
after hearing the representative of the' Nether
lands ~s. iully and as often as he wishes, but with
out gmng the representative of Indonesia an
opportunity to be hèatd, the discussions of the
Council will not carry nearly as much moralIbn '

douteuse, peut fair,è exactement ce qui lui plaît,
'ou bien si le Conseil désire demeurer toujours,
et je prétends en vérité qù'il devrait le faire dans
ce cas 'comme dans tous les autres, dans les
limites définies par la Charte et le règlement
intérieur. '

Si ia majorité des membres' du Conse~l in
diquent qu'ils ont l'intention de faire ce qui leur
plaît, pourquoi avoir une Charte ou un règle
ment écrit? La Charte, je le dis très sérieusement,
devrait protéger les Membres des Nations Unies
contre beaucoup de maux et, en particulier, ce
qui n'est pas le moindre, contre toute tendance
de la part de tout organe des Nations 'Unies à
dépasser les limites de sa compétence, telle qu'eUe
est dëfinie dans la Charte.

M. TSIANG (Chine) (traduit de i:anglais):
Je limiterai mes remarques, en ce moment, à
la proposition du représentant de la Pologne,
et me réserve le droit de parler. ultérieurement
du projet de résolution de l'Australie.

Dès le début de notre discussion sur la ques
tion indonésienne, j'ai toujours. et instammènt
prié les membres du Conseil de laisser de côté
les questions juridiqués, en partie parce que la
discussion n'en serait pas très utile et en partie
parce que, je l'avoue, je ne pourrais jamais me
mesurer, sur le terrain juridique, avec un juriste
aussi distingué que le représentant des Pays
Bas, étant donné surtout qu'il y a entre nous,
me semble-t··il" une' divergence d'opinion fo,nda
mentale en ce qui concerne la .conception de
l'Etat. .

Si j'ai bien compris le représentant des Pays
Bas, il conçoit l'Etat dans un sens absolu, monis
tique ;.un Etat est souverain ou il n'est pas. Il est
noir ou blanc; à son point de vue il n'existe pas
de gris. Je crois que, pour répondre à certaines
nécessités modernes, nous devons' concevoir l'Etat
d'Une manière .différente, d'une I}lanière plus
souple; il peut avoir, sous certains aspects, les
qualités requises pour constituer un Etat et ne.
pas les posséder à d'autres égards. Si nous in
vitons le représentant de la République d'Indo
nésie à prendre part à la discussion au sein du'
Conseil de sécurité, que faisons-nous en réalité?
Nous reconnaissons que ce représentant est la
"contrepartie" qualifiée du représentant des Pays
Bas. Voilà tout.

En négociant et en signant' un accord avec la
République d'Indonésie, le Gouvernement des
Pays-Bas a agi exactement ainsi. Il a reconnu
que, pour les besoins de la cause, la République
d'Indonésie était compétente et constituait la...·'con
trepartie" appropriée. En acceptant que le repré
sentant de la République d'Indonésie soit invité
à participer à la discussion, j'implique qu'il
constituerait, dans ce différend, la' contrepartie
appropriée au représentant des Pays-Bas. Je
n'implique rien d'autre, je ne reconnais rien
d'autre. .

Du point de vue politique général, j'estime que
le Conseil augmenterait son prestige moral et
accroîtrait sa propre influence dans cette partie
du monde, s; le représentant de la République
d'Indonésie prenait part à nos discussions. Si

.nous arrivons à des conclusions, après avoir en
tendu le représentant des Pays-Bas, aussi com
plètement et aùssi souvent qu'il le désire, sans que
le représentant de l'Indonésie ait eu l'occasion
de se ·faire entendre,· les décisioris du Cons'eil de
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weight' in that part of the' WOl'lda:s" they would
if we had the representative of 'Iildonesia sitting
with us. " '. ";'(

1 therefore urge members of the Council not ta .
be too afraid of creating a precedent from which
.it might, be inferred ~at we recogni2;ed Indonesia
to he this or fuat. That would not be the case. We
are seeking pr-actica1 means to arrive at a sensible,
practiqù solution. When this proposaI is put to
the vote, 1 shaH vote in favour of extending an
invitation to the representative of the Illdonesian
Republic to takepart in our work.

. Mr.' PARODI (France), (translated ,from
French) : 1 shaH first revert to a 'point on which
1 haye a1ready spo~en hi my prec-eding state
ments. It is sufficiently importan~ to be discussed
anew.

The Security Council's authority is' ,based on
a'document which we caH the Charter and which
should in the first place, of course, be respected
by organs of the United Nations. We should
therefore be very carefUl to respect the document
whichconstitutes our law, for apart from that
document 1 do not see what authority we would
have.

The other d<;1.y we took a rather curious de
cision..The Seèurity O:mncil took cognizance of
a question but reserved the point as to whèther it
had jurisdiction to deal. :with it. We thus took a
step which was certainly not' verysatisfactory
frolIl the point of view of procedure and which
places us now':'-as it was almost inevitably 'bound
tb d~ina somewhat embarra:~sin~ position.

'. On 1 August we took;i, decision on s~tim~ntal
and humanitarian grounds, while reserviilg com
plètely the question of our jurisdic~6n.. Ih that
connexion 1 should like to reply iin!'1ediately to
ah argument put forward just l'lOW by the repre-

, sentative of Poland. He toId us that the Security
Cowicil's judsdiction in thé matter 'Yas implicit
,in the decision which we took the other day. That
i~certainlynot' the case. It is liot the case because~
pn the ,contrary, we reserved' this question of

. Jurisdiction formaHy and. very' clearly. It is
therefore somewhat strange to assert, .in virtue '
of thedecision taken on 1 August~ that the ques:"
tion' of jurisdiction has been settled. The question.
of' jurisdiction ha's not 'been settled and it is

• extremely serious.

Certain remarks have been made today, in the
course of our discussions, regarding the question
ofjurisdiction. 1 shaH not ~yselfattempt to deal
fully with this question. nôw, bui 1 shouldlike

. to recall the' arguments which were put for
ward to prove ..that the Security' Coundl had
jurisdiction. .

It was said thata' State need not ,be a sovereign
State in "Ôrder to appear before the Security
Council; it was simil;,tr1y.c1aimed that an argu
mentcould he adduced from acomparison be,;,
tween Article 32 alld Article, 2,. paragraph 1 of
the Ch~rter. , . '

If 1 understand these arguments correctly,1
think the reasoning is the foHowing. An:ic1e 2,
paragraph 1 reads ~ "The Organizatipn is' based
ont'heprinciple ·of the soveFeignequality of ail j

. .
~~_. ~"""."""'"'- ......~~..•__·__._~_.'~,~ •..~_..••__.._.c·....,.

sécurIté n'auront, moralement, pas autant de poids
dans cette partie d.u monà~ que si le représentant
de l'Indonésie siégeait parmi nous.
, C'est pourquoi j'invite instamment les membres

du Conseil à ne pas craindre d'instituer tm pré
cédent qui constituerait, de notre part, la recon:
naissance de i'Io1ldonésie à tel ou tel titre. Je ne
crois pas que nous reconnaissions quoi que ce soit.
Nous cherchons un moyen pratique d'arriver à
une solution raisonnable et pratique. Lorsque cette
résolution sera mise aux voix, 'je voterai en
faveur d'une invitation au représentant de la
République d'Indonésie à prendre part ànôs
travaux.

, M. PARODl' (France): Je reviendrai tout
d'abord sur un point dont j'ai déjà parlé au
cours de mes interventions précéèlentes. C'est
un point d'une importance suffisante pour qu'on
y revienne.

L'autorité du Conseil de sécurité est liée à un
texte qui s'appelle la Charte et dont le respect

. s'inipose d'abord, bien entendu, aUX organismes
des Nations Unies. Nous devons donc être ex
trêmement attentifs à respecter le texte qui est
notre loi, car" en dehors de ce texte, je ne vois
pas quelle autorité nous resterait.

Nous avons pris l'autre jour une assez curieuse
décision. Le Conseil de sécurité s'est saisi d'une
question, en réservant le point de savoir s'il était
compétent pour en parler. Nous avons, fait ainsi
un pas qui n'était certainement pas très satis
~aisant du point de vue des règles et qui nous·
met aujourd'hui dans la situation où il devait
presque fatalement nous mettre, à savoir une
situation assez embarrassée.

Nous avons pris, le 1er août, une décision sur
le plan de la sentimentalité, de Vhumanité, en·
réservant entièrement la que~'tion c;le notre com
pétence, et je voudrais ici répoadre tout de suite
à up. argument dont s'est servi tout à l'heure
le représentant de la Pologne. Ils nous a dit: la
décision même que l'on a prise l'autre jour im~

plique la compétence du Conseil de sécurité.
Certainement pas. Certainement pas, parce que
nous avons, au contraire, fOrmellement et' de la
manière la- plus claire, .réservé cette question
de compétence. Il n'est donc pas très normal de
se servir aujourd'hui' de.la décision prise le 1er
a.oût pour prétendre que la question de compé
tence a été tranchée. La question de compétence
n'a pas été tranchée, et elle présente un caractère
de très grande gravité.

Dans la di!/cussion d'aujourd'hui, certaines ob
servations ont été faites sur cette question de
compétence. Je ne prétends pas traiter complète
ment cette question moi-même maintenant; mais
je .voudrais reprendre 'les arguments qui on été
avancés pour établir que le Conseil de sécurité
est compétent. '

On a dit qu'il ne selait pas nécessaire qu'un
Etat soit .un Etat souverain pour comparaître
devant le Conséil de sécurité, et on a, dans le
même sens, prétendu ,tirer un argument de la
comparaison de l'Article· ~2 de la Charte et ç1u
paragraphe premier dé l'Article 2. •

Si j'ai bien compris ce qui a été di}, il m~
semble que le ra~sonnement est le ,sUll/ant: a
l'Artièle 2,' paragraphe' premier, il est dit:
f~L'Organisation est fondée sur le principe de

• .. J d"""IIIII
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Although the expression "sovereign State" is
not used in Article 32, this obviously does not
mean that the word "State" should be understood
otherwise than in its meaning in internationallaw.

its- Membcrs.I','Artic1e 32 reàds: "Any Member
of the United Nations which is not a member of
the Security Council, or any State which is not a
Member of the United Nations. : ." . .

1

It is argued that, since in Artièle 32 the
sovereignty of ~on-member States is not men
tioned, such States need not bè sOvereign in
order that questions affecting them should faU
withifi the jurisdiction of the United Nations."

\
l'égalité ,soùrver.aine de ,tous ses Membres." A
l'Article 32, il est· .dit: "Tout Membre desNa~

tions Unies qui n'est pas membre du 'Conseil
de sécurité 'ou tout ,Etat qui n'est pas Membre
des Nations Unies ..." ,

Le raisofinement consiste à dire' que, puisqu'à
l'Article' 32. la souveraineté des Etats qui. ne sont
pas Membres n4 est pas mentionnée, il en résulte'
que ces Etats n'ont pas besoin d'être souveràins
pour que les questions les .concernant soient de
la 'compétence de l'Organisation' des Nations
Unies.' ' , , ,"

A vrai dire, je ne pense pas que cette argu- .
Inentation ait une bien grande portée, et je m'en
excuse âuprèsde ceux de mes coUègues'luj l'ont
prés'entée. Si· le' paragraphe 'premier de l'Arti
cle 2 parle de l'égalité sourveraine des Membres,
ce n'est' pas pour dir~ que les Membres des
Nations' Uni'es:doivent être souverains. .C'est pour
formuler d'emblée le principe de leurs. rapports
en~eux. ' ' -
'Si; dans l'Article 3,2, on n'a pas employé

l'expression "'Etat souverain", il n'en résulte évi
demment pas que le mot '~Etat" puisse être pris
dans un a1;1tre' sens que celui qu'il a en droit
international.' '

On rendrait la discussion plus claire si l'on
précisait ce qu'on entend par "Etat souverain".
Il 's'agit, pour 'la discussion qui est' la nôtre -au
jourd'hui" de savoir; non pa!\ si un Etat a plein
caractère d'Etat' à tous les points de' vue; 'mais
si' l'oh peut considérer'comme Etat un Etat,
souverain ou ,tin Etat tout 'court, du '~lOint de,
vue du droit international. A cet égard, le sens
de l'Article 32'de la: Charte me paraît, ne pas
pouvoir être discuté: Les·' Nations Unies sont
essentiellement un organisme, de droit interna
tional. Les rapports et les questions' qui viennent
devant 1"Organisation sont' essentielleme~t d'ordre
internationaI, et, lorsque le mot "Etat'r est eIi1:
ployé, .' lorsque 'nous recherchons si un Etàt est.
suffisamment souverain poûrcomparaître ic~notis
entendons par là' un Etat au 'sens dtidroit
internatIonal. \ '"

We also discussed the meaning of the Ona discuté; 'd'autre part; le sens de l'Accord
Linggadjati Agreement. Thé arguments based on de' Lhiggadjati; 'et' les argumeJ;lts que l'on a
that doc!ffi1ent consisted-I must point opt that fondés sur ce texte' onf consisté - comme déjà~
sucb was the case in the' original thesis of the je' ~ois le :dire; dans .1'argUmentation ii!itiale9.i.I
Aust.r~lian representative--in singling out certain représentant de l'Australie -" à isoler certàinell
provl~lons of ,that Agreement and overlooking dispositions de' ,cet· Accord, ,en en ignorant
others. But the provisions of the.' Linggadjati d'autres. Mais les dispositions qui figurent dans
Agreement are valid only in so far as they form l'Accord de Linggadjati n'ont de valeur que
part of that Agreement; they cannot be separated parce qu'elles se trouvent dans cet Accord, et
from one another. True, the Agreement states on ne peut 'p.as les isoler, les unes dés autres. Il
that the NetherIands Government recognizes the est exact qu'il lest dit dans cet Accord que le
~.vernment of the Indonesian Republic as exer- Gouvernement des Pays-Bas reconnaît -le Gou
clsmg de f(tcto authority over Java, Madura and vernement 'de la République d'Indonésie comme
S;umatr:,,-. That.is troe. Bût it is said immediately exerçant une 'autorité, de ,fait. sûr Java, Madoura
afterwards that thé Netherlands Government and et Sumatra; Cela:ëstexact.Mais il est immédiate
the Govefnr:1ent of the Indonesian Republic shall ment indiqué ensuite que lé, Gouvernement des
co-ope~ate In the prompt establishment of a Pays-Bas 'et le Gouvernement de la République
sOverelgn State. ,- , d'Indonésie coopéreront à la formation rapide

d'Un Etat souverain.
If we look at theother provisions of the s;me Si 'l'on !en vient aux' autres 'dispositions du

Agreement, and at those of article X in padicu- même :Accord, notamment' à. celles de l'articIe X,
lar, we .shaH see that, as ,'was pointed outhere-:-', on constate que, comme cela a été indiqué ici ~
and no .reply. was made to that point...:-theAgree- .et il n'a pas 'été répondu à ce point --- 1'intention
ment almed at the graduaI establishment of a de cet Accord était d'arriver progressivement à
S~tein intern~tional law which, oonseq11ently, la constitution ,d'un Etat ,de droit international
does not yet eXlSt. l think there canbe no doubt qui, par conséque~t, n'existe pas encore' au~
on tha~ score; , . jourd'nui.. Je crois· qu'à cet égard il n'y a pa$

de doute. ':'.

Frankly, l do not think these arguments carry
much weight; and l apologize for saying soto

, my colleagues who advanced them. In referring
to the sovereign equaiity of Members, Article 2,
paragraph 1 does not provide that Members of
the United Nations must be.sovereign; it estab
lishes from the starf the principle underlying
thelr mutual relations. '

The discussion would be clarified if the mean'" i

ing of the expression "sovereign State" were
defined. The problem which we are diS'cussing
today is not whether aState has all the charac
teristiès.of a State, but whether a sovereign State,
or simply aState, may be considered as aState
in international law. From that point of view
the meaning of Article 32 of the Charter seems
to me to' be indisputable. The United Nations

. is essentially an organization based on interna""
tionallaw. Reports and questions brought before
it are essentiaUy of an international charader;
and when, the word "State" is used, when we
wish ~o find out whether aState is' sufficiently .
soverelgn to appear here, we mean thereby a
State in international law.
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,Thl1s, if, weare to héar oo1y those, States
whicli have the êharacteristics'cof States in inter~

nationallaw..:..-and' that,-once more, is inherent in
the ~ery nature of 9ur Organization and of the
situationwith which we have to 'deal"':';"'and if
the State of Indonesia is not a Statein interna
tional 'law, 1 think' the Security' COu!J.cil' iscer,.. •
taio1y not competent to deal ·with the matter of
whitlî it has taken' cognizance. .

Si donc nous Ile dévon,s avoir devant nous que
des Etats qui ont la qualité d'Etats de droit inter
national'':'''-ce'qui,' encore une fois,' est confornie
à la nature' même .de notre institution' et des
rayports dont nous avons à nous occuper - et
si, l'Etat d'Indonésie n'est pàs urt Etat de droit
international, il ine paraît certain que le Conseil
dé sécurité n'est, pas' compétent pour traiter
l'affaire' dont il s'est saisi.

'.

" Hqwever, the step which we took the other
dhy, whereby weoverstepped the rules of law,
now' places us in a very difficult position, as was
inevitable and as xhight have been expécted. 1
agree, hbwever, thatthere is very great weight
in' the "fair-play'" argumentwhich .has been
advanced. Obviously if ·the Security Couilcil, in
~iscussing a question, heats one of the' parties
concerned, it, is 'somewhat shocking that the other
party should notbe heard. That is thé unfortù
nate and awkward resÙlt Of the contradictioninto
which we fell the other day when 'we discussed
~ question 'of 'such great impOJ!tance with6ut set
tling whether we were competent ta deal with it.

We must now extricate ourselves from this
predicament with as little damage 'as. possible.
The United States representative has suggested a. '
solùtioncwhich IS merely an extension of the de
è:Ïsion ~ken on 1 August. and which consists in
continuing to say that we' reserve the. question
of jtirisdictioQ. This mày be a lesser evil; it is
certaiIilynot fully satisfactory.

When 1 re-read the AustraÙan draft resolution,
." ' which is the text we are' discussing; 1 won<Iered

.whether the, need for hearing· both parties was as
cl~r as might at first sight appear, from the point
pl view of, equity. That dtaft-I anticipate
somewhat., the ~discussion which will take place
later-'-recalls, ·the previous decision, notes the
consequences of that decision and' conc1udes with
threeparagraphs of which the first also notes
the measures taken, the second notes the offer of

. gdod offices by two Governments and the last
résOlves' to establish a commission.

Ithink the first twopoints can be discussed
without again raising the question of jurisdiction...
[have much greater doubts as to the third point.
But in any case; when discussing' a text of this
kind, in which the substance of the question is
not touched upon and in which-there is no dis-

.cussion of the merits of the case, 1 wonder
whether it is really necessary---ot asnecessary ~s
it tIlight at first appear from the point of view of
equity.-.:.that the representatives .of Indonesia
should be heard. 1 wonder if we could. not adopt
another solution which wm,dd{ more aaequately
safeguard the legal question, sinee we intend to
reserve,it, a solution whereby the ,representatives
of Indonesia, since they are in New York, could
state their observation~ in wrlting and communi
cate them to us individually or to the Secretariat,
which would forwardthem to us for our informa
tion. 1 tbink that in that way .ne legal question

. Or, il reste'que le pas que nous avons fait
l'autre jour, en nous plaçant en dehors des règles
de droit, nous met aujour<;l'hui, comme il est
normal et comme il étàit à. prévoir, en présence
de très grandes difficultés. Mais je reconnais.
qu'il y a une très grande valeur dans l'argumen
tation, qu'on pourrait: appeler l'argumentation du
fair play, que l'on. a' employée, Il est certain
que, ,si le Conseil de sécurité, en traitant urie'
question, entend l.lne des parties intéressées, il y
a quelque chose de choquant à ce que l'autre 
partie intéressée ne soit pas entendue. Cela est
'la conséquence' fâcheuse, difficile, de la contra
diction que nous avons admise_l'autre jour en
traitant une question 'de cette iinportance sans
nous préoccuper de savoir si. nops étions compé
tents pour la traiter.

~l faut' maiJ;ltenant ,que 'nous sortions de cette,
difficulté de la manière qui fera le moins, de
dégâts. Le représentant des Etats-Unis a suggéré
une' solution qui .est, en' somme, le prolongement
de la décision prise le 1er août et qui consiste
à continuer à dire que nous réservons la ques
tion de la compétence. Ceci 'est petit-être uri
moindre mal: ,ce n'est certainement pas pleine:

. ment satisfaisant.

Je me demandais, en relisa!1t le projet de réso- ,
lution de l'Australie, qui est .le texte. sur lequel,
nous discutons; si la nécessité d'entendre les
deux parties est aussi nette qu'il peut sembler
d'abord au point de vue de l'équité. Le projet
j'anticipe un peu sur la discussion à laquelle
nous parviendrons ensuite - rappelle lé. décision
qui a été prise précédemment, puis pr CId a!=te
des conséquences de cette décision, et contient,
enfin, trois paragraphes; dont l'un prend' acte
également des mesures prises, dont le deuxième
prend acte de l'offre de bons/" offices de deux
Gouvernements, et dont. le deni.ier. décide de
créer une commission.

Je crois que,. en ce qui' concerne les deux
premiers .points, nous pourrons les discuter sans
que se pose à nouveau la question de comp~t:~~t.
J'ai beaucoup plus ,de doutes sur l~ tr~lsleme

point. Mais je me demande, en tout cas; SI, pour
la discussion d'un te~te de cet ordre, dans lequel
on n'aborde pas le fond de la question, dans
lequel il n'y a pas de discussion de fond, il est
vraiment" nécessaire, aussi nécessaire qu'il peut
'le paraître en équité au premier abord, que les
représentants de l'Indon,ésie soient en.tendus. Je
me demande si nous ne pourrions pa~, alor~,
adopter une autre formule qui menageralt
davantage la question de droit, puisque l'inten
tion est de la. réserver, et en vertu de laquelle
les représentants de l'Indonésie, puisqu'ils sont
à New-York, transmettraient par écrit les obser
vations qu'ils ont à présenter, nous les. enver
raient individuellement ou les adresseraIent au
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would be reserved; it would not be prejudged
at all.

1 should like to repeat that this is an important
question' andit would be regrettable if we were
to deal .with such a serious problem or to appear
to decide it in any way in connexion with a
purely procedural point, natnely, whether we
should hold hearings. and how w~ should hold
them.

At the hundreci and seventy-third meeting 1
made reservations. concernïng 'the decision which
was taken. 1 reiterate those reservations, while at
the sanie time, of course, taking note of the
decisio:l taken by the Colmcil at that samemeet
ing. "Tt is to ,help the ·Council out of the very real
difficulty. in which it has placed. itself that 1 sub
mit to. it the suggestions which occur tp me; my
on1y, wish is to find a solution to a difficu1t
prob1em.

The PRESIDENT: The discussion is now over
and we must proceed to a vote on thisc point,
namely, - whether the representatives of the
Indonesian Republic should be invited to partici:
pate in the discussion of the question now beforè
the Security Council. "

As td thé' determination or definition of
sovereignty and, of, the degree of sovereignty
which the Indonesian Republic now possesses, l
think that is not for us to consider. We have
nothing. ta do with that. We are not defining
sovereignties now. Sovereignty has several pre
rogatives; 1 think the Indotiesian Republic may
be enfoying sorne ,of them and may not be enjoy
ing others, However, the invitation to participate
in this .discussion and to study the problem now
presented to the. Security Council does not neces
sitate that this State should enjoy all the
prerogatives and exercise, aU the functions of
sovereignty.. Thé word "State", which appears
in Article 32, does not -indicate'what type of State
is being refer.red to.· ..

There are the United States of America and
there is theState of Michigan. The latter has a
~ertai~ atlloUtit of sQvereignty. It hassovereignty
ln leglslation; for instance, the Stàte of Michigan
can make laws, levytaxation and exercise other
sovereign rights. But in regard to currency Or
foreign representation; it does not have sovereign
rights. .

. Wedc not ~ow what prerogi!tives of sover
elgnty are exerclsed by, Indonesia. 'For that reason
l prefer not to go into details in thismatter. We
are here t()' restore peace to a troubled area, and
we have started' restoring that peace by adopting,
at the. hund~ed and seventy-third meeting,' the
resolutlon which appears in document S/459. Now
we consider that the presence of representatives
from In~onesia would be necessary and helpful
for the Just solution of this problem: For that
reason.1 shaU pu~ to.the vote only the question of
extenchng a~ mVltatlon .to thé representatives of
the I~doneslan. Repubhc to appear before the
Secunty CauneIl during the discussion of this

br!

Secrétariat qui nous les ferait parvenir 'à: titre
d'information. Je crois que, dans ces conditions,
la question de droit serait réservée; elle ne serait
préjugée. d'aucune manière.

Je voudrais revenir encore une .fois sur
l'importance de cette question et sur ce qu'il y
aurait de fâcheux à, ce que nous abordions
vraiment une question aussi, grave, que nous
paraissions la trancher d'une manière quelconque
à l'occasion d'un point qui ne, porte que sur la
procédure, c'est-à:-dire le point de savoir si nous
procéderons à des auditions et comment nous y
procéderons.

J'ai, au cours d~ la cent-soixante-treizième
séance, fait des réserves sur la décision qui a
été prise. Je renouvelle ces réserves, mais je
prends acte également, bien entendu, de la dé
cision que le Conseil de sécurité a prise au cours
de cette même séance, et c'est pour aider '. le
Conseil à se tirer de la difficulté très certaÏIie
dans laquelle il s'est placé que je lui soumets
les suggestions qui me sont venues à l'esprit;
mon seul souci est de trouver une porte de sortie
dans une situation difficile.

Le PRÉSIDENT (traduit de' ['anglais): La dis,:
cussion est' terminée et nous devons procéder ~

un vote sur ce point; c'est-à;.dire sur la ques-'
tion de savoir si les représentants _de la Ré-,
publique d'Indonésie doivent étre invités ·à parti
ciper aux débats du Conseil de sécurité' relatifs
au problème dont il est maintenantsaisi.

Quant à la façon de déterminer ~u de définir
la souveraineté et le degré de souveraineté actuels
de la République d'Indonésie, j'estime que nous
n'avons pas à considérer cette question. Elle
ne 'nous concerne pas. Nous n'avQns pas en Ce
moment à définir des souverainetés. La sou
veraineté comprend difféz:entes prérogatives. Il
est ?Qssible que la République d'Indonésie jouisse
de certaines d'entre elles, et soit privée de.cer
taines autres. Toutefois, l'invitation à participer
à là discussion et à étuçlier le problème 40nt le
Conseil de sécurité est saisi en ce moment n'exige
pas que cet Etat jouisse de toutes les préroga
tives et exerce tous les privilèges de la souve
raineté. Le mot "Etat" qui figure à l'Article 32
n'indique pas de quel type d'Etat il s'agit.

Il ya les Etats-Unis d'Amérique et il y a l'Etat
de Michigan. Ce dernier possède une certaine
souveraineté. Il possède la souveraineté législa
tive. Par exemple, l'Etat de Michigan promulgue
des lois, lève des impôts' et possède d'autrés
droits souverains. Mais, en ce qui concerne la
mot;ltlaiè ou la représentation diplomatique, il ne
possède auetm droit souverain.

Nous 'ignorons quel est le degré de sOl,1veraineté
de l'Indonésie. Pour ce motif, je préfère ne
pas m'aventurer dans le détail de cette question.
Nous sommes ici pour rétablir la paix dans une
région où elle est troublée, et nous avons com
mencé à rétablir cette paix par la résolution
que, nous avons adoptée à la. cent-soixante
treizième séance et qui figure au document
S./459. Nous considérons maintenant rlue la nré
'sence de représentants, de .l'Indonésie' serai :i.lé

cessaire et utile, en -VUe d'U11e solution juste de
ce problème. C'est pourquoi je vais mettre aux
voix uniquement la question de savoir s'il con
vient d'inviter les représentants de la R-épublique
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qy~t~qn;~i~Qll.t qlty d~iti()ft 01' det~~inatiQt\
Q{ the !lP'ler~~'tJr. o~ th~t :Re.pq1;>1iP.

l s~Q.tl-ld Ul<;e tq a;çld, th~t ~p. inV'~t~~~QA to. the
repr~1l~n.t~tiv,es Qf tbe. ~Jl.dmle.sjan ~ePtl-bliç tQ
paF1;icipa.te @. th~$, dis~ussioiJ, w<w.ld pot h4td
;my Stflte to recogn.ize tl:w iJl.dep.çpdeAçe ()r

S9,veJ;~gPt.x Qf fu~" I~~n,e"!?ùm :R~pt!bl~c, n~
~n..v~t~tioIl, WQl,l1d. be.. ~ep;de.ç1; &~1l1P~ in ço~ion
witl,l, the 'York of the ~e<;~ity"c;QuIl,dJ.. Eve.Q".
State wQ,u,ld h~ve çQIQ.ple.te liber-ty e.ither 1;Q
recognize or not to recognize the sovereignty Q.!

independence of the Indonesian ~epublic. We
are. not now di~cussing" the admIsSIon o~ the
IndiOnesian Republic .te membership· in the
United Nations i we are shnply discussing an
iâvitaiion to- the Fepresenta:tives'of the Repubtic
ta pam:cïpate in the discussian of the. matter.
Defol'e the Council. We shall now vote on the
question of inviting the representaHves Q-T the
In,donesian Republic on the basis, whkh 1 have
indkated.

A vote was taken by show of hands. The pro
pasal was..ad(),p,ted' hy. 8' 'lIOte-.f to 3.

Votes for: A:ustralia, Brazil, China, Colombia,
Pola.nd;, Syria, Union of Soviet Socialist R.epub~

lies-, Ultlited States of America.
~Qtes agaitzst: Belgi1J1l1, France, United

Ningdom. . "
The PREsIDENT'; l consider this to be a pro

aedtn"al peint and 1 thel'efo,1!€ declare the pJIoPQsal
adop.1!e-d. "
. . '\
'- l shaH now ask the Assistant: Secretary-Genel'al
to read the credentiais which have· been~submitted.

. lV,fr. ~~NQ (!\ssistÇl"nt Secret!U'y-~eneral in
. charge; of; :J;.ega~ Affairs).: The $ecreÛ\riat ha:;
bee~ shown, flie ori~J o~ éJ. dQcqr.nent signed by
1\411. $'oekarP9. Pi~sid~nt o{ the :Repulllic. o~
I"nQxlll.esià, appoÎlating' Ml'. Soe~n $jahrir Am
bass~or-at-l~ige of t}1e R~pqblic of" Indbnesia.
In aeear4an~e ·witl.J: ~e rul'és of procedure, th~

See-l'~~llY-Qe~eml will st$mita: report oIl; the.se
credentials at the tlext meeting ai' the Se~rity

Councit
Th~ P1Q!:SJP~NT: l hQpe that the Secretary

~.et;llt wUl aIs\) e~te~ an. invitati(ln to. the
r~p.J1§~t3:t~v~;of tbe· Republic of 11ldonesia to
l!P~~r·~t 1!JJe n~ UlQettng Qf· the SecU1'i~
G9qg.~U, whjçh will he held On Thtirsday" 104-
Augq&t, ~t- 3 p.rn· .

Mr. ~N KLEJ."PENS (Nethelilands),: To lœep
the record quite 'C1eM'. 1 want t@ pomt out that
l rl!~s~ ~Q. objec~Qp. at a;11. tQ 1h.~ 4~,çi:;lon Which
hl!s J~$l beeJi taken by, th~ CautlC.fh sÏt,l,çe the
PreEl~q~n1: M$ m.!!d~ It çleaT th~t the decls.ion w~
talc~n. withQ~t prejqQ.jç~ of ~y$oct w.td ~t i~
w~s nQt Q3,$eq o~ Artiçl~ 3~ of thct Clw.rtez: or
rute, 39 o~ t4e nt1es o{ prQ~~dure. l do not. wish
to. W!g the. Repql>lk of lnqQpesi~ or tQ prevtmt
it from givin.g illf.:qr~atiml. her~ amI. presentm,g.
its 1?owt of vi.ew. What ~h~ve h~en. concerned
with al.! al~ng is ~er6ly 1:he corre<;t appijcaJion of
the Cp::,l.Fte.r ~Q; ~e.n~rIilJ, ~4.~rticqll:\rly ID respect
of the Rept,tbhç of Inq.oAesIa..

d'JmIQ~~:;ie il- ~ticipJ~~ à la 4.~~~q~~pn. d~ ç~tt~
question au sein du Conseil de sécurité, ~lilI1~

aucune définition ou qualification de la soùvé.
r<;lineté de cette République.

Je vQ"dJ;aisajQ:çl;t~+qtrtp;l.e ir,l:vit.a~ipn a,Q,resl)ée
<l,1,t).C; r~J?ré!'len~l!At~ de la, R<fp"Q.bliq.ue. d'IndQn.~$ie
il. pa,rt;içiper à l~ <UsÇUS,$~Qzj n'oQli.geJ;a,it aqçt.m
Etq.t à ~eçQnna~tre l'in~peIl,c;l.an~e QU la S01,1

v.~ra~~~~ <le. ~ ~~publiqp~ 1 fÙ\qqnésie. L'in..,
V1W,tlOI1l s~nut lanGee {lU e~d: un.,~qt,t~ment aWC
travaux du €Pnseil de sécurité. Chaque Etat
serait complètement libre de reconnaître ou '"d~
ne pas reconnaître la souveraineté 0:1 l'indé
1?end~nce d~ la République c:l'In.don,ési.e.. Nous
ne discutens pas en ce moment l""admission de la
Répqblique d:':Pndonésie à POrganisation ~es Na
tie>ns j Uni:es; neus discutens simplement l~envqi

d'une invItation aux l'epi'ésentants de la Répu.
bliq1:1e, en vue de leur participation à la di!?cussion
de la questien au sein· du ConseU. Nous allons
voter maintenant SUi' la question de l'invitation
à ac:lressel.' au:~ représentants de la République
,d'Indonésie 8uivant les pl'incipes que je viens
d'exposer.

Il est procédé au vote à main levée. Par 8 vois
vQntre 3:, la-, pr,(J.po.~itiQn e-sfl adoPtAc-o

Votent pour: Australie, Bvésil, Chine, Co.
lambic, Pologne, Syrie, Union d~s Répu1:)liqUllS
s0ciaHstes soviétiques, Etats-U1n~s' d~Amérique.

"'70tent contre: Belgique, France, R:oyatJmè
Uni.

Le PRÉSIDENT (traduit de l'anglais): Je con
&idère· qu'il s'agit d!une qu.€j~~iQn QI:! p~o.cédure,

et: j~ déela.!ie, en qons~qu~n~e" qu,e l:il prQpos;itiQTh
est adopt-ée.

Je prie maintenan~ Monsieur te Secr.étaire gé
~ér.al, adjoint de d0nner lectuŒTe des letWes de
créance présentées.

M. KE.1{NO (Secrétaire général adjoint chargé
des q\1estions Ju.ridiques}(trdduit' dt' Pangloù)':.
Le Secrêtariat a eiCahiiné Itorigil}al d~'lln" dbeu
ment signé par M. Soekarno, P1'ésiqent de la
Répub.lique (rrnc:l'Qné~ie, nQwmallt M. "Sbe~
Sj'ahrir AmbassiJ,d~ur e~traardi~aire de la Ré·
publique dJIlldon.ésie. Çonformé11,1cnt au règle
ment intérieur, le Secréta.i~e gén~rak présentera.
UR rapport sur ces lettres de èrl%nce à la pro
chaine séance du Conseil de sécurité.

Ir.e PJiÉSrDENI]' ('traduit d~ l~'anglai$)': J'espère
que le Secliétaine générall inv:i-tera. tlgalement les
représentants de la R,épubliqut:: dlIndonésie à
assi:;ten à la px:ochaine schncedu Conseil de sé
curit-é, qui se t>Ïendra le jeudi t4: août- à 1:5: htlulles,

M.VAN ·K!.EFFENs (Pays-Bas) (traduit d~

l'anglais): Afin que le procès-verbal soit e~cact,

je dé$ire souligne,r qpe j(l l}'él~v.e auct,tne objec
tion çontlie la décisiQn, qu.i vie.nt d'être prise pal'
le Conseil, pt~i~que le Président a précisé que
la décision était prise sans aUcun préjtHiice dtau
.cuQe sorte, et qu'elle n'est, pas fondée sur
l'Article 32 de la Charte, ni sur 1!article 39 du
règlement i~t~rieur. Je ne dé$ire pa$ bâ.illpnnel'
la Réptl-bHque d'lndonésie. ni .l'em;pêcher d~ no"s
don"er des renseigrtements et de préflenter son
point de vue (' "\ui m'a préoçC1,tpé tput au long
de la di-'--, simplement Fapplication
correçte "une œ:ilnière, g~nérale,
et en C~ République d'Indonésie

. en pantic
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I havc;:, on1y ot;l.~ reserva#QIJ, to ma.k,~1 ap4 th?~
rese:t,"V::j.t~~n çOr;tceqls the, fact, that lV,[r. S J,ah.(~r
will be, acc~pteQ. her~ as Aml;>a,s~a,dol'. l,dQ. not
thit;1k' that the Stat~ of Michi~anwhiçh,. t1;le Pres~
dent has' j,1,tst mentlone<i,. has arp.passaders, 0);" that
any StéJ.te' cQmpal,"abk wlth; the Rei?ubhc of IndQ
nesia hiJ.S: aml:>assaq,ors. I~ tbat resp~et, th,eJ.:efqJ.:e,
l nW,st m,,*~ é). purely form,a,l, but exwess reser-
~é).,tiou,.

l s1;IQuld' alsQ like ta reserve for d~le~aJion~
represl:l.nting the Stat.es of East lndon~SIçt éJ.nd
Borneo tpe right, to, expres,s their vÏ.ews. !hey are
QI!; their way her~1 and :( a.l,l;l, very a~Q1,1S th;l:t
they should be heard at the same" tt.n,e as ~~'
Tepre?,eij.tagves. o~ t):te ~e1?u91iq o! l1j1done~la.
1 <io nQt w~}J.~ to See a sItuatIon, anse 11]. ~hlÇh
thé'EoiP.t Q~ yiew expressed 1:lY th.e 4ele~(lt~QJ,1 of
t)I~' R.epub1jç Qf In40uesia wQuJ.4 not at OIlce
fi,1].~, its ,cQl1U!-c;:rp~t m sta,teme,I;lts by the !el?re
senta,tives. Qf !ts sister States, East Indoues1a é!n,d
B'~meo. 'The gentlemen representing the latter
two States are on their way, as l h::J.ve said; and
1 have every hape that they wi1~ arrive in. New
Y'0rlo on Thursday or F~iday. l must very
earnestly urge that, for the sake of impartialityi,
the CmtUcil sho1}lq. not take up this, questio.n until
these t,wo, de1egations havearrived, They q,:re
usÏ1J~ c;:very pOss,i,bl~ di!!pa.tclt. l3ecause of the
ha,zards o~ ~ir tra.:vel, howe'Vel', I caunQt sgy
with certaiI;lty wh~ther thçy will be here on
ThuXScday, 01' wi,U not a.n:ive Ul,1,til f:t:i:day.

The PRESIDENT;' Are there hostilities in
Borneo and East Indo.nesia, or is peace still
reigning therer

Mr. VAN KLÙ:FENS (Netherlands) : There are
no hostilities in those two States:. F-Iowevel1, ~ey
have àword to sayon this entire m.atter, he<;ause
it affeG~S them very, deeply.

Mr. G~OMYKO (Union of Soviet Socialist
Republics) (translatèd trom R:l!ssian): Mr. van
Kleffens is. not ent,it'led to interpret the Security
Council's dedsions. Such interpretations may he
given by the Council itself and only by the Coun
cil. Persoually, I voted in favour of inviting the
representatives of the Govemment of the Indo-

1 nesian Republic with Article' 32 of the Cha.rter
in mind. I was guided in that matter by no other
cQnsidel'ati9ns.

Ml'. NISOT (Belgium) (trans'ated trom
French) : I do I;lot thirik th,at the Security Council
can Use two di~erent stan!1ards of judgmeut. If,
for reasons of equity, it has seen fit to invite
the representatives of the Indonesian Reflublic,
l do notthink it can refuse to invite the repi'e
sentatives of East Indonesia and Bomeo too.' l
therefore, propose that that shotild he done.

.The PRESIDENT~ The propOsal which was sub
ml~te~ ta 'the Seeurity COÙ11cil was adopteq. on the
prlll~lI!les which I have already stated. We ar-e
not gomg to give new explanations and interpre-
tations of it. .

Mr. R;AT~-SUÇ~y (Potand): With re~d tQ
, the reservation whlch has been made by Mr. van
Kleffen.s~ 1 understa.nd it wa; ;;.. ,'eservation made
9n Rehal~ of ~is delegation [.tJ.d that' ii is not
the mterpretatlOn o~ the Council. To make the
record c1ear, I W~l.Ut ta pcil"~ out tpilt the Polish

IIII-.~__-

1
J,e',n'a,i, .qu~une, r,éserv"e à,,fo,,:rm1J.ler,', et c"elbci,

çonc-tirn,1i': le fait qlJ~ M. S.jal1J;\r ser:a a.Wni~ ic~
çolIl!n~ .&l'1}ba~s..ac;leqr. Je ne croj~ 1?a~ qUe rE41t
q,~ ~ichJga..u" dqnt le Présicle.nt vient de p<gt~r,
Q? q~'a.?~un, ~J~t cOllJ.1?Çl,ra1:lle ~ la R~pu.Q),i9.ue
d l.nQ0u,esIe, po~~~dent 4es arnhass~deu;1's. Ç'c;:st
pouXqllQi ie dois; ~oJ:1lil,uler à. ce 1?l,Jj~t d~s ré.seJ;ves
de J?~r~ forme, m;;li,s des, Fés.erv:es eX;J?resses.

Je voudrais égalt1ment réserver aux délégation~

représ,ent<U,lt les Etats de t'Indonésie orientale et
de Bornéo le droi.t de présenter leurs point~ de
vues. Elles sont en route en ce moment, et je
désire vivement qu'elles soient entendues en
ltil~I]1,e ~~r.pps qqe l~s re.J?résent~n~s Q~ If!. RéI?u
bUqu.~ d:ln,QOI!~§i~. le. l,le ~Quçlxais. J?~S ~\1'~ !!ih,l,
àtip~'J, se preséJ1tâ,t oit l~ poipt <le' vue expJ;Ï,l;p,é
P~t: l~. d~légaJiQh, d~, l~ :Ré.P.1!Qliqq~ d~:{ndon,ép,~~
lJ.e troU;\7;et.:~jt pq,~ S~, con,trepa.rti.c;: 'daus. les d~,çJà,.,
ratio,ns des représentants des Etats frère(>., l'lJ;1.,
donésie orientale et Bornéo.' Les représentants
de ces demx derni,eIls Etats son1! en, route, camme
j~ Fai dit, et j'ai. tout Heu de <lroire· qu'ils ar-rive
ront à New.-York jeudi om, vendredi. J'insiste par
ticulièrement pour que, en toute itnpartialité, le
Cqn,s.eU tVaporde flÇ\(>' c~tt-e questiq1]. axal}~ I:at:ri:vée
de ces, de1l4 d#~ga,t~on1?:' Elles, util~seIlt le.s. mOY-e11$
le.s plus rapides.' ~tl ra.isQn d~s ince.rtituçle~ d.u
voyage ~éJ;i~Il;, Je ne puis, toutefois affirmer si
ellès, pe.\l.Veij.t être ic\ jeud\ ou si elles ne ~uvent
arr~v~rax~ntVeJ;ld,l1ed,i.

Le PRÉSIDEN,T (tr.fl4uit, de l.~nglaisJ: Des
h@stilités sont.,el1es eilgagées, à BOrI)é.o. et ~n

Indonésie or.ientale, ou la paix l'ègne+e1le encore
dans ces territoires?

M. VAN KLEFFENS (Pays-Bas) (traduit de
l'anglai:s): IL n'y a pas c;L'hostilités dans ce& deux
Etats. Toutefois, ils ont un. mol; à dIre sur l'en
semble de cette question, parce qu'ils y sont tr-ès
s~rieusement intéressés.

:M;. GROMYKO (Union d'es Républiques socialis
tes soviétiques) (traduit d.'l4 russe): Il n'appartient
pas à, M. va,n Kl:effen~ d'inte{préter les déci~iolls
du Conseil de sécurité. Seul lè Conseil lui-même
J?eut'les interJ?réter. En ce qui meconcerJ.:le; \or~
que j'ai voté en faveur de l'inyitation qes repré
sep.tanî.s <tu GOUYemeD,lent de IF!- RéJ?ublique d'In
d;:mésie, je tenais compte de l'ArtIcle 32 de la
Charte. Je ne m'inspirais d'aucune autre con-
!!id~ra#Oll. .

M. NISOT (Belgique): Je Gi.rQj~ qq~ l~ Conseil
de sécu,riténe pf;\.ltpa~ avc;>ir deUfC J?oids et deux
mesures. Si, pOut Ms raisQns d1équité, il a estimé
devoir inviter les reJ?résent.ants de la République
d!Indonésie, il ne J?eut pas, à mon sens, s'abstenir
d'inviter égalelUen,t les' re{>résentants de l'Ineto
Il~sie orieritale et de Bornéo. Je propose donc
qu'il en soit ainsi. '.,

Le, P~É~IDE~'.r (traduit de l"att,glœis): L~ prOYo
sition sotintise a.u Cou'seil de s6cu,rité ;\ été ~4opt~e
suivant les p"inci';les que j'ai déjà exposés. Nous
ne nous lancerons pas dans de nouvellts explica
tions et interprétations à son propos.

M. ~TZ-SVCHY (P()logntj) (traduiit lie
l'anglais): Au' sujet d~ la réser:ve f~ite p~L' M.
va~ :«leffeJ;1s, je GonslqèJ;e qu'eUe a été fo:rlUulée
au nom de sa délég'é!-tion tlt qu,'il ne s'agit P,qs
d'une interpr~tatipn de là p<J,rt' du Cons.eil. POll1"
éviter tO.it m~lentendu, je désire sotiIigner qJ,1e



Mr. JOHNSON' (United States oI' America) :
l think it is regrettable thatthis. discussion has
arisen ai <!li.' While .•I do not pretend for. one
moment to speakfor the Council,. 1 consiç1er that
éach member of the COuncil· has the iight to
'express his views ; and that tho!oe views represent
the views of Ms Govemment unless they are re
pudiated by his Gov~rnment. The President alone
cau express the vkwsof the Coundl; and. his
statements repre~entthe views of thê. 'Couneil·
unless they are challenged by a member.. l think,
th~refore" that we co~Id leaye it at t!tat.

~ sub~it .that the' question .. raised· by the
Australian representative is completeIy beside the
point. What is at issue-and that is the position
of the Council to my understanding~is that any
one will be heard by·the Coundl whose testimony
is of value to it in arrivmg at a conclusion. There
is not the slightest doùbt tlw.t tht:se States, which
àre to he .associated with the Republic of I1.tdo
nesîa in what ultimately will be the United States
of Indonesia, have a major interest in being'
heard:md have just·asmuch ~'ight to present thei~
points of view as .bas' the Republic of Indonesia.

Colonel HODGSON (Australia): l merely wish
to ask a question· of the President or; with bis
permission, of the' representative of the Nether-

.Jands. l am seeking some information, as we !Ilay
hayé a discussion on this question'at the next .
meeting. .

The question i~ this: Has any qove~ent in
the world recogtuzed de factoJ de Jure or ln any
other way.· either of the two Govemments re

,ferred to?
. ·Mr.vAN KLEFFn-s (Netherlands): My reply

is that,so far asI k )w, these Governtnents have
\ been recognized by the Netherlands Government

for what they are, namely, Governments which
,are on eXactly the same level as the Republic or

. Indonesia. If they have not been recùgnized as
suchby a:nyone else, that is only because no
opportunity has arisen as yet. However; that
does not ·1.!rec1ude them from· being recognized

, as such hy anyone e1se.

delé'gaticin sn1fulitted a prdposal in aœotdanc:942~.délégàlion po~nais' a. p,..;~téune:'Opo-'
withthe .spirit and the letter of Article 32 of slÎlOn conforme a ·l'espnt et a· la lettre de J

the Chartet and no other Article. We cannot . l'Article 32 de la Charte, d'aucun autre Article.
issuè invitations without the authority of an' Nous ne pouvons adresser de"S'invitations sans·
article., We have to base ourselves either on y être autorisés par un article. Nous devons nous
Article 32 of the Charter or on rule 39 of the fonder, soit sur l'Article 32 de la Charte, soit
ruIes ofprocedur-e. The rules of procedure pro- sur l'article 39 du règlement intérieur. Le règle
vide that the SectU-ityCouncil may invite persons ment int~rieur stipule que le Conseil de sécurité
or members of thè Secretariat. We did not invite peut inviter des personnes ou des membres du
persons; we invited the representatives. of a Secrétariat. Nous n'avons invité aucune per
Govemment, of aState. l am pointingthis out sonne. Not~s avons invité les représentants d'un
simply for the sakt: of the record. Gouvernement, d'u-11 Etat. Si' je souligne ceci,

c'est uniquement .par soud de la rédaction du
procès-verbal.

Le colonel HOOOSON (Australie) (traduit de
l'anglais): Je désire poser une slmpXe question
au Président ou, s'il le permet,. poser cette ques
tion au représentant des Pays-Bas. Je désire me
renseigner, puisqu'il est possible que nous ayons
une discussion à ce sujet à la pr-ochaine séance.

Voici la question: y a-t-il un Gouvernement
dans le monde qui ait· reCOlmu de facto, de jure
ou d'une manière quelconque, l'un ou l'autre des
deux Gouvernements en question?

M. ! VAN KLEFFENS (Pays-Bas) (traduit de
l'anglais): Je réponds que, autant que je sache,
ces Gouvemements on été reconnus par le Gou
vernement des Pays-Bas pour ce qu'ils sont en
réalité, c'est-à-dire· des Gouvernements qui se
trouvent exaétement sur le même pied que la
Républiq~e d'Indonésie. Si personne d'autre ne

, les a reconnus pour tels, c'est uniquemènt parce
que, jusqu'à présent, l'occasion ne s'en est pas·
présentée. Toutefois, cela ne les empêche pas
d'être reconnus pour tels par quiconque.

Je prétends que la question ,;oul~vée par le
représentant de i Australie s'écartè complèt~ment

du sujet. ,Le fait est - et c'est ainsi que je c.om
prends l'attitude du Conseil - que le Conseil
entendra quiconqu~· est en mesure de produire
un témoignage qui lui permettrait d'arriver à
une conclusion. Il n'y a pas le moindre doute
que ces Etats, qui seront associés à là' République
d'Indonésie pour constituer ,finalement les Etats
Unis d'Indonésie, ont un intérêt supérieur à:
faire entendre leut voix et ont le droit de pré
senter leur point de vue aussI bien que la Ré-
publique d'Indonésie. '

M. JOHNSON' (Etats-Unis d'Amérique) (tra-:
duit de l'anglais): A mon sens, il est re.grettable
que· cette discussion. ait surgi. Bien que je ne
prétende pas. UT' seul ins~antpar1er au nom du
Conseil, j'estime que chaque· membre du Conseil
a le droit d'exprimer son point de vue et que·
ce point de vue constitue l'opinion de son Gou
vernement, à moins qu'il ne soit désavoué par ce
Gouvernement. Mais le Président peut seul
exprimer le point de yue.GU Coonseil. Et ses dé
clarations constituent l'opinion du Conseil, à.

, moins qu'elles ne soient contestées pa.r un mem
. bre. C'est PQurquoi j'estime que nous pouvons

r,OI1S (>,' tenir ~ ~ela. .

l think that the. representative of Poland,
when he said he had Article·32 of the Charter in
mind,. meant only that and nothing. else. That
did not bind anybody; it was merely an expres
sion of his view. The. President, 'in his .sum
marization" accurately 'expressed the views of the'
COlmeil. There arc grave; seriousan4 important

.;. C,G;~ quP. le représentant de la pologne,
lo:rsq::t'il .dit qu'il a en vue l'Article 32 de la
Charte, veut dire cela, et rien d'autre. Cela

, n'engage pèrsonne.•C'est simplement ,l'expression
de sa pensée. ~Préside1.1t a exprimé exacte
mt:nt i'opinion du, Conseil dâns son· résumé des '
débats. ·L'afiaire· à . l'étude' pose· des·problèmes '...
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legal ql1estio~s involved- here. If one ;nember of
the Councilsays that those legalquestions donot
matter or have been solved indirectly 1:>Y the fa~t
that we have. uwited the Republic of Indones1a
to send representa,tives here, that is no~ing, more
thanan expression of bis p~sonalviews. because
a reservation i~ a .reserva\ion~nd .we are !lot
taking any decis10ns-:-~y. delegatio~ 1S not takmg
any decisions--o.n Jund1cal ques1:lons: We. are
-trying to be farr. to the repre~en~t1ve~ of a
country in east AS1a where fightmg 15 gomg on,
nothing more.

The PRESIDENT: The Belgian representative
ha~ asked that the suggestion of the representa-,
tive of the 1'fetherlands shoulç1 be a~cepted, that
is to say, that the representatives of "East Indo
nesia and Borneo should be invited to take part.
in our discussions. This is the matter that now
remains for us to decide.. As the representative
of Belgium has made the request, we have to
discuss this matter. It comes under Article 32 of
the Charter, which states: "Any Member of the
United Nations which' is not a member of the
Seeurity Council or any State ~hi'ch is not a
Member of the United Nations, if it is a party
to a dispute under consideration by the Security
Council, shall be invited to participate without
vote, in the discussion relating to the disputl!."

l asked whether Eastern Indonesia and Borneo
are parties to this dispute, and whether there is·
fighting· in Eastern Indonesia or not, in order
that we might he able to discuss this matter or
at least to fonnulate sorne opinion about it. l
understand that no fighting is taking place there.
We were ïnvolved in the Indonesian questi!>n
beeause of the actual fighting which was going
on in Java and Sumatra.

Mr. NISOT (Belgium) (translated tram
French): When we took our decision regarding
the lnvilation to he sent to the Indonesian Repub
lie, l understood that this decision was not taken
under Article 32 of the Charter. We therefore
deliberately reserved the question.

l suggest that we invite the representatives of
East Indonesia and B.omeo on the very same
grounds which served as a basis for the decision
taken regarding .the Indonesian Republfc.

The PRESIDENT: l shall put the question to a
vote as the representative of Belgium has
suggested.

Colonel HOD(iSON (Austrdia): 1 wish to speak
on a point of order. There is aiready beforethe
Council an application from, the Philippines to
participate in the discussion of die Indonesian
question; that issue was raised prior to this
matter. The Australian delegation feels thàt a
vote should be taken on the application of the
Philippines before a vote is taken on the invita
tien to East Indonesia and Borneo, orthat con
sideration of the latter question should be
deferred ~ince the result of the first vote would
certainly affect rr.y delegation's position.

. .!n the opinion of the Australian delegation
1t 1S a question of degree-the Philippines have
almost. as direct a concern in this dispute as 4as

.Bomeo. Therefore j if the Council rejected t.":le
br

juridiques graves, seneux et importants. 'Si un
membre du Conseil déclare' que ces problèmes
juridiques n'ont pas d'importance ou ont été
indirectement résolus par le fait que nous avons
invité la' République d'Indonésie à envoyer des
représentants ici, cela ne signifie rien. d'autre
que l'expression de son point de vue personnel,
parce. qu'une réserve est une réserve; nous ne
prenons aucune décision- ,ma délégation ne
prend 'aucune décision - au sujet des prob~èmes

juridiques. Nous vou1ons être équitables, sans
plus, vis-à-vis des représentants d'un pays de
l'Asie orientale où se livrent des combats.

Le P~SIDENT (traduit de l'anglaï...çJ: Le repré
sentant de la Belgique a ~emandé que la propo~

sition du représentant d.es Pays-Bas soit acceptée,
c'est-à-dire que les représentants de l'Indonésie
orientale et de Bornéo soient invités à participer
à nos discussions. Violà la question que nous
devons trancher maintenant. Puisque .le repré"
sentant de la Belgique a formulé cette demande,
nous devons discuter la question. Elle tombe sous
l'application de l'Article 32 de la Charte qui
stipule: "Tout Membre des Nations Unies qui
n'est pas membre du Conseil de sécurité ou tout
Etat qui n'est pas Membre des Nations Unies,
s'il est partie à un différend examiné par le
Conseil de sécurité, est convié à participer, ~sans
droit de vote, aux discussions relatives à ce
différend".

J'ai demandé si l'Indonésie orierltale et Bûrnéo
sont parties à ce différends et si, oui ou nons, des
combats se déroulent dans l'Indonésie orientale,
de manière que ,nous puissions examiner cette
question ou, au moins, émettre certains avis à
son sujet. Je crois comprendre qu'il ne s'y livre
pas de combats. Nous nous occupons de la ques
tion indonésienne en "dison des hostilités qui se

, dérou1ent effectivement à Java et à Sumatra.
M. NISOT (Belgique): Lor.sque nous avons

pris notre décision en ce qui concerne l'invitation
à adresser à la République d'Indonésie, j'avais à
l'esprit que cette. décision n'était pas prise sur
la base de l'Article 32 de la Charte. Nous avons
donc expressément réservé la question.

Je suggère d'inviter les représentants de l'In
donésie orientale et de Bornéo exactement d'après
le même principe qui a servi de, base il la décisi?n
prise rêlativement à la République d'Indonés1e.

Le PRÉSIDENT (traduit de l'anglais) : Je mets'
la question aux voix comme le représentant de
la Belgique l'a demandé.

Le colonel HODGSON (Australie) (tmduit de
1'anglaisJ: Je désire présénter une motion •.
d'ordre. Le Conseil est déjà saisi d'une demande
des Philippines de participer à la discussion de
la question indonésienne; cette demande a. été
soumise au Conseil avant que surgisse la question
qui nous occupe. La délégation de l'Australie
estime que la demande des Philippines devrait
être mise aux voix avant l'invitation à adresser
à l'Indonésie orientale et à Bornéo, ou que ce
dernier sujet soit différé, parce que le résultat
du premier, scrutin aurait certainement une influ-

.e._ce sur la position.

La délégation de l'Australie - c'est urie ques·,
tion de, degré d'appréciation-estimf; que les Phil
ippines ont presque autant d'intérê,~s que Bornéo
dans ce différend. C'est pourquoi, si ·le Conseil

1



lljipl1éatiôh of -lh. Phi1ii>i>~. ". ilh<>uldllllV.~~ëj.t\èt~ dem>hde lk, ~i>i>irt.S' .OU'd"'~
!:pnsiqèt 'otrf' ,attil'ûd~. rëgardîng .atl ~ii'vitati.ôn. to. à ia lumière #ê ,cette decisibn,eXarr1in~r' quellé.'
Eàst, Indôfiesiâ ahd Bèir'i:ieo 'iil th:è light Of that ' ~ëi'à 1lottè ~tti*dê enëé qùi 'cbncèthe l'invfiùt
&dsloÏl.· t'ibn d~ l'Itrdoiié'slë titïetitille et 'de B'ôtnéo. l

Th'é P~SIDEN'1': l under-starid that it is pr,?~ Le PR~SIDENT (triuJuit,de t'anglais): Je crois 1
J?ased ~y the {'ep!"es~tative '~f Australia that, comprendre qu~ 'lerèprésen~nt qe l'Austrilie'
the .reqaest of t~e Philippines shoUld be 'voted on propose que la demande des Philippif:1es soit mise
now. Does he ask :that? amc vdioc m<l,Ïntenant. C'est bien ce qu'il d.emande? .

Côlbtrel Hôoostl~ '(AustftMia): Nu, 1 thÛlk i~ Lè ~blé".el H~DGSON (Aû~trà1ie) (t1'oouît 'd~
'shôttld 'hé tonsidf!téd :at, 'the n~xt meeting. l .t'llngllii:r1: .N'O~. Jè crôi'S 9u'i1"!audraite~ÎI1iner 1
'theref-éi'e mG've now {br thé ~djou1"mn'ent of th'e cette questlOn a la prochame seance. C'est pO\1T" 1
debatê. quoi je propose de lever la séance.

,Thé PMSID~N'r·: That is Whàt Ipr<!lp-l!lse te 'do. Le PirÈ.sIDENT (tt'àlluît de l'ooglâîs): C'est ce
que lë prôpose égàlèRl'ént.

The mècfing rosé ât 6:50 '[J.m. La séiJncê est iev4e à 18 h. 50.
. . (

. t ~ . ,
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The following documents, relevant to the hun
dred and eighty-second meeting appear as
fol1ows:

Official Records of the Security Council, Second
Year:

"Special Supplement No. 3
Report of the Committee on the Admission of

New Members

Supplement No. 16, Anne~ 40
Letter dated 30 July 1947 from the acting r~p

resentative of Australia on the Security
Couneil addressed to the Secretary-General
(document S/449)

Supplement No. 16, Anne~ 41
Letter dated 30 July 1947 from the Permanent

Liaison Officer of India addressed ta the
President of the Security Couneil (document
S/447) "

Les documents suivants, se rapportant à la cent
quatre-vingt-deuxième séance, figurent dans les
publications suivantes:

Procès-verbau~ officiels du Conseil de sécurité,
Deu~ième Année:

Supplément spécial IV0 3
Rapport du Comité des demandes d'admission de

nouveaux Membres

Supplément No 16, Annexe 40
Lettre, en date du 30 juillet 1947, adressée au

Secrétair e général par le" représentant par in
térim dl .'Australie au Conseil de sécurité (docu
ment S/449)

Suppléme1.1t No 16, Anne~e 41
Lettre, en date du 30 juillet 1947, adressée au

Président du Conseil de sécurité par l'agent de
liaison permanent de l'Inde (document S/447)
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PROCES-VERBAUX OFFIUELS

SECOND YEAR No. 75 DEUXIEME ANNEE No 75

HUNDRED AND EIGHTY-SECOND
l\:lEETING

Held at Lake Success, New York
on Wednesday, 13 August 1947, at 3 p.m.

President: Mr. F. E~-KHOURI (Syria)

Present: The representatives of the fal10wing
countries: Australia, Belgium, Brazil, China, Co
lombia, France, Palaud, Syria, Union of Soviet
Socialist Republics, United Kingdom, United
States of Amerka.

CENT-QUATRE.VINGT.DEUXIEME
-SEANCE

Tenue à Lake Success, New-York,
le mercredi 13 août 1947, à 15 heures.

Président: M. F. EL-KHüURI (Syrie).

Présents: Les représentants des pays suivants:
Australie, Belgique, Brésil, Chine, Colombie,
France, Pologne, Syrie, Union des Républiques so
cialistes soviétiques, Royaume-Uni, Etats-Unis
d'Amérique.

296. Provisional agenda
(document Si489),

1. Adoption of the agenda.

• 296. Ordre du jour provisoire
(document Si489)

1. Adoption de l'ordre du jour.

2. The Egyptian question: letter dated 8 July
1947 from the Prime Minister and Minister
for Foreign Affairs of Egypt addressed to the
Secretary-General (document S/410).1

297. Adoption o( th~ agenda

The agenda was adr;pted.

2. Lettre, en date du 8 juillet 1947, adressée par
le Premier Ministre et Ministres des Affaires
étrangères d'Egypte au Secrétaire général
(document S/410).1

297. Adoption de l'ordre du jour

L'ordre du jour est adopté.

298. Continuation of thé discussion on 298. Suite de la discussion sur la question
~ the Egyptian question égyptienne

At the invitation of the President, Mahmoud
Fahmy N okrashy Pasha, Prime Minister and Min
ister for Foreign .Affairs of Egypt, took his place
at the Council table.

1 See Official Records of. the Security Council, Second
Year, No. 59.

Sur l'invitation du Président, Mahmoud Fahmy
N okrachy Pacha, .Premier Ministre et Ministrll
des Affaires étrangères ri'Egypte, prend plaû à
la table du Conseil.

1 Voir les Procès-verbau:r officiels du Conseil de sécu
rité, Deuxième Année, No 59.
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Sir ALEXANDER. CADO~AN (United Kingdom) :
In his lastinterventionl 'Nokrashy Pasha
made a number .of pQints connected with the
history ofthis question. 1 have in fact an
swered manyofthemalready,2 and 1 shallnow
confinè myself to d~aling with su~h ot4ers as
appear. to be relevant to' the question, and for
the rest leave members of the Council to judge
in the light of thdr knowledge of history and
of what has already· beensaid on one side and
the other.

Nokrashy Pasha seems to think that rtine
teenth-century imperiali'.n and N azism and
Fascism )'Vere much' the ':eUne thing. Let me il
lustrate One or two of the vital differences. The
British found Egypt under an arbitrary though
in'efficient despotism. When they left,the ele-

, ment$ of therule of law had been established.
Arbitrary despotislll is a' characteristic of Naz
~sm.When the British came to Egypt they
found slave-trading and slavery. When they
left both these things had ceased. Slavery is
a characteristic of Nazisni.

Iwas ·blarned for' making no reference to an
Egyptiàn renaissance before 1882. Mohammed
Ali, thmtgh a despot, was something of a ge
nius,bu.i: his successors were of lesser calibre.
Nokrashy Pasha was, I think, referring to the
period of Khedive Ismail when, in the opinion
ôfmany competent observers, Egypt, under an
eXtravagant façade of superficial European cul
ttjr~,. had begun to as'similate aU the worst fea
tures of Western civilization and few of its vir

.tues. In lllany cases; whatever reàl renaissance
there had been before the rebellion of Arabi
Pasha had been c()mpletely lost. in the chaos
which ensued.

Nokrashy Pasha referred to a protest lodged
bythe Egyptian Cabinet, presided over by the
Khedive, whîch preceded the bombardment of
thè.fOT.tS of Alexandria. 1 know of no such pro
test and in any case the then Council of Min
îsters was dominated by the rebel Arabi Pasha
himself, against whom at that moment the Khe
dive' was pbwerless. The Khedive himself had
already orderedall warlike preparations to be
discontiitued but hisorders were entirely disre
garded.. Four daysbefore the bombardment,
the .Khedive urgea. that, if that step became nec
essary, ït sI10uld befoUÇ)wed ai: once by a land
ing of troops; and on 19 ]uly, a week after the
b0Il!bardment, he requested He':.- Majesty's
Go~etnment to take action without delay. It

)5011 these facts that 1 st.ated ·that the Khedive
requested Her Majesty's Government to inter

,vene by landipg troops. Nokrashy Pasha used

1 See Official, Records of the S~curit31 Co~ncil, Second
Year; No. 73. . .

S Ibid., No. 70.' . .

Sir ALEXANDER CADOGAN (Royaume-Uni) (tm
d'/,tit de l'anglais) : A.u cours de ~a dernière inter
vention1, Nokrachy Pacha a présenté un celiain
nombre d'arguments qui s'appuient sur des faits
historiques relatifs à cette question. De fait, j'ai
déjà répondu à la plupart de ces àT~ments2; je
ne m'occuperai donc, aujourd'hui, que de ceux
qui, manifestement, ont un rapport direct avec la
question; quant aux autres, je laisserai aux mem
bres du Conseille soin de juger à la lumière de ce
qu'ils savent de l'histoire et de ce qui a été dit de
part et d'autre. jusqu'ici.

Nokrachy Pacha §emble penser que le nazisme
et le fascisme s'apparentent étroi~ement à l'im
périalisme du XIXème siècle. Qu'ils me soit per
mis d'illustrer une ou deux des différences essen
tielles. A leur arrivée en Egypte, les Britanniques
trouvèrent le pays soumis à un despotisme arbi
traire, bien qu'inefficace. A leur dép8rt, les fonde
ments d'une autorité légale étaient posés. Or, le
despotisme arbitraire est une caractéristique du
nazisme. Lorsque les Britanniques arrivèrent en
Egypte, ils y trouvèrent la traite des esclaves et
l'esclavage. Lorsqu'ils quittèrent ce pays, ces
deux maux avaient disparu. L'esclavage est une
autre caractéristique du nazisme.

On m'a reproché de ne pas avoir fait mention
de la renaissance égyptienne antérieure à 1882.
Bien qu'il fût un despote, Méhémet Ali possédait.
une sol1e de -génie, mais ses successeurs n'avaient'
pas la même· envergure. Nokrachy Pacha faisait 
aliusion, je pense, au règtle du Khédive Ismail;
à cette époq:'le, de l'avis de nombreux observa
teurs compétents, sous un vernis trop brillant,
sous une culture européenne de façade, l'Egypte
avait commencé de s'assimiler tous les traits les
plus fâcheux de la civilisation occidentale, mais
peu de ses qualités. En bien des cas, tous les véri
iables signes de renaissance qui s'étaient mani
festés avant la révolte d'Arabi Pacha furent com
plètement noyés dans le chaos qui 'l~ suivit.

Nokrachy Pacha a parlé d'une protestation pré
sentée par le Cabinet égyptien présidé paT le
Khédive, et qui aurait précédé fe bombardement
des forts d'Alexandrie. Je n'ai nullèment connais
sance d'une protestation de ce genre. Quoiqu'il
en soit, le Conseil des Ministres de l'époque était
sous la domination du rebelle Arabi Pacha contre
qui, à ce moment-là, le Khédive était impuissant.
Ce dernier avait déjà donné l'ordre d'interrompre
tous préparatifs militaires, mais on avait enfreint
ses ordres. Quatre jours avant le bom~ardement,

le Khédive insistait pour que, s'il devenait néces
saire d'y recourir, le bombardement fût immédia
tement suivi d'un Mbarquement de troupes; puis,
le 19 juillet,. une semaine après le bombar:dement,
il demandait au Gouvernement de Sa Majesté
britannique d'agir sans retard. C'est sur ces faits
que je me suis appuyé pour déc1arer que le Khé
dive avait demandé au Gouvernement de Sa Ma-

1 Voir les Procès-verbau:r officiels du conseil de sécu
rité, .Deuxième :Année, No 73.

• Ibid., No 70.
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a quotation from a telegram sent by. Sir Ed
ward Mallét to Lord Granville in May 1882,
which gave the impression that a ffccmplicatiOl.
of an acute nature" which must supervene be
fore any satisfactory solution of the Egyptian
question could be atta.ined referred to sorne ac
tion by Her MajeSty's Government, Nokrashy
Pasha went so far as to assert that the com
plication referred to was, in fact, the bombard
ment of the forts of Alexandria. This is quite
untrue; the "complication" to which Sir Ed
ward Mallet was referring, as the complete text
of the telegram shows, was the arrivaI of a. Tur
ldsh commissionér who would, it was hoped,
re-establish the authority of the Khedive.

The Convention of 1882 is evidence that the
Ottoman Sultan accepted the occupation of
Egypt by United Kingdom troops. As both No
krashy Pasha and l have said already, it was the
declared policy of successive Governments of the
United Kingdom that that occupation should
be terminated. There were no direct provisions
in the Convention of 1882 for acce1erating the
withdrawal of United Kingdom trdops from
Egypt. There was, however, another Conven
tion of 1887 which did provide for this with
drawal under certain conditions, but that Con
vention never came into force because the Ot
toman Sultan did not ratify it.

l must say a few words on a new argument
which the Egyptian Prime Minister produced
in his most recent statement. He referred to
article 15 of the Treaty, which provides that
differences relating ta the application or inter
pretation of the Treaty shan be dealt with in
accordance with the provisions of the Cove
nant of the League of Nations, and he made
the point that, b'ecause the Covenant of the
League. was no longer in force, an important
provision of the Treaty had ceased to be op
erative.

If the Covenant of the League had beenin
force atld Egypt had brought its present claims
before the Council of the League of Nations,
my Governinent would have contended before
thatbody that thé Egyptian c1aim should be
complétely rejectedin accordance with the pro
vis~ons of the Covenant on.precisely the same
grounds on which l now contend that these
c1aims should .be dismissed in accordance with
t~e provisions of the Charter: namely, that
Egypt has no case because a valid treaty af
fords a complete answer to both demands and
there is no danger to security unless Egypt it
self creates one through a failure to fulfil its
treaty obligations. My Government fully ac.,
cepts the positionthat genuinedisputes relat
ing to the application or interpretation of" the
Treaty of 1936 should be dealt with in accord
ance with the provisions-of the Charter of the
United Natians. .

jesté d'intervenir en débarquant des troupes.
Nokrachy Pacha a cité un passage d'un télé~

gramme adressé par Sir Edward Mallet à Lord
Granville, en mai 1882,. d'après lequel on a l'im
pression que les termes: "une complication de
caractère aigu" qui devait se produire avant que
la questîon égyptienne pût recevoir une !'lolution
satisfaisante, visaient certaines mesures· prises
par le Gouvernement de Sa Majesté. Nokracl1Y
Pacha a été jusqu'à affirrner que la complication

1
en question ç'était, en réalité, le bombardement
des forts d'Alexandrie. Ceci est tout à .fait in
exact; la "complication" dont parlait Sir Edward
Mallet-on le voit en lisant le texte intégral· du
télégramme-c'était l'arrivée d'un com,missaire
turc q.:li, on l'espérait, pourrait rétablir l'autorité
du Khédive.

La Convention de 1882 est la preuve qué le
Sultan ottoman acceptait l'occupation de l'Egypte
par les troupes du Royaume-Uni. Comme
nous l'avons déjà dit, Nokrachy Pacha et moi
même, le but déclaré des Gouvernements SUCCf'..s

sifs du Royaume-Uni était qu'il fût mis fi11.U1l

jour à cette occupation. La Convention de 1882
ne contenait aucune disposition visant directe
ment à hâter le retrait d'Egypte des t:t:0upes du
Royaume-Uni. Toutefois, une autre convention)
conclue en 1887, stipulait que ce retrait aur~t

lieu dans certaines conditions, mais elle n'est ja
mais entrée en vigueur, faute d'être ratifiée par le
Sultan ottoman.

J'ai quelques mots à dire au sujet d'un autre
argument avancé par le Premier Ministre d'Egypte,
dans sa dernière déclaration.. Il a parlé
de l'article du Traité, où il est prévu ,que. les
différends ayant trait à l'application ou
à l'interprétation du Tra!1.té devront être
réglés conformément aux ·dispositions du Pacte
de la Société des Natiqns, et il a prétendu que,
puisque le Pacte de la Société des Nations n'est
plus en vigueur, une des dispositions importantes
de ce Traité avait perdu son c,a.ra~ère exécutoire.

Si le Pacte de la Société des Nations avait été
en vigueur et si l'Egypte avait porté devant le
Conseil.de la Société ··des· Nations les revendica
tions qu'elle formule actuellement, mon Gouver
nement aurait soutenu devant cet organisme que
les demandes de l'Egypte devaient être rejetées

. en totalité conformément aux dispositions du
Pacte, exactement pour les mêmes râisons qui me
poussent, aujourd'hui, à soutenÏI' qu'elles doivent
être rejetées conformément, aux dispositi,ons de
la Charte; en effet, la requête de l'Egypte est
irrecevable, étant donné qu'nn traité valide. ré
pond entièr~ent aux demandes formulées et
qu'il n'y a pas menace contre la sécurité, à moins
que l'Egypte elle-même n'en fasse naître une en
manquant aux obligations que lui impose le Traité.
Mon Gouvernement accepte sans réserve le prin
cipe établissant que les différends véritables
concernant l'application ou l'interprétation du
Traité de 1936 doivent être réglés collform~ent

aux dispositions de la Charte des Nations Unies... . ....
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Nokrashy Pasha also referred ta the second

sentence of article 16 of the Treaty, which con
tains another provision for submitting differ
ences ta the Couneil of the League of Nations.
It is a provision under which, if at the end of
t-w-enty years the parties could not agree upon
the mâflOer in which the Treaty'shouid be re
vised, the Couneil of the League should deeide.
It was, as he said, an impo~tant safeguard for
Egypt, but it cames into operation only in a
hypothetic.al dispute in 1956. At that date,
Egypt may or may not have a point ta mal\e
with regard ta it. In any case it is not relevant
now. Nokrashy Pasha, ho"",rever, misinterpre
ted the article by endeavouring ta make this
second sentenc~ apply at the end of ten years,
when, under the third sentence of article 16,
there may be negotiations "with the consent of
bath High Contracting Parties".

The negotiations at the end of ten years are
on a different footing from those at the end of
twenty years. At the end of twenty years, they
could be claimed as of right, with an outside au
thority ta deeide, if they were not successful.
At the end of ten years they are dependent on
the consent of bath High Contracting Parties.
The difference, which is clearly made in the
Treaty b.etween negotiations at thê end of ten
and at the end of twenty years respectively,
would be completely nullified if, at the end of
ten years, thère were a right ta apply ta an
outsi4e party ta dictate the prd'vis~ons of the
revised Treaty. The 'correctness of my conten
tionon this point i5 connrmed by referring ~o

the end of article 8, which provides that at the
end of twenty years, if there is a' dispute
whether the presence of British troops is any
longer necessary in the Canal zone, the Couneil

, of the .League shaH deeide. There i& nothing
here ta say that the Couneil of the League can
deeide this atthe end of ten years.

Nokrashy Pasha criticizes the alliance on the
ground that it is. a perpetuaI one. That is ta
say that,.even at the end of twenty years, there
was ta be some alliance and certain principles
were to be applied by the Couneil"of the League
in deciding any dispute at that time. On this
l shaH confine myself ta two 1points: first, the
re'cent treaties to which l have referred did in
deed, most of them,' have weeise time limits
though that observation is not in fact true in
regard to aIl .of them-but the precise time lim
its are very long ones, for instance, fifty years
in the(il.se of the Treaty of Dunkirk with

Nokrachy Pacha a également fait mention de
la deuy..ième .phrase de l'article 1& du Traité qui
contient une autre' disposition prévoyant que les
différends seront soumis au Conseil de la Société
des Nations. D'après cette disposition, si, au
terme de ·vingt années, les parties ne peuvent
se mettre d'accord sur la manière dont le Traité
doit être révisé, c'est au Conseil de la Société des
Nations qu'il appartiendra de trancher la question.
C'était là, comme l'a dit Nokrachy Pacha, une
garantie importante pour l'Egypte; mais elle ne
jouerait que dans le cas hypothétique d'un diffé
rend qui surgirait en 1956. Or, à cette époque-là, il
se peut fort bien que l'Egypte n'ait pas d'argument
à faire valoir à cet égard. En tout cas, cette clause
n'a aucun rapport avec la question qui nous oc
cupe aujourd'hui. Nokrachy Pacha a cependant
donné, de cet article, une interprétation erronée
en cherchant à démontrer que les dispositions de
cette deuxième phrase s'appliquent dans le cas
de négociations engagées au bout de dix ans, alors
que la troisième phrase de l'article 16 prévoit que
des négoc~"d:ions peuvent être entreprises "avec
le consentement des deUx Hautes Parties contrac
tantes",

Les négociations qui ont lieu au bout de dix
ans ne peuvent être assimilées fi. celles qui 30nt
entreprises au bout de vingt ans. A l'expiration
de vingt années, elles peuvent être exigées de
droit, une tierce autorité étant chargée de tran
cher la question si les négociations échoaent.
Mais, à l'eXpiration de d~x ans, elles sont subor
données au consentement des deux.Hautes Parties
contractantes. La différence nettement établie
dans le Traité entre les; négociations entreprises
à l'expiration d'un délai de dix ans et ct::Hes qui
ont Heu à l'expiration d'un délai· de vingt ans,
perdrait tout sens si, au bout de dix ans, on avait
le droit de s'adresseF à une tierce partie qui im
poserait les cl~uses ,du Tra,ité révisé. Si l'on se
reporte à la fin de l'article 8, on s'aperçoit qu'elle
corrobore ma thèse sur ce point; cet article pré
voit, en effet, que, à l'expiration d'une période de
vingt ans, si. les parties ne s'entendent pas sur la
nécessité de maintenir plus longtemps des troupes
britanniques dans la zone du Canal, c'est au
Conseil de la Société des Nattons qu'il appar
tiendra de trancher la question. Rien, dans ce
texte, ne permet de dire que le Conseil de la So
ciété des Nations peut prendre une décision sur
ce point au bout de dix ·ans.

Nokrachy Pacha discute la valeur de l'alliance,
en arguant du fait qu'il s'agit d'une alliance per
pétuelle, c'est:-à-dire .que, même après 1;1n délai de
vingt ans, l'alliance devait subsister sops une
forme quelconque et que le Conseil de la Société
des Nations devait appliquer certains principes,
lorsque, à cette époque-là, il serait appelé à tran-
cher un différend. A cette critique, je n'opposerai
que' deux arguments: en preniier lieu, les ré
cents traités dont j'ai parlé prévoient bien, pour
la plupart, des. délais précis (cette observation,
négnmoins, ne s'applique pas à tous sans excep
tion), mais ces délais sont très longs; on peut """"'III
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France, and ninety-nine years in the case of the
Bases Agreement with the United States; and
secondly, the members of the Co'undl will ob
serve th3.t, in article" of the Sidky-Bevin text,t
tllere i5 a precise limitation of only twenty
years.

Nokrashy Pasha said that Egypt ~as not at
all grateful to the. United Kingdom for assist
ing it ta get rid of the Capitulations, and im
plied that, if Egypt had been left to itself, it
would have got rid of the Capitulations earlier,
either by agreement wi'th the Powers or by uni
lateral action. This statement cvl1ld not have
been made in good faith' byanyone who had
full acquaintance with the subject matter and
took part in the Conference a.t Montreux, or
even more in the negotiations with Capitula
tory Powers which th(; Dilited Kingdom under
took before the Conference opened, Nokra.shy
Pasha did not have this advantage. ,

Nokrashy Pasha, who l think feels himself to
he on,difficult ground with :r~gard to the Su
dan, made two insinuations in his speech: first,
tuat the United Kingdom wished to keep the
Sudanese out of discussions relating to their
future, whereas Egypt wished to bring them
in, and secondly, that the United Kingdom
wished to defer Sudanese self-government to
the far-distant future, making the preparation
for it very slow, and that Egypt was defend
ing the rights of the Sudanese, wi.lose future it
would not barter away.

What are ,the facts? The Sidky-Bevin Pro
tocol provides that the latter objective, namely
the active preparation of the Sudanese for self
government and their consequent exereise of
the right to choose the future status of the Su
dan, is to be realized after consultation with the
Sudanese. Further, in the proposaI printed at
the end of the White Paper, which was made
by the United Kingdom and which Egypt did
not take up, it is sàid: "The two Governments
will set up a Joint Council ... to keep under
review the progress of the Sudanese towards
self-~overnment... and to recommend in due
course suitable arrangements for ascertaining
what are the wishes of the Sudanese people and
for giving effect thereto. Arrangements shaH
he made for representation of the Sudanese in
this Joint Couneil". In this proposaI, 'we
c1early sought to bring the Sudanese fully into
the matter, and this was a proposaI w1).ich
Egyllt did not choose to take up.

\.

.1 See Papers regarding the Negotiations for a Revi
stan of the Anglo-Egyptian Treaty of 1936, United Kinga

rR°mpComman~r~ap~ 7179.

citer, pal" exemple, le,Traité de Dunkerque conclu
avec la France et dont la durée sera de cinquante
ans et l'Accord sur les bases ce-nc1u avec les Etat"s
'Unis et qui durera quatre-vingt-dix.-nel!f ans; en
second lieu, les membres du Conseil de séC!1rité
remarqueront que, à l'article " du document
Sidky-Bevin1, il est prévu une limite précise de
vingt ans seulement.

Nokrachy Pa~ha déclare que l'Egypte n'a
éprouvé aucune gratitude envers le Royaume-Uni
pour l'avoir aiqée à abolir les Capitulations, et il
a donné à entendre que, livrée à elle-même,
l'Egypte aurait mis fin plus tôt au regïme des Capi
tulations, soit r-ar voie d'accord avec les Puis
sances, soit par une mesure prise unilatéralerr:.'nt.
Cette affirmation n'au,rait pu être faite de bonne
foi par quiconque aurait été très au courant de la
question et aurait pris part à la Conférence de
Montreux ou, mieux encore, ai.1X négociations qui
eurent lieu avec les Puissances qu'intéressent les
(.~apitulations, négciations entreprises par le
Royaume-Uni avant l'ouverture de la Conférence
e1k nême. Tet' n'est pas 'le cas pour Nokrachy
Pacha.

Nokrachy Pa~ha qui, je le crains, se sent en
terrain peu sûr on ce qui concerne le Soudan, a
fait dans son discours deux insinuations; il a
laissé entendre premièrement, que le Royaume
Uni désire que les Soudat)ais soient tenus à l'écart
des discussions relatives à l'avenir de leur pays,
alors que l'Egypte désire qu'ils y participent, et
deuxièmement, que le Royaume-Uni voudrait em
pêcher le Soudan d'accéder à l'autonomie dans un
avenir rapproché, et qu'il fait son possible pour
retarder l'évolution du Soudan vers ce stade, tan
dis que l'Egypte se pose en champion des droits
des Soudanai;;; dont elle ne saurait admettre que
l'avenir. fasse l'objet d'tin troc.

Voyons les faits. Le Protocole Sidky-Bevin
prévoit expressément que ce dernier objectif, à
savoir: préparer activement les Soudanais à jOllir
de l'autonomie et, par suite, à exercer leur droit
de choisir le statut futur du Soudan, doit être
atteint après consultation des Soudanais. En
outre, dans la proposition qui figure à la fin du
Livre blanc, proposition faite par le Royaume
Uni et que l'Egypte n'a pas acceptée, on lit: "Les
deux Gouvernements créeront un Conseil mixte
... ", chargé de "cnntrôler les progrès accom
pliR par les Soudanais dans la voie de Fautono
mie ..." et de recommander en temps opportun
"les arrangements convenables permettant de
vérifier les désirs réels dl,l peuple soudanais et de
leur donner suite. Des mesures seront prises pour
la .représentation du peuple soudanais dans ce
conseil mixte." Par cette proposition, nous ~her- \
chions nettement à associer pleinement 'les Sou
danais au règlement de cette question; or, l'Egypte
n'a pas daigné donner suite à cette proposition.

1Voir Papers regarding the Negotiations. for a Revi
sion of the Anglo-EgyptianTreaty of 1936, United Ki1tg
dom Command Pap.er 7179.
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Whaf ar'e the' facts'with tegard' to the otnér
insinuations? .' Egypt's .whole case before this
Council hasbèen that the Sudan lis ineluctably
tied toEgypt by: geographical; racîal, linguistjc
and econotnic ties a.nd so tied indefinitely. We
have soughi to prove the contrarY"and to show
that, 'if the Sudanese people· should wish for
complete in4.ependence, there are no imperative
reasons to prevent their achieving it.

Nokrashy Pasha., speakin.g hi the Egyp,tian
Chamber last December,said: "Everybody
mu~t kno,\\" that, when l say the unity of Egypt
and. the Sudan under the Crown of Egypt, l
mean a p~rmanent unity." It was because of
statenients of this kind and·because.of tlle fact
that' the United Kingdom would not, to gain
its political desil'es in Egypt,. barter away the
future of the Sudanese, that the negotiations
broke down.Nokrashy Pà~ha stated before
this Counciltbat the futur;; of the Sudan was
a domestic matter between Eg'ypt and the Su
da4ese,1 and that there were ta ·be no intru4ers
fromoutside in this matter; bèfore the Egyp
tion Chamber· he has said that the Stldanese
are, tobe bcund forever toEgypt, whèther they
wisn .itor not.

Quelle est la vérité ,en ce qui concerne les au
tresinsinuations? Tous les' arguments avancés
par l'Egyptê' devant le Conseil' de sécurité se ré
sument· à ceci: le Soudan est lié à l'Egypte de
façon inéluctable p'ar des lièns géographiqu~s,

ethniquell, linguistiques et économiques, et ces
liens doivent durer indéfiniment. Nous nous som
mes efforcés de 'prouver le contraire et de dé
montrer que, si le peuple soudanais désirait ob
tenir une Indépendance totale, il n'existe Pl!S de
motifs valables pour l'en empêcher.

Parlant.à la Chambre égyptienne, en décemb're
<Iernier, Nokrachy Pacha a dit: "Il faut que tout
le monde sache que, lor~1que je parle 4e l'unité de
l'Egypte et du Soudan réunis sous la Coufornie
égyptienne, j'entends' une unité permanente."
'C'est à cause de déclarations de ce genre et parce
que le Royaume-Uni n'a pas voulu, pour arriver
à ses fins politiques en Egypte, vendre l'avenir
des Soùdanais, (J.1ie les négociations ont échoué.
Nokrachy Pacha a déclaré devant le Conseil' que
l'avenir du Soudan est un~ question d'ordre hl
térieur à règlerentre l'Egypte et les Soudanais1,
et qu'aucun intrus venu de l'extérieur ne doit s'en
mêler; à la Chambre égyptienne, il a dit que les
So~d~nais doivent être à jamais liés à ~'Egypte,

qu'ils le désirent ou non.

l contendthat; given the state of the country
in 1899 andgiven the limited funds which were
aU that were avài1able in the earlieryears for
the whole.govei"ilment of the country, the prog
ress made in the education of th~ Sudanese

There is also a charge by Nokrashy l'asha to
the effect that the Sudanese hav~ been kept in
abackward condition, th9-t .general education
has .been withheld from theirl, and that even
higher education isrestricted to education de
signed to prepare persans fOl:' menial ta$ks
only.By anticipation l had met this, as weIl as
many other points made by him, ~n the speech
which l delivered last Monday? in which l
produced î?ome fàcts. l can very nearly confine
myself to repeating what l then said : "Egyp7
tians would. seem to be completely ignorant of
the progress made by the Sudanese themselves,
who, apart from filling aU the junior cadres,
have been promoted in increasing numbers to
the higher offices of state: tw;o Sudanese are
already judges of the High Court, others are
district commissioners, assistant district' ~om
missioners,ând medical' officers, .and others
hold high-ranking .posts. s~ch .as. that ;of assistant
warden of the Gordon CcIlege. In aIl, 115 out of
713 p6sts in the First Division are now held by
Sudanese." Is the office of assistant principal
of a university, oi" that of HighCourt judge,
or 'that of district commissioner, who cornes
next to the deputy governor of a province, a
meniaI. office?

Nokrachy Picha a pr~tendu encore que les
'Soudanais ont été maintenus dans un état arriéré,
que l'instruction .générale .leur a été refusée et
que' même 'l'enseignemet:lt supérieur, dont ils
jouisserit, .se borne à la préparation aux emploi~
subalternes. La réfutation de cette critique, et de
beaucoup d'autres argùments ~vancés par lui, se
trouve déjà dans mon discours de lundi dernier
où j'ai exposé certains faits1 • Il ,me suffira, pour
ainsi dire, de répéter ce qui j'ai dit à ce moment- ,
là: "Il semble aussi que les Egyptiens ignorent
compiètemeIlt les pro~ès réalisés par les Sou
danais elix-mêmes qui, non contetlts d'occuper
tous les postes subalternes, ont vu un nomb;-e
croissant d'~ntre eux ..lccéder aux plus hautes fonc
tionspubliques: deux Soudanais sont déjà juges
à la Cour suprême, d'autres sont commissaires de
distri~t ou cmnmissaires de district adjoip:ts, ou
officiers de santé; d'autres ocCupent des postes
de premier plan, tels que, celui de directeur ad
joint du Gordon Col.lege; En tout, 'sur les 713
pdstes de la première-catégorie, 115 soht actuelle
ment occupés par des Soudanais." Peut-on dire
que la charge de directeur adjoint d'une univer
sité,celle de juge à la Haute Cour ou celle de
commissaire régional, . 'qui vient immé
diatement après celle de Gouverneur adjoint d'une
provihCe, soient des foncti?ns ~ubalternes?

Jeprétends que, étant donné 'l'état du .pays en
.1899 et les fonds limités ~donton disposait, au
cours des premières années, pour toute l'ad
ministration du pays, les 1 progrès réalisés dans
l'enseignement chez les Soudanais ont été remar-

• 1 See Official Records of the Securit';J Council, Second 1 Voir l~s Procès-verbawr officiels d1t conseil de séclI-
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'bas beet1. remarkable. Remarkable, too, has
been t : energetic development of local gov
ernment, public health services and agriculture,
and the adoption of a system pI land ownership
which compares extremely favourably with
that obtaining in Egypt. AIl this progress is
ùescribed in the Reco~d of Progress~ which has
been circulated to ·the members of the Coun
cil.

quables. L',administration locale, leI' ser.Vices de la
santé pr~bliqt1e et l'agriculture se s.ont développés
avec une vigueur tout aussi remarquable.; de plus,
le régime foncier soutient la comparaison avec le
mode. en viguer en Egypte, Tous ces progrès sont
décrits dans le Record of Progress ~ qui a été dis-
tribué aux membres du ·Conseil. "

The Egyptian Prime Miriister, who in his
first speech2 virtually admitted that his coun
try had accepted the 1936 Treaty for tI",e mili-I
tary protection which it would afford it against
the then imminent aggression of the Axis
Powers, now asserts that it was Egypt's 10yalty
to the Allied cause, and not the Treaty, which
constituted "the first element of victory" in the
Middle East. l myself had thought' that the
first element of victory over the Axis in the
Middle East was constituted by those soldi'ers
of the British Commonwealth and other Allied
Powers who'fought and bled and ~ied iù the
North African deserts and on Eg'j'ptian soil.
But, however that may be, l can assure :ne
Council quite positively that, without the mili
tary preparati9ns which the 1936 Treaty en
abled us to make in Egypt, and without that
nucleus of United Kingdom troops already on
the spot which the Treaty allowed, neither the

1 United Kingdom nor its Allies could possibly
have stemmed the Axis onslaught. How near
the Axis came to v:ictory in the Middle East
is a matter of Gommon knowledge.

Dans da premlere ,intervention2
, le Premier

Ministre égyptien a, en somme, avoué que son pays
avait accepté le Traité de '1936 à cause de 1apro
tection militaire qu'il en retir~rait confre l~agres
sion,alors i!I1l11inente~ des Pui,ssances de l'Axe;
or, il affirme maintenant, que c'estJa fidé1ît~ de

. l'Egypte à la cause,des Alliés, et ~on pas le Traité"
qui a constitué ':le. pr,emie.~ él,ément de la vic
toire" dans le Moyen Orient. Pour ma part, je
croyais que le premier élément de la '0ctoire sur
les Puissances de l'Axe dans le Moyen Orient
était représenté par ces soldats du Commonwealth
britannique et des autres Puissances alliées qui
se sont battus, onï versé leur sang, et s~nt morts
dans les désert~ d'Afrique du Nord et sur le sol
de l'Egypte. Quoi qu'il en soit" éependant, j'ai
la conviction, et je puis le déclarer nettement au
Conseil de sécurité, que, saps les 'préparatifs mili
taires que le Traité de 1936 nous a permis d'en
treprendre en Egypte, et sans ce noyau. de troupes
du Rcyaume-Uni qui se trouvait déjà sur ,place
parce que le Trait~ l'y aut6':'Îsait, ni le Royaume..
Uni, ni ses Alliés n'auraient pu repousser l'assaut
de l'Axe. Personne n'ignoré combien. l'Àxea 'été
près de la victoire dans le Moy.en Orient.

It maybe that, as Nokrashy Pasha has as
serted, Egypt would have acted with siniilar
loyalty to ~the Allied cause had there beeh no
Treaty. l shaH have something more to say
about this assertion in a' few minutes. But,
even accepting Nokrashy Pasha's assertion as
correct, the fact remains that, if there had been,
no treaty, the result would have been totally
different in terms of vietoryr or defeat.

.'l;he annex to article 8 of the Treaty pr6vides
for the building of certain roads and rallways
as part of a scheme to facilitate the rilOving of
troops from the Canal zone to the western bor
ders of 2g,ypt. \Vhen the cOliflid came, these
communications proved to be indispensable.
Nokrashy Pasha asks the Secur.ity Council to
believe that we had an ulterior motive in ask
illg for these communications, namely, that we
should thereby be abl~ more easily to dominate
Egypt. There is not, of course, the faintest
justification for such afar-retched suggestion.
Would Nokrashy Pasha have been more con
!ent if those roads had not been provided for
ln the Treaty and if the defence against the

• 1 The Sudan: a Record of Progres; (1898-1947), printed
Dy the authority of the Sudan Government.
~. See Official.Records of the Security Council, Second

ear, No. 70.
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tomme Noktachy Pacha l'a affirmé, :l'Egypte
aurait peut~être agi avec une égale 10yaûté envers
la cause 'desA1liés s'il n'y 'avàit pas eu deTraité~

Je reviendrai sur. ce point dans quelques'minutes ;
mais, même en. admettant l'exactitude de l'asser··
tion de Nokrachy Pacha, il n'en reste pas moins
que, sans le Traité, le résultat aurait été totale""
ment différent sur.le plan de la victoire ou de ·1;1
défaite.

L'annexe à l'artiCle 8 du Traité prévoit l'amé
nagement de certaines routes et de certaines voies

,f "rrées, en exécution partielle d'un plan destiné
à faciliter les mouvements de troupes entre la
zone du Canal et les frontières occidentales de
l'Egypte. Lorsque le conflit éclata, ces lignes de
communication. se révélèrent indispensables. N 0
krachy Pacha voudrait persuader le Conseil de
'sécurité que, en demandant ces hloyensde commu
nication,nous poursuivions un autre but: nous
permettre grâce à elles, de nous assurer plus aisé
ment la domination 'Sur,IŒgypte. Une insinuation'
aussi outrée ne s'appuie naturellement sur aucun
fait réel. Je me demande' si Nokrachy Pacha au
rait préféré que ces routes n'eussent pas été pré-

. .
1. The Suda1~: a Record of Progress (1898-.1947), im-

primé sur l'ordre du Gouvernement soudanais. .
• ..Toir les Procès-verbau:r officiels du Conseil de sécu

rité, Deuxième Année,-No 70.
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Axis had taken plaçe nearer to the Suez Can-
· al, leaving the Nile valley to be occupied by
General Rommel?

Although the p~sition 'of the United King
dom forces in Egypt after the Treaty of 1936
was entirely different from what it wasbefore,
Nokrashy Pasha persists in claiming that arti
cle 8 continued an occupation and that the
clauses of the Treaty to the contrary were a
"façade". On 5 August, he implied that inter-'
ference in Egypt's internaI affairs foliowed
from the presence of United Kingdom forces in
Egypt, as does effect from cause.1 Last Mon-

· day, he attempted to substantiate this by charg
es that in 1940, in 1942 and in 1945, the United
Kirigdom brought about the dismissal of Egyp
tian Cabinets, and that in 1938 and in 1944 it
prevented. the Egyptian Parliament from ex
ercisingits legislative sovereignty.=

1 shan deal with each of these cases in turn,
beginning with the alleged incident in 1938. In
that' year, the Egyptian Government put for
ward proposaIs to itsParliament for what
amounted to a complete reorganization of the
Egyptian taxation system. Certain clauses in
the relevant draft bills were discussed by the
Commercial Secretary in Cairo with an official
of the Egyptian Ministry of Finance. There is
nothing to show that the matter was ever taken
up on a higher .level than this, and it is quite
certain thatno improper pressure or threats
were employed in the Commercial Secretary's
representations. A serious argument did, how
ever,arise .between the Egyptian Parliament
and the Ministry of Finance over the right of
the latter to pass the new taxation proposaIs by

· decree during the parliamentary recess.

Nokrashy Pasha aJso referred to an aîleged·
incident in 1944. Hé apparently alludes to an
Egyptian draft law for the reduction of illite
racy in the country, which contained provisions
whereby the employers Qf illiterate adults were
obliged to provide, at the employer's. expense
and in the employer's time, education for their
employees.

1 am informed that the representations
w'hiêh the United Kingdom made to the Egyp
tian Government on this sut iect were confined'
to two points. ,First, it was p~intedout that the
proposed law would impose a burden upon
United' Kingdom commercial. interests in an
educational matter which should properly have

. been the responsibility and cha~g... of the
Egyptiari Government itself. Such representa
tions in defence of national commercial inter-

,1 5e~ Officil:ù Records of the SecW"it~ Council. Second
Year,- No. 70, 175th meeting. '

• Ibid., No. 73. .

vues par le Traité et que la défense contre l'Axe
eût eu lieu plus près du Canal de Suez, laissant le
général Rommel libre d'occuper la vallée du Nil.

Bien que la position des forces du Royaume-Uni
en Egypte, après le Traité de 1936, fût entière
ment différente de ce qu'elle était auparavant;
Nokrachy Pacha persiste à prétendre, que l'article
8 perpétuait l'occupation et que les clauses du
Traité prévoyant des dispositions contraires n'é
taient qu'une "facade". Le 5 août, Nokrachy
Pacha a laissé entendre que l'intervention dans
les affaires intérieures de l'Egypte était une consé
quence de la présence des forces du Royaume-Uni
dans ce pays, et qu'il y avait entre les deux une
relation de cause à effet1 • Lundi dernier, il a tenté
d'appuyer cet argument en affirmant que, en 1940,
puis en 1942 et de nouveau en 1945, le Royaume
Uni avait provoqué la démission du Cabinet égyp
tien et q1le, en 1938 et en 1944, il avait empêché
le Parlement égyptien d'exercer son pouvoir lé-
gislatif souverainll• -

Je vaîs traiter de chacun de ces cas, à tour de
rôle, en commençant par le prétendu incident de
1938. Cette année-là, le Gouvernement égyptien
avait présenté à son Parlement des propositions
qui représentaient, en fait, une réorganisation to
tale du régime fiscal égyptien. Le Secrétaire com
mercial au Caire et un fonctionnaire du Ministère
égyptien des finances examinèrent certaines dis
positions des avant-projets de la loi relatifs à

/cette question. Rien ne permet de dire que la
question ait jamais été abordée sur un plan su
périeur, et il est absolument certain que le Secré
taire commercial, dans ses observations, n'a fait
usage, ni de la pression, ni de la menace. Toute
fois, une discussion sérieuse s'éleva entre le Parle
ment égyptien et le Ministre des finances sur la
question de savoir si ce dernier avait le droit d'a
dopter par décret ces projets d'ordre fiscal pen
dant les vacances parlementaires.

Nokrachy Pacha a également parlé d'un pré
tendu incident qui aurait eu lieu en 1944. Il
s'agit apparemment d'un projet de loi égyptien
visant à diminuer l'analphabétisme en Egypte; ce
projet contenait des dispositions aux termes des
quelles les personnes qui avaient à leur service'des
adultes illettrés étaient tenues d'assurer, à leurs
frais et pendant les heures de travail, l'instruction
de leurs employés.

J'ai appris que les observations faites par le
Gouvernement. du Royaume-Uni au Gouverne
ment égyptien sur cette question portaient unique
ment sur deux points: premièrement, on faisait re
~arquer que le projet de loi envisagé imposerait
une charge au commerce du Royaume~Uni alors
que cette question 'd'enseignement regardait, en._
réalité, le Gouvernement égyptien, qui aurait dû .
en assurer lui-même le financement. Des observa
tions de ce genre faites pour défendre les inté-

1 Voir les Pr~cès-'lJerbau~ officiels dtt conseil de sécu
rité, Deuxième Année, No 70, 175ème s'éance.

'. Ibid., No 73.
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ests are, of course, quite unexceptionable. Sec- rêts commercîaux d'un pays n'ont évidemment den
ondly, the British Embassy pointcd out the de condamnable. Deuxièment, l'Ambassade du
harmful repercussions which the proposed leg- Royaume-Uni faisait ressortir les conséquences
islation was likely to have on the Allied war désastreuses que le projet de loi risquait d'avoir
effortwhen the greatest possible time and en- sur l'effort de guerre allié·à un moment où tout le
ergy should have been devoted. to obtaining a temps et toute l'énergie possibles auraient dû
maximum of Egyptian industrial production. 1 être consacrés à porter à son maximum la produc-

tion industrielle de l'Egypte.

l shaH deal next with the aIleged incident of
1945. Nokrashy Pasha apparently aIludes here
to an oral communication made by His Majes
ty's A1,nbassador in Cairo to King Farouk about
current difficulties between the United Kingdom
and Egypt. Here again there was np question
of any threat of force, and, contrary to the
Egyptian Prime Minister's allegation, the Am
bassador's representations did not lead to the
dismissal of the Egyptian Cabinet then in of
fice.

FinaIly, l come to the incidents. of '.1.940 and
1942 to which. Nokrashy Pasha h9.s referred.
These incidents, and particularly the second, l
freely admit, did to some extent partake of the
character of interference in Egypt's internaI
affairs. None of the other incidents was of
this nature at aIl; still less can the presence of
United Kingdom troops in Egypt be Sjaid to
have had any relevance whatsoever. But, in
quoting the years 1~4O and 1942, the Egyptian
Prime Minister evidently refers to two weIl
known wartime crises, during both of which
the Axis Powers were advandng upon Egypt.
At these periods, certain very highly-placed
Egyptian personalities, sympathetic to .the
Axis, were actively obstructing the Allied war
effort.

l can, if the Egyptian Prime Minister sig
nifies t4e wish that l should do so, deal with
these two events fully and cOIllpletely, produc
ing documentary evidence which has become
available to us since the end of hostilities and
which confirms intelligence that had already
reached us. This evidence would leave no
doubt at aIl in the minds of the members of the
Council as to why the United Kingdom was
obliged to make the strong representations it
made to the King of Egypt for a change of Gov
ernment.

As, howeve~, l have no wish to embarrass
. Nokrashy Pasha and his Government more
than is ~bsolutely necessary, l am content ta
leave the initiative of a further public discus
sion on this subject to him: it is for him ta
say whether or not he wishes that the evidence
in my possession'should be produced.

l admit freely that thé rep're~entations in
1942 were as a last resort reinfol'ced by a mili
tary demonstration, but l wish to assert that
this is the one and only occasion since 1936b hen, as Nokrashy Pasha said, the U:nited

J'en viens maintenant au prétendu incident de
1945. "N"okrachy Pacha semble ici se référer à une
communication orale que fit au roi Farouk l'Am':
bassadeur de Sa Majesté au Caire, au sujet des
difficultés qui existaient alors entre l'Egypte et le
Royaume-Uni. Là encore, il n'a nullement été
question d'employer la menace de recours à la
force, et, contrairement à ce que prétend le Pre
mier Ministre égyptien, les observations de l'Am
bassadeur du Royaume-Uni n'ont nullement en
traîné le démission du Cabinet égyptien d'alors.

Pour terminer, j'en arrive aux incidents de 1940
et de 1942, dont a parlé Nokrachy Pacha. Ces
incidents, et le second en particulier, je le reconnais
volontièrs, revêtaient, dans une certaine mesure, le
caractère d'une intervention dans les affaires inté
rieures de l'Egypte. Ce caractère, aucun des au
tres incidents ne le revêtait; mais il est encore
plus difficile de prétendre que la présence des
troupes du Royaume-Uni en Egypte ait eu unrap
port quelconque avec ces i~cidents. Cependant, en
citant les années 1940 et 1942, le Premier Minis
tre égyptien fait manifestement allusion à deux
crises bien connues de la période de guerre, au
moment où les forces de l'Axe avançaient vers
l'Egypte. Dàns chaque Cas, certaines personnà1i
tés égyptiennes très haut placées, et dont l~s sym
pathies allaient aux Puissances de l'Axe, s'effor
çaient d'entraver l'effort de guerre allié.

Si le Premier Ministre égyptien en manifeste le
désir, je suis prêt à entrer dans\ le détail de ces
deux événements et il. fournir les preuves écrites
qui sont tombées, entre nos mains depuis la {in'
des hostilités et qui confirment les renseignemeîlts
dont nous disposions déjà. .Les preuves fournies
par ces docunients ne laisseraient aucun doute dans
l'esprit des.membres du Conseil de sécurité sur la
question de savoir pourquoi le Royaume-Uni s'est
vu dans l'obligation de faire au roi d'Egyptc:; les
observations énergiques qu'il lui présenta pour l'a
mener à changer de gouvernement.

Néanmoins, comme je n'ai nullement le désir de
mettre Nokrachy Pacha et son Gouvernement
dans 'l'embarras plus qu'il n'est absolmnent néces
saire de le faire, je me bornerai à lui 'laisser l'ini
tiative d'une nouvelle discussion publique de cette
question. C'est à lui de dire si, oui ou non, il dé
sire que je présente-les preuves qui sont en ma
possession. .. . .

Je reconnais volontiers que, en 1942, on eut
recours en dernier ressort à une démonstration mi
litaire pour renforcer les resprésentations verbales :
qu'il me soit cependant permis de déclarer ici que
c'est la seulè et unique occasion, depuis 193(5, où,
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Kingdo~ marched its' bayonetsthrough the
streets of Cairo.

These, therefore" at:,.e my explanations in re
gard to aIl the instances which Nokrashy Pasha
has given of interference by the United King
dom in Egypt's internaI affairs in recent pasto
It is my contentiop. that in two cases and two
only, is there any basis for His charge that we
interfered in Egypt's -internaI affairs; and fur
ther that, in these particûlar cases, we had the
best possible reasons for doing sa in :~he

general Allied interest.

yVe come now ta the. cx:ux of the matter.
What is the proper raIe of the Security Council
and bY'whatprinciples niust it guilie its action?
My position is dear. Artides 8 and 11 of the
Treaty of 1936 afford' a complete answer ta
both the cl~ims which Egypt has made. Iask
thelCouneil ta take note that Nokrashy Pasha
has ,not even appeared' to contest this, though
he apparently does not admit that the Security
Connci1 is ta take anyatcount .of the Treaty at .
a11.

. Second1y, since the Egyptian letter contested
or ,appea:r:ed ta contest the', vàlidity of the
Treaty, l sought to show, and l think l have
satisfactorily shawn, that the Treaty of 1936 is
valid and is in no, way inconsistent, with the
1etter or spirit of thé Charter. Does Nokrashy
Pasha still deny the va1idity of the Treaty? l
detect some equivocatiori in his 1atest speech.
Nokrashy Pasha there says .that he refrains

. from rep1ying on juridica1 consi~eration.Egypt
does not appea1 to the princip1e of pa.eta sunt
serv.anda, although the fulWment of interna'
tional obligations is set out-in the summary
record of the proceedings of the San Francisco'
Conference as. one of the e1ements of "sover
eign equality',/ whi~h is- a prineiple on, which
Egypt d·oesr.ely. Nokrashy Pasha does Dot .ask
the Counei1 to pr0!10unce upon thi$ Treaty.
Have membersof the Counci1 the faintest rea
·50n to do~bt. that, if .Nokrashy Pasha 'thought
thàt the Treaty was in,valid, he "Nou1d ask the
<::oUJ;lcil to say sa?

What then croes Nokrashy PashéJ. ask' thè
Counei1 to .do? He says that the mission of the
Security C0J1nci1 is to preserve peace and. in
ternational security. I.entirely agree with him.
Indeed, one of the rea.sons why l ask the Coun
cil to dismiss the case is that there is no dispute
here which endangers peace and security, un
less Egypt deliberately creates one rather than
comply withits international obligations.

.~ See Documents of the United Nq,tions Conference on
International.Orgatiization, San Francisco, 1945, Volume
1, pages 230-253. . , '

comme l'a dit Nokrachy Pacha, il y eut un dé
filé de babnnettes britanniques dans les rues du
Caire.

Telles sont donc les explications que j'ai à four
nir en ce qui concerne tous les cas d'intervention
du Royaume-Uni dans les affaires intérieures de
l'Egypte au cours des .dernières années, évoquées
par Nokrachy Pacha. Ma thèse est la suivante:
en deux cas, mais deux seulement, on ést, jusqu'à
un certain point, fondé à dire que leRoyaume-Uni
est intervenu dans les affaires intérieures de
l'Egypte et, de plus, que, dans ces deux cas en par
ticulier, il avait les meilleures raisons du' monde
pour le' faire dans ih'intérêt général de la cause
alliée., .

Nous en arrivons maintenant au cœur du pro
blème. Quel est exactement le rôle' du Conseil de
sécurité et quels principes doivent gui.der son ac
tion? Mon attitude est claire. Les' articles 8 et
t 1 du Trl'kité de 1936 fournissent une réponse com
plète aux deux prétentions que l'Egypte a émises.
] e demande' au Con~ei1 de prendre note du fait
que Nàkrachy Pacha n'a'pas semblé le contester,
bien que, en apparence, il refuse d'admettre que le
Conseil qe s~curité doive tenir le moindre compte
du Traité.

En second lieu, puisque la lettre adressée par le
Gouvernement égyptien contestait ou semblait con
tester la validité du Traité, j'ai cherché à démon
trer, et je pense y avoir réussi d',une façon satis
faisante, qùe le Traité de 1936 est toujours valable
èt qu~il n'est, en ducune façon, incompatible, ni
avec la lettre, ni avec l'esprit de la Çharte. No
krathy Pacha continue-t-il à nier que le Traité
soit valable? J'ai relevé une certaine ambiguïté
dans sons dernier discours. Nokrachy Pacha dit,
notamment, qu'il s'absttent dans ses réfutations, de
recourir à des considérations d'ordre juridique.
L'Egypte n'invoque pas la règle pacta sunt ser
vanda, bien que, dans les comptes rendus des'dé
bats à la Conférence de San-FranCisco, l'exécution
des obligat!ons internationales soit ~onsidérée com
me Un des éléments de cette "égalité des droits
souverains",1 dont l'Egypte fait état. Nokrachy
Pacha ne demande pas au'C()nseil de se pronon
cer sur le Trait~. Les membres du Conseil ont-ils
la moindre raison de croire que, si NokrachyPa
ch~ estimait que le Traité, n'était plus valide, il
hésiterait à demander au Conseil"d'eh déc\arer l'in
validité?

Que demande donc Nokrachy Pacha? Il affirme
que la mission du Conseil consiste à .maintenir la
paix et la sécurité internationales. Je suis entière
ment d'accord avec lui., En effet, l'une des raisons
pour lesquelles je demande au Conseil d'opposer à
la plainte de l'Egypte une fin de non-recevoir est
la suivante: il ne s'agit pasîci d'un différend de na
ture à mettre en péril la paix et la sécurité, à moins
que l'Egypte ne préfère en créer un plutôt que de
s'aquitter de. ses' obligations internationales. '

.~Voir les Doc~ments officiels de.le Conférence des Na
tions Unies s~w l'organisation internationale, San-Fran
cisco, 1945, tome l, pages 254-278. .
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Nokrashy Pasha says in a ward that the pres-
. ence of United Kingdom troops in the Canal zon~

is sa unpop,ular with the people of Egypt that
Egyptians will create a menace ta peace unless
these troops are removed. He therèfore calls
the pres~nce of United Kingdolp. troops a
"menace to peace" and asks the Security Coun
cil ta remove them,

. .
When we say that we are only c1aimingour

treaty rights, Nokrashy Pasha replies that"'the
Security Couneil must not be ~'stimied by the
legal.rights of the parties". The Couneil must
aGt in the same way, "treaty or no treaty". It
must put aside treaty rights vyhenever the par:..
ty ta a given treaty says that it dislikes its ob
ligations enough ta be ready to allow its peo
ple to create a menace ta the peace rather than
accept th~m. Egyptian politieians have been
stirring up feeling againflt the Treaty with the
deliberate intention of gaining their wisbes. Ii
is they who are creating the threat to the peace
if there is any. .

," 1 r
1;.. 1

Nokrashy Pasha says that the Security
Council should not consider itself to be an or
gan of internationallaw. Iwould rertlind mem
bers that one of the functions of the Security
Council is ta deal with disputes of a certain
character, and that one of the fundamental
prineiples of the Charter is that international.
disputes are to be settled in accordance with.in
ternationallaw and justice. l contend that the
Security Couneil cannat, consistently with its
duty under the Charter, override treatyTights.
Nokrashy Pasharaises here aprineiple of gen
eral application. 'If this· Couneil should agree
with his view, then it is possible for any State
ta get rid of· its treaty obligations on the
ground that it dislikes them suffieiently to be
prepared to endanger peace ra:ther than accept
them. Isuggest that this would not be a
practice which would conduce to· peace and .se
curity.

. Nokrashy Pasha has tried to represent the.
United Kingdom as claiming literally and ob
Rtinate1y the full letter of a treaty conc1uded
before the Second World War;' Whatis the
true position? The United Kingdom met in
the most· sympathetic and accommodating
spirit, so well 'evidenced by the quotation from
.Mt. Herbert Morrisonwhich Nokrashy Pasha
citedat the end of his speech, the request made \
by Egypt for the revision of the Treaty of 1936,
although it was not obliged to do so.

"Members have before them the initialled
texts. They are awa're that theypt;'ovided for

En un mot, Nokrachy Pacha déclare que la pré
sence des troupes du Royaume-Uni dans la zone
du Canal est si impopulaire auprès du peuple
égyptien que, si les troupes ne sont pas retirées, ce
lui-ci en viendra à faire naître une situation cons
tituant une menace contre la paix. C'est pour
quoi il qualifie de "menace contre la paix" la.pré
sence de troupes du Royaume-Uni et demande au
Conseil de sécurité de faire opérer le retrait de
ces troupes..

Lorsque nous disons que nous nous bornons à
.faire valoir !e~ drltts que nous donne le 'Traité,
Nokrachy Pacha rép'ond que le Conseil ne doit pas
être "arrêté par les engagem~nts de caractère ju
ridique 'entre/les parties~'. Le Conseil, d'après lui,
doit agir de la même façon "qu'il existe ou ou non
un traité". Il doit faire abstraction des droits con
férés par un traité chaque fois qu'un Etat partie
au traité déclare qu'il en déteste 'les obligations au
point de permettre à son peuple de créer une situa
tion qui constitue une menace €onfre la paix plu
tôt que de les acçepter. Les hommes politiques de

l'Egypte se .sont employés à faire naître un senti-
.ment de mécontentement à l'egard du Traité,avec
l'intention bien arrêtée d'arriver à leurs fins. Cè
sont eux qui sont en train de ;:;usciter cette mena
ce contre la paix, si menace il.y a. .

Nokrachy, Pacha déclare que le Conseil de sé
curité ne devrait pas se considérer comme un 01'

gaiÙsme de droit international. Je voudrais rap
peler'aux membres du Conseil que l'une des fonc
tionsde ce dernier est de s'occuper des différends
d'un caractère donné, et que l'un des principes fon
damentaux de la Charte veut que le& conflits in
ternationaux soient réglés conformément aux
principes de la justice et du droit international.
Je soutiens qùe le Conseil de sécurité, s'il veut ac
co~plir la mission que la Charte lui impose, ne
peut pas passer outre aux 4roits .conférés par un
traité. Nokrachy Pacha soulève ici· un principe
d'application générale. Si le Conseil adoptait son
point de vue, il serait alors possible. à n'importe
quel Etat de se libérer des obligations qu'il a con
tractées en vertu d'un traité en alléguant qu'eUes
lui inspirent une aversion si violenteq'il est dis
posé à mettre la paix en péril phttôt que de les
accepter. Or, à mon avis, ce n'est pas là une .atti.:.
tude qui puisse contribuer à fâire régtl~r la paix et
la sécurité.

Nokrachy Pacha a tenté de convaincre le Con,;.
seil que le Royaume-Uni réclame à la 'lettre et avec
obstination l'exécution intégrale des dispositions
d'un traité conclu avant la seconde guerre mondiale.
Quelle est exactement la situation? Le Royaume-·
Uni a accueilli avec la plus grande cortlpréhell
sior" et dans le plus grand esprit de conciliation
(qui apparaît si bien dans le passage du discours
de M. Herbert Morrison cité par Nokr~chy Pacha
à la fin de son intervention) la requête de ·l'Egypte
demandant la révision du Traité de 1936, bien qu'il
n'y fût nullement tenu.

Les membres du Conseil ont SCfus les yeux les
textes paraphés; Ils savent que ces ~extes pré-



the removal of aU United B..mgdom troops from
Egypt, that is, for the removal of that factor
which the Egyptian Government says is so
distasteful to its people. There is substituted
for it nothing but a joint defence board of a
type inspired by certain arrangements in force
between the United States and Canada. The
Egyptian Government informed His Majesty's
Government that it was prepared to proceed to
the signature of these texts, which means their
desiderata had been met. Then supervene~one
reason, and one reason only, why signature did
not take place, namely, th~Egyptian Minis
ters claimed that the Sudan, whether the Su
danese wished it or not, would have to remain
permanently united with Egypt, whereas the
United Kingdom would not barter away the
future of the Sudanese. .

These are the issues bejore the Couneil. l
submit that Egypt has made no case at aU and
that my Go~ernment has been accused before
this Couneil without any justification. l con
tend that justice and the prineiples of the Char
ter require that this question should be simply
rejected. We remaiu as always ready to ne
gotiate with Egypt and we hope for the re-es
tablishment of cordial friendship, but it would
not be just to retain this matter on the agenda,
thereby implying that in some way my Govern
ment was at fault.

NOKRASHY PASHA (Egypt): Replying to the
statement -made on Monday by the representa
tive of the United Kingdom,1 l wish, first of aIl,
to felicitate him on his qiscovery of the rele
vance of history.• Having begun last week by
dismissing history altogether, on ],fonday he
retraced the story- of the origin of the occupa
tion of Egypt by United Kingdom troops and
the dire. consequences which ensued.

Of. course, it is natural that the Egyptian and
British versions of events of fifty or sixty years

. agoshould diifer. A man who finds hjmself
lookinginto·the muzzle of a loaded gunwill not
take the same view of the situation as tl1e man
whose fing.er is on the trigger of that gun.

l think there is hardly one of Sir Alexander
Cadogan's historica1 assertions which 1. could not
refute, and to do so l could rely solely on Brit
ish sources-such, for instance, as the annual
volum.es of the Survèy of International Affarirs
published by the Royal Institute in London. If
necessary, l could also marshal historians of
other countries, for example, Bourgeois' Histoire
Diplomatique de l'Europe.

Yet l feel. sure that the members of the Se
curity Couneil would grow weary if l contin
ued the historical debate. The Council is not

1 See Official Records of the Securit:v Council, Second
Year, No. 73. .

voient le retraiùtè toutes les forces du Royaume
Dni en' garnison en Egypte, c'est-à..;dire la sup
pression de ce facteur que le Gouvernement égyp
tien prétend être si intolérable. pour son peuple.
Ces troupes ne seront remplacées que par un con
seil de défense mixte, inspiré de certaines disposi
tions' actuellement en vigueur entre les Etats-Unis
et le Canada. Le Gouverneme~tégyptien a infor
mé le.Gouvernement de Sa Majesté qu'il était dis
posé à procéder à la signature de ces textes, ce
qui implique que ses desiderata avaient reçu satis
faction. Puis un motif a surgï=-un motif unique
-pour lequel la signature n'a pas eu lieu: les
Ministres égyptiens ont prétendu que le Soudan
devait rester uni à l'Egypte de façon permanente
ques les Soudanais le désirent ou non-alors que
le Royaume-Uni n'a pas voulu accepter que l'ave
nir des Soudanais fasse l'objet d'un troc.

Te!s sont les problèmes dont le Conseil est saisi.
A mon sens, l'Egypte n'a pas réussi à démontrer
le bien-fondé de ses prétentions, et l'accusation
portée devant le Conseil contre mon Gouvernement
est dénuée de tout fondement. Je soutiens que
la justice et les principes de la Charte exigent le
rejet pur et simple de l'affaire. Nous demeurons,
-comme nous l'avons toujours été, disposés à né
gocier avec l'Egypte, et nous espérons que des rela
tions de cordiale amitié se renoueront entre nous,
mais il ne serait pas juste de maintenir cette ques
tion à l'ordre du jour, ce qui laisserait croire que,
d'une certaine manière, mon Gouvernement a tort.

NOKRACHY PACHA (Egypte) (traduit de l'an
glais): En réponse à la déclaration faite lundi
par le représentant du Royaume-Uni,1 je voudrais
tout d'abord le féliciter d'avoir découvert que l'his
toire a •sa place en cette affaire. Après avoir
commencé, la semaine dernière, par faire totale
ment abstraction des données historiques, il a re- 1

tracé lundi l'historique de l'occupation de l'Egypte
par le troupes du Royaume-Uni et les conséquen
ces désastreuses qu'elle entraîna.

Il est bien naturel que les versions égyptienne
et britannique d'événements qui se sont déroitlés il
y a cinquante ou soixante ans diffèrent. L'homme
qui se trouve nez à nez. avec un revolver n'envisage
pas la situation de la même façon. que celui qui a
le doigt sur la gâchette.

Je ne crois pas qu'il y·ait un. seul des arguments
d'ordre historique avancés par Sir Alexander Ca
dogan que je ne sois en mesure de réfuter, et je
n'aurais besoin, pour cela, que de recourir à des
sources britanniques comme, par exemple, les pu
blications annuelles du Royal Institute de Londres:
Survey of International Affairs. Je pOurrais aus
si, s'il y avait lieu, présenter ici les écrits d'histo
riens d'autres pays: l'Histoire diplomatique de
l'Europe de Bourgeois, par exemple. '

Toutefois, je suis cçmvaincu que le Conseil de
sécurité se lasserait si je poursuivais ce débat sur
le plan historique. Le Conseil n'est pas appelé à

1 Vo\r les Procès-verbaux officiels dIt conseil de SéClt

rité, Deuxième Année, No 73.



p
1957

'-

caIled upon topass judgment on the successive
events by which the United Kingdom has pen
etrated ioto Egyptian affairs, by which it took
upon itself the "duty" of meeting "imperative
humanitarian demands", by which it followed
the course it now glowingly describes as "con
!/tructive imperialism". The Couneil will doubt
less be content to leave the last word in that
debate to the trained historians. Even now,
the schoolbooks of almost any l:ountry present
the historians' judgment in Egypt's favour.

Hence, 1 shall not yield to the temptation to
set the record straight in regard to some of the
glaring inaccuraeies in the statement which the
Couneil heard on Monday from the representa
tive of the United Kingdom. 1 shall not bur
den it with further details of the United King
dom pressure whieh forced Egypt to quit the
Sudan for the twelve-year period from 1884 to
1896. 1 shall not tax its patience by.reeiting the
correct statisties as to the number of Egyptian
casualties in the Sudan campaign from 1896 to
1898. These are but samples of the .topies with
which 1 shaH not bore the Couneil.

1 would only remind the members of the
Couneil that my references to history have aIl
been directed towards showing th,e ba..ckground
of the present dispute. It is that background
which leads Egyptians to feel a deep-seated
sense of injury in the present situation. It is
that background whieh makes possible the
events which could so easily thwart the peace
fuI intentions of the Egyptian Government.
Not an inkling of that background has ap
peared.in Sir Ale:x:ander Cadogan's whitewash
ing of United Kingdom imperialism. Indeed,
he neglects it altogether, and in doing so he has
failed to come to grips with the essential issues
in this question. .

1 take it, furthermore, that the Couneil dbes '
not wish me to continue a debate on the spe
cifie manifestations of the United Kingdom's
policy in the Sudan. Yet perhaps it will permit
me ta .nien.tion one 'or two of th.e poi~ts made
by Sir A.lexander Cadogan.

He emphatically denied the unity of Egypt
and the Sudan as a historieal fact, whereas the
eminent historian, Sir Edward Budge, among
others, remarks: "In fact, it seems that the
Sudan was, even at an "early period, regarded
as a continuation of Egypt."

•
T.he representative of the United Kingdom

denI.edalso that his Government had any in
tentIon of. partitioning .the Sudan~ declaring
thathehad no knowledge of the Civil Secre:'
ta~'s statement whieh 1 quoted. Yet the
UnIted Kingdom has eirculated ta the Couneil
Record ofProgress, on pages 13 and 14 ofwhieh

b·._

porter un jugement sur les événements qui ont
permis au Royaume-Uni de s'immiscer dans les
affaires de l'Egypte, qui leur ont servi de.prétexte
pour se charger, comme d'un "devoir", de satis
faire "d'impérieuses nécessités d'ordre humani
taire" qui l'ont arr"~né à adopter la politique qu'il
présente maintenant favorablement sous le nom
d' "impérialisme constructif". Je ne doute pas
que le Conseil se borne à laisser le dernier mot,
dans ce débat, aux historiens expérimentés. Au
jourd'hui déjà, dans presque tous les pays, les
manuels scolaires reproduisent le jugement des
historiens, qui' est favorable à l'E"gypte. "

Je ne céderai donc pas à la tentation de procé
der à la mise au point de certaines inexactitudes
flagrantes relevées dans la déclaration que le Con
seil a entendue lundi d~ la part du représentant du
Royaunle-Uni. Je ne l'accablerai pas davantage
de nouveaux détails sur la pression exercée par le
Royaume-Uni pour obliger l'Egypte à evacuer le
Soudan pendant les douze années qui vont de .1884
à 1896. Je ne pousserai passa patience à bout en
citant la statistiquè exactè du nombre des pertes
égyptiennes au cours de la. campagne du Soudan,
de 1896 à 1898. Ce sont là simples aperçus des
sujets dont je ne veux pas imposer la fatigue aux
membres du Conseil.

Jerne bornerai à rappeler que les faits histori
ques que j'ai cités visaient tous à évoquer l'ar:"
rière-plan qui explique le différend actuel; c'est ce
tissu d'événements qui a conduit les Egyptiens à se
sentir profondément blessés par la situation ac
tuelle. Ce sont ces événements qui rendent possi
ble l'apparition d'incidents qui pourraient si facile
ment déjouer les intentions pacifiques du Gouver
nement égyptien. Rien de tout cela n'est" apparu
dans l'apologie de l'impérialisme du Royaume-Uni
présentée par Sir Alexander Cadogan. !l a même
totalement négligé ces facteurs,et, de ce fait, il ne
s'est pas attaq~é aux questions essentielles qui sont
en cause aujourd'hui. .

Je crois également que le Conseil ne désire pas
me voir poursuivre une discussion sur les mani
festations particulières de la politique du Royaume
Uni au Soudan. Cependant, le Conseil me
permettra de mentionner un ou deux des. points
soulevés p?r Sir Alexander Cadogan.

!la refusé énergiquement d'admettre que l'uni
té de l'Egypte et du Soudan soit un fait histori
que, alors que l'éminent historien qu'est Sir Ed
ward "Budge, entre autres, fait la remarque sui
vante: "De fait, il semble que le Soudan ait été,
même à une époque reculée, considéré comme une
prolongation de l'Egypte."

Le représentant du Royaume-Uni a nié égale
ment que son Gouvernement ai jamais eu l'inten
tion de diviser le Soudan, .et a affirmé n'avoir nul
lementconnaissance de la déclaration faite par le
Secrétaire aux Affaires civiles, que j'ai citée pré
cédemment. Et cependant, le Royaume-Uni a fait
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that intention is stated in unmistakable terms.
Here is the statement:

"These parallel activities have tended to
creatè a division between tht=: north and south
which has been accéntuated by the use of
English' instead of Arabie in the southern .
schools, and the northern Sudanese fear that
,he ultimate result may be to split the coun
try in half and even to attach the south or
part of the south to' Uganâa. The arguments
whether such a course would be to the ul
timate advantage qf the southern Sudan or
to the rest of Africa are many on both sides
and the whole question might at some d.ate·

/ form a proper subject for consideration by an
in~ernational commission."

Sir Alexander Cadogan attempted to refuté
my statement that "the United Kingdom has
. . . diverted Sudanese exports from their na
tural and traditional trade routes along t,pe Nile
ta the ports of the .Red Sea". Yet that, view
has been .expressed in nearly identical terms in
a book edited in 193.5 by a senior official of the
Sudan Administration-of course a senior of
ficial, ~ Britisher. On page 167 of The Anglo
Egyptlan Sudan from Within, you can read the'
foUowing passage:

"In Arab times, the chief towns were Ber
ber--':the largest town in the northern Sudan,
today but a shadow of its past self-El Dam~
er, Shendi, and Metemmeh. Today all these

. towns have lost mnch of their former im
portance owing to the centralization of the
export trade of the Sudan in Khartoum, Om~
durman, and Port Sudan, and to the' diversion
of its trade routes from· the Nile valley to
the Red Sea."

The representativeo~ the United Kingdom
also referred ta the recent refusaI to permit an
Egyptian designation of the Grand Cadi in the.
Sudan. He showed no appreciation, however,
of the' signifieance of a spiritual 'and religious
link between the Egyptians and the Sudanese.
Placed in the setting of the present, the incident
servesto prove our case that the United King
dom intervention drives a wedge between the

.peoplesofthe Nile valley and isolates the one
from the other.

,
l must not dwell onthese divergencies in our

two points of view, however. Let me outline
once more the essential issues in this question
which Sir Alexander Cadogan has seen fit to
ignore. These issues are, first, the bearing of
the Treaty ~f 19~6 on the Egyptiàn c1aims, and

distribuer aux membres du Conseil le Record of
Progress, dans lequel on trouve, aux pages13 et 14,
~ette intention exposée en termes sur lesquels on
ne peut se méprendre. Voici le passage en.question :

"Cette activité parallèle tend à créer une di
vision entre le Nord et le Sud; cette division eM
d'ailleurs accentuée par l'emploi de la langue an
glaiseà la place de la .langue arabe dans les éco
les du Sud; les Soudanais du Nord craignent
que èette situation n'amène en définitive la
scission du pays en deux, ou même le rattache
ment du Sud ou d'une partie du Sud à l'Ougan
da. Serait-ce finalement un bien pour le Soudan
méridional ou· pour le réste de l'Afrique? Les

\
arguments pot,tr et contre sont nombreux, et
l'ensemble de cette question pourrait peut·être
un jour faire l'objet d'une étude de la partà'une
commission internationale."

Sir Alexander Cadogan a essayé de réfuter la
déclaration dans laquelle je disais que "le
Royaume-Uni a ... détourné les exportations du
Soudan des routes commerciales naturelles et tradi
tionnelles le long de la vallée du Nil, vers les ports
de la Mer r<?uge." Cependant, on trouve cette opi
nion, exprimée en termes' à .peu près identiques,
dans un livre qui fut publié en 1935 par un haut
fonctionnaire de l'Administration du Soudan, je
répète un haut fonctionnaire, un Britannique,
nàturellement. A ,la page 167 du livre in
titu1é The Anglo-Egyptian Sudan'from Within, '
on peut 1ire le passage suivant:

"Au temps des Arabes, les villes principales
étaientberbères-Ia plus grande de ces villes du
Soudan septentrional n'est plus aujourd'hui qu~

l'ombre de ce qu'elle était jadis~e sont El De-
· .mer, Shendi et Metemmeh. Aujourd'hui, t6utes

ces villes ont perdu une grande partie de leur an-
· cienne importance, d'une part, à cause de la
.centralisation du commerce soudanais d'exP9r

'. tation dans les villes de Khartoum, Omdurman
et Port-Soudan, d'autre part, du fait que les

· routes commerciales. ent .été détournées de l~

vallée du Nil vers la Mer rouge."

Le' représentapt du Royaume~Uni a également
évoqué le refus oppose récèmmimt à une deman
de tendant à autoriser les Egyptiens à nommer le
grand Cadi du Soudan. Il semble, cependant, que
l'importance des liens spirituels et religieux qui
unissent les Egyptiens aux Soudanais lui ait
échappé. Si on le replace dans son cadre actuel,
cet incident vient corroborer l'exactitude de notre
thèse: l'intervention du Royaume-Uni èst comme
un coin enfoncé entre les peuples de la vallée du
Nil pour les isoler l'un de l'autre.

t

Je ne dois cependant pas m'attarder sur les di
vergences existant entre nos deux points de vue.
Qu'il me suffise d'exposer brièvement, une fois de
plus, les questions eSl'entielles qui sont en cause
dans cette question et que Sir Alexander Cadogan
a 'jugé bon de passer sous silence. Ce sont, en pre!- stf1
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secondly, the actual threat to peace and secu:
rity which now exists~

The representative .of the United Kingdom
presents the Treaty of 1936 to the Council as a
barrier to our claims, and urges it to qeclare its
validity as such. l analysed this Treaty on
Monday; l pointed out, article by article, that
its provisions.had outlived their usefulness. l
demonstrated that some of thûse provisions
were now waterover the dam, calling for no
furthèr performance. l showed that other pro
visions-including arrangements for settling
disputes which are vital to Egypt-'-Could no
longer be carried out, because they conferred
competence on a body which was now defunct,
namely, the Council 'of the League of :N'ations,
and prescribedprocedures under an interna
tional instrument which was now extinct,
namely, the Covenant of the League of Nations.
Takenas a whole, the Treaty'of 1936 contains
so many dead articles that it has ceased to have
any vitality as a basis for relations between
Egypt and the United Kingdom. The safe
guards which itsets up for Egypt hâve evapor
ated.

Escape from this conclusion is sought, how
ever, with reference to the Treaty's provi
sions for an unnatural alliance, for a dangerous
military occupation, and for'continuing the sep
aratist administration in the Sudan.

As to the alliance, in neither of his two first
statements1 did Sir Alex8.nder Cadogan once
mention its perpetuaI character. He has
chosen to ignore this distinguishing feature
which places the alliance in direct contradict
tion to the Charter, and which may preclude
Egypt from carrying out its obligations under
the Charter.

As ta the military occupation, first of aU the
time litnit set by the Treaty for the duration of
the, occupation has become a dead letter. Then,
too, the limits set upon the forces to be sta
tioned in Egypt - which are not in fact re
spect~d by the United Kingdom-rob the oc
cupation of any possibillty of serving a legiti
mate purpose. It does, in fact, enable the
United Kingdom ta continul:: the pressure on
the Egyptian Government, which ir very re
cent years has crippled the latter's functionino-
• 0

In snch a way as ta serve adequately the will
of the Egyptian people.

This part of the Treaty of 1936 bears no re
semblance ta the agreements on bases to which
reference has been made. It is an impediment
to that "sovereign equality" guaranteed ta
Egypt Iv the Charter. And with the new sys
tem of collective security estabIished by the

mier lieu, les répercussions du Traité de 1936 sur
les revendications égyptiennes et, en second lieu,
la situation actuelle, qui constitue une menace co~

tre la paix et la sécurité.

Le représentant du Royaume-Uni présente le
Traité de 1936 comme un obstacle s'opposant à
nos revendications et il presse le Conseil de recon
naître la validité du Traité à ce point de vue. J'ai
étudié lundi ce Traité dans le détail et j'ai signalé,
en prenant les articles un à un, que ses dispositions
ont perdu leur utilité. J'ai démontré que certaines
d'entre elles sont dépassées par les événements et
qu'il doit être mis fin à leur application. J'ai dé
montré que, pour d'autres, y compris les disposi
tions concernant le règlement des différends qui
intéressent l'Egypte au premier chef, il est impos
sible d'en prolonger l'exécution parce qu'elles re
connaissent comme compétent un organisme au
jourd'hui défunt-le Conseil de la Société des Na
tions-et prescrivent certains modes de procéder
en vertu d'un instrument international qui a ces
sé d'exister: le Pacte de la Société des Nations. Si
l'on prend le Traité .de 1936 dans son ensemble,
on constate qu'il contient un si grand nombre d'ar
ticles devenus lettre morte, qu'il' a perdu toute
trace de validité permettant de le prendre pour
base des relations entre l'Egypte et le Royaume
Uni. Les garanties qu'il assurait à l'Egypte ont
disparu. ' •

On cherche' à éluder cette' conclusion en se ré
férant aux dis~sitions du Traité qui prévoient
une alliance contre nature, une occupation mili
taire dangereuse et le maintien âe l'administration
séparatiste du Soudan.

En ce qui concerne l'alliance, sir Alexander Ca
dogan n'a pas une seule fois mentionné, dans l'u
ne ou l'autre de ses deux premières déciarationst,
le caractère permanent de cette alliance. Il a dé
libérément évité de signaler ce trait caractéristique
qui met l'alliance en contradiction flagrante avec
la Charte et qui pourrait empêcher l'Egypte de
remplir les obligations qu'elle a contractées en ver
tu de la Charte.

En ce qui concerne l'occupation militaire, torit
d'abord, le délai fixé par le Traité pour la durée de
l'occupation est devenue lettre morte et, ensuite, les
limites fixées quant à l'importance des forces ar
mées en garnison enEg'ypte~limitesqui, d'ailleUrs,
ne SO~!t pas respectées par le Royaume-Uni- en
lève1.1t à cette occupation toute possibilité de ser
vir à des fins légitimes. En fait, l'occupation per
met au Royaume-Uni de continuer à exercer sur le
Gouvernement égyptien la pression qui, au cours
de ces dernières années, a mis ce dernier dans
l'incapacité d'exécuter la volonté du peuple égyp
tien.

Cette partie du Traité de 1936 n'offre auctme
resemblance avec les accords relatifs aux bases dont
on a parlé. Elle constitue unobstac1e à cette "éga
lité souveraine" que la Charte garantit à l'Egypte.
Et, vu le noùveau régime de sécurité collec
tive institué par la Charte, les forces du Royaume-

1 See Official Records of the Securit;y Council, Second 1 Voir les Procès-verbaus officielsdtt Conseil de sécu-
Year, No. 70, 176th meeting, and No. 73. 1 nté, Deuxième Année, No 7~, 176ème séance, et No '13.

lliII! li. '.~,.
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Charter, no United' Kingdom forces are needed
tQ ensure either the liberty and security of the
Canal, or the defence of Egypt. This part of

. the Treaty' of 1936 has outlived its usefulness.

Thé United Killgdom has t;lo need of a tréaty
with Egypt ta get its forces out of our terri
tory. Let it go ahead now and take its forces
home. The representative of the United King-:
dom makes much of his Government's willing
ness, expressed in the recent negotiations, ta
evacuate aIl its troops from' the Canal region
by 1. September 1949. We ask the Security
Council ta direct them to evacuate by 1 Sep-
tember 1947. .

As ta the Sudan, we insist that the tempor
ary arrangement of. 1899, prolonged in 1936, has
.also outlived its usefulness. The United King
dom admits that during sixty years of the nine
teenth century the Sudan was Egyptian terri
tory. It admits·that it induced the withdrawal
of Egypt's forces from the Sudan soo'n after
its occupation had begun in 1882. It admits
that the re-taking of the Sudan was effected in
th.e name of Egypt. Itmust aclmit its expul
sion of Egypt from any substantial voice in the

.sudan administration, which was supposed to
be joint. -It must admit that the Treaty aï
1936 didnot affect Egyptians sovèreignty over
the Sudan. Yet when during the' recent nego
tiations, it finally brought itseIf to admit "the
unity of Egypt and the Sudan under the com
mon Crown of Egypt," it immediately tried ta
whittle this down ta a merely symbolic expres
sion.

If the Security Council takes the facts only
as presented by the United Kingdom, it will
have to saythat the United Kingdom adminis
tration in the Sudan i5 far from being a howl
ing success. !ts Record of Progress states, on
page 13, that the Administration has "been re
luctant ta throw open the south until its in
habitants could stand on their own feet and
·th~ prÇlcess ofequipping them ta do sa has
been Ipng delayed,,' It states also on page 13
that, "until recent years''', the' Administration
h~s "taken little direct part in southern edu
cation". l couldgo on multipl'yihg these ex
amples ta show the inaptitude of the United
Kingdom administration, which· it would now
continue under the broken-down Treaty of
1936.

l pass, however, ta the second great issue in
this question-the existing threat to the peace.
This threat is due to the British themselves.
The situation today is that resentment against-'
their presence is rife. It cannat be stifled. It
cannat be ignored. In quite recent months,
the surge of public feeling has brought about
bloodshed, and it has exacted a taU of hurilan

Uni ne sont pas nécessaires pour assurer la liber
té et la sécurité du Canal, ou la défense de l'Egypte.
Cftte partie du Traité de 1936 est désormais
sans objet. '. ,

. "
Le Royaume-Uni n'a nul besoin d'un traité con

clu avec l'Egypte pour retirer ses forces de notre
territoire. Il n'a qu'à commencer à les retirer dès
maintenant. Le représentant du Royaume-Uni in
siste beaucoup sur le fait que son' Gouvernement
est disposé, comme il l'a dit au cours des récentes
négociations, à retirer toutes ses troupes de la ré
gion du Canal d'id le 1er septembre 1949. Nous
demandons au Conseil de sécurité de leur pres
crire de procéder à cette évacuation d'ici le 1er sep-
tembre 1947. .

En ce qui concerne le Soudan, nous persistons
à maintenir que l'accord temporaire conclu en 1899
et prorogé en 136 est également devenu sans ob
jet. Le Royaume-Uni reconnaît que, au XIXème
siècle, le Soudan a été pendant soixante ans ter
ritoire égyptien. Il recônnaît qu'il a poussé au re
trait des forces égyptiennes du Soudan peu de
temps après le début de son occupation en 1882. Il
reconnait <y1e c'est au nom de l'Egypte que le Sou
dan a été repris. Il doit reconnaître qu'il n'a lais
sé à l'Egypte qu'une part insignifiante de l'adminis
tration du Soudan qui était censée être mixte.
Il doit reconnaître que le Traité de 1936 n'affec
tait en rien les droits souverains de' l'Egypte sur
le Soudan. Cependant, lorsque, au cours des der
nières négociations, il s'est enfin décidé à recon
naîtr:-e "l'unité de l'Egypte et du Soudan réunis
sous la Couronne égyptienne", il a immédiatement
tenté de réduire la valeur de cette formule à celle
d'une expression purement s;ymbolique.

Si le Conseil de sécurité examine les faits uni
Iquement d'après la manière dont de Royaume-Uni
les a présentés, il lui faudra reconnaître que l'ad
ministration britannique au Soudan est loin d'être
un succès retentissant. A la page 13 du Record of
Progress, on lit que l'Administration "hésite à
ouvrir toutes grandes les portes du Sud tant que
les habitants ne seront pas capq.blès de se gouver
ner eux-mêmes," et que "l'on·a longtemps retardé
l'application des moyens destiné à les y amener".
On lit encore, à la page 13, que "jusqu'à ces der
nières années", l'A<4ninistraqon n'a"eu directe
ment que' peu de part au progrès intellectuel des
indigènes dans la partie sud du pays". Je pour
rais multiplier les exemples pour montrer à que!
point l'administration exercée par le Royaume-Uni
est au-dessous de sa tâche, et c'est cette adminis
tration que le Royaume-Uni voudrait maintenant
prolonger en vertu du Traité de 1936 devenu sans
objet.

J'en arrive, cependant, au deuxième point im
portant de cette question: la présente menace con
tre la paix:. Cette menace est le fait des Britanni
ques eux-mêmes. Aujourd'hui, le sentiment de
révolte contre leur présence est dans .ous les
cœurs. Il "est impossible de l'étouffer ou de n'en
pas tenir compte. Au cours des tout derniers mois,
l'indiination populaire a provoqué des effusions
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lives. W eask the Security Council to take
account of the repercussions of this dispute
on the whole of the Middle, East. We ask it
to rectify this situation without delay. We ask
it to orqer the evacuation of United Kingdom
forces from our territory and the termination
of the United Kingdom administratibn in the
Sudan.

In closing, l shall once more remind the Se
curity Council that w elive today, not in 1882,
not in 1899, not in 1914, not in 1922, not in
1936-we live in the year 1947. We ask the
Council to take account of the political situa
tion now existing. No obsolete treaty can ob
struct the Cbuncil's fuifilment of its high mis
sion under the Charter. No legalistic consid
eration can forestall its effort ta bolster peace
and security.

Egypt wants to live its own life free from the
iron hand of a powerful invadex. As a sover
eign equal State, Egypt wants ta enjoy its
rightful place in the family of the United Na
tions. Between the 1986 Treaty and the Char
ter, we have chosen the Charter.

Th,e PRESIDENT: Now that both parties have
ably and deliberately presented their cases and the
preliminary representations by both sides have
been exhausted, we shall pass on to the second
stage of the proceedings. The matter will now
be open for general discussion by the members.
From the speeches that have been delivered and
from the pamphlets which have been circulated
they have an ample basis for comprehending the
issue. They may present their opinions at this
and subsequent meetings.

Only one of the members has asked to be heard
now, namely the representative of Poland. The
representatives of Brazil and the USSRare in
scribed on the list of those who wish to speak at
thenext meeting, which will be held on Wednes
day next at 3 p.m. Other represertatives may
be inscribed on this list.

Mr. KATz-SUCHY (Poland): During our last
few meetings, we hé\ve been dealing with two
questions which inevitably draw our attention to
the history' and political tendencies of the past
century. The matters bro:ught to the attention of
the Security Council, the Egyptian question and
the Indonesian disput~,l go far back into the nine
teenth century and to the imperialistic policy of the
Powers at that time. .

In bath cases, after careful consideration of the
most able apologies for that period' presented by
the'representative of the United Kingdom and the

de sang et levé un tribut de vies humaines. Nous
demandons au Conseil de sécurité de tenir éom~te
de la répercussion' de ce différend sur le Moyen
Orient, tout entier. Nous lui demandons de re
dresser la s,ituation sans retard~Nous lui deman
dons cl.'ordonner aux forces du Royaume-Uni de
quitter notre territoire et de mettre fin à l'adriiinis
tration du Soudan par le Royaume-Uni.

Pour terminer, je rappellerai une fois de plus
au Conseil de sécurité que nous sommes aujour
d'hui, non plus en 1882, en 1899, en 1914, en 1922
ott .en 1936, mais que nous vivons en l'an 1947.
Nous lui demandons de tenir compte de la situation
politique actuelle. Aucun traité tombé en désuétude
ne peut s'opposer à ce que le Conseil accomplisse
la haute mission que lui a confiée la Charte,' Il
n'est "pas de considération juridique qui puisse fai':'
re obstable à l'effort qu'il accomplit pour soutenir
la paix et la sécuri~é.

L'Egypte veut vivre indépendante, libérée de la
m.ain de fer d'un envahisseur puissant. En sa qua
lité d'Etat souverain, possédant des droits égaux
à ceux des autres Etats, l'Egypte veut avoir la
place qui lui revient dans la famille des Nations
Unies. Entre le Traité de 1936 et la Charte, nous
avons choisi la Charte.

Le PRÉSIDENT (traduit de l'anglais): Mainte
nant que, avec talent, soigneusement, les deux par
ties en présence ont exposé leurs thèses re~pectives

et terminé l'exposé des observations préIlminaires,
nous allons aborder la deuxième phase du débat.
La discussion générale de la question par les mem-,
bres du Conseil va être ouverte. Ceux-ci ont cer
tainement trouvé, dans les discours prQnoncés jus
qu'ici, ainsi que dans les brochures distribuées,
des données amplement suffisantes pou~ leur per
mettre de saisir l'ensemble de la question. Ils
pourront donc présenter leurs vues au cours de la
présente séance et de celles qui vont suivre.

•
Le seul orateur inscrit pour a.ujourd'hui est le

"représentant '<le la Pologne. Les représentants du
Brésil et de l'URSS on manifesté l'intention de
prendre la parole à la prochaine séance, qui aura
lieu mercredi à 15 heures. D'autres orateurs peu
vent se faire inscrire.

M. KATZ-SUCHY (Pologne~\ (traduit de l'an-
, glais): Au cours de nos derni~res réunio~s, nous

nous sommes occl.1pés de deux questiol') qui ont
inévitablement attiré notre attention sur l'histoire
et les tendances politiques du siècle passé. L'ori
gine des deux affaires évoquées devant le Conseil
de sécurité, la question égyptienne et le différend
indonésien1, est lointaine; elle remonte au XIXème
siècle et à la politique impérialiste suivie par
les Puissances à cette époque.

Dans les deux cas, après avoir soigneusement
étudié les justifications extrêment habiles de cette
époque présentées par les représentants du Roy-

1 See Official Records of the Security Council, Second 1 Voir les Procès-verbau:>: officiels d~ conseil de sécu-
Year, Supplement No. 16, Annexes 40 and 41. rité, Deuxiéme Année, Supplement No 16, Annexes 40

. et 41. '
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representative of tqe ,N~ther1ands, we find an
à1;tempt tokeep tl;1ese.tendencies alive, toprevent
thenifrom being buried in history and from reach
ing a new period in .the develqpment of nations
and peoples,of Governme.nts and States.

The history of the twentieth centuryup .to the
present moment' is marked by an increasing de
mand on the part of .the peoples of colonial }":nd
semi-colonial territories for their national illdy~

pèdence. This movement of peoples, particu1at:ly
forceful in Asia. and Asia MinoT, .. is growing. and
increasing in strength, and must result in their
.complete liberation from colonial or semi
colonial statils, no matter what the statesmen
who look back to the past century may think.
or say.

The statements made by the Prime Minister of
Egypt are proud d~clarations ofa young nation
striving for' a full, free an':! independent life, and
trying to remove every hindrance in the way of
the rea1ization· of its national aspirations. On
many occasions,' the Polish delegation has taken
the opportunity ta express itsfull syntpathy and
support for the national aspirations of the peo
.ple of the Arabian penitisula; and therefore, we
approached the problem submitted to the Security
Councilby the Government of 'Egypt with sym...
pathy .and .understanding.

At the same time, we understand the position
,of the United Kingdom. We do Dot look upon it
as an attempt on the part of the United .Kingdom
to· hold'on to its possessions in Egypt and else
where. We fully understand therole played by
the UnitegKingdom in the development of these
areas and particularly the raIe its armiesplayed
in the <lefence of Egypt against the German in-
vader. .

May 1 retnind the Couneil that, along with
the 'British Army, Polishtroops played their
part in the destruction of General E.ommel's
Army and that many Polish graves mark the
route of the Eighth Army to which we owe

. the saving of Egypt from the humiliation of a
German invasion. W'e understand these facts
and havE" a full appreciation of the effort made
by the United Kingdom..

This gives us everyreason ta believe that,
in the solution of the Egyptian problem, we
shali not find any objection on the part of the
Government of the United Kingdom which
will stand in the way of a speedy, just and
honest solution. .

The representative of· the United Kingdom
pointed out several times that his Government
hadshown every possible co-operation and at
tempted to. settle t~e question in a spirit of
nlutuaJ understanding.· No doubt the same
spirit will inspire bath parties to the dispute

aume-Uni et des Pays-Bas, nous découvrons une
tendance à mai1;ltenirvi-vaces·ces tendances politi
ques, à les empêcher de disparaître dans le flot des
événements historiques, .et à faire. échec'à l'avène-

. ment.d'une ère nouvelle dans l'évolution àesna
tions est des peuples, des Gouvernements et des
Etats..

L'histoire du XIXème 'siècle est, jusqu'à nos
jours, marquée par les revendications d'indépen-

. dance nationale, de plus en' plùs pressantes, de
la part des peuples des, territoires coloniaux et se
mi-coloniaux~ Ces mouvenlents, particulièrement
sensibles en Asie et en Asie Mineure, prennent de
plus en plus d'intensité et ne peuvent manquer d'a-

.voir pour résultat .que ces peuples se libèrer;,1. un
jour totalement de leur statut colonial ou semi
colonial, quoi que puissent penser ou dire' les hoJl.l
mes d'Etat dont les regards s'attardent sur le siè
l'le passé.

Les paroles du Premier Ministre d'Egypte sont
la fière déclaration d'une nation jeune qui s'ef
force d'atteindre à la plénitude d'une vie libre et
indépendante et d'écarter tous les obstacles qui
l'empêcheraient de réaliser ses aspirations natio
nalés. La délégation polonaise a répété en main
.tes occasions qu'elle partage et appuie pleinement
les aspirations national~s des habitants de la pé
ninsule arabique. Aussi aborde..t-elle dans un
esprit de sympatqie et de compréhension le pro
blème soumis au Conseil de sécurité par le Gou
vernement. égyptien.

Nous comprenons en même temps la position du
Royaume-Uni"; nous n'y voyons pas une tentative
faite par ce pays' pour garder ses. possessions
d'Egypte et d'ailleurs; nous savons parfaiteme~t

tout ce qu'a fait le Royaume-Uni pour le progrès de
ces régions et, en particulier, le rôle qu'ont joué
ses armées dans la défense de l'Egypte contre l'en
vahisseur a~lemand.

Qu'iJ..me soit permis de rappeler au Conseil que
les soldats polonais, aux côtés de leurs camarades
britanniques, ont participé à l'anéantissement de
l'armée du général Rommel, et qu'un grand nom
bre de tombes de soldats polonais jalonnent la
route de la VlIIème Armée, dont l'héroisme a
épargné é l'Egypte l'humiliation de l'invasion alle
mande. Rien ae tout ceci ne nous échappe, et nous
sommes itous reconnaissants au Royaume-Uni de
l'éffort qu'il a fourni.

Cela' nous donne toutes les raisons de croire
que, dans la solution du problème égyptien, le
Royaume-Uni ne soulèvera aucune objection qui
empêche de là résoudre rapidement selon les
normes de la justice 'et de l'équité.

.Le représentant du.Royaume-Uni a fait remar
quer plusieurs fois que son Gouvernement a fait
preuve de la plus grande volonté de collaboration
et s'est efforcé de régler la question dans un c:sprit
de compréhension mutuelle. Je ne doute pas qu~
le même esprit anime les deux parties au différend, ....
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.
and aU the members of the Council in the
course of'these d'eliberations.

Two treaties are' constantly being men
tioned and quoted as a legal basis for the pres-

, ent status in Egypt and in the Sudan. May l
draw the Council's attention ta the fact that
the Agreemènt of 1899 refers to the right of
conquest as the basis for the United King
dom's daim to share in the administration of
Egypt and the Sudan. No doubt at that time
the right of conquest was recQgnized by inter
national law, and no one could now question
the validity of the Agreement of 1899 on the
ground that it refers ta that right.. The Treaty
of Alliance' of 1936, however, refers again to
the Agreement of 1899 and is its continuation.
Although, as l have already stated, the right
ofconqllest was a title recognized by interna
tionallaw at a time when the Treaty with the
Khedive was conc1uded, by no means can it
be applied today when the Charter of the
United Nations exc1udes that right as a title
at any tim~ and at any place.

Article 8 of the Anglo-Egyptian Treaty of
Alliance of 26 August 1936 authorizes the sta
tioning of British troops on Egyptian terri
tory. A provision, however, is made that this
authorization should be applicable until the
Egyptian Army can ensure the liberty and se
curity of navigation of the Suez Canal. The
s'ame article states that, at the end of a pcricd
of twenty years, the contracting parties may
submit the case ta the Council of the League
of Nations for a decision as to whether the
presen,ce of United Kingdom forces is neces
sary.

Article 16 provides that, "with the consent
of both High Contracting Parties", negotia
tions with a view to the revision of the Treaty
may be started "at any time after the expira
tion of a period of ten years after the coming
into force of the Treaty"; and that, "in <?ase of
the High Contractîng 'Parties being unable ta
agree upon the terms of the revised Treaty,
the difference will be submitted to the Ccuncil
of the League of Nations for decision in ac
cordance with the provisions' of the Covenant'
in force at the fime of the signature of the
present ·Treaty' ..." ,

'Under article 16,lt is agreed that any revi
sion of thisTreaty will provide for the con
tinuation or an alliance 'in accordance with the
principles contained in articles 4, 5, 6, and 7.
Article 8, however, which, authorizes the
United Kingdom ta station forces in Egypt, is
not enumerated in this connexion.

ainsi que tous les membres du Consèi1, au cours
de ces délibérations.

Deux traités sont constamment cités dans les dis
cours-et pris comme fondement juridique du statut
actuel de l'Egypte et du Soudan. Perrilettez-moi
d'attirer l'attention du Conseil sur le fait que l'Ac
cord de 1899 fait mention du droit de conquête
comme fondement de la participation du Royaume
Uni au gouvernement de l'Egypte et du Soudan. A
cette époque, sans doute, le droit de conquête était
reconnu par le droit international, et personne au
jourd'hui ne pourrait contester la validité de l'Ac
cord de 1899,sous prétexte qu'il repose sur le droit
de conquête. Toutefois, le Traité d'alliance de
1936 invoque l'Accord de 1899 et le prolonge.
Comme je l'ai déjà dit, bien que le droit de con
quête fût reconnu par le droit international au
moment du Traité conclu avec le Khédive
d'Egypte, il est absolument nnpossible de s'en pré
valoir aujourd'hui où la Charte des Nations Unies
proscrit ce droit en tout temps et en tout lieu.

Le Traité d'alliance anglo-égyptien, conclu le
26 août 1936, autorise, en son article' 8, le maintien
des garnisons 'britanniques en territoire égyptien.
Cependant, une disposition prévoit que cette autori
sation ne doit être valable que jusqu'au jour où
l'armée 'égyptienne pourra assurer la liberté et la
sécurité de la navigation S1.1' le Canal de Suez. Le
même article déclare que, à l'expiration d'une pé
riode de vingt ans, les parties contractantes pour
ront soumettre l'affaire au Conseil de la Société
des Nations qui sera chargé de décider si fa pré
sence des forces du Royaume-Uni est nécessaire
ou non.

L'article 16 prévoit que, "du consenteinent des
deux Hautes Parties contractantes", des négocia-'
tions en vue de la révision du Traité pourront être
entreprises "à un moment quelconque après l'expi
ration d'un délai de dix ans postérieur à l'entrée
en vigueur du Traité" et que, "dans le cas où les
Hautes Parties contractantes ne pourraient 's'en
tendre sur les clauses du Traité révisé, le différend
sera soumis au Conseil de la Société des Nations
pour décision, conformément aux dispositions du
Pacte en vigueur au moment de la signature du
présent Traité..."

Aux termes de 'l'article 16, les parties contrac
tantes conviennent que toute révision de ce Traité
contiendra une. disposition prévoyant le maintien
d'une alliance conformément aux principes énoncés
dans les articles 4, 5, 6 et 7. Toutefois, l'article 8,
qui autorise le Royaume-Unï à maintenir des
trgupès en Egypte, ne figure pas dans cette énu
mération.

1

l do not wish to ente. into à discussion of Je ne veùx pas engager une discussion sur les
the circumstances under which the Treaty of circonstances dans lesquelles le Traité de 1936 a
~936 was negotiated, or of the question, as to été négocié, ni sur la question de savoir si le Gou
whether the Egyptian Government wa~ free vernement égyptien était libre de refuser les ter-
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to refuse the terms of the Treaty as they were
offered by His Majesty's Government. .It is
beyond doubt that, at the time, United King
dom troops were stationed in Egypt and its
vicinity, an<~ that the correspondence preced
ing and following the conclusion of the Treaty
does not convey the impression of a really free '
atmosphere and of partners negotiating as
equal ,with equa1.

As the negotiations for a reVlSlon of the
Treaty in 1946 have failed to reach agreement,
in our felief, pursuant to article 16 of the
Treaty of 1936, Egypt is at.thorizêd to submit
this case to the Security Couneil instead of
the rion-existent Councilof the League of Na
tions. Although the League of Nations does
not exist, this cannot inean that the clause
concerning revision has been canc..Ued. These
powers are by analogy vested now in the Se
curity Cauneil, and, had there been no such
provision for revision as is I.:ontained in article
16, no doubt the Treaty would never have been
accepted by Egypt.

Under the express provisions of the Treaty
of 1936, the Security Couneil rriust take jnto
consideta1,lon the Covenant of the League of
Nations, article 19 of which provided fOJ.· a re
consideration by the member States frôm time
to time of treaties which had become inapplic
able and for the consideration of international
conditions whose contintiance might endanger
the peace of the world. The Security Council
must. at the same time take into consideration
Article 103 of the Charter, which provides
that, "in the event of a conflict between the
obligations of the Members of the U~ited Na
tions under the present Charter and their obli-

. gations under any other international agree
ment, their obligations under the present Char
ter shall prevail".

Pursuant to the principle of the sovereign
equality of ail Member Statès set forthin
Article 2, paragraph 1, of the Charter, a reso
luti<;?n unanimously adopted by the General
Assembly dt its sixty-third plenary meeting on
14 December 19461 recommends to aU Mem
bers to undertake "the withdrawal without de
lay of their armed forces stationed in the ter
ritories of Members without their consent
freely and public1y. expressed in treaties ~ï

agreements consistent with the Charter an~

not contradicting international a'greements".

The Anglo-Egyptian Treaty is undoubtedly
inconsistent with the above.!mentioned resolu
tion of the General Assembly, and disagree
ment and objections on the ·part of Egypt are
being freely and public1y expressed.' Tt is also
contrary to the spirit of the Chartér.

mes du 'Traité offerts par le Gouvernement de Sa
Majesté. On ne saurait mer que, à l'époque, des
garnisons britanniques se trouvaient en Egypte
et dans les pays avoisinants, et que la correspon- ~

:lance échangée avant et après la conclusion du
Traité ne donne pas l'impress;on que les négocia
tions se soient déroulées dans une atmosphère de
liberté pleine et entière entre personnes discutant
d'égal à égal.

~ notre avis, étant donné que les négociations
entreprises en 1946 pour la révision du Traité n'ont
pas abouti à un accord, en vertu des dispositions
de l'article 16 du Traité de 1936, l'Egypte est au
torisée à soumettre l'affaire au Conseil de sécu
rité au lieu du Conseil de la Société des Nations,
qui n'existe plus. Le fait que la Société des Na
tions n'existe plus ne signifie pas que la clause de
révision ait été annulée. Les pouvoirs du Conseil
sont maintenant dévolus par anaiogie' au Conseil
de sécurité; d'ailleurs, si l'article 16 n'avait pas
contenu de clause de ce genre prévoyant une n:vi
sion, il est certain que l'Egypte n'aurait jamais :ac-
cepté le Traité. '.

En vertu des dispositions formelles du Traité
de 1936, le Conseil de sécurité doit tenir compte
du fait que le Pacte de la Société des Nations pré
voyait, en son article 19, que les Etatsmembrespro
céderaient de temps en temps à un nouvel examen
des traités dev~nus inapplicables ainsi que des si- '
tuations internationales dont le maintien pourrait
mettre en péril la paix du monde. Le Conseil de
sécurité doit en même temps tenir compte de l'Ar
ticle 103 de la Charte, aux termes duquel, "en cas
de conflit entre les obligations des Membres des
Nations Unies, en vertu de la présente Charte et
leurs obligations en vertu de. tout autre accord in
ternational, les premières prévaudront".

, "

En application du principe de l'égalité souve-
raine de taus les Etats Membres qui est énoncé au
paragraphe premier de l'Article 2 de la Charte,
une résolution, adoptée à l'unanimité par l'Assem
blée générale à sa soixante-troisième séance plé
'nière, le 14 décembre 1946\ recommande à tous les
Etrts Membres de procéder "au retrait sans délai
de leurs forces stationnées dans des territoires des
Etats Membrès sans le consentement de ceux-ci li
brement et publiquement e.xprimé dans des'traités
ou accords compatibles avec la Charte et ne con
tredisant pas des accords il'l:ternationaux".

, Le Trait~ anglo-égyptien est incontestablement
incompatible avec la résolution de l'Assemblée gé
nérale mentionnée ci-dessus, et, de la part de
l'Egypte, le désaccord et les objections sont libre
ment et publiquement exprimés. De plus, ce Traité
est contraire à l'esprit de la Charte.

1 See Resolutions adopted by .the GeneralAssembl~
during the' second part of its first session, No. 41, (I). '

1Voir les Résolutions adoptées par l'Assemblée géné
rale pendant 1a seconde partie de 8'1 premi~ session, No
41 (I)'. ' .,
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The maintenance of United Kingdom forces
in Egypt is contrary to the spirit of the Treaty
itseif, taking into consideration the changing
circumstances and the evolution of Egypt to
complete sovereignty as an independent State.
Therefore, the Security Council has full power,
from a legal point of view, to recommend the
withdrawal of United Kingdom forces from
Egypt.

The Security Council, however, cannot be
limited by the legaL sicle of the dispute under
consideration; having as its duty :the preserva
tion of world peace and security, it must take
into account every circumstance connected
with the question. We are facing a situation
in which a Treaty which has outlivea its pur
pose and has exhausted its objectives stands
in the way of the justified national aspirations
of a country and hinders the sovereignty of a
Member State. Acting on that basis, the Se
curity Council has the right to demand the
withdrawal of United Kingdom .troops. The
Polish delegation will support the demand of
the Egyptian Government for the immediate,
complete and unconditional withdrawal of
United Kingdom forces from Egypt and the
Sudan.

The question of the status of the Sudan must
he considered apart from the problem of the
withdr.awal of United Kingdom forces. l wish
to point out again that we have full sympathy
with the desire for a union of Egypt and the
Sudan, and approach the problem of the unity
of the Nile valley with full understanding. The
question of the Suda{f, however, isnot mere~y
a dispute between the United Kingdom and
Egypt; it contains a third factor, -the Sudan
territory and six million Sudanese.

The Polish Government has always been in
spired, in the solution of national problems, by
the principle of the self-determination of na
tions and peoples, and we believe that this
principle should be applied in the question
under discussion. Caretu!" consideration of the
legal aspects of thebinding treaties has led us
to the conclusion that t.he Sudan is under the
joint sovereignty and administration of the
United Kingdomand Egypt, the United King
dom basing its right on the right of conquest
which l mentioned before, and Egypt basing
its ·right on the privileges granted to the Khe;
dive.by the Ottoman Sultan and the authority
w~ich it excercisedde facto 'before 1885.

From the point of.view of the Charter, the
Sudan is a Non-Self-Governing Territory.
Egypt has the right to initiate negotiations for
the conclusion of new· conventions. The pri-:
malY übjective. of the United Nations and of
this Council should benot the demands and

.nteres~SOf.theadministering Powers, but the

Le maintiv... de forces du Royaume-Uni en
Egypte est contraire à l'esprit du Traité lui-même,
si l'on se SOUh~ :: que les circonstances sont dif
férentes et si l'on tient compte de l'évolution de
l'Egypte yers la souveraineté complète 'en tant
qu'Etat indépendant. Le Conseil de sécurité a,
par con'séquent, tout pouvoir, d'un point de vue ju-.
ridique~ pour recommander le retrait d'Egypte des
forces du Royaume-Uni.

Toutefois, le Cû..seil de sécurité ne peut se bor
ner à envisager uniquement l'aspect juridique du
différend qui lui est soumis; puisqu'il a pour mis
sion de mainteIÙT la paix et la sécurité mondiales,
il doit tenir compte de toutes les circonstances qui
se rattachent à la question. Nous nous trouvons
en face de la situ::uon suivante: un traité, qui est
tombé en désuétude et n'a plus aucune portée, en-.
trave la réalisation des aspirations nationales mo
tivées d'un pays et porte atteinte aux droits sou
verains d'un Etat Membre. . En partant de ces
données, le Conseil de sécurité a le droit d'exiger
le retrait des troupes du Royaume-Uni. La dé
légation polonaise appuiera la requête du Gouver
nement égyptien réclamant le retrait immédiat, to
tal et inconditionnel des forces britanniques
d'Egypte et du Soudan.

.. La question du statut du Soudan doit être exa
minée indépendemment de celle du retrait des for
ces du Royaume-Uni. Je voudrais faire remar
quer, une fois de plus, que nous comprenons par
faitement le désir de l'Egypte concernant l.'-:.:;:âon
avec le Soudan et que c'est dans le plus grand
esprit de compréhension que nous abc>rdons le
problème de l'unité de la vallée du Nil. Cependant,
dans la question du Soudan, le Royaume-Uni et
l'Egypte ne sont pas les seules parties intéressées;
.ln troisième élé~ent entre en ligne de compté,
c'est-à-dire le territoire soudanais et ses six' mil
lions d'habitants.

Le Gouvernement polonais·s'est toujours inspi
ré, dans la solution des problèmes nationaux, du
principe selon lequel les .nations et les peuples ont
le droit de disposer d'eux-mêmes, et il estime qu'il
y a lieu de l'appliquer 'al1 cas qui nous occupe.
L'examen approfondi des aspects juridiques des
traités qui lient les pames nous a amenés à con
clure que le Soudan se trouve sous la souveraineté
et l'administration communes du Royaume-Uni et
de l'Egypte, le Royaume-Uni faisant valoir le
droit de conquête dont j'ai parlé plus haut, et
l'Egypte faisant valoir les privilèges accordés au
Khédive par le Sultan ottoman ainsi que l'auto
rité qu'elle exerçait de facto avant 1885.

Du point de vue de la Charte, le Soudan est un
Territoire non autonome. L'Egypte a le droit
d'entreprendre des négociations en vue de la con
clusion de nouvelles conventions: Les Nations Unies
et le Conseil de sécurité ne devraient pas viser
avant tout à satisfaire les revendications et les inté
rêts des Puissances chargées de l'administration.
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development of self-government and freepo
litical institutions for the peoples of the Sudan.
The problem will require the mûst careful
study and we cannot suggest any solution at
the present moment. If, however, the peoples
of the Sudan demand their unity with Egypt,
that demand will always'find the full süpport
of the Polish delegation.

1

The PRESIDENT: As no other melllber wishes
to speak at this time on the· question before
us, l shall adjourn the meeting. Before doing
so, however, l should like to announce our pro
gramme for the rest of this week and next
week.

There will be two meetings tomorrow: one
at 10.30 a.m., on the Gr,<,:ek question, and the
other at 3 p.m., on the Indonesian question.
There will be no meeting of the Security Coun
cil on Friday; however, therewill be a meeting

( of ope of the Council's subsidiary organs, the
W orking Committee of the Commission for
Conventional Armaments.

On Monday of next week, at 3 p.m., we shall
meet to consider the report of the Committee
on Admission of New Members.1 There will
perhaps be a further meeting on that subject
on Tuesday morning. On Tuesday afternoon,
a meeting will be held on either the Indonesian
question. or the Greek question. On Wednes
day afternoon, there will be a meeting devoted.
to the Egyptian question. There will be two
meetings 6n Thursday, one of them being de
voted to the report of the Security Council to
the General Assembly,2 and the other being
devoted either to the Indonesian question or
the Greek question. If consideration of the re
port to the General Assembly is not completed
on Thursday, there may be another meeting
on that subject on Friday. Following thgt, in
the event that we shaH have succeeded in com
pleting certain necessary work, l hope we shall
have a 'vacation until the end ''Of the first week
of September.

The meeting rose at 5.35 p.m.

1 See Official Records of the Security Counëil, Second
Year, Special Supplement No. 3.

• See Official Records of the second session of the Gen
eral Assembly, Supplement No. 2 (document A/366).·

Ils devraient chercher à favoriser chez les peùples
du Soudan les progrès dans la voie de l'autollomie

. et de l'établissement d'institutions poiitiques libres.
Le problème devra être examiné avec le plus grand
soin, et nous ne sommés pas en mesure, pour le
moment, de proposer une solution. Cependant, si
le peuple soudanais réclamait son union avec
l'Egypte, cette requête rencontrerait l'appui le plus
complet de la part de la délégation polonai~e.

L~PRÉSIDENT (tradztit de l'anglais): Comme
aucun autre menlbre du Conseil n'a manifesté
l'intention de prendre la parole aujourd'hui sur
la question dont .nous sommes .saisis, je propose
de lever la séance. Toutefois, je voudrais aupara
vant faire connaître le programme prévu pour la
fin de cette semaine et la semaine prochaine.

Nous aurons deux séances demain: l'une, à 10
h. 30 sur la question grecque; l'autre, à 15 heures,
sur la question indonésienne. Le Conseil de sécu
rité ne se réunira pas vendredi, mais il y aura ce
jour-là une réunion de l'un des organismes subsi
diaires du Cons.eil : le Comité de travail de la Com
mission des armements de type classique.

A la séance de lundi prochain, à 15 heures, nous
examinerons le rapport du Comité d'admission des
nouveaux Membres1

• Il y aura sans doute une
séance mardi matin pour la suite des débats qui
auront commencé la veille. La séance de mardi
après-midi sera consacrée, soit à la question in
donésienne, soit à la question grecque. Mercredi
après-midi, il y aura une séance consacrée à la
question égyptiemie. .Pour jeudi, deux séances
sont prévues: l'une sera consacrée au rapport du
Conseil de sécurité à l'Assemblée générale2

, et l'au
tre, soit à la question indonésienne. soit à la ques
tion grecque. Si l'examen du rapport à l'Assem
blée générale n'est pas terminé jeudi, il y aura pro
bablement une séance vendredi sur le même sujet.
A ce moment, j'espère que le Conseil pourra'pren
dre de brèves vacances jusqu'à la fin de la pre
mière semaine de septembre, à condition qu'il ait
pu, d'ici là, achever certaines tâches de caractère
urgent.

La séance est levée à 17 h. 35.

1 Voir les Procès-verbaux officiels du Conseil de sécu
rité, Deuxième Année, Supplément spécial No 3.

2 Voir les Documents officiels' de la deuxième session
de l'Assemblée générale, Supplément No 2 (document
AJ366).
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